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THEOLOGIE 
D O G M A T I Q U E . 

T R A I T É 

D E D I E U . 

1. « Qui dit Dieu, dit un océan infini de toute perfection : tou£ 
« ses attributs sont sans bornes et sans limites. Son immen-
« site passe tous les l ieux, son éternité domine sur tous les temps ; 
« les siècles ne sont rien devant lui ; ils sont comme le jour d'hier 
« qui est passe» et me peut plus revenir, ianquam cites hesierna 
« qvœ prœicriit, chantait le prophète David. Si vous demandez 
<> ce qu'il est, il est impossible qu'on vous réponde. Il est, per-
« sonne n'en peut douter, et c'est aussi tout ce qu'on peut dire: 
« Je suis celui qui e s t ; c'est celui qui e s t qui te parie, disait-il 
« autrefois à Moyse. Je sais; n'en demandez pas davantage : c'est 
« parce qu'il es*, impossible d e dé f in i r ni de limiter ce qui est. » 
Ainsi s'exprime Bossuet ( s ) , d'après les saints Pères. « Dieu est 
« ineffable, dit saint Augustin : il nous est plus facile de dire ce 
« qu'il n'est pas, que dire ce qu'il est. Vous pensez a la terre, Dieu 
« n'est point cela; vous p e n s e z à la mer, Dieu n'est point cela, 
« vous considérez les hommes et les animaux qui sont sur la terre, 
« Dieu n'est point cela ; les choses qui sont dans la mer et dans 
« l'air, Dieu n'est point cela ; ce qui brille dans le ciel, les cto-ifls, 
« le soleil et la lune, Dieu n'^st point cela; le ciel même, Dieu 
« n'est point cela; les anges, les vertus, les puissantes, les ar-

(i) Sermon pour veture, prêché aux nouvelles catïioîiqtses, 
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2 DR' DIEU. 

« changes, les dominations, Dieu n'est point cela. Qu'est-ce donc 
« que Dieu? Je n'ai pu taus dire que ce qu'il n'est pas. Vous me 
« demandez ce qu'il est : c'est ce que l'œil n'a point vu, ce que 
« l'oreille n'a point entendu, ce qui n'est point entré dans le cœur 
« de l'homme ( 1 ) . >» 

2 . Cependant Dieu se fit connaître plus particulièrement à 
Moyse, lorsque, comme s'il n'y avait que lui qui fût proprement, 
il lui dit : « Je suis celui qui suis, ego stim qui sum. Tu diras aux 
« enfants d'Israël : Celui qui e s t m'a envoyé vers vous. II ne dit 
« point,ajoute saint Augustin, C'est le Seigneur tout-puissant, mi-
« séricordieux, juste; s'il l'avait dit,il aurait certainement dit vrai; 
H mais il retranche tous ces mots par lesquels on pourrait nommer 
« Dieu; il est dit seulement qu'il s'appelle l'Être: Ipsum e s s e se 
« vocari respondió Et comme si c'était là son nom, voici ce que 
« tu leur diras, ajoute-t-il : Celui qui e s t m'a envoyé. Car il est 
« de telle sorte, que les créatures, si on les compare à lui, ne sont 
H point ( 2 ) . Qu'ètes-vous donc, ô mon Dieu? s'écrie encore le même 
« docteur. Qu'êtes-vous, sinon le Seigneur-Dieu? Car quel autre 
« Seigneur que le Seigneur? Quel autre Dieu que notre Dieu? O 
« très-haut, très-bon, très-puissant, tout-puissant; très-miséricor-
« dieux et très-juste; très-cache et très-présent; très-beau et très-
« fort; stable et incompréhensible; immuable et changeant tout; 
« jamais nouveau, jamais ancien; renouvelant tout, et conduisant 
« les superbes à leur dépérissement; toujours en action , toujours 
« en repos; amassant sans besoin; portant, remplissant et protc-
« géant; créant, nourrissant et perfectionnant toutes choses ( 3 ) . 
« Et qu'ai-je dit , 6 mon Dieu, ma vie et mes délices saintes? Et 
a que dit-on de vous, en parlant de vous? Malheur cependant à 
« celui qui se tait de vous I car, quoi qu'on dise, on ne dit rien, si 
c on ne parle de vous ( 4 ) . » 

(i) Dons îneffabilis est ; facilius dicimns quid non si!, quam quid sil... (Jure-
ris quid sil? Quoi! ooulns non vîdit, née amis andivît, nw. in onr Imminisas-
comlit. Sur le psaume i.xxxv. — (2) Hoc dices ois . inqnit : Qm k s t w'tsif me 
Ha enim ille, est, ut in ejus rnmpnralinne, ca qnie faeta siinl, non sint Sur le 
psaume, f ;x\xiv.— (3) Quid es orgo, Drus meus? Quid , rog», ni-i lïomimis 
mous? Quis oiiim ïîous, pnnter Domimiui? Aut quis nous, piador Deum nos-
t rmn? Somme, oplinie, potcnlissinie ; omnipotcutisMine ; iinspriconlis^ime et 
}\istissimn; scereti-sime et prrcsontissime; putchcrrinio eL foiiis^îmo; *lalnlis et 
ineomprehensibilis ; iininutahilis, molaos omnia ; nnnquam nnviia, rnnquani 
ve tns ; innovaos omnia, et in vehistalom perducens supernos, et nesciunt; 
sempor agens, semper qnielus; colligens, et non egens-, porians, et implcns, et 
protegens ; creans, e tnu t r iens , et perficiuns. Confessions, liv. i, c. i? .—(4) 
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P R E M I È R E P A R T I E . 

D E LA N A T U R E ET D E S ATTRIBUTS D E D I E U , 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

De la notion de Dieu. 

4 . Quoique la nature divine soit incompréhensible, nous com
prenons cependant que Dieu est, et qu'il ne peut n'être pas. Nous 
comprenons qu'il est celui qui e s t , egosum qui sum. (1); c'est-à-
dire celui qui est Y Être par excellence, Y Être des êtres; qui est 
par sa nature, existant de lui-même, sans s'être donné l'existence, 
ni l'avoir reçue d'aucun autre; celui qui est aujourd'hui, qui a tou
jours été et qui sera toujours, heri et hodte, ipse et in sœcula (2 )* 
Nous comprenons qu'il est nécessairement; que son existence est 
nécessaire d'une nécessité absolue, de sorte qu'on ne peut ni le 
supposer ni le concevoir non existant; qu'il est absolument indé
pendant quant à Y Être et quant à la manière d'être; qu'il est 
essentiellement tout ce qu'il est et toiû ce qu'il peut être; qu'il est 
par conséquent infini. Nous comprenons enfin qu'il est Y alpha et 

quid dïcimns, D r u s meus, vita mea, dulcedo mea sancta? Aut qiiid dicit aliquis, 
ciim de te dicit? Et vae tacenfihus de te, quoniam loquaces, muti sunt. Ibidem. 
— (1) Exod., c. m, v. 14. — /a) Ëpltv» aux Hébreux, c. x i i i , y . 8. 

3 . Nous parlerons donc de Dieu; mais pour en parler, nous 
emprunterons le langage de Dieu même et de ses prophètes, de 
l'Eglise et de ses docteurs. 

Il n'entre pas dans le plan de cet ouvrage de démontrer direc
tement l'existence du Créateur, dont personne ne doute que celui 
qui s'obstine à tenir les yeux fermés à la lumière. Nous nous bor
nerons donc à exposer le dogme catholique sur la nature et les 
attributs de Dieu, sur les œuvres de la création et de la Provi
dence. 
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Yomegay le principe et la fin de toutes choses, prmcipium et 
finis ( 1 ) . 

5 , Ainsi, quoiqu'on ne puisse donner une définition pruprement 
dite de Dieu, nous disons que Dieu est VEtre infiniment parfait, 
créateur et souverain Seigneur de toutes choses. D'abord, Dieu 
est infiniment parfait : «Le Seigneur est grand, dit le prophète-
« roi; il est au-dessus de toute louange, et sa grandeur est infinie: 
« Magnus Dominvs et laudahilis nimis, et magnitudinis ejus 
« von est finis (2). » Comme il existe de lui-même et qu'il est 
absolument indépendant, il est nécessairement tout ce qu'il est et 
tout ce qu'il peut être en tout genre de perfections; il est donc 
nécessairement infini et infiniment parfait. Il est éternel, étant sans 
commencement et sans fin ; et il Test tout entier, parce qu'il existe 
nécessairement tout entier et dans toute la plénitude de son être. 
1 1 est immense ; et il l'est tout entier, parce qu'il ne peut, pour ainsi 
dire, être ni plus ni moins étendu qu'il Test, étant nécessairement 
tout ce qu'il est. 11 est immuable; et il l'est dans tout son être, 
parce qu'il ne peut êlre autre qu'il n'est nécessairement; il ne peut 
tien perdre de ce qu'il a, ni rien acquérir de ce qu'il n'a pus. Tou
jours pour la même raison, il est intelligent, et il l'est infiniment; 
il sait tout, il voit lout, il conçoit et comprend tout; il est puis
sant, et il l'est infiniment; il peut tout; il est bon, et il l'est infi
niment; il est sage, et il Test infiniment; il est juste, et il l'est 
infiniment; il est miséricordieux, et il Test infiniment. Kn un mot, 
étant l'être nécessaire et quant à son existence et quant à sa 
naiurc ou à ses attributs, Dieu réunit nécessairement au plus haut 
degré possible toutes les perfections possibles, c'est-à-dire toutes 
les perfections qui sont compatibles, soit entre elles, soit avec le 
plus haut degré possible. La nature divine n'exclut que ce qui est 
contraire à la souveraine perfection ; elle exclut les propriétés de 
la matière. Dieu est un être incorporel, immatériel; il est esprit, 
spiritusest Deus (3), La matière, n'existe point nécessairement, elle 
est de sa nature contingente9 pouvant indifféremment exister ou 
ne pas exister; elle ne peut par conséquent se concilier avec les 
attributs de l'Être nécessaire. 

r>. Mais la distinction que nous fusons des perfections di
vines, qu'on nomme attributs de Dieu, n'est-elle pas contraire à la 
nature de l'Être nécessaire, qui est essentiellement un, essentielle
ment simple et absolument indivisible? 11 est bien vrai que les 

1) »,pi< »\\p r jt v fi. ~ (•>] I'sftiimfi r \ u v . — tt) Saint Jean, c. iv, v. 24. 
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C H A P I T R E I I . 

De Vunité de Dieu. 

8 . D I E U EST U N , ET IL NE PEUT ÊTREQU'UN ; IL N ' Y a QU 'UN SEUL D I E U , 

ET IL NE P E U T Y AVOIR Q U ' U N SEUL D I E U : Unus solus esl vêtus 

(lj Saint Augustin, sermon ceexu. 

perfections de Dieu ne sont ni distinctes entre elles, ni distinctes 
de l'essence divine. Mais comment, faibles mortels que nous som
mes, pourrions-nous, d'une seule vue, embrasser et ^cmprendro 
l'infini? Comment pourrions-nous en parler sans emprunter le 
langage de Dieu même, qui, pour se mettre à la portée de l'homme, 
a bien voulu s'abaisser jusqu'à parler de ses attributs comme nous 
en parlons nous-mêmes? Comment concevoir celui qui esl parfai
tement un, sans le diviser, pour ainsi dire, en autant, de parties 
qu'il a de rapports avec les créatures? En exprimant par divers 
noms les différentes perfections de Dieu, nous ne prétendons point 
exprimer une distinction réelle entre les attributs de l'infini. Nous 
le reconnaissons, en Dieu l'intelligence, la volonté, la puissance, 
la sagesse, la bonté, la justice, ne sont qu'une même chose. Ce 
qui pense en lui est la même chose qui veut; ce qui agit et qui 
faiL tout, est la même chose qui pense et qui veut; ce qui prépare, 
qui arrange et qui conserve tout, est la même chose qui détruit; 
ce qui punit est la même chose qui pardonne : IS e que enhn in Deo 
aliud paieras et aliud prvdenlm, aliud j'ortiludo el aliud jus-
Hiia, aut aliud castitas ( l ) . Si donc nous distinguons les perfec
tions divines en parlant de Dieu, ce n'est qu'à raison de la né
cessité où nous sommes de contempler l'infini à diverses reprises, 
en le considérant sous les différents rapports qu'il a avec ses ou
vrages, et particulièrement avec l'homme. 

7. Nous avons dit que Dieu est Y Être créateur et souverain Sei
gneur de toutes choses. C'est Dieu , comme nous le verrons plus 
bas, qui a créé, c'est-à-dire qui a fait de rien, le ciel et la terre, les 
anges et les hommes; en un mot, tout ce qui est hors de lui; 
comme c'est lui qui dirige tout, qui gouverne tout, qui dispose de 
tout dans sa sagesse. 



6 DE DIEU 

Deus (1). Quand Moysc se présente de la part de Dieu devant les 
enfants d'Israël, il leur dit : Celui qui E S T m'a envoyé vers vous. II 
ne leur dit point, Ceux qui sont, mais Celui qui est^ celui dont 
VÈlre est le nom essentiel, éternel,.incommunicable. «Je suis celui 
<( qui suis; c'est mon nom dans toute l'éternité; Ego svm qui 
atsum; hoc nomen mihi est in œternum (2) . » Aussi le Seigneur 
aisait-il au peuple juif : Considérez que je suis seul, et qu'il n'y a 
point d'autre Dieu que moi; videte quod sim solus, et non sil alius 
Deus prœler me (3). Telle est, d'ailleurs, la croyance des pa
triarches, des Israélites et des chrétiens ; la croyance de tous les 
peuples. On a conservé chez toutes les nations une idée plus ou 
moins distincte de l'unité de Dieu- « Il faut, dit l'abbé Bergier, ou 
« que cette idée ait ctc gravée dans tous les esprits par le Créateur 
« lui-même, ou que ce soit un reste de la tradition qui remonte 
« jusqu'à l'origine du genre humain, puisqu'on la trouve dans tous 
« les temps aussi bien que dans tous les pays du monde ( 4 ) . » Les 
idolâtres même avaient généralement quelque notion de l'Être 
suprême, auteur de toutes choses. Ils ont connu, du moins impar
faitement, le vrai Dieu; et c'est parce que, l'ayant connu, ils ne 
l'ont pas glorifié comme Dieu, qu'ils sont inexcusables: Inexcu
sables, dit l'apôtre, quia, cum cognovissent Deum^ nonsicut 
Deum glorificaverunt (5). Ils se sont rendus coupables en adorant 
îa créature au lieu du Créateur : servierunC creaturœpotins quant 
Crealori (6). C'est en cela principalement que consistait le crime de 
l'idolâtrie. À quelques exceptions près, les gentils n'admettaient 
point plusieurs dieux proprement dits, plusieurs êtres incréés, 
souverains, indépendants. Le polythéisme, comme l'a remarqué 
l'abbé Bullct, n'était point un polythéisme d! égalité 9 mais un po
lythéisme de subordination (7). Les païens, dit Beausobre, n'ont 
jamais confondu leurs dieux célestes ou terrestres avec le Dieu 
suprême (s) . En reconnaissant plusieurs divinités, ils reconnais
saient en même temps le Dieu très-grand et très-bon, maximus et 
optimus} le père des dieux et des hommes, divum pater atque ho-
minum : ce qui fait allusion à ce que dit Moyse, qui appelle le vrai 
Dieu le Seigneur des seigneurs, le Dieu des dieux, Deus deorum, 
Dominas dominaniium ( 9 ) . Ainsi, la croyance des différents peu-

m Concile général de Latran, de Tan 1215. Capit. i. — (2) Exod. ,c . m , 
T . 14 et 15. — (3) Deuteron., c. xxxn, v. 39. — (4) Dictionn. de théologie, art. 
Dieu. (5) Ëptfre aux Romains, c. i, v. 20 et 21. — (6) Ibidem, v. 25. — 
$ ) De l'Existence de Dieu, part. u e . — (8) Hist. du manichéisme, Hv. ÏX, C. IS 
— ^j) Deuteron,, c. x, v. 17. 
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¿pies, quoique altérée par les superstitions du paganisme, se trouve 
d'accord, touchant l'unité de Dieu, avec la tradition primitive qui 
s'est conservée dans toute sa pureté chez les patriarches, les Hé
breux et les nations chrétiennes (1). 

9 . D'ailleurs, Dieu est celui qui est, celui qui est par lui-
même, qui existe nécessairement, qui est indépendant, infini, 
souverainement parfait. Or celui qui est par lui-même, qui existe 
nécessairement, qui est indépendant, infini, souverainement par
fait, est un, et il ne peut être qu'un ; il répugne qu'il y ait plu
sieurs êtres nécessaires, plusieurs êtres indépendants, plusieurs 
êtres infinis et souverainement parfaits. On conçoit et on concevra 
toujours qu'un seul être nécessaire suffit pour rendre raison de 
l'existence de tout ce qui est hors de lui; que tous les êtres, à 
l'exception d'un seul, peuvent ne pas exister; qu'ils n'existent pas 
nécessairement ; qu'ils n'existent par conséquent qu'en vertu de la 
toute-puissance de cet être unique qui leur a donné l'existence. On 
conçoit et on concevra toujours qu'un être n'est indépendant, ab
solument indépendant, qu'autant que tous les autres êtres dépendent 
de lui, et qu'il demeure par cela même seul indépendant. On con
çoit et on concevra toujours qu'un être ne peut être infini et sou
verainement parfait qu'autant qu'il est au-dessus de tous les au
tres êtres, quelque parfaits qu'on les suppose. Supposer plusieurs 
infinis, c'est évidemment nier l'infini ; supposer plusieurs êtres in
finiment parfaits, c'est nier la souveraine perfection; supposer 
plusieurs dieux, ce sera donc aussi nier la Divinité : Deus si non 
timtsest, non est, dit Tertullien (2). 

í o. Enfin, l'ordre admirable qui règne dans l'univers, en nous 
offrant une preuve des plus frappantes de l'existence de Dieu, nous 
offre en même temps une preuve non moins sensible de son unité. 
Tout, dans le monde physique et dans le monde moral, nous mon
tre l'unité de pensée, l'unité de volonté, l'unité dans J'exécution; 
partout se présentent à nos regards les mêmes desseins, les mêmes 
lois, les mômes causes, les mêmes résultats; partout l'unité la plus 
parfaite et la plus constante dans la variété même et la contrariété 
apparente des moyens par lesquels Tordre s'observe sans interrup
tion. Or cette unité suppose nécessairement qu'il n'y a qu'une in
telligence suprême, qu'un législateur suprême, qu'une providence 
qui gouverne tout, qui s'étend à tout, qui pourvoit à tout; qu'il 

( i ) Voyez ce quo. nous avons dît dans le premier volume de cet ouvrage, 
* • 561, etc. —• (2) Liv. i, contre Marcion, c. nu 
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n'y a qu'un monarque, qu'un souverain Seigneur de toutes choses. 
11. Les anciens ont été frappés de ces différentes preuves de 

l'unité de Dieu. Minucius Félix les résume en ces termes : « Lors-
« que vous entrez dans une maison, et que vous en voyez toutes 
« les pièces parfaitement disposées et magnifiquement décorées, 
* ne pensez-vous pas qu'un maître, supérieur à toutes ces choses, 
« préside à leur ordonnance? De même, quand vous considérez le 
« ciel, la terre, et Tordre qui règne dans ce monde, ne devez-vous 
« pas croire qu'il existe un être qui est l'auteur et le maitre de 
« toutes choses? Mais, sans douter de la Providence, vous deman-
« dorez peut être si le ciel est. gouverné par un seul ou par plu-
« sieurs. 11 ne sera pas difficile de résoudre cette qurstion, si on 
« fait attention que les empires de la terre ont leurs modèles dans 
< le ciel. Jamais le partage d'un royaume a-t-il commencé de 
« bonne foi, ou fini sans quelque scène sanglante?... Voyez aussi 
« les animaux : les abeilles n'ont qu'un roi , les troupeaux n'ont 
*< qu'un guide; et vous voulez que dans le ciel le pouvoir souve-
« rain puisse être divisé, et que la puissance absolue de ce véri-
« table et divin empire puisse être partagée 1 N'est-il pas hors de 
« doute que Dieu, le créateur de toutes choses, n'a ni commence-
« ment ni fin ; que celui qui a donné l'être à tout, a l'éternité pour 
« lui-même; que tout a été fait par sa parole, disposé par sa sagesse, 
« consommé par sa puissance? On ne peut le voir, parce qu'il est 
« plus éclatant que la lumière ; on ne peut le toucher, parce qu'il est 

plus subtil que le tact ; on ne peut le comprendre, parce qu'il 
« est au-dessus des sens. II est infini, immense, n'étant connu que 
« de lui-même; notre esprit est trop étroit pour le concevoir tel 
« qu'il est. C'est pourquoi nous avons une idée digne de lui, lors-
« que nous disons qu'il est au-dessus de toutes nos idées. Dirai-je 
« ce que je pense? S'imaginer connaître sa grandeur, c'est la di
TE minuer; se persuader qu'on ne la diminue point, ce n'est pas 
« la connaître. Ne cherchez donc point de nom à Dieu : son nom 
« est Dieu, Deus nomen est. On a besoin de noms pour distinguer 
achaque particulier dans la multitude; le nom de Dieu suffit à 
«celui qui seul est Dieu, Si je l'appelais père, vous penseriez 
« qu'il est terrestre ; si je l'appelais roi , vous le soupçonneriez 
« charnel ; si je l'appelais maitre, vous le croiriez mortel. Suppri-
« mons tout ce que nous avons ajouté à l'idée simple de Dieu, il 
« restera tel qu'il est. Mais quoi! n'avons-nous pas pour nous le 
« consentement de tous les hommes? Lorsque le peuple lève les 
« mains au ciel, c'est Dieu seul qu'il invoque; il s'écrie * Grand 
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C H A P I T R E I I I . 

De la simplicité de Dieu. 

13. Dieu est simple, parce qu'il est un; il est simple, parce 
qu'il n'est point composé ; il est simple, parce qu'il est indivisible, 
il est simple, parce qu'il est immuable; en un mot, il est absolu
ment simple dans son essence : Essentia Dei simplex omvino (3). 

(I) Octavins, n° xviu. — (2) De l'Existence de Dieu, part. H% ch. v, art. u 
— /3) Concile général de Latran,de Tan 1215; capit. i. 

« Dieu! vrai Dieu I Plaise à Dieu 1 Ce langage naturel n'est-il pas 
« la confession du chrétien? Ceux même qui veulent que Jupiter 
« soit maître souverain, se trompent pour le nom ; niais ils recon-
« naissent avec nous une seule puissance : Qui Jovem principem 
« volant, Julluntur in nomine , sed de una polcstatc comen-
« tiunt (f ). » 

12. « Quelle folie donc, s'écrie Fénelon, d'adorer plusieurs 
« dieux 1 Pourquoi en croirai-je plus d'un? L'idée de la souveraine 
« perfection ne souffre que l'unité. 0 vous, Être infini, qui vous 
« montrez à moi, vous êtes tout, et il ne faut plus rien chercher 
« après vous. Vous remplissez toutes choses, et il ne reste plus de 
« place ni dans l'univers, ni dans mon esprit même, pour une autre 
« perfection égale à la voire. Vous épuisez toute ma pensée. Tout 
« ce qui n'est pas vous est infiniment moins que vous ; tout ce qui 
« n'est pas vous-même n'est qu'une ombre de l'être, un être à 
« demi tiré du néant, un rien dont il vous plait de faire quelque 
« chose pour quelques moments. 0 Être seul digne de ce nom ! qui 
« est semblable a vous? Où sont donc ces vains fantômes de divinité 
« que l'on a osé comparer à vous? Vous êtes, et tout le reste n'est 
« point devant vous. Vous êtes, et tout le reste, qui n'est que pour 
« vous, est comme s'il n'était pas. C'est vous qui avez fait ma pen-
« sée ; c'est vous seul quelle cherche et qu'elle admire. Si je suis 
« quelque chose, ce quelque chose sort de vos mains. Il n'était 
« point, et par vous il a commencé à être. Recevez donc ce que 
« vous avez fait; reconnaissez votre ouvrage... Périsse, périsse 
« tout ce qui n'est point à celui qui a tout fait pour lui-même I Pé-
« risse toute volonté qui n'aime point Tunique bien pour l'amour 
« duquel tout ce qui est a reçu l'être (2) I » 
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La simplicité de Dieu exclut toute pluralité, toute composition, 
toute division, tout changement.. Dieu est celui qui est;i\ a de 
lui-même la plénitude de l'être ; il existe nécessairement, il est 
souverainement parfait; il est donc nécessairement et souveraine
ment un, nécessairement et souverainement simple et non com
posé 3 nécessairement et souverainement indivisible, nécessaire
ment et souverainement immuable. Tout ce qui est en Dieu est 
nécessaire ; son existence comme sa nature ou son essence, sa 
manière d'être comme l'être lui-même. Les attributs divins , la 
puissance, la sagesse, la bonté, la justice, ne sont qu'une seule et 
même chose, qu'une seule et même substance, qu'un seul et même 
être, éternel, immense, infini, qu'on ne peut pas plus concevoir 
comme divisible que comme non existant. Aussi, ne distinguons 
nous les attributs ou perfections de Dieu que par l'impossibilité où 
nous sommes, comme êtres essentiellement bornés, de comprendre 
celui qui n'a point de bornes. « 0 Dieu 1 il n'y a que vous ; moi-
« même, je ne suis point. Je puis me trouver dans cette multitude 
« de pensées successives, qui sont tout ce que j e puis trouver de 
« moi. L'unité, qui est la vérité même, se trouve si peu en moi, que 
« je ne puis concevoir l'unité suprême qu'en la divisant et la mul-
« tipliant, comme je suis moi-même multiplié. A force d'être plu* 
« sieurs pensées, dont l'une n'est point l'autre, je ne suis plus 
« rien, et je ne puis pas même voir d'une seule vue celui qui est 
« un, parce qu'il est u n , et que je ne le suis pas. Oh ! qui me tirera 
« des nombres, des compositions et des successions, qui sentent si 
« fort le néantl Plus on multiplie les nombres, plus on s'éloigne de 
« l'être précis et réel qui n'est que dans l'unité ( 1 ) . » 

1 4 . Dieu, étant simple de sa nature, est par là même néces
sairement incorporel, immatériel ; c'est un pur esprit qui n'a point 
d e corps et qui ne fait partie d'aucun corps : Spiritus est Deus (2) ; 
Dominus spiritus est (3 ) . Quand l'Écriture nous parle des yeux 
de Dieu^ du bras de Dieu, de la main de Dieu, cela ne doit point 
se prendre à la lettre, mais au figuré ; par ces expressions et autres 
du même genre, qui ne s'appliquent littéralement qu'à l'homme, 
les auteurs sacrés ont voulu exprimer que Dieu sait tout, qu'il 
peut tout et qu'il fait tout. Dieu est la raison substantielle de 
toutes choses ; l'intelligence suprême, éternelle, incréée, infinie , 
q u i comprend non-seulement tout ce qui est , mais encore tout ce 

(I) Fénelon, Démonsl. de l'existence de Dieu, part » , c . v , art i l . — 
Í2) Saint Jean, c. îv, v. 24. — (3) Épltre n° au* Corinthiens, c. ni , v. 17. 
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qui est possible ; qui se comprend elle-même infiniment. C'est une 
substance qui remplit tout, qui pénètre tout, qui est tout entière 
dans toutes et dans chaque partie du monde et de l'espace, sans 
être circonscrite en aucune manière, sans éprouver ni confusion, ni 
mélange, ni division, ni modification, ni changement quelconque; 
n'ayant pas d'autres relations naturelles avec la matière et les in
telligences créées, que celles qui sont naturellement de ln cause à 
l'effet, du Créateur à la créature. 

1 5 . On doit donc rejeter comme absurde le système de Spinosa 
et des panthéistes modernes, qui prétendent qu'il n'y a pas d'autre 
Dieu que l'univers, que la collection ou l'universalité des êtres. 
Comment, en effet, concilier le monde, dont toutes les parties sont 
contingentes, avec la nature de l'Être nécessaire, qui est néces
sairement tout ce qu'il est? Comment concilier les différentes par
ties de l'univers, qui est essentiellement divisible et borné, avec la 
nature de l'Être qui est essentiellement un9 essentiellement simple 
et indivisible, nécessairement infini? Comment concilier les va
riations et les changements que nous offre ce qu'on appelle le 
grand (oui, avec la nature de l'Être qui, étant nécessaire, est né
cessairement immuable? Comment, enfin, concilier dans une 
même substance les facultés intellectuelles de l'homme et l'inertie 
de la matière, la pensée et l'étendue, les opérations de l'àmc et le 
mouvement des corps? Comment, dis-je, concevoir dans une seule 
et même substance des attributs ou propriétés qui se contredisent, 
se combattent, s'excluent et se détruisent mutuellement? Évidem
ment le panthéisme n'est qu'un athéisme déguisé, hypocrite. 
Il n'y a qu'un insensé qui ait pu dire dans son cœur : / / n'y apoint 
de Dieu (\)\\\ n'y a qu'un philosophe égaré qui ait pu dire dans 
son délire : Tout est Dieu. 

C H A P I T R E I V . 

De Vèle\ nitë de Dieu* 

16. Dieu est éternel, Deus œtemus (2); il est, il a toujours été, 
il sera toujours; il n'a pas eu de commencement, il n'aura pas de 

(0 Dixit insipiens in corde suo : Non est Deus. Psaume l u . — (2) concile 
général de l'an 1215 ; capit, i. 
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fin. Il est de lui-même; il n'a pu ni se donner l'existence, ni la re
cevoir d'aucun autre. Comme Être nécessaire, il est nécessairement 
ce qu'il est; quelque, supposition que l'on fasse, on ne peut le con
cevoir comme non existant. « Je vis éternellement, dit le Sei-
« gneur (i). * David chantait dans les Psaumes : « Vous êtes Dieu 
« de toute éternité et pour toute l'éternité (2). Le Seigneur do
it meure éternellement ( 3 ) . Au commencement, vous avez, Sei-
« gneur, fondé la terre; et les cieux sont l'ouvrage de vos mains. 
« Ils périront; mais, pour vous, vous demeurez; ils vieilliront tous 
« comme des vêtements; vous les changerez comme un manteau, 
* et ils seront changés. Mais vous, vous êtes toujours le même, et 
« vos années ne Uniront point : Tuautem idem ipse es, pl. anni lui 
« non de/ic?'ent(\). »Au reste, cette vérité n'a jamais été révoquée 
en doute que par ceux-là qui ont douté de l'existence de la 
Divinité. 

1 7 . Mais qu'est-ce que l'éternité? Il en est de l'éternité propre
ment dite comme de la substance de Dieu même, Ji terni tas ipsa 
Dei subsiantia, dit saint Augustin ( 5 ) ; elle est infinie : nous ne 
pouvons donc la comprendre, pas plus que le fini ne peut com
prendre l'iufini. Cependant nous la concevons ; nous en avons une 
idée suffisante pour la distinguer de la durée des êtres créés; et 
on peut la définir : la permanence absolue de celui qui est sans 
commencement et sans fin. L'éternité est le propre de Dieu ; elle 
ne convient qu'à Dieu, qu'à celui dont l'existence est nécessaire 
comme sa nature, dont la manière d'être ou la permanence E3T 
toujours entière et toujours la même. L'Éternel est celui qui E S T 
purement et simplement, sans éprouver aucun changement, au
cune succession, sans souffrir, par conséquent, aucune distinction 
du passé et de l'avenir, c'est-à-dire, des différentes parties du 
temps, qui est divisible à l'infini; à la différence de l'éternité, qui 
est souverainement indivisible. 11 est vrai que les scolastiques dis
tinguent l'éternité antérieure, aparté ante^et l'éternité postérieure, 
a parte post; mais cette distinction n'est propre qu'à fausser la no
tion de l'éternité : en la divisant, on la détruit; car c'est la détruire que 
de la confondre ou la comparer avec le temps ou la durée des êtres 

(1) vivo ego in aeternnm. D eu ter on., c. xxxu. —(2) A saeenlo et usqne in 
TOcuhim tu es Deus. Psaume LXXMX. — (3) Dominus in nHernum permanet. 
Psaume, ix. — ( 4 ) Initio tn f Domine, terrain fundasti ; e.t opéra manuum tua-
T t i m si m! cœli. Ipsi peribunt, tu a u t r a i permanes; et omîtes sicut vestimenlum 
veterascent. El sïeut npertorium mutabis eos, et mutabiinlnr. Tu autem idem 
ipse es, et anni tni non déficient. Psaume ci. —(5) Sur le psaume ci, sermon H. 
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ri) Jean-BaptistPRonftspan. 

bornés, même de ceux qui doivent durer éternellement, c'est-à-dire 
perpétuellement. L'éternité n'est autre chose que l'Éternel; elle est 
donc essentiellement immuable. Le temps ou la durée ne se com
pose que de parties, que de successions ; il est donc essentiellement 
changeant; il change nécessairement comme les êtres qui se suc
cèdent, et qui, en se succédant, forment le passé, le présent et 
l'avenir. La durée d'une créature n'est jamais toute à la fois; ses 
parties se succèdent sans pouvoir se réunir; l'une exclut l'autre; 
il faut que l'une finisse avant que l'autre commence; le futur suc
cède an présent, comme le présent succède au passé: c'est un 
mouvement perpétuel, qui, suivant l'expression d'un poète fran
çais, n'est qu'une image mobile de Vimmobile éternité (t). 

18 . Ainsi, en Dieu il n'y a rien qui ait rapport à la succession 
ou à la durée des créatures. « En lui rien ne dure, parce que rien 
« ne passe ; tout est fixe, tout est à la fois, tout est immobile : en 
« Dieu rien n'a été, rien ne sera; mais tout est. Supprimons donc 
« toutes les questions que l'habitude et la faiblesse de l'esprit fini, 
« qui veut embrasser l'infini à sa mode étroite et raccourcie, me 
« tenteraient de faire. Dirai-je, ô mon Dieu , que vous aviez déjà 
« eu une éternité d'existence en vous-même avant que vous m'eus-
« siez créé, et qu'il vous reste encore une autre éternité après ma 
« création, où vous existez toujours? Ces mots de déjà et d'après 
« sont indignes de celui qui. est. Vous ne pouvez souffrir aucun passe 
« et aucun avenir en vous. C'est une folie que de vouloir diviser 
« votre éternité, qui est une permanence indivisible : c'est vouloir 

* que le rivage s'enfuie, parce qu'en descendant le long d'un fleuve 
« je m'éloigne toujours de ce rivage qui est immobile. Insensé que 
«je suis! je veux, ô immobile vérité , vous attribuer l'être borné. 
« changeant et successif de votre créature. Vous n'avez en vous 
« aucune mesure dont on puisse mesurer votre existence, car clic 
« n'a ni bornes ni parties; vous n'avez rien de mesurable; les me-
« sures mêmes qu'on peut tirer des êtres bornés, changeants, di-
«' visibles et successibles, ne peuvent servir à vous mesurer, vous 
« qui êtes infini, indivisible, immuable et permanent. Comment 
« dirai-je donc que la courte durée, de la créature est par rapport 
« à votre éternité ? N'étiez-vous pas avant moi ? Ne serez-vous pas 
« après moi? Ces paroles tendent à signifier quelque vérité, mais 

* elles sont à la rigueur indignes et impropres : ce qu'elles ont do 
« vrai, c'est que l'infini surpasse infiniment le fini; qu'ainsi votre 
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« existence infinie surpasse infiniment en tout sens mon existence* 
« qui, étant bornéa } a un commencement, un présent et un fu-
« tur (i) . 

19. « Qui dit éternité, s'il entend ce qu'il dit, ne dit que ce qui 
« est, et rien au delà; car tout ce qu'on ajoute à cette infinie sim-
« plicité l'anéantit : qui û\téte?-nilé ne souffre plus le langage du 
« temps. Le temps et l'éternité sont incommensurables ; ils ne peu-
« vent être comparés, et on est séduit par sa propre faiblesse toutes 
« les fois qu'on imagine quelque rapport entre des choses si dis-
« proportionnées. Vous avez néanmoins, ô mon Dieu , fait quelque 
« chose hors de vous ; car je ne suis pas vous, et il s'en faut infîni-
« ment. Quand est-ce donc que vous m'avez fait? Est-ce que vous 
« n'étiez pas avant de me faire? Mais que dis-jc? me voilà déjà 
« rctorrîbé dans mon illusion et dans les questions du temps; je 
« parle de vous comme de moi, ou de quelque autre être passager 
« que je pourrais mesurer avec moi. Ce qui passe peut être mesuré 
« avee ce qui passe; mais ce qui ne passe point est hors de toute 
« mesure et de toute comparaison avec ce qui passe : il n'est pas 
« permis de demander ni quand il a été, ni s'il était avant ce qui 
« n'est pas ou ce qui n'est qu'en passant. Vous êtes; et c'est tout. 
« Ohl que j'aime cette parole, et qu'elle me remplit pour tout ce 
« que j'ai à connaître de vousl Vous êtes celui qui. est (2). 11 ne 
« faut pas dire, vous étiez ; carvows étiez marque un temps passé 
« et une succession. Vous êtes; et il n'y a qu'un présent immobile, 
* indivisible et infini que l'on puisse vous attribuer. Pour parler 
K dans la rigueur des termes, il ne faut point dire que vous avez 
« toujours été; il faut dire que vous êtes; ce terme de toujours, 
« qui est si fort pour la créature, est trop faible pour vous, car i l 
« marque une continuité et non une permanence : il vaut mieux 
« dire simplement et sans restriction que vous êtes (3) . » 

20. Cette notion de l'éternité n'est point une subtilité de l'école. 
Quoiqu'en parlant de Dieu les auteurs sacrés empruntent souvent 
le langage vulgaire pour se mettre à la portée de la faiblesse de 
l'homme, néanmoins ils nous représentent l'Éternel comme celui 
qui est (4); comme celui qui est permanent d'une permanence ab
solue ; comme celui qui ne passe point, qui ne change point, maïs 
qui est toujours le même, sans avoir ni plus ni moins d'années: 
Tuautempermanes\ tu autem idem ipse <\s(5). Le prophète ne dit 

(l) Fénclon, Démonst. de Vaxhtence de Dieu, part, n, c. v, art. m . — 
(2) Ibidem — (3) ibidem. — (4) ïïxod., c. m, v. 14. — (5) Psaume ci. 
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point, vous serez le même, mais, vous aies le même ; et vos années 
ne passeront point, et anni lui non déficient ( i ) ; car mille ans 
sont pour vous comme un seul jour, comme s'ils n étaient pas: Dies 
unus apud Dominum sicut mille anni, et mille anni sicut dies 
UnUS (2). 

2 1 . Ecoutons saint Augustin : « Je ne vois aucun espace de 
t temps dans l'éternité ; les espaces du temps se composent de 
* mouvements passés et futurs: spatia femporis praiferilis elfu-
« turis motibus constant Or, il n'y a ni passé ni futur dans l'Étcr-
« ne], nihit autem prœïeritum in œterno, et nihil fulurumfo). Un 
« esprit léger s'élance dans un passé de siècles imaginaires, et s'é-
« tonne que le Tout-Puissant, créateur et conservateur du monde, 
« l'architecte du ciel et de la terre, ait laissé passer des siècles 
* innombrables sans entreprendre ce grand ouvrage. Qu'il sorte de 
« son sommeil, et qu'il considère l'inanité de son étonnement; car 
« d'où serait venu ce cours de siècles sans nombre, dont vous 
« n'eussiez pas été l'auteur, vous, l'auteur et le fondateur des siè-
* cles : cnm sis omnium sœculcrum author et conditor? Quels 
* temps eussent pu être sans votre institution? Et comment se-
* raient passés les temps qui n'auraient jamais éié? Puisque vous 
« êtes l'auteur de tous les temps, si l'on suppose quelque temps 
« avant que vous eussiez fait le ciel et la terre, pourquoi dire que 
« vous étiez dans l'inaction? Car ce lemps même était votre ou-
« vrage, et nul temps n'a pu courir avant que vous eussiez fait le 
« temps. Que si, avant le ciel et la terre, il n'y avait point de temps, 
« pourquoi demander ce que vous faisiez alors? Car où le temps 
« n'était pas, alors ne pouvait être : non enim erat TUISC , ubi non 
« erat lempus; ce n'est point par le temps que vous précédez les 
« temps ; autrement vous ne seriez pas avant tous les temps. Mais 
« vous précédez les temps passés par l'éminenec de votre éternité 
«toujours présente, celsittuline scmpr.r prœseniis œtcrnUatis; 
« vous dominez les temps h venir, parce qu'ils sont à venir, et 
« qu'aussitôt venus ils seront passés. l'our vous, vous éles tou-
« jours le même, et vos années ne passent point: Tu anlem idem 
« ipse es, et anni lui non déficient. Vos années ne vont ni ne vien-
« nent; cl 1rs nôtres vont et viennent, afin d'arriver toutes. Vos 
w années sont toutes à la fois, parce qu'elles sont : anni lui omnes 
tsimul sicut stant, qnoniam s tant; elles ne se succèdent pas, 

(1) Ibidem. — (2) nc épîlrc de saint Pierre, c. ni, v. 8. — (3) De vera relu* 
gione, xux. 
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*< parce qu'elles ne passent pas; les nôtres ne seront toutes, que 
« lorsqu'elles auront toutes passé. Vos années ne sont qu'un jour, 
« et ce jour n'est pas chaque jour, mais aujourd'hui ; et votre au-
« jourd'hui ne le cède pas au lendemain, et il ne succède pas à la 
« veille : hodiernns iuus non cedit crastino, neque enim succedit 
* hesierno. Votre aujourd'hui, c'est l'éternité : hodiemus hms 
« œternitas ( l ) . » 

22. Avant l'évéquo d'Hippone, Tcrtullien avait dit que l'éter
nité ne souffre point les vicissitudes du temps: Non habet lempus 
œternitas (2). C'est aussi la pensée de saint Pierre Chrysologue : 
Exclud.it œternitas tempus (3j. Eusèbe de Césarée répète, d après 
Platon, que les jours et les nuits, et les mois et les années, n'exis
taient pas avant le ciel ; qu'ils sont les parties du temps, qui a pris 
naissance civec le monde; qu'on dit de la substance éternelle, elle 
était, elle est ai elle sera, mais que le présent seul lui convient 
réellement, sed Mi rêvera solum E S S E com petit ; ajoutant que le 
passé et le futur doivent se rapporter aux mouvements successifs 
du temps: Fuisse veroetfore deinceps ad gencrationeui tempore 
procedentem referre debemus ( 4 ) . « Dieu était, dit saint Grégoire 
« de Nazianze, et il est, et il sera; ou, pour parler plus exactement, 
« il ™7 toujours. Le passé et l'avenir sont le partage de la nature 
« mobile du temps (s). » Saint Grégoire le Grand dit que l'éternité 
n'a ni passé ni futur : Fuisse vel futurum esse œternitas non ha-
bet(n). Suivant Boëce, philosophe chrétien mort vers Tan 52 .0 , 
« l'éternité est la jouissance entière et parfaite d'une vie sans com-
« mencement, sans succession et sans fin : interminabilis vitce 
« lola st'wvl et perfecta possessio. Pour tout ce qui est temporel, 
« le présent n'est que le passage du passé à l'avenir. Rien de ce qui 
« est sujet à l'empire du temps ne peut jamais jouir tout à la fois 
« de sa vie tout entière. Le jour d'hier a cessé d'être pour lui, et le 
«jour de demain n'existe pas encore. Dans celui môme d'aujour-
« d'hui, vous ne jouissez à la fois que d'un instant rapide et pas-
« sager. Tout ce qui est donc sujet à la succession du temps ne mo-
« rite pas le titre d'éternel, puisqu'il ne réunit pas ensemble tous 
« les points de sa vie, et que, jouissant à peine du présent, il ne 
« jouit plus du passé, et ne jouit pas encore de l'avenir. Celui qui 

(1) Liv. xi, des Confessions, c. xi. — (2) Liv. i, contre Marcion, c. v i n . — 
(3) Sermon xxxiv. — (4) préparai, évang., liv. ix, c. ix. — (;>) Deus oral sem-
per, et est, et er i t ; vel, ut rectius loqoar, sempnr est. Nam erat et erit hujus 
temporis fluxaî caduesuque naturaE segmenta snnt. Discours xxxvm. — (6) Mo
ral., liv. IV , C. XXIX, 

http://Exclud.it
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« est véritablement éternel doit jouir tout à la fois de toute la nlé-
« tmuae a une vie sans fin. Il ne peut y avoir ni passé ni futur 
« pour lui; comme il est toujours et tout en lui-même, l'immense 
« succession du temps n'est n'en à son égard ; tout est toujours pré-
« senta ses yeux (l). » Ce qui s'accorde parfaitement avec ce que 
dit saint Prosper : /Eterno autori siimi I ad sunt omnia semper 
Saint Anselme s'exprime dans le même sens : « Seigneur, vous 
«n'avez pas été Mer, et vous ne serez pas demain; vous el.es  
«hier, aujourd'hui et demain : ou plutôt vous n'êtes ni hier, ni 
« aujourd'hui, ni demain; mais vous êtes simplement en dehors 
« de tous les temps : jXanfuisli Iteri9 aitt cris eras; sed. heri, et 
« hodie, et eras E S : imo пес Iteri, пес hodie, пес eras E S , sed 
a1 sim pli citer E S extra own e tempus (3). «Ainsi donc, comme 
renseigne le docteur angélique, l'éternité n'est sujette à aucune 
succession, étant tout entière en elle-même: /Eternitas succes
sione caret, iota simul existens (4). 

23 . Nous l'avons dit, cette notion de l'éternité n'est point nou
velle; elle est assez généralement reçue par tous les docteurs qui 
ont traité clos attributs de Dieu. Elle offre, i ! est vrai, d e s d i f f i 

cultés; mais quelle est l a question, touchant la nature divino, qui 
n'en offre pas? F?.ut-il être étonné que l'homme vivant dans le 
temps, entraîné pur le temps, voyant en lui-même cl dans tout ce 
qui l'entoure les vicissitudes du temps, ses idées habituelles se 
rapportent au temps? Est-il étonnant qu'un être fini, qu'une intel
ligence essentiellement bornée ne comprenne pas l'infini ? Et p u i s 

comprend-on plus aisément une éternité successive, une eternile 
qui ne diffère du temps que par la durée? Qui ne \oit MÎ con
traire, que ce système est opposé nu* notions les plus simples? 
Si l'éternité consiste dans une succession infinie de moments, de 
siècles, il faudra dire que le nombre des moments et d e s s i è c l e s 

écoulés jusqu'à présent est infini, ou qu 'il ne l ' e s t pas. Mais c o m 

ment peut-il être infini, puisqu'il s'aceroit sans cesse avec le temps? 
Un infini qui reçoit de l'accroissement n'est, point infini. Si \ous 
dites que ce nombre est fini, il le sera nécessairement toujours; 
tout nombre, quel qu'il soit, est une borne; et ce qui est borné ne 
peut être, infini. Ne l'oublions pas, l'éternité n'csl autre chose que 
l'éternel, qui: l'infini, que Dieu même: œternttas non est alnid 
quam ipse Deus (5). 

(!) CniiRoMinn (le la philosophie, liv. v. — (2) tfpîgr. bvii. —(3) Prolo-
quiiuii, к. xsx. —i ' i ) Sum., part, i , quœst. x , art. t. — (à) Saint Thomas, 
Sum., part- i, quœst. x, ari. u. 

i l . 2 
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C H A P I T R E A 7 . 

De V immensité dp Dieu. 

2 l. Dieu est éternel, parce qu'il est infini ; il est immense, parce 
que sa nature est sans bornes : Dexis œfernvs el imm^nsvs (t). 
Comme essentiellement une et souverainement indivisible, l'éter
nité de Dieu comprend éminemment le. passé, le présent et l'avenir, 
sans être sujette aux vicissitudes du temps; comme essentiellement 
une et souverainement indivisible, son immensité comprend émi
nemment tous 1NS lieux existants et possibles, sans être circons
crite par l'espace. Dieu est partout; il y est présent à tout ; il rem
plit substantiellement tout; il pénètre tout, sans cesser d'être 
simple, sans se diviser, sans se confondre avec les créatures ; il est 
dans toutes les parties de l'espace, et.il y est tout entier; il est 
dans chaque partie de l'espace, et il y est tout entier ; il est, pour 
ainsi dire, au delà de l'espace, infiniment, au delà, et il y esl tout 
entier; i! est toujours infini, parce qu'il est celui qui e s t . 

2.1. Mais voyons ce. qui est écrit. Pour nous donner une idée 
de l'immensité de Dieu, les auteurs sacres nous le représentent 
comme plus élevé que la bailleur des cieux, plus profond que la 
profondeur des abimes, plus étendu que l'étendue même de la 
terre et de la mer. « Prétendez-vous sonder les secrets de Dieu, et 
«< connaître parfaitement le Tout Puissant? Il est plus élevé, que le 
« ciel; comment atteindriez-vous jusqu'à lui? Il est plus profond 
« que l'enfer; comment pénétreriez-vous cet abîme? Il s'étend au 
« delà de la longueur de la terre et de la longueur de la mer (2) . » 
Salomon disait au Seigneur : « Le ciel et les ci eux des cieux ne 
«peuvent vous contenir; Cœlum et eœli cœlorum capere 1e 
« non passant (3 ) . Est-ce que je ne remplis pas le ciel et la terre, 
« dit le Seigneur lui-même: Numquid non cœlum et terram ego 
« impleo, dicit Dominus (4)? Où irai-je pour^me cacher à votre 

(!) Conrile Rendrai de Latran, de Tan 19.15, capU. i .— (2) Forsilan YPRtiftia 
Dfii comprelmndes, et upqtin ad perfectum omnipotcntnm repaies ? Exoelsior 
«aîlo est; el quïd faciès? Profundior inferno; et unde cognosecs? Lnngior ferra 
menstira ejus, et latîor mari. Job, c. xi, v. 7, 8 et 9. — (3) Liv. m des Rois. 
«. Yin, v. 27 — (4) Je>émic, c. x x i i i , v. 24. 
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« esprit, et où fuirai-je pour me dérober à votre vue? Si je monte 
« dans le ciel, vous y êtes; si je descends en enfer, vous y êtes 
« encore. Si je prends les ailes de l'aurore, et que je me transporte 
* aux extrémités de la mer, c'est votre main qui m'y conduira, et 
« vous me tiendrez de votre droite (1). » Ces passages supposent 
évidemment Vimmensité de Dieu, qui est d'ailleurs une consé
quence de tout ce qui a é t é dit jusqu'ici de la nature de l'Être né
cessaire : aussi les docteurs de l'Église les ont-ils entendus comme 
nous les entendons nous-mêmes. Suivant Clément d'Alexan
drie, « Dieu contient tout, sans être contenu par rien : « Dons von 
« comprchenms, omnia comprehendit (2). Dieu est un, dit saint 
« Cyprien, et il est tout entier répandu partout : unus est, H ubi-
« que lotus diffusus est ( 3 ) . » C'est aussi la pensée de saint Au
gustin : Est ergo Deus per cuncta diffusus. « Dieu dit par son 
<< prophète : Je remplis le ciel et la ferre. Ainsi donc il est tout 
« entier dans le ciel et tout entier dans la lerre, n'étant circons-

* crit par aucun lieu, mais étant tout entier en lui-même et par-
« tout : In cœlo lotus et in terra lotus, et nullo contentus loco, 
« sed in sp.metipso nbique totus (4) . Cependant, quand on dit que 
« Dieu remplit le monde, cela ne signifie pas qu'il le remplit comme 
« l'eau, l'air ou la lumière peuvent le remplir, en sorte que les 
« différentes parties de la substance de Dieu remplissent les diffe-
« rentes parties du monde; car Dieu sait être tout entier partout, 
« et n'être renfermé dans aucun lieu. Il vient sans sortir du lieu 
• où il était, et il s'en va sans sortir du lieu où il était venu (5). » 

26. Il en est de l'immensité de Dieu comme de son éternité; on 
ne peut en parler qu'en empruntant le langage vulgaire, le seul 
qui soit à la portée de tous. Nous disons donc que Dieu est au ciel, 
sur la terre et en tout lieu; qu'il est ici, qu'il est là, qu'il est par
tout; comme nous disons qu'il était hier, qu'il est aujourd'hui, et 
qu'il sera demain. Mais ces manières de s'exprimer sont impro
pres. C'est encore improprement parler que de dire que Dieu est 
au delà de l'univers; qu'il en surpasse les extrémités en longueur, 
en largeur et en profondeur; il ne peut y avoir en Dieu ni au delà 
ni en deçà, comme il ne peut y avoir en lui ni passé ni futur. 
Bigoureusement parlant, il n'est dans aucun lieu, non plus que 
dans aucun temps : comme l'éternité ou la permanence absolue 

(I) Qno ibo a spiritu luoP Et quo a facie tua fngiam? Si ascowlcro in cinlum, 
tu illic e s ; si descendero în infernum, ades. Psaume cxxxviu,w. 7, etc.— 
(2) Liv. vu des Stromates, — (3) De Vanitate idolorum. — (4) Lettre c l x x x i i i . — 

f5) Lettre exxxvii. 
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exclut toute mesure de temps ou toute succession, l'immensité 
n'exclut pas moins toute mesure d'étendue. L'Éternel n'a point 
été, il ne sera point; mais il est. De môme, il n'est point ici, il 
n'est point là; mais il est absolument. Nous disons donc, non pas 
que Dieu est dans tel ou tel temps, mais qu'il est présent à tous 
les temps, sans que son éternité soit bornée par le temps-, comme 
aussi nous dirons, non pas qu'il est dans tel ou tel lieu, mais qu'il 
est présent à tous les lieux, sans que sa substance soit circonscrite 
par aucun lieu. « In nullo loco vel tempore essentia divina proprie 
« dicitur esse, quia omnino a nullo alio contmetur.. . In nullo 
« (loco vel tempore) est, quia nullum locum aut tempus habet, 
« nec in se recipìt distincliones locorum aut temporum : nec hic, 
« vel illic, vel alicubi, vel tunc, vel nunc, vel aiiquando : nec 
« secundum labile prassens, quo utiinur, est; aut secundum pnc-
« teritum, vel futurum, fuit, vel erit; quoniam haec circumscripto-
« rum et mutabiiium propria sunt f i ) . » 

CHAPITRE Vf. 

De l'immutabilité de Dieu. 

2 7 . Dieu est immuable, Deus incommutabilis (2) . II est celui 
qui E S T ; 'il est de lui-même; il est nécessairement ce qu'il est, né
cessairement tout ce qu'il est, nécessairement tout ce qu'il peut 
être; il es,t indépendant d'une indépendance absolue, indépendant 
du temps qu'il a créé et de l'espace qu'il a formé, indépendant d& 
tous les êtres qui sont hors de lui, ne dépendant lui-même que 
de sa nature, qui est souverainement une, souverainement simple, 
souverainement indivisible. H est immuable quanta son essence, 
puisqu'elle est nécessaire, absolument nécessaire, ne pouvant, 
quelque supposition qu'on fasse, ni n'être pas, ni être conçue 
comme n'étant pas. Il est immuable quant à son existence; dans 
ÏÉtre nécessaire, l'existence n'est pas autre chose que sa nature, 
que son essence même. Une existence contingente répugne autant 
dans l'Être nécessaire qu'une nature nécessaire répugne dans un 
être contingent. Il est immuable dans sa manière d'être; car sa 

(1) Saint Anselme, Monolog , c. xxu. — (2) Concile général de Latran, d* 
Pan 121;"), cayit. 1. 
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manière d'être ou d'exister, comme le fond de son être ou son 
existence, ne dépend que de sa nature, qui est purement et sim
plement ou absolument nécessaire. Il est immuable dans ses attri
buts ; les perfections divines ne sont point distinctes de Dieu ; elles 
sont Dieu lui-même, l'être souverainement parfait. Il est immuable 
dans ses actes : il n'en est pas de Dieu comme de la créature, de 
l'infini comme d'un être fini : soit que Dieu agisse, soit qu'il n'a
gisse pas, ii est toujours le même; car ses actes sont lui-même, 
agissant librement, sans éprouver aucune succession, sans être 
sujet aux vicissitudes du temps. En un mot, Dieu est essentielle
ment immuable. 

28. Nous lisons dans les livres saints : « Au commencement vous 
« avez, Seigneur, fondé la terre; et les cienx sont l'ouvrage de vos 
« mains. Ils périront: pour vous, vous demeurez; ils vieilliront 
« tous comme des vêtements; vous les changerez tous comme un 
« manteau, et ils seront changés ; mais vous, vous êtes toujours le 
• même : tu autem idem ipse es (l). Dieu n'est pas comme 
«l'homme, il ne change point ( 2 ) . La sagesse incréée, qui est 
« Dieu, peut tout; elle renouvelle toutes choses, étant permanente 
« en elle-même, parce qu'elle est une ( 3 ) . » Le prophète Malachie 
fait dire à Dieu : « Je suis le Seigneur, et je ne change point, 
« Ego Dominus et non mutor (*!); » comme s'il avait dit : Je suis 
le Seigneur, le Jéhovah; je ne change point, je ne change en 
rien, parce que je suis celui qui EST. « Il n'y a, dit un apôtre, 
« ni changement ni ombre de changement en Dieu : apv.d quem 
« non est transmutatio, nec vicissitudinis obumbratio ( 5 ) . » 

29. Aussi tous les docteurs sont unanimes sur le dogme de 
l'immutabilité de Dieu. Les Tertullien, les Origène, les Lactance, 
les Hilaire, les Athanase, les Grégoire de Nyssc, les Grégoire de 
Nazianze, les Ambroise, les Jean Chrysostome, les Augustin, tous 
ceux qui ont traité de Dieu reconnaissent et établissent son immu
tabilité. Ils s'accordent tous à dire que Dieu est immuable, parce 
qu'il est élernel; qu'il ne peut cesser d'être tout ce qu'il est; qu'il 
ne perd rien de ce qu'il a, et qu'il n'acquiert rien de ce qu'il n'a 
pas; qu'il est toujours le même, absolument le même, parce qu'il 
est nécessairement tout ce qu'il est. 

30. Qu'on ne due pas que Dieu ait changé par suite de la créa-

( 1 ) Psaume ci. — ( 2 ) Non est Dens quasi Iiomo, ut mentiatnr; nec ut filius 
hominis, ul mutetur. Nombres, c xxm, v. 19- — (3) Cum sit nna, omnia po-
lest; et in se permanens, omnia innovât. Liv. de la Sagesse, c. vu, v* 27. 
(4) Mahtchie, c. m, y. 6.— (5) Épllre de saint Jacques, c. i, v. 17. 
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CHAPITRE VII. 

De la puissance de Dieu. 

31. Dieu est tout-puissant, Deus omnipotens (3). Être néces
saire, il est absolument indépendant, infini, souverainement par
fait; il est donc tout-puissant, c'est-à-dire qu'il peut tout ce qu'il 
veut, et qu'il peut vouloir tout ce qui n'est point contraire à sa 
nature. « Au commencement il a créé le ciel et la terre : in princi-
« pio creami Deus cœlum el terrant (4 ) ; il les a faits de rien; il dit, 
« et tout a été fait : ipse dixit, et facta sunt; ipse mandavit, et 
« creata sunt (5). » Or, de l'aveu de tous, la création, je ne dis pas de 
l'Univers, mais d'un être, d'un corps, d'une substance quelconque, 
d 'un atome, demande une puissance infinie. Il est donc vrai de 

(1) Liv. de la Sagesse, c. vu, v. 27. — (2) Psaume ci. — (3) Concile général 
de Latran, de 1215. capii, i. — (4) Genèse, c. i, v. 1 — (5) Psaume c x l v i i i . 

tîon, et de la variété des événements qui se font remarquer dans le 
monde,. La succession des êtres créés, la diversité des effets n'en 
suppose point dans le Créateur; la cause première de toutes choses 
étant essentiellement une, simple, indivisible, fixe et permanente, 
peut, par un seul acte éternel comme elle-même, produire des 
effets variés, successifs et changeants, sans changer elle-même. 
Dieu a donné à ses créatures des lois qui leur font exécuter toutes 
les révolulions par lesquelles elles passent : mais ces lois sont éter
nelles, elles sont le dictamen de son immuable volonté; il renou
velle rouies choses, mais il ne change point. ; in se. permanent am*> 

nia. innnr.nl (\). Les créatures passent, et le Créateur ne change 
point, il est permanent: ipsi peribunt, tu aittem permancs; il est 
toujours je môme: mutabuntur, luaulem idem ipse es ( 2 ) . Ainsi, 
il ne faut pas prendre à la lettre certains passages de l'Écriture , 
qui semblent supposer en Dieu de nouvelles connaissances, de 
nouveaux motifs, et par suite un changement de volonté. On doit 
les entendre comme ceux qui paraissent lui attribuer les affections 
humaines; ce sont des figures familières aux auteurs sacrés, à qui 
Dieu n'a pas dédaigné de dicter ce langage , comme étant plus 
à la portée du commun des hommes, et plus propre à leur ins
truction. 

http://innnr.nl
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dire, comme le répètent les écrivains sacrés, que Dieu a fait tout 
ce qu'il a voulu, omnia quœcumque. voluif, jecit il) ; et qu'il peut 
tout, omnia potest (2). Tout est possible à Dieu, dit Jésus-Christ; 
omnia possibilia snvt apud Deum (3) . Nous n'insisterons pas; 
la toute-puissance de Dieu ne peut pas plus être contestée que son 
existence; quiconque croit en Dieu, croit en même temps qu'il est 
tout-puissant; Credo in Devin, Pat rem oinnipotentem (-3). 

3*2. Dieu est tout-puissant, c'est-à-dire, que de toutes les choses 
absolument possibles il n'en est aucune qui ne soit possible à 
Dieu. Mais sa puissance, tout infinie qu'elle est, n'a point pour 
objet ce qui est contraire a l'infinie perfection. L'être nécessaire 
n'est soiucrainement puissant que parce qu'il ne peut souffrir au
cune difficulté, aucune résistance proprement dite, aucun obstacle 
de la pari des créatures. Il est tout-puissant, quoiqu'il ne puisse 
cesser d'être ce qu'il est; quoiqu'il ne puisse rien qui soit contre 
ses perfections; quoiqu'il ne //visse rien qui soit contraire à la 
vérité, à la justice, à l'ordre fondé sur la nature des choses. Tlest 
tout-puissant, quoiqu'il ne puisse ni se tromper ni tromper les au
tres, ni rien faire qui répugne à la raison, rien qui soit, contradic
toire. « Dieu est tout-puissant; et c'est parce qu'il est tout-puissant, 
« comme le dit saint Augustin, qu'il ne peut mourir, qu'il ne peut 
« faillir, qu'il ne peut mentir: Deus omnipoiens est; et cum sit 
« omnipoiens, mori non potest, fal/i non potest, mentiri non po-
*iest. Car s'il pouvait mourir, il ne serait pas tout-puissant; s'il 
« pouvait mentir, s'il pouvait faillir, s'il pouvait tromper, s'il pou
v a i t agir contre l'ordre, il ne serait point tout-puissant. Nam si 
« moriposset, non essel omnipoiens; si mentiri, sifalli, si fal-
* 1ère, si inique agere posset9 non esset omnipoiens ( 5 ) . » 

CHAPITRE VIII. 

De Vintelligence et de la science de Dieu. 

3 3 . Dieu est intelligent, et souverainement intelligent; ayant la 
plénitude de l'être, comme être nécessaire, il a nécessairement la 
plénitude de l'intelligence ; tout ce qui est Dieu, tout ce qui est en 

(1) Psaume cxm. — (2) Liv. de la Sagesse, c. vu, v. 27. — (3) Saint Luc , 
c. xviii, v. 27. —(4) Symbole des a poires. — (5) Seimon sur le symbole ad 
Catechumenos. 
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Lieu, tout ce qui appartient à Dieu, est infini comme Dieu même. 
Dieu connaît donc tout, tout absolument; il se connaît lui-même; il 
connaît tout ce qui existe et tout ce qui peut exister, tout ce qui 
est et tout ce qui peut être; le passe, le présent et l'avenir; les 
choses futures, absolues ou conditionnelles. Non-seulement Dieu se 
connaît, mais il se comprend, et H se comprend infiniment; non-
seulement il sait tout, mais il comprend tout, et il le comprend sou
verainement. 

3 4 . L'idée que nous avons de l'intelligence infinie de Dieu s'ac
corde parfaitement avec ce qu'il nous apprend lui-même dans l'É
criture. « D'où vient la sagesse, et où l'intelligence se trouve-t-elle? 
«« Dieu seulommalt le chemin qui y conduit; c'est lui qui a fait le 
« lieu où elle réside; car il voit d'une extrémité du monde à l'autre, 
« et M considère tout ce qui est sous le ciel. Lorsqu'il a donné du 
« poids aux vents, et qu'il a suspendu les eaux pour les peser et les 
« mesurer; lorsqu'il a donné une loi aux pluies, et qu'il a marqué 
« une route aux éclairs et aux tonnerres, alors il voyait la sagesse^ 
« et il Га fait connaître; il Га préparée, et en a sondé la profon-
•< deur ( i ) . Toute sagesse vient du Seigneur Dieu; elle a toujours 
« été avec lui, elle y est avant tous les siècles. Qui comptera le sable 
« de la mer, les gouttes de la pluie, et les jours de la durée du 
« monde? Oui mesurera la hauteur du ciel, l'étendue de la terre 
« et la profondeur de l'abîme ?. . C'est le Très-Haut, le Créateur 
« tout-puissant ( 2 ) . Les yeux du Seigneur sont plus lumineux que 
« le soieil : il regarde toutes les voies des hommes; il voit la pro-
« fondeur des abimes et le fond du cœur humain; il pénètre jusque 
« dans les lieux les plus cachés. Le Seigneur Dieu connaissait 
« toutes choses avant qu'elles fussent créées, et il les voit de même 
« toutes, maintenant qu'elles existent ( 3 ) . Seigneur, vous avez dé-
« couvert mes pensées de loin ; vous avez prévu toutes mes voies; 

(1) Unde etfio sapîentia venil? et qnis est locus intelligentiae?,.. Пеня intel-
lî«it \ iam ejiis, et ipse novîl loenm lilins. Ipse enim fines mundi intuetiir ; el 
omnia, qii№ finb cn-lo snnt, respicit. Qui fecil vrntis pondus, et aqttas appenriit 
in mensiira. Qnandn pnnebat pluviis legem, et vîain pmcellis semant ibus : tune 
vidît iliam, et enarravit , et prntpnravit, et investi^avit. Job,c. XXVIII, v. 20, 
23, etc . — (2) Omnis sapienlia a Domino Deo est, et eu m ïllo fuit semper , et 
est aute <i>vuin. Arenam maris, el, plnvircçultas,ct dicssœculi, qnisdinnmeravit? 
AltitntJinem cnr-Ii, el latitmlinern terra;, et profnndum ab>ssi, quis diinensus 
est?. . . U'MIS est altissimiis Creator nmnipolens- Ecclésiastique, c. 1* v. 1, 2 <d 8. 
— (3) Oc.uli Doinîid multo plus Incidiorcs suut super soient» cuxumspicieutes 
omne? vias hominnm, et prolundurn ab>ssi, et hotnimim corda intnentes in 
abscunditas parles. Domino rnim Deo antequain crearentnr, omnia snnt agriita. 
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« la parole n'est pas encore sur ma langue, et vous savez déjà ce 
« qu'elle doit, dire ; vous connaissez toutes choses, les nouvelles et 
«les anciennes ( l ) . Délivrez-nous, Seigneur, vous qui avez la 
« science de. toute chose, vous qui savez que je hais la gloire des 
• méchants (2) . Non, dit l'apôtre saint Paul, il n'est aucune c r é a -

« ture qui soit invisible pour Dieu ; tout est à nu et à découvert à 
« ses yeux (3) . 

3 5 . Ainsi donc Dieu connaît tout, il sait tout, ou plutôt il voit 
tout. Mais il n'en est pas de l'intelligence divine comme de 
l'intelligence humaine. « L'homme est intelligent quand il rai-
« sonne, et la suprême intelligence n'a pas besoin de raisonner; il 
« n'y a pour elle ni prémisses ni conséquences, il n'y a pas même 
« de propositions. Elle est purement intuitive ; elle voit, également 
" tout ce qui est, tout ce qui peut être; toutes les vérilés ne sont 
* pour elle qu'une seule idée, comme tous les lieux un seul point, 
« et tous les temps un seul moment ( 4 ) . On ne peut pas dire que 
« Dieu commence de connaître ce qu'il n'a pas connu, ni qu'il cesse 
« de connaître et de penser ce qu'il pensait. On ne peut mettre 
« aucun ordre ni arrangement dans ses pensées, en sorte, que l'une 
« précède et que l'autre suive; car cet ordre, cetïe méthode et cet 
* arrangement ne peuvent se trouver que dans les pensées bornées 
« et divisibles» qui ont une succession. L'infinie intelligence connaît 
« l'infinie et universelle intelligibilité ou vérité par un seul regard, 
« qui est Dieu lui-même, et qui par conséquent n'a ni variété, 
* ni progrès, ni succession, ni distinction, ni divisibilité. Ce regard 
« unique puise toute vérité, et il ne s'épuise jamais lui-même; car 
« ii est toujours tout entier, ou, pour mieux dire, il faut parler de 
« lui comme de Dieu, puisqu'il n'est avec lui qu'une même chose. 
« Il n'a point été, il ne sera point, mais il est; et il est toujours 
<• toute pensée réduite à une. Si l'intelligence divine n'a pas de 
« succession et de progrès , ce n'est pas que Dieu ne voie la liai-
«son et l'enchaînement des vérités entre elles; mais il y a une 
« extrême différence entre voir toutes ces liaisons des vérités, ou ne 

sir et posf perfeetnm respiot omnîa. Ibidem, c. xxui, v. 28 eï ?9. — (I) Intel-
lexisti co&iiationes mnas dn longe... Et omnes vhis mens pnevidisli : quia non 
est sermo in lingua mea. Ecce, Domine, tu rounovisli omnia, novissîmaet anti-
qua Psaume cxxxvur. — (?.) Domine, qui habes omnium scienliam, et nosfi 
qiiin oderim glnrfam itiiqiiom n. FMher, c. xiv, v. 14 et 15. — ( 3 ) Non est nlla 
creatnra învisibilis in rnnspeclu ejus : omnia autem nu.fa et aperta surit O R I I I Î H 

ejus. ÉpUre aux Hébreux, c. iv, v. 13 . — ( 4 ) J. J. Rousseau, Emile, lin. iv. 
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(1) Fénelon, De l'existence de Dieu, ue part., ch. v, art T-

« les voir que successivement, en tirant peu à peu Tune de l'autre, 
« par la liaison qu'elles ont entre elles. Il voit sans doute toutes 
« ces liaisons de ces vérités; il voit comment l'une prouve l'autre; il 
« voit tous les différents ordres que les intelligences bornées peu-
« vent suivre pour démontrer ces vérités; mais il voit et ces veri-
« tés, et leurs liaisons, et Tordre pour les tirer les uns des antres, 
« par une vue simple, unique, permanente, infinie, et incapable de 
* toute diversion (1) . » 

3 6 . Ce langage s'accorde parfaitement avec celui des Pères de 
l'Église qui ont traité de la philosophie chrétienne.. Ecoulez saint 
Augustin : « Que doit-on entendre par ces paroles, qui sont répé-
« tées après la création de chaque chose : Dieu vit que cela était 
« bon, sinon une approbation de l'ouvrage fait selon l'art, qui est 
« la sagesse de Dieu ? Eu effet, Dieu n'apprit pas que son ouvrage 
« était bon lorsqu'il fut fait, puisqu'il ne l'eut pas fait s'il ne l'avait 
« connu tel avant de le faire. Lors donc qu'il voit qu'il est bon, il 
« le dit, afin de nous l'apprendre.... ; non que la science de Dieu 
« éprouve aucune variation, comme s'il connaissait d'une nuire fu-
« çon ce qui est, ce qui a été, et ce qui sera. La connaissance qu'il 
« a du présent, du passé et de l'avenir diffère entièrement de la 
« nôtre. II ne passe pas comme nous d'une chose à une autre, en 
« changeant de pensée; mais il voit tout immuablement : Non ex 
«hoc in illud coyitatione wutala, sed omnino immvlabilifer 
« videt. Le passé, le présent et l'avenir sont toujours présents à son 
« égard ; il embrasse tout du même coup d'œil : Ipse vero hœc om* 
« nia stabili ac sempiternel prœsenlia comprehendit; et il ne voit 
« pas autrement des yeux que de l'esprit, parce qu'il n'est pas coin-
« posé de corps et d'àme ; ni autrement à cette heure qu'il ne fai-
« sait auparavant ou qu'il ne fera pour l'avenir, parce que sa con-
« naissance n'est pas changeante comme la nôtre, selon la variété 
« des temps. N'est-ce pas de lui qu'il a été dit qu'il n'est sujet a 
« aucun changement, ni à une ombre de changement : Apud quem 
« non est immulalio, nec momenli obumbralio ? D'un seul regard 
« incorporel, il voit tout ensemble, tout ce qui est; il connaît les 
«temps, comme il meut tout ce qui est dans le temps, sans être 
« mû lui-même dans le temps. Il a aonc vu que ce qu'il a fait est 
« bon , par la même vue qu'il a vu qu'il était bon de le faire; et 
« il n'a pas doublé ou accru sa connaissance pour l'avoir vu fait, 
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« comme si elle eut été moindre auparavant, lui dont les ouvrages 
« ne seraient pas si parfaits, s'ils pouvaient ajouter quelque chose 
« à la perfection de sa connaissance (1). » 

37. Cependant, quoi qu'il en soit de la science de Dieu comme 
de son intelligence, qui est essentiellement une, simple et indivisi
ble, les scolastiques, pour soulager notre entendement, distinguent 
en Dieu autant de sciences différentes que nous en éprouvons en 
nous-mêmes, savoir : I o la science de simple inlellige?ice, par 
laquelle Dieu voit, dans sa puissance, les choses purement possi
bles qui n'ont jamais existé et qui n'existeront jamais ; 2° la science 
de vision, par laquelle Dieu voit tout ce qui a cxislé, tout ce qui 
existe ou existera dans le temps; par conséquent toutes les pen
sées et toutes les actions des hommes, passées, présentes et à ve
nir, et le cours entier de la nature, tel qu'il a été et qu'il sera 
dans toute sa durée. Cette science, en tant qu'elle a pour objet les 
choses futures, prend le nom de prescience ou de prévision. En
fin, plusieurs théologiens admettent en Dieu une troisième science, 
qu'ils appellent science moyenne, parce qu'elle semble tenir un 
milieu entre la science de simple intelligence et la science de vi
sion. Il y a, disent-ils, des choses qui ne sont futures que sous cer
taines conditions ; si les conditions doivent avoir lieu, l'événement 
qui en dépend deviendra futur absolument, et il est l'objet de la 
science de vision, ou de la prescience. Si, au contraire, la condi
tion de laquelle dépend cet événement ne doit point avoir lieu, il 
n'existera jamais; alors c'est un futur purement conditionnel; il 
n'appartient donc ni à la science de vision, qui ne comprend que 
ce qui existe et ce qui est réellement futur ; ni à la science de simple 
intelligence, qui n'a pour objet que les choses possibles- Cepen
dant Dieu le connaît, parce qu'il connaît non-seulement tout ce 
qui a été, tout ce qui est et tout ce qui sera, mais encore tout ce 
qui peut être, soit absolument, soit conditionncllemcnt. Nous 
ne nous arrêterons point à ces distinctions, auxquelles la plu
part des scolastiques ont attaché trop d'importance; car elles 
sont plus propres à embrouiller qu'à éclaircir la notion néces
sairement imparfaite que nous avons de la science infinie de 
Dieu. 

38. Mais il se présente une difficulté : il est impossible, dit-on, 
de concilier la science divine, quelque nom qu'on lui donne, avec 
la li luM-té de l'homme. Tout ce que Dieu sait ou prévoit comme 

( i) Liv. \ i , de la Cité de Dieu, c. xxi. 
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devant arriver, arrive nécessairement; autrement sa science serait 
en défaut. Mais n'en est-il pas de cette difficulté comme de tant 
d'autres que l'esprit de l'homme rencontre toutes les fois que, ou
bliant qu'il est essentiellement borné, il cherche à comprendre 
l'infini, comme s'il voulait s'égaler au Très - Haut? Dieu voit 
tout; c'est un dogme qu'on ne peut contester, sans contester 
l'existence de Dieu même. L'homme est libre; c'est une vérité 
qu'on ne peut révoquer en doute, sans ébranler les fondements de 
l'ordre moral. Ces deux vérités étant également démontrées, quel 
autre parti devons-nous prendre que celui de les croire? La con
tradiction qui parait se trouver entre la science infinie de Dieu et 
la liberté de l'homme a toujours quelque chose d'obscur et de 
mystérieux, qui nous annonce que ce n'est que l'ignorance où nous 
sommes du moyen terme par lequel elles se concilient, qui fait que 
notre esprit est effrayé de l'opposition qu'il croit apercevoir entre 
elles. " Il faut alors, comme le dit Bossuet, tenir fortement les deux 
« bouts de la chaîne, quoiqu'on ne voie pas le milieu par où l'en-
« chainementse continue. » 

39. Mais est-il bien vrai que nous ne puissions concilier la 
science de Dieu avec la liberté de l'homme? D'abord, toute diffi
culté disparaît dans le système de l'éternité non successive, qui est 
le système le plus généralement admis, comme étant en effet le 
seul qui réponde h la notion que nous avons de celui qui est, de 
l'être nécessaire, de l'infini, qui est souverainement un, souverai
nement indivisible. Comme par un seul et même acte, par un acte 
unique, Dieu voit et comprend tout ce qui est, tout ce qui a été et 
tout ce qui sera; ou plutôt, comme il n'y a ni passé ni futur par 
rapport à Dieu, la science divine n'est pas autre chose qu'une 
simple vue, la vision de ce qui est; il n'y a pas, à proprement 
parler, prescience ou prévision en Dieu. Les choses futures, dit 
saint Augustin, sont présentes à Dieu ; c'est pourquoi on ne peut 
pas dire qu'il y ait prescience en lui , mais seulement science: 
Res non sunt ei fulurce, sed prœsentes; ac per hoc, non jam 
prœscien.Ua,sed taninm scienlia dici polest(\). Or, évidemment, 
la liberté de l'homme ne peut être gênée par la vue de Dieu : un 
père qui voit ce que fait son fils n'empêche pas qu'il ne le fasse 
librement. L'homme n'agit pas parce que Dieu le voit agir ; mais 
Dieu voit l'homme agissant librement, parce qu'il agit en effet. 
Dieu ne fait point les choses en les voyant ; mais il les voit, parce 

it) liiv. ii, Be d i ver sis quaestionibus ad Simplicianum, quœst u . 
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qu'elles se font. Voulez-ious qu'il en soit de la science de Dieu 
comme de la science de l'homme, ou qu'il y ait dans le Créateur 
comme dans la créature une durée successive, avec la distinction 
du passé, du présent et de l'avenir? Dans cette supposition, que 
nous n'admettons que pour un instant, on peut encore facilement 
accorder 'a liberté de l'homme avec la prescience de Dieu. Cette 
prescience, quoique éternelle, n'est point le principe de nos ac
tions , elle n'en est que la conséquence; ce n'est point parce que 
nos actions ont été prévues comme futures que nous les ferons; 
c'est, au contraire, parce que nous devons les faire que Dieu les a 
prévues comme futures : « La prescience de Dieu, comme le dit 
« Origcnc, n'est point la cause des choses futures qui dépendent 
« de notre volonté ( l ) . « Dieu ne fait pas plus une chose en pré
voyant qu'elle se fera, qu'il ne la fait en la voyant faire. Je vois 
un aveugle marchant précipitamment vers un précipice, et, en le 
voyant, je prévois qu'il tombera dans l'abîme; et il y tombe en 
effet : dira-t-on que ma prévision, ma prescience est la cause de 
sa perte, ou qu'il s'est perdu parce que j'avais prévu qu'il se per
drait? Non, évidemment. Or, pourquoi n'en serait-il pas de même 
de la prescience divine? Serait-ce parée qu'elle est infaillible? 
Mais pour être infaillible, ou infiniment plus parfaite que celle de 
l'homme, elle n'influe pas plus sur notre détermination que l'acte 
par lequel on voit infailliblement ce que nous faisons présentement; 
la prescience, non plus que la simple vision, ne change point la 
nature de nos actes. Il est bien vrai que tout ce que Dieu a prévu 
arrivera; mais il arrivera de la manière dont Dieu l'a prévu. Ce 
qu'il a prévu comme devant arriver nécessairement, arrivera né
cessairement : ce qu'il a prévu comme devant arriver librement, 
arrivera librement; et. il arrivera certainement, non parce qu'il a 
été prévu, mais parce qu'il doit arriver, par suite d'une détermina
tion libre de notre volonté. 

(1) Won quori pnrscientia Dei causa sit eorum omnium qiue fiitiira snnl, e 
qnrc prnprio molli aibilrioipie nnsîro elfccluri KHUIUS. De Oralione. — Voyez 
aussi suint Jean Chry^osl.mie, Il omit, i, de oh&ctmtate praphefantm; saint 
Léon, Serm. L X V I I ; saint Jérôme, Comment, sur Rzéchiel, tiv. n f etc., etc. 
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CHAPITRE IX. 

De la liberté de Dieu. 

4 0 . Dieu, comme être nécessaire, est souverainement parfait; 
il est souverainement indépendant et souverainement intelligent; 
donc il est souverainement libre : un être intelligent qui ne serait 
pas libre, serait imparfait. Dieu est libre, parce qu'il a la faculté 
de vouloir ou de ne vouloir pas, d'agir ou de n'agir pas, de faire 
telle ou telle, chose ou de ne la faire pas, sans être nécessité ni con
traint. Mais il en est delà liberté de Dieu comme de sa puissance : 
quoiqu'il soit tout-puissant, il ne peut rien faire de contraire à sa 
souveraine perfection; de môme, quoiqu'il soit souverainement 
libre, il ne peut rien vouloir qui soit contraire à sa nature; il ne 
peut vouloir être autrement qu'il est, parce qu'il est nécessairement 
tout ce qu'il est et tout ce qu'il peut être. La liberté de Dieu n'a 
pour objet que ses actes extérieurs, c'est-à-dire, les actes relatifs 
aux créatures. Il a créé le monde, et Ta créé librement; il pouvait 
ne rien créer; il a créé le monde tel qu'il est, et il était libre en le 
créant C'est un dogme catholique, que Dieu est libre relativement 
à la création et au gouvernement de l'univers. D'abord, si nous 
ouvrons la Genèse, nous voyons que Dieu, « ce puissant architecte, 
«à qui les choses content si peu, a voulu les faire à plusieurs 
« reprises et créer l'univers en six jours, pour montrer qu'il n'agit 
« pas avec une nécessité ou par une impétuosité aveugle, comme 
« se le sont imaginé quelques philosophes. Le soleil jette d'un seul 
« coup, sans se retenir, tout ce qu'il a de rayons; mais Dieu, qui 
« agit avec intelligence et avec une souveraine liberté, applique 
« sa vertu où il lui plait, et autant qu'il, lui plaît : et comme, en fai-
« sant le monde par sa parole, il montre que rien ne le peine, en 
« le faisant à plusieurs reprises il fait voir qu'il est le maître de sa 
« matière, de son action, de toute son entreprise, et qu'il n'a, en 
« agissant, d'autre règle que sa volonté, toujours droite par elle-
« même ( i ) . » 

4 1 . Tel est, d'ailleurs, l'enseignement des autres livres sacrés. 
• Dieu, dit Job , a fait tout ce qu'il a voulu : Anima ejus quodeum-

(t) Bossuet, Discours sur Vhist. univ., n* partie, n° 1. 
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• que voluit fecit ( l ) . » Le prophète royal dit aussi : a Notre Dieu 
« est dans le ciel, il a fait tout ce qu'il lui a plu : omnia quœcum-
« que voluit fecit (2). » Suivant saint Paul, « il opère toutes choses 
« selon son bon plaisir: opéraiur omnia secundum consilium vo-
« luntatis suœ (3); il distribue à chacun ses dons, comme il lui 
« plaît: dividens sin gui is prou t. vn.ll (4). » Enfin, dans mille en
droits, l'Ecriture nous rappelle la nécessité de recourir à Dieu, 
d'invoquer le saint nom de D i e u , de mettre notre confiance en 
Dieu ; ce qui s'accorde parfaitement avec le sentiment, et la pratique 
de tous les peuples, avec la foi du genre, humain. Or, à quoi lion 
recourir à Dieu, s'il n'est pas le maître de ses dons, s'il n'est 
pas libre d'exaucer nos vœux, s'il est sous l'empire d'une aveugle 
nécessité , d'un destin inexorable? Concluons donc que Dieu agit 
librement: Deux libere cgit que la liberté en Dieu exclut la 
nécessité, et qu'elle est un attribut essentiel desa divinité: libertas, 
non nécessitas Dco compelif (fi). Ce n'est point la nécessité, mais 
la volonté divine, qui est la cause de toutes les choses que Dieu a 
faites: causa omnium quai fecit Deus , voluntas ejus est. (7). Ainsi 
s'expriment, les Tertullien, les Augustin, tous les Pères de l'Église. 

42 . Direz-vous que Dieu est, nécessité par l'ordre, qui est lui-
même, à produire tout ce qu'il peut faire de plus parfait? « Ce 
« raisonnement irait à prouver que l'actuelle production de. la créa-
« ture est éternelle, et essentielle au Créateur : ce raisonnement 
« prouverait que Dieu n'a pu se retenir en rien dans la création de 
« son ouvrage ; qu'il ne l'a fait avec aucune liberté ; qu'il a été as-
« sujetti à le faire tout entier d'abord, et même à le faire dès l'éter-
« nité. On établirait par là que Dieu était autant gêné pour la rna-
« nierc d'agir que pour le fond de son ouvrage... Si ee principe a 
« lieu, la toute-puissance de Dieu s'est épuisée dans un moment; 
« il ne peut plus produire un seul atome; il est dans l'impuissance 
« d'ajouter le moindre degré de perfection au plus vil atome de 
« l'univers. Si quelque chose est indigne de Dieu, c'est une telle 
« idée de lui (8). » 

45. On conçoit des degrés de perfection , en montant, et en 
descendant à l'infini; Dieu voit distinctement d'une seule, vue tous 
ces degrés, et, il n'en voit aucun qui ne soit infiniment au-dessous 
de, sa perfection infinie. « Il peut monter aussi haut qu'il voudra 

(1) joL, xxiii, v. m. — (7) Psaume cxm. — (3) lîpltre aux Kphésiens, c. r, 
v. i l . — (4) I r p cpltre aux Corinthiens, c. xu, v. i l . — (5) Psaume X C I I I . — 

(0) Tertullien, liv. contre Hermogène, c. xvi. — (7) Saint Augustin, sur l* 
Psaume cxxxiv, — (8) Fénelon, iv € Lettre sur la religion. 
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«pour le plan de son ouvrage; son ouvrage demeurci a toujours 
« infiniment au-dessous de lui. 11 peut descendre aussi bas qu'il lui 
« plaira; son ouvrage sera toujours bon, parfait, selon sa mesure, 
« distingué du néant, au-dessus de lui, et digne de l'Être infini. 
« Dieu, choisissant entre ces degrés infinis de perfection, appelle 
« ou n'appelle pas le néant, ne doit rien et peut lout. Sa supériorité 
« infinie au-dessus de son ouvrage, lait qu'il n'en peut avoir aucun 
« besoin; la gloire même qu'il en lire lui est, pour ainsi dire, si 
« accidentelle, quelle se réduit à son bon plaisir, et au pur choix 
« de sa volonté (I). 

4 4 . « C'est par ces divers degrés que Dieu varie son ouvrage. 
« Tout ce qui existe est bon et parfait dans un certain genre. Ce qui 
« est plus, est plus parfait ; et ce qui est moins , est moins parfait : 
« mais tout ce qui est , en quelque bas degré qu'il soit, est digne 
« de Dieu, puisqu'il a l'être, et qu'il faut une sagesse toute-puis-
«• santé pour le tirer du néant. En même temps, tout être créé, 
« quelque parfait qu'on le conçoive , n'a qu'un degré borné d'être, 
« où il n'a pu monter que par la sagesse toute-puissante de celui 
« qui l'a tiré du néant. Toute créature se trouve donc dans ce mi-
« lieu, entre ces deux extrémités, dans l'infini de Dieu. Dieu ne 
« voir rien qui ne soit infiniment au-dessous de lui. Cette infériorité 
« infinie de tous les êtres créés des plus hauts et des plus bas degrés, 
« les met tous dans une espèced'cgalitéàses yeux. Aucun d'eux n'a 
« une supériorité de perfection infinie qui lui soit une raison invin-
« cible de le préférer. Auquel de ces divers degrés qu'il puisse s'ar-
« rêter, il s'arrête toujours nécessairement a un de:rré qui se 
«trouve fini, et infiniment au-dessous de lui. Cette infériorité 
« infinie fait qu'aucune perfection possible ne peut le nécessiter ; et 
« sa supériorité infinie sur toute perfection possible fait la liberté 
« de son choix ( 2 ) . » 

4:>. Qu'on ne dise ras non plus qu'il est impossible de concilier 
la liberté de Dieu avec son immutabilité; que l'Eternel étant im
muable, sa \olonté,qui est lui-même,doit l'être également; qu'elle 
ne peut, par conséquent, vouloir une chose ou une autre, ou être 
véritablement libre dans son choix. Car, premièrement., quand 
nous serions dans l'impossibilité de concilier la liberté de Dieu avec 
son immutabilité, ce ne serait pas une raison de révoquer en doute 
l'un ou l'autre de ces attributs. Quand deux vérités sont démon
trées, nous ne devons pas être arrêtes par les difficultés qu'elles 

(I) Ibidem. — (2) Ibidem. 
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nous offrent; autrement il faudrait contester môme ce qu'il y a de 
plus incontestable dans Tordre de la nature. Y a-t-il lien d'être 
étonné que la créature ne puisse comprendre le Créateur; que notre 
esprit, qui est essentiellement borné, au point de ne pouvoir m i 
comprendre lui-même,ne puisse comprendre l'infini? N'est-ce pas 
assez pour nous de comprendre que, Dieu étant celui qui est, ne 
peut être qu'immuable et souverainement libre? Sccomleme.nl, 
quoique nous ne comprenions ni l'immutabilité ni la liberté de 
Dieu, nous les concevons cependant bien suffisamment pour mon
trer qu'elles ne se contrarient point. Ces deux attributs ne se con
trarieraient, en effet, qu'autant que Dieu, comme agent libre, 
pourrait vouloir tantôt une chose, tantôt une autre, ou qu'ii pour* 
rait revenir sur une détermination prise, et changer de volonté. 
Mais il n'en est pas ainsi : Dieu est libre ; par un seul et môme acte 
il veut et fait librement tout ce qu'il produit extérieurement, tout 
ce qui existe hors de lui-même; il esL immuable dans ses actes, 
car il veut toujours la même chose, il fait toujours la même chose; 
il ne revient ni sur le passé à raison du présent, ni sur le présent a 
raison de l'avenir; il n'y a ni succession, ni piétérit, ni futur, ni 
changement, par conséquent, dans l'Éternel. Il ne faut pas juger 
du Créateur par l'idée que nous avons de la créature, de retenu ié 
proprement dite par l'idée que nous avons du temps onde la durée 
des êtres créés, de la liberté de Dieu par l'idée que nous avons 
de la liberté de l'homme. L'homme change de résolution, parce 
qu'il est essentiellement borné, nécessairement imparfait, infini-
niciit au-dessous de l'infini; Dieu, au contraire,par cela même 
qu'il est souverainement parfait, qu'il sait tout, qu'il voit tout, 
qu'il comprend tout, qu'il peut toui, ne peut changer de icsolu-
tiou. L'homme change de volonté, parce qu'il lui survient avec le 
temps et la réflexion de nouveaux motifs, de nouvelles connais
sances, de nouveaux intérêts, de nouvelles passions, des obstacles 
imprévus. Mais il n'en est pas de même de Dieu ; de quelque ma
nière qu'on envisage son éternité, soit qu'on la considère comme 
un point indivisiblc,soit qu'on se la représente comme successive, 
il n'y a rien de nouveau, rien d'imprévu pour lui; il connaît in
tuitivement ce qui a été, ce qui est, et ce qui sera. Il n'y a point 
non plus d'obstacles à l'exécution de ses desseins; sa puissance est 
infinie. Non, l'on ne prouvera jamais que l'immutabilité soit in
compatible avec la liberté de Dieu, 

http://Sccomleme.nl


DR DIEU. 

CHAPITRE X. 

De la sagesse et de la sainteté de Dieu. 

4 6 . Dieu est infiniment sage et infiniment saint; tout ce que 
nous concevons t*n Dieu comme attribut, est infini comme lui-
même. 

A R T I C L E T . 

De la sagesse de Dieu. 

4 7 . La sagesse consiste dans le choix des moyens proportionnés 
à la fin qu'on se propose. C'est d'après cette idée que nous jugeons 
par analogie de la sagesse divine. Dieu est tout-puissant, souve
rainement intelligent, souverainement parfait ; donc il ne peut rien 
fïrire qui ne soit conforme à Tordre éternel, qui est la sagesse même. 
Après avoir consommé l'œuvre de la création, il vit tout ce qu'il 
avait fait, et tout était bien: Viditque Deus cuneta quœ feceraû; 
et erant valde bona(\). Il a disposé toutes choses avec mesure, en 
nombre et avec poids : omnia in mensura, et numéro, et pondère 
dîsposuisti ( 2 ) ; conduisant sans effort, et sans rencontrer d'obsta
cle, chaque créature à la fin particulière qui lui est propre, et 
arrivant toujours, quoi qu'on fasse, à la fin dernière de toutes 
choses, c'est-à-dire à la manifestation de sa puissance, de ses vo
lontés, de sa justice ou de sa miséricorde : Allingit ergo a fine 
usgue ad finemforiiter, et disponit omnia suaviler ( 3 ) . « La force 
« et la sagesse sont en Dieu, dit Job ; c'est lui qui possède le con
TE seil et l'intelligence ( 4 ) . Le Seigneur a fondé la terre par sa 
A sagesse, il a affermi les deux par son intelligence; c'est par sa 
<t sagesse que les abîmes ont été formés, et que les cieux distillent 

ia rosée (5). » La sagesse elle-même s'exprime ainsi par la bouche 
de Salomon : « Le Seigneur m'a possédée au commencement de ses 

(1) Genèse, c i , v . 31 . — (2) Liv. d e l à Sagesse, c. xi, v. 21. — (3) Ibidem, 
e. vin, v. I. — (4) Apud ipsum est sapientia et fortitndo ; ipse habet consilium 
ei intelligentiam. Job, c. xn, v . 13. —(5) Dominus sapientia fundavit terram, 
stabilivit cœlos prudentia. Sapientia ejus eruperunt abyssi, e tnubes rore con-
crescunt. Proverb., c. m, v. 19 et 20. 
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« voies ; j'étais avant tous les ouvrages. J'ai été établie dès l'éternité 
« et dès le commencement, avant que la terre fût créée. J'ai été 
« conçue lorsque les abîmes n'étaient point, et avant que les fon-
« taines fussent sorties de la terre. La pesante masse des monta-
« gnes n'existait pas encore; j'étais engendrée avant les collines : 
* Dieu n'avait point encore créé la terre, ni les fleuves, ni affermi 
« le monde sur ses pôles. Lorsqu'il préparait les cieux, j'étais pré-
* sente; lorsqu'il environnait les abîmes de leurs bornes, et qu'il 
* leur prescrivait une loi inviolable ; lorsqu'il affermissait l'air ? 

* qu'il suspendait les nuées au-dessus de la terre, et qu'il dispen-
« sait dans leur équilibre les eaux des fontaines; lorsqu'il renfer-
« mait la mer dans ses limites, et qu'il imposait une loi aux eaux, 
« en leur défendant de passer leurs bornes; lorsqu'il posait les 
« fondements de la terre, fêtais avec lui^ réglant toutes choses 
« avec lui; j'étais chaque jour dans ses délices, me jouant sous 
« ses yeux en tout temps (1). » Aussi, avec quel éclat cette sagesse 
ne brille-t-elle pas dans l'œuvre de la création? « Les cicux racon-
« tent la gloire de Dieu, et le firmament publie l'ouvrage de ses 
« mains. Le jour qui succède au jour annonce la même chose, et 
« la nuit qui succède à la nuit en donne connaissance à tout ï'uni-
« vers. Il n'y a point de peuple, quelque langue qu'il parle, où 
f leur langage ne se fasse entendre. Leur voix retentit dans toute 
«la terre, et leurs paroles arrivent jusqu'aux extrémités du 
« monde (2). » Partout l'homme qui réfléchit est frappé des mer
veilles de la nature, et reconnaît qu'une sagesse infinie préside au 
gouvernement du monde. 

(i) Dominas possedit me ab inîtîo vïarum suarum, antequam quidquam fa-
ceret a princìpio. Ab selenio ordinata s uni, et ex antiquis antequam terra fierct. 
Nondum erant abyssi, et ego jam concepta eram : needum fontes aquarum eru-
perant : needum montes gravi mole constitcrant : ante colles ego parturiebar : 
adirne terram non fecerat, et flnmina, et cardiiics orbis ter ra . Quando pnxma-
rabat cnotos, adcram : quando certa lege et gyro vallabat abyssos : quando 
acthera fi r m abat sursiim, et librabat fontes aquarum : quando circumdabat 
mari terni imi m smuri, et Icgera ponebat aqnis, ne transirent fines suos : quando 
appendebaf. fundamenta terrai. Cumeo eram cnncla componcns : eldeleclabar 
per singulos dics, lndens coram eo omni tempore Ibidem, c. vm, v. 22, etc. 
(2) Cœli enarrant gloriano Dei, et opera manuum ojus annunliat fìrmamentum. 
Dies dici enictat verbum, et n o x noeti indicai scientiam. Non sunt loquela, 
nequesermones, quorum non audiantur voces eorum. In omnem terramexivil 
Bonus eorum, et in fines orbis terrac verba eorum. Psaume x v i U i v. 1, tic. 
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ARTICLE IL 

De la sainteté de Dieu. 

4 8 . Dieu est souverainement sage et souverainement parfait; 
donc il est souverainement saint ; il ne peut ni rien faire ni rien ap
prouver qui soit contraire à Tordre moral. Il ne peut être indiffé
rent sur la distinction du juste et de l'injuste, sur nos bonnes et 
nos mauvaises actions ; il approuve nécessairement les unes et con
damne nécessairement les autres ; il hait le mensonge et l'iniquité* 
Je mensonge comme étant essentiellement contraire à la vérité; 
l'iniquité, le péché quel qu'il soit, comme étant contraire à la loi 
naturelle ou positive, qui est l'expression des rapports de la créa
ture avec le Créateur, et de Thomme avec ses semblables. « Il est 
« écrit : Vous serez saints, parce que je suis saint : Sancli eritis, 
« quia sanctussum<[\). Nui n'est saint comme le Seigneur : non est 
* sancius ut est Dominus ( 2 ) . Le Seigneur notre Dieu est droit, et 
« il n'y a point d'iniquité en lui : reclus Dominus Dcus ?ioster, et 
« non est iniquilas in eo ( 3 ) ; il est fidèle dans toutes ses paroles, 
« il est saint dans toutes ses œuvres : fidelis Dominus in omnibus 
« verbis suis, et sanctus in omnibus operibus suis (4) . Il est le 
« saint des saints, sanctus sanctorum ( 5 ) , le Dieu trois fois saint, 
« sanctus, sanctus, sanctus ( 6 ) . » 

CHAPITRE XI. 

De la justice, de la bonté et de la miséricorde de Dieu. 

4 9 . Dieu est souverainement parfait; donc il est souverainement 
juste, souverainement bon et souverainement miséricordieux; la 
justice, la bonté, la miséricorde, sont autant de perfections que 
Diuu possède au plus haut degré possible. 

\ \ ) I r e épttre de saint Pierre, c. 1, v. 16 ; et alibi. — ( 2 ) Liv. 1 des Rois, c, 11, 
v. 2 . — ( 3 ) Psaume sxi. — (4) Psaume CXLIV. — {JU Daniel, c. ix, v. 2* . — 
(6) lsaïc, c iv, v. 3. 
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ARTICLE ï 

De la justice de Dieu. 

5 0 . Dieu est juste et saint, justus et sanctus; il est juste, et 
¿1 hait l'iniquité; il est juste et fidèle en sa promesse, fidèle à 
lui-même : Deiis ftdelis et abaque ulla iniquitate, justus et 
rectus (l) . Tl est juste; ne pouvant approuver le mal, il ré
compense la vertu et punit le vice. Mais, quoiqu'il y ait de 
l'analogie entre la justice de Dieu et la justice des hommes, 
on ne doit point juger en tout de la justice divine par l'idée 
que nous avons de la justice humaine. Celle-ci consiste à rendre 
a chacun ce qui lui est du; elle suppose des droits et des devoirs 
mutuels entre les hommes, devoirs fondés sur cette maxime 
éternelle : Ne fais pas à autrui ce que tu no voudrais pas 
quon tr fit à toi-même. C'est cette loi suprême qui nous donne 
raison de la justice stricte et rigoureuse parmi les hommes, justice 
que l'ccole appelle justice commutât ive. Il n'en est pas de même 
de Dieu à notre égard : quand il nous a créés, il ne nous devait 
rien, pas même l'existence; la création est gratuite de la part du 
Tout-Puissant; se suffisant b lui-même, il n'avait aucun besoin 
de nous, aucun besoin de nos hommages ; et en nous créant, il ne 
nous devait que ce qu'il se devait à lui-même ; que de ne point nous 
abandonner, mais de nous accorder les moyens de rendre notre 
existence préférable à la non-existence, au néant; ou d'arriver 
à notre fin dernière, c'est-à-dire à la fin qu'il nous destinait dans 
sa bonté et dans sa sagesse. On ne peut exiger de la justice de Dieu 
qu'il nous accorde telle ou telle mesure de dons, soit naturels, 
soit surnaturels, ni qu'il les distribue également à tous les hom
mes : outre qu'il est le maître de ses dons, et qu'il n'est point 
tenu de rendre compte à ses créatures de ce qu'il fait pour elles, 
cette égalité parfaite n'irait point avec l'état actuel des choses, avec 
l'ordre social, qui, étant fondé sur la subordination, entraîne né
cessairement l'inégalité des conditions, l'inégalité par conséquent 
des dons dans les individus qui composent une société politique 
ou religieuse. 

5 t. Ce que Dieu nous doit dans sa justice, c'est qu'il n'exige point 
de nous ce qu'il ne nous a pas donné. Or, non-seulement il n'exige 

(i) Deutéron., c. XXXH, v. 4 
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point ce que nous n'avons pas reçu, mais il nous donne même 
plus que ne réclame l'exigence de notre nature; la grâce du salut 
surabonde, et personne ne périt, si ce n'est par sa propre faute. Ce 
que Dieu nous doit, parce qu'il est juste, c'est qu'il nous tienne 
fidèlement les promesses qu'il nous a faites dans sa bonté et sa 
miséricorde; il s'est fait notre débiteur par les engagements qu'il 
a bien voulu contracter envers nous : Debilorem se fecit promit-
iendo, dit saint Augustin. Or, il est fidèle à sa parole, fidelis in 
07)111 ibus ver bis suis ( 1 ) ; il n'est point injuste pour oublier ce 
que nous aurons Mt : non injustus est Devs, ut obliviscatur 
operis vcstri[%); il rendra à chacun selon ses œuvres, reddet 
nnicuique secundum opéra ejus (3) . Enfin, ce que la justice de
mande de Dieu, ce qu'il doit à sa sagesse et à sa sainteté, ce qu'il 
se doit à lui-même, c'est que le péché ne demeure point impuni, 
et qu'à défaut de la satisfaction que nous devons à Dieu pour le 
péché, et que nous pouvons lui offrir avec le secours de sa grâce, 
le péché reçoive le châtiment qu'il mérite; et c'est ce qui a lieu: 
reddet unieuique secundum opéra ejus. Mais il n'est pas néces
saire que le péché soit puni en ce monde; Dieu est patient, parce 
qu'il est tout à la fois juste et miséricordieux, paliens et midtum 
misericors (-J). Tl est patient, dit saint Augustin, parce qu'il est 
éternel ; Deus paliens est, quia œternus, 

ARTICLE IL 

De la bonté et de la miséricorde de Dieu. 

52 . On distingue en Dieu deux sortes de bontés : la bonté ab
solue, qui est l'infinité même de ses perfections ; et la bonté rela
tive, qui consiste dans l'amour qu'il a pour ses créatures, et par
ticulièrement pour les hommes, qu'il comble de ses bienfaits, tant 
dans Tordre de la nature que dans l'ordre de la grâce. La bonté 
relative, dont il s'agit ici, est inséparable de la première; Dieu est 
bon, infiniment bon pour nous, parce qu'il est infiniment parfait. 
II est la source de tout bien, comme il est la source de toute per
fection. La bonté divine, dans ses rapports avec l'homme, prena 
différents noms, scion les différents actes qui en sont l'objet. Nou& 
3'appelons bonté, quand nous l'envisageons comme la disposition 

(1) Psaume e x u v . — (2) Saint Paul, ÈyMre aux Hébreux, c. MYV. 1 0 — 
(3) Saint Matthieu, c w i , v. 8 7 . — (4) Pâauine en. 



DE DIEU 39 

ou la volonté constante, en Dieu, de faire du bien à la créature; on 
l'appelle longanimité, quand elle attend les pécheurs au repentir; 
et miséricorde, quand elle pardonne aux pénitents. 

5 3 . Or, nous confessons avec le prophète que Dieu est bon, et 
que sa miséricorde est éternelle : confilemini Domino quoniam 
bonus; quoniam in sœculum misericordia ejus ((). « Il vaut 
« mieux se confier au Seigneur, que de mettre sa confiance dans 
« l'homme : bonum est cowfidcre in Domino, quam confidere in 
« homine; il vaut mieux espérer dans le Seigneur, que de mettre ses 
« espérances dans les princes: bonum est sperarein Domino, quam 
« sperare inprincipibus (2) . Le Seigneur est clément et miséri-
« cordieux; il est lent à punir, et plein de miséricorde. Sa colère 
« ne dure pas toujours, son indignation n'est pas éternelle. Il ne 
« nous a pas traités selon nos péchés ; il ne nous a point rendu ce 
« que nous méritions pour nos iniquités. Autant le ciel est élevé 
« au-dessus de la terre, autant il a déployé sa miséricorde sur ceux 
« qui le craignent. Autant l'orient est éloigné de l'occident, au-
« tant a-t-il éloigné de nous nos péchés. Comme un père a pitié 
«de ses enfants, ainsi le Seigneur a pillé de ceux qui le crai-
« gnent : il connaît lui-même la fragilité de notre origine, il s'est 
« souvenu que nous ne sommes que poussière (3) . Le Seigneur est 
« patient et très-miséricordieux ; il est bon envers tous, et ses com-
« misérations se manifestent dans toutes ses œuvres (4) . » C'est 
dans sa miséricorde et par amour pour nous « que Dieu nous a 
« donné son Fils unique, afin que tout homme qui croit en lui ne 
« périsse point, mais qu'il ait la vie éternelle (5) . « Il n'est aucun 
pécheur, quelque multipliées que soient ses fautes, aucun scélérat, 
quelque énormes que soient ses crimes, qui ne puisse trouver grâce 
auprès de Dieu par les mérites de Jésus-Christ. Qu'il espère au 

( t ) Psaume cxvu, v. l. — (2) Ibidem, v. 8 et 9. — (3) Miserator, et miseri-
cors Dominus : longanimis, et multum miscricors. Non in perpetuum irascetur, 
ncqtie in oRtcrnum comminabitur. Non secundum peccata nostra fecil nohis : 
neque secundum iniquitates nostras rctribuit nobis. Quoniam secundum allilu-
dincm cocli a ferra, corroboravitmisericordiam suam super limenfe? se. Quantum 
distat ortus ab occitiente, longe fecit a nobis iniquitates nostras. Qiiommlo mi
se rctur pater filiorum, miser lus est Dominus fimcnfibiis se : quoniam ipse cog
novit figmentnni nostrum; rccordalus est quoniam pulvissumns. Psaume CM, 

v. 8, etc. — (4) Miserator et miscricors Dominus : paLiens et înuilum miscri
cors. Suavis Dominus imiversis ; et miscratiom's ejus super omnia opera ejus. 
Psaume exuv , v. 8 et 9. —(ô) Sic Dcus dilexit munduin, ut, Filium suum uni* 
genitum daret ; ut omnis qui credit in cum, non pereat, sed habeat vitam aeter-
mm. Saint Jean, c, m, v. 16. 



Seigneur, et il n© sera point confondu; qu'il fasse pénitence, et il 
éprouvera combien le Seigneur est miséricordieux. Dieu se plaît à 
montrer l'étendue de sa miséricorde à l'égard des grands pécheurs. 
Sa miséricorde divine les prévient, dit David : veniet super me 
•mîsericordia tua (f) . Non-seulement elle les prévient, mais elle 
les suit : misensordia tua subsequetur me (2). Non-seulement elle 
les suit, mais elle les environne lorsqu'ils espèrent au Seigneur: 
speraniem in Domino mîsericordia circumdabit ( 3 ) . 

6 4 . La bonté de Dieu est infinie; car elle n'est pas autre chose 
que Dieu même, qui*est l'Être par excellence; Deus charitas 
est ( 4 ) . On ne doit donc point juger de la bonté de Dieu pour nous, 
par l'idée que nous avons de la bonté des hommes. Comme nous 
sommes dépendants de Dieu, nous ne sommes véritablement bons 
envers les autres qu'autant que nous faisons pour eux tout ce que 
nous pouvons faire, tout ce que nous voudrions qu'ils fissent pour 
nous-mêmes; qu'autant que nous aimons notre prochain comme 
nous-mêmes. C'est une loi fondée sur notre nature, ou sur les rap
ports de l'homme avec ses semblables, et sanctionnée par le Créa
teur : unicuique mandavit de proximo suo (5), Tl n'en est pas de 
même de Dieu; il n'a point de semblables: Deus, quis similis 
tibi (6)1 i\ est nécessairement un, nécessairement indépendant; 
il n'a pas d'autre règle, pour la répartition de ses dons, que celle 
qu'il s'impose librement à lui-même, dividens singulis prout 
mit ( 7 ) , suivant les desseins de sa sagesse à l'égard des hommes 
en général, et de chaque homme en particulier. Vouloir que Dieu 
fasse à sa créature tout ce que nous concevons comme possible en 
soi, c'est exiger qu'il produise l'infini, ce qui est contre nature. 
Tout, ce qui appartient à l'ordre d* la création est essentiellement 
borné; il n'y â d'infini que les perfections divines, que ceiu^ 
qui est nécessairement tout ce qu'il est et tout ce qu'il peut être. 

56. Mais comment concilier la miséricorde infinie de Dieu avec 
sa justice, qui est également infinie? Quand même il nous serait 
impossible de concilier en Dieu la miséricorde avec la justice, ces 
deux attributs n'en seraient pas moins certains. La foi et la raison, 
d'accord avec la foi, nous apprennent que Dieu est tout ensemble 
miséricordieux et juste, et qu'il ne peut être que souverainement 
miséricordieux et souverainement juste: Dominus misericors, mi-
serator et justus (8). Nous pourrions nous en tenir là; mais nous 

(1) psaume cxviu, v. 13. — (2) Psaume xxn, v. 8. — (3) Psaume * x x i , v . 4 1 . 
— Oî) Saii-t Jean, épfltre i, c. i, v. 8 . — (5) Ecclésiastique, c. xvn, v. t% — 
(6) Ps, i - * ï , v . 1 9 . — / 7 ) f i p l t r o l ^ r a x C o r i n t h i e n s , c . x i i , i l — ( 8 ) P s . c x i , v 4 . 
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pouvons aller plus loin, et montrer au moins clairvoyant que Dieu, 
qui est la vérité même, ne se contredit pas en se révélant comme 
miséricordieux et comme juste. Dieu, celui à qui l'homme donne 
instinctivement le titre de bon, en rappelant le Bon Dieu, est sou
verainement miséricordieux; et parce qu'il est infiniment miséri
cordieux, il n'est aucun crime, quelque grand qu'on le suppose, 
qui ne puisse être pardonné, il est souverainement juste; et parce 
qu'il est souverainement juste, il n'est aucun péché, quelque léger 
qu'il soit, qui reste impuni : jl faut qu'il soit expié par le sacrifice 
de l'amour ou parles larmes de la pénitence, ou qu'il soit châtié 
par la justice divine. Gomme juste, Dieu exige nécessairement du 
coupable une satisfaction proportionnée au nombre et à la gravité 
de ses fautes; comme miséricordieux, il attend le coupable, tout en 
le prévenant par sa grâce, et lui offrant gratuitement le moyen 
nécessaire pour cette satisfaction : la justice réclame une satisfac
tion du pécheur, et la miséricorde lui donne de quoi satisfaire à la 
justice. Nous avons un exemple bien frappant de la miséricorde et 
de la justice divine dans le mystère ineffable de l'Incarnation. 
Dieu envoie son Fils sur la terre pour le salut du monde; c'est «n 
acte de miséricorde : sic Deus dilexit mundum, ut Vitium suum 
unigenitum daret ( l ) . Jésus-Christ meurt sur la croix pour nos 
péchés ; c'est la justice divine qui exerce ses droits. En vertu des 
mérites de son divin Fils, Dieu pardonne aux pécheurs, parce 
qu'il est miséricordieux; il ne pardonne qu'à ceux qui reviennent 
sincèrement à lui, parce qu'il est juste. Ainsi se concilie la miséri
corde de Dieu avec sa justice; ainsi, comme le dit le prophète-roi, 
« la miséricorde et la vérité se sont rencontrées, la justice et la 
« paix se sont donné le baiser : misericordia et verilas obviave-
« runt sibi;justitia et pax osjulatœ sunt (2). » Nous chanterons 
donc tout à la fois la miséricorde et la justice du Seigneur : 
misericordiam ei Judicium cantabo tibi, Domine (3). 

56. Résumons : Dieu est souverainement bon, il est la bonté 
même; il est souverainement juste, il est la justice même. 11 est 
d'ailleurs souverainement saint, souverainement sage, souveraine
ment libre, souverainement intelligent, souverainement simple, 
immuable, éternel, indépendant; il est celui qui est, l'être néces
saire, ayant en lui-même et de lui-même toutes les perfections 
possibles et au plus haut degré possible; en un mot, il est infini
ment parfait, l'infini. 

(1) Saint Jean, c. m , v. 16. — (2) Jsaume LXXXIV, V. i l . — (3) Psaume m , 

y. 1. 
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DES OEUVRES DE DIEU. 

5 7 . Nous avons à parler, dans cette seconde partie, des couves 
de Dieu, où nous voyons éclater sa puissance et sa sagesse, sa 
bonté et sa justice. Nous parlerons de la création du monde, du 
ciel et de la terre, des anges et de l'homme. 

CHAPITRE PREMIER. 

De la création du monde. 

5 8 . Créer 9 à proprement parler, c'est donner l'être à ce qui 
n'est pas, faire exister ce qui n'existe pas; c'est faire sortir une 
chose du néant. Ainsi, demander si Dieu a créé le monde, c'est 
demander s'il a fait de rien toutes choses. Or c'est un dogme ca-
tholique, que Dieu est le créateur de l'univers : tout chrétien croit 
en un seul Dieu tout-puissant, créateur du ciel et de la terre, de 
toutes les choses visibles et invisibles ; il chante avec toute l'Église : 
Credo in unum Deum^palrem. omnipolentem, creaiorem cœli et 
terraij visibilium et invisibilimn ( l ) . Tout catholique confesse, 
avec les Pères du quatrième concile général de Latran, qu'il n'y 
<i qu'un seul Dieu , « principe de toutes choses, créateur des êtres 
« invisibles et visibles, qui, par sa vertu toute-puissante, a , au 
« commencement du temps,/art de rien lune et l'autre substance, 
« la substance spirituelle et la substance corporelle, la substance 
« angélique et la substance matérielle (2 ) . » 

59. Telle est la croyance des chrétiens, des juifs et des pa-

(i) Symboles des apôfres, de Nicée et de Constantinoplc. — (2) Unum um-
versorurn principium, creator omnium invisibilium et visibilium, spirituahum 
et corporalium, qui sua omnipotent! virtute simul, ab initio temporis, utramque 
de nihilo condidit créâtnram, spiritualcm et corporcam, angelicam videlicet et 
mmuïimam, ac deinde Immanam quasi communcm ex spiritu et cerpore consfti* 
ftufam. Capit. i, deftdc catholka. 
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triarches, la croyance de tous les temps. Nous lisons dans le pre
mier verset de la Genèse, qui est le premier livre de Moyse, le 
premier livre de la Bible : « Au commencement, Dieu créa le ciel 
• et la terre : ln principio creavit Deus cœlum et ierram. Il n'a 

. pas seulement arrangé le monde, il l'a fait tout entier, en produi
sant même la matière première, ou les éléments primitifs qui 
entrent dans son organisation. Avant qu'il letir eût donné l'être, 
rien ne l'avait que lui seul. Il nous est représenté comme celui qui 
fait tout par sa parole : pour tirer les créatures du néant, il ne lui 
en coûte qu'un seul mot , c'est-à-dire qu'il ne lui en coûte que de 
vouloir. Il dit : « Que la lumière soit; et la lumière fut : Fiai lux; 
« et facia est lux (l). » Selon le psalmiste, « le Seigneur dit, et tout 
« fut fait; il ordonna, et tout fut créé : ipse dixit, et Jacta sunl; 
• ipse mandavil, cl creata sunt (2 ) . "Judith s'exprime de la même 
manière : « Que toutes vos créatures vous obéissent; car vous 
« avez dit, et tout a été fait; vous avez envoyé votre esprit, et 
« tout a été créé; nul ne résiste à votre voix (3). » La mère des 
Machabées exhortant son fils au martyre, « Je te conjure, mon 
« fils, lui dit-elle, de regarder le ciel et la terre, et toutes les 
« choses qui y sont renfermées, et de bien comprendre que Dieu 
« les a faits de rien : ex nihilo fecit Ma Deus (4 ) . » Ce qui ne 
contredit point le livre de la Sagesse, qui fait sortir l'univers 
d'une matière informe, ex materia invisa (5). En parlant de la 
.formation du monde, l'auteur sacré n'exclut point la création 
proprement dite de la matière première, par laquelle commence le 
récit de Moyse : In principio creavit Deus cœlum et terram. 

6 0 . Aussi, mieux instruits que les philosophes de l'antiquité , 
qui , la plupart, n'ont connu Dieu que comme premier moteur du 
monde, les Pères de l'Église professent ouvertement, dans l'oc
casion, le dogme de la création. Saint Justin dit que « ladiffé-
« rence qu'il y a entre le créateur et l'ouvrier, consiste en ce que 
« le premier n'a besoin que de sa propre puissance pour donner 
« l'être à ce qui ne l'a pas, au lieu que le second a besoin de ma-
• tière pour faire son ouvrage (G). » Après saint Justin vient Athé-
nagore, qui écrivait vers l'an 1 7 7 de Jésus-Christ : Nous distin-

( 1 ) Genèse, c> i, v. 3 . — (2) Psaume e.\i/vm. — (3) Tîbî servial omniserca-
tara tua ; quia dixisti, et facla sunt ; misisti spiritum fuum, ef creata sunt, el 
non est qui résistât vor.i tuas. Judith, c. xvi, ?;. 1 7 . — ( 4 ) PPIO, nate, ulaspicias 
ad cœlum el terrain, et ad omnia quac in eis sunt ; et infolligas quia ex nihilo 
fccitilla Deus, el homimim genus. Liv. M, des Macchabées, c vu, v. 28. — 
&)Liv. de la Sagesse, c. xi, Y, 18. — (6) Exhortation aux Grecs, n°xxn 
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« gnons, dit-il, Dieu de la matière ; car autre chose est la matière, 
« antre chose est Dieu ; il y a une distance infinie de l'une à l'autre* 
« Dieu est incréé et éternel ; la matière est créée et sujette à la cor-
* ruption ; Deus increatus et mternus est, materia autem creata et 
« corrupt ioniobnoxia (\). » Un peu plus bas : «Nous reconnaissons 
« un seul Dieu, încréé et éternel, qui a créé et formé toutes choses 
<* par le Verbe: a quo omnia per ipsius Verimm errata et ornata 
« sunt (2)- » Suivant saint Théophile d'Antiochc ,*les hommes de 
« Dieu, inspirés du Saint-Esprit, enseignent unanimement que Dieu 
« a crée de rien toutes choses, Drum ex nihilo omnia créasse^). 
« II est écrit dans le livre de Moysc : Au commencement^ Dieu a 
« créé le ciel et la terre. Ensuite l'Écriture ajoute que la terre 
« était invisible et informe; que les ténèbres couvraient Vabîme, 
« et qvr resprit de Dieu était porté sur tes eaux; voulant nous 
« faire connaître par là que la matière, dont Dieu a fait le monde, 
« est elle-même une chose qui a été créée de Dieu: maieriam, 
« r.>- f/ua mundvm Drus fecit, quodam modo indicans rem créa-

tam rssr. vfpnlr a DrofacMm (4). Platon et ceux qui le suivent 
« nvonent que Dieu est incréé, qu'il est le père et le créateur de 
« toutes Mioses, mais ils prétendent qu'il y a deux êtres incréés, 
« e l l a matière, qu'ils regardent comme coéternelleà Dieu. 
« M a i s s i l a matière est incréée comme Dieu, Dieu n'est donc 
« p l u s le, créateur de toutes choses; il n'est plus le monarque 
« unique. De plus, comme Dieu , étant incréé, est par là même 
« immuable, de même, si la matière étaitincrééc, elle serait im-
« muable cl égale à Dieu ; car ce qui est créé est sujet au change-
« ment, et à l'altération, tandis que ce qui est incréé ne peut ni 
« changer ni s'altérer. Qu'y aurait-il de grand, si Dieu avait fait le 
« monde avec une matière éternelle? L'ouvrier, parmi nous, ayant 
« reçu la matière d'un autre, lui donne la forme qui lui plaît; 
« mais la puissance de Dieu s'est manifestée en ce qu'il a fait de 

* rien tout ce qu'il a voulu , quod ex nihilo facial quœcumqu* 
« votueril; en ce qu'il produit et qu'il a produit tout ce qu'il a 
« voulu, et comme il l'a voulu : in eo qnod ex nihilo producal et 
« produxerit quœmimqve voluit, et quo voluit modo (5). » 

r>r. Nous pourrions citer Tcrtullien, qui réfute Hermogène, en 
montrant que la matière n'est point éternelle, et que tout a été fait 
de rien, omnia ex nihilo prolata (6 ) ; Clément d'Alexandrie, qui 

(1) Légation pour les chrétiens, n° iv. — (2) Ibidem, n° x. — (3) Liv. u , à 
Autolyque, n° \. — (4) Ibidem. —(5) Ibid., n°iv.—(6)Lîv. contre Hermogène, 
t . n u . 
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enseigne que la volonté seule de Dieu est la cause efficiente du 
monde créé; Origène, qui affirme que la matière a été créée dê 
Dieu, traitant d'impies ceux qui prétendent qu'elle est éternelle. 
De tous les docteurs de l'Église qui ont parlé de l'origine des 
choses, il n'en est aucun qui n'ait confessé le dogme de la créa
tion , aucun qui n'ait pensé comme saint Augustin. Qu'il suffise 
donc de rapporter ici les paroles de ce grand évèque, l'un des plus 
profonds philosophes du christianisme: « Voilà le ciel et la terre ; 

ils sont, et crient qu'ils ont été faits, car ils changent et varient : 
* ce qui est sans avoir été créé n'a rien en soi qui, précédemment, 
« n'ait point été ; rien qui change et varie. Ils ne se sont pas faits; 
« leur voix nous crie : Nous sommes , parce que nous avons été 
« faits. Nous n'étions donc pas avant d'être, pour nous faire nons-
« mêmes. L'évidence est leur voix. Vous les avez donc créés, 
« Seigneur; vous êtes beau, car ils sont beaux ; vous êtes bon , 
« car ils sont bons ; vous êtes, car ils sont (1) . L'ouvrier façonne 
« une matière préexistante , avant en soi de quoi devenir ce qu'on 
« l'a fait, comme la terre, le bois, l'or, ou autre matière. Mais d'où 
« ces choses tiennent-elles leur être, si vous n'en êtes le créateur ? 
« C'est vous qui Avez crééle corps de l'ouvrier, et l'esprit qui com-
« mande à ses organes; vous êtes l'auteur de la matière qu'il ira-
« vaille, de cette intelligence qui conçoit l'art, et voit en elle ce 
« qu'elle veut produire en dehors; de ces sens, interprètes fidèles, 
« qui font passer dans l'ouvrage les conceptions ^ l'âme, et rap-
« portent à l'àme ce qui s'est accompli, afin qu'elle consulte la 
« vérité, juge intérieur de la valeur de l'ouvrage. Toutes ces créa
it tures vous glorifient, Seigneur, et vous proclament le créateur de 

* toutes choses. Mais vous , comment les avez-vous faites ? Com
te ment avez-vous fait le ciel et la terre? Ce n'est ni sur la terre, ni 
« dans le ciel, que vous avez fait le ciel et la terre; ni dans les airs, 
«< ni dans les eaux, qui appartiennent au ciel et à la terre. Ce n'est 
« pas dans l'univers que vous avez créé l'univers, car il n'était pas 
•c avant d'être créé. Vous n'aviez rien entre les mains dont vous 
« pussiez vous servir pour créer le ciel et la terre. D'où vous serait 
* venue cette matière que vous n'eussiez pas créée, pour en former 
* votre ouvrage? Que dire enfin, sinon que cela est, parce que 
n vous êtes? Vous avez parlé, et cela fut; vous avez tout fait par 
* votre parole (2). » 

6 2 . La raison s'accorde avec la tradition, l'Écriture et l'enset-

U) Confessions, liv. xi 5 c. iv. — (2) Ibidem, c. T 
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gncment de l'Église; elle reclame l'intervention du Tout-Puissant 
pour la création delà matière comme pour la formation du monde. 
En effet, ou la matière a été créée, ou elle existe nécessairement, 
en vertu d'une nécessité absolue. Or on ne peut dire que la matière 
existe nécessairement ; elle n'est ni l'être nécessaire, ni une mo
dification de l'être nécessaire; elle est, au contraire, essentiellement 
contingente, ou indifférente de sa nature, à l'existence et àia non-
existence; on peut concevoir ce qui tient à la matière, comme exis
tant ou n'existant pas. D'ailleurs, l'être nécessaire est nécessaire
ment tout ce qu'il est et tout ce qu'il peut être, tant pour le fond 
de l'être que pour la manière d'être ; ayant l'existence de lui-
même sans se Tètre donnée, et sans l'avoir reçue d'un autre, il est 
absolument indépendant, immuable, souverainement un, souve
rainement simple, exempt de parties, sans division par conséquent; 
il est, en un mot, souverainement parfait, l'infini. Or, comment 
soutenir que la matière soil nécessairement tout ce qu'elle est et 
tout ce qu'elle peut être, qu'elle soit indépendante et immuable, 
quand on voit les changements, les variations et les vicissitudes 
auxquelles elle est sujette; quand on voit que de toutes les manières 
d'être en elle, il n'en est aucune qui ne soit contingente, aucune 
qui ne puisse être aussitôt remplacée par une autre, aucune qui 
soit nécessaire? Comment prétendre que la matière soit souverai
nement une et souverainement simple, elle qui, étant essentielle
ment étendue, est par là même essentiellement composée de par
ties, et divisible à l'infini? Comment oser dire que la matière est 
l'être souverainement parfait, tandis qu'étant bornée, inerte, im
puissante de sa nature, elle est incapable, non-seulement de pen
ser et d'agir, mais encore de se mouvoir elle-même? Elle n'est 
point non plus l'infini. Quelque grand que l'on suppose le monde 
matériel, on pourra toujours en concevoir un plus grand; comme, 
quelque nombreux que l'on suppose les mondes existants, on pour
ra toujours en augmenter le nombre par la pensée. Ainsi donc la 
matière n'est ni l'être nécessaire, ni une modification de l'être né
cessaire. Celui qui est de lui-même, qui existe nécessairement, n'a 
rien dans le fond de son être, ni dans sa manière d'être, qui ne soit 
abso.ument nécessaire, rien qui ne soit infini comme lui-même. 
Donc la matière est contingente ; donc elle n'existe que parce 
qu'elle a été tirée du néant par celui qui est, comme nous l'ensei
gne d'ailleurs la foi catholique : In principio creavil Deus cœluni 
et terram. 
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CHAPITRE II. 

De Vœuvre des dix jours. 

6 3 . On lit dans le premier chapitre de la Genèse : 
« Au commencement Dieu créa le ciel et la terre. 
« Or la terre était informe et nue, et les ténèbres étaient sur la 

« face de l'abîme, et l'Esprit de Dieu planait sur les eaux. 
« Et Dieu dit : Que la lumière soit, et la lumière fut. Et Dieu vit 

« que la lumière était bonne, et il sépara la lumière d'avec les té-
« nèbres; et il appela la lumière jour, et les ténèbres nuit; et le soir 
« et le matin formèrent un jour. 

« Dieu dit aussi : Que le firmament soit au milieu des eaux, et 
« qu'il sépare les eaux d'avec les eaux. Et Dieu fit le firmament, et 
« divisa les eaux qui étaient sous le firmament de celles qui étaient 
« au-dessus du firmament. Et il fut ainsi. Et Dieu donna au firma-
« ment le nom de ciel ; et le soir et le matin furent le second jour. 

6 4 . « Et Dieu dit : Que les eaux qui sont sous le ciel se rassem-
« blcnt en un seul lieu, et que l'aride paraisse. Et il fut fait ainsi. 
« Et Dieu appela l'aride terre, et les eaux assemblées mer. Et Dieu 
« vit que cela était bon. Et il dit : Que la terre produise des plantes 
« verdoyantes avec leur semence, et des arbres qui portent des 
« fruits, chacun selon son espèce, et qui renferment en eux-mêmes 
« leur semence, pour se reproduire sur la terre. Et il fut fait ainsi. 
« La terre produisit donc des plantes qui portaient leur graine 
« suivant leur espèce, et des arbres fruitiers qui renfermaient leur 
« semence en eux-mêmes, suivant leur espèce. Et Dieu vit que cela 
« était bon. II y eut un soir et un matin ; ce fut le troisième jour. 

6 5 . « Dieu dit aussi : Qu'il y ait deins le ciel des corps lumineux 
« qui divisent le jour d'avec la nuit, et qu'ils servent de signes 
« pour marquer les temps, les jours et les années; qu'ils luisent 
« dans le ciel, et qu'ils éclairent la terre. Et cela fut ainsi. Et Dieu fit 
« deux grands corps lumineux : l'un, plus grand, pour présider au 
« jour; et l'autre, moins grand, pour présider à la nuit. Il fit aussi 
« les étoiles, et il les plaça dans le ciel pour luire sur la terre, pour 
« présider au jour et à la nuit, et pour séparer la lumière d'avec 
« les ténèbres. Et Dieu vit que cela était bon. Il y eut un soir et un 
« matin; ce fut le quatrième jour. 
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66. « Dieu dit encore . Que les eaux produisent des animaux 
t vivants qui nagent, et des oiseaux qui volent «au-dessus de la 
< terre, sous le firmament du ciel. Et Dieu créa des grands poissons, 
« et tous les animaux qui ont la vie et le mouvement, que les eaux 
« produisirent chacun selon son espèce ; il créa aussi les oiseaux 
« chacun selon son espèce. Et Dieu vit que cela était bon. Et il les 
« bénit, en disant : Croissez et multipliez-vous; remplissez la mer, 
« et que les oiseaux se multiplient sur la terre. Et du soir et du 
« matin se lit le cinquième jour. 

6 7 . « Dieu dit aussi : Que la terre produise des animaux vivants, 
• chacun selon son espèce, les animaux domestiques, les reptiles et 
« les bêtes sauvages, selon leurs différentes espèces. Et cela fut 
« ainsi. Dieu fit donc les hètes sauvages de la terre selon leurs 
« espèces; les animaux domestiques et tous ceux qui rampent sur 
« la terre, chacun selon son espèce. Et il vit que cela était bon. 

« Dieu dit ensuite : Faisons l'homme à notre image et à notre res-
« semblance; et qu'il domine sur les poissons de la mer, sur les 
« oiseaux du ciel, sur les animaux, sur toute la terre. Et Dieu créa 
« l'homme à son image, il le créa à l'image de Dieu; il créa l'homme 
« et la femme. Dieu les bénit, et leur dit : Croissez et multipliez-
« vous; remplissez la terre et vous l'assujettissez; dominez sur les 
• poissons de la mer, sur les oiseaux du ciel, sur tous les animaux 
« qui se meuvent sur la terre. 

6 8 . « Dieu dit encore : Voilà que je vous ai donné toutes les 
« plantes de la terre qui portent leur semence, et tous les arbres 
« fruitiers qui ont leur germe en eux-mêmes, afin qu'ils vous ser-
« vent de nourriture, à vous et à tous les animaux de la terre, a 
« tous les oiseaux du ciel, à tout ce qui vit et se meut sur la terre. 
* Et cela fut ainsi. Dieu vit toutes les choses qu'il avait faites ; 
« et elles étaient très-bonnes. Et du soir et du matin Dieu fit le 
« sixième jour (l) . 

« Ainsi le ciel et la terre, avec tous leurs ornements, furent ache-
« vés en six jours (2) . » 

6 9 . Le souvenir de la création, ou du moins de la formation du 
monde, s'est conservé chez les différents peuples de la terre ( 3 ) . 

« Ce récit de la création, ditBossuet, nous découvre ce grand secret 
* de la philosophie, qu'en Dieu seul réside la fécondité et la puis-
« sance absolue. Heureux, sage, tout-puissant, seul suffisant à lul-
« même, il agit sans nécessité, comme il agit sans besoin; jamais 

(t) Genèse, c. i. — (2) Ibidem, c. u. — (H) Voyez le X I , n° 173. 
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* contraint ni embarrassé par sa matière, dont il fait ce qu'il vou», 
t parce qu'il lui a donné, par sa seule volonté, le fond de son être 
« Par ce droit souverain, il la tourne, il !a façonne, il la meut sans 
<• peine ; tout dépend immédiatement de lui. Et si, selon Tordre éla 
* bli dans la nature, une chose dépend de l'autre, par exemple, la 
« naissance et Taccroissement des plantes de la chaleur du soleil; 
« c'est à cause que ce même Dieu, qui a fait toutes les parties de 

l'univers, a voulu les lier les unes aux autres, et faire éclater sa 
sagesse par ce merveilleux enchaînement (i). » 

7 0 . Revenons au récit de Moyse. Au commencement ou dans le 
principe, dit l'historien sacré, Dieu créa le ciel et la terre : au 
commencement ou dans le principe, c'est-à-dire, au commen
cement, dans le principe des temps ou des choses; ce qui n'exclut 
pas l'interprétation de plusieurs Pères de l'Église, qui, par prin
cipe , entendent le Verbe de Dieu , le Verbe éternel, Jésus-Christ, 
qui s'appelle lui-même le principe de la créature de Dieu , princi
pal m creaturœ Dei ( 2 ) , l'alpha et l'oméga » le principe et la fin de 
toutes choses , principium et finis (3 / Au commencement Dieu 
créa le ciel et la terre; il tira du néant la matière première, doni 
il fit. après, le ciel et la terre, en leur donnant la forme et les or
nements qu'ils ont depuis l'achèvement de l'œuvre des six jours. 
Mais quand Dieu a-t-il créé la matière? Quand a-t-il formé le 
monde que nous habitons? Pour répondre à la première question i 

ne perdons pas de vue que, pour ce qui regarde le Créateur, il n'y 
n ni quand, ni avant, ni après; en Dieu, il n'y a ni passé ni 
avenir, mais un seul instant, un seul et indivisible maintenant i 

qui est éternel. L'éternité de Dieu, qui est l'éternité absolue, ne se 
mesure point; elle n'a pas de succession. On peut donc dire arec 
î'Vnelon que Dieu est éternellement créant tout ce qu'il lui plaît 
de créer (4\ La création fut-elle mille et mille fois plus ancienne t 

remontAl-clle à des millions et milliards de siècles, ce serait Sa 
même réponse ; mille ans ne sont pour Dieu qu'un seul jour, qu'un 
seul instant : mille anni sicut die s unus(b). Mais il n'en est pas de 
même de l'homme, qui passe du non-être à i 'cl re , d'un état à un 
autre, d'un instant à un autre instant. La durée do.son existence, 
par cela même qu'elle a un commencement, se mesure par !es an
nées, les mois, les jours et les instants, qui se divisent, pour ainsi 

(!) Discours sur l'histoire universelle, il1" partir, n" t. —(2) Apocalypse, e u t , 
v. 14. — (3) Ibidem, c. xxu, v. 13. — (4) Do l'existence de Dieu, u* pa r t . s c vt 

ar t . m. — (5) Saint Pierre, n e épîlie, c. m, v S. 
I I . 4 
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dire, à "l'infini. Ainsi il y a pour l'homme un quand, un avant et 
un aptes. Si donc on demande, Depuis quand Dieu a-t-il créé le 
ciel et la terre? Depuis quand a-t-il créé l'homme? nous répon
drons que Moyse garde le silence sur la première question ; il ne 
fait point entrer la date de la création de la matière primitive dans 
la chronologie du genre humain; il n'y fait point entrer non plus 
la durée du chaos , la production de la lumière, la formation des 
mers, le dessèchement de la terre, l'apparition du soleil, de la 
lune, des étoiles, des plantes et des animaux. Sans doute le temps 
existait déjà; il existe dès le commencement ou le principe des 
choses, car il a commencé avec la première créature : dès lors il 
y a eu changement et succession dans les choses créées, change
ment de la non-existence à l'existence, d'un état à un autre. Non-
seulcmeiK le temps ou la durée ae la créature a existé avant 
l'homme , mais il y a pu avoir bien du temps auparavant. La Ge
nèse nous dit , il est vrai, que Dieu mit six jours pour I» création ; 
mais ces six jours étaient-ils des jours ordinaires, des jours de 
vingt-quatre heures, ou des périodes de temps plus ou moins lon
gues , des époques d'une durée indéterminée? On ne peut le décider 
avec certitude. Suivant saint Augustin, il est très-difficile, et 
même impossible, de dire quelle était la nature de ces jours (1) : 
comme il est impossible de dire s i , avant le monde actuel, il y a 
eu un ou plusieurs mondes; si l'état informe de la terre, ou le 
chaos, était la première création, ou comme la ruine de quelque 
chose d'antérieur. Moyse ne dit ni oui ni non; il ne s'était proposé 
que de rappeler aux hommes le dogme de la- création, et de décrire 
l'organisation du monde, qui fut achevé en six jours, ou en six épo
ques. Quanta l'homme, qui est la dernière des créatures en date, 
il a é t é créé il y a environ six mille ans. 

7 i . On demande encore si , avant le monde visible et matériel, 
Dieu a créé le monde invisible, habité par les esprits, par les anges. 
Plusieurs Pères de l'Église, entre autres Origène, saint Hilaire de 
Poitiers, saint Basile, saint Grégoire de Nazianze, saint Ambroise, 
saint Jérôme, Cassien, saint Grégoire le Grand, saint Jean de Da
mas, pensent que la création des anges est antérieure à la création 
du monde physique. Ce qui est certain, c'est qu'ils ont été créés 
avant l'homme; ils ont même été créés avant la formation du 
monde. Dieu lui-même le fait entendre, quand il dit à Job : « Où 

(i) De ïa cité de Dieu, liv. xi, c. vi — Voyez ce que nous avons dit sur cette 
question, au tome I e r , n° 189, etc. 
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« étais-tu quand je jetais les fondements de la terre? Sur quoi ses 
* bases sont-elles affermies? Qui en a posé la pierre angulaire, 
« lorsque,,les astres du matin me louaient d'un commun accord, 
« et que tous les enfants de Dieu poussaient des cris de joie? Qui a 
« présidé à la naissance de la mer, lorsqu'elle est sortie du sein 
« qui la renfermait (ï)? » On voit par ce passage que les enfants de 
Dieu ou les anges bénissaient le Créateur au moment qu'il formait 
la terre, lorsque les ténèbres couvraient encore la face de l'abime. 
Nous ajouterons qu'il est beaucoup plus probable que les anges 
n'ont été créés que quand, dans le principe, Dieu créa le ciel et la 
terre. Car, comme le dit le quatrième concile général deLatran, le 
Créateur de toutes choses fit de rien, au commencement du temps, 
initia temporis, la créature spirituelle et corporelle, savoir, la 
créature angélique et la créature matérielle, angelicani vidilivcl 
et mundanam (2). Ainsi, on peut dire que la création des anges se 
trouve comprise dans le premier verset de la Genèse : In princi-
pio creavit Deus cœlum et terrain. 

CHAPITRE III. 

Des anges. 

72 . Nous parlerons, I o de la nature des anges; 2° de l'existence 
et du nombre des bons et des mauvais anges; 3° du ministère des 
saints anges ; 4° du pouvoir des mauvais anges. 

ARTICLE T. 

De la nature des anges. 

73. Les anges sont ainsi appelés, du mot grec qui signifie en
voyé, messager. C'est une dénomination, non de nature, mais 
d'office, prise du ministère qu'exercent les anges, qui consiste à 

(1) Ubi eras quando ponebam fundamenta terne? Indica mihi, si babes intel 
jigenliam. Quis posuit mensuras ejus, si nosti? vel quis tetendit super cam li-
ûeam? Super quo bases iilius solidaire sunt?aut quis demisitlapidem angularenc 
ejus, eu m me laudarent simul astra matutina, et jubilarent omnes filii Dei?Jot 
c. xxxvm, v. k etsuiv.— (9.) Capît. i, de fide calbolica, 
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exécuter les ordres de Dieu auprès des hommes. C'est pour cela 
que le nom à'ange est quelquefois donné, dans l'Écriture, aux 
hommes qui ont une mission de Dieu, ainsi qu'au Messie, qui est 
appelé l'Ange du Testament, Angélus Tesiamenti. Mais si on 
considère l'ange en lui-même, nous dirons qu'il est une substance 
spirituelle, créée de Dieu, et d'une nature supérieure à Vhomme. 

7 4 . Premièrement, les anges sont des substances spirituelles 
ou incorporelles ; ce sont des esprits, comme les appelle saint Paul, 
facit angelos suas spiritus ( l ) ; ils sont sans corps, par consé
quent : spiritus carnem et ossa non habet (2). C'est d'ailleurs 
renseignement du quatrième concile général de Latran : il dit for
mellement que Dieu a fait de rien d'abord la créature spirituelle 
et la créature corporelle, savoir, la créature angélique et la créa
ture matérielle, angcUcani videlicel et mundanam; puis la créa
ture qui tient de l'une et de l'autre, étant composée d'une âme et 
d'un corps : deinde hwnanam quasi communem, ex spiritu et 
corpore consiitutam (3). On voit que ce concile distingue la créa
ture angélique, et de la créature purement matérielle, et de la créa
ture humaine, qui se compose d'une substance spirituelle cl d'une 
substance corporelle. 

7 5 . On convient que Tertullien, Clément d'Alexandrie, 0ri-
gène et quelques autres docteurs , parmi les anciens, ont cru que 
les anges, quoique essentiellement intelligents, étaient revêtus 
d'un corps, à la vérité très-subtil et très-différent du corps de 
l'homme; mais Lactance, saint Athanase, Eusèbe de Césarée, 
saint Basile, saint Grégoire de Nyssc, saint Grégoire de Nazianze, 
saint Jean Cbrysostome, Théodoret, saint Cyrille d'Alexandrie, 
saint Léon, saint Grégoire le Grand, et généralement tous les 
Pères qui ont écrit depuis le commencement du quatrième siècle, 
ont regardé les anges comme des êtres purement spirituels ( 4 ) . Ce 
qui a pu accréditer quelque temps l'opinion de Tertullien, qui était 
reçue parmi les philosophes platoniciens, c'est que les livres saints 
nous représentent souvent les anges conversant avec les hommes, 
sous une forme humaine : il n'avait pas remarqué, ni lui ni ceux 
qui pensaient comme lui, que cette forme n'était qu'une forme 
appareille et d'emprunt. 

Secondement, les anges ont été créés de Dieu. Dieu seul est 

(l; Éptlre aux Hébreux, c. i, v. 7. — (2) Saint Luc, c. xxiv, v. 39. • - (3) iv« 
concile général de Latran*, capit. i , de Jide catholica. — (4) Voyez la Disser
ta/ion sur 'les bons et les mauvais anges, dans la Bible de Vence, tons, xm* 
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éternel ; lui seul existe de lui-même. Us ont été créés au commen
cement des temps, comme nous l'avons fait remarquer dans le 
chapitre précédent; ils ont été tirés du néant, conjointement avec 
les créatures corporelles : Simul ab inilio temporis uiramque de 
nihilo condidil naturam., spiritualem et corpoream, angelicam 
videlicet et mundanam (1). Ils ont été créés justes, saints; Dieu 
ne peut être l'auteur du péché; ils ont été créés pour une félicité 
éternelle : en les faisant à son image, Dieu a voulu qu'ils fussent 
immortels. Mais il les a créés libres; et parce qu'ils étaient libres, 
les uns sont demeurés fidèles au Créateur, et ont obtenu d'être 
confirmés en grâce, avec l'assurance d'être éternellement heureux: 
ce sont les bons anges, qu'on appelle aussi simplement les anges* 
Les mitres se sont révoltés eonlre Dieu, et ont été condamnés au 
supplice éternel. Ils sont appelés mauvais anges, diables ou dé
mons ; ils sont tout à la fois les ennemis de Dieu et les ennemis 
des hommes. 

70 . Troisièmement, les anges sont d'une nature supérieure à 
celle de l'homme» La nature angélique, dit saint Augustin, l'em
porte en dignité sur toutes les créatures : Angelica nalura omnia 
caetera quœ Deus condidit nalurœ digniiate prœcedil (2). 

ARTICLE II. 

De l'existence et du nombre des bons et des mauvais anges. 

77. Il est de foi qu'il existe des anges créés de Dieu, dont les 
uns ont été fidèles, et les autres rebelles à la grâce. L'existence 
des bons et des mauvais anges est un dogme fondé sur la révéla
tion évangélique, mosaïque et primitive. C'est une croyance aussi 
ancienne et aussi universelle que le monde. Quoique altérée par 
les superstitions de l'idolâtrie, on la retrouve dans la distinction 
des bons et des mauvais génies, chez tous les peuples de la terre (3). 
Moyse et les prophètes, les évangélistes et les apôtres, tous les 
auteurs sacrés nous parlent du ministère des anges et de la malice 
des démons, qui cherchent à nuire aux hommes. Dépositaires de 
l'antique tradition confirmée par Jésus-Christ, les Pères de l'Église 
et les docteurs de tous les temps proclament, d'une voix unanime, 
le dogme de l'existence des bons et des mauvais anges. Les prière* 

(1) iv e concile général de Lafran, rapit. i, de fide catholica— (2) De la Cité 
de Dieu, liv. xi, c. v. —(3) Voyez, dans le tome I de cet ouvrage, le n° 575, etc. 
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liturgiques, les exorcismes, qui ont été jusqu'ici constamment en 
usage dans toutes les Églises de l'Orient et de l'Occident, tout, 
dans le christianisme, dépose en faveur de cette croyance, dont 
on ne peut expliquer l'origine qu'en remontant aux apôtres, à 
Jésus-Christ, aux prophètes, à Moyse, aux patriarches, à Dieu 
même. Vouloir que les anges ne soient que des mythes ou des êtres 
fantastiques, imaginaires, dont l'idée se serait conservée par la 
superstition des peuples, ce serait évidemment vouloir anéantir 
l'autorité des livres saints et de la tradition la plus générale et la 
plus constante; ce serait insulter au genre humain. 

7 3 . Quant au nombre des anges, Dieu seul le connait : tout ce 
que nous savons, c'est que leur nombre est très-considérahlc. Le 
char de Dieu, dit David, est accompagné de plusieurs milliers 
d'anges : millia lœtaniium (i). Suivant le prophète Daniel, des 
millions d'anges assistent au trône de l'Ancien des jours: Millia 
millium ministrabani ci, et decies milites, centena millia as-
sistebant ei (2 ) . Le Fils de Dieu dit, dans l'Évangile, que son Père 
pouvait lui envoyer plus de douze légions d'anges, plus quam 
duodecim legiones angelorum (3). Saint Jean, dans l'Apocalypse, 
rapporte qu'il vit autour du trône de l'Agneau une multitude d'an
ges; il y en avait des milliers de milliers : eratnumerus eorum 
millia millmm (4). Les Pères de l'Église nous parlent du nombre 
des anges comme étant infiniment plus grand que celui des hom
mes. Ils enseignent aussi, d'après l'Écriture, que les anges rebelles 
sont en grand nombre, et qu'ils forment des légions (5). Cet ensei
gnement s'accorde parfaitement avec la tradition primitive, dont 
le souvenir s'est conservé chez tous les peuples de l'antiquité. Selon 
Thaïes et Pythagore, le monde est plein de génies. Les païens les 
croyaient répandus dans les cieux, dans l'air et sur la terre (6). 
Une aussi grande affinité entre la croyance des gentils et celle des 
chrétiens, sur le nombre des bons et des mauvais anges, suppose 
évidemment que l'une et l'autre ont une seule et même origine, 
qui ne peut être que la révélation divine. 

( i ) Psaume LXVII, v, 18. — (2) Daniel, c. vir, v. 10. — (3) Saint Matthieu, 
c. xxvi, v. 53. — ('i) Apocalypse, c. v, v . 1. — (5) Voyez la Dissertation sut 
les bons et les mauvais anges, dans la Bible de Vence, tom, x iu , page 255* 
in-4 ô . — (fi) Voyez, ce que nous avons dit, au tome 1 de cet ouvrage, n° 577. 
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ARTICLE ï ï ! 

Du ministère îles saints anges. 

7 9 . Selon le sentiment commun des Pères et des théologiens, 
les anges sont distribués en trois hiérarchies, etchnque hiérarchie 
en trois chœurs. La première hiérarchie comprend les Séraphins, 
les Chérubins et les Trônes; la seconde, les Dominations, les Vertus 
et les Puissances; la tr oisième, les Principautés, les Archanges et 
les Anges. Cette distinction est consacrée par la liturgie. Cependant 
nous ne parlerons que du ministère des anges en général, sans les 
distinguer les uns des autres par le rang qu'ils occupent dans la 
hiérarchie céleste. 

« 0 . Il était reçu, chez les anciens, que Dieu gouverne le monde 
par le ministère des anges ou des esprits. Il s'en sert pour m a i n 

tenir Tordre général, pour veiller aux empires, pour protéger les 
hommes et répandre sur eux ses bienfaits. Parfont rrcr'iure. rap
pelle ce merveilleux ministère des anges; et, à quelque époque 
qu 'on veuille remonter, o n ne trouvera point sur In t e r r e de ïradHion 
plus universelle et plus constante. Selon le prophète royal, Dieu 
fait des esprits ses ambassadeurs : qui facis angrlns tu:*s spiri-
tus ( 1 ) . Saint Paul, parlant des anges, dit qu'ils sont, ions les 
administrateurs de Dieu, envoyés pour exercer un ministère en 
faveur de ceux qui seront héritiers du salut : Nonne ownes sunt 
adminislratorii spiritus, in minisierium niissi propter nos qui 
hœreditaiem copient salutis (2)1 «Si nous ouvrons l'Apocalypse, 
« nous y voyons avant toute chose le ministère des a n g e s : on les 
« voit aller sans cesse du ciel à la terre et d e la terre an otel ; ils 
3 portent, ils interprètent, ils exécutent les ordres d e Dieu, et les 
« ordres pour le salut comme les ordres pour les châtiments, puis-
« qu'ils impriment la marque salutaire sur le front d e s élus de 
« Dieu (3) ; puisqu'ils attèrent le dragon qui voulait engloutir l'É-
« glise ( 4 ) ; puisqu'ils offrent sur l'autel d'or, qui est Jésus-Christ, 

« les parfums qui sont les prières des s a in t s (s) Tous les 
f< anciens ont cru, dès les premiers siècles, que les anges s'en-
« Iremettaienfc dans toutes les actions de l'Église : ils ont reconnu 
« un ange qui présidait au baptême, un ange qui intervenait dans 
« l'ohlation, et la portait sur l'autel sublime, qui est Jésus-Christ; 

(1) Psaume cm, v. 4. — (2) Épttro aux Hébreux, c. i, v. 14. — (3) ApocftL, 
c. vu, v. 3. — (4) Ibidem, c. xn, v 7. — (5) Ibidem, c. vm, v. 3 . 
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« un ange qu 'on appelait Y ange de l'oraison, qui présentait à 
« Oicu les v o p u x des fidèles : et tout cela est fondé principalement 
<» s u r le chapitre VTTIe de l'Apocalypse, où l'on voit clairement 
« ia nécessité de reconnaître ce ministère angélique. Les anciens 
« étaient si louches de ce ministère des anges, qu'Origène imoque 
« publiquement et directement l'ange du baptême, et lui recom-
* mande un vieillard qui allait devenir enfant de Jésus-Christ par 
« »e sacrement ( 1 ) . 

St. »11 ne faut point hésiter à reconnaître saint Michel pour 
« léfenscur de l'Église, comme il l'était de l'ancien peuple, après le 
« témoignage de saint Jean (2) , conforme à ccb> de Daniel (3). 
« Daniel nous parle du prince des Grecs, du prince des Perses M), 
« c'est-à-dire, sans difficulté, des anges qui président par l'ordre 
« de Dieu à ces nations; et saint Michel est appelé dans le m ê m e 
« sens le prince, de la synagogue, ou, comme l'archange saint Ga-
» br ic l l'explique à Daniel, Michel, voire prince; et ailleurs, plus 
* expressément : Michel, un grand prince, qui est établi pour 
« les enfants de votre peuple ( 5 ) . 

8 2 . « Quand je vois dans les prophètes, dans l'Apocalypse, et 
« dans l'Évangile même , cet ange des Perses, cet ange des Juifs, 
* l'ange des petits enfants, qui en prend la défense devant Dieu 
« contre ceux qui le scandalisent(6), l'auge des eaux, l'ange du 
* feu i v 7) , et ainsi des autres ; et quand je vois parmi tous ces anges 
« celui qui met sur l'autel le céleste encens des prières K 8), je recon-
'< nais dans ces paroles une espèce de médiation des saints anges ; 
* je vois mémo le fondement qui peut avoir donné occasion aux 
« païens de distribuer leurs divinités dans les éléments et dans les 
« royaumes pour y présider; car toute erreur est fondée sur quel-
« que vérité dont on abuse (9) . » 

8 3 . Les Pères de l'Église nous apprennent que la providence, 
du Très-Haut s'étend à tout ce qui existe , et qu'il se serl du minis
tère des anges pour l'exécution de ses desseins. Suivant saint .lus-
tin, Dieu a confié aux anges le soin des hommes et des choses 
placées sous le ciel ( 10). Athénagore dit, au nom des chrétiens de 
son temps, qu'il y a une multitude d'anges et d e ministres que 
le Créateur a distribués en différentes classes par son Verbe, pour 

(1) Homél. i, sur Ézéchiel. — (2) Apocal., c. XII , v. 7. — (3) Daniel, c. x , 
v. 13, 21; c. xu, v. l. — (4) Ihid., c. x, v. 13, 20. — (5) Ibid., v. x x i , e t c ; xu, 
v, 1 (6) Saint Matthieu, e. xvm, v. 10. — (7) Apocal., c. x iv , v. 18 ; c. xvi, 
v 5. — (8) Ibidem, c. vin, v. :3. — (9) Bossuet, Pré/ace sur l'Apocalypse, 
Ww xxvn. — (10) Apologie u c , n° v 



DIC D I E U . 57 

conserver Tordre des éléments, êtes deux, de l'univers et des 
saisons (l). Origène enseigne également; que les anges président 
aux différentes parties du monde physique, ajoutant que c'est par 
leur ministère que Dieu nous fournit les choses nécessaires à .a 
vie ; qu'ils nous assistent dans l'accomplissement de nos devoirs J e 
piété, et qu'ils portent nos vœux au ciel pour les offrir à Dieu par 
Jésus-Christ (2 ) . Dieu a créé les anges, dit saint Methodius, et 
les a chargés de l'administration du monde, ut rébus ah ipso ef
fectif prœcsscnt\%). Mous trouvons la même doctrine dans Rusèbe 
de Césarée, qui nous représente les anges comme messagers de 
Dieu auprès des hommes, comme veillant à la garde des apôlres, 
des églises particulières et des fidèles 14). Saint Hilairc de Poitiers 
s'exprime comme Eusèbe ; il reconnaît que l'Église trouve un appui 
dans les anges qui l'entourent de leur protection (f>), et qui assistent 
les fidèles en tous lieux (fi). Saint Basile montre, d'après l'Écri
ture, que, parmi les anges, les uns président aux nations et aux 
monarchies, tandis que les autres ont l'inspection des églises, et 
prennent soin des fidèles (7). Saint Grégoire de Nazianze n'est pas 
moins exprès : « Les anges, dit-il, sont les ministres de. la volonté 
" de Dieu ; ils ont naturellement, et par communication, une force 
« extraordinaire; ils parcourent tous les lieux et se trouvent par-
« tout, tant par la promptitude avec laquelle ils exercent leur mi-
« nistère, que par la légèreté de leur nature. Les uns sont chargés 
« de veiller sur quelque partie de l'univers qui leur est marquée de 
« Dieu, de qui ils dépendent en toutes choses (8); d'autres sont à 
« la garde des villes et des églises (9) ; ils nous aident dans tout ce 
« que nous faisons de bien (10) . » 

8 4 . Selon saint Ambroise, les anges remplissent tout, les cieux, 
la terre, la mer et les églises; car, ajoutc-t-il, le Seigneur envoie 
ses anges pour la défense de ceux qui sont héritiers des promesses 
divines; ( l). Saint Éphrem, diacre d'Édcsse, pensait comme saint 
Ambroise : il dit qu'il y a des anges dans chaque église ( 12 ) , et que 
c'est par leur ministère que les âmes des justes sont introduites 
dans le ciel, après la mort ( 1 3 ) . C'est aussi la pensée de saint Gré
goire de Nysse ( 1 4 ) . 

(J) Légation pour les chrétiens, n° xi. — (2) Liv. v et vin contre Colse. — 
(3) Fragment sur la résurrection. — (4) Sur le psaume XLVII. ~~ (5) .Sur le 
psaume xvm. — (6) Sur le psaume xxxm. — (7) Liv. m , contre Eunnmius, et 
lettre ccxxxviu. — (8) Discours xxxiv. — (9) Discours XXXH (10) Discours X L . 

— (I l ) Sur le psaume cxvm - '12) Sur le jeûne. — (13) Sur la virginité — 
(14) Yie de sainte Macrine. 
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8 5 . « Avant l'Incarnation, dit saint Jean Chrysostome, les anges 
« n'étaient gardiens que des nations; mais depuis ils sont gardiens 
« des nations et de tous les fidèles, comme Jésus-Christ l'enseigne 
« dans l'Évangile ( l ) . » Saint Jérôme croyait que les anges prési
dent aux éléments (2) ainsi qu'à chaque nation ( 3 ) , et que chaque 
fidèle a un ange gardien (4) ; ce qui est conforme à ce qu'enseigne 
saint Augustin, lorsqu'il dit que Dieu, en faisant sa portion du 
peuple d'Israël, n'a point fermé la source de sa bonté à l'égard 
des autres peuples, qu'il avait placés sous le ministère des anges: 
Non clausit Deus fonSem bonClatis suœ in alienigenas génies, 
ijuas sub ange lis constituerai, vortionem. sibi fa rien s populum 
Israël (ô). Suivant le même docteur, les anges ont pitié de nous, 
et prennent soin de notre salut au nom du Seigneur ((>). 

sn. Nous ne finirions pas, si nous voulions citer tous les Pères 
e: Ions les docteurs de l'Église qui, en s'appuyant sur les saintes 
Iv-ritures, font intervenir les anges, comme ministres de Dieu, 
«Lins le gouvernement du monde, principalement en ce qui con-
e-i-ïie le salut des hommes. Tous répètent, d'après saint Paul, que 
ï,.r, » . , o r R rt>pt ries esprits ad?ninistrâleurs, envoyés de Dieu pour 
/" ihinirirre de noire salut; qu'ils nous protègent contre nos en-
!••! ï > , ; h ; qu'Us déposent nos voeux et nos prières devant le trône 
do r^iemol, M nous rapportent du ciel les secours et les grâces 
dm:» nous avons besoin pour surmonter les tentations. Aussi est-il 
reçu flans l'Kgliso, comme un dogme fondé sur l'histoire et la tra
dition , comme une croyance qui sans être, rigoureusement par
lant, un article de foi, ne peut être contestée sans témérité, que 
rhaque fidèle a un ange gardien, un ange tutélaire, dont nous 
ressentons souvent la protection. Les enfants même sont assistés 
des anges qui voient la face du Père céleste, comme nous l'apprend 
l'Évangile (7) . 

ARTICLE IV. 

Du pouvoir des mauvais anges. 

8 7 . Les mauvais anges, ou démons, sont ceux qui, s'étant ré
voltés contre Dieu, ont été chassés du ciel et condamnés à un sup-

(I) Homélie in, sur IVptlre aux Colossiens (2) Lîv. n, sur l'épttre aux Gâ
tâtes.—(3) Liv. vi, sur Isaïe.—(4) Liv. xvm, sur le c. LXVÏ d'ïsaïe.—(5)Sermon i 
sur le psaume I A X X V I H . — (r>) Sur le psaume LXII . — (7) Saint Matlbtau, c. xvm\, 
v. io. 
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plice éternel. « Dieu, dit saint Pierre, n'a point épargné les anges 
« qui ont péché; mais il les a précipités dans le Tartarc, où des 
« ténèbres leur servent de chaînes, pour y être tenus comme en 
« réserve jusqu'au jugement (l) . » Suivant saint Judo, « le Seigneur 
« retient liés de chaînes éternelles, dans les ténèbres, et réserve 
« pour le jugement du grand jour, les anges qui n'ont pas conservé 
« leur première dignité, et ont quitté leur demeure ( 2 ) . » Nous li
sons dans l'Apocalypse : « Il y eut un grand combat dans le ciel . 
« Michel et ses anges combattaient contre le dragon, et le dragon 
« avec ses anges combattait contre lui. Mais ceux-ci furent les fai-
« blcs, et leur place ne se trouva plus dans le ciel. Et ce dragon, cet 
« ancien serpent, qui est appelé le diable et Satan, qui séduit tout 
« le monde, fut précipité en terre, et ses anges avec lui (H). » On 
voit, par ce texte, qu'il y a de mauvais anges sur la terre comme 
il y en a dans l'air, ainsi que nous l'apprend saint Paul. Cet apôtre 
appelle Satan le prince de la puissance de l'air, prineipnn potes-
taiis aeris {4). Dans la même épître, qu'il adresse aux Éphésiens, il 
exhorte les fidèles « à se revêtir de l'armure de Dieu, afin depou-
« voir se défendre des artifices du diable ; ajoutant que nous 
« avons à combattre non-seulement contre la chair et le sang, 
« mais encore contre les principautés et les puissances de ce monde, 
« contre les princes des ténèbres, contre les esprits de malice qui 
« sont dans l'air ( 5 ) . » Les paroles de l'apôtre nous font connaître 
que le démon est l'ennemi de l'homme, et qu'il cherche a le perdre 
par tous les moyens qui sont en son pouvoir. Nous devons donc 
nous couvrir entièrement du bouclier de la foi, afin de parer les 
traits enflammés de cet esprit méchant : in omnibus sumenies 
scutum Jidei, in quopossilis omnia telaneqnissimiignea ex-tin-
guère ( 6 ) . Saint Pierre écrivait aux fidèles : « Soyez sobres et veil-

(1) Si enim Dcus angelis peccantibns non pepercit, sort rudontibns in for ni de-
tractosin Tartarum tradidit cruciandos, in judicium rcservaii. n e épîfre, c. u , 
v. 4 — ( 2 ) Angelos vero qui non servaverunt siium principafum, sed derelique-
runt suiim domiciliwn, in judicium magni diei, vinr.ulis i t é ra i s snb caliginc 
reservavit. Èpît.9 u. 6. — (3)Etfactum est prmlium magnum in co?lo; Micbael 
etangeliejus prœliabanlur r.nm dracone, etdraco pngnabat, et angeli ejus; et 
non vaincront, ncqnc locus invenlus est eornm amplins in rœlo. Et projnr.tus est 
draco ille magnus, serpens antiquus, qui vocatur diabolos et. Salanas, qui seducit 
universum orbem ; et projectus est in Lcrram, et angeli ejus cum illo missi sunt. 
Àpocah, c. X I I , v. 7 et s u i v — (4) ftpttre aux Épbé&iens, c. H , v. 2. — (5) In
duite vos armaturam fîdci, ul possilis stare adversus insidins diaboli. Q-ioniam 
non est nobis cotluctatio adversus carnem et sanguînem ; srd ad versus principes 
et polestates, adversus mnndi rectores tenebrarum barum, contra spiritualia 
neqniliaein crclefttibiw. ïbid., c. vi, v. U . — (6) Ibid., v. 16. 
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« lez, leur disait-il, parce que le diable, votre ennemi, tourne au-
« tour de vous comme un lion rugissant, cherchant qui il pourra 
« dévorer : Sobrii esiote, et vigilate; quia adversarius rester 
« diabolus tanquam leo rugiens circuit, quœrens quem devo-
« ret ( i ) . » En mille endroits l'Écriture, et, d'après l'Écriture, les 
Pères et les docteurs, l'Église elle-même dans ses enseignements 
et sa liturgie, nous représentent le démon comme envieux de notre 
bonheur, comme notre plus dangereux ennemi. Mais l'Église nous 
enseigne aussi, toujours d'après l'Écriture et la tradition, que Dieu 
ne lui permet pas de nous tenter au-dessus de nos forces en ce 
qui concerne le salut : non paiietur vos tentari supra id quod po-
teslis ( 2 ; . 

« 8 . Non-seulement les démons peuvent agir sur le moral de 
l'homme; ils peuvent encore agir sur le corps d'une manière plus 
ou moins sensible. L'Écriture en fait foi. Nous lisons dans l'Évan
gile que .lésus-Lhrist chassait les démons des corps dont ils s'é
taient rendus maîtres ou possesseurs ; et il donna le même pouvoir 
à ses disciples, en leur disant qu'ils chasseraient les démons en son 
non : in nomiiie meo dœmoma ejicient (3) . Les apôtres ont pris à 
la lettre la promesse que leur avait faite leur divin Maître, et ils 
ont guéri plusieurs démoniaques (4) . Les Pères des premiers 
siècles attestent le même fait, le même miracle, comme ayant été 
opéré par des chrétiens en faveur des païens qui étaient possédés 
du démon; ils en prennent à témoin les païens eux-mêmes. Tertui-
lien dit aux magistrats de Rome: « Qu'on fasse venir devant vos 
« tribunaux un homme qui soit reconnu pour être possédé du dé-
« mon ; qu'un chrétien, quel qu'il soit, n'importe, commande à cet 
« esprit de parler : il confessera et qu'il est véritablement démon, 
« et qu'ailleurs il se donne faussement pour un Dieu. S'il ne fait 
« pas cette confession, répandez sur le lieu même le sang de ce 
« téméraire chrétien. Qu'y a-t-i l de plus manifeste et de plus sûr 
« qu'une pareille preuve? Voilà la vérité elle-même avec sa sim
p l i c i t é et son énergie. Que pourriez-vous soupçonner? De la 
« magie ou de. la fourberie? Vos yeux et vos oreilles vous confon
dra ient . Non, vous n'avez rien à opposer à l'évidence, qui se 
« montre toute nue et sans art (5), » 

8!>. Nous ferons remarquer que les possessions du démon sont 

(i) I " épllro, c. v, v. 8. — (2) V épitre aux Corinthiens, c. x, v. 13. — 
Saint Marc, r„ xvi, v. 1 7 — (4) Act. des apôtres, c. xvi, v. 16; c. xix, v. 12 
(5) Apologétique, n° xxm. 
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très-rares, et qu'elles n'ont jamais lieu sans une concession particu
lière de Dieu, qui ies permet pour éprouver les siens, ou pour punir 
l'orgueil du pécheur, ou pour manifester sa puissance : ut mani
festent™-opéra De?, comme le dit Jésus-Christ (l ). Lorsque Notre-
Seigneur prêcha l'Évangile, les possessions étaient beaucoup plus 
fréquentes qu'elles ne l'ont été depuis rétablissement du christia
nisme. Dieu avait permis au démon d'exercer alors son empire 
d'une manière plus sensible qu'auparavant, parce que la vieloirc 
éclatante que le Sauveur du monde et ses apôtres devaient rem
porter sur lui était un des moyens les plus capables de confondre 
l'aveuglement des Juifs et des païens ( 2 ) . 

CHAPITRE IV. 

De la création et de la nature de Vhomme. 

Oír. L'homme a - t - i ï été créé de Dieu? Quelle est la nature de 
l'homme? Son àme est-elle spirituelle? Est-elle immortelle? Est
elle libre* Voilà les questions que nous avons à examiner dans 
ce chapitre. 

ARTICLE I. 

De la création de l'homme. 

0 1 . On lit, dans la Genèse, qu'après avoir créé le ciel et la terre, 
la lumière et les astres, les plantes et les animaux, le Seigneur dit: 
a Faisons l'homme à notre image et ressemblance, e t qu ' i l domine 
« sur les poissons de la mer, sur les oiseaux du ciel, sur les animaux 
« domestiques, sur toute la terre, et sur tous les reptiles qui ram-
« peut sur la terre : Faciamus hominem ad imaginem. ei simi-
v lifudinem noslram (3 ) . » Puis Moyse ajoute : « VA Dieu créa 
« l'homme à son image; il le créa à l'image de Dieu (4). 11 forma 
« )ui-mème le corps de l'homme du limon de la terre, et il inspira 
« sur sa face un souffle de vie, et l'homme devint une âme vivante: 

( l ) Saint Jean, c. ix, v. 3. — (2) Voyez, dans le tome XIII» de la Bible de 
Vence, la Dissertation sur les obsessions et les possessions du démon. — 
,3) Genèse, c. i, v. 26. — (4) Et creavit Deus hominem ad imaginem suam ; ad 
imaginem Dei creavit illum. Ibidem, v 27, 
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« Et inspiraviiin faciem ejus spiraculum vi(œ> et factus esthomo 
« in animam vivenlem ( l ) . Le Seigneur Dieu dit aussi : Il n'est 
« pas bon que l'homme soit seul ; faisons-lui uns aide semblable à 
« lui (2). Le Seigneur Dieu envoya doue un profond sommeil h 
« Adam; et lorsqu'il était endormi, il tira une de ses côtes, et mit 
« de la chair à la place; et de cette côte il forma le corps de la 
« femme, qu'il donna pour compagne à Adam (3). » Il est remar
quable que tous les peuples ont conservé quelque souvenir de la 
narration de Moysc concernant l'origine de l'homme (4) * que, mal 
gré les erreurs graves dans lesquelles les gentils sont Lombes sur 
la nature divine et la nature humaine, les gentils s'accordent gé
néralement à reconnaître l'Etre suprême comme le père et le prin
cipe des hommes et des dieux : Ilominum divumque paicr, ho-
minum sator alqne deorum ( 5 ) . 

92. Reprenons le texte sacré : « Jusqu'ici Dieu avait tout fait 
« en commandant; mais quand il s'agit de produire l'homme, 
« Moyse lui fait tenir un nouveau langage : Faisons l'homme, dit-
« il, à notre image et ressemblance. Ce n'est plus cette parole im-
« périeusc et dominante; c'est une parole plus douce, quoique non 
« moins efficace. Dieu tient conseil en lui-même; Dieu s'excite lui-
« même, comme pour nous faire voir que l'ouvrage qu'il va entre-
« prendre surpasse tous les ouvrages qu'il avait faits jusqu'alors. 
« Faisons l9homme La parole de conseil, dont Dieu se sert, 
« marque que la créature qui va être faite est la seule qui peut agir 
« par conseil et par intelligence. Tout le reste n'est pas moins 
« extraordinaire. Jusque-là nous n'avions point vu, dans l'histoire 
« de la Genèse, le doigt de Dieu appliqué sur une matière corrup-
« tible. Pour former le corps de l'homme, lui-même prend de la 
K terre; et cette terre, arrangée sous une telle main, reçoit la plus 
« belle figure qui ait encore paru dans le monde. 

« CeLtc attention particulière, qui paraît en Dieu quand il fait 
« l'homme, nous montre qu'il a pour lui un égard particulier, 
« quoique, d'ailleurs, tout soit conduit immédiatement par sa sa-
« gesse. 

«Mais la manière dont il produit l'âme est beaucoup plus mer
ci) Tliifî., c. 11, v. 7. —(2) Non est bonum esse hominem solum : faciamus ci 

adjnioriiim sinrile sibi. Ibidem, v. 18. — (3) Immisit ergo Dominus Dous sopo-
rem in Adam : cumrnie obdonnisset, tulil unam de costis cjus, et replevit car-

nem pro ea. Et a'dtficavît Dominus Deus costam quam tulerat de Adam, in mu-

lierem, et adduxit eam ad Adam. Ibid., v. 21, 22. — (4) Voyez le tome 1 de cet 

ouvrage, n° 176. — (à) Voyez, au môme tome, le n° 563. 
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« veilleuse. II ne la tire point de la matière, il t'inspire d'en haut; 
« c'est un souffle de vie qui vient de lui-même. Quand ii créa les 
« bêtes, il dit : Que Veau produise des poissons ; et il créa de cette 
« sorte les monstres marins, et toute âme vivante et mouvante 
« qui devait remplir les eaux. Il dit encore : Que la terre pro-
« duise toute âme vivante, les bêtes à quatre pieds rt les reptiles. 
« C'est ainsi que devaient naître ces âmes vivantes d'une vie brute 
« et bestiale, à qui Dieu ne donne pour toute action que des mou-
« vements dépendants du corps. Dieu les tire du sein des eaux et 
« de la terre. Mais cette âme, dont la vie devait être une imitation 
« de;Ia sienne, qui devait vivre, comme lui, de raison et d'intelli-
« genec, qui lui devait être unie en le contemplant et en l'aimant, 
« et qui, pour cette raison, était faite à son image, ne pouvait cire 
« tirée de la matière. Dieu, en façonnant la matière, peut bien for-
« mer un beau corps; mais, en quelque sorte qu'il la tourne et la 
«façonne, jamais il n'y trouvera son image et sa ressemblance. 
« L'âme, faite à son image, et qui peut être heureuse en le possé-
« dant, doit être produite par une nouvelle création : elle doit vc-
« nir d'en haut; et c'est ce que signifie ce souffle de vie que Dieu 
« tire de sa bouche. 

« Souvenons-nous que Moyse proposo aux hommes charnels, 
« par des images sensibles, des vérités pures et intellectuelles. Ne 
« croyons pas que Dieu souffle à la manière des animaux ; ne 
« croyons pas que notre âme soit un air subtil ni une vapeur déliée : 
« le souf/le que Dieu inspire, et qui porte en lui-même l'image do 
« Dieu, n'est ni air ni vapeur. Ne croyons pas que notre âme soit 
« une portion de la nature divine, comme l'ont rêvé quelques phi-
« losophes. Dieu n'est pas un tout qui se partage. Quand Dieu au-
« rait des parties, elles ne seraient pas faites : car le Créateur, 
« l'Être inercé ne serait pas composé de créatures. L'âme est faite, 
« et tellement faite, qu'elle n'est rien de la nature divine, mais 
« seulement une chose faite à l'image et ressemblance de la nature 
« divine, une chose qui doit toujours demeurer unie à celui qui l'a 
« formée ; c'est ce que veut dire ce souffle divin, c'est ce que nous 
« représente cet esprit de vie. 

« Voilà donc l'homme formé. Dieu forme encore de lui la com-
« pagne qu'il lui veut donner. Tous les hommes naissent d'un 
« seul mariage, afin d'être à jamais, quelque dispersés et multi-
« plies qu'ils soient, une seule et même famille ( l) . » 

(i) Discours sur l'histoire universelle, par Bossuet, part. ne, n° 1. 
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ARTICLE II. 

De la nature fie l'homme. 

9 3 . Ce que nous avons dit de la création de l'homme, d'après 
Moysc.nous fait mieux connaître sa nature que ne peuvent le 
faire tous les livres et tous les discours des philosophes. La Genèsp 
distingue, dans l'homme, le corps et l'âme: le corps, ou substance 
matérielle que le Créateur a formée du limon de la terre ; et l'Ame, 
ou substance spirituelle qu'il a tirée , non de la matière, mais de 
lui-même, par un souffle de vie; qui distingue l'homme de la 
brute, et en fait une image vivante de Dieu même, en lui donnant 
l'intelligence : Spiritus est in hominibvs, H hispiratio omnipo
tent is dut inielVujentiam (i). En effet, le domaine qu'exerce notre 
âme sur la portion de matière qui lui est unie nous peint, en quel
que manière, l'action toute-puissante du moteur de l'univers. La 
variété de ses pensées, ses souvenirs du passé, ses pressentiments 
de l'avenir, la rapidité avec laquelle elle passe d'une chose ou d'un 
endroit à un autre, semblent la rapprocher de l'intelligence infinie 
qui embrasse d'un coup d'œil tous les temps, tous les lieux, toutes 
les révolutions du monde. La force qu'elle a de régler ses volontés, 
de réprimer ses désirs, de calmer le mouvement des passions, imite 
encore, quoique imparfaitement, l'empire que Dieu exerce sur ses 
créatures. Les regards qu'elle jette continuellement sur l'avenir, 
rétendue de ses espérances, le désir de l'immortalité, dont elle ne 
peut se dépouiller, sont autant de signes par lesquels Dieu l'aver
tit qu'elle doit participer, par grâce, à l'éternité qui lui appartient 
à lui seul par nature. Ainsi dond l'Écriture ne nous trompe point, 
lorsqu'elle nous dit que Dieu a créé l'homme à son image : Et 
creavit Deus hominem ad imaginem suam (2) . 

94 . Nous lisons aussi dans l'Ecclésiastique : * Dieu a créé 
« l'homme de terre, et Ta formé à son image... Il l'a fait craindre 
« de toute chair, et lui a donné l'empire sur les animaux de la 
« terre et sur les oiseaux du ciel. Il lui a créé de sa substance une 
« aide semblable à lui. Il leur a donné le discernement, une langue, 
« des yeux, des oreilles, un esprit pour penser, et il les a remplis 
« de la lumière de l'intelligence. Il a créé en eux la science de i'es-
« prit, il a rempli leur cœur de sens, et il leur a fait voir les biens 

(1) Job, c. XXXII , v. 8. — (2) Voyez le Traité de la religion, par Bergierj 
lom. m, c. vi, édit. de 1780. 
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« et les maux. I. a fait luire son œil sur leurs cœurs, pour leur 
« faire voir la grandeur de ses œuvres, afin qu'ils révélassent par 
« leurs louanges la sainteté de son nom, qu'ils le glorifiassent de 
« ses merveilles, et qu'ils publiassent la magnificence de ses ou-
« vrages. Il leur a encore donné des règles de conduite, et les a 
« rendus dépositaires de la loi de vie. Il a fait avec eux une alliance 
« éternelle, et leur a appris les ordonnances de sa justice. Ils ont 
n vu de leurs yeux les merveilles de sa gloire, et il les a honorés 
« jusqu'à leur faire entendre sa voix. Ayez soin, leur a-t-il dit, de 
« fuir toute iniquité (l). » 

9 5 . On voit encore ici !a distinction entre le corps et l ' âme dans 
l'homme, à qui Dieu donne l'empire sur les animaux, e t a v e c qui 
il traite comme avec un semblable, en faisant avec lui une alliance 
éternelle. L'auteur sacré nous représente l'homme comme étant 
fait à la ressemblance du Créateur, comme un être intelligent, 
capable de discerner entre le bien et le mal, d'admirer les mer
veilles du Tout-Puissant, de glorifier son saint nom, d'observer 
ou de violer les lois de la justice : ce qui, évidemment, ne peut 
convenir qu'à une créature intelligente et libre, qui, é t a n t com
posée, pour ainsi dire, de l'élément terrestre et de l'élément divin, 
doit rendre son corps à la terre d'où il a été tiré, et son esprit à 
celui qui le lui a donné: lievertatur puivis in lerram suam unde 
erat, et spiritus redeat ad Deum. qui dédit illum($). Ainsi, 
comme l'enseigne le quatrième concile général deLatran, la créa
ture humaine, tenant tout à la fois de la créature spirituelle et de 
la créature corporelle, se compose d'un esprit et d'un corps : ex 
spiritu et corpore constitutam ( 3 ) , qui sont deux substances es
sentiellement distinctes : l'esprit, ou l'âme, n!cst point le corps, 
et le corps n'est point l'esprit ou l'âme de l'homme. On peut donc 

(1) Dcus creavit de terra hominem, et secundtim imagincm suam fecit illnm... 
Posuit timorcm illius super omnem carnem, et dominatus est besfiarum et vo« 
latilium. Creavit ex ipso adjutorium similesihi; consilium, et Tin^uam, etocu» 
los, et aurcs, et cor dedil illis excogitandi ; et disciplina intel lects replevi! illos. 
Creavit illis s-cientiam spiritus, sensu implevit cor illornm, et mala et noua os-
tendit illis. Pobint ocnlum sunm super corda illornm, ostendere illis magnalia 
operum suorum, ut nom en sanctificalionis collaudenf ; et glotiari in mirabdibus 
illius, ut magnalia enartent operum ejus. Àddidit illis disciptinam, et legem 
vitre hxreditavit illos. TeMamentum scLernum constituit cum illis, et justitiam 
et judicia sua ostendit illis. Et magnalia honoris ejus vidit oculus illornm, et bo-
aorcm voris audierunt aures illornm, et dixit illis : Attendite ab omni iniquo. 
Ecclésiastique, c. xvn, v. \, etc. — (2; £cclésiaste,-c. XII , v. 17.— (3) Capit. i, 
de fide calliolica. 

I I . 5 



fifi D E D I E U . 

dire que l'homme est une intelligence si étroitement unie à un 
corps, qu'elle forme, conjointement avec ce corps qui lui sert d'ins
trument, une seule et même personne. 

0 0 . On voit, par ce qui vient d'être dit, que notre Ame est dis
tincte de la matière, et qu'elle est immortelle. Si elle était corpo
relle, et qu'elle dût finir avec le corps, elle serait plutôt faite à 
l'image de la brute qu'à Timage de Dieu. Cependant « l'homme, 
« comme le dit Buffon, est d'une nature si supérieure à celle des 
«bêtes, qu'il faudrait être aussi peu éclairé qu'elles le sont pour 
« pouvoir les confondre. » 

ARTICLE III. 

De In spiritualité de l'âme. 

9 7. Le dogme de la spiritualité de l'âme n'est pas seulement 
fondé sur l'Écriture et sur renseignement de l'Église, mais encore 
sur la doctrine des Pères, sur la croyance de tous les peuples, et 
sur la raison , qui démontre, jusqu'à l'évidence, que la faculté de 
penser, de vouloir et d'agir, dans l'homme, est incompatible avec 
les propriétés de la matière. 

D'abord, indépendamment des passages des livres saints et de la 
décision du quatrième concile général de Latran,que nous avons 
rapportés dans les articles précédents, tout, dans l'Écriture et dans 
les enseignements de l'Eglise, prouve la spiritualité de l'âme. Les 
auteurs sacrés, il est vrai, ni les conciles, ni les papes, n'ont point 
disserté, comme le font les philosophes, sur la nature de notre 
âme; mais ils enseignent ou supposent tous, comme un dogme 
constamment reçu dans la religion chrétienne avant comme après 
la venue de Jésus-Christ, que, dans l'homme, l'âme est essentielle
ment distincte du corps; qu'elle est, de sa nature, spirituelle et non 
matérielle, simple, et non composée de parties comme la matière. 

9 8 . Secondement, les saints Pères, sur la doctrine desquels la 
philosophie du dix-huitième siècle a cherché à faire prendre le 
change, proclament d'une voix unanime la distinction du corps et 
de l'âme, avec la spiritualité de notre intelligence. Nous pourrions 
citer saint Irénéc, Origène, Arnobe, Lactancc, Euscbo de Césarée, 
l'auteur des constitutions apostoliques, saint Hilairc de Poitiers, 
saint Basile, saint Grégoire de Nysse, saint Ambroise, saint Jean 
Chrysostome, saint Jérôme, saint Augustin, Némésius, Théodoret, 
Claudien Mammert, saint Grégoire le Grand, et généralement 
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(1) Voyez la Dissertation sur la spiritualité de Vâinr. p * 1- l • ï -i/vr:;*» 

tous les docteurs de l'Église, qui ont parle delà nature de l'hom
me (l) . On trouve bien dans quelques Pères, dans Tertullien par 
exemple, et même dans saint Irénée, saint Hilaire et saint AmbroiseT 

quelques expressions qui ne répondent pas parfaitement à l'idée 
que nous avons de la spiritualité de rame; mais, pour les concilier 
avec eux-mêmes et avec l'enseignement catholique, auquel, si on 
excepte Tertullien, ils ont toujours tenu plus qu'à la vie même, on 
peut dire que, s'ils se sont servis quelquefois du mot corps, ou de 
toute autre expression contraire au langage de la psychologie, ils 
donnaient à ce terme plus d'étendue qu'il n'en a, le prenant comme 
synonyme, de substance. D'ailleurs, que quelques anciens auteurs 
ecclésiastiques ne se soient pas exprimés avec toute la précision 
possible en parlant de la nature de l'homme; que, faute d'avoir 
analysé les facultés de notre âme, ils ne l'aient pas conçue telle que 
nous la concevons, c'est-à-dire comme absolument simple ou 
spirituelle, on n'en peut rien conclure contre la croyance générale 
et constante de l'Église, soit parce que leur opinion n'était qu'une 
erreur particulière, soit parce qu'ils enraient implicitement ce que 
croyaient les autres docteurs. Ils reconnaissaient tous, dune ma
nière plus ou moins expresse, que notre âme vient immédiatement 
de Dieu, qu'elle a été créée à l'image de Dieu, qu'elle est d'une 
autre nature que le corps, et qu'elle survit au corps pour recevoir 
la récompense ou le châtiment qu'elle a mérité. Cette observation 
s'applique aux gentils, qui ont cru, dans tous les temps, à la spiri
tualité de l'âme, sans en avoir une connaissance aussi parfaite que 
le chrétien, 

0 9 . Troisièmement : « La spiritualité de l'âme, dit Bergier, aussi 
« bien que l'existence de Dieu, est une croyance universelle, un té-
« moignage constant que l'humanité se rend à elle-même; c'est la 
* foi du genre humain. Qu'elle soit venue de la tradition primitive, 
« du sentiment intérieur, ou de la réflexion de nos opérations, cela 
« est égal: pourquoi ne serait-elle pas venue de ces trois sources? 
* Avant qu'il y eût des philosophes, aucun peuple, aucun être 
•i raisonnable ne s'était persuadé que la matière put penser ; aucun, 
- même, n'avait imaginé qu'elle pût se mouvoir. Malgré les so-
* phismes d'Epicure, la spiritualité de l'être pensant est un dogme 

" aussi généralement répandu que dans les premiers âges du 
« monde. S'il y a une vérité que la nature et la conscience dictent 
» à tous les hommes, c'est la différence entre l'esprit et la matière. 
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<Aucuii peuple qui n'ait des termes divers pour les désigner; 
• tous entendent, sous le nom йчesprit, un être qui connaît, qui se 
* sent exister, qui a la conscience du moi individuel, qui a le pou
rvoir d'agir et de mou\ oír la matière, il s'est trouvé des nations 
« assez aveugles pour rendre un culte aux animaux ; mais il n'y en 
« eut jamais d'assez stupides pour croire que l'homme n'est qu'un 
« animal. La superstition de ces peuples était fondée sur un prin-
* cipe directement contraire au matérialisme, sur la supposition 
« d'un génie logé dans le corps des animaux. Aucune opinion vraie 
«ou fausse, universellement répandue, n'eut jamais le materia-
« lisme pour base (l) . » Aussi la plupart des anciens philosophes, 
entre autres Pythagore, Platon, Aristotc, Xénocrate, Pbilolaüs, 
Architas de Tárente, Varron, Cicerón, Plutarque, Plotin, Longin, 
Porphyre, ont-ils professé de la manière la plus expresse le dogme 
de la spiritualité de I'àme (2 ) . 

1 0 0 . Quatrièmement enfin, la raison se trouve d'accord avec la 
foi ; elle démontre clairement que notre âme est une substance 
spirituelle, simple,indivisible, essentiellement distincte delà ma
tière. Pour peu que l'homme se replie sur lui-même, il découvre 
dans le fond de son être, dans le moi, la faculté de sentir, de pen
ser, de comparer, déjuger, de raisonner, de vouloir et d'agir à 
volonté. Or la faculté de sentir, la faculté de penser, la faculté de 
comparer, de juger, de raisonner, de vouloir et d'agir, sont évi
demment incompatibles avec les propriétés essentielles de la ma
tière. Un corps, quelque subtil qu'on le suppose, sera toujours 
étendu, composé de parties, divisible par conséquent ; les maté
rialistes en conviennent. Or, les facultés intellectuelles de l'homme, 
la pensée, le jugement, les opérations de notre âme, quel qu'en soit 
l'objet, sont nécessairement des actes simples, indivisibles. Qui 
oserait dire : La moitié., le tiers, le quart, le cinquième de ma 
pensée, de'mon jugement, de mon raisonnement; un morceau on 
fragment de ma volonté, de mon choix? Non : penser, comparer, 
juger, vouloir et agir, ne sont point des actes susceptibles d'étendue, 
de parties; ils ne peuvent donc avoir pour principe qu'un agent 
absolument simple ou spirituel, qu'une substance faite à Vimage 
de Dieu, que ce souffle divin qui fait de l'homme une âme vivante^ 
qui l'établit le maître de la terre, en lui donnant l'empire sur les 
animaux, l'empire sur lui-même. 

(!) Traité fie la religion, lome ut, édifc. de 1780, page 37 (2) Voyez la 
Dissertation sur la spiritualité de Vâme, par de la Luzerne, 
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ABTICLK IV. 

De la liberté de l'homme. 

1 n i. L'homme est libre. La faculté de choisir entre agir et n'agir 
pas y de prendre un parti de préférence au parti contraire, sans y 
être déterminé par aucune nécessité, soit absolue, soit relative, est 
lapins belle prérogative de l'homme, celle par laquelle il approche le 
plus près de la Divinité. Une brute, asservie a l'appétit ou à l'instinct 
qui lui est propre, une portion de matière, qui ne se meut que par 
suite de l'impulsion qu'elle reçoit d'une cause étrangère, ne sont 
point des êtres créés à l'image de Dieu. « Le Créateur, en faisant 
« l'homme libre, lui a donné un merveilleux trait de ressemblance 
« avec la Divinité, dont il est l'image. C'est une mcneilleuse puis-
« sauce dans l'être dépendant et créé, que sa dépendance n'em-
« pêche point sa liberté, et qu'il puisse se modifier comme il lui 
« plaît. 11 se fait bon ou mauvais, a son choix; il tourne sa volonté 
« vers le bien ou vers le mal ; et il est, comme Dieu, maître de son 
« opération intime; il a même, comme Dieu, un mélange de liberté 
« pour certains biens, et de nécessité pour d'autres. Comme Dieu 
« est nécessitédes' aimer, et de n'aimer jamais que le bien, l'homme 
« ne peut aimer que ce qui a quelque degré de bien; et il aime 
« Dieu nécessairement, dès qu'il le connaît en pleine évidence. D'un 
« autre côté, Dieu , infinimenl supérieur à tout bien distingue de 
« lui, se trouve, par cette supériorité infinie, pleinement libre de 
« choisir tout ce qui lui plait entre tous les biens subalternes, les-
« quels, quoique inégaux entre eux, ont une espèce d'égalité en ce 
« qu'ils sont infiniment inférieurs à l'Être suprême. Ainsi aucun 
« deux n'est assez parfait pour déterminer Dieu, et chacun d'eux le 
« laisse à sa propre détermination. L'homme a quelque chute de cet te 
« liberté. Aucun des biens qu'il connaît ici-bas ne surmonte sa vo-
« lonté, aucun ne le détermine invinciblement ; tous le laissent à sa 
« propre détermination. 11 es ta lui, il délibère, il décide, et il 
« un empire suprême sur son propre vouloir. II est certain qui: 
« y a, dans cet empire sur soi, un caractère de ressemblance awv 
« la Divinité, qui étonne. Ce trait de ressemblance, est digne de ce-
« lui qui se doit à soi-même de faire tout pour soi ( i ) . » 

102. 11 est vrai que par le péché d'Adam, qui a entraîné le genrt 

( 1 ) Fénelou. Lettre u sur In religion, n m, n" xi. 
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humain dans sa chute, le libre arbitre de l'homme a été affaibli, 
viribus attemtalum (1 ) ; mais c'est un dogme catholique qu'il n'ept 
point éteint : Si quis liberum hominis arbiirium post Adœ pecca-
iumamissum etcxtinctiim esse dixerit... anathemasit ( 2 ) . A\vr\, 
notre premier père est demeuré libre après comme avant «on pé
ché, quoiqu'il n'ait pu se réconcilier avec Dieu que par le secours 
de la grâce; de même ses descendants sont libres clans l'ordre mo
ral : l'homme, que Dieu n'abandonne jamais ici-bas, peut, à vo
lonté, choisir entre le bien et le mal, entre la vie et la mort éter
nelle. La croyance de l'Église sur la liberté de l'homme, même 
déchu, est fonder sur l'Ecriture, sur la tradition, sur le sentiment 
Intérieur, et le témoignage universel des hommes. 

1 0 3 . Premièrement : si nous ouvrons les livres saints, nous 
lisons qu'après la chute d'Adam le Seigneur dit à Caïn, qui mé
ditait le crime : « Pourquoi es-tu en colère? et pourquoi ton 
« visage est-il abattu? Si tu fais le bien, n'en seras-lu pas récom-
« pensé? Si , au contraire, lu fais le mal, ton péché (ou le châli-
« ment, de Ion péché) ne sera-t-il pas aussitôt à ta porte? Mais 
« le désir du mal est en ton pouvoir, et tu peux le dominer (3) . » 
Il n'est donc pas vrai que l'homme ail perdu la liberté par le 
péché d'Adam. Après le déluge, Dieu défendit le meurtre sous 
peine de mort, parce que l'homme a été créé n l'image de Dieu : 
«Quiconque aura répandu le sang de l'homme, sera puni par 
« l'effusion de son propre sang ; car Dieu a fait l'homme à son 
« image (4 ) . » Cette image n'a donc pas été entièrement effacée 
par le pèche. 

t o i . Écoutez ce que dit le Seigneur par la bouche de Moyse, 
en parlant de la loi qu'il donnait aux Hébreux : « Ce commande-
« ment que je vous prescris aujourd'hui n'est ni au-dessus de 
« vous, ni loin de vous. Il n'est point dans le ciel, pour vous don-
« ncr lieu de dire : Qui de nous peut monter au ciel pour nous ap-
« porter ce commandement, afin que, l'ayant entendu, nous l'ac-
« complissions par nos œuvre,,/ Il n'est point au delà de la mer, 

(I) Concile rie Ticnfp, session vi, c. 1. — {?.) Si quis lihcrnm hominis arftt-
tiiinii post Ad.e poonahim amissum et extiiictnm esse dixerit ; aut rem osse de 
solo t i tulo, iino lituliim sine re ; figmeiitum denique a Salana înveclum in Ec-
clesiam; anntlienia sil. Ibidem, can. v (3) Quare iratus es? et cur coticidit 
faciès tua? Nonne si hene ege,ris, recipies : sin antem maie, slatim in foribus 
peccatum adnrit ; sed sul> (c prit appotilns ejus, et lu domiuaberis illtus. Genèse, 
c. 4 , v, G, 7 . — (4 ) Quicumque cftnâc.rit Iwrtiarmm sangtiinem, fiindetur sao-
guis illius; ad imaginem quippe Dei Car.lus est liomo. Ibid., c. ix, v. 6Î 
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« pour vous donner lieu de vous excuser en disant : Qui de nous 
« pourra passer la mer pour l'apporter jusqu'à nous, afin que, 
* Tayant entendu, nous puissions faire ce qu'on nous ordonne ? 
« Mais cette loi est toute proche de vous; elle n'exige que votre 
« bouche et votre cœur pour l'accomplir. Considérez que je vous ai 
« propose aujourd'hui, d'un côté, la vie. et le bien, et, de l'autre, 
t la mort et le mal, afin que vous aimiez le Seigneur votre Dieu 
* et que vous marchiez dans ses voies , et que vous observiez ses 
« préceptes, ses cérémonies et ses ordonnances, et que vous vi-
« viez, et qu'il vous multiplie, et qu'il vous bénisse , dans la terre 
« où je vous introduirai. Mais si votre cœur se détourne de lui, si 
« vous ne voulez pas l'écouter, et que, vous laissant séduiic par 
« l'erreur, vous adoriez et vous serviez des dieux étrangers, je vous 
« prédis aujourd'hui que vous périrez, et que vous ne demeurerez 
«pas longtemps dans la terre dont vous entrerez en possession. 
« Je prends aujourd'hui à témoin le ciel et la terre que je vous ai 
« proposé la vie et la mort, la bénédiction et la malédiction. Choi-
« sissez donc la vie, afin que vous viviez, vous et votre postérité: 
« eliffe ergo vitatn, ut et luvivas, et semen iuum (l). »Sil'hommc 
n'était pas libre de faire le bien et le mal, s'il était esclave de la 
nécessité, pourrait-on dire que la loi de Dieu n'est point au-dessus 
de ses forces ? qu'il peut choisir entre la bénédiction et la malédic
tion, entre la vie et la mort? Non, Dieu ne se joue point des hommes. 

105. Josué, près de mourir, leur tient le même langage : 
« Maintenant donc craignez le Seigneur, et servez-le avec un 
« cœur parfait et sincère. Otcz du milieu de vous les dieux que 
« vos pères ont adorés dans la Mésopotamie et en Egypte, et servez 
« le Seigneur Si vous croyez que ce soit un malheur pour vous 
« de servir le Seigneur, l'option vous est donnée; choisissez au
jourd'hui ce qu'il vous plaira, ou de servir le Seigneur, ou de 
« servir les dieux qu'ont servis vos pères dans la Mésopotamie, ou 
« ceux des Amorrbéens au pays desquels vous habitez : pour moi 
« et ma maison, nous servirons le Seigneur: Opiio vobis daiur ; 
« eligite hodie guod placet (2). » Pouvait-on s'exprimer d'une ma
nière plus formelle en faveur de la liberté de l'homme ? 

(I) . . . . Testes invoco hodie coniiim et terrain, qnod proposnerim vobis vi 
tam et morlem, hcnedietionein et maleriictîonem. Kli^o cr^o vilam, ut et tu 
vivas, et semen iuum. Dcutéronome, c. x \ x , v. 19, — (2) Nmir, ergo timete 
nominum, et servito ei perfecto corde atquc verissimo ;ct auferto deos, qnibus 
seivienmt patres vestri in Mesopofamia et in £gypto, ac set vite Domino. Sin 
autem malum vobis videtur nt Domino servialis, opiio vobis datnr : eligite ho-
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1 oo. Nous pourrions nous en tenir là : voyons cependant ce que 
dit l'Ecclésiastique. Nous lisons dans ce livre sacré : « Ne dites 
< point : Dieu est cause que je me suis éloigné de lui , car il dé-
« pend de vous de ne pas faire ce qu'il déteste. Ne dites point, 
' C'est lui qui m'a jeté dans l'égarement; car les méchants ne lui 
« sont point nécessaires.... Dès le commencement Dieu a créé 
« l'homme, et l'a laissé dans la main de son propre conseil. Il lui 
« a donné, de plus, ses ordonnances et ses préceptes. Si vous vou-
« lez observer les commandements du Seigneur, et garder toujours 
" avec fidélité ce qui est agréable à Dieu, ils vous conserveront. 
« Il a mis devant vous l'eau et le feu, afin que vous portiez la main 
« du côté que vous voudrez. La vie et la mort, le bien et le mal, 
« sont devant l'homme : ce qu'il aura choisi lui sera donné: quod 
«plantent ai dabiturilli{\). » Ce qui est conforme à ce que dit 
Jésus Christ : « Si vous voulez avoir la vie, gardez les comman-
« déments: Si auiem vis ad vitam inqredi, serva m an data {2). » 
Enfin tout, dans l'Écriture sainte, suppose un ordre moral; or 
il ne peut y avoir d'ordre moral où il n'y a pas de libelle : doue 
l'homme est véritablement libre. 

Secondement : les auteurs ecclésiastiques ne sont pas moins 
exprès que les auteurs sacrés. Cette assertion n'est point gratuite ; 
on peut citer à l'appui saint Justin, saint Théophile d'Anlioche, 
Athénagore, Tatien, saint Irénée, Tertullien, Origène, saint Gré
goire Thaumaturge, Eusèbe de Césarée, Julius-Firmicus Mater-
nus, saint Sérapion, saint Hilaire de Poitiers, saint Basile, Dydime 
d'Alexandrie, saint Cyrille de Jérusalem, Némésius, saint Macaire 
d'Egypte, saint Grégoire de Nysse, saint Ambroisc, saint Jérôme, 
saint Cyrille d'Alexandrie, Théodoret, saint Isidore de Péluse, et 
généralement tous les docteurs de l'Eglise, sans en excepter saint 
Augustin 5 surnommé le docteur de la grâce. Ils reconnaissent tous 
que l'homme est libre pour l'accomplissement de ses devoirs, et 
qu'il dépend de lui de choisir entre le bien et le mal ; de sorte que 

die quodplacet, crû servira polissimum debeatis, utrmn diis quihus sfvrvicrnnt 
patres vcslri in Mesopotamia,an diis Amorrharorum, in quorum terra hahilalis; 
ego antcm et do mu s mca, serviemus Domino. Josué, c. xxiv, v. 14 et 15. — 
(1) Non dixeiis, per Demn abe&t; quae emm odit ne feceris. Non dicas : file me 
implanavit; non enim necessarii sunt ei nom in es i m p i i . . . . Dons al) initie con-
Mifnit homînem, et reliquit illum in manu consilii sui. Adjecit mandata et prœ-
co.pt;i sua; si volucria mandata servarc, conservahiint t e . . . . Apposuit tibi 
aquatn et ignem : ad quod volueris porrige manu m tuam. Ante hominem vita 
et mors, bomtm et malum; quod placuerit ei dabitur illi. Ecclésiastique, c. xv, 
v. 11, etc. — (2) Saint Matthieu, c. xix, v. 17. 
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s'il ne fait pas son salut, il ne doit se l'imputer qu'à lui-même, 
qu'à l'abus qu'il aura fait de la grâce et de sa liberté, lis se fon
dent sur la double considération que l'homme est fait à Vimage 
de Dieu, et que, sans liberté, il ne peut y avoir ni vertu, ni vice, 
ni récompense, ni châtiment: Ubi nécessitas, née corona est ( l ) . 

1 0 7 . Troisièmement : le sentiment que nous avons de la li
berté, sentiment général, s'accorde, parfaitement avec l'Ecriture 
el la tradition. « L'action de la liberté, dit un philosophe du dix-
« huitième siècle, ne peut être qu'une vérité de conscience. "Des 
« êtres véritablement libres n'auraient pas un sentiment plus vif 
« de leur liberté que celui que nous avons. Nous devons donc 
« croire que nous sommes libres : sur cela, il suffit d'eu appeler 
«au témoignage universel de tous les hommes (2). Des que 
« l'homme est capable de réfléchir, il sent sa liberté. Le fataliste 
« a beau nous crier , Vous n'êtes point libres; le genre humain ré-
« pond d'une voix : Tu mens a toi-mème, et tu prouves In liberté 
« en la contestant. Notre libre arbitre est une de ces vérités dont 
« tout homme qui n'extravague pas a un sentiment, si vif, qu'il lui 
« est impossible de la révoquer en doute (s). On peut, bien dispu-
« ter du bout des lèvres, et par passion , contre celte vérité , dans 
« une école, comme les pyrrhoniens ont disputé ridiculement sur 
« la vérité de leur propre existence, pour douter de. tout sans ex-
« ception ; mais on peut dire, de ceux qui contestent, le libre nr-
« bitre, ce qui a été dit des pyrrhoniens : C'est une secte, non de 
« philosophes, mais de menteurs, fis se vantent de douter, quoique 
« le doute ne soit nullement en leur pouvoir. Tout homme sensé 
« qui se consulte et qui s'écoute, porte au dedans de soi une. déci-

• sion invincible en faveur de sa liberté. Cette idée nous représente 
« qu'un homme n'est coupable que quand il fait ce qu'il peut s'em-
« pêcher de faire, c'est-à-dire, ce qu'il fait par le choix de sa vo-
« lonté, sans y être déterminé inévitablement el invinciblement 
• par quelque autre cause distinguée de sa volonté. Voilà, dit saint 
« Augustin, une vérité pour l'éclaircissement de laquelle, on n'a 

aucun besoin d'approfondir les raisonnements des livres. C'est 
« ce que la nature crie ; c'est ce qui est empreint au fond de nos 
- cœurs par la libéralité de la nature; c'est ce qui est plus clair 
• que ic jour ; c'est ce que tous les hommes connaissent depuis 

(l) Saint Jérôme, contre Jovinien, n° v. — (2) D'Alembert, Mélanges, 
tom. iv, c vu. — (3) Bcrgier, Traité de la religion , tom. m , pag. 94 , édit. 
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« l'école où les enfants apprennent à lire, jusqu'au trône du sage 
« Salomon ; c'est ce que les bergers chantent sur les montagnes, 
« ce que les évèques enseignent dans les lieux sacrés, et ce que le 
« genre humain annonce dans tout l'univers (l) . » 

ios . En effet, tous les peuples admettent la distinction entre le 
bien et le mal moral, entre le juste et l'injuste, entre la reconnais
sance et l'ingratitude, entre la louange et le blâme; ils ont tous 
des lois, avec la sanction des peines et des récompenses. On a tou
jours distingué les actions de l'homme des mouvements de la 
brute; les actes de la volonté, des impressions ou effets de la né
cessité. Il n'est venu à l'esprit de personne de faire le procès à l'a
nimal qui a causé du dégât, ni à l'enfant qui n'a pas l'âge du dis
cernement , quelque délit qu'il ait commis , ni à l'aliéné qui, dans 
un moment de fureur, a tué son semblable. On tue l'animal qui 
est dangereux ; on veille sur l'enfant qui n'a pas l'usage de raison ; 
on enferme les aliénés, mais on ne les punit point. 

La croyance générale, touchant la liberté de l'homme, se rap
porte aux dogmes, également admis de tous les peuples, et de la 
providence de Dieu et de l'immortalité de l'âme. 

ARTICLE V. 

De l'immortalité île l'Ame. 

109. L'homme a été créé à l'image de Dieu; donc notre âme 
est immortelle. L'âme étant essentiellement spirituelle, simple, 
indivisible, est par là même incorruptible; elle ne peut, en au
cune, manière, être sujette à la dissolution des corps. Telle est , 
d'ailleurs, la volonté de Dieu : il nous a créés pour être avec nous, 
en nous donnant les moyens nécessaires pour mériter d'être avec 
lui dans les siècles des siècles. Il s'est imposé pour loi do récom
penser le juste et de punir le pécheur, principalement après cette 
vie, qui n'est qu'un passage, qu'un lieu de pèlerinage pour 
l'homme. Aussi, l'existence d'une autre vie où chacun reçoit selon 
ses œuvres, et l'immortalité de l'âme, sont deux dogmes, ou plu
tôt, dans l'esprit des peuples, un seul et même dogme, commun 
à toutes les nations. C'était la croyance des patriarches (2) ; c'a tou
jours été la croyance des Israélites (3) ; c'est la croyance des catho-

(1) Fónelon, lettre u, sur la religion, c. ni. — (2) Voyez ce que nous avons 
dit, au lome T, ii° 6fi2, etc. — (3) Ibidem. 
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liques et de tous les chrétiens, sans distinction de communions. 
C'a été môme, de tout temps, la croyance des gentils et des ido
lâtres ( l ) ; c'est la croyance du genre humain; croyance aussi 
universelle et aussi constante que le dogme de l'existence d'un Être 
suprême, vengeur du crime et rémunérateur de la vertu. 

CHAPITRE V. 

De l'état dans lequel Vhomme a eie créé. 

1 1 0 . En faisant l'homme à son image, le Créateur se devait à 
lui-même de le placer dans un état où il pût être heureux. Mais le 
bonheur de la créature a des degrés; il n'y a que le bonheur de 
Dieu qui soit absolu. L'homme, en recevant l'existence, qui est 
elle-même un bienfait, n'a pu exiger qu'une chose : c'est de n'être 
point malheureux autrement que par sa faute, c'est-à-dire , d'être 
placé dans une condition telle, qu'il fût plus avantageux pour lui 
d'être que de n'être pas. On peut donc distinguer, relativement à 
notre fin dernière, qui est Dieu même, deux sortes de félicité : la 
félicité naturelle et la félicité surnaturelle. La félicité naturelle, 
qui est ainsi appelée tant parce qu'elle est due à notre nature que 
parce qu'elle répond à ses exigences, consiste dans la possession 
non immédiate, mais plus ou moins imparfaite, de celui qui est le 
souverain bien. La félicité surnaturelle est celle qui, dépassant 
l'exigence de la nature de l'homme, ne lui est point due, même 
dans l'hypothèse de la création ; elle consiste dans la vision intui
tive et la jouissance immédiate de Dieu. De cette distinction découle 
naturellement celle des différents états où l'homme a pu être créé. 
On distingue, en effet, l'état de nature pure, et l'état de, justice 
originelle. Le premier état est celui dans lequel l'homme aurait 
été créé pour jouir d'un bonheur purement naturel, demeurant 
sujet à la concupiscence, à la douleur et à la mort. L'état de 
justice originelle est celui dans lequel Adam, notre premier père, a 
été créé, avec la destination à un bonheur surnaturel, et certaines 
prérogatives analogues à cette fin. Ces prérogatives étaient : 1° la 
grâce sanctifiante ou la sainteté, qui le rendait agréable à Dieu, 

(i) Ihidem. n° 591, etc. 
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*t. lui donnait droit à la vision intuitive, dans le cas où il eût per
sévéré ; 2° une connaissance spéciale, également surnaturelle, des 
perfections et des desseins de Dieu; 3° l'exemption des mouve
ments déréglés de la concupiscence; 4 ° l'exemption des misères de 
celte vie, des souffrances et de la mort. 

Or, l'homme a-t-il été créé dans l'état de justice originelle? Dieu 
aurait-il pu le créer dans l'état de nature pure? 

ARTICLE I. 

Si Adam a clé crdé dans l'état de justice originelle 

Ml. C'est un dogme catholique, que le premier homme a été 
créé dans l'état de justice originelle, avec l'exemption des infirmi
tés du corps et de l'âme , auxquelles il n'est devenu sujet que par 
le péché. Suivant le concile de Trente, « Adam , le chef du genre 
« humain, ayant transgressé le commandement de Dieu dans le 
« paradis ( terrestre ) , a perdu aussitôt 1 état de sainteté et de jus-
* tice, dans lequel il avait élé établi, et il a encouru, par l'offense 
« de cette prévarication, la colère et l'indignation de. Dieu, el , par 
« suite , la mort dont Dieu l'avait menacé, et avec la mort la cap-
« tivité sous la puissance du démon, qui , depuis, a eu l'empire de 
« la mort; et quant à l'âme, il est tombé dans un état de, dégra
fe dation (î). <> On voit par ce décret que notre premier père avait 
reçu de Dieu la sainteté et la justice, et, avec la justice originelle, 
le privilège qui le rendait exempt des faiblesses du corps et de 
l'âme , de la mort, même ; ce qui s'accorde d'ailleurs parfaitement 
avec l'Ecriture et la tradition. 

112 . .Premièrement, si nous ouvrons les livres saints, nous y 
trouverons que l'homme est destiné à la vision intuitive de Dieu. 
Saint Jean écrivait aux premiers fidèles : « Mes bien-aimés, nous 
« sommes les enfants de Dieu; mais ce que nous serons un jour ne 
« parait pas encore. Nous savons que quand il se montrera dans 
« sa gloire, nous serons semblables à lui, parce que nous le verrons 
« tel qu'il est, qvoniam videbimus eum sicuti est (2 ) . Mainte-
» nant, dit saint Vaul, nous ne voyons Dieu que comme dans un 
« miroir et en énigme; mais alors nous le verrons face à face, 

(1) Concile de Trente, Sess. v, сап. 1. — Voyez aussi le second concile d'O
range, de Гаи 529 ; Labbe, tom. iv, col. 1667. — (2) Charissimi, nnne filii Dei 
eumus jc t nondom apparuit quid eriniiis Stimus qnoniam cum apparnerit 
«imites ei erimus; qnoniam viden.mus enm sicuti est. / г е epist., c. m, v. 2. 
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« facie ad faciem. Je ne le connais maintenant qu'imparfaitement ; 
« mais alors je le connaîtrai comme je suis moi-même connu de 
« lui ( i ) . » Or cette destination est évidemment surnaturelle; 
l'homme ne pouvait y avoir aucun droit en vertu de s a nature. 
Nous lisons aussi que Dieu l'a créé dans la justice ou la grâce sanc
tifiante, qui nous rend en quelque sorte participants de la nature 
divine, divinœ consortes naturœ (2) . Il a fait l'homme droit, fecit 
Deus hominem rectum ( 3 ) ; ce qui signifie, dans le langage, deTÉ-
criture, que Dieu l'a créé juste et saint; ou, comme l'explique 
saint Paul, qu'il l'a créé dans la justice et la véritable sainteté, 
in justitia et sanctitate veritatis ( 4 ) . Avec la justice , Dieu avait 
accordé le don de science à nos premiers parents: « TI a creé en 
« eux la science de l'Esprit, dit l'Ecclésiastique; il a rempli leur 
«< cœur de sens, et il leur a montré le bien et le mal ( 5 ) . » 11 avait 
aussi soumis à leur empire la concupiscence, dont ils n'ont éprouvé 
les révoltes que par suite de leur infidélité. « D'où as-tu s u , dit le 
« Seigneur à Adam, que tu étais nu , si ce n'est parce que tu as 
« mangé du fruit dont je t'avais défendu de manger ( 6 ) ? » Aussi 
l'apôtre désîgne-t-il la concupiscence s o u s le n o m de p é c h é ( 7 ) , 

pour nous faire connaître que non-seulement elle n o u s porte au 
péché, mais qu'elle vient du péché : quia ex peccato est, et ad 
peccatum inclinât (s). E n f i n , Dieu les avait faits heureux, en fai
sant toutefois dépendre leur bonheur de leur fidélité ; et ce n'est 
que parce qu'ils n'ont pas été fidèles, quils ont été condamnés, 
eux et leurs descendants, à la mort et à toutes les misères de cette 
vie. Le Seigneur avait dit à Adam : « Le jour même que tu man-
« géras du fruit de l'arbre de la science du bien et du mal, tu 
« mourras de mort ( 9 ) . » La mort est donc le salaire du péché, 
stipendia peccaii mors ( 10 ) . « C'est par le pécbé, dit saint Paul, 
« que la mort est entrée dans le monde (11 ). >> Dieu l'avait fait im-

(1) vid émus nunc per spéculum in œnigmate; tune autem facie ad faciem. 
Nnnc cognosco ex parte ; tune antem cognoscam sicut et cognitus su m. In épît. 
aux Corinthiens, c. xm, v. 12.— (2) Saint rierre, wépître, c i , v. 4-—(3) Kc-
clésiaste, c. vu, v. 30. — (4) Saint Paul, Êpître aux Éphéshns, c. iv, v. 23.— 
(5) Crea vit illis scienliam Spiritus, sensu implevit cor îllorum ; et mala et bona 
ostendit illis. Eccl., c. XVII , v. 6.— (6) Quis indieavit tihi quod nudus esses, nisi 
quod ex ligno de quo prœceperam libi ne comederos, comcdisli? Genèse, c. ni, 
t>. 11 (7) Saint Paul, Epitre aux Romains, c. vi, v. 6, p/c. — (8) Concile 
de Trente, Sess. v, can. v. — (9) ne ligno autem scientiœ boni et mali ne co 
medas; in quoeumque enim die comederis, morte morieris. Genèse, c. u, v. 17 
— (10) Saint Paul, Epître aux Romains: c. vi, v 23. —(11) Épitre aux Ro
mains, c v, v. 12. 
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mortel, iveœterminalrilem (1). C'est encore au péché qu'il fatft 
attrihuer les peines qui traversent la vie de l'homme. Apres avoir 
maudit l'esprit tentateur qui avait pris la forme du serpent, le Sei
gneur dit à la femme, qui s'était laissé séduire : « Je multiplierai 
« les souffrances pendant ta grossesse, et tu enfanteras dans la dou-
« leur ; tu seras sous la puissance de ton mari, et il te dominera. 
« Tl dit ensuite à Adam : Parce que tu as écouté la voix de ta 
« femme, et que tu as mangé du fruit de l'arbre dont je t'avais dé-
« fendu de manger , la terre sera maudite à cause de toi ; lu n'en 
« tireras de quoi te nourrir pendant ta vie qu'à force de travail ; 
: elle te produira des épines et des ronces, et tu te nourriras de 
« l'herbe de la terre. Tu mangeras ton pain à la sueur de ton front, 
' jusqu'à ce que tu retournes dans la terre d'où tu as été tiré; car 
« tu n'es que poussière, et tu retourneras en poussière (2). » 

l i a . Secondement, les Pères de l'Église, s'appuyant sur l'Écri
ture, s'accordent à nous représenter la mort et les infirmités de 
l'homme comme les suites de la chute d'Adam, qui, en perdant 
pour lui et pour sa postérité la justice, la sainteté, et les dons 
qui s'y rattachaient, a perdu en même temps le bonheur dont il 
jouissait dans le paradis terrestre. Ils nous parlent tous de d'état 
primitif de nos premiers parents comme d'un état surnaturel, 
dont le souvenir s'est généralement conservé, sous le nom d'âge 
d'or, chez tous les peuples. Écoutez, entre autres, saint Augustin : 
« L'homme vivait dans le paradis comme il voulait, tandis qu'il 
« voulait ce que Dieu lui avait commandé ; il vivait dans la jouis-
« sauce de Dieu, qui le rendait bon par sa souveraine bonté; il 
« vivait sans aucune indigence, et il pouvait vivre éternellement. 
« Tl avait de quoi se garantir de la faim et de la soif, et l'arbre de 
« vie le garantissait des infirmités delà vieillesse. Il ne ressentait 
« rien en son corps qui pût le fatiguer. Il n'appréhendait ni les 
« maladies au dedans, ni les accidents au dehors. Son corps jouis-
«sait d'une pleine santé, et son Ame d'une tranquillité parfaite. 
« Comme il n'y avait ni froid ni chaud dans le paradis, de même il 

(t) Sagesse, c. » , v. 9.3. — (9.) Million quoqno dixit : Mnliipliralw aerumnas 
tuas et concept us Inos ; in dolore paries filios, et sub viri potestate rris, et ipse 
dotnînabitiir tibi. Adas vero dixit : Quia audisli vocem uxoris tuœ, et coinedisti 
de iigno ex quo praïceperam tibi ne comederes, maledicta terra in opère tuo; 
in laborihus romodes ex ea ennetis diebus vitœ tuas. Spmas et tribulos germi-
nabit tibi, et comedes berbani lerrae. In sudore vultus tni vesceris pane, donee 
revertaris in terrain de qna sumptus e s ; quia pulvis es , et in pulverem rêver-
teris. Genèse, c. in, v 16, etc. 
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M ) De la Cilé de Dieu, liv. xiv, c. xxvi. 

« n'y était agité ni de craintes ni de désirs : la tristesse et les 
« fausses joies en étaient bannies. Toute sa joie venait de Dieu, 
« qu'il aimait d'un amour ardent; et cet amour prenait sa source 
« d'un cœur pur et d'une foi sincère. La société conjugale y était 
« accompagnée d'un amour honnête. Le corps et l'esprit y étaienl 
« dans un parfait accord; et l'obéissance au commandement de 
« Dieu était facile. Point de lassitude qui le fatiguât, point de som-
« mell qui le surprît. Loin de nous la pensée que, dans une si 
« grande félicité, nos premiers parents n'aient pu engendrer sans 
« concupiscence ( l ) ! » 

1 M. Faire connaître l'état dans lequel l'homme a été créé, 
c'est-à-dire, la fin à laquelle il était destiné et les dons qu'il avait 
reçus du Créateur, c'est assez faire connaître que cet état n'était 
point réclamé par l'exigence de noire nature ; que c'était un état 
surnaturel, un don gratuit de la part de Dieu, comme nous le ver
rons plus particulièrement dans l'article suivant. 

ARTICLE II. 

Si Dieu a pu créer l 'homme dans l'état de nature paie. 

1 1 5 . Dieu aurait certainement pu créer l'homme dans l'état de 
nature pure. Cet état ne renferme rien qui soit incompatible avec 
la justice, la bonté, la sagesse ou Ja sainteté de Dieu. L'homme 
non coupable aurait pu n'être heureux que d'un bonheur naturel, 
sans avoir à se plaindre du Créateur. Dieu ne lui devait, même 
dans l'hypothèse de la création, que de le placer dans un état tel, 
qu'il fût plus avantageux pour lui d'être que de n'être pas, ou qui 
ne lui permît point de regretter le néant. Il ne lui devait, en un 
mot, que ce qui répond à l'exigence de notre nature. Tout ce que 
nous avons reçu de plus, soit pour le corps, soit pour l'âme, est un 
bienfait de la bonté divine; et si ce bienfait est d'un ordre auquel 
nous ne puissions nous élever naturellement, comme la grâce sanc
tifiante qui nous fait enfants de Dieu et héritiers du royaume des 
cieux, alors c'est un don surnaturel, une grâce proprement dite. 
Évidemment, ni la vision intuitive, ni ce qui se rapporte à une fin 
si sublime, n'est impérieusement réclamé par la nature de l'homme. 
Il en est de même de l'empire que nos premiers parents avaient 
sur leurs sens, et de la faculté de se prémunir contre la douleur et 
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Ja mort. On ne peut regarder ces différents dons comme des dons 
naturels, ou dus à la nature de l'homme. Dieu aurait donc pu les lui 
refuser quand il Ta tiré du néant, ou , ce qui revient au même, le 
créer dans l'état de nature pure, sans lui donner d'autres secours 
que ceux qui lui eussent été nécessaires pour arriver à sa fin, c'est-
à-dire, à un bonheur purement naturel. 

f (0. Le sentiment que nous émettons n'est point une de ces opi
nions que l'Église abandonne aux discussions de l'école. On ne 
peut nier la possibilité de l'état de nature pure, sans s'écarter de 
l'esprit catholique. En effet, les papes saint Pie V, en 1567, Gré
goire XlïT, en 1579, et Urbain VT11, en 1641, ont condamné so-
'enncllementcomme hérétiques, erronées, suspectes, téméraires, 
scandaleuses et offensives des oreilles pieuses, respectivement, 
plusieurs propositions de Baïus, parmi lesquelles se trouvent les 
propositions suivantes : 

« Les mérites de l'homme, avant le péché, ne peuvent raisonna-
« blement être appelés grâce. 

<> Les mérites du premier homme, avant le péché, ont été des 
« avantages de sa première création; mais, selon la manière de 
« parler de l'Écriture, on ne peut raisonnablement les appeler 
« grâce : ainsi on doit seulement les appeler mérites, et non pas 
* grâce. 

1 1 7 . « L'élévation de la nature humaine, son exaltation à la 
« participation (consortium) de la nature divine, était due à l'in-
t tégrité de sa première condition ; par conséquent, il faut l'appe-
« 1er naturelle, et non pas surnaturelle. 

« Le sentiment de ceux qui disent que l'homme, dans le prin-
« cipe, a été élevé, par un don surnaturel et gratuit, au-dessus de 
« la condition de sa nature, afin d'honorer Dieu surnaturcllement 
R par la foi, l'espérance et la charité, est un sentiment absurde. 

« L'intégrité du premier homme, au moment de sa créa-
* tion, n'était point une élévation gratuite, mais sa condition na-
« turelle. 

« L'immortalité du premier homme n'était pas un bénéfice de 
« la grâce, mais sa condition naturelle (1). » 

(l) Les propositions de Baïus condamnées pai l'Église sont : 
« Nec angcli, nec primi liominisadhuc tategri mérita recle vocantur gratin: » 

Prop. !. « Primi hominis integri mérita fiierunt primae creationis mimera : sed 
« juxla itinriiim loqiiondi Scripturro saerae, non recte vocantur gratia; qun lit nt 
« tantmn nienfn, non etîam gratia debcant nimcnpari : » Prop. vu. » Huniauœ 
« naturw suhliinalio et exallatiu in consortium divinoe nalurse débita fuit iule-



DE DIEU. 81, 

« feritati primati r.onditionis, et proinde naturalis dieenda est, et non supcrnalu-
« ralis: » Prop. xi. « Absurda est eorum sentcntia qui dinmt hominem ah ini-
« Lio, donoqnodam supernatural!et gratuito, supraconditionemnaturseso.v fnisso 
«oxaltalum, ut fido, et spe , et charitalo Deum R i ipcrna lura l i fe r coreret : » 
Prop. xxui. « Inlegrìfas prima 1 crrntionis non fnit indebita hnmanat naturo 
« exaliatio, sed naturalis ejus conditio : » Prop. xxvr. « Tmmortalilas primi ho-
« minis non eral gratia 1 benefioium, sed naturalis conditio : » Prop. i , \ x v n j . _ 
(t) Gratia Dei migna ibi eral, ubi lerrcmim et animale corpus bcsJialem libidi-
nem non habebat. Lib. iv, contra JiiUanum, c. xvi. — (2) Morlalis ergo crat 
roiidilionc corporis animali», inimnrtalis autem benefìcio condiforis. Lib. iv, de 
Genesi ad Ultcrrtw, c. xxvi. — (3j Qui status [immortalila? ts) e.is de tigno 
vita*, quoti in medio paradisi cum arbore votila simili erat, mirabili Dei gratia 
prustabatur. De Civifate Dei» lib. xm, c. xx. 

l i . 6 

t î 8 , D'après la condamnation de ces propositions, à laquelle 
l'Église entière a souscrit, il est manifeste que l'état dans lequel le 
premier homme avait été placé avant son poché n'était point dû 
à la nature humaine; que c'était un état surnaturel et gratuit: que 
Dieu aurait pu, par conséquent, le créer dans un état moins élevé, 
dans l'état de nature pure, où il eûl été, du moins о peu de chose 
près, tel que sont ses descendants, sauf la tache et le ira fus du 
péché qu'il leur a transmis; ce qui s'accorde avec renseignement 
des Pères, notamment de saint Augustin, sur les écrils duquel 
F»aius et Jansénius prétendaient, pouvoir appuyer leurs erreurs. 
« C'était une grande grâce de IHcu^AW ce docteur, que le corps 
« d'Adam fût exempt de la concupiscence ( 0 . Le premier homme 
« a été créé immortel ; ce qu'il devait à l'arbre de \ i c , (t non à la 
« constitution de sa nature. |] était donc mortel par la condition 
« du corps animal, et immortel par le bienfait du Créateur (2), 
« par une gnicc merveilleuse de Dieu (3). » 

i t o . A la vérité, saint Augustin prouve, contre les pélagiens, 
l'existence du péché originel par les misères de cette vie , comme 
si elles n'avaient pu s'introduire dans le monde que par le péché, 
ou que personne ne pût y être sujet sans l'avoir mérité. Mais il ne 
procède ainsi contre ces hérétiques qu'en supposant l'état primitif 
et surnaturel, dans lequel notre premier père était exempt des in
firmités du corps et de Г Ame. Comme cet état ne devait cesser que 
par le péché, et qu'il est d'ailleurs constant qu'il a cessé, on peut 
dire, avec saint Augustin, que l'ignorance, la convoitise, la dou
leur cl la mort viennent du péché; qu'elles sont entrées dans le 
monde par le péché, et qu'elles ne peuvent être considérées que 
comme autant de suites du péché d'Adam , en tant qu il est passé 
à tous ses descendants. On peut dire alors que, sous un Dieu bon 



82 OB DIEU. 

CHAPITRE VI. 

De la chute de l'homme. 

120. Dieu ayant créé l'homme, le plaça dans le paradis, lieu 
de délices, et lui donna ce commandement : « Mange du fruit de 
« tous les arbres de ce jardin; mais ne mange point du fruit de 
< l'arbre de la science du bien et du mal, car, le jour même que tu 
« en mangeras, tu mourras de mort (3). » Par ce précepte, qui 
parnît indifférent dans son objet, le Seigneur a voulu faire sentir 
à l'homme qu'il avait un maître, auquel il devait être soumis en 
tout. Cependant l'homme ne garde pas un commandement d'une 
si facile observance; il écoute l'esprit tentateur, qui était jaloux 
de son bonheur, mange du fruit défendu, et encourt la disgrâce 
de Dieu. Il perd, par sa désobéissance, tous les dons surnaturels 
dont il avait été comblé; le remède de l'immortalité lui est été, et 
une mort plus affreuse, qui est celle de l'Ame, c'est-à-dire, la perte 
de la justice ou de la grâce sanctifiante, lui est figurée par la mort 

( 0 Pensées de Pascal. — (2) Proposition LV. — (3) Ex omni lîgno paradîsî 
comede : de ligno autem scient iœ boni et mali ne comedas ; in qiiocumque enira 
die comederis ex eo, morte moi loris. Gènes., c. n, t>. 16 et 17. 

et juste, dont les bienfaits sont sans repentance, personne ne peut 
être malheureux qu'il ne l'ait mérité : Sub Deojusto nemo miser 
nisi mereatur. Mais on ne lit nulle part, dans les ouvrages de ce 
grand docteur, qu'en tout état de choses la mort eut été la peine 
du péché; nulle part il ne dit ce que répètent, d'après Pascal, cer
tains prédicateurs et quelques écrivains modernes d'ailleurs ortho
doxes, qui ne se tiennent pas suffisamment en garde contre les 
opinions des jansénistes, que l'homme, tel qu'il est maintenant, à 
ne considérer que ce qui se passe en lui, serait, sans le mystère 
du péché originel, plus inconcevable, que ce mystère même n'est 
inconcevable à l'homme (1 ). Cette proposition se trouve condam
née par saint Pie V, Grégoire XII1 et Urbain VIN, qui ont cen
suré dans lîaïus la proposition suivante : « Dieu n'aurait pu, dès 
« le. principe, créer l'homme tel qu'il nait à présent : Deus non 
« poluisset, ab initio, totem, creare hominem^ qualis nunc nasci-
« fwr (2). » 
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corporelle à laquelle il est condamné. Mais Dieu, qui avait ré
solu de récompenser sa fidélité dans toute sa postérité, le frappe, 
à cause de sa désobéissance, non-seulement dans sa personne, 
mais encore dans tous ses enfants, comme, dans la plus chère.partie 
de lui-même. Sa race est maudite; notre naissance eat infectée 
dans sa source. C'est une loi générale : un père ne petit encourir 
la disgrâce de son souverain sans que son malheur retombe, en 
partie, sur sa famille ; il ne peut perdre un héritage sans le perdre 
en même temps pour ses enfants; il ne peut se. déshonorer sans 
déshonorer en quelque sorte les siens. Ainsi la tache du péché de. 
notre premier pero. s'est transmise à ses descendants : nous avons 
tous péché dans le premier homme, dit l'apôtre : In quo awnes 
peccaverunL De là le péché originel\ ainsi appelé parce que 
nous le contractons dans notre origine, qui nous fait descendre, 
par voie de génération, d'Adam, qui est le chef du genre hu
main. 

Ici se présentent plusieurs questions. Doit-on admettre le péché 
originel? Comment peut-on ie concilier avec la justice divine? 
Quelle en est la nature? Quels en sont les effets? 

ARTICLE I. 

De l'existence du péché originel. 

• :l i. II est de foi que, si on excepte la sainte Vierge Marie, dont 
nous parlerons ailleurs, tous les hommes naissent avec le péché 
d'Adam. Le concile de Trente, a décidé, formellement, sous peine 
d'anatbeme, 1° qu'Adam, le premier homme, ayant transgressé le 
commandement de Dieu dans le paradis (terrestre), a perdu aus
sitôt la sainteté et la justice, dans laquelle, il avait été éiabli; qu'il 
a encouru, par l'offense de cette, prévarication, la colère et l'indi
gnation de.Dieu, et, par suite, la mort dont il avait été menacé, 
et, avec la mort, la captivité sous la puissance du démon, qui, 
depuis, a eu l'empire de la mort; ajoutant qu'Adam tout entier, 
quant au corps et quant à l'Ame, est déchu de l'état dans lequel il 
avait été créé; 2° que la prévarication d'Adam a été nuisible 
même à sa postérité; qu'il a perdu pour lui et pour nous la justice 
et la sainteté qu'il avait reçues de Dieu ; qu'étant souillé par le pé
ché de désobéissance, il a transmis atout le genre humain non-
seulement la mort et les peines du corps, mais encore, le péché, 
qui est la mort de rame; l'apotre ayant dit : Le péché est entré 
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dans le inonde par un seul homme, et la mort par le pêche; ainsi 
la mort est passée dans tous les hommes, tous ayant péché dans 
un seul; 3° que le péché d'Adam, qui est un dans sa source, et 
qui, élanl transmis à tous par la génération et non par imilation, 
devient propre à chacun, ne peut être effacé ni par tes torces iw la 
nature humaine, ni autrement que par les mérites de Notre-Sei-
;^neur Jésus-Christ; 4 ° que enfants récemment sortis du sein 
de leur mere , fussent-ils nés de parents baptisés, ont besoin du 
sacrement de baptême; qu'ils ont contracté, comme enfants d'A
dam, le péché originel, qui doit cire expié par l'eau de la régéné
ration, afin qu'ils puissent obtenir la vie éternelle ; que ce texte 0' 
l'apôtre, Le péché est entré dans le monde par un seul homme, 
ne doit point s'entendre autrement que ne l'a toujours entendu 
l'Eglise catholique répandue dans tout l'univers; que, conformé
ment à cette règle de foi, selon la tradition des apôtres, les enfants 
même , qui n'ont pas encore pu commettre, personnellement aucun 
péclv'1, sont cependant véritablement baptisés pour la rémission des 
péchés, afin que ce qu'ils ont. contracte par la génération soit pu-
n'fi" en eux par le sacrement de la régénération, parce que 
qv{mnque ne. renaît de l'eau et du Saint-Esprit ne peut entrer 
dans, le royaume de Dieu (\). 

( 2 2 . Cette décision n'est point nouvelle; elle est fondée sur 
l'Écriture et la tradition, sur la croyance générale et constante de 
l'Eglise universelle. 

Premièrement : le dogme du péché originel est fondé sur l'Écri
ture. Job. qui remonte au temps des patriarches, disait au Sei
gneur : » Qui peut rendre pur l'homme né d'unsangimpur? N'est-
« ce pas vous seul ? » La version des Septante et l'ancienne Vul-
gatc portent : « Personne n'est pur de toute souillure, pas même 
« l'enfant dont fa vie n'aurait été que d'un seul jour sur la 
« terre ( 2 ) . » Les Pères grecs et les latins ont souvent cité ce texte 
en parlant du péché originel On lit aussi dans les psaumes de 
David : « J'ai été engendré dans l'iniquité, et ma mère m'a conçu 
« dans le péché(3). » Les Pères ont encore reconnu, dans ce passage, 
le dogme du péché originel, comme on pourra le remarquer un 
peu plus bas, 

1 2 3 . L'apôtre saint Paul est encore plus exprès. Voici ce qu'il 

(i) Connfa de Trente, sess. v, can. i, H, m e t iv. — (?.) Qnis potes! facero 
muiidiim de immundo conceptnm Remine? Nonne tu qui soins ps?/oft , C. xiv, 
V 4. — (3) Krre cnîm in iniqnifnfibu.; rmiceptus snm, et in peecAtis concepif 
me mater mea. PSAUME, r, r . 7. 
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écrivait aux premiers fidèles : « Comme le pèche est entré dans le 
« monde par un seul homme, et la mort par le péché ; ainsi la mort 
« est passée dans tous les hommes, tous ayant péché en un seul (t). 
« Mais il n'en est pas de la grAce comme du péché; car nous avons 
« été condamnés par le jugement de Dieu pour un s?.n! péché, au 
« lieu que nous sommes justifiés par la grâce (de Jésus-Christ) 
« après plusieurs péchés (2). Comme donc c'est par le péché d'un 
« seul que tous les hommes sont tombés dans la condamnation de 
« la mort, ainsi c'est par la justice d'un seul que tous les hommes 
« reçoivent la justification de la vie. Car, tfomme plusieurs sont 
« devenus pécheurs par la désobéissance d'un seul, ainsi plusieurs 
« seront rendus justes par l'obéissance d'un seul (3). » Ici le mot 
plusieurs, en latin mvlii, se prend pour Y universalité, comme on 
le voit tant par co qui précède que par ces autres textes du même 
apôtre ; « Comme tous meurent en Adam, tous revivront aussi 
« en Jésus-Christ (4 ) . Si un seul est mort pour tous, donc tous 
« sont morts (5). » Suivant saint Paul, le péché est entré dans le 
monde par un seul homme, cl par lemèmepéché la mort est passée 
à tous les hommes; donc tous ont péché dans un scuJ, in qvo ovi
nes peccaveruni; non par imitation, comme le prétendaient les 
pélagiens, mais en participant au péché d'Adam par notre ori
gine qui rend ce péché propre à chacun de nous, et nous constitue 
pécheurs aussi réellement que nous sommes constitués justes par 
l'application des mérites de Jésus-Christ. D'ailleurs, ce n'est que 
par le péché que la mort est entrée dans le monde, et qu'elle est 
passée à tous les hommes, sans distinction aucune; tous meurent 
en Adam, les enfants comme les adultes; donc les enfants même 
naissent avec le péché d'Adam : on ne pèche point par imitation 
lorsqu'on n'a point l'usage de la raison. Concluons donc que nous 
sommes tous, absolument tous, enfants de colère par la nature, 

(i; Sïcut per unum homincm peccatum in hune, mundum intravil, et per pec-
catum mors, et ita in omnes hommes mors perlransiit, in quo omnes perrave-
runt. Épître aux Romains, c. v, v. 12. — (2) Et non sien! per mmm peera-
lum, ita et donum. Nam judioium quidem ex uno in condcnmalionom ; ftratia 
autem ex multis delictis in jnstificationem. Ibidem, y. lfi. — (3) îgitur sien! 
per uni us d clic tu m in omnes liomincs in condemnationem ; .sic p| per unius 
justitiam in omnes homincsin jnstificalioncm vilœ. Sicut onim per inohedien-
tiam iiniiis hominis, peccatores constiiuli sont multi ; ita et per nnius obeditio-
ncm, jusli constituenlur multi. /bld., v. 18 et 19. — (4) Et. sicut in Adam om
nes moriuntur, ita et in Chiisto omnes vivificabuntur. I™épître aux Corin
thiens, c. xv, 22. — (5) Si unus pro omnibus morLuus est, ergo otmica mir« 
lui sunt. Il0 épître aux Corinthiens, c. x, v. 14. 
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nalura filii irœ (1)5 c'est-à-dire qu'à raison de l'origine qui nous 
fait enfants d'Adam, nous sommes tous disgraciés comme lui, dé
gradés comme lui, et condamnés à la mort du corps et de l'âme 
comme lui, parce que nous avons péché en lui , quoique nous 
n'ayons point péché d'une manière actuelle, ou par un acte per
sonnel, comme il a péché lui-même. La mort a régné même sur 
ceux qui n'ont pas prévariqué d'une manière semblable è celle 
d'Adam, (2). 

1 2 4 . Secondement : renseignement de l'Église est conforme 
à la tradition. On convient qu'à paitir du cinquième siècle, les 
papes, les évèques et les docteurs s'accordent à professer le dogme 
du péché originel. Or, il n'est pas difficile de montrer que ce 
dogme était universellement reçu dans l'Église dès le commence
ment du même siècle, et qu'il remonte aux temps apostoliques. 
Pour se convaincre, que saint Augustin, qu'on accuse d'avoir in
nové en défendant le dogme du péché originel, n'est point un no
vateur, il suffit de jeter un coup d'œil rapide sur ce qu'il dit contre 
Pelage, qui niait la chute de l'homme. On remarquera qu'il ne pré
sente point la chose comme une opinion philosophique, mais bien 
comme un dogme fondamental dt* christianisme, comme une 
croyance qui a pour elle l'autorité de l'Écriture et de la tradi
tion, et comme un point qui intéresse tous les fidèles. 

125. Écoutez ce qu'il dit : « La foi catholique ne doute pas du 
« péché originel ; ce qu'enseigne cette foi, non-seulement les 
«gens du peuple, mais les personnes graves et instruites dans 
« l'Église, ainsi que les docteurs de cette même Église, l'ont dé-
« fendu toute leur vie (3). Quand David confesse qu'il a été conçu 
« dans l'iniquité^ il parle au nom du genre humain; il reconnaît 
« les liens qui retiennent tous les hommes captifs ; il considère 
« celle source de mort qui coule de père en fils dans chacun d'eux; 
« et voyant cette iniquité originelle, il dit : J'ai été conçu dans /'z-
« niqnité. Avait-il été conçu d'un adultère, lui qui était né de Jessé, 
« homme juste, et de sa femme légitime? Pourquoi donc dit-il qu'il 
« a été conçu dans l'iniquité, sinon parce que nous tirons tous l'i-
« niquité d'Adam? Cet assujettissement même qui nous tient liés à 

(1) tfpît. aux tfphdsicns, c. n, v. 3. — (2) Sod regnavit mors al) Adam usque 
ad Moyscn, Pliani in cos qui non peccaveruni. in similitudinom pra-variralionis 
kdx, qui csL foi ma futuri. Épitre aux Romains, c. v, v. iï. — (3) catholicn 
potins (ides pcocatum esse originale non dubitat : quam (idem non puernli, srn 
graves alquc constantes viri, doiii in Kc-cleàia, et doccnles Ecclesiam, usque ad 
diem sui obitus defenderunf. Opusimperfccfum contra Julïannm. c c \x*»-
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* la mort s'est formé avec l'iniquité. Personne ne nait, qu'il n'en-
« traîne avec lui sa peine et la cause de sa peine. Jol> dit aussi à 
« Dieu : Il n'y a personne qui soit pur devant vos yeux, pas même 
« l9enfant qui n9a vécu qu'un jour sur la terre (1). » 

126. Le môme docteur prouve le dogme catholique par ce pas
sage de saint Paul : Le péché est entré dans le monde par un sevl 
homme, et la mort y est entrée par le péché; elle est passée à 
tous les hommes, tous ayant péché dans un seul; il montre, contre 
les pélagiens, que ce péché n'est point un péché que nous ayons 
commis par imitation, mais le pèche que nous tirons d'Adam par 
la voie de la génération, qui nous fait descendre de lui comme du 
chef du genre humain (2). Tl le prouve aussi par le baptême des en
fants, par les exorcismes en usage dans l'Eglise, et par les misères 
de cette vie communes à tous les hommes. Nous lisons dans son 
explication du psaume cinquantième : « Nous savons que le hap-
« tême a la vertu de remettre les péchés. Si donc les enfants sont 
« exempts de tout péché, pourquoi, lorsqu'ils sont malades, leurs 
« mères se hâtent-elles de les porter à l'église? Quel péché le bap-
* tème cfface-t-il alors? Quelle rémission ce sacrement opèrc-t-il? 
< Je vois cet innocent pleurer, mais je ne le vois point en colère. 
" Que lave donc l'eau surnaturelle? Quel péché délie la grâce? Elle 
« le délivre du péché originel ; car si cet enfant pouvait vous par-
« 1er, s'il avait la même intelligence que David, il vous répondrait: 
« Pourquoi me considérez-vous, moi qui ne suis qu'un enfant? A 
« la vérité, vous ne vojez point de crime en moi; mais fa? été en-
ft gendre dans l'iniquité, et ma mère m'a conçu dans le. péché(3). 
« Les sacrements de la sainte Église, qu'on célèbre, sous l'autorité 
« d'une tradition si ancienne que les ennemis de la foi n'osent les 
« rejeter ouvertement, quoique, à l'égard des enfants, ils pensent 

(i) ï c c c c n i m i n iniqinlatibus conceptns snm Snscepit prrsonam gencris 
humant David, et adlnndil omnium vincula, propaginem mortis ronsideravit, 
originem inlquîtatis advcrlit, et. ait, Ecce enim in iniquitatihus conceptns sunu 
Niimquid David de adultcrio nains erat, de Jcssc viro juslo et ronjngc i psi us? 
Quid est qnod se dicit in iniquilate conceptnm, nisi quia trahifur iniqmlas ex 
Adam? Ktiam ipsnm vinctilnm morliscumipsa iniquitafe roncrefum est. Ncmo 
nascitur nisi trahens pmnam, tralicns meritum pœna\ Dicit et in alio loco pro-
phela, Mémo mnndus in conspecin t u o , nec infans enjus est nnins dieî vita sn> 
per fenam. In psalm. L. — (?,) serm. cesev. — (3) Si loqni tibi posset ille in-
fnns, dir.eret, et si jam intellerfum baberet quem hahehal David, responderet 
tibi : Quid me attendis inianlem? Won quidem vides facinora mea;sed ego in 
miquUate conceptns snm, et in peccaiis mater mea nie in utere aluit.ln 
psalm. L* 
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« que cette pratique ait lieu plutôt par feinte que selon la vérité; 
« ces sacrements, dis-je, montrent assez que ceux qui viennent de 
« naître sont délivrés de la servitude du démon par la grâce de Je-
» sus-Christ. Outre qu'ils sont baptisés pour la rémission des péchés 
« parmi vrai mystère fondé sur la foi, la puissance ennemie ^ est 
« aussid'abordexorciséectmiscen fuite parle ministère de Г Église, 
« Les enfants eux-mêmes répondent, par la bouche de ceux qui les 
« représentent, qu'ils renoncent à celle puissance. Tous ces Mgnes 

* sacrés et sensibles, qui expriment des choses invisibles, font ^ oir 
« que l es enfants passent, de celui qui les tenait tyranniquement 
« captifs, au pouvoir de celui qui les a rachetés dans sa bonté ( l ). 
« Mais lors même, ajoute ce Père, qu'on ne pourrait expliquer 
« comment le péché remis au père et à la mère par le baptême 
« passe à leurs enfants, il faut néanmoins tenir pour certain ce que 
« toute. l'Église croit et enseigne, suivant, l'ancienne foi catholique 
« L'Église n'exorciserait pas les enfants des fidèles, elle ne souffle-
« rait point sur eux, si elle n'avait dessein de les arracher a la puis-
« sanec des ténèbres et au prince de la mort. C'est, dit-il à Julien, 
« ce que j'ai mis dans mon livre que tu prétends réfuter; mais tu 
« n'as pas osé attaquer cet endroit, comme situ avais craint d'être 
« sifflé dans tout l'univers en entreprenant de contredire l'Église, 
« qui ordonne qu'on souffle sur les enfants avant leur baptême, 
« pour en chasser le prince du monde (2). » 

127. Enfin, saint Augustin, qui reconnaissait que notre premier 
père avait reçu de Dieu des dons surnaturels qui le rendaient et 
qui devaient le rendre pour toujours, lui et ses descendants, 
exempts de la concupiscence, de la douleur et de la mort, n'a pu 
regarder les infirmités du corps et de l'âme, les maux en toufc 
genre auxquels sont sujets tous les hommes, sans distinction d'Age, 
que comme les suites du péché et de la dégradation du père du 
genre, humain. « Sous un Dieu créateur très-bon et très-juste, celui 
« qu'il a fait à son image ne souffrirait pas on cette vie d'aussi 

(1) Ipsa Ecclesiœ sacramenta qua 1 tam priser, tradilionis auctoritale concélé
brât, ut ea istî , quamvis in parvulis existiment simulatorie polius quam \era- 
cilcr fierî, non tamen audeant aperta improhatione respucre : ipsa, inquam, 
eanctac Ëcclesiro sacramenta salis indicant parvulos a partu ctiam recenlissimos 
per graliam Christi de diaboli servitio libcrari. De peccato originall, contra 
Pelaghim, n° x lv . — (2) Scd clsi nnlla ratione indagelur, nullo sermonc e\pli-
cetur, verum ta m on est quod anliquittis veraci fide calholica praediratur et cre-
ditur per Ecclestam totam, quee filios fidelium nec exoreizaret, лес exsufflaref, 
si non cosde po testa te tenebrarum et a principe mortis crucret. Lib. vi, contra 
lulmnum, с v. 
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< grands maux, s'il n'y avait pas de péché originel (!). (Test donc 
i par un effet de la colère de Dieu que nous sommes sujets à la 
« mort; c'est par un effet de sa colère que nous mangeons notre 
« pain à la sueur de notre front dans cette terre maudite. C'est la 
«sentence qu'entendit prononcer Adam après son péché.. Et nous 
« étions tous cet Adam, et nous mourons tous en Adam; nous 
* avons ctu enveloppés dans l'arrêt qui a été porté contre lui. Nous 
y n'existions pas encore, mais nous étions alors en Adam. C'est 
« pourquoi tout ce qui est arrivé à Adam nous est arrh é de mémo : 
*• nous mourons tous, parce que nous étions tous en lui quand il a 
' péché (2). » 

J28. On voit que le docteur de la grâce ne se contente pas d'en
seigner que nous sommes tous, sans distinction d'âge, entachés du 
péché d'Adam ; il le prouve par l'Ecriture, et par la croyance et. les 
pratiques de l'église, qui sont aussi anciennes que le christianisme 
11 présente cette vérité, non comme un système de son invention, 
mais comme un dogme fondé sur la foi catholique des premiers 
siècles : Non ego finxi originale peccafum ('3). Une autre preme 
que ce n'était point une doctrine nouvelle, c'est que Pelage et Cé-
Icstius, ayant attaqué le péché originel au commencement du cin
quième siècle, on vit aussitôt l'Orient et l'Occident se soulever 
contre eux, en criant à l'anathème. Dans l'espace de quelques an
nées ils furent condamnés par plusieurs papes et vingt-quatre con
ciles, notamment par le concile général d'Éphèse, de l'an 43J.EI.il  
est remarquable qu'un de ces conciles, celui de Milève, de l'an ( 1 o, 
en invoquant le texte de saint Paul, Le péché eut entré dans le 
monde par un seul homme, invoque en même temps l'interpréta
tion qu'en a donnée constamment l'Église catholique répandue, par
tout : Non aliter inielligendum est, dit-i l , ni si quemadmodum 
Ecclesia catholica ubique diffusa semper intcUcrit (4). 

129. Aussi saint Augustin lui-même confond les pélagiens par 
le témoignage des Pères antérieurs à Pelage : il cite entre auties 

(t) Sun Deo creatore optimo atque justissîfmo, nullo modo imago ejus ht 
œtate tanta mala paleretur, si non esset originale peccatum. LU), v, von Ira Jit-
lianum, c. i. — (2) De ira enim Dei mortales sumus, et de ira Uei in ista (ena 
in egestate et labore vultus nostri manduramus panem. Hoc enim aiidrviL Adam, 
quando peccavit. Et Adam ille omnes nos eramus, quia in Adam omnes mo-_ 
nuntur, quod ille audivit seciiliim est et nos. Non enim cramas jam nos, sed 
eramus in Adam. Ideo quidquid evenit ipsi Adam secutum est rt nos, ut more-
remnr omnes quippe in illo fuimus. In psatm. L X X X I V . — (3) Lib. u, de nuptiit 
et conçupiscenlia, c. M I . —(4)Labbn, ConvM- *om. u,col. 1538. 

http://43J.EI.il
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sïiint Jean Chrysostome, saint Ambroise, saint Basile , saint Gré
goire de Nazianze, saint Hilaire.de Poitiers, Olympius, Réticius 
d'Autun, saint Cyprien et saint Irénée (i ). Il aurait pu ajouter saint 
PhiIastre de Brescia (2), saint Pacien (3), saint Optât (4), saint Atha-
nase (s), Eusèbe de Césarée (6), Origène (7), Clément d'Alexan
drie (8), Tertullicn (0), Tatien (10) , et saint Justin ( i l ) . Ainsi 
donc, encore une fois, le dogme du péché originel n'est point, un 
dogme inventé par l'évéque d'TIipponc; ce n'est point ainsi qu'on 
invente dans l'Église catholique, qui n'a pas plus varié sur ce point 
que sur les autres points de la doctrine chrétienne. « Non, dit Vin-
« cent de Lérins, personne, avant Célcstius, disciple de Pelage, n'a-
» vait nié que le genre humain fût enveloppé dans la prévarication 
« d'Adam (12). » La croyance de l'Église, sur la dégradation de 
l'homme, vient donc des apôtres, de Jésus-Christ, des prophètes, 
des patriarches, de Dieu même. Elle est fondée tout ensemble sur 
la révélation évangélique, sur la révélation mosaïque et la révéla
tion primitive ; elle remonte à la chute d'Adam ; et c'est ce qui nous 
explique comment les anciens peuples, quoique séparés du peuple 
juif, en ont conservé le souvenir même dans les superstitions du pa
ganisme. « Ce dogme fondamental n'était point ignoré dans les 
« anciens temps, dit l'abbé Foucher. Les peuples plus voisine que 
« nous de l'origine du monde savaient, par une tradition uniforme 
« et constante, que le premier homme avait prévariqué, et que ce 
« crime avait attiré la malédiction de Dieu sur toute sa postérité 
« (i 3). Voltaire en a fait l'aveu : La chute de l'homme dégénéré, 
« dit-il, est le fondement de la théologie des anciennes nations (14). * 

ARTICLE II. 

Comment peut-on concilier le péché originel avec la justice divine? 

130. Ce n'est point à nous à juger les jugements de Dieu; il ne 
convient point à l'homme d'entrer en contestation avec le. souve-

(1) Voyez le liv. i de suint Augustin contre Julien, dans le lome x de ses 
rouvres, étUL des Bènèûlctiw. — (2) Hérésie LXIX. — (3) Liv. du Baptême.— 
(4) Liv. iv, du schisme des donatistes. — (5) Sur le psaume L . — (6) Commente 
sur les psaumes L et LVI. — (7) Liv. iv contre Cclse; liomél. vin sur le Lévi-
tique, etc. — (8) Liv. iu des Stromates, et Exhortation aux gentils. — (9) Liv c 

du témoignage de l'Ame, c. m. —(10) Discours contre les Grecs. — (i i) Dialogue 
avecTryphon. — (19.) commonit., c. cxxxiv. — (13) Mémoires de l'Académie 
des inscriptions et bel Ics-lol très, tom. LXXV. — (14) Voyez ce on* ÎKHJW avons dit-
w r celte question, au tom. i, n° 680, etc. 
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«In juge. Dieu est juste, et sa justice est infinie Ï nous ne devons 
point la mesurer d'après les règles de là justice humaine. Cepen
dant nous trouvons dans celle-ci une image de la justice divine. 
« Un père dégradé perd sa noblesse et pour lui et pour ses enfants, 
« surtout pour ceux qui sont à naître ; ils perdent en lui tous leurs 
« biens, lorsqu'il mérite de les perdre. S'il est banni ei exclu de la 
« société de ses concitoyens, et comme exclu du sein maternel de* 
« sa terre natale , ils sont bannis avec lui n jamais. Fleurons, mnl 
« heureux enfants proscrils d'un père justement proscrit, rnce dé-
« gradée et déshéritée par la loi suprême de Dieu , el bannis éter-
« nellement aussi bien que justement de la cité sainte, qui nous était 
« destinée dans notre origine (t). » D'ailleurs, si la punition du 
premier homme dans ses descendants, dans tout le genre humain, 
est bien propre à nous inspirer la crainte des jugements de Dieu , 
nous ne devons pas perdre de vue sa miséricorde, qui est infinie 
comme sa justice; car, ainsi que le dit l'Apôtre, « où le péché avait 
« abondé, la grâce a été surabondante : » Ubi abundavit delicluni, 
superabundavit gratta (2). 

1 3 1 . On dira peut-être qu'il est contraire à toutes les notions de 
la justice que les enfants soient punis pour les fautes de leurs pa
rents ; que l'Ecriture elle-même reconnaît que le fils ne doit point 
porter l'iniquité du père ; qu'on ne peut nous imputer le péché d'A
dam , puisqu'il ne dépendait pas de nous de l'éviter ; que ce péché 
n'est pas plus libre par rapport à nous que l'acte qui nous a donné 
le jour. Mais ces difficultés ont beaucoup plus d'apparence que de 
réalité. Elles n'auraient de fondement qu'autant qu'il en serait du 
péché originel comme du péché actuel, avec lequel on affecte 
de le confondre. Le péché actuel est personnel à celui qui fait 
l'acte par lequel on le commet; il ne peut, si on le considère comme 
tel , être puni que dans celui qui en est l'auteur. Ce serait certai
nement violer les règles de la justice, que de punir un enfant 
comme un meurtrier pour le meurtre commis par son père. C'est 
dans ce sens que l'on doit entendre le prophète Ézéchiel, lorsqu'il 
dit que le fils ne portera point l'iniquité du père: F//m* non porta-
bit iniquitalem palris (3) . Aussi, comme le péché de nos premiers 
parents leur était aussi personnel que l'acte par lequel ils ont 
transgressé la loi de Dieu, ils ont été punis personnellement, et 
méritaient de l'être beaucoup plus sévèrement que leurs descen-

(1) Bossuct, Élévations sur Us saints mystères, vu* semaine. — (2) Éplt, 
aux Romains, c. v, v 20 (3) Ézéchiel, c xvm, v 20. 
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liants; mais, de l'aveu de tous, Dieu se montre plus indulgent 
pour celui qui meurt n'ayant que le péché originel, que pour celui 
qui meurt avec un péché actuel, lorsque ce péché est mortel. Il 
n'en est donc pas du péché d'Adam , pour ce qui nous concerne, 
comme du péché actuel. En persévérant dans le bien, notre pre
mier père nous eût transmis, avec les prérogatives qui s'y ratta
chaient, la justice qu'il avait reçue gratuitement de Dieu pour lui 
et pour nous. En la perdant, il nous a transmis sa disgrâce : Dieu 
ne pouvait le bannir du paradis terrestre, sans nous en bannir par 
le fait; en l'excluant du royaume des deux , il nous en excluait 
par-là même. Or, qu'y a-t-il en cela de contraire à la justice? Dieu 
ne pouvait-il pas refusera la postérité d'un père coupable des pri
vilèges ou des dons purement gratuits, qui n'étaient dus primiti
vement ni au père ni aux enfants, et qui n'étaient assurés aux 
enfants comme aux pères que sous la condition que le père demeu
rerait fidèle à la défense qui lui avait été faite? Un sujet comblé des 
grâces et des faveurs de son prince se révolte contre lui; et le 
prince, en conséquence, lui retire, à lui et a sa postérité, des pri-
\ilogesqui ne devaient être héréditaires que sous une condition 
juste qui n'a pas été remplie, et à laquelle môme on a manqué 
formellement. Y a-t-il en cela la moindre injustice? Or, voilà pré
cisément à quoi le dogme catholique réduit les suites du péché ori
ginel. 

1 3 2 . Non, le péché originel n'est point un péché comme les 
autres. Tous les hommes, il est vrai, ont péché dans Adam; in 
quo omnespeccaverunt; mais ils n'ont point péché comme Adam ; 
ils n'ont point prévariqué par ce péché, de la môme manière qu'A
dam: non peccaverunt in similitudinem prœvaricaiionis Adœ (l) . 
Le péché d'Adam lui est commun avec tous ses descendants; non 
que ses descendants l'aient commis actuellement ou personnelle
ment, mais parce que, une fois commis actuellement, personnel
lement par Adam, il se transmet à tous de père en fds par la 
génération, de sorte qu'il devient propre à chacun de nous : pro* 
pagalione transfusum omnibus inest unicuique proprium ( 2 ) , 
Le péché originel, quoique unique dans sa source, ne consiste 
point, comme on le voit, dans Y acte de désobéissance, qui est 
personnel à nos premiers parents, mais bien dans la mort de l'âme, 
peccalum quod est mors animœ (3), c'est-à-dire dans la perte ou 

K\) Épître aux Romains, c. v, v. 12. — (2) Concile de Trente, sess. v, can. m 
— (3) Ibidem, can. H . 
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(i) De moribus Ecclesiœ, c. xxii. — (2) Concile de Trente, sess. v, can. ws. 

la privation, par acte de la justice divine, de la grâce sanctifiante qui 
es! la vie de notre Ame; de la sainteté primitive, surnaturelle et 
gratuite, dont nous avons tous été déshérités dans un père rebelle : 
tels, dans un autre ordre de choses, tes enfants qui sont déshérité» 
par le crime qui enlève à leur père les biens qui leur étaient des
hiles. AinsJ tombent toutes les difficultés que les hérétiques font 
contre le dogme catholique, en affectant de confondre la notion du 
péché originel avec celle du péché actuel. Que Ton cuslnç/io dans 
le péché d'Adam ce qu'il y a d'actuel de ce qu'il y a d'originel ; 
qu'on le considère tel qu'il est dans son auteur, et tel qu'il est 
dans ceux qui, sans l'avoir commis, l'ont contrarié par voie de 
transmission; et on comprendra ou du moins on concevra que. 
quoiqu'il n'ait pas dépendu de nous d'é\iter la tache du peche de 
noire premier père , quoique ce péché ne soit pas plus libre, p w 
rapport à nous, que Tacle de notre conception • nous ne sommes 
point en droit d'accuser la justice divine. L'homme déchu n'aurait 
lien de se plaindre de sa dégradation originelle qu'autant qu'il vau
drait mieux nour lui n'être pas né que d'être né tel qu'il est. Or. 
qui a jamais naudit le jour qui l'a vu naître, parce qu'il n'a pu 
entrer en ce monde sans être enveloppé dans la disgrâce d'Ad-'un, 
surtout s'il s'est rappelé le mystère ineffable de notre rrdemnlhïi ? 

ARTICLE T T T . 

De la nature du péché origine] 

133 • Ce n'est pas chose facile de déterminer en quoi précisément 
consiste la nature du péché originel. Saint Augustin disait que rien 
n'est plus certain que ce péché, mais que rien n'est plus mysté
rieux que sa nature: Hoc peccalo niMl est nolins, niMl secre
táis (i). lin tombant, le premier homme a entraîné le genre, humain 
dans sa chute; nous naissons tous entachés du pèche dont il s'est 
rendu coupable en se révoltant contre Dieu; de sorte que ce peché 
est devenu propre à tous les hommes, unicuiqvn proprium (2) . 
Voila ce que la foi nous apprend : après cela, que nous importe 
de connaître la nature du péché originel? Que nous importe de 
savoir en quoi consiste formellement la tache qu'il imprime à notre 
âme, vu surtout que nous ignorons même en quoi consiste la tache 
du pèche actuel? Opcndant on peut dire que la tache du péché 
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qui nous vient d'Adam consiste, non pas précisément dans le dé
faut ou l'absence de la justice originelle, car l'homme même inno
cent en eût été privé dans l'état de nature pure; mais bien dans 
la difformité que notre àme a contractée par la perte de cette 
même justice ou grâce sanctifiante qui en faisait l'ornement, et la 
rendait agréable à Dieu ( i ) . En péchant, notre premier père a 
perdu , tant pour sts enfants que pour lui-même, la justice primi
tive qu'il avait reçue gratuitement du Créateur; et, en la perdant, 
il est tombé, avec sa postérité, dans une véritable dégradation , 
dans un état de nudité tout à la fois corporelle et spirituelle, qui 
ne lui permettait plus de se regarder lui-même sans rougir. Et 
parce que cette perte de la justice ou de la sainteté, celte dégrada
tion ou cette nudité est la suite de sa désobéissance, elle est par là 
même, non-seulement pour lui, mais encore pour les siens, pour 
tous ceux qui descendent de lui, une tache qui les rend odieux au 
Seigneur, enfants de colère, 

ARTICLE IV. 

De la transmission du péché originel. 

1 3 4 . La manière dont s'opère la transmission du péché originel 
n'est pas moins mystérieuse que sa nature. Néanmoins on conçoit 
que la prévarication d'Adam devait nuire à toute sa postérité. 
Comme tous les hommes devaient descendre de lui, d'après l'ordre 
établi de Dieu, une fois déchu de son état primitif, il ne pouvait 
plus engendrer que d'autres lui-même, que des êtres semblables 
à lui, dégradés comme lui , dépouillés comme lui, quant au corps 
et quant a l'âme, des dons surnaturels dont il avait été gratifié 
dans son origine. L'enfant suit la condition du père : si le père est 
libre, l'enfant naît libre; s'il est esclave, l'enfant naît esclave. Si 
donc Adam fût demeuré libre, comme il l'était avant sa chute, 
nous serions tous nés libres dans le même sens. Pour la même rai
son , parce qu'il est devenu, par sa faute, esclave du péché, nous 
naissons tous également esclaves du péché ; en se livrant au pou
voir du démon, il nous a rendus captifs. Nous n'existions pas en
core, cependant nous étions déjà dans Adam, dit saint Augustin; 

( 1 ) Voyez saint Anselme, De conerpiione Vlrglnis et peccato originali, 
c. xxm et XXVII. Voyez aussi la Théologie du P. Pcrronc, Tract, de Deo créa* 
tore, part, m, c. etc. 



I)K DIEU. gh 

nous étions, en quelque sorte, Adam lui-même ; Adam illc omnes 
nos eramus ( 0 - On peut dire que, comme chef du genre humain, 
>e premier homme renfermait dans sa personne le principe de la 
vie de notre corps et de notre âme ; principe qui devait se commu
niquer, par la voie de la génération, à tous ses descendants, tel 
qu'il était en lui ; intègre, s'il l'eût conservé dans son intégrité, en 
persévérant dans l'innocence; ou altéré, corrompu, s'il venait à 
le corrompre en corrompant sa propre nature par le péché. « Dieu 
« pouvait, dit Bossuct, donner l'être à tous les hommes comme 
« à tous les anges, indépendamment les uns des autres; surtout 
« l'âme raisonnable ne pouvant, comme incorporelle, dépendre 
« par elle-même d'aucune génération. Néanmoins il a plu a Dieu 
« que non-seulement le corps, mais encore l'âme, dépendît, selon 
« son être, de cette voie, et que les âmes se multipliassent autant 
« que les générations humaines ; et il a voulu encore que toutes les 
« races humaines se réduisissent à la seule race d'Adam, en sorte 
« que tous les hommes, et selon le corps et selon l'âme, dépen-
« dissent de la volonté et de la liberté de ce seul homme (2). » 

ARTICLE V. 

Des suites du péché originel. 

1 3 5 . Par le péché originel, l'homme, quant au corps et quant 
à l'âme, est déchu de l'état d'intégrité, de justice et de sainteté 
dans lequel il avait été créé. Par suite de cette déchéance, il a 
perdu les différents dons qui éclairaient son intelligence de la lu
mière d'en haut, fortifiaient sa volonté contre le mal, lui assu
raient l'empire sur ses sens, et le rendaient exempt des misères de 
eette vie. Ainsi, l'ignorance ou l'obscurcissement de notre enten
dement ; l'affaiblissement de notre volonté ou de notre libre ar
bitre, qui ne peut plus rien, dans l'ordre du salut, sans le secours 
de la grâce; la convoitise ou la concupiscence qui se fait sentir par 
les révoltes de notre nature, les infirmités, la douleur et la mort 
du corps ; telles sont, pour la vie présente, les suites du péché ori
ginel , qui est lui-même la mort de l'âme, mors animœ ( 3 ) . 

130. Pour ce qui regarde la vie future, la peine de ce même 
péché consiste dans l'exclusion du royaume des d e u x , dans la 
privation de la vie éternelle, de la vision intuitive : personne ne 

(1) Sur le psaume LXXXIV. — (2) Élévations sur les mystères, vn r semaine. — 
(3) Concile de Trente, sess. v, eau. n. 



peut ouvrer dans le royaume de Dieu, à moins qu'il n'ait clé regé
néré en Jésus-Christ par le baptême. : Nisi guis renutns fuerit ex 
oqvn cl Spiritu sancto, non pôles/ inlroire in rcgnnm I)"t 
Voilà ce cpie in foi nous apprend ; mais son enseignement ne s'é
tend pas plrs Uni). L'Eglise nhandonne aux discussions de l'école 
les différente opinions des théologiens, touchant le sort de ceux 
qui sont exclus du ciel par suite du péché originel ; des enfants, 
par exemple, qui sont morts sans avoir reçu le sacrement de 
baptême, 

l'M. Il est vrai que le concile de Florence et ic second concile 
général de. Lyon enseignent que les âmes de ceux qui mnirenf 
avec quelque péché mortel, ou avec le seul péché originel, des
cendent aussitôt en enfer pour y être punies par des peines toute
fois différentes , pernis trtmrn flrywribus piinirnrfos. Mais par 
cela même que les peines du péché originel et celles du péché ac
tuel sont des peines, non-seulement inégales, mais différentes, 
et que ces conciles nous laissent ignorer en quoi consiste cette 
différence, on peut très-bien concilier leur décret avec le senti
ment qui ne reconnaît pas d'autre peine du péché originel, après 
la morl, que. l'exclusion du royaume de Dieu, que la simple pri
vation de la vie. éternelle. Il y a plusieurs demeures dans les en
fers; il y en avait une pour les réprouvés avant la venue du Mes
sie ; il y en avait une pour les Ames des justes qui attendaient 
leur délivrance de Jésus-Christ : lien ne s'oppose à ce qu'on en 
admette une autre pour les âmes des enfants morts sans baptême. 
TSous le répétons, ni le concile de Florence, ni celui de Lyon, ne se 
sont prononcés sur la nature des peines réservées à ceux qui 
meurent avec le seul péché originel, si ce n'est pour nous faire 
connaître qu'ils sont exclus pour toujours du royaume des deux. 
On peut donc, sans aller contre les décisions de l'Église, soutenir 
le sentiment qui exempte ces infortunés du supplice de l'enfer; 
on le peut, avec d'autant plus de raison que l'opinion contraire est 
presque généralement abandonnée, et qu'en l'abandonnant on 
se irouve d'accord avec le pape Innocent UT. Distinguant la peine 
du péché originel de celle du péché actuel, ce pape fait consister 
celle-ci clans le. supplice du feu éternel, tandis qu'il fait consister 
la première dans la simple privation de la vision intuitive : Pœna 
oriffinalis peccati est carentia visionis Dei, aciualis vero pœna 
peccaii est gehennm perpetuœ cruciaius (2). 

0 ) Saint Jean, c. m, v. 5 — (2) Caput Majores de Baptismo 
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138. A la ventò, saint Augustin suppose en plusieurs endroits 
qu'il n'y a pas de milieu, pour les enfants morts sans baptême, 
entre le paradis et ie supplice de l'enfer; il le dit même formelle
ment dans un sermon o ù , parlant du jugement dernier, il place 
ces cnf'iuts, non à la droite du souverain juge, mais à sa gambe, 
parmi ceux qui doivent être condamnés au feu éternel. Mais ce 
qu'il avait dit dans la chaleur du discours, étant aux prises avec 
les p^tgiens, qui prétendaient que ces mêmes enfants n'étaient 
po»nt privés de la vie éternelle, quoique exclus du royaume des 
çieux , il l'a beaucoup adouci dans les livres contre Julien, où il 
est plus didactique. Voici ses expressions : « Je ne dis pas que les 
tt enfants qui sont morts sans avoir été régénérés doivent subir 
« une si grande peine qu'il leur eut été plus avantageux de n'être 
« point, nés, puisque le Seigneur n'a pas dit cela de tous les pé-
« cbeurs, quels qu'ils fussent, mais seulement des impies et de 
« ceux qui ont commis le crime. Car s'il n'a pas voulu restreindre 
« aux seuls habitants de Sodome ce qu'il dit, qu'au jour du juge-
« ment l'un sera traité moins sévèrement que l'autre, qui peut 
« douter que les enfants non baptisés n'ayant pas d'autre péché 
« que le péché originel, la peine de leur damnation ne soit la plus 
* légère de toutes? Quoique je ne puisse définir quelle est cette 
« peine, ni quel en est le degré , cependant je n'ose pas dire qu'il 
« serait mieux pour eux de n'être point du tout, que d'être où ils 
«sont (1). Elle sera certainement la plus douce de tontes les 
« peines, celle de ceux qui, ontre le péché originel qu'ils ont con-
« tracté, n'en ont commis aucun autre (2). » Aurait-il pu parler 
de la sorte, et d'une manière si absolue, s'il eut pensé que /a 
peine d'un enfant mort sans baptême fût la peine du feu, ou une 
peine du même genre que celle du feu? 

13<). Nous irons plus loin, sans danger de nous écarter de l'es
prit de l'Église ; et nous dirons, d'après saint Thomas, que, quoi-

( 1 ) Epo aiitem non dico parvnlos, sine Cl ir isti baptismale morienles, lanfa 
pœna esse pleclendos, nt eis non nasci potins ex pedi re t.; cnm hoc Dominos non 
de quiliuMihe' peceatotihus, sed de RCflcstUsimis etimpiis dixurit. Si enim tpiod 
de Sodomisait, et ntique non de solis intell^i volti if, alms ni io lolernhilms in 
diejudh-ii punirptur, quis dubilaveril parvnlos non haptizatos» qui solimi ha-
beni originale peccatimi, nec nllis propriis aggravantur, in damnation*» omnium 
levlssima 1uliir<»? Qiw» qiialis et quanta ent quamvis definire non poNsim, non 
tamen andrò dicere qnod eis ni nulli essent, qnain nt ibi esserit, points expediret. 
CorUra Julia riunì, hi), v, c. x i .—(2; Mi (issi ma sane omnium pœna crii connu, 
q u i , pnvter peccatimi quod originale tr axeront, nuli un* insupur addidernnt. 
knchyridion, c. xeni. 

i l . ? 
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que privés pour toujours du bonheur des saints, les enfants morts 
sans baptême ne ressentent ni douleur ni tristesse par suite de 
cette privation. En effet, ou ils connaissent la félicité surnaturelle 
qu'ils ont perdue par le péché originel, ou ils ne la connaissent 
nullement. Dans la première hypothèse, il n'y a pas déraison 
pour eux de s'affliger; soit parce qu'en connaissant cette félicité 
qui n'était, pas duc à l'homme, ils savent en même icmps qu'ils 
en ont été privés justement ; soit parce qu'ils ont le sentiment 
qu'il n'a pas dépendu d'eux d'acquérir ce qu'ils n'ont pas. Dans 
la seconde hypothèse, qui nous parait plus vraisemblable que la 
première, vu qu'ils n'ont pu connaître la vision intuitive que par 
la foi, et qu'ils n'ont eu ni la foi actuelle, faute de l'usage de rai
son, ni la foi habituelle, faute du sacrement de baptême, ils ne 
peuvent évidemment s'affliger d'être privés du royaume céleste, 
puisqu'ils l'ignorent entièrement. Ils possèdent sans douleur ce 
qu'i»s ont par nature, en dehors de l'ordre surnaturel, dont ils sont 
déchus. Non-seulement ils ne souffrent point du tout de la priva
tion de la vision intuitive, mais ils se réjouissent même des biens 
naturels qu'ils tiennent de la bonté divine, tels que la connaissance 
et l'amour qu'ils ont naturellement de Dieu. Telle est la doctrine 
de saint Thomas (1). C'est aussi le sentiment de Pierre Lombard, 
évêque de Paris (2), de saint Bonaventure (3), de Jean Duns, plus 
connu sous le nom de Scot ( l ) . 

1 4 0 . Longtemps avant le maître des sentences, saint Grégoire 
de Nazianze s'était exprimé dans le même sens : « Les enfants 
« décédés avant le baptême ne seront point condamnés aux sup-
« plices par le juste juge; Us ne doivent pas être rangés parmi les 

(1) Se privaiî tati bono (snpornaturali) anima* pnerorum non cognosennt, et 
proptei hoc non dolent, sed hoc quod per naturatn habent absqnedomre possè
d e n t . . . . Pneri in original! decedeutes sont quidem separati a Deo perpelno 
quantum ad ami&sionem gloriw quam ignorant, non tainen quantum ad parti-
cipationem natiiralem honorum qu;e cognoscunt. Q U A O T I O > F . S , auœsf. v,de 
po?na peccati origmalis, art. m. Pueri nunquam fuenint piopoi tionati ad hoc 
quod vitam îï'ternnm haberenl; quia nec eis dehebnt<ir ex principiis natura?, 
cnm omnem fadltatem natura; evredat, nec actus proprios habere pot un uni 
quituis tantinn bonum consequerenlur : et ideo inliil nmuiuo dolehunt rie ca-
renlia visionis divm.v, imino magis ga'iriehunt de hoc, quod piirlii-.qiahitnl mut-

tuin divina bonitale, et perfectionnas naturalibiis sibi (l>ro) conjuiigiinfur 
per participationem naturalinm honorum : el Ma etiam de ipso gantière pote-
ru m natura li coentlioiie et riilectione. In lib. n9 Sent. disL xxxm » quœst. n9 

an. ii. — (2) Lib. H , Sent. dfct. X X M I I . — (3) lu lib. n , Sent. dist. \xxiu . — 
(4) Sur le môme livre. 

file:///xxiu
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« méchants, pour n'avoir pas reçu le sceau du chrétien. Celui qui 
«est indigne d'une récompense ne mérite pas pout cela d'êcr» 
« puni (t).'> Suivant saint Grégoire de Nysse, « la mort prématurée 
« des enfants nous donne à entendre qu'ils ne sont, après cette 
« v ie , ni d.ms la idouleur ni dans la tristesse (S). •> 

M l . On voit, par le peu que nous avons dit des effets du pé
ché originel, que le sentiment qui exempte les enfants morts sans 
baptême, non-seulement de la peine des sens, mais encore de toute 
peine intérieure, en nous tes représentant comme jouissant d'un 
certain bonheur naturel, n'est point un système forgé après coup, 
comme moyen de répondre aux attaques des hérétiques et des 
rationalistes contre le dogme catholique, et de justifier la pro
vidence ou la conduite de Dieu à l'égard du genre humain. 

( I ) Ner. cii'lpsfi gloria, née. supplieiis a jusfo p d i c e aPTtcienfur ; utpote qui, 
lit et sigiiah non fuennl, improhitate tamen c a r e a n t . . . . Neque qui honore in» 
diguu.s e>t. slatim etiam pmnam promeretur. 0 ra£ . XL.— (2) tinmalura mors îi>-
raiitimn, nrque in dolorilms ac mœstitia esse eum qui sic vivete de^iit, intelli" 
gendum esse suggerit. Or ai. de in/anttbus, etc. 



TROISIEME PAETIE. 

D E LA D I V I N E PROVIDENCE. 

142. La providence n'est point proprement un attribut de Dieu, 
elle suppose la création ; c'est l'action ou la volonté constante du 
Créateur, gouvernant le monde par les lois qu'il a lui-même éta
blies, et conduisant toutes choses en général, et chaque chose en 
particulier, à la fin qu'il s'est proposée dans sa sagesse. D'après l'i
dée que nous avons de la providence, Dieu dispose, arrange et règle 
tous les événements; il place chaque créature dans son rang, en 
donnant h chacune sa mesure, son degré, sa proportion ; il les régit 
toutes par une opération aussi douce que puissante; il opère dans 
les hommes, et souvent par les hommes, tout ce qui lui plaît, 
quand il lui plaît, et de la manière qu'il lui plaît, sans être jamais 
arrêté dans l'exécution de ses desseins par l'opposition de la part 
des hommes : Attiwgit ergo a fine usque ad finem. forfiter^ et 
disponil omnia suaviter ( l ) . 

Gomme la divine providence s'étend à ce qui a rapport au 
monde physique et au monde moral, à l'ordre naturel et à l'ordre 
surnaturel; après avoir montré au'on doit la reconnaître en tout, 
nous parlerons de la volonté de Dieu touchant le salut des hom
mes, de la prédestination et du bonheur des prédestinés, de la ré
probation et du malheur des réprouvés, de la résurrection des 
corps, et du jugement dernier. 

CHAPITRE PREMIER. 

Dr. l'existence de la Providence. 

1 4 3 . Ce q u e n o u s avons d i t , d a n s lo premier volume, de l'exis
tence e t d e In néeesMté de la religion, d e s miracles et des prophé-
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ties de l'Ancien et du Nouveau Testament, de la révélnlion primi
tive, mosaïque et chrétienne, comme ce qui a été dit, dans ce 
second volume, des attributs de Dieu, de la création du monde 
en général, de la création des anges et de leur ministère, de celle 
de l'homme et de ses facultés, de l'immortalité de l'âme et de l'exis
tence d'une autre vie où chacun reçoit selon ses œuvres ; tout, dans 
l'histoire de la religion, prouve le dogme de la divine providence. 
On ne peut, en effet, nier la Providence sans nier toute religion; 
comme on ne peut admettre une religion quelconque sans admettre 
en même temps la Providence. Aussi, parce que tous les peupler 
ont eu des croyances religieuses, ils ont tous reconnu que la Di
vinité gouverne le monde; partout, et dans tous les temps, les 
hommes se sont adressés à Dieu comme à leur souverain maître, 
comme au souverain modérateur de toutes choses ( t ) . L'action de 
Dieu sur les créatures n'a jamais élé méconnue que par ceux qui 
ont dit dans leur cœur, ou dans le délire de l'orgueil : / / riij a point 
de Dieu. 

ARTJCLE J. 

La divine providence s'étend à toutes les créatures. 

1 4 4 . Pour avoir une idée juste de la Providence, nous devons 
recourir aux enseignements que Dieu a bien voulu donner lui-
même au genrp humain. Ce n'est que par une révélation surnatu
relle que nous pouvons connaître jusqu'où s'étend son interven
tion dans le gouvernement du monde et des choses humaines. C'est 
la foi qui nous apprend que le Tout-Puissant pourvoit à tout; que 
les destinées de l'homme, le sort des empires et des peuples, sont 
entre les mains de Dieu. Les livres saints contiennent l'histoire de 
nos premiers parents, des patriarches, des Hébreux sous la conduite 
de Moyse, du peuple juif sous les prophètes, de Jésus-Christ, des 
apôtres, et des premiers chrétiens; et cette histoire sainte n'est 
autre chose que l'histoire de la providence, de la puissance, de la 
sagesse, de la bonté et de la justice divine. Dieu s'y montre partout 
comme l'auteur et le conservateur de toutes choses, comme le roi 
des rois, le seigneur des seigneurs, le législateur suprême, ven
geur du crime et rémunérateur de la vertu \ comme l'arbitre sou
verain du sort des nations , les abaissant ou les élevant à son gré; 
disposant comme il lui plait, dans sa miséricorde ou sa colère, de 
la paix et de la guerre, de la vie et de la mort, sans que personne 

(1) Voyez le tome I, n" 445, etc. 
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puisse jamais s'opposer à- l'exécution de ses desseins. Le Seigneur 
a fait tout ce qu'il a voulu, au ciel, sur la terre, et dans la profon
deur des abîmes : Omni a qvœcumque votait Dominus fecit in 
cœlo et in terra, in mari et in omnibus abyssis (I) . 

1 4 5 . Voyons d'ailleurs plus particulièrement ce que dit l'Écri
ture :« Seigneur, vous avez affermi la terre, et la terre demeure 
«ferme; c'est d'après votre commandement que le jour subsiste, 
« car toutes les créatures sont à vos ordres (2). Dieu envoie la lu-
* mière, et elle part; il l'appelle, et elle obéit avec tremblement. 
« Les étoiles ont répandu leur lumière chacune dans le poste qui 
« lui a été assigné, et elles ont été dans la joie; il les a appelées, 
« et elles ont dit : Nous voici ; elles ont pris plaisir à luire pour ce-
« Jui qui les a faites (3). » Et pour ce qui nous regarde," Dieu a 
« également soin de tous ies hommes f 4) . Il donne à î;ous la vie, la 
« respiration, et tontes choses. C'est lui qui a fait naître d'un seul 
« homme le genre humain pour habiter toute la terre, ayant dé-

* terminé les temps précis et les bornes de leur demeure dans le 
* monde., . . II n'est pas loin de chacun de nous ; car nous vivons, 
« nous agissons, et nous sommes en lui ( 5 ) . Seigneur, les jours de 
* l'homme sont courts: le nombre de ses mois cet entre vos mains; 
* vous en avez fixé le terme, et il ne peut être dépassé (6). .lus-
* qu'aux cheveux de votre tète, disait Jésus-Christ à ses disciples, 
« ils sont tous comptés (7) . Vous devez donc vous décharger de 
« toute votre sollicitude sur Dieu, parce qu'il a soin de vous ( 8 ) . » 

1 4 6 . La Providence s'étend non-seulement à l'ordre matériel, 
mais encore à l'ordre moral; nous dépendons de Dieu en tout. 
* Nous, sommes dans sa main, nous et nos discours, avec toute la 

(i) Psaume cxxxrv. — (2) In généralionem et généralionem veritas tua : fun-
dasti terra m , et permanet. Ordinatione tua persévérât dies : quoniam omnia 
servi uni Uni. Ps. cxvui, v. 90 et 9 t . — (•'*) Qui emittit lumen, et vadit : et vo-
eavîl illurf, et ohedit illi in timoré. Stella1 aiitern dederunt lumen in custodiis 
suis , el iTtala* sunt ; vocataf sunt , et dixerunt , Adsiimus : et lnvenmt ei cum 
juciindilate, qui fecit illas. Barttch , c. nt, v. 33. — (4) ffiquatHrr eut a est illi 
de omnimiR. Sagesse, c. vi, v, 8. — (5) Cum ipse det omnibus vilain, et inspi-
rationem, et omnia. Ftcitque ex uno oinne genns Uominum inhabitare super 
nniversam faciem terra*., definieus statufa tempm-a ,et terminus halwlationis 
eo rum. . . Quamvis non longe sil al) tiwnpioque nostrum. In ipso «mm vivi-
mus, et movemur, el sumns. Actes des apôtres, c. xvn, v. 25, etc.— («) Brèves 
dies lmmiius suut , numerus mensium ejiis apud te est; conslituisti termiuos 
fjus, qui prarferiri non poternnt. Job, c. xiv, v. 5. — (7) Vesfri autem capilli 
capitis omnes numerati sunt S. Matth , c. x, v. 30. —(8) Onmem sollir.itudi-
nem vestram piojJnVntes in cum, quon.am ipsi cura est de vobis. / r e épitre d$ 
saint Pierre, c. v, v-1 
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« sagesse, la science d'agir et le règlement de la vie (1) . L'homme 
«préparc son cœur, et Dieu gouverne sa langue ( 2 ) ; l'homme 
« dispose ses voies, mais le Seigneur dirige ses pas (s). Comme la 
« distribution des eaux (est entre les mains de celui qui les con-
« duit), ainsi le. cœur du roi est entre les mains de Dieu, et il l'in-
« cline où il lui plaît (4) . » Nous lisons aussi, dans le livre de la 
Sagesse : « Vous avez réglé toutes choses avec mesure, avec 
«nombre et avec poids; car la souveraine puissance est à vous 
« seul, et pour toujours. Qui pourra résister à la force de votre 
« bras? L'univers est devant vous comme ce petit grain qui peut 
« à peine faire pencher la balance, et comme une goutte de la rosée 
« du matin qui tombe sur la terre. Mais vous avez compassion de 
* tous les hommes, parce que vous pouvez tout; et vous dissimu-
« lez leurs péchés, afin qu'ils fassent pénitence. Car vous aimez ce 
« qui est, et vous ne haïssez rien de ce que vous avez fait ; puisque, 
« si vous l'aviez haï, vous ne l'auriez pas créé. Qu'y a-t-il, en ef-
« fet, qui pût subsister, si vous ne le vouliez pas, ou qui pût se 
« conserver sans votre ordre? Mais vous êtes indulgent envers 
« tous, parce que tout est à vous, ô Seigneur, qui aimez les 
* àmes (5J l Qui est-ce qui vous dira, Pourquoi avez-vous fait cela? 
« ou qui s'élèvera contre votre jugement? Qui paraîtra devant 
« vous pour prendre la défense des hommes injustes? ou qui vous 
<• accusera, quand vous aurez fait périr les nations que vous avez 
« formées? Car après vous, qui avez soin de tous les hommes, il 
<•< n'y a point d'autre Dieu devant lequel vous ayez à faire voir 
* qu'il n'y a rien d'injuste dans les jugements que vous prononcez. 
« Il n'y a ni roi ni prince qui puisse s'élever contre vous en faveur 
« de ceux que vous aurez fait périr (6) . » 

(1) In manu enim illius, et nos, et sermones nostri, et nmnis sapientia, et 
opernm scientia et disciplina. Sagesse, c. vu, v. tfi. — (2) Homini* est animant 
priepararc , et Dominî gubernare liriguam. Proverbe c. xvi, v. i. — (.i) Cor ho* 
nrinis disponît viain suam : sed Uomini est dirigere gressus ejus. Ibidem, v. 9. 
— (4ï Si eut divisiones aqiiarum, ita cor régis in manu Dnmini : qiiocunqne vo-
luerit, inclinabtL illnd. ibidem, c. xxi , v. 1. — (5) Omnia in mensura, et nu
méro, et pondère disposui>ti. Multuni enim valere tihi soli supereral souper : 
et virtuli brachii lui unis resislet? Quoniam tanquam momentum staiera 1, sic 
est aille le orbîs tarrnuini, et tanquam «utta roris antehicani quart descendit in 
terrain. Sed miserons omnium, quia omnia potes, et dissimulas peceala om
nium propter pii'.nitenliam. niligia enim omnia (pian sont, et niliil odisti eorum 
q u r e i u m t i ; née enim odiens atiquid conslituisti, aut f'ecisti. (v)nomodo autem 
posset aliquid [)ermauere, nisi tu volnisses? Aut. quod a te vocatum non esse t 9 

conservaretur ? Parris autem omnibus : quoniam tua suuf, nomme, qui amas 
animas. Sagesse, c. x i , t . 21, etc—(6) Qtiis enim dicet tibi : Quid tecisti? Aut 
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147. Tout, dans le monde moral comme dans !e monde phy
sique, dans Tordre surnaturel comme pour les choses d'ici-bas, 
est soumis à Taction de la Providence; en vain les rois, les princes, 
les législateurs, voudraient s'y soustraire; quoi qu'ils tas&ent, ils 
seront toujours plus gouvernés qu'ils ne gouvernent* - J! n'y a 
« point de sagesse, il n'y a point de prudence, il n'y a point de 
« conseil contre le Seigneur (I ). 11 dissipe les conseils des nations, 
«il rend vaines les pensées des peuples et réprouve celles des 
«princes. Mais le conseil du Seigneur demeure ferme à jamais; 
« les pensées de son cœur s'exécutent de génération en génération. 
« Heureuse la nation qui a le Seigneur pour Dieu 1 heureux le 
« peuple qu'il a choisi pour son héritage! Le Seigneur regarde du 
« haut du ciel, il contemple tous les enfants des hommes. Du trône 
« où il est assis, il Jette les yeux sur tous les habitants de la terre. 
« Il a formé le cœur de chacun d'eux; il connaît parfaitement toutes 
* leurs œuvres. Les rois ne se sauvent point par le grand nombre 
« de leurs troupes; les plus forts ne se retirent pas du péril parla 
« grandeur de leur force. En vain attend-on son salut de la bonté 
«d'un cheval; quelque vigoureux qu'il soit, il ne sauve point 
« celui qu'il porte. Mais les yeux du Seigneur sont sur ceux qui 
« le craignent et sur ceux qui espèrent en sa miséricorde, pour 
« sauver les âmes de la mort, et pour les nourrir durant la famine. 
« Notre âme attend le Seigneur; il est notre secours, il est notre 
« bouclier : car notre cœur se réjouira en lui, parce que nous avons 
« espéré en son saint nom. Seigneur, répandez sur nous les effets 
« de votre miséricorde, selon l'espérance que nous avons mise en 
«vous (3).» 

quis stabît contra judicium tuum? Aut qiûs m conspectu tno veniet vindex ini-
quornm hominnm ? Aut qnis tibi împutabit , si perierint nation es quas tu fc-
cisti? Non enim est alius Dens quam tu, cui cura est de omnibus, nt os tendaa 
quom'am non injuste jiulicas judicium ? ISeqno rex neqoe tyrannus in conspectr ( 

tno inqtiirent de hisquos perdidisti. Ibidem, c. xu, v. 12 (1) Non est sapien-
tia, non est prudentia, non est consilium contra Dominum. Proverb , c. xxi, 
V. 30. — (2) Dominus dissipât consiiia gentium : reprobat autem cogitations 
populorum, et reprobat consiiia principum. Consilium autrm Domini in œter-
num manet : cogitationes cordis ejus in generatione et generatîonem. Beau gens 
cujus est Dominus Deus ejus ; populus quern elegit in hœreditatem sibi. De cente 
respexit Dominus : vidit omnes fdios hominnm. De prépara to habitaeulo suo 
respexit super omnes qui habitant terram. Qui finxit sigiïlatim corda eorum : 
qui inlelligit omnia opera eorum. Non salvatur rex per muitam virtutem : et 
gigas non salvabilurin multitudine fortitudinis suae. Fallax equus ad salntem : 
in ahimdanlia autem virtutis sti% non salvabitur. Ecce oculi Domini super me-
tuantes earn: et in eis qui wer&d sujwmisericordia ejus. Ut eruat a mort» 
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1 '18. 11 serait trop long de rapporter tous les passages de l'Écri
ture, où sont, exprimées les merveilles de la Providence. On y voit 
que Dieu, comme premier principe et lin dernière de toutes choses, 
a tout fait pour lui-même et par amour pour les hommes; qu'il 
ordonne ou permet tout pour l'accomplissement de ses desseins, 
toujours grands, toujours dignes de sa sagesse éternelle. L'adver
sité comme la prospérité, le mal comme le bien, unis les événe
ments, de quelque genre qu'ils soient, servent à l'exécution de ses 
volontés. Il permet la chute de nos premiers parents, et, par suite 
de cette chute, il fait éclater tout à la fois sa justice et sa miséri
corde, en leur annonçant, pour eux et pour leurs descendants, un 
Rédempteur qui doit faire abonder la grâce où abonde le péché. Tl 
laisse les enfants d'Adam suivre leurs voies corrompues, et purifie 
la terre par un déluge universel, dont le souvenir, en se perpétuant 
de génération en génération, devait rappeler aux hommes que le 
Créateur est le maître des éléments, et qu'il s'en sert d'une ma
nière plus ou moins terrible pour punir les peuples. Joseph, un des 
fils de Jacob, est vendu par ses frères; il devient, d'après l'ordre 
de Dieu, le salut de son père et de sa famille. Dieu envoie son Fils 
sur la terre pour racheter les hommes ; les Juifs le mettent à mort, 
et le monde est sauvé. Ce n'est pas que Dieu soit ni qu'il puisse 
être l'auteur du mal moral, il le défend même expressément; mais, 
en le défendant, il laisse l'homme à son libre arbitre; il lui laisse 
faire, par conséquent, ce qu'il veut; parce que, quoi que l'homme 
veuille ou qu'il fasse, il ne peut arrêter la Providence dans sa mar
che, ni empêcher ce que Dieu veut lui-même, soit pour punir les 
méchants, soit pour éprouver ou récompenser les justes, soit pour 
l'accomplissement des desseins qu'il a sur les peuples et sur chacun 
de nous en particulier. 

ARTICLE II. 

Des objectons contre la Providence. 

149. On a fait des objections contre le dogme de la Providence. 
Comment, dit l'incrédule ou le fataliste, concilier l'inégalité des 
dous naturels parmi les hommes, les maux en tout genre qui nous 

animas eorum : et alat oos in famé. Anima nostra sustiuet Dominnm : quoniam 
adjutor et prnlcctor noster est. Quia in eo lœtabitnr cor nostrum, et in nomme 
sancto ejus speravirnus. Fiat misericordia tua, Domine, super nos; qtiemadmo-
dum speravimus in te. Ps, xxxn, v. 10, etc. 
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rendent malheureux sur la terre, l'humiliation des justes et le 
triomphe des méchants, les crimes et les vices qui souillent la face 
des nations; comment concilier toutes ces choses avec le gouver
nement d'un Dieu bon, juste et saint? Si le Créateur s'occupait de 
nous, ne nous rendrait-il pas tous également heureux ? N'empèche-
rait-il pas au moins le mal moral, qu'on nous représente comme 
étant contraire a la sainteté ? 

1 5 0 . Pour répondre a ces objections, il suffit de faire quelques 
observations. Premièrement : quand même nous ne comprendrions 
pas comment tout ce qui se passe en ce monde se concilie avec la 
Providence, ce ne serait pas une raison de la révoquer en doute. 
Si, dans le spectacle de la nature, on rencontre des phénomènes 
qui déconcertent l'esprit humain, faudrait-il être étonné que, dans 
ce qui a rapport à l'homme, il se trouvât des choses qui fussent au-
dessus de.notre intelligence? Non; il n'est point donné à l'homme 
de comprendre en tout l'œuvre de Dieu. Alors que doit-on faire? 
On doit admirer la Providence dans tous les traits de puissance et 
de sagesse par lesquels elle se montre aux moins clairvoyants, et la 
croire également admirable dans les choses où elle garde une obscu
rité mystérieuse. La révélation, la voix du genre humain tout entier, 
la raison, le ciel et la terre, tout nous dit qu'il y a une Pnniaence 
qui s'étend à tout, qui pourvoit à tout, qui règle tout, le monde mo
ral comme le monde physique ; donc nous devons la reconnaître et 
l'adorer en tout, même en ce que nous ne comprenons point. « Si 
« l'homme, dit Job, veut disputer contre Dieu, de mille articles il 
« n'y en aura pas un seul sur lequel il puisse lui répondre ( l ) . Qui 
« lui dira : Pourquoi faites-vous cela (2)? S'il s'agit de force, il,est 

* tout-puissant; s'il s'agit de justice, qui osera me faire compa-
« raîlre avec lui (3)? Car je n'aurai pas à répondre à un homme 
« semblable à moi, à qui je puisse opposer l'autorité d'un juge. 11 
• n'y a personne qui puisse être arbitre entre lui et moi, ou se faire 
« médiateur entre les parties ( 4 ) . -

1 5 1 . Secondement : on ne peut opposer au dogme de la Provi
dence l'inégalité des dons naturels dans les hommes. Cette inéga-

(1) Si volneht contendere cum eo, non poterit ei respondere nnnm pro mille. 
Job,c. ix, v. 3. — (2)Quis dicere potes! : Cur ila facis? Ibidem, v 12. — (3) Si 
for tiln do qim;ri tur , robustihsimus es t ; si acquit as judici i , nemo audel pro me 
testimonium dicere. Ibidem, v. 19. — (4) Neque enim viro qui similis mei est, 
respondebo : nec qui mecum in judicio ex aequo possit andiii. Mon est qui 
utrumque valeat argueie, et ponere manum snam in arabobus. Ibidem, v. 33 
0 / 3 3 
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(1) Genèse, c. u, v. 18. 

lité, comme la diversité des rangs et des conditions, n'est pas seu
lement utile, elle est nécessaire â la société. Il n'y a pas de société 
possible parmi nous sans subordination , sans une hiérarchie qui 
établisse, dans les uns, le pouvoir de commander, et. dans les au
tres, l'obligation d'obéir; et cette hiérarchie ne peut être fondée 
qu'en raison de l'inégalité des dons naturels ou des qualitésdu corps 
et de l'esprit, comme elle ne peut être constituée sans qu'il en ré
sulte diversité de rangs et de conditions parmi les hommes. Or, 
est-il vrai que l'homme soit né pour la société? Il est constaté, par 
l'histoire de tous les peuples et de tous les temps, que les hommes 
ont toujours vécu en société ; l'état social est la condition native 
de l'homme. Ses besoins, ses facultés, ses penchants, ses inclina
tions, tout, dans l'homme, justifie ce mot du Créateur : Il n'est pas 
bon que l'homme soit seul : Non est homim esse ho mine m solvm ( 1 ) . 

De là l'institution du mariage, d'où est née la famille ou la société 
domestique, dont le père est le chef; de là la société civile, qui 
n'est que le développement de la famille, et dont la direction est 
confiée à un ou à plusieurs chefs. Ainsi donc, loin d'être scanda
lisés de l'inégalité des dons et de la diversité des rangs parmi les 
hommes, nous y trouvons une preuve frappante de la sagesse et 
de la bonté de Dieu envers le genre humain, une preuve sensible 
de sa providence. Voudricz-\ous que l'enfant, à peine sorti du sein 
maternel, prit se suffire à lui-même? ou qu'il fût, après quelques 
jours, égal à son père en tout, quant au corps et quant à l'Ame; 
qu'il eût la même force, la même intelligence, la même expérience? 
Mais alors que deviendrait la famille? que deviendraient les jouis
sances et du père, et de la mère, et des enfants? Voudriez-vous 
que tous les hommes fussent absolument égaux en tout, et par là 
même absolument indépendants les uns des autres? Mais alors c'en 
serait fait do la société, hors de laquelle il ne saurait y avoir de 
vrai bonheur pour une créature intelligente et capable d'aimer. 
Qu'on ne dise point que l'inégalité des biens est contraire à la jus
tice divine : Dieu est le maître de ses dons; il les répartit à chacun 
comme il lui plait, sans que personne ait le droit de se plaindre. 
En créant l'bommc, il ne lui devait qu'une chose, ou plutôt il ne 
se devait à lui-même qu'une chose : c'était de lui donner le moyen 
d'être heureux, non d'un bonheur absolu, qui ne convient qu'à. 
Dieu seul, mais d'un bonheur nécessairement relatif à notre na
ture; il ne lui devait que de le créer dans un état tel, qu'il fût 
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plus avantageux pour lui d'être que de n'être pas. Or, à tout pren
dre, le bien avec le mal, sans oublier l'ordre de Dieu, qui a son 
temps pour la récompense comme pour répreuve, qui n'accorde le 
salaire à ses serviteurs qu'après qu'ils ont porté le p«îds du jour 
et de la chaleur, qui oserait soutenir que notre existence, dans ce 
monde, n'est pas un bienfait? Quel est l'homme sensé cl réfléchi 
qui regrette d'avoir été tiré du néant? 

152. Troisièmement : pour ce qui regarde les biens et les maux 
temporels, quoique la distribution qui s'en fait ne soi! point en rai
son delà vertu et du vice, on n'en peut rien conclure contre la 
Providence. Dieu (qu'il nous pardonne cette supposition), Dieu se
rait compromis s'il affligeait le juste précisément parce qu'il est 
juste, ou s'il faisait prospérer l'impie précisément parce qu'il est 
impie; mais il n'en est point ainsi : car, encore que la vertu ou la 
piété soit utile à toutes choses même ici-bas (i), les biens et les 
maux de ce monde sont, généralement, communs à tous, sans dis
tinction démérite. '< Le Père céleste fait lever son soleil sur les bons 
« et sur les méchants, et fait pleuvoir sur les justes et sur les in
j u s t e s « C'est que l'ordre de la divine providence comprend 
tout à la fois la vie présente et la vie future: la vie présente, qui 
est un temps de milice et de peine pour l'homme ; la vie future, ou 
il doit être rendu à chacun selon ses œuvres. Le serviteur n'est 
récompensé qu'à la fin du jour; celui qui a légitimement combattu 
n'est couronné qu'à la fin du combat. Ecoutez saint Augustin: « II 
« a plu à la divine providence de préparer aux bons, pour le siècle 
« à venir, des biens dont les méchants ne jouiront point; et aux 
« méchants, des maux dont les bons ne seront point tourmentés. 
« Mais, pour les biens et les maux de cette vie, elle a voulu qu'ils 
« fussent communs aux uns et aux autres, afin qu'on ne désire 
« point avec ardeur des biens que les méchants possèdent comme 
« les autres, et qu'on ne regarde point comme honteux des maux 
« dont les bons sont rarement à couvert. 

153. « Ji y a pourtant, ajoute le même docteur, une très-grande 
« différence dans l'usage que les uns et les autres font de ces biens 
« et de ces maux; car les bons ne s'élèvent point dans la bonne 
« fortune, et ne s'abattent point dans la mauvaise; au lieu que les 
« méchants considèrent l'adversité comme une grande peine, et 

(1) Piefas ad omnïa utilis est, promissionem habens vitœ quac mine est, et 
future . F'épîfre à Timothëc, c. îv, v. 8. — (2) Qui sotem suum oriiï facît 
super bonos e tmalos ; et plu** super justos et injustes. S. Matth.» c. v, v. 45. 
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(t) Liv. i, de la Cité de Dieu. c. vnr. 

« sont ainsi punis de s'être laissé corrompre par la prospérité. Sou-
« vent, néanmoins, Dieu fait paraître qu'il agit lui-même dans la 
« dispensation des biens et des maux; et véritablement, si tout pé-
« ché était puni dès cette vie d'une punition manifeste, l'on croi-
« rait qu'il ne resterait plus rien pour le dernier jugement; de 
« même que si Dieu ne punissait maintenant aucun péché de peines 
« sensibles,'"*!! croirait qifil n'y a point de providence. Il en est de 
« même des niens temporels. Si Dieu, par une libéralité toute vi~ 
« sible, ne les accordait à quelques-uns de ceux qui les lui deman-
« dent, nous dirions que ces choses-là no sont point en sa disposi-
« tion ; et s'il les donnait à tous ceux qui les lui demandent, nous 
« croirions qu'il ne le faudrait servir que pour ces récompenses, et 
« le service que nous lui rendrions n'entretiendrait pas en nous la 
« piété, mais l'avarice et l'intérêt. Cela étant ainsi, lorsque les bons 
« et les méchants sont également affligés, il ne se faut pas ima-
« giner qu'il n'y ait point de différence entre eux, parce qu'il n'y 
« a point de différence entre les peines qu'ils souffrent. La diffé-
« renée de ceux qui sont châtiés demeure dans la ressemblance du 
« châtiment; et la vertu et le vice ne sont pas une même chose, 
« pour être exposés aux mêmes souffrances. Car, comme un même 
« feu fait briller l'or et noireir la paille ; comme un fléau écrase le 
« chaume et purge le froment, et de même, encore que le marc ne 
« se mêle pas avec l'huile, quoiqu'il soit tiré de l'olhe par le 
«même pressoir; ainsi un même malheur, venant à fondre sur les 
« bons et sur les méchants, éprouve, purifie et fait éclater la vertu 
« des uns, et, au contraire, perd, détruit et damne les autres. C'est 
« pour cela qu'en une même affliction les méchants blasphèment 
« contre Dieu, tandis que les bons le prient et le bénissent ; tant il 
« est important de considérer , non ce que l'on souffre , mais celui 
«qui souffre! Car le même mouvement qui tire de la boue une 
« odeur fétide, étant imprimé à un vase de parfums, en fait sortir 
« les exhalaisons les plus suaves (t). » 

154. Quatrièmement : le péché n'est point l'ouvrage de. Dion ; 
il n'est donc point contraire a sa sainteté. Loin d'en être l'auteur, 
Dieu le défend de la manière la plus expresse, et il veut qu'une 
fois commis, il soit expié dans ce monde ou puni dans l'autre; et 
c'est en cela même que se manifeste la Providence. Mais n'cst-il 
pas tenu d'empêcher ce qu'il condanne, ce qui peut faire notre 
malheur éternel ? Non, il n'y est poinitenu ; et une preuve qu'il 
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n'y est point tenu, c'est qu'il ne l'empêche pas. A quel titre, d'ail
leurs, y serait-il tenu? Serait-ce parce qu'il est infiniment bon? 
Alors vous l'obligerez donc à faire pour les créatures tout ce 
qu'elles désireront; vous l'obligerez donc à l'infini. Mais comment 
prouverait-on qu'il est obligé de nous rendre nécessairement et 
infiniment heureux, parce qu'il est infiniment bon; ou que sa 
bonté cesserait d'être infinie par cela même qu'elle ne se manifes
terait point d'une manière infinie? Le Créateur n'est il pas, de sa 
nature, indépendant de la créature? n'est-il pas maître de ses 
dons? Nous le répétons, en créant l'homme, il ne lui devait que 
les moyens de le rendre heureux. Or, qui pourrait l'accuser de 
nous avoir refusé ces moyens, lui qui, avec la faculté de le con
naître, de l'aimer et de le servir librement, nous a donné sura» 
bondamment les secours par lesquels nous pouvons mériter, non 
un bonheur quelconque, mais un bonheur surnaturel qu'il ne nous 
devait point, même dans l'hypothèse de la création? Dans l'ordre 
établi de Dieu, personne ne peut être malheureux que par sa 
faute. De quoi donc nous plaindrions-nous? Notre sort n'est-il 
pas entre nos mains? Ne dépend-il pas de nous d'être heureux, 
et de l'être éternellement? Qu'on ne dise pas que Dieu , prévoyant 
que l'homme abuserait de la liberté, n'a pu la lui donner comme 
un bienfait; car l'abus d'une chose, quoique prévu de Dieu, ne 
peut en changer ni en corrompre la nature. D'ailleurs, serait-il 
plus digne de Dieu qu'au lieu d'être fait à l'image et ressemblance 
du Créateur, l'homme ne fut qu'une machine ou qu'une brute? 
Considérez la liberté de l'homme, soit dans son principe, soit en 
elle-même, soit dans ses effets, et vous serez forcé de reconnaître 
qu'elle est un bien. Considérée dans son principe, elle nous vienf 
de Dieu, et Dieu ne nous l'a donnée que pour faire le bien. Si 
vous la considérez en elle-même, elle est encore un bien, puisque, 
avec la liberté, nous pouvons faire le bien, et qu'à proprement 
parler, elle n'est elle-même que la faculté de faire le bien. Si vous 
l'envisagez dans ses effets, elle est également un bien , puisqu'a-
vec elle nous pouvons mériter le souverain bien, une félicité éter
nelle. Il est vrai qu'avec le pouvoir de faire le bien nous conser
vons la faculté de ne pas le faire , ou de faire le mal -, mais cette 
dernière faculté ne vient point de Dieu ; elle n'est qu'un appendice 
de notre nature, qui est nécessairement imparfaite comparative
ment à la nature divine; ce n'est qu'une imperfection, ou piutôt 
la négation d'un degré de perfection qui ne nous était point du, 
du don d'impeccabilité que Dieu n'accorde à l'homme qu'à titre 
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de récompense. Si donc, ayant reçu de Dieu la faculté de faire le 
bien, nous ne le faisons pas ; si pouvant, avec le secours d'en 
haut, mériter le bonheur auquel nous sommes destinés, nous ne le 
méritons pas; si nous nous rendons malheureux par notre infidé
lité, nous ne pourrons nous en prendre qu'à nous-mêmes. Si, après 
avoir abusé de la miséricorde et de la patience de Dieu en cette vie, 
nous éprouvons en l'autre la rigueur de ses jugements, que pour
rons-nous dire alors, sinon que le Seigneur est juste, et (pie nous 
souffrons parce que nous l'avons mérité : mérita hœc patimur? 

CHAPITRE II. 

De la volonté de Dieu de sauver tous les hommes. 

155. Quoique Dieu soit infiniment simple et souverainement 
indivisible; quoique sa volonté et ses actes ne soient pas autre 
chose que lui-même voulant et agissant; néanmoins, parce que 
nous ne concevons guère ses opérations que par l'analogie qu'elles 
ont avec celles de l'homme, nous distinguons en lui plusieurs es
pèces de volontés, suivant la diversité des choses qu'il veut, et la 
manière dont il les veut. Ces distinctions, que nous devons à la 
scolastique, se trouvent conformes et a l'esprit des saints Pères et 
à l'esprit de rÉcriture sainte. 

1 5 0 . Premièrement: les théologiens distinguent en Dieu la vo
lonté de signe et la volonté de bon plaisir. On entend par la pre
mière tout signe extérieur qui semble annoncer que Dieu veut une 
chose, quoiqu'il ne la veuille pas réellement. Dieu commande à 
Abraham d'immoler son fils Naac;ce n'était qu'une volonté de 
signe: Dieu ne voulait pas qu'Isaac fut immolé, puisqu'il empêcha 
son père de consommer ce sacrifice (l). Ce qu'il voulait, c'est que 
le père des croyants donnât cette preuxc d'obéissance et de con
fiance aux promesses qui lui avaient été faites. On lit dans l'his
toire sacrée que l'esprit de mensonge ayant proposé au Seigneur 
d'aller tromper le roi par la bouche des faux prophètes, le Seigneur 
lui répondit : Fa, et fais comme tu dis ( 2 ) . Cela n'exprime point 
un commandement, une volonté proprement dite, mais une simple 

(1) Genèse, c. xxa . — (2) m* liv- des Rois, c. xxu, v. 22. 
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(1) Saint Jean, c. xm, v. 27. 

permission, une volonté de signe. Il en est de même lorsque Jésus-
Christ dit à Judas : Ce que tu veux faire, fais-le an plus tôt (1). 
Le Sauveur n'avait certainement pas la volonté de confirmer ce 
traître dans son crime. La volonté de bon plaisir, au contraire, 
est une vraie volonté, une volonté par laquelle Dieu veut réelle
ment ce qu'il parait vouloir, une volonté en vertu de laquelle il agit: 
telle est, par exemple, la volonté par laquelle il veut que nous fas
sions le bien, puisqu'il nous le commande, et qu'il nous récom
pense quand nous le faisons, et qu'il nous punit quand nous ne le 
faisons pas. 

i 57. Secondement : la volonté de bon plaisir se divise en vo
lonté antécédente et en volonté conséquente. La volonté anté
cédente est ainsi appelée parce qu'elle considère un objet en 
lui-même, abstraction faite des circonstances particulières et 
personnelles : telle est la volonté de Dieu de sauver tous les hom
mes. 11 veut le salut de tous, puisqu'il donne à tous les moyens 
nécessaires et vraiment suffisants d'ebserver ses commandements; 
mais il le veut, abstraction faite du bon et du mauvais usage que 
chacun fera de ces moyens. La volonté conséquente est celle par 
laquelle Dieu veut une chose, eu égard à certaines circonstances 
qui dépendent de la volonté de l'homme. Ainsi, quoique Dieu 
veuille que tous les hommes soient sauvés, cependant, lorsqu'il 
voit que tels et tels ne répondront pas à sa grâce, il veut, d'une vo
lonté conséquente, les condamner et les punir éternellement. 

1 5 8 . Troisièmement : la volonté de Dieu est absolue ou condi
tionnelle. Elle est absolue quand elle ne dépend d'aucune condi
tion; ce qui a lieu par rapport à nous, pour toutes les choses que 
Dieu fait seul, sans le concours de la volonté de l'homme : telle a 
été la volonté de créer le monde, de faire l'homme a son image, 
en lui donnant la faculté de connaître, d'aimer et d'agir librement. 
La volonté de Dieu est conditionnelle lorsqu'elle dépend, quant h 
la fin qu'il se propose, de la libre coopération de l'homme. Ainsi, 
Dieu veut le salut de tous les hommes ; il le veut d'une volonté von-
ditioniv lie, c'est-à-dire, sous la condition que les hommes le vou
dront eux-mêmes, en coopérant librement à la grâce qui leur sera 
donnée, et qu'ils observeront ses commandements. 

15v). Quatrièmement: enfin, on distingue en Dieu une volonté 
efficace, qui a toujours son effet, et la volonté inefficace, qui est 
privée de son effet par la résistance de l'homme. On appelle iuef-
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fleace la voionté de Dieu relativement au salut de ceux qui se per
dent; non que cette volonté soit stérile à leur égard, car Dieu leur 
accorde les grâces nécessaires au salut; mais parce qu'ils résistent 
à cette volonté, qui n'est que conditionnelle. 

1 6 0 . Or Dieu veut, non d'une volonté de signe, mais d'une 
volonté de bon plaisir, d'une volonté réelle et sincère, le salut de 
tous les hommes. Quoiqu'il ne donne pas à tous les mêmes 
moyens, il leur donne à tous, même à ceux qui reçoivent le moins, 
des grâces vraiment suffisantes pour accomplir sa loi et mériter 
le salut éternel. Soutenir que le Sauveur du monde n'est pas mort 
pour tous les hommes, c'est une erreur; soutenir qu'il n'est mort 
que pour les prédestinés, c'est, une hérésie. Jansénius, évêque d'Y-
pres, renouvelant les erreurs de Calvin et de quelques anciens hé
rétiques touchant la prédestination, avait avancé que c'est être 
semi-pelatjien de dire qve Jésus-Christ est mort ou qu'il averse 
son sang pour tous tes hommes. Mais le pape Innocent X , par une 
constitution dogmatique de l'an 1 0 5 3 , qui a été reçue dans toute 
l'Eglise, a condamné solennellement cette proposition comme 
fausse, téméraire et scandaleuse; et , entendue dans le sens que 
Notre-Seigneur soit mort pour le salut seulement des prédestinés^ 
il l'a condamnée comme impie, blasphématoire, injurieuse, con
traire à la bonté de Dieu9 et hérétique (l) . Ce décret est fondé sur 
l'Ecriture et la tradition, sur renseignement des Pères et des con
ciles, sur la croyance générale et constante de l'Église universelle, 
comme on le verra dans les deux articles suivants. 

ARTICLE I. 

Il est de foi que Dieu vont le saint d'autres que des prédestines, et que Jésus 
Christ n'est pas mort seulement pour les élus. 

161. Dieu veut le salut d'autres que des prédestinés, même à 
partir du péché originel : tous les textes de 1*Ecriture touchant la 
volonté de Dieu pour le salut des hommes se rapportent à l'état de 
nature tombée. Et ce que Dieu veut relativement à notre salut, il 
le veut réellement; de sorte que quiconque ne fait pas son salut 

(1) Quint a m l'Jnnsonn' proposlfionem) : semipelagianum est dicere Christian 
pro oimiituiR oimriim linminilnis moituum esse, ant Sniigtunem hidisse; faisait!, 
tendrai iam, srandalosain : et iiitelleclîiin eo sensu, ut ChristiiA pro sainte dun~ 
taxat prii'desfitiatorum inortuus sil, impuni), blasphémant, contumeliosam, di" 
vinae pietali derogantem, et liacrelicam declaraimis, et uti talent damnamue. 
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résiste à la grâce et à la volonté de Dieu. On lit, dans l'évangile 
selon saint Jean : « Dieu a tellement aimé le monde, qu'il a donné 
« son Fils unique, afin que tout homme qui croit en lui ne périsse 
« point, mais qu'il ait la vie éternelle. Car Dieu n'a pas envoyé 
* son Fils dans le monde pour condamner le monde, mais afin que 
« le monde soit sauvé par lui (l). » On voit ici que Dieu a aimé le 
monde, et qu A l'a tellement aimé qu'il lui a envoyé son Fils, non 
pour condamner fe monde, mais afin que le monde so i t sauvé, ou 
que tous c e u x qui croiront en lui aient la vie étemelle. Or dira-
t-on q u e le monde ne comprend que les prédestinés? que tous 
ceux qui croient en Jésus-Christ sont prédestinés? Non, évidem
ment : donc il est vrai que Dieu ne veut pas le salut seulement 
des prédestinés. 

1 0 2 . Notre-Seigneur dit aux Juifs : « Je suis descendu du ciel, 
« non pour faire ma volonté, mais pour faire la volonté de celui 
« qui m'a envoyé. Or, la volonté du Père qui m'a envoyé est que 
«je ne perde aucun de tous c e u x qu'il m'a donnés, mais que je 
« les ressuscite au dernier jour. La volonté de mon Père, qui m'a 
« envoyé, est que tout homme qui voit le Fils et croit en lui ait la 
« vie éternelle, et je le ressusciterai au dernier jour (2). » La vo
lonté du Père céleste est donc de sauver cous ceux qu'il a confiés 
à son Fils. Or, tous ceux que le Père a confiés à Jésus-Christ, tous 
ceux qui ont cru en Jésus-Christ n'ont point été sauvés. Jésus dit 
lui-même à son Père, en parlant de ses disciples : « Ceux que vous 
« m'avez donnés, je les ai gardés; et aucun d'entre eux ne s'est 
« perdu, si ce n'est le fils de perdition (3 ) . » Ce fils de perdition , 
Judas, s'est perdu; il n'était donc point prédestiné. Cependant il 
était un des douze, un de ceux que Dieu avait donnés à Jésus-
Christ, et qui ont été gardés par Jésus-Christ : quos dedisti mihi, 
custodivi : et nemo ex eis periit, nisijilius perditionis. Ce qui a 
fait dire à saint Augustin : « Le traître Judas a renoncé au prix 
« d'argent dont il avait vendu son maître, et il n'a pas reconnu 

(\) Sic enim Deusdi lexi t mundum, ut F i l ium suum un igen i tum daret: 
u t omnifi qui erndi t in eum,nonperea t , «*ed h a b e a t vi tam œternam. Non 
enim niisii Dons Fi l ium suum in m u n d u m , ut judicet m u n d u m , sed ut. 
sa lvolur m u n d n s per i | s u m . Saint Jean, c. m v. 16 et 17,— (2) Descendi 
dn r.œlo, n n n u t f a c i a m volunta tem m e a m , sed vo lun ta tem ejus qui misi l 
m e . Hmc est au t em voluntas ejus qui misi t me P a t r i s : u t o m n e quod 
dédit mih i , non perdam ex eo, sed ressusciterai i l lud in novissimo die. 
Hsric e s t a u t e m vo lun ta s Pa t r i s m e i , q d misit me, u t omnis qui videt F i 
l ium ef crédit in e u m , h a b e a t v i tam œternam, et ego ressnsci tabo eum in 
novissimo die. SaintJean,c.vi,v. 38,89 eMO.—(3) Ibidem, c. xvn, v. 12. 



DE DIEU. 115 

« le prix dont il avait été lui-même racheté par son mattre ( l ) . « 
Les partisans de Jansénius l'ont compris : aussi, voulant donner 
le change aux fidèles, ils ont altéré le texte sacré dans les traduc
tions françaises qu'ils en ont données, en substituant la particule 
sedh la particule nisi, pour faire entendre que le fils de perdition 
n'était point du nombre de ceux que Dieu avait confiés à son Fift 
pour être sauvés. Au lieu de traduire, « J'ai conservé ceux que 
« vous m'avez donnés ; et nul d'entre eux ne s'est perdu, si ce 
« n'est le fils de perdition; » ils traduisent, avec la plus insigne 
mauvaise foi ; • J'ai conservé ceux que vous m'avez donnés, et nul 
« d'entre eux ne s'est perdu ; mais celui-la seulement qui était 
« enfant de perdition (2). » 

1 6 3 . Ailleurs : • Je ne prie pas seulement pour eux, dit Jésus-
« Christ, mais encore pour ceux qui croiront en moi par leur pa-
* rôle (3). » La prière du Fils de Dieu n'a point été vaine : pendant 
le temps qu'il a été sur la terre, il a été exaucé, dit saint Paul , 
à cause de son respect pour son Père; exauditus est pro sua rêve-
rentia ( 4 ) . 11 a donc obtenu les grâces du salut pour tous ceux qui 
croient en lui : cependant tous ceux qui croient ne sont pas sau
vés , de l'aveu des jansénistes, qui restreignent tant qu'ils peu
vent le nombre des élus, même parmi ies chrétiens. On peut ci
ter encore, entre mille, ce passage de l'apôtre : « Nous mettons 
« notre espérance dans le Dieu vivant, qui est le sauveur de tous 
« les hommes, principalement des fidèles (5). » Dieu ne peut être 
le sauveur de tous les hommes qu'autant qu'il leur accorde les 
moyens nécessaires au salut; moyens suffisants pour tous, et pour 
toutes les circonstances où ils sont obligés de faire le bien et d'é
viter le mal, ou d'accomplir quelque commandement. Or, il en est 
plusieurs, même parmi les fidèles, qui ne font point leur salut; il 
en est plus ou moins qui se perdent pour l'éternité : donc, encore 
une fois, Dieu ne veut pas seulement le salut des prédestinés. 

1 6 4 . C'est ainsi que l'ont compris les Pères et les conciles, 

(1) Projecit pretium argenti qno ab illo Dominus venditus «rat ; née agnovit 
pretîum qun ipse a Domino redemptus «rat. in psalm. I A V I I I . — (?.) Celte tra
duction janséniste se tnmve dans le nouveau TvstamtXit imprimé à Mons 
en 1667 ; dans celui de le Maître de Sacy, et dans la Bible traduite, sur les 
textes originaux, par Legros, chanoine de Reims. — (3) Non pro eis autem 
rogo tantuin, sed et pro eis qui credittuï sont per verhum coruin in me. Saine 
Jean, c. xvu, v. 20. — (4) Ëpltre aux Hébreux, c. v, v. 7. — (5) Speramus in 
Deum vivuni, qui est salvator omnium hoininuni, maxime (idelium. I**ép(tr$ 
à Timothée, c. iv, v . 9. 
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comme nous le verrons dans l'article suivant : c'est ainsi que Га 
toujours entendu l'Église. Elle répète et fait répéter à tous les 
fidèles celte profession de foi, qui a été consacrée par les Pères 
du concile de Nicée de l'an 3 2 5 , et de celui de Constantiuople 
de 381 : « Je crois en un seul Seigneur, Jésus-Christ, Fils unique 
« de Dieu... , qui est descendu du ciel pour nous et pour noire sa-
« lut ; qui s'est incarné par l'opération du Saint-Esprit dans le sein 
« de la Vierge Marie *, s'est fait homme, et a été crucifié pour nous. » 
Nous devons donc croire que Jésus-Christ est venu sur la terre 
pour notre salut, et qu'il est mort pour nous tous. Cependant qui 
oserait soutenir que tous les fidèles sont prédestinés à la gloire? 
Ce ne seront pas les jansénistes. Donc ils doivent confesser, avee 
tous les catholiques, que Dieu ne veut pas sauver seulement les 
prédestinés. 

1 6 5 . Ne dites pas que si Dieu voulait le salut de tous les fidèles, 
tous les fidèles seraient sauvés; que Dieu a fait tout ce qu'il a 
voulu {{) ; que toutes ses volontés s'accomplissent (2) ; qu'on ne 
peut résister à sa volonté (3). Car s'il est vrai, ce dont personne 
ne doute, qu'on ne peut résister à la volonté de Dieu quand il veut 
une chose d'une manière absolue, sans la faire dépendre de notre 
coopération, il est également vrai qu'on peut résister à sa volonté 
pour les choses qu'il ne veut que conditionnellement, ou qu'il fait 
dépendre de la volonté de l'homme. Dieu voulait, bien certaine
ment, que tous les anges lui demeurassent fidèles ; cependant un 
grand nombre d'entre eux se sont révoltés. Il voulait qu'Adam 
persévérât dans la justice et la sainteté ; cependant notre premier 
père a résisté à sa volonté. Le Seigneur voulait sauver Jérusalem, 
et Jérusalem ne Га pas voulu : « Jérusalem, Jérusalem, toi qui tues 
« les prophètes et lapides ceux qui te sont envoyés , que de fois 
«j'ai voulu rassembler tes enfants comme une poule rassemble 
H ses petits sous ses ailes I et tu ne l'as pas voulu (4). Mainte

nant donc, ô habitants de Jérusalem, et vous, hommes de Juda, 
* soyez juges entre moi et ma vigne. Qu'ai-je dû faire de plus 
« pour ma vigne, que je n'aie fait pour elle? N'avais-je pas le 

droit d'attendre qu'elle me donnât de bons raisins? et elle ne 
m'en a donné que de sauvages ( 5 ) . Hommes durs, incirconcis 

(!) Psaume cxn i .— (2) ïsaïe, c. XLVI , v. 3 (3) Esther, e. XI I Î , v. 9.—(4) Jé
rusalem, Jérusalem, quae о coi dis prnplietas, et lapidas eos qui ail te misai sunt, 
quoties voltii con»re#are filios tunsquemadmodum gallina cot:?rcgat piiflnssuos 
sub alas! et uoiuisti. Saint Matthieu, c. X M I I , V. 37. — (5) Nunc е»;м, habita-
tores Jérusalem, et viri Juda, judicate in ter me et viaeam шсаш. Quid ce' quod 
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« de cœur et d'oreilles, vous résistez toujours au Saint-Esprit (1) .» 
1 6 6 . Mais la volonté de Dieu ne s'accomplit-elle pas en tout , 

même en ce qui regarde notre salut? On peut dire que la volonté 
de Dieu s'accomplit, même lorsque nous résistons à la grâce. 
Dieu veut sincèrement notre salut, mais il le veut condiiionneile-
ment; il le veut, sous la condition que nous le voudrons nous-
mêmes; il veut nous sauver en nous prévenant par su grâce; i l 
veut en même temps nous récompenser, si nous correspondons à 
sa grâce, ce qui dépend de nous; ou nous punir, si nous n'y cor
respondons pas, ce qui dépend encore de nous. Or, cette volonté 
s'accomplit infailliblement, quoi que nous fassions; elle se trouve 
accomplie, soit que Dieu récompense ceux qui auront été fidèles 
à sa grâce, soit qu'il punisse ceux qui lui auront été infidèles, 
puisque cette volonté est, non que nous soyons sauvés absolu
ment , mais que nous ne le soyons qu'autant que, avec sa grâce, 
nous voudrons nous-mêmes librement être sauvés. Ce qui s'ac
corde avec ce que dit saint Augustin : Sive honto juste damneiur, 
sive misericordiler liberetur, voluntas Omnipotentis implelur{2). 

ARTICLE II. 

Dieu veut le salut de tous les hommes. 

1 6 7 . Dieu veut le salut de tous les hommes; et Jésus-Christ est 
mort pour tous les hommes, pour tous sans exception, pro omni
bus omnino hominibus (3). Tel est l'enseignement des auteurs 
sacrés, des Pères et des docteurs de l'Église, des conciles et des 
souverains pontifes. 

1 6 8 . Premièrement, c'est l'enseignement des livres saints. « Le 
« Fils de l'homme, dit Jésus-Christ, n'est pas venu perdre les âmes, 
« mais les sauver (4) . Il est venu chercher et sauver ce qui avait 
« péri (5). » Or, de l'aveu des jansénistes, tous les hommes, tous 
absolument, avaient péri par le péché d'Adam, étant tous exclus 
du royaume de Dieu. Jésus-Christ est donc venu sauver tous les 

debui ultra faccre vineœ mea% et non Ceci ci? An qnnd ex pce ta vi ut faceret 
uvas, et fecit lahrnscas? îsaie, c v. v. 4 et 5. — (l) Dm a rervice.et indreum-
cîsîs cordibus et a imbus, vos srmper xpiritui sando resistilis. Actes des apô
tres, c. vu, v. 5 t . — (2) Sermon cr.xiv. — (3) Voyez, ci-dessus, le n p 161. — 
(4) Filins liominis non venit animas penieic, sed vdvarc. Saint Luc, c. ix 
v. 5 0 — (5) Venit euim Films homiuis quajrere e salvum far£re quod perie-
r a t . Ibidem* c. xix, T . 10. 
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hommes. Aussi est-il dit, dans l'évangile selon saint Jean, qu'il est 
« l'agneau de Dieu qui efface le péché du monde ( 1 ) ; qu'il est vé-
« ritablcment le sauveur du monde ( 2 ) , la vraie lumière qui éclaire 
* tout homme venant au monde ( 3 ) ; qu'il a été envoyé par son 
« Père dans le monde, non pour condamner le monde, mais pour 
« sauver le monde ( 4 ) . » 

1 6 0 . Saint Paul écrivait à son disciple Timothee «Je vous 
« conjure, avant toutes choses, que Ton fasse des supplications, des 
«prières, des demandes, des aclions de grâces, pour tous les 
« hommes, pour les rois, et pour ceux qui sont élevés en dignité... 
« Car ctda est bon et agréable à Dieu notre sauveur, qui. veut que 
« tous les hommes soient sauves, et parviennent à la connais-
« sance de la vérité. Car il n'y a qu'un Dieu, et un médiateur entre 
« Dieu et les hommes, savoir, Jésus-Christ homme, qui s'est livré 
« lui-même pour la rédemption de tous, comme il Га témoigné 
« dans le temps ( 5 ) . Nous mettons notre espérance dans le Dieu vi-
« vant, qui est le sauveur de tous les hommes, principalement des 
« fidèles (6). » Ces paroles n'ont pas besoin de commentaire : 
l'apôtre s'explique lui-même. Ainsi donc Dieu veut sincèrement 
le salut de tous, puisqu'il veut qu'on prie pour tous, qu'il nous a 
donné pour médiateur Jésus-Christ qui s'est livré pour la rédemp
tion de tous, et qui est le sauveur, non-seulement des fidèles, mais 
de tous les hommes. 

1 7 0 . Le même apôtre disait aux Corinthiens : « La charité de 
«Jésus-Christ nous presse, considérant que si un seul est mort 
• pour tous, donc tous sont morts : or, Jésus-Christ est mort pour 
« tous, afin que ceux qui vivent ne vivent plus pour eux-mêmes, 
« mais pour celui qui est mort et ressuscité pour eux (7). De même 

(!) F.rce agnus Dei, eece qui follit peccatum mundi. Saint Jean, c. i, v. 29-
— (2) Hic pst vero salvator mundi Ibidem, c. i v , v. 44. — (3) Erat lux 
vera q i w illuminât ornnem homiuem venientem in liunc mundum. Ibidem, 
c. i, v. 9.—(4) Non enim mi&it Detis Filitim suum in muudiim, ut judicet mun
dum, sed tit saivehir nmudiis por ipsitm. fbidem, c. I U , v. 17. — (5) Ob ' 
secro igitur primum omnium finri obseorationes, orationee, postulationes, gra-
tlanim actîmies pro omnibus hominihus, pro regihus et omnibus qui in su* 
blimitate s u n t . . , . Hoc enim bomim est et acceptum roram salvatore nostro 
D e o , qui ошпея hommes vuit salvos lieii, et ad agnîtionem veritalis vemre. 
Unus enim Drus nuits et mediator Dei et hominum bomo Christ us Jésus, qui 
dédit redemptionem semetipsum pro omnibus, testimonium temporibus suis. 
J™ épUre à Timo/hée, с. n , v. 1, etc. — (6) SperamiM iu Deum viviuti, qui es! 
ralvator omnium hominum, maxime fidelium. Ibidem, c. iv, v. 1 0 — (7) Cha-
eitas enim Christi urget nos, ^estimantes hoc, quoniam si unus pro omnibus 
moi tu us est, ergo omues mortui sunt : et pro omnibus mortuus est Chiistus, uf 
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« que tous meurent en Adam, ainsi tous seront vivifiés en Jésus-
« Christ ( 0 - " On voit que Notre-Seigneur est mort pour le salut 
de tous ceux qui ont encouru la mort par Adam, ou qui ont con
tracté le péché originel. Or, tous les hommes ont encours la mort 
par Adam ; donc, Notre-Seigneur est mort pour tous les hommes. 
« Dieu n'a point épargné son propre Fils; il l'a livré à la mort pour 
« nous tous ( 2 ) . » Suivant saint Pierre, « le Seigneur n'a point re-
« tardé l'accomplissement de sa promesse, comme quelques-uns se 
« l'imaginent; mais il exerce sa patience envers nous, ne voulant 
« point qu'aucun périsse, mais que tous reviennent à lui par la 
« pénitence (3 ) . Nous avons, dit saint Jean, pour avocat, auprès du 
« Père, Jésus-Christ, qui est lui-même la victime de propitiation 
« pour nos péchés; et non-seulement pour nos péchés, mais pour 
« les péchés du monde entier ( i ) . » Il est donc vrai que Jésus-
Christ est mort pour tous les hommes, pour tous sans exception; 
non pas seulement en ce sens que le prix de sa mort suffise pour 
le salut de tous, mais bien en ce sens que par sa mort il a mérité 
pour tous, et qu'il offre à tous les grâces nécessaires et vraiment 
suffisantes pour pouvoir faire leur salut. 

17 1. Secondement : aux oracles sacres s. r t foîgnent les Pères et 
les docteurs de l'Église. Nous pourrions citer, parmi les Grecs, saint 
Basile, saint Grégoire de Nysse, saint Grégoire de Nazianze, saint 
Jean Chrysostome, saint Cyrille d'Alexandrie, saint Clément de 
Borne, saint Ignace d'Antioche, saint Justin, Clément d'Alevan-
drie, Origène, saint Cyrille de Jérusalem; e t parmi les Latins, 
saint Hilaire de Poitiers, saint Ambroise, saint Paulin, saint 
Prosper, saint Léon, saint Fulgence, et généralement tous ceux 
qui ont parlé de la grâce et de la Bédemption; mais, outre que 
cela nous conduirait trop loin, il suffira de faire connaître ce qu'en
seignaient saint Jérôme et saint Augustin, qu'on n'accusera pas 
d'avoir été pélagiens. « Dieu veut, d i t saint Jérôme, que tous les 
«hommes soient sauvés, et qu'ils parviennent à la connaissance 

et qui Y i v n n t , jam non sibi vivant, serf PA qui pro ipsis mort nus est ef resur-
rexil. IIe épi Ire aux Corinthiens, c. vAv. 1 4 e / 15. — - ( 1 ) Sicut î n Adamomnes 
moriuntur, ita et in Christo omîtes vivilic.abnntur. ïr* épttre aux Corinthiens, 
c, xv, v. 11. — (2) Qui etiam proprio filîosuo non pppirt.it, sed pro uohU om
nibus traJwlit illiim. Épttre aux Romains, c. vin, v. 32. — ci) Non tardât Do* 
minus promissioncm suam, sicut quidam existimant ; sed patienter a»it propfei 
vos, nolens aliquos periie, sed omnes ad pœnitentfam reverti. / /* épiire, c. ni, 
v. 9. — (4) A.<tvocatum lialtenms apud pat r e m , Jpswin christum ju^tuin ; e t ipse 
est propiliritio pro peccatis nos tris, non pro noMris autem tanttiin, sed etiam 
pro totius muiidi. / " épitre, c. H, v. 1 et 2. 

http://pppirt.it
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t de la vérité. Mais parce (pie nul n'est snmé sans sa propre v o -
«• lontc, car nous avons le libre arbitre, il veut que nous voulions 
« le bien, afin que, lorsque nous l'aurons voulu, il veuille lui-
. mêmeaccomplir les desseins qu'il a sur nous (t ). Jésus-Christ es! 
• m o r t pour tous les hommes : lui seul a été trouvé digne d'être 
« offert comme une victime sans tache pour tous ceux qui étaient 
" morts par le péché (2). S'il y en a dans le monde dont Jésus-
« Christ n'efface pas les péchés, Jean-Baptiste ment donc, lorsque, 
« montrant le Messie du geste et de la voix, il dit : Voici l'agneau 
« de Dieu, voici celui qui efface les péchés du monde (3). » Ailleurs : 
« La volonté de celui qui vient est que tous croient, et que tous 
« soient sauvés ( 4 ) . » 

172 . Saint Augustin n'est pas moins exprès : il se fait d'abord 
cette question : « Si la bonne volonté par laquelle on croit est un 
«don de Dieu, pourquoi n'est-elle pas donnée à tous, puisque 
« Dieu veut que tous les hommes soient sauvés, et arrivent à la con-
• naissance de la vérité? » Puis il ajoute : « Dieu veut que tous les 
n hommes soient sauvés, et arrivent à la connaissance de la vérité; 
« mais il le veut de manière à ne point leur ôter le libre arbitre, 
« selon le bon ou le mauvais usage duquel ils seront jugés avec 
« justice. Ainsi, lorsque les infidèles refusent de croire à l'Évan-
N g i le , ils naissent contre la volonté de Dieu.) sans cependant la 
« vaincre; mais ils se privent eux-mêmes du souverain bien, et ils 
« éprouveront dans les supplices la puissance de celui dont ils 
« auront méprisé la miséricorde et les dons (5). » Dans un autre 

(t) Vult salvari o m n e s , e t i n agnitîonem veritatis venîre. Sed quia nullus 
ahsque propria vol un ta te salvatur (liheri enim arhitrii su mus), vult nos homim 
velle : ut eu m voluerîmus, velit in nobis et ipse suum împlere consîlînm. Com
ment snr le ch. i de Vépttre aux Éphésiens. — (2) Christus pro omnibus nior-
tuiis est. Soins inventus est, qui ut immaculata bostia pro omnibus qui eraul in 
peccatis mortiri, offerretur. Comment, sur Vèpîlre \ f aux Corinthiens. — 
(3) Meiititur Joannes Baptista, et digito Cbristum et voce demonsfians : Kern 
ignus Dei, ecce jui toltit peccata muridi, si sunt adliuc in swculo, quorum 
Christus pnccrt.iL non ttilorit. Lettre à Occanus. — ^4) Voluntas vrnutni's haie, 
fuit, ut ouines c.reilerent et salvareotiir. Comment, sur le ch. L X I M rf'Istnc — 
(5) Si voluntas boita qua credifur, est donum Dei, cur non omnibus dalnr, eum 
Dans velit omnes gai vus l ien, et in agnitionem veritatis venire? Vull aiitem 
Deusomnes hommes salvos finri, et in agnitionem veritatis vriiire; imn *'c ta-
men ut eis adimal liheruin arbitrium, qno vel bene vet maie uteules ju.stissime 
judicentur. Quod eum sit, infidèles quidern contra voluntatem Dei fariuut, cnm 
ejus Kvangeho non m*dunt : une ideo tamen eam vineunt, verum seipsos frau-
dant ma«m<i «t smnnio bouo, mnlisqtie pumalibus impltcant, euperturi in sup
pliais potestatein ejus, cujus in donis niisi'ricordiam contenqtscnmt. De Spi* 
rïtu H LU ter a, c. x x u n . 
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endroit : « Dieu miséricordieux voulant délivrer les hommes de la 
« mort éternelle, s'ils ne sont pas ennemis d'eux-mêmes, et s'ils 
« ne résistent pas à la miséricorde de leur Créateur, leur a envoyé 
* son Fils unique (1). » Nous voyons ici, comme dans le passage 
précédent, la volonté de Dieu de sauver les hommes en général, 
sans en excepter aucun ; mais une volonté conditionnelle, à laquelle 
on peut résister : si sihi ipsi non sint inimici, et non résistant 
miserieordiœ Crealoris, 

1 7 3 . Suivant le mémo docteur, le Sauveur jugera le mondeavec 
équité : « il n'en jugera pas une partie, parce qu'il n'en a pas ra-
« cheté une partie. Il doit le juger tout entier, parce qu'il l'a racheté 
« tout entier ( 2 ) . » Enfin, dans plusieurs endroits de ses écrits, et 
particulièrement dans ses livres contre Julien, il prouve, d'après 
saint Paul, l'universalité même de la Rédemption du genre humain, 
Tl reconnaissait donc que Jésus-Christ a versé son sang pour tous 
les hommes, pour tous absolument; puisqu'il croyait que tous 
(si on excepte la sainte Vierge Marie, dont il n'a pas voulu parler) 
sont entachés du péché de notre premier père, 

1 7 4 . Troisièmement : les conciles enseignent la même doctrine 
que les Pères de l'Église : celui d'Arles, de Tan 4 7 5 , approuve la 
lettre de Fauste, évéque de Riez, à Lucidus. Or cette lettre contient 
un anatheme contre celui « qui dit que Jésus-Christ n'est pas mort 
« pour tous les hommes, et qu'il ne veut pas que tous les hommes 
« soient sauvés (3) . » Le concile deKiersy. qui eut lieu en 8 5 3 , à l'oc
casion des erreurs de Gothescalc, a rendu plusieurs décrets, parmi 
lesquels on remarque les deux suivants :«Dieu, qui est tout-puis-
« sant, veut que tous les hommes soient sauvés, quoique tous ne se 
« sauvent pas. Que les uns soient sauvés, c'est le don de celui qui les 
« sauve; que d'autres périssent, c'est leur propre faute. Comme il 
« n'y a pas d'homme, comme il n'y en a jamais eu et qu'il n'y 
« en aura jamais, dont Jésus n'ait pris la nature, il n'y a pas 
« d'homme, il n'y en a jamais eu, et il n'y en aura jamais, pour 
« qui Jésus-Christ n'ait souffert; quoique tous ne mettent pas à 
« profit le mystère de la Rédemption (4 ) . » 

(t) A quo intenta, hoc est permis seinpifernis Dcns mi?ericors volens domines 
linerare, si sihi ipsi non sint inimici, et non résistant misericordiaiCrealoris sui, 
misit iinigeiiitum Filîum suum. De catechizandis rudibus, cap. xxvi. —(2) Ju. 
dicahil orhcm tcrrariim in neqnilnle : non partent, quia non partem émit. To-
tnm judicare débet, quia pro loto prelium dédit. In psalm. xcin. —\U) Ana-
thoma illi qui dixerit qood Christus non pro omnibus mor t nus sit, necomnea 
homines salvos esse valil. Labbe, Concil.9 tom. iv, col. 1043. — 4) Deus om-
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175. C'est aussi la doctrine du concile de Trente: «Le Père 
« céleste, dit ce concile, le Père des miséricordes et le Dieu de 
« toute consolation... a cnvové Jésus-ChrisL son Fils aux hommes, 
« et pour racheter les Juifs qui étaient sous la loi, et pour que les 
« gentils, qui ne recherchaient point la justice, parvinssent à la 
« justice, et qu'ainsi tous reçussent l'adoption des enfants de Dieu. 
« TI Ta proposé pour être la propitiation, par la foi que nous au-
« rions en son sang, pour nos péchés, et non-seulement pour nos 
« péchés, mais encore pour les poehés du monde entier (I). » 

Ce n'est donc pas sans fondement que les papes Innocent X et 
Alexandre VU ont condamné comme fausse, téméraire et scan
daleuse, la proposition de Jansénius, qui a\ait osé avancer que 
c'est être semi-péiagien, de dire que Jésus-Christ est mort ou a versé 
son sang pour tous les hommes sans exception, pro omnibus om-
nino hominibus 

1 7 0 . Dieu veut le saiut de tous les hommes; il le veut, non 
d'une volonté de signe, d'une volonté apparente, mais d'une vo
lonté de bon plaisir, d'une volonté proprement dite, réelle, sin
cère, toujours suivie de la grâce, qu'il ne refuse à personne. Un 
effet de cette volonté est d'accorder à tous, en vertu des mérites 
de Jésus-Christ, les moyens ou les secours nécessaires pour arriver 
au salut. Mais ces moyens, quoique vraiment suffisants pour tous, 
ne sont pas les mêmes pour tous : ils sont plus abondants pour les 
uns que pour les autres, plus efficaces dans les prédestinés que 
dans ceux qui ne le sont pas. Le Seigneur est maître de ses dons; 
il les distribue à chacun comme il lui plaît, sans que l'on ait droit 
de se plaindre de recevoir moins qu'un autre, vu que tous reçoi
vent plus qu'il ne leur est dû, la grâce étant essentiellement gra
tuite. 

177. Pour ce qui regarde les enfants, il n'en est pas de leur 

nipotens omnes hommes sine excepfione voit salvos fieri, licet non omnes sal-
vemiir. Quod antem quidam salvautnr, salvantis est donum : quod aulem qui
dam pereunl , pereuutium est meritum. Christtis Domiuus noster, sicut nulhis 
hominum est, fuit, vel erit, eu jus nalura in illo assumpta non fucrit; îla nulius 
est, fuit, vel erit homo pro quo passus non lue rit, licet non omnes passionisepis 
mysterio redimantnr. Labbe, Candi., tom. vm, col. 57. — (i) Ccelestis Pater, 
Pater miseiicordiarum , et Deus totius consohitiouis, Christum .lesum, Filium 
suum.. . . ad ho mi nés misit , ut et Judaeos qui sub lege erant , redimeret; el 
gentes, qui» non sectabantnr justitiain, juslitiam appréhendèrent, atq;ie omnes 
adoptionem filiorum reciperent. Hune proposnit Deus propitiatorem per fidem 
in sanguine ipsius pro peecatis nostris; non solum antem pro nostris, sed etiam 
pro totius mundi .Sew. vi, ch. n. —(2) Voyez, ci-dessus, le n° 161. 
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salut comme du salut des adultes. Après comme avant la venue 
du Messie, les adultes doivent personnellement répondre à la grâce 
qui les prévient, et qui ne manque à personne : soit qu'ils se sau
vent, soit qu'ils se perdent, ils ne se sauveront point et ne se per
dront point sans leur propre volonté. Non-seulement Dieu leur a 
préparé des moyens de salut, mais il les ieur offre directement, 
en les prévenant par sa grâce toutes les fois qu'ils ont à observer 
quelque précepte. Les choses sont différentes pour les petits en
fants : comme ils n'ont pas l'usage de raison, ni par conséquent 
l'usage du libre arbitre, ils ne peuvent s'appliquer eux-mêmes le 
moyen de salut qui doit leur ouvrir le royaume de Dieu ; dans tous 
les temps, l'application en a dépendu, et il dépend encore prin
cipalement des parents. Cependant, parce que ce moyen, ce remède 
vient de Dieu, il est très-vrai de dire que Dieu veut, d'une volonté 
sincère et non stérile, le salut des enfants comme des adultes, 
quoique, soit par la faute ou la négligence des parents, soit par 
suite de quelque accident que Dieu n'est pas plus tenu d'empêcher 
que de faire un miracle, il arrive que plusieurs enfants soient 
privés de la régénération spirituelle. Mais aussi, à ladifférence des 
adultes, qui sont punis pour avoir résisté à la grâce, les enfants 
ne le sont point pour avoir été privés du baptême : cette privation 
n'étant point le résultat d'un acte qui leur soit personnel, ils sont 
simplement, comme descendants d'Adam, exclus du royaume 
céleste, que Dieu ne devait point à l'homme (l) . 

CHAPITRE IIL 

De la prédestination. 

1 7 8 . Comme, par un acte unique et souverainement simple, 
Dieu voit tout ce qui est, tout ce qui a été et tout ce qui sera; ou, 
ce qui revient au même, comme il n'y a ni passé ni futur par 
rapport à Dieu, et que la science divine est plutôt la vue ou la 
vision de ce qui est, qu'une prescience ou prévision, il n'y a pas, 
à proprement parler, de prédestination de la part de Dieu, Ce-

(i) Voyez, ci-dessus, le n° 136, etc. 
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pendant, parce que nous ne pouvons parler de la volonté de Dieu, 
relativement au salut des hommes, que d'après notre manière de 
concevoir les choses, en tant qu'elles sont passées, présentes ou 
futures par rapport à nous, nous en parlerons comme d'un décret 
antérieur à la création du monde, comme s'il y avait succession 
de temps dans l'Éternel. 

A R T I C L E I . 

De la notion et du décret de la prédestination. 

1 7 9 . Le mot prédestination signifie grammaticalement une 
destination antérieure; mais, dans le langage théologique, il ex 
prime la volonté ou le dessein que Dieu a formé, de toute éternité, 
de conduire par sa grâce un certain nombre d'hommes au salut 
éternel, de manière à les y faire arriver infailliblement, sans leur 
ôter le libre arbitre. Selon saint Augustin, la prédestination est la 
préparation de la grâce, gratiœ prœparatio {i). Elle n'est pas 
autre chose que la prescience et la préparation des bienfaits de 
Dieu, par lesquels sont très-certainement délivrés tous ceux 
qu'il délivre : prœdeslinatio nihil aliud est guam prœscientia et 
prœparatio beneficiorum Dei, quibus certissime liberantur qui-
cumque liberantur ( 2 ) . Saint Thomas nous donne la même notion : 
après avoir dit que la prédestination est la manière dont Dieu con
duit la créature raisonnable à la vie éternelle ( 3 ) , il la définit 
« la préparation de la grâce pour la vie présente, et de la gloire 
«pour la vie future; prœdestinatio est prœparatio gratiœ in 
« prœsenti, et gloriœ in fuluro ( 4 ) . » D'après cette potion, on peut 
considérer la prédestination sous deux rapports : sous le rapport 
de la grâce, sans laquelle on ne peut rien dans l'ordre du salut, 
et sous le rapport de la gloire qui est accordée à ceux qui ont été 
fidèles à la grâce. 

1 8 0 . Quoique Dieu donne à tous les hommes les grâces néces
saires au salut, c'est un dogme catholique, qu'il ne leur donne pas 
à tous les mêmes grâces; qu'il a des grâces particulières, des 
grâces de choix, qu'il accorde aux uns plutôt qu'aux autres: et 

(i) Liv. de la Prédestination des saints, c. x. — (2) Liv. du Don de persévé
rance, c. xiv. — (3) Pidedchtinatio est ratio transmissionis créa lu rue ratioualis 
in vitam aeternam. Part i, quœst. xxni , art. i. — (4) Ibidem, art. 11. 
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qu'il réserve, de toute éternité, la vie éternelle à ceux qui auront 
persévéré jusqu'à la fin; o u , en d'autres termes, qu'il faut ad
mettre en Dieu la prédestinai ion d'un certain nombre d'hommes 
à la gloire du royaume céleste. « Cette croyance, dit saint Augus-
« tin, a toujours été celle de l'Eglise de Jésus-Christ (l). >> Suivant 
saint Prosper , « aucun catholique ne nie la prédestination de 
« Dieu (2) . » Tel est, d'ailleurs, l'enseignement de l'Écriture. Au 
jugement dernier, Notre-Seigneur s'adressant aux élus leur dira : 
«Venez, les bénis de mon Père; possédez le royaume qui vous a 
« été préparé dès le commencement du monde (3) . » Saint Paul 
n'est pas moins exprès; il écrivait aux Romains : « Ceux que Dieu 
« a connus par sa prescience, il les a prédestinés comme devant 
« être conformes à l'image de son Fils, afin qu'il fut l'aîné entre 
« plusieurs frères; et ceux qu'il a prédestinés, il les a appelés; et 
« ceux qu'il a appelés, il les a justifiés; et ceux qu'il a justifiés, il 
« les a glorifiés (4). Dieu, dit-il ailleurs, nous a élus en lui avant 
« la création du monde, afin que, par l'amour qu'il nous a porté, 
« nous fussions saints et sans tache devant ses yeux, nous ayant, 
« selon le bon plaisir de sa volonté, prédestinés en l'adoption de 
« ses enfants par Jésus-Christ et en J ésus-Christ (5). » 

1S t. Ceux qui sont prédestinés à la gloire seront infailliblement 
sauvés ; le décret de prédestination est au^si infaillible que la pres
cience divine. «Mes brebis, dit Notre-Seigneur, entendent ma 
« voix ; et je les connais, et elles me suivent; et je leur donne la 
« vie éternelle; et elles ne périront jamais, et personne ne les ar-
« radiera de mes mains (6) . » Ainsi, le nombre des prédestinés est 
fixe et immuable; il ne sera ni augmenté ni diminué, puisque 

(1) PrfrdesHnafionis hujus fidem minquam Ecclesia Christi non bannit. Du 
Don de persévérance, c. xxin. — (2) Prwdestinationem Dei nulliis catbolicus 
negat. Hespons. i , ad objecliones Gallorum. —(3) Venite, benedicti Patris 
mei ; possidete paratum vobis regiimn a conslilutione muudi. Saint Mat/h., 
c. xxv, ». 34.—(4) Quos pra'scïvil et prarideslinavil conforma h'eri iniagmis Filii 
sni, ut si*, ipse piimogenitus in multis frai ri bus. yuos aulem prawlrsliuavit, bos 
et vncuvlt; cl.quos vocavit, bos <'L justiiica\it; quos autein j-istilicavil, illos et 
glonficfcvit.. Epitre aux Romains, c. vin, v. 2ï) et 30. — (5) Kl cgi t nos in ipso, 
ut essenms sam-.ti et îmmar.ulali in couspec'.u ejus in cliariLate. Qui pia^lcsli-
navit nos in adoplumcm liliomm per Jesuni Cbiistum in ipsum, second:*1» pro
pos iti un vol on ta Us Mids. Êpitre aux Èphêsiens, c. i, v. bel 5.—(o) Oves meae 
vocem meam audiiint: et ego ra>gnot«co eas, et seqnunlur me : et ego vilam 
Kteruam do cis : et non prribuut in a'iermnn, et non rapiet cas qiiisquam de 
naauu mea. Saint Jean, c. x, v. 27 et 28. 
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Dieu l'a fixé de toute éternité, et que sa prescience ne peut être 
trompée. Néanmoins ceux qui font leur salut le font librement; 
ils conservent toujours leur libre arbitre : au moment même où i l 
faut correspondre à la grâce, ils peuvent y résister. 

ARTICLE II. 

Delà gratuité de la prédestination. 

1 8 2 . Il est de foi que la prédestination est gratuite. La vie 
éternelle est une grâce de Dieu, gratia Dei vita œterna ( 1 ) ; la 
grâce des grâces, la grâce par excellence, qui suppose toutes les 
autres grâces. Néanmoins la prédestination, considérée sous le 
rapport de la gloire en ce qui concerne les adultes, suppose aussi 
les mérites du juste. La vie éternelle est tout à la fois une grâce de 
Dieu, et ia récompense des bonnes œuvres faites en état de grâce; 
elle est appelée, dans l'Évangile et dans les Épitres de saint Paul, 
le salaire du juste, merces, le prix qu'il a mérité, bravium, la cou
ronne de justice, corona jnstitiœ. C'est un dogme catholique, que les 
bonnes œuvres d'un homme justifié sont des dons de Dieu, et en 
m ê m e temps des mérites de cet homme justifié; ou que, par ces 
bonnes œuvres qu'il fait avec la grâce de Dieu et par les mérites 
de Jésus-Christ, il mérite lui-même véritablement la vie éter
nelle ( 2 ) . 

1 8 3 . Ici s'élève une question q u i a beaucoup occupé les scolas-
tiques : il s'agit de savoir si le décret de la prédestination à la 
gloire est absolu, et antérieur, suivant notre manière de concevoir, 
à la prévision des mérites de l'homme aidé par la grâce ; ou s'il est 
conditionnel, et postérieur à la prévision de nos mérites. Les uns 
pensent que ce décret est absolu, et que Dieu fa porté de toute 
éternité, s ans égard a u x mérites de c e u x qui en sont l'objet. Selon 
ce système, le juste n'arrive pas à la gloire, parce qu'il correspond 
à la grâce ; mais il correspond à la grâce, parce qu'il est prédestiné 

(1) Épttre aux Romains, c. vi, v. 2 3 — (2) Si quis dixerit hominis justificati 
bona op«ra ita esse dona Dei t ut non si ut etiam bona i psi us justificati mérita; 
aut ipsiim jiistificatum bonis operibus, quae ah eo per Dei gratiam, et Jesu 
Christi meritiim, cujiis vivum membrum est, fiunt, non vere mereri augmen-
tum gratiae, vitam œtemam, et i psi us vita: œlernae, si tamen in gratia deces-
serit, couseciitionem, atque etiam gloriae augmentum, anathema sit. Concile de 
Irente, sess. vi, can 32. 
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à la gloire; en le prédestinant, Dieu s'engagea lui donner des 
grâces efficaces qui, sans nuire à son libre arbitre, doivent le 
faire arriver infailliblement au salut éternel. Les autres, au con
traire, croient que le décret de la prédestination a la gloire est 
conditionnel, et fondé sur la prévision des mérites surnaturels de 
l'homme. Dieu, disent-ils, voulant le «salut de tous les hommes, 
leur accorde à tous les grâces nécessaires au salut, sans toutefois 
que ces grâces soient les mêmes pour tous; et , dans la prévision 
que les uns feront bon usage de ces grâces, il les prédestine à la 
gloire; comme il réprouve ceux dont il a prévu la désobéissance 
et Timpénitence finale. Suivant le premier de ces deux sentiments, 
le décret de la prédestination est absolu, antécédent, et gratuit à 
tous égards; suivant le second, ce décret est conditionnel et con
séquent , mais réellement gratuit, en ce qu'il ne suppose que des 
mérites acquis par la grâce, qui est essentiellement gratuite. Ainsi 
Ton ne doit point confondre le second sentiment avec l'erreur des 
pélagiens et des semi-pélagiens, qui niaient que la grâce fût néces
saire pour toutes les œuvres du salut; comme il ne faut pas con
fondre le premier système avec l'erreur des hérétiques connus sous 

Je nom de prédestinatîens, qui prétendent que, par un décret 
absolu et antécédent, Dieu prédestine au malheur éternel ceux 
qui ne sont point prédestinés au royaume des cieux. Tout catho
lique reconnaît que le décret de réprobation n'est fondé que sur la 
prévision de l'abus des grâces. 

1 8 4 . Les théologiens qui défendent le décret absolu de la pré
destination à la gloire invoquent les oracles sacrés et les saints 
Pères; ceux quisontpourledécretcow.d?7/o»ne/leuropposent, avec 
plus ou moins d'avantage, les mêmes autorités. On ne peut donc dé
cider directement la question par l'Écriture ni par la tradition ; elle 
ne peut être décidée que par l'autorité de l'Église. Or, jusqu'ici l'É
glise s'est abstenue de prononcer; elle laisse à chacun la liberté 
d'abonder en son sens ; de sorte qu'on peut indifféremment se dé
clarer pour le décret absolu ou pour le décret conditionnel. Il est 
vrai que ce dernier décret se concilie plus facilement que le décret 
absolu avec la volonté de Dieu de sauver tous les hommes; il est 
vrai qu'il offre moins de difficultés, et qu'il paraît plus conforme 
à l'idée que nous avons de la providence et de la bonté divine : mais 
si cette considération suffit pour nous faire préférer U sentiment 
quî fonde le décret de la prédestination sur la prévision des m é 
rites futurs de l'homme juste, au sentiment qui le fonde sur une 
volonté absolue, antérieure à cette prévision, elle n'est pas assez 
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ARTICLE III. 

D u n o m b r e d e s prédestinés. 

1 8 5 . Jjieu seul c o n n a î t le n o m b r e des p r é d e s t i n é s . T o u t e s tes 
conjectures qu 'on a faites sur ce point s o n t dénuées de fonde
ment. Mais ii se présente une question, savoir : si ie nombre des 
prédestinés ou des élus l'emporte sur le nombre des réprouvés, ota 
si le nombre des réprouvés l'emporte sur le nombre des élus? Au 
sujet de cette question, qui a été soulevée, dit Benoit XIV, avec 
plus d e curiosité que d'utilité, sane curiosius qitam utilius (i), 
nous pourrions nous contenter de dire: 1° qu'il est certain que 
tous les hommes ne seront pas sauvés; que, malheureusement, 
il y en a un trop grand nombre qui transgressent la loi de Dieu. 
qui meurent dans l'impénitence et encourent la damnation éter
ne l l e ; 2° que la moitié du genre humain dût-elle être sauvée, n'y 
eiU-il même parmi les catholiques qu 'un seul réprouvé s u r cinq, 
sur dix, sur vingt, sur cinquante, sur cent, nous devrions toujours 
craindre souverainement d'être du nombre de ceux qui se perdent, 
et opérer notre salut avec crainte et tremblement. Cependant, 
parce que les prédicateurs se permettent facilement des exagéra
tions en parlant du petit nombre des élus, nous ferons observer : 
qu'on n'est pas dans le vrai lorsqu'on présente le petit nombre des 
élus parmi les fidèles comme un dogme catholique; soit parce que 
l'Église n'a rien décidé sur ce point, soit parce qu'en admettant 
(ce que nous admettons en effet) que le plus grand nombre des 

-hommes se damnent, il ne s'ensuit pas que le plus grand nombre 
d e s catholiques soient damnés, v u s u r t o u t qu ' i l y a p r è s de la 

moitié des enfants qui, après avoir reçu Je baptême, meurent 
avant d'avoir perdu l'innocence baptismale. Il existe trois senti
ments, parmi les interprètes sacrés, sur la question de savoir si dans 
l'Église de Jésus-Christ le nombre des réprouvés l'emporte, sur 
celui des élus. Quelques-uns pensent qu'il y a plus d'élus que de 
réprouvés, s'appuyantsur la parabole où Notrc-Seigneur compare 
le royaume des cieux au festin des noces, dont un seul desconvives 
n été exclu pour n'être r&s revêtu d e la robe nuptiale. D'autres 

( l ) i n s t i t u t i o n s e c c l é s i a s t i q u e s , fnsfit. x x v u . 

f o r t e p o t r dissiper tout doute, ou pour faire rejeter l'autre s e n t i m e n t 

c o m m e u n e opinion erronée ou téméraire. 
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disent qu'il y a autant de prédestinés que de réprouvés; ils s'ap
puient sur la parabole des cinq vierges prudentes et des cinq 
vierges folles. D'autres enfin croient que les réprouvés remportent 
en nombre sur les prédestinés. On invoque en faveur de ce senti
ment ces paroles de Notre-Seigneur : « Il y en a beaucoup d'ap* 
« pelés, mais peu d'élus ( l ) . Entrez parla porte étroite, caria 
« porte large et la voie spacieuse est celle qui conduit à la perdi-
« tion, et il y en a beaucoup qui y passent. Qu'elle est petite la 
« porte, qu'elle est étroite la voie qui conduit à la viel et qu'il y 
ff en a peu qui la trouvent ( 2 ) I » Ce troisième sentiment est le 
plus commun : cependant, parce que les textes que Ton cite à 
l'appui, tout en prouvant que le plus grand nombre des hommes 
se perdent, ne déterminent pas s'il y a moins d'élus que de ré
prouvés parmi les catholiques, la chose demeure douteuse, comme 
le dit très-bien Suarez ; res dubia est. Ce docteur, que Benoit XIV 
appelle une des grandes lumières de l'école, ajoute qu'il est plus 
vraisemblable pour lui que le plus grand nombre de ceux qui 
meurent dans le sein de l'Église catholique sont sauvés ( 3 ) . 

A R T I C L E I V . 

Du bonheur des prédestinés après cette vie. 

1 8 6 . Tl existe une autre vie, où les bons sont récompensés et 
les méchants punis (4). C'est un dogme admis chez tous les 
peuples (ft). Mais en quoi consiste la récompense des bons ou des 
prédestinés ? La récompense du juste, après cette vie, consiste dans 
la possession du souverain bien. Dieu lui-même est la récompense 
des saints, ego ero merces tua (6> 11 est écrit : «L'œil de l'homme 
«n'a point vu, l'oreille n'a point entendu , le cœur de l'homme n'a 
« point compris ce que Dieu a préparé à ceux qui l'aiment ( 7 ). » Non, 

(1) Multi enim sont vocafi, panel vero electi. Saint Matthieu, c. xx, v. 16; 
et xvn, v. 1 4 — (2) Intrate per angustam portam : qnia lata porta et spaliosa 
via est, quifi ducit ad perditionem; et multi sunt qui intrant per eam. Quanti 
angusta porta et arcta via est, quae ducit ad vitam, et pauci sunt qui inventant 
eam ï Ibidem, c. vu, v. 13 et 14. — (3) Tract, de divina prédestination*1 et ré
probations, lit), v i , c. m. —Voyez aussi les Instilutiones eecleslasticœ, de 
Benoit XIV, Instit. xxvn ; le Traité de la vraie religion, par l'abbé Bcrgier, 
lom. x, pag. 355, édit. in-8% etc., ete. — (4) Voyez, ci-dessus, le n" 109 et 
le n° 150. — (à) Voyez le tome i e r , n° 591, etc. — (6) Genèse, c. xxv, v. l . — 
(7) Oculus non vidit, nec auris audivit, nec in cor hominis ascendit quae prae-
paravit Dens iis qui diligunt illum. IrB épître aux Corinthiens, c. n , v- 9. 

n . 9 
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il n'est point donné à l'homme ici-bas de connaître toute retendue 
du bonheur dont les élus jouissent dans le ciel. Ce que nous sa
vons , ce que la foi nous enseigne, c'est que Dieu, en devenant 
lui-même l'objet de la béatitude céleste, remplit le vide de l'in
telligence et du cœur de l'homme, satisfait et rassasie ses désirs 
jusqu'alors insatiables, et le rend souverainement heureux. Le 
bonheur des saints dans le ciel est un bonheur complet ; ils pos
sèdent Dieu, et ils trouvent dans cette possession le repos le plus 
parfait, et la jouissance de tous les biens ; le repos le plus parfait, 
puisque Dieu est leur fin dernière, et que chaque être parvenu a 
sa fin s'y repose comme dans son centre; la jouissance de tous le? 
biens, puisque Dieu seul est la vérité par excellence, la vie par ex 
cellence, le bien par excellence, et que lui seul, par une consé
quence naturelle, leur tient lieu de toutes choses. Le bonheur du 
ciel est un bonheur complet, non-seulement parce que les élus 
possèdent le souverain bien, mais encore parce qu'ils le posséde
ront éternellement: il nous est annoncé, dans l'Écriture, comme 
devant être éternel. « Les justes, dit le sage, vivront à jamais, 
« jusli in perpetmtm vivent ((); ils iront dans la vie éternelle ; 
« justi (ibunt) in vitam œlernam ( 2 ) . » C'est une joie durable et 
permanente que personne ne pourra leur ravir ; gaudium veslrum 
nemo tollet a vobis (3), Éternellement ils verront Dieu face à face, 
éternellement ils aimeront Dieu et ils seront aimés de Dieu ; et , 
dans cet amour mutuel et inaltérable, ils jouiront en paix de la 
lumière, de la gloire, du bonheur, de la vie même de Dieu, comme 
s'ils étaient participants de la nature divine, divinœ consortes 
naturœ ( 4 ) . 

187. Ils verront Dieu face à face; ils le verront intuitive-
ment, immédiatement, sans intermédiaire: «Heureux ceux qui 
« ont le cœur pur, parce qu'ils verront Dieu (5). Ils le verront 
« eux-mêmes, ipsi Deum, videbnnt. Je vous déclare, disait Notre-
« Seigneur à ses disciples, que les anges de ces enfants voient sans 
«cesse la face de mon Père qui est dans les cieux (6) . » Ils ne 
voient pas seulement Dieu , mais ils voient la face de Dieu. Or, 
dit encore Jésus-Christ, les justes seront dans le ciel comme les 
anges de Dieu ; erunt sicut angeli Dei in cœlo (7). Ils seront 

(1) Livre de la Sagesse, c. Y, v. 5. — (2) Saint Matthieu, c. xxv, v . 46. — 
(3) Saint Jean, c. xvi, v. 22.—(4) 11« épître de saint Pierre, c. i, v. 4 — (5)Beati 
mundo corde, quonïam ipsi Deum videbtint. Saint Matthieu, c. v, v, 8. —. 
(6) Angeli eorum in cœlissemper vident focietn Patr ïsmei , qui in cœlis est. Ibi
dem, c. w i u , v. 10. — (7) Ibidem, c. xxu, v. 30. 
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m ê m e é g a u x a u x a n g e s ; œquales angelis ( l ) . « M a i n t e n a n t n o u s 
« v o y o n s D i e u c o m m e d a n s u n m i r o i r e t d ' u n e m a n i è r e o b s c u r e ; 
« m a i s a l o r s ( a p r è s c e t t e v i e ) n o u s l e v e r r o n s f a c e à f a c e : m a i n t e -
« n a n t j e l e c o n n a i s e n p a r t i e ; m a i s a l o r s j e l e c o n n a î t r a i c o m m e 
« j a s u i s , m o i , c o n n u d e l u i (2). » C ' e s t c e t t e c l a i r e v u e , c e t t e c o n 
n a i s s a n c e p a r f a i t e d e D i e u q u i n o u s m e t t r a e n p o s s e s s i o n d u 
b o n h e u r d u c i e l ; a l o r s i l n ' y a u r a p l u s n i f o i , n i e s p é r a n c e ; l a 
c h a r i t é s e u l e d e m e u r e r a p o u r n o u s u n i r à D i e u e t n o u s f a i r e a i m e r 
é t e r n e l l e m e n t l e s o u v e r a i n b i e n , q u e n o u s c o n n a î t r o n s t o u j o u r s 
c o m m e i n f i n i m e n t a i m a b l e , e t d o n t n o u s j o u i r o n s p l e i n e m e n t p e n 
d a n t t o u t e l ' é t e r n i t é . C ' e s t p o u r q u o i l a v i s i o n i n t u i t i v e e s t a u s s i 
a p p e l é e v i s i o n beatifique : e l l e e s t l a s o u r c e d e l a b é a t i t u d e c é 
l e s t e . 

1 8 8 . S a i n t J e a n s ' e x p r i m e c o m m e s a i n t P a u l : « M e s b i e n -
« a i m é s , n o u s s o m m e s d è s à p r é s e n t e n f a n t s d e D i e u ; m a i s c e q u e 
« n o u s s e r o n s u n j o u r n e p a r a î t p a s e n c o r e . N o u s s a v o n s q u e l o r s -
« q u ' i l s e m o n t r e r a d a n s s a g l o i r e , n o u s s e r o n s s e m b l a b l e s à l u i , 
« p a r c e q u e n o u s l e v e r r o n s t e l q u ' i l e s t (3 ) . » V o i r D i e u t e l q u ' i l 
e s t , n ' e s t - c e p a s l e v o i r i n t u i t i v e m e n t , f a c e à f a c e ? Ê t r e s e m b l a b l e 
à D i e u , à J é s u s - C h r i s t , n ' e s t - c e p a s r é g n e r a v e c J é s u s - C h r i s t , ê t r e 
g l o r i f i é d e l a g l o i r e d e J é s u s - C h r i s t , v i v r e d e l a v i e b i e n h e u r e u s e 
d e J é s u s - C h r i s t ? 

L a t r a d i t i o n n ' e s t p a s m o i n s e x p r e s s e q u e r É c r i t u r e : l e s P è r e s 
g r e c s e t l a t i n s , l e s d o c t e u r s d e t o u s l e s t e m p s , p r o f e s s e n t c o m m e 
d o g m e c a t h o l i q u e q u e l e s s a i n t s j o u i s s e n t d e l a v i s i o n i n t u i t i v e d e 
D i e u . A u s s i l e s P è r e s d u c o n c i l e d e F r a n c f o r t , d e 7 9 4 , f o n t - i l ? 
c o n s i s t e r la béatitude éternelle, l'heureuse éternité, dans la vision 
bienheureuse de Jésus-Christ, vrai Dieu, Dieu vivant et vrai
ment Fils de Dieu (4 ) . S u i v a n t l a d é f i n i t i o n d u c o n c i l e d e F l o r e n c e , 
l e s b i e n h e u r e u x « v o i e n t i n t u i t i v e m e n t e t c l a i r e m e n t D i e u l u i -
« m ô m e , t e l q u ' i l e s t , d a n s l ' u n i t é d e n a t u r e e t l a t r i n i t é d e p e r -
« s o n n e s ; d e s o r t e , t o u t e f o i s , q u e l e s u n s l e v o i e n t p l u s p a r f a i t e -
« m e n t q u e l e s a u t r e s , s e l o n l a d i v e r s i t é d e s m é r i t e s (5 ) . » 

(i; Saint Luc, c. xx, v. 36. — (2) Videmus mine per spéculum in amigmate ; 
tune autem facie ad faciem. Nunc cognosco ex parte; tune autem cognoscam 
sicut, et cognitus sum. P* épîire aux Corinthiens, c. xm, v. 12. « (3) Cari;-
simi, nunc fdii Dei sumus; et nondum apparuit quid erimus. Scimus quoniau; 
cum apparuerit, símiles ci erimus ; quoniam videbimus eum sicuti est. J,e ëpîf., 
c m, v. 2. — (4) Praîdîcemus eum (Christum) Deum verum et vivum et vere 
Filium Dei, ut ad ejus beatissimam visioncm pervenire niercamur, in qua esl 
wterna beatitudo et beata rctcrnit;\s Labfw, ConcU-9tom.y\\,col. 1047.— (5H1-
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1 8 9 . Mais il est important de faire remarquer, premièrement, 
qu'autre chose est de voir, même par intuition, intueri, ou de 
connaître clairement la nature divine ,* et qu'autre chose est de la 
contpp°ndret ou de la connaître infiniment. Une créature, quelque 
parfaite et quelque privilégiée qu'elle soit, étant essentiellement 
bornée, ne. peut comprendre l'infini ; Dieu seul peut se connaître 
infiniment. Tel est, d'ailleurs, l'enseignement de l'Église: « JNous 
« croyons fermement, disent les Pères du quatrième concile géné-
« ral de Latran, et nous confessons simplement qu'il y a un seul 
« vrai Dieu, éternel, immense , tout-puissant, immuable, incom-
* prêhensible ( 1). » 

I Î M ) . Secondement, qu'il y a des degrés dans la vision beati
fique, comme il y en a dans la sainteté: les élus, dans le ciel, 
voient Dieu d'une manière plus ou moins parfaite, suivant qu'ils 
ont plus ou moins de mérite, pro meriiorwm diversitate, comme 
le dit le concile de Florence; ce qui est conforme à ces paroles de 
Jésus-Christ : « Il y a plusieurs demeures dans la maison de mon 
• Père (2). » C'est aussi la doctrine de saint Paul, qui nous ap
prend que chacun recevra sa récompense selon son travail (à). 
« Autre est la clarté du soleil, dit-il ailleurs, autre la clarté de la 
« lune, autre la clarté des étoiles ; une étoile même diffère d'une 
« autre étoile en clarté. Il en sera de même à la résurrection des 
« morts (4), Que celui donc qui est juste se justifie encore, et que 
« celui qui est saint se sanctifie encore (5) ; » afin qu'il mérite avec 
une augmentation de la grâce une augmentation de la gloire, 
gloriœ augmentum (6), de cette gloire qui, sans être égale dans 
tous les saints, les rend tous parfaitement heureux, ne leur lais
sant plus rien à désirer, et leur ôtant tout sujet de crainte pendant 
l'éternité. 

iornm ánimos . . . intucri clare ipsum Deum trinum et min m, si cu í i est, pro 
meritorum tamen diversitate alinm alio prrfeclius. Labbe, tom. xm,col. 1167. 
— ( Î J capit. i. — (2) di domo Palris moi mansiones mulfae sunf. Saint Jean, 
c. xiv, v. 2 — (3) Unusqnisque aulem propriam mercedem accipie! seeundum 
suum lahorem / r p épUrc av.r Corinthiens, c. m, v. 8. — (4) Alia claritas solis, 
alia dari las Junan, et alia claritas stcliarum ; Stella enini a Stella differt in c-lari-
late Sic el resurreHio iiiortuoriim. ibidem, c. xv, y. 41 et 42 — (5) Qui jusluf 
est, juslilicetur adhuc;et qui sanctus cM, sauctifleetnr adhuc. ApocaL, c. xxai 
V. i l . — (fij Concite de Trente, sess. vi, can. xxxu 
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ARTICLE V. 

Les 4mes des justes, à qui il ne restn rien à expier, jouissent de la vision béati-
fiqiifi immédiatement après la mort. 

1 9 1 . C'est une erreur assez commune, parmi les Grecs schisma-
tiques, (pie les justes sortis de ce monde, encore qu'ils soient en re
pos, ne jouiront de la vision béatifïque qu'après la résurrection 
générale et le jugement dernier. Cette erreur a été condamnée par 
le second concile œcuménique de Ljon en 1 2 7 1 , et par le concile 
également œcuménique de Florence en 1 4 3 0 . Suivant le coin-île 
de Lyon, « les âmes de ceux qui, après le baptême, n'ont commis 
« aucun péclié., ainsi que celles qui, après avoir contracté la lâche 
« du péché, ont été purifiées en cette vie ou dans le purgatoire, 
« sont aussitôt reçues dans le ciel(i). » Le concile de Florence 
renouvelle ce décret, ajoutant que ces âmes voient clairement Dieu 
tel qu'il est ( 2 ) . C'est aussi la doctrine du concile de Trente : il 
parle des saints comme régnant présentement avec Jésus-Christ, 
comme jouissant, dans le ciel, de la félicité éternelle (3J. Outre 
ces conciles, nous pourrions citer les décrets de plusieurs papes, 
entre autres celui par lequel Benoit XII a défini de la manier* la 
plus expresse, e n 1 3 3 6 , que les âmes des saints voient Dieu, 
même avant la résurrection générale, d'une manière intuithe et 
face à face, visione faciali et intuilivu ( 4 j . 

1 9 2 . Tel est l'enseignement de l'Écriture et de la tradition. 

Saint Paul écrivait aux Corinthiens : « Nous savons que, pendant 

« que nous habitons dans ce corps, nous sommes voyageurs et 

« éloignés du Seigneur, parce que nois allons à lui par la foi, et 

« que nous ne le voyons pas encore. Dans cette confiance, nous 

« aimons mieux nous éloigner de ce corps, pour jouir de la pré* 

< sence du Seigneur (5 ) . J e désire, dit le même apôtre, d'être dé

fi) Credimus illornm animas, qui posf sacrum naptisma siisc <*plmn , nrllnm 
omnino peecati macnlam incurrerunt, illas etiam qnrc» posl rontiartam pen-ati 
maeulnm, vel in suis manentes rorpoiihus, vel eistlem exiifan, sunt purgafar*, 
mox inrœlum redpi. hahbe, Concil., loin. x\,c.al. 903 — (?.) Labbr. ton». \ u r , 
col, 1167. — (3)Sprb. xxv, De invocatione sanctormn. — (4) ApudRavnaldum, 
ad an 133fi. — (5) Audrntes igitnr semper, scienles qunniain duni sunius in 
corpore, peregriiianiui a nomino (pei fulem enim aiubulamus, cl non per spe-
ciem); audenuss aufem el bonam volunlatein bahrmus maiïis, pcirgrinari a cor-
pore et présentes esse ad Dommum II e t pitre tnu Corinthienne, v , r. 6 , 7 
et 8 
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« gagé des liens du corps, et d'être avec Jésus-Christ ( l ) . » Saint 
Paul suppose évidemment que, immédiatement après cette v ie , 
le juste qui n'a plus rien à expier jouit de la vision de Dieu, non 
de celle qui a lieu par la f o i r e r fidem; mais de celle qui nous 
montre Dieu face à face, per speciem : autrement le désir d'être 
délivré de ce corps, afin d'être présent au Seigneur, d'être et de 
régner avec Jésus-Christ, serait un désir vain, inutile , un désir 
trompeur, que Ton ne peut admettre dans un apôtre, dans un au
teur inspiré de Dieu. 

1 9 3 . Aussi nous pourrions citer, en faveur du dogme catho
lique, non-seulement, parmi les Latins, saint Cyprien, saint Ara-
broise, saint Jérôme, saint Augustin, le sacramentaire de saint 
Gélase ; mais encore, parmi les Grecs, saint Ignace d'Antioche et 
saint Polycarpe de Smyrne, qui ont vécu l'un et l'autre avec les 
apôtres ; la lettre de l'Église de Smyrne sur le martyre de saint 
Polycarpe, Athénagore, Clément d'Alexandrie, Origène, Eusèbe 
de Césarée, saint Basile, saint Grégoire de Nysse, saint Grégoire 
de Nazianze, saint Épiphane, saint Jean Chrysostome (2) . Malgré 
l'erreur de quelques anciens Pères qui se sont montrés plus ou 
moins favorables aux millénaires, faute de connaître parfaitement 
l'enseignement de l'Église universelle, partout et dans tous les 
temps, avant comme après le schisme de Photius, on voit domi
ner la croyance catholique qui introduit dans le ciel, et met en 
possession de la vision béatifique, les justes qui n'ont contracté au
cune souillure, ou qui, après avoir péché, se sont entièrement pu
rifiés, soit ici-bas, soit dans le purgatoire, sans leur faire attendre 
le jugement dernier. 

A R T I C L E V I . 

Il est un purgatoire où sont retenus les jnstes qui n'ont pas encore entièrement 
satisfait à la justice divine. 

1 9 4 . On entend par purgatoire un état dans lequel sont rete
nus porjp un certain temps les âmes des justes à qui il reste quel
que chose à expier après cette v ie , soit pour les péchés véniels 
qui n'ont point été remis, soit pour les péchés mortels qui, quoique 

(1) Desidprium habens dissolvi et esse cum Christo. Épîtreanx Philippiens, 
c. î, v. 23. — (2) Voyez le P. Petau , Tract de Deo, lib. vu, c. xni ; Tournély, 
Tract, de Deo, quœst. хн, art. i ; le P. Perrone, Tract, de Deo creatore. 
part, ni, c. vi, elc. 
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remis quant à l'offense et à la peine éternelle, ne l'ont pas été 
quant à la peine temporelle, ou du moins quant à cette peine tout 
entière. Rien de souillé n'entrera dans le royaume des deux (1). 
Il est donc nécessaire que le juste qui meurt sans avoir suffisam
ment satisfait à la justice de Dieu, lui offre cette satisfaction pour 
pouvoir être admis à la vision béatifique. Telle est et telle a tou
jours été la croyance d e l'Église catholique. Il est de foi que toute 
la peine du péché n 'est pas toujours remise avec l 'offense ; que ce 
qui reste de cette peine doit être expié en ce monde ou en l'autre ; 
qu'il y a un purgatoire pour les âmes des justes qui, au sortir de 
cette v i e , ne sont pas entièrement purifiés; et que ces âmes 
peuvent être soulagées par les prières et les suffrages de l'Eglise. 

195. Voici quelles sont, sur ce point, les décisions du concile de 
Trente contre les protestants : « Si quelqu'un dit qu'à tout pécheur 
« pénitent, qui a reçu la grâce de la justification, la coulpe (ou 
<< l'offense) est tellement remise, et la peine éternelle tellement 
« abolie, qu'il ne lui reste plus de peine temporelle à souffrir, en 
« ce monde ou en l'autre, dans le purgatoire, avant d'entrer dans 
« le royaume des cieux, qu'il soit anathème (2). L 'Eg l i se catho-
« lique, instruite parle Saint-Esprit, ayant toujours enseigné, sui-
* vant les saintes Écritures et l'antique tradition des Pères, dans 
• les saints conciles, et tout récemment dans ce concile général, 
« qu'il y a un purgatoire, et que les âmes qui y sont détenues re-
« çoivent du soulagement par les suffrages des fidèles, et princi-
« paiement par le sacrifice de l'autel, toujours agréé de Dieu; le 
« saint concile ordonne aux évêques d'avoir soin que la saine doc-
« trine touchant le purgatoire soit enseignée et prêchée partout, 
« afin que les fidèles y tiennent, et la professent telle qu'elle nous a 
« été transmise par les saints Pères et les sacrés conciles ( 3 ) . » En 
effet, avant le concile de Trente, le concile général de Florence, 

(i) Non întrabit in eam aliquod coinquinatum. ÀpocaL, c. xxi, v. 27. — 
(2) Si quis poftt acceptant justifications graliani, cuilibet peccatori pœnîtenlî ita 
culpam remilti, et reatum aeternœ pœnœ dcleri dixerit, ut nullus rcmaneat rea-
tus pœnre temporalis cxsolvendœ vel in lioc sanculo, vel in fnlnro in purgalorio, 
anteqnam ad régna co/Iorum aditus patere possit, anatliema sit. Sens, v i , 
can. x x x — (3) Cum catholica Ecclesia, Spiritu Sancto edocta, ex sacris litleris 
et anliqua Patrum traditione, in sacris conciliis, et novissime in hac oremnenica 
synodo donnent purgatorium esse; ani manque ibi detentas, fidelium sulïragiis, 
potissimura veto acceptabili altaris sacrificio juvari; pnveipit sancla synodus 
episcopis, ut sanam de purgatorîo doctrinam a sanciis Pat ri bus et sacris conci
liis tradiiam, a cliristi fidelibns credi, teuori, doceri, et ubique praedicari dili» 
genter otudeant. Sess. xxv, Decretum de purgatorîo. 
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qui eut lieu en 1 4 3 9 , et le second concile général de Lyon, de Tan 
1 2 7 4 , avaient défini, comme une règle de foi pour les Grecs et 
les Latins, que « si les vrais pénitents meurent dans la charité de 
« Dieu avant d'avoir satisfait pour leurs péchés par de dignes fruits 
« de pénitence, leurs âmes sont purifiées, après la mort, par les 
« peines du purgatoire; et qu'elles peuvent être délivrées de ces 
« peines par les suffrages des vivants, savoir, par le sacrifice de la 
* messe, la prière, l'aumône, et les autres œuvres de piété que les 
* fidèles ont coutume de faire pour les autres fidèles, sunani les 
« institutions de l'Église ( 1 ) . » C'était aussi la croyance du qua
trième concile général de Latran, de 1 2 1 5 , et des conciles de Car-
thage, de 398 et de 3 9 7 : ces conciles parlent des prières qui se 
font pour les morts, comme d'un usage reçu dans l'Église. 

19fi. L'enseignement des conciles est conforme à la doeti ine des 
saints Pères, qui s'appuient eux-mêmes sur l'Écriture. En remon
tant de saint Bernard aux docteurs de la primitive Église, on 
trouve partout le dogme du purgatoire, avec la pratique des fidèles 
qui ont recours à la prière et au sacrifice eucharistique pour le 
soulagement des justes qui sont morts avant d'avoir satisfait plei
nement à la justice divine. Parlant de certains hérétiques de son 
temps qui niaient le purgatoire, saint Bernard ajoute : « Ils ne 
« croient pas qu'il y ait un feu purifiant après la mort; mais que 
« l'àme, au sortir du corps, passe aussitôt dans le ciel, ou en enfer. 
« Qu'ils demandent donc au Seigneur qui a dit que le péché (contre 
- l'Esprit-Saint) ne serait remis ni clans ce monde, ni dans l'autre ; 

* qu'ils lui demandent pourquoi il a dit cela, s'il n'y a réellement 
« aucune rémission ou aucune expiation du péché dans le siècle 
* futur (2). » Gérard, évêque de Cambrai, tenant un synode à A rras 
en i02. r>, dit que la pénitence peut être utile, non-seulement pour 
les vivants, mais pour les morts, soit qu'on offre pour eux le sa
crifice du Médiateur, soit qu'on fasse des prières et des aumônes 

(i / Si veie pirnilo.ntefl in Dei charifatc deresserini amVqnam dignis p<pniten-
tian li iictihus do commissis satisfprerint °t onnssis, eoruni animas prrnia pnrga-
foriïs po&l mortfîm puigatï, et ut a pœnis luijusmodi rclcvenlur prodps.se eis 
(idfliiim uvotnm snlfragia, orationps et elermosynas, ac alia piHatis o f f i c i a 

qi№ a fidelihus p r o aliis fidelihus fieri consupverunt secundum I ( x l e s i i K insti» 
tut,». Lfibbv, Concil, tnm. xiii,col. 1167 ; et fnm. xi, col. 9r>3. — (o.) Non cre-
dunt ignein purgatonum restare posl morfem; sed statim aiiimam solutam a 
corpore, v p | ad requiem Iranshe, vel ad damnalionem : qurerant pi go ah co qui 
dixil qunddam per» ahvm esse, qnod nequp in hoc. r i w u I o , neque in hituro re-
mitleip'ur, rur h o c d Ï M M - i t , si nulla maiiet in futur*» leruihsio purgatiove peccali. 
Sertit i w i , JH ( tnil,ca caithct)! tint. 

http://prodps.se
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pour leur soulagement. Il le prouve par le passage du deuxième 
livre des Machabées, et par ces paroles de Jésus-Christ : < Si qucl-
* qu'un parle (blasphème) contre le Saint-Esprit, ce péché ne lui 
«sera remis n i dans :ге monde ni dans Гаи Ire ; » ce qui donne a en
tendre, ajoute-t-il d'après le pape saint Grégoire, qu'il y a des 
péchés qui peuvent être remis après cette vie; d'où il conclut que 
c 'est a \ c c r a i son q u e les sa in t s d o c t e u r s r e conna i s s en t un feu j u i n -

flant a p p e l é purgatoire , parce, qu ' i l pur i f ie ce r t a ins péchés p . 

197 . Gérard cite saint Grégoire le Grand : en effet, suivant ce 
docteur, « on doit croire qu'il y a un feu qui purifie сеггаг-к 1? 
«fautes légères avant le jugement général; car celui qu i Ы la 
«vérité dit que si quelqu'un blasphème contre le Saint-Ksprit, 
« ce péché ne lui sera remis ni en ce monde ni en l'autre (2). С est 
«pourquoi, dit-il un peu plus bas, j e crois que la victime de 
« I'oblation sainte peut servir aux morts pour l'absolution des 
« fautes qui peuvent être remises apiès la mort (я). » 

193. Saint Isidore de Séville s'appuie également sur les paroles 
de Notre Seigneur : Si quelqu'un blasphème contre le Saint-
Esprit, pour prouver te dogme d u purgatoire; ajoutant q u e , 
conformément à la tradition des apôtres, il est reçu d a n s tout 
l'univers que l'on prie et que l'on offre le saint sacrifice pour le 
repos de ceux qui sont morts dans la foi ( 4 ) . 

199 . Nous trouvons dans saint Augustin la même interprétation 
du texte d e l'Évangile : Si quelqu'un parle contre le Saint-Esprit. 
Voici ses paroles : « Il ne serait pas vrai de dire de quelques-uns 
« qu ' i l ne leur sera pardonné ni en ce siècle ni en l'autre, s'il n'y 
« en avait \ qui il sera pardonné en l'autre vie (s). Si aucun péché 

(1) spîcilegiiim de dont d'Achery, tom. i, page 619, édit. in-folio— (2) De 
quibusdam levions culpis esse ante judicîum pnrgatnrins ignis eredendns est, 
pro oo quod veritas dicit, quia si quis in Sancto Spiiïtn blasphemiam dixerit, 
neque in hoc SSPCUIO remiltetur, neque in futiiro. In qua sententia datur intelli»i 
qna<dam e.ulpas in boc ssecnlo, quasdam vero in fiituro posse Iaxari. Lib. iv 
Dialog., c. xxxix. — (3) Credo quia si insolubiles rulpa» non fuerint, ad absolu-
tionem prodrsse etiam mortuis vietima sacra! oblationîs possit. Ibidem, c. i.vu. 
— (4) Saciïfir.inni pro defnnetorum fidelium requie offerri, vcl pro eis orari, 
quia per tôt uni boc. orbem custoditur, credhnus quod ab ipsis apostoiis tradi-

tnni sil. Hoc enim unique, catiiolicatr.net Kcclesia Nam et cum Dominus 
dicil, quipfccaverit in spiritual Sanctum, non remitteturei neque in (юг, sa?rn!o, 
n?que in fui иго, démons! rat quibusdam illic dimittenda peccafa, et quodam 
purgatorio ipne pnrganria. lAb. i, de officiis ecclesiasticis, c. xvin. — (5) Neque 
enim de quibusdam vorariter diceretur quod non eis remittatur neque in boc 
ssecnlo, neque in fufuro, nisi esspnt quibus, etsi non in isto, tamen remitteren-
tur in (uiuiu / Ju .xxi , dr la Cifr de Dien, c. X X I Y . 

http://catiiolicatr.net


138 DE DIEU. 

« n'était remis au jugement dernier, je pense que Notre-Seïgneirr 
« n'eût pas dit de quelque péché : Il ne lui sera remis ni en ce 
« monde ni en l'autre (l). » Ailleurs il parle du feu du purgatoire, 
que certains fidèles souffrent plus ou moins de temps, selon qu'ils 
ont plus ou moins d'affection pour les choses de la terre (21. « Nous 
* lisons dans les livres des Machabées, dit le même docteur, qu'un 
« sacrifice a été offert pour les morts. Mais lors même que cela ne 
« se trouverait point du tout dans les anciennes Ecritures, ce n'est 
« pas une faible autorité que celle de l'Église universelle, dont la 
« croyance se montre clairement dans la coutume de faire la re-
« commandalion des morts dans les prières que le prêtre adresse 
« au Seigneur, lorsqu'il est à l'autel (3). On ne doit point omettre 
« les supplications pour les âmes des défunts : l'Église est chargée 
* de les faire par une commémoration générale pour tous ceux qui 
* sont morts dans la société chrétienne et catholique, afin que ceux 
« qui ne peuvent recevoir ce secours de leurs parents ou de leurs 
« amis Je reçoivent de la piété de notre mère commune (4). » Saint 
Paulin, évèque de Noie, qui vivait du temps de saint Augustin, 
nous offre un témoignage non moins exprès de la croyance de 
l'Église touchant le purgatoire; il réclame lui-même les prières de 
ses amis pour le repos de l'àme de son frère, afin de lui procurer 
du rafraîchissement et delà consolation dans les peines de l'autre 
vie (5). Saint Ambroise distingue entre le feu qui consume, après 
cette vie, les péchés auxquels la volonté a eu moins de part que la 
surprise, et le feu qui est préparé à Satan et à ses anges, c'est-à-
dire, entre le feu du purgatoire et le feu de l'enfer (6). Suivant 
saint Jean Chrysostome, « ce n'est pas en vain que l'on fait des of-
« frandes, des prières et des aumônes pour les morts ; l'Esprit-Saint 

(t) Si nulla remitterentur in judicio illo novissimo, pntoquod Domimis non 
dixisset de quodam peccato, non remittetur neque in hoc sscculo neque in fu 
turo. Liv. vi, contreJulien, c. xv. — (2) Enchiridion, c. LXIX. — (3) in Macha-
bacornm libris legimus oblatum pro mortuis sacrificinm. Sed etsi nusquam in 
Scripturis veteribus omnino Icgeretur, non parva est univers»? Ecclcsiœ, q\we in 
hac consiietudine clarct, anctoritas, uni in precibus sacerdotis, qnac Domino 
Deo ad ejus altare funduntur, locum suum habet etiam commendatio mortuo-
rum. De cura pro mortuis gerenda, c. i. — (4) Non sont prfletermittendffi sup-
plicationes pro spiritibus mortuorum : quas faciendas pro omnibus in chrîstiana 
et catholica societate defunctis etiam tacitis nominibus eorum sub generali com-
memoratione suscepit Ecclesia, u tquibus ad ista desunt parentes aut filii, aut 
quicumque cognati vel amici, ab una eis exlribeatnr pia matre communi. Ibi
dem, c. iv. — (5) Lettresxxxv et xxxvi. —(6) Alitisisteest ignisquo exnruntur 
peccata non volnntariased fortuita; aliusillequem deputavit (Ghristus) diabolo 
et angelis ejus. Sur le psatane cxvm. 
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« Ta ainsi réglé, voulant que nous nous soulagions mutuellement 
« les uns les autres (l). Ce n'est pas en vain qu'à la messe le diacre 
« dit : Prions pour tous ceux qui dorment dans le Seigneur, et pour 
« ceux qui célèbrent leur mémoire. Il ne dirait pas cHa, si on ne 
« devait pas faire de commémoration pour les défunts. Les céré-
« monies de l'Église ne sont pas des jeux de théâtre : tout s'y fait 
« d'après l'ordre du Saint-Esprit. Ne soyons donc point négligents 
« à secourir ceux qui ont quitté ce monde et a offrir dos prières 
«pour eux, car l'expiation de toute la terre nous est proposée. 
« C'est pour cela que nous prions pour l'univers, et que nous nom-
« mons les morts avec les martyrs, les confesseurs et les pontifes, 
« ne faisant tous ensemble qu'un même corps, quoiqu'il y ait des 
« membres plus nobles les uns que les autres; et il peut se faire 
« que nous obtenions pour les morts une entière réconciliation, 
« tant par nos prières et nos offrandes que par les mérites des 
« saints dont on récite les noms a l'autel avec les leurs (2;. >» 

2 0 0 . Saint Epiphane, contemporain de saint Jean Chrysostome : 
« Pour ce qui regarde les morts, on en fait nommément la mé-
« moire; on célèhre pour e u x les saints mystères, le sacrifice cl les 
« prières de l'Église ( 3 ) . Les prières qui se font pour les morts leur 
« sont utiles, quoiqu'elles n'effacent pas toutes leurs fautes (4 ) .» 
SaintGrégoire de Nysse nous parle de ces prières comme d'un usage 
qui remonte aux apôtres, et qui était reçu de son temps dans toutes 
les églises de Dieu, ajoutant que c'est une chose utile et agréable 
au Seigneur de faire, dans la divine et auguste célébration des 
mystères, la mémoire de ceux qui sont morts dans la vraie foi (5). 

(1) Won frustra ohlationes prodefunetîs fiunt, non frustra prercs,non frustra 
eleemosynai. Haec omnia Spiritus disposuit, volens ut nos mutuo juvemus. Ho
mélie xxi sur les Actes. — (?) Neqne ahs re îs qui adstat altaii, dum veneranda 
peraguntur mysteria, clamât : pro omnibus qui in ebristo dormierunt, p.t iis qui 
pro ipsis célébrant memorias. Nam si pro ipsis non fièrent commemorationes, 
ne hsec quidem dicta essent. Non sunt enim res nostrse ludi scenici, absit : haec 
enim finnt ordinatione Spiritus Ne nos pigeat opem ferre iis qui excesserunt, 
et pro eis offerre pièces : est enim proposition orbis terra; commune piaculum. 
Propterea fidenter pro orbe terrai lune rogamus, et cum maihribus cos vora-
mns, cum confessoribns, cum sacerdotihus- Etenim unum corpus omnes su mus, 
etiamsi sint membra membris splendidiora : et fîeri potest ut veniam eis omni 
ex parte emieiliemus, a precibus, a donis quœ pro eis offeruutur, ait iis qui cum 
ipsis voeautiir. Homélie u sur la 1™ épitre aux Corinthiens. —(3) .la m vero 
quoad moitnosspécial, nominatim illorum meutio fit; ac pièces, acsacrifîcia 
mysteriaque frequentantur. ExposU. de ta foi catholique, c. xxm. — (4) Cae-
terum, quae pro mortuis concipiuntur preces iis utiles sunt, lamctsi non omnes 
culpas exiingunt. H étés. i.xxv, c. vu. — (5) isiliîl inconsnlte nibilque perperam 
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Saint Éphrem, diacre d'Édesse, mort en 3 7 5 , se voyant en danger, 
recommande à ses disciples d'accompagner ses funérailles de 
prières, d'offrandes, et du chant des psaumes; parce que, d i t - i l , 
les morts sont soulagés par les obiations des vivants; et il le prouve 
par le second livre des Machabées, en s'exprimant en ces termes : 
« Si les fils de Mathathias, en faisant des obiations qui n'étaient 
« qu'une figure d e nos saints m y s t è r e s , ont purifié de l e u r s p é c h é s 
« c e u x q u i a v a i e n t s u c c o m b é d a n s le c o m b a t , q u o i q u e l e u r s œ u -

« vrcs fussent mauvaises et semblables à celles des gentils, à plus 
« forte raison les prêtres du Fils d e "Dieu effaceront les dettes d e s 
« mourants par leurs prières, et les obiations saintes qu'ils fout au 
« Seigneur (l). » 

2 0 1 . « Nous prions, dit saint Cyrille de Jérusalem, pour nos 
« pères, pour les évêques, et généralement pour tous ceux qui 
« sont morts dans la fo i ; parce que nous croyons que la victime 
« sainte et adorable, en présence d e laquelle nous prions, est d ' u n 
« grand soulagement pour les â m e s des défunts ( 2 * . * Saint Atha-
n a s e parle aussi, dans plusieurs endroits, de la prière pour les 
m o r t s , d i s a n t q u e Dieu i n s p i r e à leurs p a r e n t s et n l eu r s a m i s d e 

les secourir, et de suppléer par l e u r s bonnes œuvres à ce qui leur 
manque pour être admis au bonheur des saints (sï. Eusèbe de 
Césarée, qui florissait au commencement du quatrième siècle, 
rapporte qu'une multitude innombrable de fidèles, s'unissant 
aux prêtres du Seigneur pour les funérailles de Constantin, of
fraient à Dieu des prières pour le repos de l'âme de l'empereur, 
ne pouvant lui rendre un service plus avantageux ( 4 ) . Il était 

aChristi praeconibus et discipulis traditiim fuit, et in omnibus Doi ecelesiis in-
valuit; sed res utilis est et Deo placens, ni, in divina splendidissimaque myste-
riorum celebratione, eorum qui in recta fideabiernnt memoriam auamus. Apua 
S- Damascennm, lib. deiis qu'un flde dormiemnt.— (l)Si aiitem Matbathiœ 
filii, qui fesla et commemorationes in inysterin duntaxat res nostras prn»figu-
ranle célébrant, sient in Scripturis tegistis, per oblationes tamen eos a reatibus 
mnndarunt, qui in bello ceciderant, tiret opérions suis ctbnici, snisque moribus 
ncili fuissent, quanto magis saocrdoles lilii Dei per sanc.tas suas obiafiones ef per 
lingnaium sua m m precaliones débita mortuorum rondonabunl. Testament de. 
saint Éphrem — (7) Oiamus pro defumtis sanclis paliibus, et episeopîs, et 
omndiiin gencratim qui inter nos vita functi suut, maximum boc credertes ad-
juinrnlum illis animabns fore pro quibus oratio dcfcrliir, duni sancta et per-
qnam tn'nienda corani jar.et victima Catéchèse xxm. — (.î) Deus, post ejus 
(Lepidi) interitum, fami Mares et cognai os ejus exritabif, pornin inenleni diriuel, 
corda pertrabet, wiimos flertel; alqne ii ad openi et aiixiliuni ipsi fernndum ac
cèdent : quare iidem, mévente Domino ronbi ipsorum, qurn defunclo deerant 
siipplebunt. Coltect. nova Palntm yrœcorum, iom. n, page 48. «~ (4)1nmi-
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donc alors reçu dans l'Église qu'il est utile de prier pour les morts. 
3 0 2 . Arnobe atteste également que, de son temps, on priait, 

dans les assemblées des chrétiens, et pour les vivants et pour les 
morts ( l ) . Saint Cyprien, qui est mort en 25<s, distingue trois états 
de l'homme après la mort : celui des saints dans le ciel, celui de 
l'enfer, où les méchants souffrent des peines éternelles, et celui 
du purgatoire, où l'on est purifié par le feu avant d'être admis dans 
le séjour de la gloire ( 2 ) . 11 reconnaissait aussi qu'on peut soulager 
ceux qui sont dans ce dernier état, puisqu'il marque en plus d'un 
endroit que c'était la coutume de l'Église de prier pour les morts, 
et d'offrir pour eux le saint sacrifice ( 3 ) . 

2 0 3 . ïertullien, auteur du second et du troisième siècle, dit que 
les chrétiens faisaient des oblations pour les défunts: puis il ajoute : 
« Si vous me demandez une loi en faveur de ces pratiques, vous 
« n'en trouverez point qui soit écrite; mais la tradition les sanc-
«• tionne de son autorité, la coutume les confirme, et la foi nous 
« les fait observer ( 4 ) . » Ailleurs il parle des prières et des of
frandes annuelles que les fidèles avaient coutume de faire pour 
les morts, en demandant à Dieu de leur accorder le rafraîchisse
ment et la participation à la résurrection première (5). 

2 0 4 . A toutes ces autorités nous pourrions ajouter celles des 
anciennes liturgies : il n'en est aucune qui ne suppose le dogme 
du purgatoire. Celles qui portent le nom des apôtres, comme celles 
qui ont été rédigées sous le nom de saint Basile, de saint Jean 
Chrysostome ou d'autres évêques; celles des Églises occidentales 
comme celles des Églises orientales, celles des orthodoxes comme 

merahilis autem populos una cum sacerdntîbus Dei, non sine gemîfu ac lacry-
mis pro imperatoris anima preces offerebant Deo gralis&imum pío principi offi
cium exbibenles Liv. î v , de la vie de Constantin, c. LXXI. — (l) m qui bus 
summns oralnr Deus, pax cimetis et venia postnlatur, magistratihus exereiti-
bus, regibus, familiaribus, inimicis adhuc vitam degentibjis, et resolutis corpo* 
mm vinctione. Lib. iv t adversus gentes, sub jfSnm.—-(2) Lettre LVI. —(3) Aliud 
estad veniam stare, aliud ad gloriam pervenire; aliud missuin in carcerem non 
exire inde donec solvat novissimum quadrantem, aliud statim virtutis el fldci 
ardore mercedem accipere ; aliud pro peccatis longo dolore criiciatiim emundari 
et purgan diu igne, aliud peccata omnia passione pnrgasse; aliud denique pen
deré in diem judicii ad senlentiam Domini, aliud statim a Domino ccronari. 
Épître LU. — (4) Oblationes pro defnnelis, pro nataliis amiua die facimns 
Harum et aliarum hujusmodi disciplinarum si legem expostules ácriplnrarum, 
nullam invenies : traditio tibi praßtendetur auetrix, consueludo confirmatrix, et 
fides observatrix. Liv. de la Couronne, e. niel iv.—(ô) Pro anima ejus fviri sui) 
orat (uxor), et refrigerium intérim adsposlulat «i, ef in prima resurrectione con
sortium, et offert annuis diebns dormiiionis ejus. Liv. de la Monogamie, c. x. 
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c e l l e s d e s J a c o b i t e s , d e s C o p h t e s , d e s A r m é n i e n s , d e s É t h i o p i e n s d e s 
S y r i e n s , d e s N c s t o r i e n s ; e n u n m o t , t o u t e s l e s l i t u r g i e s a n t é r i e u r e s 
à l a R é f o r m e d é p o s e n t e n f a v e u r d e l a f o i c a t h o l i q u e , t o u c h a n t l a 
p r i è r e p o u r l e s m o r t s . I l e s t d o n c c o n s t a n t q u e l a c r o y a n c e a u 
p u r g a t o i r e e t à l ' u t i l i t é d e s p r i è r e s p o u r l e s m o r t s r e m o n t e j u s 
q u ' a u x p r e m i e r s s i è c l e s d u c h r i s t i a n i s m e , e t q u ' e l l e n e p e u t v e n i r 
q u e d e s a p ô t r e s e t d e J é s u s - C h r i s t . « O n c r o i t a v e c r a i s o n q u e c e 
« q u i s ' o b s e r v e d a n s l ' É g l i s e u n i v e r s e l l e , e t q u i s ' e s t t o u j o u r s o b -
« s e r v e s a n s a v o i r é t é é t a b l i p a r a u c u n c o n c i l e , n o u s a é t é t r a n s m i s 
« p a r l e s a p ô t r e s ; » quod universa te?iet Ecclesia, nec conduis 
instiiutum, sedsemper retentum, nonnisi auctoritatc apostolica 
traditum reciissime creditur ( l ) . L e d o g m e d u p u r g a t o i r e n ' e û t - i l 
p a s d ' a u t r e f o n d e m e n t q u e l a t r a d i t i o n , i l n ' e n s e r a i t p a s m o i n s 
i n é b r a n l a b l e ; c a r , c o m m e n o u s l ' a v o n s m o n t r é a i l l e u r s , i l e s t d e s 
v é r i t é s d e l a r e l i g i o n q u i s o n t a d m i s e s p a r t o u s l e s c h r é t i e n s , m ê m e 
p a r l e s p r o t e s t a n t s , q u o i q u ' o n n e p u i s s e l e s p r o u v e r q u e p a r l a 
t r a d i t i o n (2 ) . 

2 0 5 . M a i s n o u s n ' a v o n s p a s s e u l e m e n t l a t r a d i t i o n p o u r n o u s . 
O n a d é j à p u r e m a r q u e r q u e l e s P è r e s s ' a p p u i e n t s u r l e N o u v e a u 
e t m ê m e s u r l ' A n c i e n T e s t a m e n t , p o u r p r o u v e r l ' e x i s t e n c e d u p u r 
g a t o i r e . E n e f f e t , o n l i t d a n s s a i n t M a t t h i e u : « Q u i c o n q u e a u r a 
« p a r l é c o n t r e l e F i l s d e l ' H o m m e , s o n p é c h é l u i s e r a r e m i s ; m a i s 
« s i q u e l q u ' u n p a r l e c o n t r e l e S a i n t - E s p r i t , s o n p é c h é n e l u i s e r a 
« r e m i s n i d a n s c e s i è c l e n i d a n s l ' a u t r e ; « non remittetur, neque 
in hoc sœcvlo, neque infuiuro (3) ; c ' e s t - à - d i r e q u e s o n p é c h é l u i 
s e r a r e m i s d i f f i c i l e m e n t , s o i t e n c e m o n d e , s o i t e n l ' a u t r e : c e q u i 
s u p p o s e q u ' i l y a d e s p é c h é s q u i s o n t r e m i s o u e x p i é s a p r è s l a 
m o r t , c o m m e l ' o n t o b s e r v é , p a r m i l e s a n c i e n s , s a i n t A u g u s t i n H 

s a i n t G r é g o i r e l e G r a n d , s a i n t I s i d o r e d e S é v i l l e , G é r a r d , é v è q u e 
d e C a m b r a i , e t s a i n t B e r n a r d . C ' é t a i t , d ' a i l l e u r s , l a c r o y a n c e d e s 
J u i f s ; l ' a u t e u r d u d e u x i è m e l i v r e d e s M a c h a b é e s r a p p o r t e q u ' a p r è s 
u n e b a t a i l l e , J u d a s v i n t a v e c s e s g e n s p o u r e m p o r t e r l e s c o r p s d e 
c e u x q u i a v a i e n t é t é t u é s , e t q u e , « a y a n t f a i t u n e c o l l e c t e , i l e n -
• v o y a d o u z e m i l l e d r a g m e s d ' a r g e n t à J é r u s a l e m , a f i n d e f a i r e 

« o f f r i r u n s a c r i f i c e p o u r l e s p é c h é s d e s m o r t s , a y a n t d e b o n s e t d e 

Ji) Saint Augustin, liv. rv, du Baptême, c. xxiv. — (2) Voyez, au tomeï , 
la seconde partie du traité de VÉcriture sainte et de la tradition. — (3) Saint 
Matthieu, c. XII, v. 3 2 — V o y e z aussi, dans la I r e épltre de saint Paul aux Co
rinthiens, c. m , v. l i, le texte Fundamenlum hoc nemo potest ponere, etc., sur 
lequel plusieurs saints Pères, entre autres saint Augustin et saint Grégoire le 
Grand, s'appuient pour prouver le dogme du purgatoire. 
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« r e l i g i e u x s e n t i m e n t s s u r l a r é s u r r e c t i o n . C ' e s t d o n c u n e s a i n t e e t 
< s a l u t a i r e p e n s é e , a j o u t e l ' é c r i v a i n s a c r é , d e p r i e r p o u r l e s m o r t s , 
* a f i n q u ' i l s s o i e n t d é l i v r é s d e l e u r s p é c h é s (1). » C ' e s t e n v a i n q u e 
l e s p r o t e s t a n t s r é v o q u e n t e n d o u t e l a c a n o n i c i t é o u l ' i n s p i r a t i o n d e s 
l i v r e s d e s M a c h a b é e s ; c a r n o u s a v o n s p r o u v é q u ' o n d o i t l e s a d 
m e t t r e c o m m e c a n o n i q u e s (2) . D ' a i l l e u r s , q u a n d l e s h é r é t i q u e s 
s e r a i e n t f o n d é s à n e p a s r e g a r d e r c e s l i v r e s c o m m e d i v i n s , l e p a s 
s a g e q u e n o u s a v o n s c i t é e s t a u m o i n s u n t é m o i g n a g e d e l a c r o y a n c e 
d u p e u p l e d e D i e u à l ' u t i l i t é d e l a p r i è r e p o u r l e s m o r t s , e t à l ' e x i s 
t e n c e d u p u r g a t o i r e . 

2 0 6 . A p r è s a v o i r m o n t r é , p a r l ' É c r i t u r e , l e t é m o i g n a g e d e s 
P è r e s e t l ' a u t o r i t é d e s c o n c i l e s , q u ' i l y a u n p u r g a t o i r e , e t q u e l e s 
â m e s q u i y s o n t d é t e n u e s s o n t s o u l a g é e s p a r l e s p r i è r e s d e s fidèles 
e t l e s a i n t s a c r i f i c e d e l a m e s s e , n o u s f e r o n s r e m a r q u e r q u e l e 

d o g m e c a t h o l i q u e n e v a p a s p l u s l o i n . I l e s t d e f o i , 1° q u e l e s j u s t e s 
q u i m e u r e n t s a n s a v o i r e n t i è r e m e n t s a t i s f a i t à l a j u s t i c e d i v i n e , 
d o i v e n t s a t i s f a i r e a p r è s c e t t e v i e p a r d e s p e i n e s t e m p o r a i r e s q u ' o n 
a p p e l l e l e s p e i n e s d u p u r g a t o i r e ; 2 ° q u e l e s â m e s d u p u r g a t o i r e 
t r o u v e n t d u s o u l a g e m e n t d a n s l e s p r i è r e s d e l ' É g l i s e . V o i l à c e q u e 
l a f o i n o u s e n s e i g n e ; m a i s e l l e s ' a r r ê t e l à . L e p u r g a t o i r e e s t - i l u n 
l i e u p a r t i c u l i e r p l u t ô t q u ' u n é t a t , o u u n é t a t p l u t ô t q u ' u n l i e u p a r 
t i c u l i e r ? L a p e i n e d u p u r g a t o i r e e s t - e l l e l a p e i n e d u f e u , o u s i m p l e 
m e n t u n e d o u l e u r v i v e e t a m è r e d ' a v o i r o f f e n s é D i e u ? Q u e l l e e s t l a 
r i g u e u r e t l a d u r é e d e c e t t e p e i n e ? C e s q u e s t i o n s e t a n t r e s s e m b l a 
b l e s n e s o n t p o i n t c o m p r i s e s d a n s l e d o m a i n e d u d o g m e c a t h o l i q u e . 
C e s o n t d e s q u e s t i o n s a u s u j e t d e s q u e l l e s i l n ' e x i s t e a u c u n e d é c i 
s i o n , a u c u n j u g e m e n t d e l a p a r t d e l ' É g l i s e . C e p e n d a n t n o u s n e 
d e v o n s p o i n t l a i s s e r i g n o r e r q u e l ' o p i n i o n l a p l u s c o m m u n e p a r m i 
l e s t h é o l o g i e n s f a i t c o n s i s t e r , e n p a r t i e , l e s t o u r m e n t s d u p u r g a t o i r e 
d a n s l a p e i n e d u f e u , o u d u m o i n s d a n s u n e p e i n e a n a l o g u e à c e l l e 
d u f e u . N o u s a j o u t e r o n s q u e , s e l o n s a i n t A u g u s t i n e t s a i n t T h o m a s , 
d o n t l e s e n t i m e n t e s t a s s e z s u i v i , l a p e i n e d u p u r g a t o i r e s u r p a s s e 
t o u t e p e i n e d e c e t t e v i e : Pœna purgatoriij d i t l e d o c t e u r a n g é -
l i q u c , quantum ad pœnam damni et sensus, excedit omnem 
pœnam istius vitœ ( 3 ) . 

(1) Et facta collatione, duodecim raillia drachmas argenti misit Jerosolymam 
offerri pro peccatis mortuorum sacrificium, bene et religîose de resurrectione 
cogitans.... Sancta ergo et salubris est cogitatio pro defunctis exorare ut a pec
catis sol van tu r. Il" liv. des Machabées, c. xu, v 43, etc- — (2) Voyez le tora. r, 
n°*239 et 240. — (3)SnppI., qurcst. LXXII, art. i. 
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CHAPITRE IV. 

De la réprobation. 

207 . L a r é p r o b a t i o n e s t u n a c t e , u n d é c r e t p a r l e q u e l D i e u 
e x c l u t d u r o y a u m e d e s c i e u x e t c o n d a m n e a u s u p p l i c e d e l ' e n f e r 
l e s p é c h e u r s q u i m e u r e n t d a n s l ' i m p é n i t e n c e finale. C ' e s t l e c o n 
t r a i r e d e l a p r é d e s t i n a t i o n . 

C ' e s t u n d o g m e c a t h o l i q u e q u ' i l y a u n e r é p r o b a t i o n , c ' e s t - à - d i r e 
u n d é c r e t d e D i e u , p a r l e q u e l i l v e u t n o n - s e u l e m e n t e x c l u r e d u 
b o n h e u r é t e r n e l u n c e r t a i n n o m b r e d ' h o m m e s , m a i s e n c o r e , l e s 
c o n d a m n e r a u x p e i n e s d e l ' e n f e r . A u j o u r d u j u g e m e n t , l e S e i 
g n e u r d i r a a u x p r é d e s t i n é s : « V e n e z , l e s b é n i s d e m o n p è r e ; p o s -
« s é d e z l e r o y a u m e q u i v o u s a é t é p r é p a r é d e p u i s l a c r é a t i o n d u 
« m o n d e . » D e m ê m e , i l d i r a a u x r é p r o u v é s : « R e t i r e z - v o u s d e 
« m o i , m a u d i t s ; a l l e z a u f e u é t e r n e l q u i e s t p r é p a r é à S a t a n e t à 
« s e s a n g e s ( i ) . » C e d é c r e t , q u o i q u e i n f a i l l i b l e c o m m e l a p r e s c i e n c e 
d i v i n e , n ' i m p o s e à c e u x q u i e n s o n t l ' o b j e t a u c u n e n é c e s s i t é d e 
p é c h e r ; i l s u p p o s e m ê m e l a l i b e r t é , o u l ' a b u s v o l o n t a i r e e t v é r i t a 
b l e m e n t l i b r e d e l a g r â c e q u e D i e u n e r e f u s e à p e r s o n n e . C e l u i q u i 
e s t r é p r o u v é n e l ' e s t p a s p a r c e q u ' i l e x i s t e u n d é c r e t d e r é p r o b a 
t i o n ; m a i s c e d é c r e t n ' e x i s t e q u e p a r c e q u e l e p é c h e u r q u ' i l c o n 
c e r n e s e r é p r o u v e l u i - m ê m e , e n p e r s é v é r a n t v o l o n t a i r e m e n t e t 
l i b r e m e n t d a n s s o n p é c h é j u s q u ' à l a fin. 

A R T I C L E I . 

D i e u ne condamne aux peines éternelles de l'enfer que ceux qui l'ont mérité ; il 
n'a décrété leur damnation que sur la prévision de leurs péchés et de leur im-
péintence. 

2 0 8 . 11 e s t d e f o i q u e l a g r â c e d e l a j u s t i f i c a t i o n n ' e s t p a s s e u l e 
m e n t p o u r c e u x q u i s o n t p r é d e s t i n é s à l a v i e ; q u e t o u s l e s a u t r e s 
q u i s o n t a p p e l é s r e ç o i v e n t l a g r â c e ; e t q u e p e r s o n n e n ' e s t p r é d e s 
t i n é a u m a l p a r l a p u i s s a n c e d i v i n e . « S i q u e l q u ' u n d i t q u e l a g r â c e 
« d e l a j u s t i f i c a t i o n n ' e s t q u e p o u r c e u x q u i s o n t p r é d e s t i n é s à l a 

(1) Saint Matthieu, c. xxv, v M et M 
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* vie ; et que tous les autres qui sont appelés sont à la vérité appe-
« lés, mais qu'ils ne reçoivent point la grâce, comme étant pré-
« destinés au mal par la puissance de Dieu ; qu'il soit anathème (1)1» 
Celte définition du concile de Trente contre Calvin, qui a renou
velé Terreur des prédestinations, est conforme à celle du concile 
d'Orange de ('an 5 2 0 , dont les actes ont été sanctionnés par le 
pape Roniface II. « Non-seulement nous ne croyons pas, disent 
« les Pères de ce concile, que Dieu ait prédestiné quelques-uns au 
« mal ; mais s'il en est qui persistent dans des sentiments si détes-
« tables, nous les avons en horreur, et nous leur disonsanathème (2). >• 
Le concile de Valence, de Fan 8 5 5 , s'exprime de la même manière : 
il enseigne que Dieu, par sa prescience, connaît de toute éternité 
le bien que les bons doivent faire, et le mal dont les méchants doi
vent se rendre coupables; qu'il a prévu que les bons seraient bons 
par sa grâce, et que, par la même grâce, ils recevraient la récom
pense éternelle ; qu'il a prévu également que les méchants seraient 
méchants par leur propre malice, et que, par sa justice, ils se
raient condamnés à la peine éternelle. Le même concile ajoute 
que la prescience de Dieu n'impose à personne la nécessité d'être 
méchant; mais que Dieu, qui connaît toutes choses avant qu'elles 
arrivent, a prévu que le méchant le serait par sa propre volonté; 
que celui qui est condamné l'est parle mérite de sa propre iniquité, 
et non par un décret antérieur à la prescience divine; que si les 
méchants périssent, ce n'est pas qu'ils n'aient pu être bons, mais 
bien parce qu'ils n'ont pas YOUIU être bons : nec ipsos malos ideo 
perire quia boni esse non poluerunl, sed quia boni esse noive-
runi ( 3 ) ; que, dans le choix de ceux qui seront sauvés, la miséri-

(1) Si quis justificationis gratiam normisi praedestinatis ad vitam eontingere 
drxerit; reliques vero omnes qui vocantur, vocari qnldein, sed gratiam non ac-
cîpere, ni pote divhia potestale prtcdestinalos ad malnm; anathema «il. Con~ 
cilc de Trente, sess. vi, can. xvn. — (9.) Aliquos vero ad maluni divina polos-
talc pi'fcdesti ual os esse non sol nm non eredimus, sed efiaiii, si sunt qui tant tint 

mnluin nede ie velint, cum omni deteslafione illis analhema dinmus. Labhc, 
Concil.,/.om iv, col. 167t. — (:{) Deurn praescire el pu-r-risse n>(ernaliler, et 
bona quai boni erant facluri, et main t\\m mali sunt gostnri . . . fideliter lenc-
mus et placef ti'ne:e, bonns pravscisse omnino per gratiam suam bonos futuros, 
et per eanidem gratiam anlerna prfemia accepturos: malos prïrscisse per pro-
pnam maliliam malos futuros, et per suam justitiair referna ultione damnan-
d o s . . . . Nec proisus ulli malo prn'scientiam Dci imposuisse necessifalem, ut 
aliuô e.s«e non pnesef, sed fpiod ille fuluruserat ex pro]>ria volunlate, ille, sicut> 
Deur, qui no vît omnia antequam fiant, pnrscîit ex sua omnipotent» et inoom* 
mutabifi mnjestat*1 Nec ex prirjudicio ejus aliquem, sed ex merito propria;! ini-
qnilat's eredimus coudemnari. Nec ipsos malos ideo perire, quia boni esse nov 

n . 10 
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corde de Dieu précède leur mérite, tandis que, dans la condamna
tion de ceux qui périront, leur démérite précède le juste jugement 
de Dieu ; que Dieu a prévu la malice des méchants, parce qu'elle 
est d'eux ; unis qu'il ne Ta point prédestinée, parce qu'elle n'est 
point de lui ; qu'à l'égard de la peine qui suit leurs mauvaises ac
tions. Dieu l'a prévue, parce qu'il sait tout, et l'a décrétée, parce 
qu'il est juste. Enfin , les évèqucs du concile de Valence concluent, 
m disant anatheme, d'après le concile d'Orange, à ceux qui 
croienl que quelques-uns ont été prédestinés au mal par la puis
sance divine ( l ) . 

2 0 9 . Non, l'on ne peut soutenir s a n s impiété que Dieu veuille, 
d'une volonté antécédente ou absolue, la perte des réprouvés, 
i Dieu, dit saint Augustin, peut sauver quelqu'un s a n s qu'il l'ait 
« mérité, parce qu'il est bon; mais il ne peut damner personne qui 
« ne l'ait mérité, parce qu'il est juste : Dons pofest alignas sine 
<> bonis meritis liberare, quia bonus est : non polcst quempiam 
n sine malis meritis damnare , quia jusius est (2) . Ce n'est point 
> Dieu qui a fait la mort; il ne se réjouitpoint de la perte des vivants: 
" Dans mortem, 'non fecit9 née lœiatur in perditions vivorum. (S) . » 
Le souverain juge ne condamne les méchants aux peines de l'enfer 
que parce qu'ayant pu faire le bien ici-bas, ils ne l'ont pas fait. 
« Rclircz-vous de moi, maudits ; allez au feu éternel qui a été pre-
« paré à Satan et h ses anges : c a r j'ai eu faim, et vous ne m'avez 
« pas donné à manger; j'ai eu soif, et vous ne m'avez pas donné à 
« boire ( 4 ) . » 

2 1 0 . Le décret de la damnation éternelle est donc fondé sur la 
prévision des péchés et de l'impénitence finale des pécheurs : c e qui 
s'accorde parfaitement avec la volonté de Dieu de sauver tous les 
hommes; volonté sincère, antécédente, mais conditionnelle , dont 
i o u s avons parlé plus haut (5 ) . 

A R T I C L E I L 

Du châtiment des réprouvés, ou des peines de l'enfer. 

2 1 1 . On entend ici par enfer le lieu ou l'état dans lequel les dé
mons, et les hommes qui meurent en état de péché mortel, sont 
punis éternellement. 

potuerunt ; sed quia boni esse noluerunt. Labbe, Concil., tom. vin, col. 135.— 
Ô ) Ibidem, col. 136. — (2) Uv. m, contre Julien. — (3) Sagesse, c. 1, v. 13.— 
'4 ) Saint Matthieu, c. xxv, v. 41 et 4 2 . — (5) Voyez le n" 1 0 8 , etc.-
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Oe, premièrement, il est de foi qu'après cette vie. il y a un enfer 
pour les méchants. La croyance d'une vie future, où les bons sont 
récompensés et les méchants punis, est aussi ancienne que le 
monde; on la trouve dans tous les temps et chez tous les peu
ples {Jl. 

Secondement, il est de foi que les peines de l'enfer sont éler-
nelles. Le symbole de saint Arhanase, qui est reçu dans toute l'E
glise, se termine ainsi : « Ceux qui auront fait le bien iront dans la 
« vie éternelle; mais ceux qui auront fait le mal iront au feu éle>*-

« nel. Telle est la foi catholique : quiconque n'y ticvA pas fidèle-
« ment et fermement ne pourra être sauvé (2). » 

§ T . De l'éternité des peines de Venfer. 

2 1 2 . Le dogme catholique sur l'éternité des peines de l'enfer es t 
fondé sur l'Ecriture et la tradition , sur la croyance universelle ci 
constante de l'Eglise, d'accord avec la croyance des anciens peu
ples, même des gentils. 

D'abord, nous lisons dans le prophèteTsaïc : « Ils sortiront, et 
« ils verront les cadavres des violateurs de ma loi ; leur ver ne 
« mourra point et leur feu ne s'éteindra point, et ils seront a jamais 
« un objet d'horreur pour toute chair qui les verra (3 ) . >(> ver qui 
ne meurt point, et ce feu qui ne s'éteint point, expriment le double, 
châtiment des réprouvés, châtiment qui n'a pas de fin, qui est 
éternel par conséquent. On lit encore dans le même prophète : 
" Les pécheurs ont été saisis d'effroi dans Sion; la terreur a été 
« parmi les hypocrites. Qui de vous pourra habiter dans le feu dé-
« vorant? qui de vous soutiendra les ardeurs éternelles (4)1 » Il 
s'agit évidemment, dans ce texte, des peines de l'enfer. 

2 1 3 , Daniel exprime également le dogme de. l'éternité des peines 
dans le passage suivant : « Or dans ce temps-là s'élèvera Michel, 
« le grand prince, qui est debout pour les fds de ton peuple ; et un 

(1) Voyez le tome ï, n° 591, etc. —(2)Quibona ogernnt,ibmri. invitai» w\or-
nam ; qui vero mala, in ignem adernum. Haie est filles rallioliea; qnnm niï 
quisqne fideliter firmiterqnc r.rrdidnrit, salvns esse non poterit. —(3) El egre-
dientur, et videhnnt eadave.ra virorum qui pnevaricali sunt in m e : vermis ro 
mm non tuorietur, et ignis eornm non cxtingiietur : Ri ernnt usque ad safiefa-
lem visionis oimii catni. Isaïe, c. txvi, v. 24. — (4) Cnnferriti sont in Sion 
peccatores; pnssrdit Iremor hyponrilas. Qnîs polerit liahitarn de vobis r.i:m i^ne 
dévorante? <juis hahitahit ex wdtfh '•!;*»> ardoiihus sempif prias? Ibidem 
€. XXXJI1, V. 14 
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* temps viendra, tel qu'il n'en a pas été depuis que les nations on! 
p commencé. Et en ce temps-là ton peuple sera sauvé, et quicon-
П que sera trouvé écrit dans le livre. Et la multitude de ceux qui 
n donnent dans la poussière de la terre s'éveilleront, les uns pour 
« la vie éternelle, et les autres pour un opprobre qui ne finira. 
<• jamais. Mais ceux qui auront connu la science brilleront comme 
« la splendeui du firmament, et ceux qui enseignent la justice à 
« plusieurs seront comme les étoiles dans les perpétuelles éterni-
- tés ( 0 . » Il on est ici de l'opprobre, de l'ignominie du supplice 
ries réprouvés, comme de la vie, du bonheur, de la récompense des 
justes : ¿1 y a de part et d'autre éternité, une perpétuité sans lin. 

*2\ J/Évangile est encore plus précis. Saint Jean-Baptiste dit 
ï!,1 Jéhus-Chrfet, qui d c V l baptiser après lui : « 11 a le van à la main, 

et il nettoiera son aire; il amassera le blé en son grenier, mais il 
brûlera la paille dans un feu qi'i ne s'éteint point (2). » Écoutez ce 

Y-icdit Jésus-Christ luHr.ême : «• Si votre main vous scandalise, 
coupez-la; il \aut mieux pour vous que vous entriez dans la vie 
éternelle n'ayant qu'une main , que d'en avoir deux et d'aller en 

" enfer, dans le fou qui ne s'éteint pas, où !c ver qui les ronge ne 
' meurt point, et le feu ne s'éteint, jamais. Et si votre pied vous scan-
« dalise, coupez-le; il vaut mieux pour vous que, n'ayant qu'un 
1 pied, vous entriez dans la vie éternelle, que d'en avoir deux et 
« d'être envoyé en enfer, dans ce feu qui ne s'éteint pas , où le ver 
« qui les ronge ne meurt point, et le feu ne s'éteint jamais. Et si 
« votre œil vous scandalise, arrachez-le; il vaut mieux pour vous 
« que, n'ayant qu'un œil, vous entriez dans la vie éternelle, que 
* d'en avoir deux et d'etre envoyé dans le feu de Penfer, où le ver 
« qui les ronge ne meurt point, et où le feu ne s'éteint jamais (3). » 

( I ) In tempore illo oonsurgot Miehaèl, princeps magnus, qui utat pro fi]its po-
puli 1 ni ; et veniet tempus quale non fuit ah eo ex quo gentes esse cœperunt 
usque ad (er.ipns illud. Et in tempore illo salvabittir populos tuus, omnis qui 
inventus luerit script u& in libro. Et mulli de bis qui dormi uni in terme, pulvere, 
rvigilahunl; alii in vitam alternant, et alii in opprobrium ut vuieant semper. 
Qui auiein docii fuerint, fulgebunt quasi splendor firmamenti : et qui ad justi
fia m erndiunt multos, quasi stellnein perpétuas ffîternitates. Daniel, c. xu, v. 1, 
2 et. 3. — (2i Ciijus ventilabrum in manu ejus, et pnrgabit a ream suam , et cou 
gregabit triticum in horreum suum, paleas autem com bu ret igni inextiiiguibili 
НаШ Luc, c. h i , v. 17. —(3) Et si scandalizaverit te manus tua, abscide illam : 
honum est tibi debilem introire in v i tam, quam duas manus babentem iie in 
gehennntn, in ignem inextinguihilem, ubi vermis eorum non mori turet ignis 
non extinguitur. Et si pee tuns te seandalizat, amputa ilium : honum est tibi 
flandum inlrt.jre in vitam neternam , quam duos pedes babeiilem milti in ge-
bennam ignis inexLhigiiibilis. ubi vermis eonim non moritur, et ignis non ex-
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Ainsi, par trois fois, Notrc-Seigneur répète que le ver ou le remords 
qui ronge les réprouvés ne meurt point, et que le feu qui les brûle ne 
s'éteint jamais : Vermis eorum non moritur. cl ignis von crfin* 
(juitur. Pouvait-on exprimer plus clairement Véïerniléd^s peines 
de l'enfer? 

2 1 5 . Saint Matthieu rapporte que lorsque Notre Seigneur vien
dra dans sa majesté pour juger tous les hommes, il dira à ceux qui 
seront à sa droite : « Venez, les bénis de mon Père; possédez le 
« royaume qui vous a été préparé dès le commencement du 
« monde; » et à ceux qui seront à sa gauche : « Retirez-vous de moi, 
« maudits ; allez au feu étemel, qui a été préparé à Satan et à ses 
« anges. Et ceux-ci iront au supplice éternel, et les justes i\ la vi« 
« éternelle : et ibuni hi in snpp/icium /ETKTWUM njusli avtnn in 
« vilam œternam (\). » De l'aveu de tous, le mot éternel, dans la 
seconde partie de ce texte, exprime une éternité proprement dite, 
ou une durée qui n'aura pas de fin; or, évidemment, il doit avoir 
la même signification dans la première partie du même texte; au
trement, celui qui est la vérité même nous eût induits en erreur : 
le supplice des réprouvés sera donc éternel, h prendre ce terme à 
la rigueur. 

2 1 6 . C'est aussi renseignement des apôtres : saint Paul dit que 
Jésus-Christ viendra au milieu des flammes pour tirer vengeance 
de ceux qui ne reconnaissent pas Dieu, et de ceux qui n'obéissent 
pas à l'Évangile; puis il ajoute qu'ils souffriront les peines d'une 
éternelle damnation : pœnas dabunl in interiin œfemas (2). Saint 
Jude écrivait aux premiers chrétiens : « Je veux vous avertir que 
« Dieu réserve dans des chaînes éternelles et de profondes ténèbres, 
« pour le jugement du grand jour, les anges qui n'ont pas conservé 
« leur principauté: vinculu œternis caligine reservavit (3) . » Saint 
Jean, l'auteur de l'Apocalypse, nous apprend que la bâte, ou le 
démon et le faux prophète, seront tourmentés jour et nuit dans les 
siècles des siècles : cruciabuntur die ac noefe in sœcula sœculo-
rum (4) . Il est donc prouvé par l'Écriture que les peines de Fenfer 
sont éternelles. 

2 ( 7 . Aussi les Pères et les docteurs de l'Église ont-ils eons-

iinguilur. Quod si oculus lu us scandalizat te, ejiee eu m : bon um est t îbi luscuir, 
miroite in regnum Dei, quam duos oculos habentem milti in ^nennain ignis , 
uni vermis eorum non moritur, et ignis non extingnitur. Saint Marc, c. i x , 
v, 42 et sniv. — (1) Saint Matthieu, c. xxv, v. 34, 41 et 4fl. — (2) 11e épilrc aux 
Thessaloniciens, c. i, v. 8 et 9. — (3) Saint Jude, v. 6.— '4) Apocalypse, c. xx, 
t. io. 
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tamment proclamé l'éternité de l'enfer, s'appuyant sur les oracles 
de l'Ancien et du Nouveau Testament. Saint Clément de Home, 
disciple des apôtres, et l'un des premiers successeurs de saint 
Pierre sur le siège de Rome, dit que les âmes même des impies 
sont immortelles; qu'il vaudrait mieux pour elles n'être point 
incorruptibles ; qu'elles soitjfrent une peine éternelle dans un 
feu qui ne l'éteint pas; qu'elles ne meurent point, et que, pour 
leur malheur^ elles ne mourront jamais (1). Saint Justin, mar
tyr, enseigne que ceux des anges et des hommes qui ont abusé de 
leur libre arbitre sont, par un juste jugement, condamnés au 
supplice du feu éternel : in igne sempiterno (2); que Satan avec 
sa milice, et les hommes qui auront suivi ses conseils, sera tour
menté éternellement, per sœculum infmilum (3). 

2 1 8 . Saint Théophile d'Antioche écrivait à Autolyquc : « J'ai 
« foi en Dieu, et je lui obéis volontiers : je t'exhorte à lui obéir 
« toi-même, de crainte que si tu refuses de croire en lui mainte-
« nant, tu ne sois forcé de croire un jour, lorsque tu seras con-
«damné à des peines éternelles, suppliciis œlernis ( 4 ) . » Saint 
Trénée, ayant cité cette sentence de Notrc-Seigneur, Allez, 
maudits, au Jeu éternel que mon Père a préparé au diable et à 
ses anges, ajoute que le feu éternel n'a pas été préparé princi
palement pour l'homme, mais pour celui qui a séduit l'homme, 
pour le prince de l'apostasie, et pour les anges qui ont apostasie 
avec lui ; puis pour les hommes qui persévèrent dans les œuvres 
de l'iniquité , sans faire pénitence (5). Tertullien , parlant au nom 
des chrétiens de son temps : « Pour nous, disait-il, qui devons être 
« jugés par un Dieu qui voit tout, et qui savons que ses punitions 
« sont étemelles, nous sommes les seuls qui embrassons la vraie 
« vertu ; et parce que nous la connaissons parfaitement, et parce 
« que \esvpplice destiné au crime est, non pas de longue durée, 
« mais éternel, nous craignons l'Être souverain, que doit craindre 
« celui qui juge des hommes qui le craignent ( 6 ) . » 

2 1 9 . On lit dans Minucius J'clix , qui vivait dû temps de Ter
tullien ? « Vos savants et vos poètes vous avertissent des supplices 
« éternels qui sont destinés aux méchants, quand ils vous me-: 
« nacent de ce fleuve de feu, et de ce marais brûlant du Styx qui 
* entoure plusieurs fois le Tartare; choses qu'ils ont apprises (pour 

(1) Dans sain! Jean Darawsccnc, in Eglogls, — (2) Apologie 1. — (3) Apolo 
gieu. —(4) Liv. 1, à Autolyque, n° xiv. — (5) Liv. 111, contre les hérésies, 
c. X X I I I . — (c*) Apologétique, n° xi.v. 

file:///esvpplice
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« le fond) par les oracles des prophètes, et (pour ce qui tient à la 
«superstition) par l'inspiration des démons... Les lourmcnts de 
« l'enfer n'ont ni mesure ni fin. Le feu, comme s'il était doué d'in-
« telligcnec, brûle les membres et ne les consume poîn* ; il les dé-
« vorc et les alimente en mémo temps ; semblable à la foudre (fui 
« atteint les corps et ne les détruit pas , aux volcans du Vésuve et 
« de ruina, *|ui sont toujours enflammés et ne s'éteignent jamais. 
« Cette flamme vengeresse s'entretient sans détruire ceux qu'elle 
« brûle ; elle se nourrit des douleurs aiguës qu'elle leur fait 
» éprouver ( l ) . » 

2 2 0 . Saint Gypricn : « Croyez à celui qui réserve la vie élcr-
» îiclle pour récompense à ceux qui croient. Croyez à celui q\p 
« destine, dans les ardeurs de l'enfer, des supplices éternels a ceuj, 
« qui ne croient pas. Ceux qui seront condamnés a ces supplices 
« seront la proie d'un feu qui ne se ralentit point; leurs tourments 
« ne peuvent avoir ni repos ni fin (2). » Suivant Arnobe, les feux 
de l'enfer ne s'éteindront jamais (3 ) . Lactancc dit que ceux qui 
préfèrent les biens de la terre aux biens célestes seront condam
nés à une peine éternelle (<J). 

C'est aussi la doctrine de saint Iïilaire de Poitiers 's) , de Ju-
lius Firmicus (6) , de Némésius, philosophe chrétien (7;, de Didyme 
d'Alexandrie ( 8 ) , de saint Pacien de Barcelone ^ 0 } , et de saint 
Basile, (10 ) . 

Saint Grégoire de Nazianze, distinguant les différentes espèces 
de feu dont Dieu se sert pour exercer sa vengeance, dit que le 
plus redoutable de tous est celui qui, joint au ver qui ne dort 
point, ne s'éteint jamais; que ce feu perpétuel et étemel est le 
châtiment des hommes qui auront commis le crime ( 1 1 ) ; et que 
rien ne tourmentera plus les réprouvés que de se. voir rejetés de 
Dieu, et de porter dans leur conscience les marques de 1 éternelle 
ignominie à laquelle ils seront condamnés ( 1 2 ) . Saint Éphrem, 
diacre d'Édesse, enseigne que ceux qui sont en enfer ne peuvent 
en être délivrés; qu'ils y sont retenus par des liens indissolu
bles ; que le feu qui les brûle ne s'éteindra point, et que les dou
leurs et les supplices intolérables qu'ils endurent n'auront pas ds 

(i) Octavius, n° xxxv. — (2) Liv. à Démétrien, stib finem. — (3) Liv. u r 

contre les gentils. — (4) Liv. v u , des Institutions, c. v, etc. —(5) Comment 
sur saint Matthieu, c. xxvu. —(6) ne l'erreur des religions profanes, c. xix. — 
(7) De la nature de l 'homme, c l . — (8) Liv. i n , De SpirUu Sawc/o.— (9) Ex
hortation à la pénitence. — (10) Exhortation an baptême. — (1J) Discours XL. 
— (n) Discours XV. 
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fin: non habent finem dolores ac mala islorum inloleranda ( l ) . 
2 2 1 . Saint Grégoire de Nyssc, encore que les partisans d'Ori-

gène aient altéré quelques endroits de ses écrits, n e s'exprime pas 
moins clairement en faveur du dogme de l'éternité des peines. 
« L'âme du pécheur, dit-il, s 1 accusant de sa témérité, gémissant et 
« pleurant, sera reléguée dans un lieu triste comme dans un r é -
« duit, où elle souffrira des peines éternelles, en proie a u n e t r i s -

« tesse q u i n e finira j a m a i s , e t q u i ne p o u r r a po in t se conso le r (2). 

« Un repos éternel et souverain est réservé dans le royaume célesto 
« à c e u x qui auront été bons et charitables ; mais le supplice é t e r -

« ne l du feu attend les hommes inhumains et méchants ( 3 ; . Qui 
« éteindra cette flamme, s'écrie t-il, en parlant aux mauvais ri
re e h e s ? Qui vous préservera des morsures de ce ver qui ne mourra 
«jamais? Quis exlinguei Jlammam? guis averlel vernie m nun-
« quam morieniem ( 4 ) ? » 

2 2 2 . Saint Ambroise : « Je sais que les plus grands tourments 
« sont réservés aux pécheurs, et que les âmes des impies soulïri-
« r o n t des supplices, non temporaires, mais éternels; des supplices 
« qu i n ' a u ron t p a s de fin v'r>;. » S a i n t Jean Chrysostome, qu i est 

m o r t peu d e teni[::: après saint Ambroise, écrivait à T h é o d o r e : 

« Quand vous entendez parler du feu de l'enfer, ne vous le repré-
« sentez point comme le feu d'ici-bas : tout ce que celui-ci saisit, 
« il le dévore et le consume; celui-là, au contraire, brûle perpé-
« tuellement ceux dont il s'empare, et ne se ralentit jamais. C'est 
« pourquoi il est dit qu'il ne s'éteint point. Les pécheurs seront 
« revêtus de l'immortalité; mais ce ne sera pas pour leur gloire, 
» ce sera pour qu'ils souffrent éternellement (0 ) . Celui qui a é té 
« une fois livré au feu de l'enfer ne peut espérer de voir la fin de 
« son supplice. Les plaisirs de cette vie passent comme une ombre 
« e t c o m m e un rêve-, le péché n ' es t pas encore c o n s o m m é , q u e le 
« s e n t i m e n t d e la v o l u p t é es t é t e i n t . Ma i s les s u p p l i c e s qu i l eu r 

« s o n t destinés n'ont aucun terme. La jouissance n'est que pour un 
« moment : le tourment est éternel (7 ) . » 

2 2 3 . Saint Jérôme, parlant des origénistes, qui prétendaient 
que le démon peut être changé et rétabli dans son premier état, 
s'exprime en ces termes : « Non-seulement l'Ecriture sainte ne dit 
« pas cela, mais cette opinion tend à détruire la crainte de Dieu 

(l) Traité Non esse ridendvm. — (2; Discours De easfigaUonïïms — 
{3} Discours i, do l'amour des pauvres — (4) Discours v, sur les béatitudes — 
tft) De la r.hute d'une vierge. —(6) i.iv. i, à Théodore tombé. n° ix. —(7) l iv . u, 
au nrtfme, n° m. 
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il) Comment, sur te ch. u de Jouas. 

« dans les hommes, et à les porter au péché , dans la persuasion 
« que si le démon, auteur de tous les maux et la source de tous les 
« péchés, peut être sauvé par la pénitence, les réprouvés pourront 
« Têtre également. Sachons donc, comme nous l'apprend l'Évan-
« gile, que les pécheurs seront envoyés au feu éternel qui est 
« préparé à Satan et à ses anges; et que c'est d'eux qu'il est dit : 
« Leur ver rongeur ne mourra point, et le feu qui les brûlera ne 
« s'éteindra point ( l ) . « 

224. Saint Augustin combat les mêmes erreurs. Écoutez ce 
qu'il dit dans ses livres de la Cité de Dieu : « 11 faut voir d'abord 
« pourquoi rEglise n'a pu souffrir l'opinion de ceux qui piomcllcnt 
« au diable le pardon, après même de très-grands et do très-longs 
« supplices. Si tant de saints, profondément versés dans l'un et 
« l'aulrc Testament, n'ont envié la béatitude a personne, c'est 
« qu'ils ont vu que ce serait anéantir cet arrêt que le Sauveur clé-
« clarc qu'il prononcera au jour du jugement: Retirez-vous de 
« moi, maudits, et allez dans le feu éternel qui est préparé pour 
« le diable et pour ses anges. Cela montre clairement que le 
« diable et ses anges brûleront dans un feu éternel ; aussi bien 
« que ces paroles de l'Apocalypse : « Le diable, qui les séduisait, 
« fut jeté dans un étang de feu et de soufre avec la bête et la 
«faux prophète^ où ils seront tourmentés jour et nuit dans les 
« siècles des siècles ; c'est-à-dire éternellement, selon le langage 
« ordinaire de l'Écriture. C'est pour cela que l'on ne saurait trou-
*i ver d'autre raison, ni même de raison plus juste et plus évidente 
« de cette croyance fixe et immobile de la véritable piélé, qu'il n'y 
« aura pins d$ retour à la justice et à la vie des saints pour le 
« diable et pous ses anges, que parce que l'Écriture, qui ne trompe 
« personne, dit que Dieu ne les a point épargnés, et qu'il les a 
« condamnés, en attendant, aux noirs cachots de l'enfer, ou ihj 
« sont gardés pour être punis au dernier jugement; qu'on les jci* 
« tera dans un feu éternel, où ils seront tourmentés dans les siècles 
« des siècles. Que s'il en est ainsi, comment peut-on prétendre que 
« tous les hommes, ou même quelques-uns, seront de.li\ rés de cette 
«éternité de peines après quelques longues souffrances que ce 

* puisse être; à moins que de donner atteinte à ia foi qui nous 
* fait croire que le supplice des démons sera éternel ? Si ceux ou 
* quelques-uns de ceux à qui on dira, Retirez-vous de ?.>?m, 
' maudits , et allez au feu éternel qui est préparé pom le diable 
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« et pour ses anges, ne doivent; pas toujours demeurer dans ce 
« feu, pourquoi croira-t-on que le diable et ses anges y demeure-
* ront éternellement? Est-ce que la sentence que Dieu prononcera 
« contre les anges et contre les hommes ne sera vraie que pour les 
« anges? Assurément les choses iront de la sorte, si les conjec-
« turcs des hommes l'emportent sur la parole de Dieu ; mais comme 
« cela est impossible, ceux qui désirent se garantir du supplice 
« éternel ne doivent pas s'amuser à disputer contre Dieu , mais 
« accomplir ses commandements, tandis qu'il en est encore temps. 
« D'ailleurs, quelle apparence y a-t-il d'entendre le. supplice éfer-
« net d'un feu qui doit durer longtemps , et la vie étemelle d'une 
« vie qui doit durer toujours, vu que Jésus-Christ, au même lieu 
« et dans une même période, comprenant l'un et l'autre, a dit: 
« Ainsi, ceux-ci iront au supplice éternel, et les justes dans la 
« vie éternelle ? Si l'un et l'autre est éternel, certainement on doit 
« entendre ou que l'un et l'autre durera longtemps , mais après 
« tout prendra fin, ou que l'un et l'autre durera toujours, et ne 
« finira point. Ces deux choses sont mises en parallèle : d'un côté 
« le supplice éternel, et de l'autre la vie éternelle; de sorte qu'on 
« ne peut prétendre sans absurdité que , dans une seule et même 
« expression , la vie éternelle n'ait point de fin, et que le supplice 
« éternel en ait une. Puis donc que la vie éternelle des saints ne 
« finira point, certainement le supplice éternel des damnés sera 
« de même (1). » 

2 2 5 . Nous pourrions citer encore saint Prosper, saint Léon, 
saint Fulgence, saint Grégoire le Grand, et généralement tous les 
docteurs de l'Église qui ont parlé du châtiment des réprouvés; 
tous professent l'éternité des peines de l'enfer. Qu'il nous suffise 
de rappeler que le concile de Constantinople de 5 5 3 , cinquième 
concile œcuménique, a frappé d'anatheme Terreur de ceux qui 
prétendaient que les tourments des impies et même des démons 
auraient une fin, et que les impies et les démons seraient un jour 
rétablis dans leur premier état ( 2 ) . 

2 2 6 . Telle est donc et telle a toujours été la croyance de l'Église 
catholique ; telle a été, de tout temps, la croyance des ch/étiens, 
même des communions séparées du saint-siége, si on excepte 
quelques hérétiques obscurs, tels que les origénistes. C'était la 
croyance des Juifs, comme nous l'avons vu dans plusieurs passages 

( 0 De la Cité de Dieu, in c. xxiu. — (2) Nicéphore, Ilisi. ecclés 
liv. xxvu, c. 28 
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en? l'Ancien Testament;; c'était aussi la croyance des patriarches. 
Les prophètes ne pensaient pas autrement que Moyse, ni Moyse 
autrement que tes enfants de Jacob, que Jacob lui-même, qu'A
braham le père des croyants, que Noé, qu'Adam le chef et le 
précepteur du genre humain. Une preuve que la croyance à l'é
ternité des peines remonte à la tradition primitive, et qu'elle est 
aussi ancienne que le monde, c'est que nous la retrouvons, quoique 
plus ou moins altérée, chez tous les peuples. Les Grecs, les Ro
mains, les Égyptiens, les Chaldeens, les Perses, les Syriens, les 
Indiens, les peuples du Nord et ceux de l'Amérique, tous ceux 
dont on connaît la religion, admettaient une récompense éternelle 
pour les justes, et des peines éternelles pour les méchants (l). 
Ainsi, le dogme de l'éternité de l'enfer est fondé tout à In fois sur 
la révélation primitive, sur la révélation mosaïque et sur la révé
lation évangélique, en .un mot , sur l'enseignement catholique, 
dont l'autorité est l'autorité de Dieu même, comme nous l'avons 
montré dans le premier volume de cet ouvrage. 

2 2 7 . Direz-vous qu'on ne peut concilier ce dogme avec la bonté 
de Dieu? Mais « qui cs-tu, ô homme, pour contester avec Dieu? 
" 0 hamo, tu qui es, qui respondeas Deo (2) ? Qui osera vous dire, 
* Seigneur, pourquoi vous avez fait cela? Ou qui s'élèvera contre 
« votre jugement? Qui paraîtra devant vous pour prendre la dé-
«fense des hommes injustes? Ou qui vous accusera quand vous 
« aurez fait périr les nations que vous avez formées ? Car après 
«vous, qui avez soin de tous les hommes, il n'y a pas d'autre 
« Dieu, à qui vous ayez à faire voir qu'il n'y a rien d'injuste dans 
« les jugements que vous prononcez; il n'y a ni roi ni prince qui 
« puisse s'élever contre vous, en faveur de ceux que vous aurez 
« fait périr (3 ) . » Non, il ne nous appartient pas de juger les juge
ments de Dieu. Tl est admirable dans ses saints par sa bonté ; il ne 
l'est pas moins par sa justice dans les réprouvés. Il est bon, in
finiment bon : mais quoique sa bonté soit infinie, il n'est point 
tenu de faire pour la créature tout ce que la créature peut désirer; 
autrement, il pourrait être tenu ji l'infini, ce qui impliquccontradic-

(I) Voyez le P. Perronc, Tract, de Deo creatore, part, m, c. vi, etc. — 
(2) Epître aux Romains, c. ix, v. 20. — (3) Qiiis «lient tibi : Quid fer.isti? aul 
q n i s stabit contra jiidicium t n u m ? ant qnis in conspectn tuo veniet vindex i n i -

quorum nominnm? ant qnis lihî imputabit, si perierint naliones qnas tu fecistî? 
Non e i i i m est alius D o n s q u a i n t u , r u i cura est de omnibus, ut ostendas qno* 
niam non injuste judicas judir.imn. Neque rex, neqne tyrannus in conspectu tuo 
inquirent de lus quos perdidisti. Sagesse, c. xn, v. 12, 13 et 14. 



156 1*1 R U . 

tion : les dons de Dieu, de quelque genre et quelque grands jjn'Iifï 
soient, ne peuvent être que finis et bornés comme ceux qui les re
çoivent. Tout ce que nous pouvons exiger, pour ainsi dire , de la 
bonté du Créateur, c'est qu'il donne à tous les hommes les 
moyens d'être heureux, de sorte que personne ne soit malheureux 
que par sa faute. Le pécheur qui est condamné à un supplice éter
nel ne peut se plaindre que de lui-même; il ne peut se plaindre de 
Dieu qu'autant qu'il n'aurait pu éviter cette damnation. Mais il 
n'en est. pas ainsi : Dieu ne réprouve et ne damne après cette vie les 
pécheurs impénitents que parce, que. ces pécheurs se sont réprou
vés et damnés eux-mêmes, tandis qu'ils étaient sur la terre: libres de 
faire le bien et. le mal, de choisir entre la vie et la mort éternelle , 
ils ont fait le mal au lieu ne faire le bien ; ils ont préféré la mort à 
la vie, les peines de l'enfer aux jouissances du ciel, le séjour de 
Satan au royaume de Dieu. Ils sont donc malheureux parce qu'ils 
l'ont voulu; et ils le seront éternellement, parce que , malgré les 
avertissements et les menaces du Seigneur, ils ont suivi, de plein 
gré, la voie qui conduit à la perdition éternelle : ce qui fait que 
l'éternité de l'enfer n'est pas plus contraire h la justice qu'à la bonté 
divine. La justice de Dieu serait compromise, il est vrai, s'il pu
nissait sans qu'on l'eût mérité; si, dans ses jugements, il ne dis
cernait point entre le coupable et l'innocent, ni entre tel ou tel 
degré de culpabilité. Mais tel n'est pas l'ordre de la Providence : 
Dieu récompense les saints, et les récompense éternellement, parce 
qu'il est bon; il punit les méchants, et les punit éternellement, 
parce qu'il est juste; il rend à chacun selon ses œuvres, pour le 
bien comme pour le mal, parce qu'il est bon et juste en même 
temps. 

228 . Ne dites pas qu'il n'y a point de proportion entre le péché 
qui ne dure qu'un moment et la peine qui dure éternellement. Car 
évidemment, pour savoir s'il y a proportion ou non entre la peine 
et l'offense, on ne doit en juger ni par la durée de la peine, ni par 
la durée de l'acte par lequel on se rend coupable ; il ne faut qu'un 
instant pour commettre les plus grands crimes : mais on doit se 
reporter à la grièveté de l'offense, dont la malice se tire et de la bas
sesse de celui qui en est l'auteur, et de la majesté de celui qui est 
offensé. D'après cette notion, qui ne peut être contestée, on conçoit 
facilement que la malice du péché, en tant qu'il offense Dieu, qu'il 
outrage la majesté divine, est en quelque sorte infinie ; et que, loin 
de dépasser ies limites de la justice à l'égard des réprouvés, le sou
verain juge demeure plutôt en deçà, même en leur infligeant une 
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peine éternelle. D'ailleurs, le péché, le crime d'un moment, qui n'a 
pas été réparé ici-bas par la pénitence, devient un crime éternel, 
Non-seulement l'état du péché, mais le péché, mais l'affection du 
moins virtuelle au péché, survit à la mort du pécheur et subsiste 
aussi longtemps que le pécheur, c'est-à-dire, éternellement. Celui qui 
meurt dansTimpénitencc meurt dans son péché, conserve son péché 
et l'affection au péché; ce n'est même que parce qu'il conserve de 
l'affection au péché, qu'il meurt impénitent: fw malîgnitate na&lra 
consumpU sumus ( 1). 11 est en mourant ce qu'il était auparavant, 
et il est après la mort ce qu'il était en mourant; il sera toujours le 
même, toujours pécheur : non qu'il commette en enfer de nouveaux 
pèches, car les damnés ne peuvent plus démériter ; mais parce que, 
étant mort dans le péché et avec l'affection au péché, il ne peut 
plus ni sortir de l'état du péché, ni renoncer au péché. A la vé
rité, il regrette d'avoir offensé Dieu, il s'en repent môme, suivant 
l'expression de l'Ecriture : pœnitenliam agentes ( 2 ) ; mais il s'en 
repent trop tard, il s'en repent inutilement ; sa pénitence n'est 
point l'effet de la grâce; il n'y a plus de miséricorde pour lui; le 
sang de Jésus-Christ ne coulera point dans les enfers; il ne peut 
ni expier son péché, ni revenir à de meilleurs sentiments. M est 
donc vrai de dire que son péché dure toujours, qu'il devient éter
nel, et qu'il peut, par conséquent, être puni éternellement. 

2 2 9 . Mais Dieu ne pourrait-il pas, par sa grâce, changer le 
cœur du réprouvé, rendre ses peines méritoires, et abréger son 
supplice? On conçoit qu'il le pourrait, si on ne considère que sa 
bonté, sa puissance et sa justice. Mais y est-il tenu? Non : on ne 
prouvera jamais qu'il soit ,?nligé de faire pour les hommes plus 
qu'il n'a fait. Qu'on se rappelle donc que non-seulement Dieu est 

» souverainement bon, mais qu'il est souverainement sage; et, tout 
en admirant sa bonté à l'égard des élus, on adorera la rigueur de 
ses jugements à l'égard des réprouvés, On peut même dire que, 
d'après l'ordre qu'il a établi lui-même, et dans lequel se. montre 
visiblement sa providence, la sagesse de Dieu, que l'on ne doit 
point séparer de ses autres attributs, s'oppose a ce que les peines 
rie l'enfer aient un terme. En effet, si, malgré la croyance unive:: 
selle a ''éternité de ces peines, la terre est comme inondée de cri
mes; s'il se trouve encore un si grand nombre de pécheurs qui 
boivent l'iniquité comme l'eau, et vivent comme s'ils n'avaient 
rien à craindre après la mort, que deviendrait le monde, si 

(P Sagesse, c. v. v. 13. — ¿2) ibioe n v ? 
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renier n'était plus qu'un purgatoire? Otcz la crainte de l'éternité 
malheureuse, c'en est fait des lois de la religion et de la morale 
pour le plus grand nombre; elles seront impuissantes contre le 
crime. Donnez à l'égoïste, à l'avare, à l'usurier, au voluptueux, 
à l'adultère, au plus grand scélérat, l'assurance ou seulement 
l'espoir d'en finir un jour avec la justice divine; bientôt vous verre* 
disparaître de dessus la terre, avec la crainte de Dieu, la pratique 
de la vertu. 

§ Fï. Quelles sont les peines de Venfer? 

2 3 0 . On distingue deux peines de l'enfer : la peine du dam et la 
peine du sens. La première consiste dans la privation de la vision 
intuitive, on dans la perte du bonheur du ciel, et dans le regret de 
l'avoir perdu. La seconde consiste dans la douleur causée par le 
feu. Ce double châtiment est aggravé par le désespoir, le l'éprouvé 
ne pouvant espérer de voir la fin de ses tourments. Les peines de 
l'enfer sont exprimées par ce ver qui ne meurt point et par ce feu 
qui ne s'éteint point, dont Jésus-Christ lui-môme, menace les pé
cheurs : Vermis eonon non moritur^ et ignis non extinguihir ( i) . 

2 3 1 . On entend par ce ver rongeur les peines intérieures, les 
remords et les regrets des réprouvés, comme on le voit d'ailleurs 
par ce passage du livre de la Sagesse : A la vue de la gloire et du 
bonheur des justes, les méchants « seront saisis de trouble et d'une 
« horrible frayeur. Ils seront surpris d'etonnement en voyant tout 
« d'un coup, contre leur attente, les justes sauvés.TIsdironten eux-
« mêmes, étant touchés de regret, et jetant des soupirs dans le 
« serrement de leur creur : Ce sont ceux-là qui ont été autrefois 
« l'objet de nos railleries, et que nous donnions pour exemple des 
« personnes dignes de toutes sortes d'opprobres. Insensés que nous 
« étions 1 leur vie nous paraissait une folie, cl leur mort honteuse; 
« et cependant les voilà élevés au rang des enfants de Dieu, et leur 
« partage est avec les saints. Nous nous sommes donc égarés de la 
« voie de Sa vérité. La lumière de la justice n'a point lui pour 
<• nous, et le soleil de l'intelligence ne s'est point levé pour nous. 
< Nous nous sommes lassés dans la voie de l'iniquité et de la per
d i t i o n . Nous avons suivi des voies difficiles, et nous avons 
« ignoré la voie du Seigneur. De quoi nous a servi notre orgueil? 
* Qu'avons-nous retiré de la vaine ostentation de nos richesses? 

(1) Saint Maie, c. tx, v. 43, 4» et 47. 
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« Toutes ces choses sont passées comme une ombre..». À peine 
« étions-nous venus au monde, que nous avons cessé de vivre ; uous 
« avons été consumés dans notre malice. Voilà ce que les pécheurs 
* diront dans l'enfer : Talia dixerunl in inferno hi qui pecca-
* verunt (!). » 

2 3 2 , Par là nous apprenons que les réprouvés seront tourmentés 
par l'envie qu'ils auront contre les saints, qu'ils condamneront 
leurs égarements, et qu'ils auront une douleur amere de se voir 
prives de la gloire et de la félicité des justes. Mais ce serait sans 
fondement qu'on les ferait blasphémer contre Dieu : le olasphème 
n'est point une peine, et ne peut aggraver les peines des damnés* 
D'ailleurs, loin de commettre de nouveaux crimes, ils se repenti
ront, quoique inutilement, d'avoir commis ceux qui sont le sujet 
de leur damnation : pœnilentiam agentes; et, au lieu de se 
plaindre de la justice de Dieu, ils ne se plaindront que d'eux-
mêmes: Insensés que nous étions, diront-ils, nos insensafi! A 
quoi nous a servi notre orgueil? Quid nobis profvii svperbia? 
Qu'avons-nous retiré de l'ostentation de nos richesses cl des vains 
plaisirs qu'elles nous ont procurés? Diviliamm jacfanfia quid c.on-
txdii nobis? Non, encore que leurs péchés subsistent éternellement, 
et que par là même ils méritent une peine éternelle, une fois en enfer, 
ils ne peuvent plus offenser Dieu. La mort du pécheur, dit saint 
Àmhroise, met fin à ses péchés : morspeccatoris finrm prccaïuliof
fert (2). Suivant saint Augustin, h la mort les méchants ne ces
sent pas d'être méchants; ils conservent le propos qu'ils avaient 
le pécher ; cependant ils ne peuvent plus pécher : Iniqui née posi 
morte m desimtnt esse iniqui; quia eisi peccare non possint, pce-
candi tamen propositum tenent (3). 

(1) videnlcs tnrhabnntur timoré liorribilî, et inirabiintur in snbilafione in
specta; salutis, dicenies intra se, pernîlentiani agentes, et prcn anguslia spiiitus 
gémonies : Hi sunt quns habuimiis aliquando in derisnm, et in similitudincm 
impropeii). Nos insensoti vitam illormn «rstimahannis insaniam, et fi nom i)Io-
mm sine honore : ecce quomodo computatisiint ïnter filios Del, et inter sandos 
sors illoruiu est. Ergo erravimns a via veritatis, et justifiai lumen non inxit no-
bis, et sol iiitelligeiiti<u non est ortns nobis. hassati sunnis in via iniqnitatis et 
perilitionîR, et ambnlavimus vias difliriles, viam aulem Domim i»noravimus. 
Quid nobis profilit snpcrbia? ant diviliarum jaetantia quid eoutnlil nolîsF 
TransîernnI onmia illa fanquam u m b r a . . . . Sic et nos nati eontiinio desivimus 
esse, et vïiiiitis quidam nnihim signuin valnimus ostendere; in malignilate nos-
tra consumpfi sumns. Talia riixenml in inferno hi qui pecravermit. Sagesse, 
c. v, v. 2 et siiiv. — (*?) nu bien de la mort. c. vu. — (3) Homel. xix, opus 
imper/ in Matfhœinn. 
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2 3 3 . La seconde peine de l'enfer est, la peine du feu : ignis non 
exfingvif-ur. Mais en est-il de ce feu comme du ver rongeur? Ce 
feu est-il un feu matériel ou un feu intérieur, un feu qui, en agis
sant directement sur l'âme, agit indirectement sur le corps? (Test 
une question au sujet de laquelle il n'existe aucune décision de 
l'Église. 11 est. de foi que les damnés seront éternellement privés 
du bonheur du ciel, et qu'ils seront éternellement tourmentes eu 
enfer ; mais il n'est pas de foi que le feu qui les fait souffrir soit un 
feu matériel. Plusieurs docteurs, dont l'opinion n'a point été con
damnée, pensent, que le second membre de ce texte, rermis corn m 
nonmoriiur, et ignis noncxtinguilur, peut s'entendre comme le 
premier, c'est-à-dire, dans un sens figuré ; et que le mot ignis ex
prime plutôt une douleur vive et analogue à celle du feu, que la dou
leur même causée par le feu. Néanmoins, lesentiment qui est pour la 
réalité ou la matérialité du feu est si général parmi les catholiques, 
que nous ne croyons pas qu'on puisse enseigner l'opinion contraire. 
Mais il est important de faire remarquer que, dans le second comme 
dans le premier sentiment, l'enfer est un lieu de supplices : locum tor» 
tnrnforwn, dit l'Evangile (t) . Tous reconnaissent, d'après l'Écri
ture, que. les réprouvés souffriront cruellement jour et nuit dans 
les siècles des siècles : cruciabuntur die ac nocle in scpcula sœcu-
lorum (2) ; et que c'est une chose terrible de tomber entre les mains 
du Dieu vivant : horrendum est incidere in m anus Dei vivenfis (3) . 
« L'opinion selon laquelle le feu de l'enfer n'est que métaphorique 

n'exclut pas la peine du sens, consistant dans une vive afflic-
« tion du corps, quoique non causée par le feu. Les Israélites, 
« pendant leur servitude, en Egypte, comparée à une fournaise ar-
« dente, n'enduraient pas le supplice du feu; mais ils souffraient 
« de grandes peines corporelles. Il est dans l'ordre de la justice 
n que les corps qui ont coopéré avec les âmes des réprouvés aux 
« crimes, en partagent avec elles le châtiment. L'Écriture donne 
« à entendre que leur chair aura part, à ce châtiment : vindicta 
« carnis impii ignis et vermis. (Eccli., v u , 19.) Sur quoi saint 
« Augustin fait cette remarque : Potuit brevius dici vindicta iw~ 
« pii; evr ergo dictum est CARNIS iwpii, ni si quia ulrumque, id 
« est, et ignis et vermis, pœna sit carnis? (De Civit., Mb- x x i , 
« c. o. ) La même Ecriture se sert souvent du mot ignis pou. signi-
* fier affliction , peine, soit de l'esprit, soit du corps, épreuve par 

(*) Saint Lue, c xvi, v. 28. — (2) Apocalypse, c. xx, *• 10. — (3) Épllrc aire 
Hébreux, v. x, v. 31. 
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• t r i b u l a t i o n » A i n s i s ' e x p r i m e M . d e P r e s s y , é v ê q u e d e B o u 
l o g n e ( l ) . 

2 3 4 . E n p a r l a n t d u b o n h e u r d e s s a i n t s , n o u s a v o n s d i t q u ' i l y 
a plusieurs demeures dans la maison du Père céle*te 7 d a n s l e 
r o y a u m e d e D i e u (2) : d e m ê m e , i l y e n a p l u s i e u r s e n e n f e r . D i e u 
r e n d à c h a c u n s e l o n s e s œ u v r e s ; i l r é c o m p e n s e l e s j u s t e s s u i v a n t 
l e d e g r é d e l e u r m é r i t e ; il p u n i t l e s m é c h a n t s s u i v a n t l e d e g r é d e 
l e u r c u l p a b i l i t é , a y a n t é g a r d a u n o m b r e e t à l a g r a v i t é d e s p é c h é s 
q u ' o n a u r a c o m m i s , a u x d o n s q u ' o n a u r a r e ç u s d u c i e l , e t à l ' a b u s 
q u ' o n e n a u r a f a i t . « O n e x i g e r a b e a u c o u p d e c e l u i à q u i o n a u r a 
« b e a u c o u p d o n n é ; e t o n f e r a r e n d r e u n p l u s g r a n d c o m p t e à c e l u i 
« q u i a u r a r e ç u d a v a n t a g e ( 3 ) . » C ' e s t p o u r q u o i , p a r c e q u ' i l n ' y a 
p e u t - ê t r e p a s d e u x h o m m e s q u i a i e n t r e ç u l e s m ê m e s g r â c e s e t q u i 
s o i e n t c o u p a b l e s a u m ê m e d e g r é , i l n ' y a p e u t - ê t r e p a s d e u x r é 
p r o u v é s q u i s o i e n t p u n i s a v e c l a m ê m e s é v é r i t é . C e u x q u i s e r o n t 
c o n d a m n é s a u f e u é t e r n e l s e r o n t t o u s p u n i s , e t i l s l e s e r o n t t o u s 
é t e r n e l l e m e n t , m a i s p l u s o u m o i n s s é v è r e m e n t , s e l o n q u ' i l s a u r o n t , 
é t é p l u s o u m o i n s c o u p a b l e s . L e u r s u p p l i c e , q u o i q u e i n é g a l , s e r a 
é t e r n e l p o u r t o u s ; e t , u n e f o i s fixé p a r l a j u s t i c e d i v i n e , il d e m e u 
r e r a t o u j o u r s l e m ê m e , s a n s s ' a g g r a v e r n i d i m i n u e r a v e c l e t e m p s . 

T l e s t v r a i q u e q u e l q u e s d o c t e u r s , e n t r e a u t r e s s a i n t A u g u s t i n , 
p a r a i s s e n t f a v o r a b l e s à l ' o p i n i o n de l a m i t i g a t i o n d e s p e i n e s d e l ' e n 
f e r . I l s p e n s e n t o u p l u t ô t i l s c o n j e c t u r e n t q u e q u o i q u e l e s p r i è r e s 
d e s v i v a n t s n e p u i s s e n t f a i r e c e s s e r l e s u p p l i c e d e s r é p r o u v é s , e l l e s 
p e u v e n t c e p e n d a n t l e u r p r o c u r e r q u e l q u e s o u l a g e m e n t . M a i s e n 
c o r e q u e c e t t e o p i n i o n n e s o i t p o i n t c o n d a m n é e p a r l ' É g l i s e , e l l e 
n e p o u r r a i t ê t r e s o u t e n u e s a n s t é m é r i t é . C o m m e n t , e n e f f e t , a c c o r 
d e r c e t t e d i m i n u t i o n o u c e t a d o u c i s s e m e n t d e l a p e i n e d e s d a m n é s 
a v e c l a p a r a b o l e d u m a u v a i s r i c h e , q u i , é t a n t e n e n f e r , n e p e u t 
o b t e n i r l a m o i n d r e g o u t t e d ' e a u p o u r r a f r a î c h i r s a l a n g u e ? D ' a i l 
l e u r s , s ' i l e n t r a i t d a n s l e s d e s s e i n s d e D i e u d ' a d o u c i r l e s p e i n e s 
d e l ' e n f e r p a r l a p r i è r e e t l e s b o n n e s œ u v r e s d e s fidèles, p o u r q u o i 
d o n c l ' É g l i s e n e p r i e - t - e l l e p a s p o u r l e s d a m n é s ? N ' a u r a i t - o n p a s 
d r o i t d e l u i r e p r o c h e r , à e l l e q u i e s t s i b o n n e e t s i m i s é r i c o r d i e u s e , 
d e m é c o n n a î t r e l e s m i s é r i c o r d e s d e D i e u , d o n t e l l e e s t c e p e n d a n t 
l a fidèle i n t e r p r è t e a u p r è s d e s h o m m e s ? 

(i) Instructions pastorales, etc., de Mgr. r é v o q u e de Boulogne, tom. i, p. 474, 
é d i t . de 1 7 8 6 — (2) Voyez, ci-dessus, l e n ° 19i. — (3) Omni autem cui miiltum 
datum esl, mnltum quœretur ab eo : et cui commendaverunt multum, plus pè
tent ab eo. Saint Luc, c. xu, v. 48. 

il. 11 
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CHAPITRE V. 

De la résurrection des corps. 

T o u s l e s h o m m e s r e s s u s c i t e r o n t , m a i s i l s n e r e s s u s c i t e r o n t p a s 
t o u s d a n s l e m ê m e é t a t . 

A R T I C L E l . 

Il est de foi que tous les hommes ressusciteront un jour. 

2 3 5 . S u i v a n t l e i v e c o n c i l e g é n é r a l d e L a t r a n , d e 1 2 1 5 , tous 
les honrm.es, les réprouvés comme les élus, ressusciteront avec 
leurs propres corps ( i ) . C ' e s t l a c r o y a n c e d e t o n s l e s t e m p s . L e 
s y m b o l e d e s a i n t A t h a n a s e , q u i e s t r e ç u d a n s t o u t e l ' É g l i s e , p o r t e : 
Tous les hommes doivent ressusciter avec leurs corps ( 2 ) . N o u s 

t r o u v o n s l a m ê m e p r o f e s s i o n d e f o i d a n s l e s y m b o l e d u p r e m i e r 
c o n c i l e œ c u m é n i q u e d e C o n s t a n t i n o p l e , d e 38 j ; o n l i t d a n s c e s y m 
b o l e , q u i s e c h a n t e d a n s l ' É g l i s e g r e c q u e c o m m e d a n s l ' É g l i s e 
l a t i n e : Nous attendons la résurrection des m.orts ( 3 ) ; c e q u i e s t 
c o n f o r m e a u s y m b o l e d e s a p ô t r e s : Je crois la résurrection de la 
chair (4) . 

2 3 6 . A u s s i l e s P è r e s d e l ' É g l i s e , s ' a p p v y a n t t o u t à l a f o i s s u r 
l a t r a d i t i o n a p o s t o l i q u e e t s u r l e s o r a c l e s d e l ' A n c i e n e t d u N o u * 
v e a u T e s t a m e n t , o n t c o n s t a m m e n t p r o f e s s é e t d é f e n d u l e d o g m e 
d e l a r é s u r r e c t i o n d e s c o r p s . T e r t u l l i e n , O r i g è n e , s a i n t J u s t i n , 
A t h é n a g o r e , s a i n t T h é o p h i l e d ' A n t i o c h e , s a i n t I r é n é e , s a i n t A t h a 
n a s e , s a i n t H i l a i r e d e P o i t i e r s , s a i n t C y r i l l e d e J é r u s a l e m , s a i n t 
G r é g o i r e d e N y s s e , s a i n t A m b r o ï s e , s a i n t J e a n C h r y s o s t o m e , 
* a i n t É p i p h a n e , s a i n t J é r ô m e , R u f f i n d ' A q u i l é e , s a i n t A u g u s t i n , 
T h é o d o r e t , s a i n t G r é g o i r e l e G r a n d , e t g é n é r a l e m e n t t o u s l e s d o c 
t e u r s d e l ' É g l i s e , p r o c l a m e n t , d ' u n e v o i x u n a n i m e , l e d o g m e d e l a r é 
s u r r e c t i o n d e s m o r t s . O b l i g é s d c n o u s r e s t r e i n d r e , n o u s n o u s b o r n e 
r o n s à f a i r e p a r l e r T e r t u l l i e n , q u i t o u c h e a u x t e m p s a p o s t o l i q u e s . 

(1) O m n e s ( f a m reprobi quamelectî) cum suis propriïs corporibus résurgent, 
quae nunc gestant, ut recipiant secundo m mérita sua, sive bona fuerînl, sive 
mula, i l l i cum diabolo pœnam perpetuam, et isti cum Chrisfo gloriam sempi-
t e r a a m . Capit. 1. — ( 2 ) Ad en jus ( Christ i ) adventum resurgere babent cum 
corporibus s u i s — (3) Expectamus resurrectioncm mortuorum. — (4) Credo.... 
carnis resurreciionem 

http://honrm.es
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2 3 7 . C e c é l è b r e d o c t e u r c o m m e n c e a i n s i s o n l i v r e d e l a Résztr-
rection de la chair : « L a r é s u r r e c t i o n d e s m o r t s e s t l a c o n f i a n c e 
« d e s c h r é t i e n s . N o u s y c r o y o n s , p a r c e q u e l a v é r i t é n o u s f o r c e 
« d ' y c r o i r e . C ' e s t D i e u l u i - m ô m e q u i n o u s a r é v é l é c e t t e v é r i t é r 
« Fiducia christianoruwi) resurreciio mortuoritm. Jila, credentes 
« sumusy hoc credere ventas cogit. Veritatem Deus aperit. » P u i s 
i l p r o u v e , c o n t r e l e s p a ï e n s e t q u e l q u e s h é r é t i q u e s , la r é s u r r e c t i o n 
f u t u r e d e s c o r p s p a r l a d i g n i t é d e l a c h a i r , p a r s o n u n i o n a v e c 
l ' â m e , p a r l a p a r t q u ' e l l e p r e n d à s e s a c t e s , e t p a r l a p r o m e s s e d e 
D i e u . « Q u ' o n s e r e p r é s e n t e D i e u t o u t o c c u p é à f o r m e r l e p r e m i e r 
« h o m m e . A c h a q u e l i n é a m e n t q u ' i l i m p r i m e a u l i m o n , i l p e n s a i t 
« a u C h r i s t , q u i u n j o u r d e v a i t ê t r e h o m m e , a u V e r b e , q u i d e v a i t 
« s e f a i r e c h a i r e t l i m o n , a u t r e m e n t t e r r e . L e P è r e d i t a u F i l s : 
« F a i s o n s l ' h o m m e à n o t r e i m a g e e t r e s s e m b l a n c e . E t D i e u fit 
« l ' h o m m e , s a v o i r , c e l a m ê m e q u ' i l f o r m a i t ; e t i l l e fit à l ' i m a g e d e 
« D i e u , c ' e s t - à - d i r e , d u C h r i s t ( i ) . A i n s i c e l i m o n , q u i r e c e v a i t d è s 
« l o r s l ' i m a g e d u C h r i s t à v e n i r d a n s l a c h a i r , é t a i t n o n - s e u l e m e n t 
« l ' o u v r a g e d e D i e u , m a i s s o n g a g e ( 2 ) . 

238.« V o i l à p o u r l ' â m e de l ' h o m m e . V o y o n s m a i n t e n a n t P â m e dm 
« c h r é t i e n . A u c u n e â m e n e p e u t ê t r e s a u v é e , s i e l l e n e c r o i t p e n -
« d a n t q u ' e l l e e s t d a n s l a c h a i r . L a c h a i r e s t l e p i v o t d u s a l u t . 
* L o r s q u e l ' â m e e s t c o n s a c r é e à D i e u , c ' e s t p a r l a c h a i r q u ' e l l e 
« p e u t l ' ê t r e . O n l a v e l a c h a i r p o u r p u r i f i e r l ' â m e ; o n o i n t l a c h a i r 
« p o u r c o n s a c r e r l ' â m e ; o n f a i t s u r l a c h a i r l e s i g n e d e l a c r o i x 
« p o u r q u e l ' â m e s o i t c o n f i r m é e ; l a c h a i r e s t c o u v e r t e c o r n i l * 
« d ' u n e o m b r e p a r l ' i m p o s i t i o n d e l a m a i n , a f i n q u e l ' â m e s o i t 
« é c l a i r é e p a r l e S a i n t - E s p r i t ; l a c h a i r m a n g e l e c o r p s e t l e s a n g 
« d e J é s u s - C h r i s t , a f i n q u e l ' â m e s o i t e n g r a i s s é e d e D i e u m ê m e : 
« u n i e s d a n s l ' o p é r a t i o n , e l l e s n e p e u v e n t ê t r e s é p a r é e s d a n s l a 
« r é c o m p e n s e . L e s s a c r i f i c e s a g r é a b l e s à D i e u , j e v e u x , d i r e l e s 
« l a b o r i e u x e x e r c i c e s d e l ' â m e , t e l s q u e l e s j e u n e s , l e s d u r e s 
« a b s t i n e n c e s e t t o u t c e q u ' a m è n e l a m o r t i f i c a t i o n d e s s e n s , c ' e s t 
« l a c h a i r q u i l e s e x é c u t e à s e s p r o p r e s d é p e n s . L a p u r e t é d e l a 
« v i e r g e , l a c h a s t e t é d e l a v e u v e , l a c o n t i n e n c e o b s e r v é e s e c r è t e -
« m e n t d a n s l e m a r i a g e , c ' e s t e n c o r e l a c h a i r q u i o f f r e à D i e u c e s 
« p a r f u m s . E n f i n , d i s - m o i t o i - m ê m e , q u e p e n s e s - t u d e l a c h a i r , 
i l o r s q u ' é t a n t e x p o s é e , p o u r l a c o n f e s s i o n d u n o m d e c h r é t i e n , a u x 

* r e g a r d s e t à l a h a i n e p u b l i q u e , e l l e s o u t i e n t l e g é n é r e u x c o m b a t ? 
• l o r s q u e , d a n s l a s o m b r e h o r r e u r d e s p r i s o n s , p r i v é e d e l a l u -

(i) De la résurrection de la chair, c. vi. — (2) Ibidem. 
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« m i è r e d u j o u r , c o n d a m n é e à t o u t e s l e s p r i v a t i o n s , e n p r o i e à l ' i n -
• f e c t i o n q u i p é n è t r e t o u s l e s s e n s , a b r e u v é e d ' h u m i l i a t i o n s , n e 
«• p o u v a n t m ê m e c o m p t e r s u r l a l i b e r t é d u s o m m e i l , e n c h a i -
« n é e , t o u r m e n t é e q u ' e l l e e s t s u r s a c o u c h e m ê m e , e l l e a d é j à 
« é p u i s é t o u t e s l e s t o r t u r e s , j u s q u ' a u m o m e n t o ù , a p p e l é e a u 
« g r a n d j o u r , e l l e s u b i t t o u t c e q u e l a r a g e d e s b o u r r e a u x p e u t i u -
« v e n t e r d e p l u s b a r b a r e ; d é c h i r é e , m i s e e n p i è c e s , d é v o r é e p a r 
« u n e m o r t l e n t e ; h e u r e u s e d e d o n n e r s a v i e p o u r l e D i e u q u i l u i a 
« d o n n é l a s i e n n e , d e p é r i r q u e l q u e f o i s d e l a m ê m e m o r t q u e l u i , 
« s i e l l e n ' a p a s à e n s u b i r u n e p l u s c r u e l l e e n c o r e ? 0 c h a i r f o r 
et t u n é e e t g l o r i e u s e , d e p o u v o i r s a t i s f a i r e à J é s u s - C h r i s t p a r l e 
« p a y e m e n t d ' u n e s i g r a n d e d e t t e 

2 3 9 . « H é q u o i ! c e t t e c h a i r s e r a i t s a n s e s p é r a n c e d e r e s s u s c i t e r , 
« e l l e q u e D i e u a f o r m é e d e s e s m a i n s à l ' i m a g e d e D i e u ; e l l e q u ' i l 
« a n i m a d u s o u f f l e d e s a p r o p r e v i e ; e l l e q u ' i l n ' é t a b l i t d a n s c e t 
« u n i v e r s q u e p o u r l u i e n d o n n e r l ' e m p i r e ; e l l e q u ' i l a r e v ê t u e d e 
« s e s s a c r e m e n t s ; e l l e d o n t i l a i m e l a p u r e t é , d o n t i l a p p r o u v e l a 
« m o r t i f i c a t i o n , d o n t i l a p p r é c i e l e s s o u f f r a n c e s ! C o m m e n t c e t t e 
* c h a i r n e r e s s u s c i t e r a i t p o i n t , e l l e q u i t a n t d e f o i s e s t a D i e u (2) I 
« L ' u n i v e r s e n t i e r n o u s c r i e q u ' e l l e r e s s u s c i t e r a . O u i , c e s r é v o l u -
« t i o n s c o n t i n u e l l e s d e l a n a t u r e , o ù r i e n n e m e u r t q u e p o u r r e -
« n a î t r e , s o n t u n t é m o i g n a g e u n i v e r s e l d e l a r é s u r r e c t i o n d e s m o r t s , 
« D i e u T a é c r i t e p a r s e s œ u v r e s a v a n t d e l ' é c r i r e p a r d e s l e t t r e s ; i l 
« l ' a p r ê c h é e p a r s a p u i s s a n c e a v a n t d e l a p r ê c h e r p a r s a p a r o l e ( 3). » 

2 4 0 . T e r t u l l i e n p r o u v e m ê m e q u e l a r é s u r r e c t i o n d e l a c h a i r 
e s t n é c e s s a i r e , a j o u t a n t q u e D i e u d o i t r é c o m p e n s e r o u p u n i r 
l ' h o m m e t o u t e n t i e r ; q u e i e c o r p s s e r v a n t d ' i n s t r u m e n t à l ' â m e 
p o u r l e v i c e c o m m e p o u r l a v e r t u , l e c h â t i m e n t , c o m m e l a r é c o m 
p e n s e , d o i t ê t r e c o m m u n a u c o r p s e t à l ' â m e . E n s u i t e , c o m m e i l 
s ' a g i t d ' u n d o g m e q u i e s t f o n d é s u r l a r é v é l a t i o n , l e m ê m e d o c t e u r 
i n v o q u e à l ' a p p u i l e s l i v r e s d e l ' A n c i e n e t d u N o u v e a u T e s t a m e n t . 

2 4 1 . E n e f f e t , l e s o r a c l e s s a c r é s n o u s a n n o n c e n t , d e l a m a n i è r e 
l a p l u s e x p r e s s e , l a r é s u r r e c t i o n d e s m o r t s . L e s a i n t h o m m e J o b 
s e t r o u v a n t p l o n g é d a n s l e s a f f l i c t i o n s , s ' é c r i a i t , a v e c l ' a c c e n t d ' u n e 
v o i x d i v i n e : « J e s a i s q u e m o n R é d e m p t e u r e s t v i v a n t , e t q u ' à l a fin 
« d e s t e m p s i l m e r e s s u s c i t e r a d e l a p o u s s i è r e ; e t j e s e r a i r e v ê t u 
• d e n o u v e a u d e m a p e a u , e t j e v e r r a i m o n D i e u d a n s m a c h a i r ; j e 
« l e v e r r a i m o i - m ê m e , j e l e v e r r a i d e m e s p r o p r e s y e u x , e t n o n u n 
y a u t r e . C e t t e e s p é r a n c e r e p o s e e n m o n s e i n (4) . » J o b n ' a v a i t p a s 

(i) Ibidem, c. vin. —(2) Ibidem, e. ix. — (3) Ibidem, c. xn (4) Sr.ioquod 
Redcmptor meus vivît, et in novissimo die de terra surrecturus su m ; et rurnim 
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u n e a u t r e c r o y a n c e q u e c e l l e d e s p a t r i a r c h e s : o n p e u t d o n c d i r e 
q u e l e d o g m e d e l a r é s u r r e c t i o n g é n é r a l e r e m o n t e à l a r é v é l a t i o n 
p r i m i t i v e ; a u s s i e n t r o u v e - t - o n q u e l q u e s v e s t i g e s c h e z l e s a n c i e n s 
p e u p l e s d e l ' O r i e n t . Q u o i q u ' i l e n s o i t , c ' é t a i t b i e n c e r t a i n e m e n t 
l a eroyKuce d u p e u p l e j u i f , q u i a t o u j o u r s r e g a r d é l e l i v r e d e J o b 
c o m m e u n l i v r e s a c r é . 

2 4 2 . D ' a i l l e u r s , n o u s t r o u v o n s l e m ê m e d o g m e d a n s l e s p r o 
p h è t e s . « C e u x d e v o t r e p e u p l e q u i s o n t m o r t s , d i t T s a ï e , v i v r o n t 
« d e n o u v e a u ; c e u x q u i o n t é t é t u é s r e s s u s c i t e r o n t . R é v e î l l c z - v o u s 
« d e v o t r e s o m m e i l , e t l o u e z l e S e i g n e u r , v o u s q u i h a b i t e z d a n s l a 
« p o u s s i è r e d u t o m b e a u (1). » V o i c i c e q u e d i t É z é c h i e l : « L a m a i n 
« d u S e i g n e u r f u t s u r m o i , e t l e S e i g n e u r m ' e m p o r t a e n e s p r i t , e t m e 
• d é p o s a a u m i l i e u d ' u n c h a m p ; e t c e c h a m p é t a i t p l e i n d ' o s s c -
« m e n t s . E t i l m e c o n d u i s i t a u t o u r d e c e s o s , e t i l s é t a i e n t e n g r a n d 
« n o m b r e s u r l a f a c e d u c h a m p , e t t r è s - s e c s ; e t i l m e d i t : F i l s d e 
« l ' h o m m e , c e s o s v i v r o n t - i l s ? E t j e d i s : S e i g n e u r D i e u , v o u s l e 
« s a v e z . E t i l m e d i t : P r o p h é t i s e s u r c e s o s , e t d i s - l e u r : O s a r i d e s , 
« é c o u t e z l a p a r o l e d u S e i g n e u r . V o i c i c e q u e d i t l e S e i g n e u r a c e s 
« o s : J ' e n v e r r a i e n v o u s l ' e s p r i t , e t v o u s v i v r e z ; e t j e m e t t r a i s u r 
« v o u s d e s n e r f s , e t j e f e r a i c r o î t r e d e s c h a i r s s u r v o u s , e t j ' é t e n -
« d r a i l a p e a u s u r v o u s ; e t j e v o u s d o n n e r a i l ' e s p r i t , e t v o u s s a u r e z 
« q u e m o i j e s u i s l e S e i g n e u r . E t j e p r o p h é t i s a i c o m m e i l m e l ' a v a i t 
« o r d o n n é . P e n d a n t q u e j e p r o p h é t i s a i s , u n b r u i t s e f i t e n t e n d r e , 
« e t v o i l à q u e t o u t e s t é b r a n l é ; e t l e s o s s ' a p p r o c h è r e n t d e s o s , 
« c h a c u n à s a j o i n t u r e , e t j e v i s , e t v o i l à l e s n e r f s e t l e s c h a i r s q u i 
« l e s r e c o u v r a i e n t , e t l a p e a u q u i s ' é t e n d a i t s u r e u x ; m a i s l ' e s p r i t 
« n ' é t a i t p o i n t e n e u x . E t l e S e i g n e u r m e d i t : P r o p h é t i s e à l ' e s p r i t , 
« p r o p h é t i s e , f i l s d e l ' h o m m e , e t t u d i r a s à l ' e s p r i t : V o i c i c e q u e 
« d i t l e S e i g n e u r D i e u : E s p r i t , v i e n s d e s q u a t r e v e n t s , e t s o u f f l e 
« s u r c e s m o r t s , e t q u ' i l s r e v i v e n t . E t j e p r o p h é t i s a i c o m m e i l m e 
« l ' a v a i t o r d o n n é ; e t l ' e s p r i t e n t r a e n e u x , e t i l s f u r e n t v i v a n t s , e t 
* u n e a r m é e i n n o m b r a b l e s e l e v a s u r s e s p i e d s (2 ) . » L e s P è r e s f o n t 

circnmdabor pelle mea, et in carne mea videbo Dcum meum. Quem visurus 
sum ego ipse, etoculi mei conspcclnri sunf, et non alius; reposita est liane, spes 
mea in sirm meo. Job, c. xix, v. 25, 26 et 27. — (!) Vivent mortui lui, inter-
fecti mei résurgent : expergiscimini, et laudate, qui habitatis in pulverc. Isaïe, 
c. xxvi, v. 19. — (2) Faeta est super me manus Domini, et eduxit me in spiritu 
Domini ; et dimisit me in medio campi qui erat plenus ossitms; et circumduxit 
me per ea in gyro ; erant autem multa valde super faciem campi, siecaque ve* 
bementer. Et dixit ad me : Fili hominis, pntasnc vivent ossa isia? Et dixi : Do
mine Deus, tu nosli. Et dixit ad me : Vaticinare de ossihus istis ; et dices eis : 
Ossaarida, au dite verbum Domini. Hacc dicit Domines neus ossihus bis : Ecce 
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r e m a r q u e r q u e l e p r o p h è t e f o n d a i t l ' e s p é r a n c e d u r e t o u r d e l a c a p 
t i v i t é s u r l ' e x e m p l e m ê m e d e l a r é s u r r e c t i o n c e r t a i n e d e l a c h a i r ; 
e t q u e l e s o s d o n t i l p a r l e n ' a u r a i e n t p u ê t r e l e s y m b o l e d e c e t t e 
d é l i v r a n c e , s i c e s y m b o l e l u i - m ê m e n ' a v a i t d û s e r é a l i s e r p a r l a 
r é s u r r e c t i o n , 

2 4 3 . D a n i e l e s t e n c o r e p l u s p r é c i s : « L a m u l t i t u d e d e c e u x q u i 
« d o r m e n t d a n s l a p o u s s i è r e d e l a t e r r e s ' é v e i l l e r o n t , l e s u n s p o u r 
* l a v i e é t e r n e l l e , e t l e s a u t r e s p o u r u n e i g n o m i n i e q u i n e f i n i r a 
« j a m a i s ( l ) . » N o u s l i s o n s a u s s i q u e l e s s e p t f r è r e s q u i s o u f f r i r e n t 
l e m a r t y r e s o u s A n t i o c h u s , e s p é r a i e n t q u ' i l s r e s s u s c i t e r a i e n t u n 
j o u r : « L e r o i d u m o n d e , d i s a i e n t - i l s , r e s s u s c i t e r a p o u r l a v i e é t e r -
« n e l l e c e u x q u i s e r o n t m o r t s p o u r l a d é f e n s e d e s e s l o i s (2 ) , » 

2 4 4 . L e d o g m e d e l a r é s u r r e c t i o n e s t c l a i r e m e n t e x p r i m é d a n s 
l ' É v a n g i l e e t d a n s l e s a u t r e s l i v r e s d u N o u v e a u - T e s t a m e n t . L e s 
s a d d u c é e n s , q u i f o r m a i e n t u n e s e c t e p a r m i l e s j u i f s , p a r l a n t d ' u n e 
f e m m e q u i a u r a i t e u s u c c e s s i v e m e n t s e p t m a r i s , d e m a n d è r e n t à 
J é s u s a u q u e l d e s s e p t s e r a c e t t e f e m m e a p r è s l a r é s u r r e c t i o n . 
J é s u s l e u r r é p o n d i t : « V o u s v o u s t r o m p e z , n e c o m p r e n a n t n i l e s 
« É c r i t u r e s n i l a v e r t u d e D i e u . A p r è s l a r é s u r r e c t i o n , l e s h o m m e s 
« n ' a u r o n t p o i n t d e f e m m e s , n i l e s f e m m e s d e m a r i s ; m a i s i l s s e -
« r o n t c o m m e l e s a n g e s d e D i e u d a n s l e c i e l . E t p o u r c e q u i e s t d e 
« l a r é s u r r e c t i o n d e s m o r t s , n ' a v e z - v o u s p a s l u c e q u e D i e u v o u s e n 
« a d i t : J e s u i s l e D i e u d ' A b r a h a m , e t l e D i e u d ' T s a a c , e t l e D i e u d e 
n J a c o b ? D i e u n ' e s t p o i n t l e D i e u d e s m o r t s , m a i s d e s v i v a n t s (3). » 

ego intromittam in vos spiritum, et vivetis. Et dabo super vos nervos, et suc-
crescere faciam super vos carnes , et snperextendam in vobis cutem ; et dabo 
vobis spiritum, et vivetis, et scietis quia ego Dominus. Et prophetavi sicut prœ-
ceperat milii. Factus est autem sonitus, propbetante me, et ecce commotio; et 
accessernnl ossa ad ossa, unumquodque ad juncturam suam. Etvidi, et ecce 
super ea nervi et carnes ascenderunt; et extensa est in eis cutis desuper, et spi
ritum non babebant. Et dixitad me : Vaticinare ad spiritum, vaticinare, fili ho-
minis, et dices ad spiritum : Hœc dicit Dominus Deus : A. quatuor ventis veni, 
spiriltis, et insuffla super interfectos istos, et reviviscant. Et prophetavi sicut 
pra?.ccperat mibi ; et ingressus est in ea spiritns, et vixerunt stcteriintque super 
pedes snos exercitus grandis nimis valde. Ézéchieh c. xxix, v. 1 et suiv. — 
(1) Et niuHi de lus qui dormiunt in terne pulvcre, evigiiabunt; alii in vitam 
«elcmam, et alii in opprobrinm u t videant semper. Daniel, c XH, v. % — 
(2) Kex mundi de (un d o s nos pro suis legibus in œternaî vilœ resurrectione sus* 
citabit. Liv. n des Machabées, c vu, v- 9. — Voyez aussi les versets 11 et 14 
du même chapitre. ~- (3) Hespondens autem Jésus, ait illis : F.rratis nescientes 
Scripturas, neque virtutem nei . In resurrectioneenim neque nubent, neque nu-
bentur; sed erunf sicut angeli Dci in cœlo. De resurrectione autem mortuorum 
son légistes quod dictum est a Deo dicente vobis : Ego su m Deus Abraham, et 
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« L e t e m p s v i e n d r a , d i t i e S a u v e u r d u m o n d e , o ù c e u x q u i s o n t 
« d a n s l e s s é p u l c r e s e n t e n d r o n t l a v o i x d u F i l s d e D i e u . E t c e u x 
« q u i a u r o n t f a i t d e b o n n e s œ u v r e s s o r t i r o n t d e s t o m b e a u x p o u r 
« r e s s u s c i t e r à l a v i e ; m a i s c e u x q u i a u r o n t f a i t l e m a l e n s o r t i -
« r o n t p o u r r e s s u s c i t e r à l e u r c o n d a m n a t i o n ( J ) . » A i l l e u r s : « L a 
* v o l o n t é d u P è r e q u i m ' a e n v o y é , d i t J é s u s - C h r i s t , e s t q u e j e n e 
« p e r d e a u c u n d e t o u s c e u x q u ' i l m ' a d o n n é s , m a i s que je les res-
« suscite tous au dernier jour. S a v o l o n t é e s t q u e q u i c o n q u e v o i t 
« l e F i l s e t c r o i t e n l u i , a i t l a v i e é t e r n e l l e ; et je le ressusciterai 
« au dernier jour (2). C e l u i q u i m a n g e m a c h a i r e t b o i t m o n s a n g 
« a l a v i e é t e r n e l l e ; et je le ressusciterai au dernier jour (3). » 

2 4 5 . S a i n t P a u l p r o u v e a u x C o r i n t h i e n s l a r é s u r r e c t i o n g é n é 
r a l e p a r l a r é s u r r e c t i o n d e J é s u s - C h r i s t . « P u i s q u ' o n v o u s a p r ê c h é , 
« l e u r d i t - i l , q u e J é s u s - C h r i s t e s t r e s s u s c i t é d ' e n t r e l e s m o r t s , 
« c o m m e n t s ' e n t r o u v e - t - i l e n c o r e p a r m i v o u s q u i d i s e n t q u e l e s 
« m o r t s n e r e s s u s c i t e n t p o i n t ? C a r s i l a r é s u r r e c t i o n d e s m o r t s 
« n ' a p a s l i e u , J é s u s - C h r i s t n ' e s t p o i n t r e s s u s c i t é (4) . M a i s J é s u s -
« C h r i s t e s t r e s s u s c i t é d ' e n t r e l e s m o r t s ; i l e s t d e v e n u l e s p r é m i c e s 
« d e c e u x q u i d o r m e n t d u s o m m e i l d e l a m o r t . C a r c o m m e l a m o r t 
« e s t v e n u e p a r u n h o m m e , l a r é s u r r e c t i o n d e s m o r t s d o i t v e n i r 
« a u s s i p a r u n h o m m e . E t c o m m e t o u s m e u r e n t e n A d a m , t o u s 
« r e v i v r o n t a u s s i e n J é s u s - C h r i s t (5) . M a i s , d i r a q u e l q u ' u n , c o m -
« m e n t l e s m o r t s r e s s u s c i t e n t - i l s ? a v e c q u e l s c o r p s r e v i e n d r o n t - i l s ? 
« I n s e n s é 1 c e q u e v o u s s e m e z n e r e p r e n d p o i n t d e v i e , s ' i l n e m e u r t 
« a u p a r a v a n t . E t c e q u e v o u s s e m e z n ' e s t p a s l e c o r p s d e l a p l a n t e 
« q u i d o i t n a î t r e , m a i s u n s i m p l e g r a i n d e b l é , p a r e x e m p l e , o u 

Deus Isaac, et Deus Jacob? Non est Deus mortuorum, sed viventium. Saint 
Matthieu, c. XXII, v. 29, 30 et 31 . — (1) Venit bora in qua omnes qui in mono-
mentis sunt audient vocem Filii Dei. Et procèdent qui bona fecerunt, in resur-
rectionem vilœ : qui vero mala egerunt, in résurrectionem judicii. Saint Jean, 
c, v, v, 28 et 29. — (2) Hœc est autem voluntas ejus qui misit me Patris : ut 
omne quod dédit mibi non perdam ex eo, sed ressuscitem illud in novissimo die. 
Hwc est autem voluntas Patris mei qui misit me : ut omnis qui videt Filium, et 
crédit in eum, habeat vitam seternam, et ego ressuscitabo eu m in novissimo die. 
Ibidem, c. vi, v. 39 et 40. — (3) Qui manducat meam carnem, et bibit meum 
sanguinera, babet vitam œternam ro t ego ressuscitabo eum in novissimo die. 
Ibidem, v. 55. — (4) Si Cbristus praedicatur quod resurrexit a mortuis, quo-
modo quidam dicunt in vobis, quoniam resurrectio mortuorum non est? Si 
autem resurrectio mortuorum non est, neque Cbristus resurrexit. Ive éptt. aux 
Corinthiens, c. xv, v. 12 et 13. — (5) Nunc autem cbristus resurrexit a mor
tuis, primitise dormientium; quoniam quidem per hominem mors, et per horoi-
nera resurrectio mortuorum. Etsicut in Adam omnes moriuntur, àta et in christo 
omnes vivificabuntur. Ibidem, v. 20, 21 et 22. 
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* d e q u e l q u e a u t r e c h o s e . M a i s D i e u d o n n e à c e g r a i n u n c o r p s t e l 
« q u ' i l l u i p l a î t , e t à c h a q u e s e m e n c e l e c o r p s q u i l u i e s t p r o p r e . 
« T o u t e c h a i r n ' e s t p a s l a m ê m e c h a i r ; a u t r e e s t l a c h a i r d e s 
« h o m m e s , a u t r e e s t l a c h a i r d e s b ê t e s , a u t r e c e l l e d e s o i s e a u x , 
« a u t r e c e l l e d e s p o i s s o n s . E t i l y a d e s c o r p s c é l e s t e s e t d e s c o r p s 
« t e r r e s t r e s . M a i s l e s c o r p s c é l e s t e s o n t u n a u t r e é c l a t q u e l e s c o r p s 
« t e r r e s t r e s . E t a u t r e e s t l a c l a r t é d u s o l e i l , a u t r e l a c l a r t é d e l a 
« l u n e , a u t r e l a c l a r t é d e s é t o i l e s ; e t m ê m e , e n t r e l e s é t o i l e s , l u n e 
« d i f f è r e d e V a u t r e e n c l a r t é . A i n s i s e r a l a r é s u r r e c t i o n d e s m o r t s . 
« C e q u i s e m e t e n t e r r e c o m m e u n e s e m e n c e e s t p l e i n d e c o r r u p -
« t i o n , e t i l r e s s u s c i t e r a i n c o r r u p t i b l e . C e q u e T o n m e t e n t e r r e 
« e s t i g n o b l e , e t i l r e s s u s c i t e r a d a n s l a g l o i r e . C e q u e T o n m e t e n 
« t e r r e e s t s a n s f o r c e , e t i l r e s s u s c i t e r a p l e i n d e v i g u e u r . C e q u e 
« l ' o n m e t e n t e r r e e s t c o m m e u n c o r p s a n i m a l , e t i l r e s s u s c i t e r a 
« c o m m e u n c o r p s s p i r i t u e l ( l ) . N o u s r e s s u s c i t e r o n s t o u s , m a i s n o u s 
« n e s e r o n s p a s t o u s c h a n g é s (en cet état glorieux). E n u n m o -

* m e n t , d a n s u n c l i n d ' œ i l , a u s o n d e l a d e r n i è r e t r o m p e t t e ; c a r 
« l a t r o m p e t t e s o n n e r a , e t l e s m o r t s r e s s u s c i t e r o n t d a n s u n é t a t 
« i n c o r r u p t i b l e , e t n o u s s e r o n s c h a n g é s , n o u s (que Dieu a choisis 
« pour nous faire miséricorde) \ c a r i l f a u t q u e c e c o r p s c o r r u p t i b l e 
« s o i t r e v ê t u d e l ' i n c o r r u p t i b i l i t é , e t q u e c e c o r p s m o r t e l s o i t r c -
« v ê t u d e l ' i m m o r t a l i t é (2). » 

2 4 6 . O n n e p o u v a i t e n s e i g n e r p l u s c l a i r e m e n t l a r é s u r r e c t i o n 
d e s c o r p s . A i n s i v o i l à J é s u s - C h r i s t e t l e s a p ô t r e s , l e s p a t r i a r c h e s 
e t l e s p r o p h è t e s , l e s P è r e s e t l e s c o n c i l e s , l a c r o y a n c e g é n é r a l e e t 
c o n s t a n t e d e l ' É g l i s e c a t h o l i q u e , l e s s y m b o l e s o u p r o f e s s i o n s d e 
f o i d e t o u s l e s c h r é t i e n s , q u i n o u s a n n o n c e n t q u e t o u s l e s h o m m e s 

(1) Sed dicet aliquis : Quomodo resurgunt mortui ? Qnalive corporc venient ? 
Insipiens 1 tu quod seminas non vivificatur, nisi moriatur. Et quod seminas, non 
corpus quod futurum est seminas, sed nudum granum, ut puta tri (ici, aut ali-
enjus caeterorum. Deus autem datilli corpus sic-ut vult, et unie-nique seminum 
proprium corpus. Non omnis caro eadem caro; sed alia quidem homimim, alia 
vero pecorum, aiia volucrum, alia autem pi sein m ; et corpora ccelestia, et cor-
pora terrestria ; ; ed alia quidem ceelestium gloria, alia autem terrestiïum, alia 
clan tas solis, alia claritas lunao, et alia clan tas stellarum. Stella enim a stella 
d if frit in claritate. Sic et resurrectio mortuorum. Seminatur in r.orruptione, 
Biirget in incorrnptione. Seminatur in ignohilitate, surget in gloria; seminatur 
in infirmilafe, surget in virtute ; seminatur corpus animale, snrge* corpus spi-
rifale. Ibidem, v. 35 , etc. — (2) Omnes quidem resurgemus, sed non omnes 
immutabimur. In momento, in ictu oculi, in novissima tuba ; canet enim tuba, 
et mortui résurgent incorrupti ; et nos immutabimur. Oportet enim corniptibile 
hoc induere incorruptionem ; et mortale hoc indu ère immor ta l i se ra Ibidem* 
v 51, etc. 
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r e s s u s c i t e r o n t un j o u r , afin d e r e c e v o i r , a p r è s l a r é s u r r e c t i o n , l e 
c o m p l é m e n t d e l e u r b o n h e u r ou d e l e u r m a l h e u r é t e r n e l . V o u l o i r 
q u e ce d o g m e ne s o i t q u ' u n m y t h e q u i r e m o n t e a u x t e m p s p r i 
m i t i f s , q u ' u n e o p i n i o n m y t h o l o g i q u e , n e s e r a i t - c e p a s m é c o n 
n a î t r e l ' a u t o r i t é d e s o r a c l e s s a c r é s , l ' a u t o r i t é d e D i e u m ê m e ? Ne 
s e r a i t - c e p a s é b r a n l e r l e s f o n d e m e n t s d e t o u t e l a r e l i g i o n , d e t o u t e 
c e r t i t u d e t r a d i t i o n n e l l e ? L ' i n c r é d u l e a d i t q u e l a r é s u r r e c t i o n d e s 
c o r p s e s t i m p o s s i b l e ; i l l 'a d i t , m a i s i l ne Ta p a s p r o u v é , c * o n n e 
l e p r o u v e r a j a m a i s . C o m m e n t en e f f e t p r o u v e r q u e c e l u i q u i a p u 
t i r e r l e s c o r p s d u n é a n t ne p e u t l e s f a i r e r e v i v r e , ou l e u r r e n d r e 
l a m ê m e f o r m e q u ' i l s a v a i e n t a u p a r a v a n t ? N i e r l a p o s s i b i l i t é d e 
l a r é s u r r e c t i o n , c ' e s t é v i d e m m e n t n i e r l a c r é a t i o n , n i e r l a p u i s 
s a n c e d e D i e u , n i e r D i e u l u i - m ê m e . 

A R T I C L E H. 

Tous les hommes ne ressusciteront pas dans le même état. 

2 4 7 . N o u s r e s s u s c i t e r o n s t o u s , d i t l ' A p ô t r e , m a i s n o u s ne s e r o n s 
p a s t o u s c h a n g é s : Omnes quidem resurgemus, sed non omnes im
mutabimur (1). L e s u n s r e s s u s c i t e r o n t a v e c d e s c o r p s g l o r i e u x , 
p o u r l a v i e é t e r n e l l e ; l e s a u t r e s r e s s u s c i t e r o n t a v e c d e s c o r p s c o u 
v e r t s d ' i g n o m i n i e , p o u r ê t r e l i v r é s au s u p p l i c e d e l ' e n f e r , q u i n e 
finira j a m a i s . A l a v é r i t é , t o u s l e s h o m m e s r e s s u s c i t e r o n t a v e c l e 
m ê m e c o r p s , q u a n t à l a s u b s t a n c e q u ' i l s a v a i e n t s u r l a t e r r e , e t 
c e c o r p s a u r a t o u t ce q u i t i e n t à l ' i n t é g r i t é d e s a n a t u r e . « A l o r s , 
« d i t s a i n t A u g u s t i n , i l ne r e s t e r a r i e n d e d é f e c t u e u x d a n s l e c o r p s . 
« C e u x q u i a u r o n t p l u s d e c o r p s e t d ' e m b o n p o i n t ne r e p r e n d r o n t 
« p o i n t c e t t e m a s s e d e c h a i r ; t o u t ce q u i e s t au d e l à d ' u n e j u s t e 
« p r o p o r t i o n s e r a r é p u t é s u p e r f l u . Au c o n t r a i r e , t o u t ce q u e l a 
« m a l a d i e ou l a v i e i l l e s s e a u r a d é t r u i t d a n s l e c o r p s s e r a r é p a r é p a r 
« l a v e r t u d e J é s u s - C h r i s t . TI en s e r a d e m ê m e d e s c o r p s n a t u r e l -
« l e m e n t m a i g r e s e t d é c h a r n é s : n o n - s e u l e m e n t l e S a u v e u r l e s r e s -
« s u s c i t e r a , m a i s i l l e u r r e n d r a e n c o r e t o u t c e q u e l e s m a u x d e cette 
« v i e l e u r a u r o n t ô t é (2Ï . » A i n s i , l e s e n f a n t s c o m m e l e s v i e i l l a r d s , 
l e s f a i b l e s c o m m e l e s f o r t s , c e u x q u i s o n t i n f i r m e s ou p r i v é s d e 
q u e l q u e s m e m b r e s c o m m e c e u x q u i o n t c o n s e r v é l e u r c o r p s e n t i e r , 
t o u s r e s s u s c i t e r o n t d a n s u n é t a t p a r f a i t ; i l e n s e r a d e l ' œ u v r e d e l a 
r é s u r r e c t i o n c o m m e d e l ' œ u v r e d e l a c r é a t i o n , e l l e s e r a d i g n e d e 

(1) Ibidem, v. 5 1 — (2) Voyez la Cité de Dieu, ïiv. XXII, c. XÎX, XX et xxi ; 
K'Enchiridion, c. Î/XXXVI, ele 
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Dieu. Les méchants eux-mêmes ressusciteront avec tous leurs 
membres 5 mais, à la différence des bons, qui seront rétablis dans 
leur premier état pour recevoir une récompense plus complète, les 
méchants ne recevront leur corps que pour l'augmentation de îeur 
supplice. Le corps de ceux-ci sera certainement immortel comme 
le corps des justes ; mais il ne le sera que pour souffrir éternelle
ment. Les réprouvés chercheront la mort, et ils ite la trouveront 
point; ils la désireront, et ils ne l'obtiendront point : Quœrent mor-
fr.m, et non invenient eam; et desiderabunt mori, etfugiet mors 
ab ers ( 1 ) . L'immortalité sera donc commune aux bons et aux 
méchants; mais elle sera pour les uns un poids éternel de gloire, 
œternum gloriœ pondus ( 2 ) , et pour les autres un poids éternel 
d'opprobre et d'ignominie. 

2 4 8 . De plus, les corps des saints auront des qualités surnatu
relles que n'auront point les corps des réprouvés, savoir : l'impas
sibilité, laclarte, l'agilité et la subtilité. La première est Yimpas-
sibililé, qui rendra le corps des bienheureux exempt de la douleur 
et des souffrances. Le corps est semé dans la corruption, dit saint 
Paul, et il ressuscitera incorruptible Les théologiens ont em
ployé le mot impassibilité plutôt que celui d'incorruptibilité, 
afin de n'exprimer par là que ce qui convient aux corps des bons, 
car eux seuls seront impassibles. Les corps des méchants, tout in
corruptibles qu'ils seront réellement, seront soumie à la souffrance. 
La seconde est la clarté, qui rendra les corps des saints aussi bril
lants que le soleil. « Les justes, dit Notre-Seigneur, brilleront 
« comme le soleil dans le royaume du Père céleste ( 4 ) . » Et, pour 
confirmer cette promesse, il opéra devant ses apôtres le miracle de 
sa transfiguration. Saint Paul exprime cette qualité lorsqu'il dit : 
Le corps est semé dans Vignominie, et il ressuscitera da?is la 
gloire (5 ) . Cette clarté sera un état de lumière qui rejaillira de la 
souveraine félicité de l'âme sur tout le corps ; et le corps sera heu
reux du bonheur même de l'âme, comme l'Ame est heureuse par 
une participation delà félicité infinie de Dieu. La troisième qualité 
des corps glorieux sera Vagilité. Elle délivrera le corps du poids 
qui l'accable maintenant, et l'âme pourra le porter où il lui plaira 
avec autant de facilité que de vitesse. Le corps, dit l'Apôtre, est 
semé dans l'infirmité; il ressuscitera dans la force (fA Enfin, la 

( 1 ) Apocalypse, c. rx,v. vi. — ( 2 ) 11« épître aux Corinthiens, c. iv, v. 17. — 
(3) I r 8 épl f reaux Corinthiens c. xv, v. 49. — (4) Tune jusfi fulgebunt sicutsol 
in rtsfsno Pairis eoium. Saint Matthieu, c. X I I I , v 43. — (5) I r c épltre aux Co
rinthiens, c. xv, v. 43. _ (fi) ibidem. 
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CHAPITRE VI. 

Du jugement dernier. 

2 4 9 . Il est arrêté que les hommes meurent une fois, et que la 
mort est immédiatement suivie du jugement de Dieu, qui rend à 
chacun scion ses œuvres : Statulum est hominibus semel mori, post 
hocaulevi judicimn (3). Outre ce premier jugement, qu'on appelle 
le jugement particulier, il y aura un second jugement, qui est ap
pelé le jugement général ou jugement dernier. Ce jugement doit 
avoir lieu au second avènement de Jésus-Christ, qui viendra visi
blement juger les vivants et les morts, c'est-à-dire, tous ceux qui 
auront vécu depuis le commencement jusqu'à la fin de ce monde. 
C'est la croyance de l'Église catholique, la croyance de tous les 
chrétiens. C'est un article de notre foi, qu'au dernier jour Notre 
Seigneur descendra sur la terre pour juger tous les hommes. Cette 
vérité est fondée tout à la fois sur renseignement des conciles et 
des symboles, des saints Pères et des oracles sacrés. 

2 5 0 . D'abord le quatrième concile œcuménique de Latran, qui 
eut lieu en 1 2 1 5 , porte, dans son article de la foi catholique : « Jé-
« sus-Christ viendra, à la fin des siècles, juger les vivants et les 
« morts, et rendra à chacun selon ses œuvres, tant aux réprouvés 
« qu'aux élus (4) . » Nous trouvons la même définition dans le se
cond concile générai de Lyon de Tan 1 2 7 4 , où étaient réunis les 
lices et les Latins (5). Le symbole de saint Athanase, qui est reçu 

dans toute l'Église, celui qui porte le nom dos apôtres, ainsi que les 
symboles de Nicée et do Conslantinoplo, qui sont du quatrième 

(1) Ibidem, y. hh. — (2) Vnycz le Catéchisme du concile do Trente,, I™ partit1, 

art. xi. — (3) Kpttre ain néhroux, c. ix, v. 27. — -5) Christus venliirus (osi) 

sn fine sfTcnli judicare vivos et ninrtuns, et rcriditnru* singulis ttpcuiiriuni npora 

sua, tam reprohis, quain clcclis. Capit. i. — (5) Lahbe, Concii.. tome XÏ , 

50l. 963. 

mmuitê sera accordée a DOS corps après la résurrection. Elle ren
dra îe corps entièrement soumis à l'àme, qui le trouvera toujours 
p r ê t a exécuter ses volontés. C'est ce que saint Paul nous apprend 
par ces paroles : Ce qui est mis en terre est comme un corps ani
mal, et il ressuscitera comme un corps spirituel (t). Tel est , 
d'ailleurs, l'enseignement des saints Pères (2 ) . 
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siècle, nous apprennent que le Fils de Dieu fait homme viendra 
de nouveau sur la terre, mais avec sa gloire, pour juger les vivants 
et les morts: Et iterum venturus est cum gloriajudicare vivos et 
mortuos. C'est aussi l'enseignement des saints Pères. Comme ils ad
mettent tous le dogme de la résurrection générale ( l) , ils admettent 
en môme temps le jugement dernier. D'ailleurs, cette croyance n'a 
jamais été contestée, ni dans l'Église grecque, ni dans l'Église la
tine. 11 serait donc superflu de rapporter ici ce qu'en ont dit tous 
les anciens docteurs. Qu'il nous suffise de citer les oracles sacrés 
qu'ils ont cités eux-mêmes pour établir le dogme catholique dont 
il s'agit. 

2 5 1 . Nous lisons dans l'Évangile que le Sauveur, reprochant à 
quelques villes qui avaient été témoins de ses miracles de n'avoir 
pas fait pénitence, leur dit : « Je vous déclare ([w'mjonrdujuge-
.< ment Tyr et Sidon seront traitées moins rigoureusement que 
« vous(2). » S'adrcssantà une autre ville : « Jet'assure, dit-il, qu'au 
«jour du jugement Sodome sera traitée moins rigoureusement 
« que toi (3). » Dans un autre endroit : « Les Ninivites s'élèveront 
« contre ce peuple, et le condamneront, parce qu'ils ont fait péni-
« tenec à la prédication de Jonas, ot que celui qui est ici est plus 
« grand que Jonas. La reine du Midi s'élèvera au jour du jugement 
« contre cette race et la condamnera, parce qu'elle vint des ex-
« trémités de la terre pour entendre la sagesse de Salomon, et que 
« celui qui est ici est plus grand que Salomon (4). » Nous apprenons 
deux choses de ce discours, ajoute saint Augustin, savoir : que le 
jugement doit venir, et que les morts ressusciteront pour y compa
raître, attendu que les Ninivites et la reine du Midi étaient morts 
quand Notre-Seigneur disait ces choses; aussi aanoncc-t-il qu'ils 
ressusciteront au jour du jugement. Quant à ce qu'il dit, qu'ils 
condamneront les Juifs, ce n'est pas qu'ils les jugeront ; mais c'est 
que les Juifs, en comparaison des Ninivites, mériteront d'être con
damnés plus sévèrement (5 ) . 

2 5 2 . Ailleurs, à propos du mélange qui se fait en ce monde des 
bons et des méchants, et de la séparation qui en sera faite au jour 
du jugement, il se sert de la parabole d'un champ semé de bon 

(1) Voyez, ci-dessns, le n° 236 (2) Tyro et Sidoni remissius erit in die ju-
diciî, quam tibi. Saint Matthieu, c. xi, v. 21. — (3) Terra! Sodomorum remis
sius erit in die J H d i c i i , quam tibi. Ibidem, v. 24. — (4) Viri Ninivitae surgent in 
judiciocum gencrationc is la ,e t rondemnabunt eam... Regina Austri surget in 
judicio cum generatione ista, et eondemnabil eam. Ibidem, c. xn, v. 41- et 42. 

(5) Liv. xx, de la Cité de Dieu, c. v. 
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grain, où l'on a répandu de l'ivraie ; et l'expliquant à ses disciples: 
« Celui qui sème le bon grain, dit-il, est le Fils de l'homme ; le 
« champ est le monde; le bon grain, ce sont les enfants du royaume, 
« et l'ivraie, les enfants du démon ; l'ennemi qui l'a semée, c'est 
* le démon; la moisson, c'est la fin du monde; et les moissonneurs, 
* ce sont les anges. Comme donc on amasse l'ivraie et qu'on la 
« brûle dans le feu, il en sera de même à la fin des siècles. Le Fils 
« de l'homme enverra ses anges, qui enlèveront hors de son 
« royaume ceux qui scandalisent les autres et qui commettent VU 
« niquité; et ils les jetteront dans la fournaise ardente, où il n'y 
« aura que pleurs et grincements de dents. Alors les justes brille-
« ront comme le soleil dans le royaume du Père céleste ( i ) . » JI est 
vrai que JNotre-Seigneur ne nomme point ici le jour du jugement; 
mais il l'exprime assez clairement par la chose même, et il prédit 
qu'il arrivera à la fin du monde. 

2 5 3 . On lit encore dans saint Matthieu : « Quand le Fils de 
« l'homme viendra dans sa majesté, accompagné de tous ses anges, 
•< alors il s'asseoira sur le trône de sa gloire; et tous les peuples de 
« la terre seront assemblés devant lui, et il séparera les uns d'avec 
« les autres, comme un berger sépare les brebis d'avec les boucs ; 
« et il mettra les brebis à sa droite, et les boucs à sa gauche. Alors 
• le roi dira à ceux qui seront à sa droite : Venez, vous qui êtes 
« les bénis de mon Père; possédez le royaume qui vous a été pré-
« paré dès le commencement du monde; car j'ai eu faim, et 
«vous m'avez donné à manger; j'ai eu soif, et vous m'avez 
« donné à boire; j'ai eu besoin de logement, et vous m'avez logé ; 
«j'ai été n u , et vous m'avez vêtu; j'ai été malade, et vous m'a-
«vez visité; j'ai été prisonnier, et vous êtes venus me voir. Je 
« vous le dis en vérité : autant de fois que vous avez fait ces 
« choses à l'un des moindres de mes frères que voilà, c'est à moi-
« même que vous les avez faites. Il dira ensuite à ceux qui seront 
« à sa gauche : Retirez-vous de moi, maudits ; allez au feu éternel, 
« qui a été préparé à Satan et à ses anges ; car j'ai eu faim, et vous 

(1) Qui seminat bonum semen, est Filins hominis. Ager autem, est mundns. 
Bonnm vero semen, hi sunt (ilii regni. Zizanîa autem, filîï sunt nnquam. Inimi-
cus autem qui seminavit ca, est diabolus. Messis vero, consummatio sneculi est. 
Messores autem, angeli sunt. Sicut ergo colliguntur zizania, et igni comburun-
tur ; sic erit in consummatione sseculi. Mîttet Filius hominis angelos suos, et col-
ligent de regno ejus omnia scandala, et nos qui farjunf iniquitatem : et mittent 
eos in caminum ignis. Ihi erit ilettis, et sltidor dentium. Tune jusV fulgebunt 
sicut sol in regno Patris eorum. Saint Malthhu, c. xui, v. 37 etc.. 
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* n e m ' a v e z p a s d o n n é à m a n g e r ; j ' a i e u s o i f , e t v o u s n e m ' a v e z 
« p a s d o n n é à b o i r e ; j ' a i e u b e s o i n d e l o g e m e n t , e t v o u s ne m ' a -
« v e z p a s l o g é ; j ' a i é t é n u , e t v o u s n e m ' a v e z p a s r e v ê t u ; j ' a i é t é 
« m a l a d e e t e n p r i s o n , e t v o u s n e m ' a v e z pas v i s i t é . » P u i s i l c o n c l u t 

a i n s i : « A l o r s c e u x - c i i r o n t a u s u p p l i c e é t e r n e l , e t l e s j u s t e s d a n s 
t l a v i e é t e r n e l l e : El ibnnt hi in supplicium (sternum, justi au-
a tem in vitam œternam (1) . » 

2 5 4 . Vous r e m a r q u e r e z q u e le S a u v e u r n e fait p o i n t ici l ' é n u -
m é r a t i o n d e t o u t e s l e s œ u v r e s q u i s e r o n t r é c o m p e n s é e s , n i d e t o u t e s 
les m a u v a i s e s a c t i o n s q u i s e r o n t p u n i e s d e D i e u . «Je m ' a p p r o c h e r a 5 

« d e v o u s , d i t l e S e i g n e u r d a n s le p r o p h è t e M a l a c h i e , e t j e s e r a i 
« u n p r o m p t t é m o i n c o n t r e l e s e n c h a n t e u r s , l e s a d u l t è r e s e t l e s 
« p a r j u r e s , c o n t r e c e u x q u i r e t i e n n e n t l e s a l a i r e d e l ' o u v r i e r , q u i 
« o p p r i m e n t l e s v e u v e s , o u t r a g e n t l e s o r p h e l i n s , s e r e n d e n t c o u 
rt p a b l e s d ' i n j u s t i c e à l ' é g a r d d e l ' é t r a n g e r , e t n e c r a i g n e n t p o i n t 
« m o n n o m ; c a r j e s u i s l e S e i g n e u r v o t r e D i e u , e t j e n e c h a n g e 
« p o i n t (2) . N e s a v e z - v o u s p a s , é c r i v a i t s a i n t P a u l a u x C o r i n t h i e n s , 
« q u e l e s i n j u s t e s n e s e r o n t p o i n t h é r i t i e r s d u r o y a u m e d e D i e u ? 
« Ne vous t r o m p e z pas : ni les f o r n i c a t e u r s , ni ceux q u i rendent. 
« u n c u l t e a u x i d o l e s , n i l e s a d u l t è r e s , n i c e u x q u i c o m m e t t e n t l e s 
« c r i m e s d e S o d o m e , n i l e s v o l e u r s , n i l e s a v a r e s , n i l e s i v r o g n e s , 
« n i l e s m é d i s a n t s , n i l e s r a v i s s e u r s d u b i e n d ' a u t r u i , ne p o s s é d e -
« r o n t l e r o y a u m e d e D i e u (3). » 

2 5 5 . A u x o r a c l e s d e J é s u s - C h r i s t s u r son f u t u r a v è n e m e n t e t l e 
j u g e m e n t d e r n i e r , n o u s p o u r r i o n s a j o u t e r l e t é m o i g n a g e d e s a p ô 
t r e s , d e c e u x - l à m ê m e s q u ' i l s ' e s t c h o i s i s p o u r e n s e i g n e r t o u t e s l e s 
n a t i o n s e t p r ê c h e r son É v a n g i l e à t o u t e c r é a t u r e . S o i t q u ' i l s p a r l e n t 
aux Juifs, s o i t q u ' i l s p a r l e n t aux g e n t i l s , ils i n s i s t e n t sur ces d e u x 
p o i n t s c o m m e s u r d e u x d e s p r i n c i p a l e s v é r i t é s d u c h r i s t i a n i s m e (4) . 
Nous n e c i t e r o n s qu'un p a s s a g e de saint P a u l et un de saint Jean. 
« N o u s d e v o n s tous, dit le p r e m i e r , c o m p a r a î t r e d e v a n t le t r i b u n a l 

(1) Voyez le texte flans saint Matthieu, c. xxv, v. 31 et suivants. — (2) kc-
cedam ad vos in judir.io, et cro teslis velox malnficis, et adultcris, et perjnris 
et qui caSumniantnr mercedem mercenarii, viduas et pu pi 11 os , et opprimunt 
peregrinum, neo timiiernnt me, dicit Dominns e\ercitutim. Ego enim Dominus, 
et non mntor. Malachie, c. m, v. 5 et 6. — (3) An nescitis quia iniquî regnum 
Dei non possidcbnnt ? Noiile errarc; neque fornicarii, neque idolis servientes, 
neque adulteri, neque molles, neque masculornm coneubitores, neque Cures, 
neque avari, rtoqne rapaecs regnum Dei possidobunl. l r e épître aux Corin
thiens, c. vi, v. 9 et 10. — (4) Voyez les Actes des apôtres, c. x, v. 42; c. xvii 
v. 31 ; c. xxiv, v. 25 ; IVpttre l r e aux Thessaloniciens, c. iv, v. 14, 15 et 16 s 
l'épttre II* de saint Pierre, c. m, v. 7, etc. 
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« d e J é s u s - C h r i s t , a f i n q u e c h a c u n r e ç o i v e c e q u i e s t d û a u x 
« b o n n e s o u a u x m a u v a i s e s a c t i o n s q u ' i l a u r a f a i t e s p e n d a n t q u ' i l 
« é t a i t r e v ê t u d e s o n c o r p s ( 1 ) . » É c o u t e z s a i n t J e a n : « J e v i s u n 
« g r a n d t r ô n e é c l a t a n t , e t c e l u i q u i é t a i t a s s i s ; e t h s a v u e l a t e r r e 
« e t l e c i e l s ' e n f u i r e n t , e t i l n ' e n r e s t a p a s m ê m e l a p l a c e . J e v i s 
« e n s u i t e / e s m o r t s , g r a n d s e t p e t i t s , q u i c o m p a r u r e n t d e v a n t l e 
« t r ô n e ; e t d e s l i v r e s f u r e n t o u v e r t s , e t p u i s o n e n o u v r i t e n -
« c o r e u n a u t r e , q u i e s t l e l i v r e d e v i e ; e t l e s m o r t s f u r e n t j u g é s 
« s u r c e q u i é t a i t é c r i t d a n s c e s l i v r e s , s e l o n l e u r s œ u v r e s . E t l a 
« m e r r e n d i t l e s m o r t s q u ' e l l e r e n f e r m a i t d a n s s o n s e i n ; l a m o r t 
« e t l ' e n f e r r e n d i r e n t l e s m o r t s q u ' i l s a v a i e n t , e t c h a c u n f u t j u g é 
« s e l o n s e s œ u v r e s . E t l ' e n f e r e t l a m o r t f u r e n t j e t é s d a n s l ' é t a n g 
« d e f e u . C ' e s t l a s e c o n d e m o r t . E t c e l u i q u i n e f u t p a s t r o u v é é c r i t 
« d a n s l e l i v r e d e v i e , f u t j e t é d a n s l ' é t a n g d e f e u . E t j e v i s u n c i e l 
« n o u v e a u e t u n e t e r r e n o u v e l l e ; c a r l e p r e m i e r c i e l e t l a p r e m i è r e 
« t e r r e a v a i e n t d i s p a r u , e t l a m e r n ' é t a i t p l u s : E t m o i , J e a n , j e 
« v i s l a v i l l e s a i n t e , l a n o u v e l l e J é r u s a l e m , q u i v e n a n t d e D i e u 
« d e s c e n d a i t d u c i e l , é t a n t p a r é e c o m m e u n e é p o u s e q u i s e p a r e 
« p o u r s o n é p o u x . E t j ' e n t e n d i s u n e g r a n d e v o i x q u i v e n a i t d u 
i t r ô n e , e t q u i d i s a i t : V o i c i l e t a b e r n a c l e d e D i e u a v * * * ï l e s h o m -
« m e s , e t i l d e m e u r e r a a v e c e u x , e t i l s s e r o n t s o n p e u p l e , e t D i e u 
« s e r a l e u r D i e u . E t D i e u e s s u i e r a t o u t e s l e s l a r m e s d e l e u r s y e u x ; 
• e t l a m o r t n e s e r a p l u s ; e t i l n ' y a u r a p l u s n i p l e u r s , n i c r i s , n i 

« a f f l i c t i o n s , p a r c e q u e l e p r e m i e r é t a t s e r a p a s s é . E t c e l u i q u i 
« é t a i t a s s i s s u r l e t r ô n e d i t : V o i l à q u e j e f a i s t o u t e s c h o s e s n o u 
v e l l e s . E t i l m e d i t : É c r i s , p a r c e q u e c e s p a r o l e s s o n t t r è s -
« fidèles ; e l l e s s o n t l a v é r i t é . E t i l m e d i t : T o u t e s t a c c o m p l i . J e 
« s u i s Valpha e t Yoméga, l e c o m m e n c e m e n t e t l a fin ( 2 ) . » 

11 e s t d o n c c o n s t a n t p a r l ' É c r i t u r e e t l a t r a d i t i o n , p a r r e n s e i 
g n e m e n t d e s c o n c i l e s e t l a c r o y a n c e d e l ' É g l i s e u n i v e r s e l l e , q u ' à 
i a fin d u m o n d e J é s u s - C h r i s t v i e n d r a d e n o u v e a u s u r l a t e r r e p o u r 
j u g e r t o u s l e s h o m m e s . 

2 5 6 . N o u s d i s o n s , à la fin du monde, a u d e r n i e r j o u r , à la 
c o n s o m m a t i o n d e s s i è c l e s , in novissimo die, in eonsummatione 
meuli, s u i v a n t l e s e x p r e s s i o n s d e l ' É c r i t u r e . A i n s i c e m o n d e finira 
c o m m e n o u s l ' e n s e i g n e n t d ' a i l l e u r s l e s l i v r e s s a i n t s . I n d é p e n d a m 
m e n t d u p a s s a g e d e l ' A p o c a l y p s e q u e n o u s v e n o n s d e r a p p o r t e r , 

(1) Omnes nosmanifestari oportef an te tribunal Cbristi, ut référât unusqms-
que propria corporis, prout gessit, sive bomim, sire malum. n" épUre aux 
Corinthiens, c. v , v. 10. — (2) voyez le trote dans l'Apocalypse» c. xx , 
v. 1, e tc . , et c. xxi, v. 1, etc. 
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e t d a n s l e q u e l i l e s t d i t q u e le ciel et la terre doivent disparaître, 
s a i n t P i e r r e , l e p r i n c e d e s a p ô t r e s , s ' e x p r i m e e n c e s t e r m e s : << L e s 
« c i e u x e t l a t e r r e d ' à p r é s e n t s o n t r é s e r v é s p o u r ê t r e b r û l é s p a r l e 
« f e u , a u j o u r d u j u g e m e n t e t d e l a r u i n e d e s i m p i e s ( l ) . L e j o u r 
« d u S e i g n e u r v i e n d r a c o m m e f a i t u n v o l e u r ; e t a l o r s , d a n s l e b r u i t 
« d ' u n e e f f r o y a b l e t e m p ê t e , l e s c i e u x p a s s e r o n t , l e s é l é m e n t s e m -
« b r a s é s s e d i s s o u d r o n t , e t l a t e r r e , a v e c t o u t c e q u ' e l l e c o n t i e n t , 
« s e r a c o n s u m é e p a r l e f e u . P u i s d o n c q u e t o u t e s c e s c h o s e s d o i -
« v e n t p é r i r , q u e n e d e v e z - v o u s p a s ê t r e p a r l a s a i n t e t é d e v o t r e 
« v i e e t p a r v o t r e p i é t é , a t t e n d a n t e t h â t a n t p a r v o s d é s i r s l ' a v é -
« n e m e n t d u j o u r d u S e i g n e u r , o ù l ' a r d e u r d u f e u d i s s o u d r a l e s 
« c i e u x e t f e r a f o n d r e t o u s l e s é l é m e n t s ? C a r n o u s a t t e n d o n s , s c i o n 
« s a p r o m e s s e , d e n o u v e a u x c i e u x e t u n e n o u v e l l e t e r r e , o ù I & 
« j u s t i c e h a b i t e r a (2) . L e s c i e u x s e d i s s i p e r o n t c o m m e l a f u m é e , 
« d i t I s a ï e ; e t l a t e r r e s ' e n i r a e n p o u s s i è r e c o m m e u n v ê t e m e n t 
« u s é ( 3 ) . » E t l e r o i p r o p h è t e : « S e i g n e u r , v o u s a v e z f o n d é l a t e r r e 
« d è s l e c o m m e n c e m e n t , e t l e s c i e u x s o n t l ' o u v r a g e d e v o s m a i n s . 
« I l s p é r i r o n t ; m a i s , p o u r v o u s , v o u s d e m e u r e r e z ; i l s v i e i l l i r o n t 
« c o m m e d e s v ê t e m e n t s ; i l s c h a n g e r o n t c o m m e u n m a n t e a u , e t i l s 
« s e r o n t c h a n g é s ( 4 ) . » O n v o i t q u e c e t t e c r o y a n c e e s t f o r t a n c i e n n e ; 
e t c ' e s t s a n s d o u t e p a r c e q u ' e l l e e s t s i a n c i e n n e , q u e n o u s e n 
t r o u v o n s q u e l q u e s v e s t i g e s p a r m i l e s g e n t i l s . O v i d e p a r l e d e l a 
t r a d i t i o n d e s p e u p l e s q u i c r o y a i e n t q u e l a t e r r e e t l e s r é g i o n s s u 
p é r i e u r e s s e r a i e n t e m b r a s é e s , e t q u e c e m o n d e r e t o u r n e r a i t d a n s 
l e c h a o s (5) . 

2 5 7 . C e t e m b r a s e m e n t g é n é r a l p r é c é d e r a - t - i l o u s u i v r a - t - i l i m 
m é d i a t e m e n t l e j u g e m e n t d e r n i e r ? L e s i n t e r p r è t e s s o n t p a r t a g é s : 
l e s u n s p e n s e n t q u e l ' e m b r a s e m e n t p r é c é d e r a l e j u g e m e n t ; d ' a u t r e s 

(i) Cœli qui nunc aunt, et terra, codera verbo repositi sunt, igni reservati in 
diem judicii, et perditionis impiorum homimim. II e èpître, c. m , v. 7. — 
(2) Adveniet dies Domini ut fur; inquocœli magnoimpetu transient, elementa 
vero caloresolventur, terra autem, et quae in ipsa sunt opéra, exurentnr. Cum 
igitur hase omnia dissolvenda sint, quales oportet vos esse in sanctis conversa-
tionibus et pietatibus, expectantes et properantes in advcntnm dici Domini, per 
quem cœli ardentes solventur, et elementa ignis ardore tabescent ? wovos vero 
cœlos et novam terram secundum promissa ipsius expectamus, in quibus jus-
titia habi ta t Ibidem, v. 10, etc. — (3) Cœli sicut fnnius liquescent, et terra 
sicut vesiimenlum atferetur haïe, c. i, v. 26. — (4) Tnitio tu, Domine, terram 
fundasti : et opéra manunm tuarnm sunt cœli. Tpsi peribunt, tu autem perma-
nés :e t omnes sicut vestimentum veterascent. Et sicut opertorium mutabis eos, 
etmutabuiitur. Psaume ci, v, 26 et 27. — (5) Voyez, dans la Bible de Vence, 
une dissertation sur la fin du mv*ie] tom. xvi, in-4°. 
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TO'ÎI
 T e s u i v r a ; d ' a u t r e s c r o i e n t q u ' i l c o m m e n c e r a a v a n t l e j u g e 

m e n t , e t q u ' i l c o n t i n u e r a p e n d a n t e t a p r è s l e j u g e m e n t . M a i s c e t t e 
q u e s t i o n n ' i n t é r e s s e p o i n t l e s f i d è l e s ; e l l e n e n o u s i n t é r e s s e p a s 
p l u s q u e d ' a u t r e s q u e s t i o n s d u m ê m e g e n r e , a u s u j e t d e s q u e l l e s i l 
n ' a p a s p l u a u S e i g n e u r d e n o u s f a i r e c o n n a î t r e s e s d e s s e i n s . O r -
d e m a n d e e n c o r e s i , c e m o n d e a y a n t fini p a r l a d i s s o l u t i o n d e s é l é 
m e n t s q u i l e c o m p o s e n t , D i e u s e s e r v i r a d e c e s m ê m e s é l é m e n t s 
p o u r f o r m e r u n n o u v e a u m o n d e ? B i e n c e r t a i n e m e n t , a p r è s l a fin 
d e c e m o n d e , l e C r é a t e u r p o u r r a i t f o r m e r d ' a u t r e s m o n d e s , c o m m e 
i l a p u e n f o r m e r d ' a u t r e s d a n s l ' i n t e r v a l l e q a i s ' e s t é c o u l é , s u i 
v a n t l e s y s t è m e d e l a p l u p a r t d e s g é o l o g u e s m o d e r n e s , d e p u i s l a 
c r é a t i o n d e l a m a t i è r e j u s q u ' à l ' o r g a n i s a t i o n d u m o n d e a c t u e l ; 
m a i s , e n c o r e u n e f o i s , c e s s o r t e s d e q u e s t i o n s n e l ' o n t r i e n a l ' é d i 
fication. 

2 5 8 . O n f a i t a u s s i u n e a u t r e q u e s t i o n : Q u a n d l e m o n d e finira-
t - i l ? C e t t e q u e s t i o n a é t é r é s o l u e p a r J é s u s - C h r i s t l u i - m ê m e , m a i s 
n o n p a s d e m a n i è r e à s a t i s f a i r e l a c u r i o s i t é d e l ' h o m m e . U n j o u r , 
s e s d i s c i p l e s l u i a y a n t d e m a n d é q u a n d a r r i v e r a i t l a fin d u m o n d e , 
i l l e u r r é p o n d i t : « P e r s o n n e n ' e n s a i t n i l e j o u r n i l ' h e u r e , p a s 
« m ê m e l e s a n g e s d u c i e l , s i c e n ' e s t l e P è r e s e u l . C e q u i e s t a r r i v é 
« a u t e m p s d e N o é a r r i v e r a à l ' a v è n e m e n t d u F i l s d e l ' h o m m e . 
« C o m m e a v a n t l e d é l u g e l e s h o m m e s m a n g e a i e n t e t b u v a i e n t , s e 
« m a r i a i e n t e t m a r i a i e n t l e u r s e n f a n t e * , j u s q u ' a u j o u r o ù N o é e n t r a 
« d a n s l ' a r c h e , e t q u ' i l s n e p e n s è r e n t a u d é l u g e q u e l o r s q u ' i l s u r -
« v i n t e t l e s fit t o u s p é r i r , i l e n s e r a d e m ê m e à f a v è n e m e n t d u 
« F i l s d e l ' h o m m e ( I ) . T e n e z - v o u s t o u j o u r s p r ê t s , p a r c e q u e l e 
« F i l s d e l ' h o m m e v i e n d r a à l ' h e u r e u u e v o u s n ' y p e n s e r e z p a s (2). » 
C e s e r a i t d o n c e n v a i n q u ' o n v o u d r a i t fixer l e t e m p s d e l a fin d u 
m o n d e : D i e u s e u l c o n n a î t l ' a v e n i r , e t c e l u i à q u i D i e u l ' a r é v é l é ; 
m a i s l ' i n c e r t i t u d e m ê m e o ù n o u s s o m m e s s u r l e j o u r e t l ' h e u r e d u 
s e c o n d a v è n e m e n t d e N o t r e - S e i g n e u r , a i n s i q u e s u r l e j o u r e t 
l ' h e u r e d e n o t r e m o r t , e s t u n b i e n p u i s s a n t m o t i f p o u r n o u s t o u s 
d e v e i l l e r , e t d e n o u s t e n i r t o u j o u r s p r ê t s à p a r a î t r e d e v a n t D i e u ; 

1 (1) Cœlnm et terra transibunt, verha an loin mea non praMcribnnt. De die 
auteni illa et hora nemo scit : neque angcli cœlornm, ntsi soins Pater. Sicut au-
ivm in diebusNoe, ita erit et ad voulus Filii bominîs. Sicut enim crant in diebus 
ante diluvium coraedentes et bibentes, nubentes et nuptui fradenl %, iisque ad 
eum diem, quo intravil Noe in arcam, et non cognoverunl donec vunl diluvium 
et tulit onines; ita erit et adventus Filii hominis Saint Matthieu, e. xxiv 
v. 35, etc. — (2) Ideoet vos esloteparati ; quia qua nescitis hora Filius hominis 
venturus est. Ibidem, v. 44. 

i l . 12 
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c a r l a m o r t e s t i m m é d i a t e m e n t s u i v i e d u j u g e m e n t p a r t i c u l i e r , o u 
te s o r t d e c h a c u n s e r a f i x é p o u r t o u t e l ' é t e r n i t é . V e i l l o n s d o n c , 
n o u s t o u s , q u i q u e n o u s s o y o n s , q u o i q u e n o u s n ' a y o n s p a s à 
c r a i n d r e , t a n d i s q u e n o u s s o m m e s e n c e t t e v i e , d ' ê t r e s u r p r i s p a r 
l a fin d u m o n d e . V e i l l o n s , c a r n o u s n e s a v o n s p a s q u a n d " e m a i t r e 
d e l a m a i s o n v i e n d r a ; s i c e s e r a t e s o i r o u à m i n u i t , a u c h a n t d u 
c o q , o u a u m a t i n ( 1 ) . N o t r e d i v i n S a u v e u r n o u s l e r e c o m m a n d e , 
e t n o u s l e r e c o m m a n d e à t o u s : Quod autem vobis dico, omnibus 
dico : Vigilate (2). 

N o u s a v o n s p a r l é , d a n s c e t r a i t é , d e s a t t r i b u t s d e D i e u , d e s œ u v r e s 
d e l a c r é a t i o n , d e s a n g e s e t d e l ' h o m m e , e t d e l a p r o v i d e n c e q u i 
p o u r v o i t à t o u t , t a n t d a n s l ' o r d r e d e l a n a t u r e q u e d a n s l ' o r d r e 
d e l a g r â c e . N o u s a v o n s e n c o r e à p a r l e r d e l a n a t u r e d i v i n e , e t 
c ' e s t c e q u e n o u s a l l o n s f a i r e e n e x p o s a n t l e d o g m e c a t h o l i q u e s u r 
l e m y s t è r e i n e f f a b l e d e l a s a i n t e T r i n i t é . 

( 0 Vigilate ergo (nescitis enim quando dominus domus veniat : sero, an me
dia nocte, an galli canto, an mane). Saint Marc, c. xin, v. 35. — (2) Ibidem» 
v. 37. 



T R A I T E 
D U 

M Y S T È R E D E L A S A I N T E T R I N I T É . 

259^ L ë p r e m i e r , l e p l u s i n c o m p r é h e n s i b l e d e s m y s t è r e s d e l a 
r e l i g i o n , e s t , s a n s c o n t r e d i t , l e m y s t è r e t r o i s f o i s s a i n t d e l a T r i 
n i t é ; P o u r e n p a r l e r d i g n e m e n t , n o u s e m p r u n t o n s l e l a n g a g e d e 
D i e u m ê m e , t e l q u ' i l n o u s a é t é t r a n s m i s p a r l ' e n s e i g n e m e n t d e 
l ' É g l i s e e t d e s e s d o c t e u r s , e n n o u s r a p p e l a n t q u e n o u s d e v o n s , 
c o m m e l e d i t l ' A p ô t r e , r é d u i r e n o t r e e n t e n d e m e n t e n s e r v i t u d e , 
e t l e s o u m e t t r e , p a r l ' o b é i s s a n c e , à l a p a r o l e d e J é s u s - C h r i s t : 
In captivitatem redigentes omnem intellectum in obsequium 
Çhristi (1). 

CHAPITRE PREMIER. 

Notion du mystère de la sainte Trinité. 

2 6 0 . L e m y s t è r e d e l a s a i n t e T r i n i t é e s t u n s e u l D i e u e n t r o i s 
p e r s o n n e s , l e P è r e , l e F i l s e t l e S a i n t - E s p r i t . L e P è r e e s t D i e u , l e 
F i l s e s t D i e u , l e S a i n t - E s p r i t e s t D i e u ; e t c e p e n d a n t c e n e s o n t p a s 
t r o i s d i e u x ; l e s t r o i s p e r s o n n e s d i v i n e s n e s o n t q u ' u n s e u l e t m ê m e 
D i e u , n ' a y a n t t o u t e s l e s t r o i s q u ' u n e s e u l e e t m ê m e n a t u r e , q u ' u n e 
s e u l e e t m ê m e d i v i n i t é . I I n ' y a q u ' u n s e u l D i e u ; c e t t e v é r i t é e s t l e 
f o n d e m e n t d e l a f o i c h r é t i e n n e . M a i s c e t t e m ê m e f o i n o u s a p p r e n d 
q u e l ' u n i t é m ê m e d e D i e u e s t f é c o n d e ; q u e l a n a t u r e d i v i n e , s a n s 
c e s s e r d ' ê t r e n u m é r i q u e m e n t u n e , s e c o m m u n i q u e p a r l e P è r e a u 
F i l s , e t p a r l e P è r e e t l e F i l s a u S a i n t - E s p r i t . C e s t r o i s p e r s o n n e s 
s o n t r é e l l e m e n t d i s t i n c t e s : l e P è r e n ' e s t p a s l e F i l s n i l e S a i n t -

(1) Ëpttre n e aux Corinthiens, c. x, T. 5. 
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E s p r i t ; l e F i l s n ' e s t p a s l e P è r e n i l e S a i n t - E s p r i t ; l e S a i n t - E s p r i t 
n ' e s t p a s l e P è r e n i l e F i l s : m a i s l a p e r s o n n e d u P è r e , e t l a p e r 
s o n n e d u F i l s , e t l a p e r s o n n e d u S a i n t - E s p r i t , s u b s i s t e n t d a n s l a 
n a t u r e d i v i n e , q u i e s t u n e s e u l e e t m ê m e n a t u r e e n t r o i s p e r s o n n e s . 
E t c ' e s t e n c e l a q u e c o n s i s t e l e g r a n d m y s t è r e d e l a t r è s - s a i n t e 
T r i n i t é . 

261. V o i c i c e q u e n o u s l i s o n s d a n s l e s y m b o l e d e s a i n t A t h a -
n a s e , ( [ u i e s t r e ç u d a n s t o u t e l ' É g l i s e : 

« L a f o i c a t h o l i q u e e s t , q u e n o u s a d o r i o n s u n s e u l D i e u e n t r o i s 
« p e r s o n n e s , e t t r o i s p e r s o n n e s e n u n s e u l D i e u , s a n s c o n f o n d r e 
« l e s p e r s o n n e s , n i d i v i s e r l a s u b s t a n c e ; 

« C a r a u t r e e s t l a p e r s o n n e d u P è r e , a u t r e e s t c e l l e d u F i l s , 
« a u t r e e s t c e l l e d u S a i n t - E s p r i t . 

« M a i s l a d i v i n i t é d u P è r e , e t d u F i l s , e t d u S a i n t - E s p r i t , e s l 
« u n e ; l e u r g l o i r e é g a l e , l e u r m a j e s t é c o é t e r n e l l e . 

« T e l q u ' e s t l e P è r e , t e l e s t l e F i l s , t e l e s t l e S a i n t - E s p r i t . 
« L e P è r e e s t i n c r é é , l e F i l s e s t i n c r é é , l e S a i n t - E s p r i t e s t i n c r é é . 
« L e P è r e e s t i m m e n s e , l e F i l s e s t i m m e n s e , l e S a i n t - E s p r i t e s t 

« i m m e n s e . 
« L e P è r e e s t é t e r n e l ; l e F i l s e s t é t e r n e l , l e S a i n t - E s p r i t e s t 

« é t e r n e l ; e t c e p e n d a n t c e n e s o n t p a s t r o i s ê t r e s é t e r n e l s , m a i s 
« u n s e u l ê t r e é t e r n e l : c o m m e a u s s i c e n e s o n t p a s t r o i s ê t r e s i n -
« c r é é s n i t r o i s ê t r e s i m m e n s e s , m a i s u n s e u l ê t r e i n c r é é e t u n s e u l 
« ê t r e i m m e n s e . 

« D e m ê m e l e P è r e e s t t o u t - p u i s s a n t , l e F i l s e s t t o u t - p u i s -
« s a n t , l e S a i n t - E s p r i t e s t t o u t - p u i s s a n t : c e p e n d a n t c e n e s o n t 
« p a s t r o i s ê t r e s t o u t - p u i s s a n t s , m a i s u n s e u l ê t r e t o u t - p u i s s a n t . 

« A i n s i l e P è r e e s t D i e u , l e F i l s e s t D i e u , l e S a i n t - E s p r i t e s t 
« D i e u : e t c e p e n d a n t c e n e s o n t p a s t r o i s D i e u x , m a i s u n s e u l 
« D i e u . 

« A i n s i l e P è r e e s t S e i g n e u r , l e F i l s e s t S e i g n e u r , l e S n i n t - E s -
« p r i t e s t S e i g n e u r : e t c e p e n d a n t c e n e s o n t p a s t r o i s S e i g n e u r s , 
« m a i s u n s e u l S e i g n e u r . 

« C a r c o m m e l a v é r i t é c h r é t i e n n e n o u s o b l i g e d e c o n f e s s e r q u e 
« c h a c u n e d e s t r o i s p e r s o n n e s e s t D i e u e t S e i g n e u r , d e m ê m e l a 
« r e l i g i o n c a t h o l i q u e n o u s d é f e n d d e d i r e t r o i s D i e u x o u t r o i s 
« S e i g n e u r s . 

« L e P è r e n ' a é t é n i f a i t , n i c r é é , n i e n g e n d r é d ' a u c u n a u t r e . L e 
« F i l s n ' a é t é n i f a i t n i c r é é , m a i s e n g e n d r é d u P è r e s e u l . L e 
« S a i n t - E s p r i t n ' a é t é n i f a i t , n i c r é é , n i e n g e n d r é , m a i s i l p r o 
ti c è d e d u P è r e e t d u F i l s . 
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« Il y a donc un seul Père, et non trois Pères ; un seul Fils, 
« et non trois Fils; un seul Saint-Esprit, et non trois Saints-
« Esprits. 

« Et dans cette Trinité il n'y a rien de plus ancien et rien de 
« moins ancien, rien de plus grand et rien de moins grand ; mais 
« les trois personnes sont coéternelles et coégales entre elles : de 
« sorte qu'en tout, comme il a été dit, on doit adorer l'unité dans 
« la trinité, et la trlnité dans l'unité. 

« Celui donc qui veut être sauvé doit croire ainsi de la Tri-
« nité ( l ) . » 

CHAPITRE II. 

De l'existence dit mystère de la très-sainte Trinité. 

2 6 2 . Parmi les anciens hérétiques qui se sont écartés du dogme 
catholique touchant le mystère ds la Trinité, on remarque, au se
cond et au troisième siècle, Praxéas de Phrygie, Noël d'Éphèse ou 
deSmyrne, Sabellius, né à Ptolémaïde en Libye, et Paul de Sa-

(1) Fides calhoiica liaec est : ni unum Dctim in Trinitate et Trinitatem in 
unitale veneremur : neque confundentos personas, neque substantial) sépa
rantes. Alia est enim persona Patris, alia Filii, alia Spiritus Sancii. Sed Pat ris, et 
Filii, et Spiritus Saneti, una est divinitas, îcqualis gloria, coaoterna majestas. 
Qualis Pater, talis Filius, talis Spiritus Sanctus. Increatus Pater, increati» Fi
lius, increatusSpiritus Sanctus. Immensus paler, immensus Filins, immensus 
Spiritus Sanctus. Met nus Paler , aMornns Filius, œtcrnns Spiritus Sanctus. Et 
tarnen non très snterni, sed unus ceternus. Sicnt non très increati, nor. très im
mensi, sed unus increatus et unus immensus. Similiter omnipotens Pater, om-
nîpotens Filius, omnipotens Spiritus Sanctus. Et tarnen non très omnipotentes, 
6ed unus omnipotens. tin nous Pater , Unis Filius, Urns Spiritus Sancì us. .-t 
tarnen non très Dii, sed unus est Deus. Ila Dominus Pater, Dominus Filius, no-
minus Spiritus Sanctus. Et tarnen non très Domini, sed unus est Dominus. Quia 
aient sigillatim unamquamquc personam Demi» ac Dominum contileri Christsana 
ventate compeIlimnr,ita très Deos aul Dominos dicere catholica Milione pro
li ibemur. Pater a nullo est factus, noe crealus, noe genitns. Filius o l'atre solo 
est, non fact lib, nec crealus, sed genitus. Spiritus Sanctus a Patte et Filio, non 
Facino, nec creatus, nec genitus, sed procedens. Unus ergo Pater, non ties pa
tres; unus Filius, non 1res uhi; unus Spiritus Sanctus, non très spiritus sancii. 
Et In bac Trinitate nihil prius aul posterius, nihil majus aut. minus; sed tota? 
1res persona coìftternae aibì sunt et. cnapqnales. Ita ut per omnia, sicut jam supra 
dictum est, et imitas in Trinitate et Trinitas in unitale veneranda sit. Qui vull 
ergo sai vus esse, ita de Trinitate sentiaL. Symbole, de saint Athantse. 
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mosate, évéque d'Antioche; ils rejetaient la distinction des trois 
personnes divines. Le quatrième siècle vit paraître, successive
ment, Arius, prêtre d'Alexandrie, qui attaqua le dogme de la 
Trinité, en attaquant la divinité du Fils ; et Macédonius, évoque1 

de Constàntinople, qui, en nianf la divinité du Saint-Esprit, niait 
également le dogme de la Trinité. Ces erreurs ont été renouvelées, 
au seizième siècle, par les sociniens, ainsi appelés de Lélie et de 
Fauste Socin, oncle et neveu, originaires de Sienne ; et, dans ces 
derniers temps, par les déistes et les rationalistes, qui, ne prenant 
que la raison pour guide en matière de religion, rejettent absolu
ment tous les mystères du christianisme. 

Pour établir le dogme catholique, il suffira d'exposer la croyance 
de l'Église : ce que nous ferons dans ce chapitre d'abord, où nous 
rapporterons les preuves en faveur de la distinction des trois per
sonnes divines; puis dans les deux chapitres suivants, où nous 
prouverons plus directement la divinité du Fils et du Saint-
Esprit. 

ARTICLE I. 

. On doit admettre le mystère de la sainte Trinité. 

263. Il est de foi qu'il y a trois personnes divines, le Père, le 
Fils et le Saint-Esprit; que ces trois personnes sont réellement 
distinctes entre elles, et qu'elles ne sont qu'un seul Dieu, n'ayant 
qu'une seule et même nature. Il est de foi, par conséquent, que le 
mystère de la sainte Trinité existe, puisque ce mystère consiste 
dans l'unité de nature ou de substance, et dans la trinité des per
sonnes en Dieu. « Nous croyons fermement et nous confessons 
« simplement, avec les Pères du quatrième concile général de La-
« tran, qu'il n'y a qu'un seul vrai Dieu, éternel, immense, tout-
« puissant, immuable, incompréhensible et ineffable ; qu'il y a 
« trois personnes en Dieu, le Père, le Fils et le Saint-Esprit, mais 
< une seule essence, substance ou nature absolument simple ; que 
« le Père n'est d'aucun autre, que le Fils est du Père seul, et que 
« le Saint-Esprit est du Père et du Fi ls , sans commencement et 
« sans fin; que le Père est engendrant, le Fils engendré, et le Saint-
M Esprit procédant ; que ces trois personnes sont consubstantielles 

et coégales, également toutes-puissantes et coélerncllcs, l'unique 
« principe et créateur de toutes choses invisibles et visibles, spi-
« rituelles et corporelles ( l) . » Ainsi, la foi catholique veut que 

(i) Firmiter c r e d i m i i S j et simpliciier c o n f i t e m n r , q u o d unus solus est v e r u s 
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nous adorions un seul Dieu en trois personnes, et trois personnes 
en un seul Dieu, sans confondre les personnes et sans diviser la 
substance : « Fides catholica hœe est : ut unum Deum in Trinitate 
« et Trinitatem in unitate veneremur ; neque confundentes perso-
« nas, neque subslantiam séparantes (i) . » Elle veut que nous 
croyions, avec les apôtres, en Dieu le Père tout-puissant, créa
teur du ciel et de la terre, et en Jésus-Christ, son Fils unique, 
Notre-Seigneur,et au Saint-Esprit (2) . Elle veut que nous croyions, 
avec les Pères du concile de Kicée de l'an 325 , et du concile de 
Constantinople de Tan 3 8 1 , les deux premiers conciles œcumé
niques, en un seul Dieu, le Père tout-puissant, qui a créé le ciel 
et la terre, les choses visibles et invisibles; que nous croyions en 
un seul Seigneur Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, qui est né du 
Père avant tous les siècles, Dieu de Dieu, lumière de lumière, vrai 
Dieu du vrai Dieu, qui n'a pas été fait, mais engendré, consubs-
tantiel au Père, et par qui tout a été fait ; que nous croyions en 
même temps au Saint-Esprit, qui est aussi Seigneur et vivifiant, 
qui procède du Père (et du Fils), qui est adoré et glorifié conjoin
tement avec le Père et le Fils, qui a parlé par les prophètes (3). 
Elle veut que, d'après les oracles sacrés, nous admettions, comme 
fondement de la doctrine chrétienne, cet adorable mystère, que 
l'Église a toujours admis, depuis le premier jusqu'au quatrième 
siècle, et depuis le quatrième siècle jusqu'à nous, sans interruption. 
En effet, le dogme de la Trinité est fondé tout à la fois sur rÉcriture 
sainte, sur renseignement des saints Pères, et sur la croyance gé
nérale, universelle et constante de l'Église, 

§ 1 . Preuve du mystère de la Trinité, tirée de VÉcriture 
sainte» 

264. Jésus dit à ses apôtres : « Allez, enseignez les nations, les 
baptisant au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit : Bap-

Dens, œternus fil immensus, omnipotens, incommutabilis, hicomprehensibilif 
et ineffabilis, Pater, et Filins, et Spiritus Sanctus; très qnidem personae, sed una 
essentia, substantia, seu nalura simplex omnino. Pater a nullo, Filius autem a 
solo Pâtre, ac Spiritus Sanctus ab ntroque pariter, absque initio seraper et line, 
Pater generans, Filius nascens, et Spiritus Sanctus procedens ; consubsfantialcs 
et coœquales, coomnipotenteset coaeterni, unum universorum prîneipium, crea-
lor omnium invisibilium et visibilium, spiritualium et corporalium. Capil. i. 
— (I) Symbole de saint Athanase. — (2) Symbole des apôtres. —(3) Symbole de 
Mcée et de Constantinople. 
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« Usantes eos in nomine Pairis , et Filii, et Spiriius Sancti (1). » 
Le dessein de Notre-Scigneur ne fut certainement pas de faire 
baptiser en un autre nom que celui de Dieu. Cependant il prescrit 
lux apôtres de baptiser au nom du Père, et du Fils, et du Saint-
Esprit, qu'il désigne comme trois personnes distinctes : il faut 
donc reconnaître que chacune de ces trois personnes est véritable
ment Dieu, quoiqu'il n'y ait réellement qu'un seul Dieu. Aussi 
Nôtre-Seigneur, en disant au nom, in nomine, se sert-il du singu
lier, afin de montrer qu'il n'y a qu'une nature ou substance divine, 
rt que. cette substance est commune au Père, et au Fils, et au 
Saint-Esprit. C'est la remarque de saint Athanase, de saint Hilairc 
de Poitiers, de saint Basile, de saint Grégoire de Nazianze, de 
Didyme d'Alexandrie, de saint Ambroise, dcThéodoret, de saint 
Fulgence, et généralement de tous les interprètes anciens et mo
dernes qui ont expliqué le passage dont il s'agit. 

2 6 5 . Nous avons encore un autre texte de saint Matthieu, où 
l'on trouve la distinction de trois personnes en Dieu. Le voici : 
« Dès que Jésus fut baptisé, il sortit hors de l'eau, et les cieux 
« s'ouvrirent à lui, et il vit l'Esprit de Dieu descendre en forme de 
« colombe et venir sur lui ; et au même instant une voix se fit en-
« tendre du ciel, en disant : Celui-ci est mon fils bien-aimé, en 
« qui j'ai mis mes complaisances (2 ) . » On distingue ici trois per
sonnes : la personne du Père, qui fit entendre sa voix du haut du 
ciel ; la personne du Fils, en qui le Père se comptait; et la per
sonne du Saint-Esprit, qui est appelé VEsprit de Dieu. 

2 6 6 . Jésus dit à ses disciples : « Je prierai mon Père, et il vous 
« donnera un autre paraclet (consolateur), afin qu'il demeure avec 
« vous pour toujours (3). » Ailleurs : « Quand viendra le paraclet 
« que Je vous enverrai de la part de mon Père, l'Esprit de vérité 
« qui procède du Père, c'est lui qui rendra témoignage de moi (4). » 
Nous remarquons encore ici trois personnes , le Père, son Fils , 
et le paraclet ou le Saint-Esprit, qui est appelé Y Esprit de vé
rité. Les apôtres s'expriment dans le même sens. Saint Paul, 

(1) Saint Matthieu, c. xxvm, v. 19. — (2) Baptizatus auleni Jésus, conCr-sinr. 
ascendit de aqua, et cece aperti snnl ei cœli ; et viditSpiritum Dei descendey-
tem R i e n t colmnbam et venientem super se. Et ecce voxde cœlis dicens : liin 
est Filins meus dilectus, in quo mîhi comnlacui. Saint Matthieu, c. 111, v. if. 
et 17. — (3) Et e g o rogabo Patrem, et aliuni paraclitum dabit. vnbis, ut inaneaf 
vobiscum in œlernum. Saint Jean, c. xiv, v. 16. — (4) cum au tem veneril 
paracletus, quem ego mittani vobis a Pâtre, Spiritum veritatis, qui a Pâtre j>ro 
«edit, ille testimoninm porhihehit de m e . Ibidem, c. xv, v. 2fi. 
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s'adressant aux fidèles de Corînthe, leur dit : « Que la grâce de 
« Noire-Seigneur Jésus-Christ, l'amour de Dieu, et la communi-
« cation du Saint-Esprit, soient avec vous tous ( ï ) . «Saint Pierre 
disait aux premiers fidèles qu'ils sont élus « selon la prescience de 
« Dieu lePère, pour être sanctifiés par Y Esprit, et pour cire Invés 
« par le sang de Jésus-Christ (2), » Ces différents passages éta
blissent bien clairement la distinction de trois personnes en Dieu. 
Et qu'on ne dise pas que le Père, le Fils et le Saint-Esprit ne sont 
que de simples dénominations, que trois manières de parler d'une 
même personne : car le Sauveur du monde et ses apôtres en parlent 
comme de trois personnes qu'ils distinguent, comme de trois hy-
postases ou subsistances qui ont elles-mêmes une action qui est 
propre à chacune d'elles. Aussi les Pères et les docteurs de TÉ-
glise, principalement ceux qui ont combattu les erreurs de Praxéas, 
de Sabellius, d'Arius et de Macédonius, ont constamment invoqué, 
en faveur du mystère de la Trinité, les textes que nous venons de 
citer. 

2 6 7 . Enfin saint Jean fait mention, de la manière la plus ex
presse, des trois personnes en une seule et même substance divine : 
« tl y en a trois, dit-il, qui rendent témoignage dans le ciel, le 
« Père, le Verbe et le Saint-Esprit ; et ces trois personnes ne sont 
« qu'un seul être (3), » Le Père, le Fils ou le Verbe, et le Saint-
Esprit, qui rendent témoignage à la vérité, sont bien trois per
sonnes distinctes, et hi très; or ces trois personnes ne sont qu'un 
seul être, qu'une seule nature, qu'une seule substance, et hi très 
vxvMsunt. L'Apôtre ne dit pas, Ces trois personnes ne son! qu'une 
seule personne; ces trois êtres ne sont qu'un seul être; ces trois 
principes ne sont qu'un seul principe; ces trois Dieux ne sont qu'un 
seul Dieu; mais il dit : Ces trois qui rendent témoignage ne sont 
qu'un seul être, une seule substance, une seule chose, et hi très 
U N U M sunt : U N U M , et non umis, comme l'observe Tertullien f ,< , 

2 6 8 . Il est vrai que l'authenticité de ce texte a été contestée, 
qu'il ne se trouve pas dans tous les anciens manuscrits de la Bible; 

(I) Gratia Domini nostri Jcsu Christi, et chantas Dei, r.t commit nicalio Sanr.ti 
Spiritus sit cum omnibus vohis. I I e épître aux Corinthiens, c. X I I I , v. 13. — 
(2)Petrns apostolus Jesn Christi, clectis.... secinulum pra\scient;am Doi Pafiis, 
io sanctificationem Spiritus, in obedienliam, et aspersioncm sanguinis Jesu 
Christi. ï r e épître, c. i, v. i et 2.—(3) Très sunt, qui tr-stimommn dant ni cti'lo : 
Pater, Verbum, et Spiritus Sanctus;et hi très iiiuim sunt. \reépitre, c. v, v. 7 
— (4) Conncxiis Pat ris in Filio, et Filii in Paraclofo, 1res efticit cohœrcntes, al-
terum ex altero qui ireA unum sunt, iif^a un m. lAv. contre Praxéas, n" xxv. 
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mais, pour avoir été contestée, l'authenticité de ce passage n'en est 
pas moins certaine. L'Église, à qui Notre-Seigneur a confié le dépôt 
des livres sacrés, veille constamment à leur intégrité, et ne per
met pas qu'ils soient jamais altérés, même en faveur du dogme 
catholique. Le mensonge ne lui est point nécessaire; elle n'a pas 
besoin de recourir à l'imposture pour justifier sa croyance. Si donc 
elle reçoit comme authentique le verset de saint Jean, Très suni 
qui dant testimonium, c'est qu'elle en a ?econnu l'authenticité 
d'après les anciens manuscrits de la Bible et les ouvrages des an
ciens Pères, qui ont cité le même verset pour établir la distinction 
des personnes en Dieu. En effet, outre Tertullien que nous citions 
k l'instant, saint Cyprien dit formellement que les trois personnes 
ne sont qu'un être, parce qu'il est écrit du Père , du Fils et du 
Saint-Esprit, qu'ils ne sont qu'une seule substance : De Pâtre 
et Filio, et Spiritn Sancto scriplum est : Et hi 1res IINUM sunt (1 ) . 

Saint Éplirem fait aussi clairement allusion au texte de saint Jean, 
lorsqu'en parlant du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, il dit 
que ces trois personnes ne sont qu'un : ires IINUM sunt (2). Saint 
Fulgencc est plus exprès : « Nous admettons, dit-il , l'unité de 
« substance dans le Père, et le Fils, et le Saint-Esprit, et nous 
« n'avons pas la témérité de confondre les personnes. Le bienheu-
« reux Jean l'atteste en disant : 11 y en a trois qui rendent témoi-
« gnage dans le ciel, le Père, le Verbe et le Saint-Esprit; et ces 
« trois personnes ne sont qu'tm (3). » De plus, en 4 8 4 , quatre cents 
évêques catholiques présentèrent à Hunéric, roi des Vandales, une 
profession de foi qui l'enferme le passage suivant : « Il est plus 
« clair que le jour que le Saint-Esprit est, avec le Père et le 
« Fils, un seul Dieu. Cela est prouvé par l'autorité de Jean l'Évan-
« géliste ; car il dit : Il y en a trois qui rendent témoignage dans 
« le ciel, le Père, le Verbe, et le Saint-Esprit ; et ces troisper-
« sonnes ne sont qu\m (4 ) . » Ce texte était donc regardé comme 
uathentique par tous les évêques qui souscrivirent à cette profes-

(1) De l'unité de l'tfgiise. — (2) Hymne LXXUI, sur la foi. — (3) In Pâtre , et 
Filio, et Spiritn Sancto unitatem substantif accipimus ; personas conftmdere non 
andemiis. Beatus enim Joannes aposlolus testatur, dicens : Très sunt, qui tes-
thnoniitm perhibent in cœlo, Pater, Verbuni, et Spiritus ; et tresunum sunt. 
Réponse contre les ariens. — Voyez aussi le livre de la Trinité, c. i r . — (4) Ut 
adhuc Ince elarïns nnius divinitatis esse cum Pâtre et Filio Spiritnm Sanctum 
doceamus, Joannis evangelistac teslimomo comprobatur. Ait namqne:Tres sunt 
qui testimouium perhibent in cœlo, Pater, Verhnm et SpiritusSanctus; et hi 
très iinum suni. Liv. ni, De la persécution des Vandales, par Victor de Vite, 
édit. de ChifflH. 
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sion de foi. Les ariens eux-mêmes, sujets d'ïïunéric, devaient le 
trouver dans leurs exemplaires des livres sainls : autrement, les 
évêques orthodoxes ne s'en seraient point servis ; car à quoi ne se 
seraient-ils pas exposés sous un prince arien, et obsédés par les 
évêques hérétiques, si on avait pu les soupçonner ou d'avoir falsi
fié l'Écriture, ou de s'être servis d'un exemplaire falsifié par les 
catholiques (1)? 

§ IT. Preuve du mystère de la Trinité, tirée de Venseignement 
des anciens Pères de VÉglise. 

269 . Nous ne produirons que les témoignages des Pères qui 
appartiennent aux trois premiers siècles de l'Église : les sociniens 
et ceux qui ont adopté leurs erreurs conviennent que, depuis le 
concile de Nicée de 325 et celui de Constantinople de 3 8 1 , tous ies 
Pères grecs et latins professent l'unité de nature et la trinité des 
personnes en Dieu. Mais il est important de faire remarquer que 
la plupart, parmi les plus anciens, s'expriment, à cet égard, d'une 
manière moins explicite que ceux qui ont eu à réfuter les erreurs 
de Praxéas, d'Anus et de Macédonius. Retenus par la discipline 
du secret, qui remonte au berceau du christianisme, ils ne par
laient ordinairement qu'avec réserve des mystères de la religion, 
en présence des infidèles et môme des catéchumènes. Ils dérobaient 
autant que possible, à la connaissance du public, le mystère de la 
régénération qui s'opère au nom du Père , et du Fils, et du Saint-
Esprit, le culte qu'ils rendaient au Dieu trois fois saint, les doxo-
logies où ils glorifiaient le Père, conjointement avec le Fils et le 
Saint-Esprit. En effet, voici ce que dit saint Cyrille de Jérusalem, 
d'après Archélaùs, évoque de Cascar au troisième siècle : « Le 
« Seigneur parlait en paraboles à ceux qui étaient à portée de l'é-
« coûter; mais à ses disciples il expliquait en particulier les para-
« boles et les comparaisons dont il s'était servi. L'éclat de la gloire 
« est pour ceux qui sont déjà éclairés ; l'obscurité est le partage des 
« infidèles. L'Église ne découvre ses mystères qu'à ceux qui sortent 
« du rang des catéchumènes. Car nous ne déclarons point aux 
« gentils les mystères cachés du Père, et du Fils, et du Saint-
« Esprit; et nous n'en parlons point ouvertement aux catèchu-
« mènes; mais nous usons souvent d'expressions obscures, de sorte 

(1) Voyez le P. Perronc, Tract, de Trinitate, c. u ; Toornely, Tract, de Tri 
titate, quœst. iv, etc. 
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i qu'elles puissent être entendues de ceux qui sont déjà instruits, 
*t et que ceux qui ne le sont pas ne puissent en être blessés ( l ) . » 
Tertullien, qui appartient au second et au troisième siècle, dit que, 
pour ne pas scandaliser les gentils, il imitera V'Apôtre, et que 
quand il devra nommer ensemble le Père et le Fi ls , il appellera le 
Père Dieu et le Fils Seigneur; mais que lorsqu'il ne parlera que 
de Jésus-Christ seul, il pourra le nommer Dieu (2) . C'est sans 
doute, pour cela qu'au rapport de saint Jérôme (3) et de saint Au
gustin ( 4 ) , le symbole des apôtres, qui contient le dogme de la 
Trinité, ne s'écrivait, point dans les premiers siècles ; les chrétiens 
le tenaient de leurs pères, l'apprenaient de mémoire, et le faisaient 
apprendre à leurs enfants ( 5 ) . Aussi le symbole des apôtres, ainsi 
appelé non-seulement parce qu'il contient la doctrine des apôtres, 
mais encore parce qu'il passe généralement pour avoir été rédigé 
par les apôtres, tout en mettant sur le même rang le Père, le Fils 
et le Saint-Esprit, est moins exprès sur la divinité du Fils que le 
symbole de Nicée, et le symbole de Nicée moins exprès sur la di
vinité du Saint-Esprit que le symbole de Constantinople. Ce n'est 
qu'avec le temps et comme par gradation que la foi chrétienne, 
quoique invariable et toujours bien connue des pasteurs et des 
fidèles, s'est manifestée au dehors d'une manière plus particulière 
et plus solennelle, selon que l'Église elle-même le jugeait utile ou 
nécessaire pour confondre l'erreur. Cependant, malgré la loi du 
secret concernant les mystères, dont les premiers chrétiens ne 
s'écartaient que lorsqu'ils étaient obligés de défendre ou de pro
fesser leur foi, les anciens auteurs ecclésiastiques se sont suffisam
ment expliqués au sujet de la Trinité, pour nous convaincre çue ce 
mystère était reçu dans l'Église primitive comme un des principaux 
articles de la foi chrétienne. 

( t ) Dominus loquenalur in parabolis iis quidem qui poterant audire : disci-
pulis vero privatim parabolas et similitudines explicabat. Glorifie fulgor eortim 
est qui jam illustrati sont ; exesecatio, infidelium. Haec mysteria nunc patefacit 
Ecclesia ei qui ex catrehumenis excedit; nec moris est gentilibus exponerc. Non 
eniin gentili euiquam de Pâtre et Filio etSpiritu SancLo arcana mysteria decla-
ramus : neque palam apudeatechumenosde mysteriis verba facimus, sed multa 
saepe loqnimur occulte, ut fidèles, qui rem tenent, intelligant ; et qui non te* 
nent, ne landantur. CatécJièse vi° de saint Cyrille de Jérusalem. — Ç2) Apos-
toi uni sequar, ut si pariter nominandi fuerint Pater et Fil ins, Deum Pal rem ap
pelle m, cl. .Tesnm Christian Dominum nominem. Solum autem Christum poterc 
Denm dicere, aient idem apostolus. JJv. contre Praxéas, n° xm. —(3) Let
tre xxxvm, à Pamachius. — (4) Discours sur le Symbole aux catéchumènes.— 
(6) Voyez ce que nous avons dit du secret des mystères, dans le tome I , 
\)° 388. etc 
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2 7 0 . Nous lisons d'abord dans les lettres de saint Tgnace, évêque 
d'Antioche, qui a souffert le martyre en 107 : « Ayez soin de vous 
« affermir de plus en plus dans la doctrine du Seigneur et des apô-
« tres, afin que vous réussissiez heureusement en tout ce que vous 
« entreprenez, soit pour le corps, soit pour l'âme, par la foi et par 
« la charité , dans le Père, le Fils et le Saint-Esprit... Obéissez 
« à révêque, et soyez soumis les uns aux autres, comme Jésus-
« Christ Ta été à son Père dans le cours de la vie mortelle, et 
« comme les apôtres l'ont été à Jésus-Christ, av Père et an Saint-
« Esprit ( 1 ) . » Les disciples de ce saint évèque, qui firent avec lui 
le voyage d'Antioche à "Rome, nous ont laissé les actes de son mar
tyre, dans lesquels ils glorifient Jésus-Christ, par lequel et avec 
lequel, disent-ils, la gloire et la puissance est au Père avec le 
Saint-Esprit, dans les siècles des siècles: In Christ o Jesu Domino 
nostro, per quem et eum quo Patri gloria el potentia rum 
Sánelo Spiritu in sœcula (2) . 

2 7 1 . Saint Polycarpe, évêque de Smyrne, qui a versé son sang 
pour la foi en 1 6 6 , étant sur le point de consommer son sacrifice, 
prononça ces paroles : « Je vous loue, ò mon Dieu, je vous bénis, 
«je vous glorifie par le pontife éternel, votre Fils unique, par qui 
« la gloire est à vous conjointement avec lui dans le Saint-Esprit, 
« pendant les siècles des siècles (3). » Nous trouvons ln même pro
fession de foi dans la lettre de l'Église de Smyrne, où est rapporté 
le martyre de saint Polycarpe : « Unis aux apôtres et à tous les 
« justes, bénissons avec joie Dieu, le Père Tout-Puissant ; et Notre-
« Seigneur Jésus-Christ, le sauveur de nos âmes, le maitre dos 
« corps et le pasteur de toute l'Église catholique; et le Saint-Esprit. 
« par qui nous connaissons toutes choses (4) . A Jésus-Christ soit lü 

(1) Studete ut confîrmemini in dograatibus Domini et apostolorum, ut omnia 
quaî facitis prospere vobis succédant, carne et spiriti», fide et charifate, in Filin 
et Pâtre, et Spi ri lu Sancto.... Subjecti estotc episcopo et vobis mutuo, ut Jesus 
Christus Patri, secundo m carnem, et apostoli christo et Patri et Spiritili Sancto. 
Lettre aux Magnésiens, n° xm. — (2) Voyez la relation du martyre de saint 
Ignace, dans la collection dea Pères apostoliques de Cotelier, tom. H , pag. 18 f t 

édit. de 1724 ; et dans les Actes des martyrs de dom ïluinart, pag. 13, édit. 
de 1731.—(3) De omnibus te laudo, te benedico, fc glorifico per senipitennun 
ponti (ìcem Jesu m Cliristnm, unigenitum Filium tuum, per quem tibí una cum 
ipso in Spiritu sancto gloria none et in specula sttculorum. Ensebe* Itisi, eccl., 
liv. iv, c. xv. — (4) Cum aposlolis et omnibus juslis alacri ter nenedicamus 
Deum etPatrem omnipotentem, et. Dominum nostrum .Tesum Christ uni , salva-
torem animai nostra?, gubernalorem corporum et pasforcm catholicrc totius 
Ecclesiao, et Spiritimi Sanctum, per quem cuneta cognoscimus. Lettre deVÉglise 
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* gloire, avec le Père et le Saint-Esprit, dans les siècles des siè-
« d e s : cum Pâtre,, et Filio , et Spiritu Sancto, in sœcula sœcu» 
« lorum (1)- » A peu près dans le même temps, Épipodius, martyr 
de Lyon, confessait, au milieu des tourments, que Jésus-Christ 
est un seul Dieu avec le Père et le Saint-Esprit, ajoutant qu'il était 
juste qu'il donnât sa vie pour celui qui l'a créé et racheté: Chris-
tum cnm Pâtre et Spiritu Sancto Deum esse conftteor, dignum-
que est ut MU animam meam rejundam , qui mihi et creator et 
redemplor ( 2 ) . 

2 7 2 . Saint Justin, mort martyr'en 1 6 7 , dit : « Dans toutes les 
« oblations que nous faisons à Dieu, nous louons le Créateur de 
« toutes choses par son Fils Jésus-Christ et par le Saint-Esprit (3). » 
Athénagore, parlant aux empereurs Marc-Aurèle et Commode, 
s'exprime en ces termes : « Nous reconnaissons un Dieu qui existe 
« par lui-même, un pur esprit, éternel, invisible, impassible, im-
« mense, tout-puissant, qui a créé et qui conserve toutes choses 
« par son "Verbe : car nous reconnaissons le Fils de Dieu... Le Fils 
« de Dieu est le Verbe du Père, il en est la pensée et la vertu ; car 
« c'est par lui que toutes choses ont été faites, le Père et le Fils 
• n'étant qu'une seule substance : comme le Père est dans le Fils 
« et le Fils dans le Père, en union de puissance avec l'Esprit, la 
« pensée et le Verbe du Père est le Fils de Dieu... Qui donc ne s'é-
« tonnera pas qu'on appelle athées ceux qui confessent Dieu le 
« Père, et Dieu le Fils , et le Saint-Esprit, unis entre eux par la 
« puissance et distingués en ordre (4)? Nous faisons peu de cas de 
« cette vie, nous qui espérons la vie ftiture, si nous connaissons 
« Dieu et son Verbe, l'union du Fils avec le Père, l'union du Père 
« avec le Fils, l'union du Saint-Esprit, du Fils et du Père, avec la 

fie Smyrnc sur le martyre de saint Polycarpe. Voyez les Pères apostoliques 
de Cotclier, et les Actes des martyrs, par D. Ruinart.— (l) Ibidem.—(2) Actes 
des martyrs, pag. 6 5 , Mit. in-folio. — (3) ïn omnibus ohlaliorùbus laudamus 
crraforem omnium per Filium ejus Jesum Christiim et per Spiritnm Sanctum. 
Apnl. T, n° LXVII. —(4) Unnm ingenitum et seternum tenemus Deum, invisibilem 
i*t impassibilem, qui nec capi ant comprendi potest, qui sola meule et ratione 
cognoscitur, ac luce et pulchritudine, et Spiritu ac potenfia non enarrabili cir-
cuindatus est, a quo denique omnia per i psi us Verbum et creata et ornata sont, 
et conservanLur. Agnoscimus enim et Dei Filium.... Sed estFiiius Dei Verbum 
Patris in ided et opérai ione; ab eo enim et per eu m facta omnia, cnm Pater et 
Filins unum sint. Cum autem Pater sit in Filio et Filins in Pâtre, unîtate et vir
ilité Spiritus, mens et verbum Patris est Filins Dei.... Quis igitur non miretur, 
cum atheos vocari audiat eos, qui Deum Patrem, et Filium Deum et Spirilum 
Sanctum asscrunt, ac eorum et in unione potentiam et in ordino distinctionena 
demonstrant? Legatio pro christianis, n° x. 
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«distinction de ces trois personnes dans l'unité: trium unto et in 
a unitale distinction Spiritus, Filii, Patris (i). Nous, nous ad-
K mettons Dieu le Père, et le Fils, et le Saint-Esprit, qui sont trois 
«personnes distinctes, mais unies entre elles, n'ayant qu'une seule 
«et même puissance : Deum dicimus et Filium ipsius, et Spiri-
«tum Sanctum. ;unitos secundumpotentiam., Patrem, et Filium, 
«et Spiritum Sanctum($). » Saint Théophile, évêque d'Antioche 
en 1 6 8 , nous a laissé trois livres adressés à Autolyquc, où il éta
blit la divinité du Verbe, et admet trois personnes divines , qu'il 
appelle Trinité (8) . Il est le premier qui se soit servi de ce terme 
pour marquer la distinction du Père, du Fils et du Saint-Esprit, en 
un seul Dieu : ce mot était nouveau, mais le dogme qu'il exprime 
ne l'était point. 

2 7 3 . Saint Irénée, disciple de saint Polycarpe, et évêque de Lyon 
sur la fin du second siècle, enseigne an plusieurs endroits l'unité 
de Dieu en trois personnes, le Père, le Fils et le Saint-Esprit, qu'il 
appelle aussi Sagesse; et il s'appuie sur la croyance de l'Eglise 
universelle et la tradition des apôtres, pour établir le dogme catho
lique : « L'Église, répandue dans tout l'univers jusqu'aux extrémi-
« tés de la terre, a reçu, dit-il, des apôtres et de leurs disciples 
« la foi en un seul Dieu, Père tout-puissant, qui a créé le ciel et la 
« terre, et un seul Jésus-Christ, Fils de Dieu, qui s'est incarné 
« pour notre salut; et au Saint-Esprit, qui a prédit par les pro-
« phètes ce qui regarde l'avènement de Jésus-Christ (4). » Ailleurs : 
« Il n'y a qu'un seul Dieu créateur, qui est au-dessus de toute puis-
« sance; c'est lui qui a fait le ciel et la terre par lui-même, c'est-
« à-dire, par le Verbe et par sa Sagesse (5). » On remarque que 
saint Irénée, comme saint Théophile d'Antioche, désigne ici, 

(1) Nosautem qui liane vitam instar minimi ponderis babemus, qui hac una 
re ad futuram perducimur, si Deum ejusque Vcrbum cognoscamus ; tum quae 
Filii cum Patrc anio, quao Patris rum Filio communicatio, quid Spiritus, qnm 
trium tinio et in imitate distinctio, Spiritus, Filii, Patris. Ibidem, nn XII, édit. 
des Bénédictins.— (2) Ibidem, n° xxiv. — (3) fres iliì dies. qui anle luminaria 
fuerunt, imago sunt Trinitatis, Dei , ejus Verbi, ejusque Sapienti»;, liv. H , à 
Autolyque, na xv. — (4) Ecclesia per universum oibem usque ad fines terree 
seminata, et ab apostolis et a discipulis eorum accepit eam fìdem, qua? est in 
unum Deum, Pattern omnipotentem, qui fecit ccclum et terram, et mare, et 
omnia quee in eis sunt ; et in unum Jesum Christum Filium Dei, incarnai uni prò 
nostra salute ; et in Spiritum Sancìum, qui per prophetas pra?dicavit disposi-
tiones Dei et adventum. Liv. i, contre les hérésies, c. x. — (5) Soins unus Deus, 
bic Pater, bic Deus, bic conditor, fecit per semetipsum, boc est per Verbum el 
per Sapientiam suam, coclum, et terram, et maria, et omnia quro in eis sunt. 
Ibidem, liv. n, c. x x \ . 



192 DE LA SAINTE TRINITÉ. 

sous 5e nom de Sagesse, la troisième personne de la Trinité, et 
qu'en disant que le Verbe et la Sagesse ou le Saint-Esprit sont, 
relativement au Créateur, d'autres lui-même, il exprime bien 
clairement l'unité de substance avec la distinction des trois per
sonnes. 

2 7 4 . Clément d'Alexandrie distingue aussi trois personnes en Dieu, 
sous le nom de Trinité (1)5 et, dans ses livres du Pédagogue, écrits 
vers Van 194 , il s'écrie : « 0 prodige, 6 mystère! Il n'y a qu'un 
« seul Père de toutes choses, et un seul Verbe de toutes choses, et 
« un seul Saint-Esprit qui est partout (2) . Louons le Père et le 
« Fils, le Fils et le Père, le Fils notre maître, avec le Saint- Esprit, 
« qui est tout, en qui et par qui sont toutes choses, à qui appartient 
« la gloire maintenant et dans les siècles des siècles (3). » 

275 . Tertullien, contemporain de Clément, reconnaît comme lui 
la Trinité des personnes et l'unité de substance en Dieu. Voici ce 
que nous lisons dans son livre contre Praxéas : « Nous croyons un 
« seul Dieu, reconnaissant en même temps le Fils de Dieu, son Verbe 
« qui est sorti de lui, par lequel toutes choses ont été. faites, et sans 
« lequel rien n'a été fait. Nous croyons que le Verbe a été envoyé 
« par le Père dans le sein de la Vierge; qu'il est né d'elle homme 
* et Dieu tout ensemble, Fils de l'homme et Fils de Dieu, et sur-
« nommé Jésus-Christ ; qu'il a souffert, qu'il est mort et a été ensc-
« veli, selon les Écritures ; qu'il a été ressuscité par le Père, qu'il 
« est monté au ciel pour être assis à la droite du Père, d'où il vîen-

dra juger les vivants et les morts; que, selon sa promesse, il 
* a envoyé du Père le Saint-Esprit consolateur et sanctificateur 
« de la foi de ceux qui croient au Père, et au Fils, et au Saint-Es-
« prit (4). » Il ajoute que cette règle de la foi est aussi ancienne que 
l'Évangile ; qu'elle est antérieure à toutes les hérésies, et particuliè
rement à celle de Praxéas, qui ne faisait que de paraître; qu'on doit 
par conséquent îa suivre, parce que ce qui a été enseigné le pre
mier est vrai, et que ce qui est venu après est faux et étranger : Id 
« esse verum quodeumque primum, idesse adulternm quodeutn-

(i) Liv. v, des Stromatea. — (?.) O miraculum mystîcnm ! Unus quidem est 
universorum Pater : unum est cliam Verbum universorum, et Spirilus Sanctus 
nous, et ipso est ubique. Liv. 1, du Pédagogue, c. vi — (3) Laudemus un HEP 
Patrem et Filium ; Filium, inquam, pœdagogum et magistrum, una cum Sancto 
Spiritu, qui unus est omnia, in quo omnia, per quem omnia unum.... cui gloria 
n u n c e t i n sarrula smculorum. Ibidem, liv. m, c. XII. — (4) Unir um quidem 
Deum credimus ; sub bac tamen dispensatione quam œconomîam dicimus, ut 
unici Dei sit et Filius sermo ejus, qui ex ipso processent, per quem omnia facta 
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* que posterius ( i ) . » Puis, définissant le dogme contre cet héré
siarque, il le fait consister dans l'unité de substance et la Trinité 
des personnes, qu'il distingue sous les noms de Pere, de Fils et de 
Saint-Esprit, disant qu'elles ne sont qu'un seul Dieu, Deus unus, 
parce qu'elles n'ont toutes trois qu'une seule substance et une seule 
puissance, unit/s substantiœ et unius potesiaiis (2). Le même doc
teur dit encore : « Nous admettons deux personnes, le Père et le 
« Fils, et même trois avec le Saint-Esprit, scion la raison de l'éco-
« nomie divine qui les distingue entre elles. Cependant le nom de 
« deux Dieux et de deux Seigneurs ne sortira jamais de notre bou-
« che, non que le Pèçc ne soit Dieu, que le Fils ne soit Dieu, que 
«le Saint-Esprit ne soit Dieu; chaque personne est Dieu, Deus 
« unusquisque (3). Le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont la Tri-
« nité d'une seule divinité, Trinîtas unius divinilatis (4). » 

276. Saint Ilippolyte, évéqne de Porto, et martyr au commen
cement du troisième siècle, défendant le dogme de la Trinité contre 
l'hérétique Noët, n'est pas moins précis que Tertullien : « II est 
« nécessaire, dit-il, qu'il confesse Dieu, le Père tout-puissant, et 
« Jésus-Christ, Fils de Dieu, Dieu fait homme, à qui le Père a sou-
« mis toutes choses, et le Saint-Esprit; reconnaissant qu'ils sont 
«vraiment trois, et hos essevere très. Que s'il veutsavoir comment 
« il n'y a qu'un seul Dieu, qu'il sache qu'il n'y a qu'une vertu ou 
« puissance divine; car quant à cette vertu ou puissance, il n'y a 
« qu'un seul Dieu (5) . Nous ne connaissons Dieu que par ce que les 
« Écritures nous en disent... Sachons donc ce qu'elles disent et con-
<* naissons ce qu'elles enseignent; ctcommelePèreveutqu'on croie, 
« croyons; et comme il veut que le Saint-Esprit nous soit donné, 

sunt, et sine quo factum est nihil. —- Hune missum a Pâtre in virginem, et ex 
ea natimi hominem et Deum, Filium hominis et Filin m Dei, et cognominatimi 
Jesnm christum. Hune passimi, hune mortuum et sepullum secnndiim Scrîptu-
ras, et resuscitatimi a Pâtre, et in codos resumpf um, sedere ad dexteram Palris, 
venirmi m judicare vivos et mort nos. Qui exiude misent, secundum promissio-
nem suam, a Paire Spiriti i Sanctum. TJv. contre Praréas, n° ». — (1) Ibi
dem, — (7) Ibidem. — (: ) Duos quidem definimus, Paliom et Filium, et jam 
trescum Spiritii Saucto, svundum ratione.m a-conomia* qua», facit numerimi... 
Duos tamen deos et duos Dominos imnquam ev ore nostro prnferimus; non 
quasi non et Pater Deus, et Filins Deus, et Spirilus Sanctus Deus, et Deus unus
quisque. Ibidem, c. xm. — (4) I.iv. de la Pu leur, c. xxi. — (5) Necesse est u t , 
qnainvis nolit, confiteatnr pal rem Deum omnipoteniem et Christum Jesum 
Filium nei, Deum factum hominem, cui omnia Patersubjecit p r a t o s o , etSpi-
litum Sanctum, et hos esse vere très. Quod si vidi scire quomodo unus Deus de-
monstratur, sciat imam esse virfiilem sive pofcnlìam htrjus; et quantum ad vir-
tutem pertinet, unus est Deus. Liv* contre Noët, n° vin. 

I I . 13 
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« rccevons-ïe... Dîeu étant seul, voulut faire le monde ; et aussitôt 
• le monde a été fait, comme il l'a voulu. Il nous suffit donc de sa-
« voir qu'avant la création du monde il n'y avait rien au dehors 
« qui fût coéternel à Dieu ; il n'y avait rien que lui-même, et lui-
« même étant seul, était avec d'autres lui-même : Nihil erat prœ-
« ter ipsum; ipse solus M U L T U S eral(i). » Suivant ce docteur, 
Dieu était seul quant à l'essence, ou, comme il le dit lui-même, 
quant à la vertu, à la puissance; mais il n'était pas seul quant aux 
personnes, ipse soins R H I L T U S erat; et ces personnes étaient 
vraiment trois, vere très, le Père, le Fils, et le Saint-Esprit 

2 7 7 . Aussi continue-t-il, en parlant de la première et de la se
conde personne : « Dieu n'était pas sans celui qui est sa raison, sa 
« sagesse, sa puissance, son conseil... Il avait un autre en lui, ad-
« stitit ei alius. Quand je dis un autre, je ne dis pas deux Dieux; 
«mais cet autre vient de Dieu comme la lumière vient du soleil, 
«n'ayant qu'une seule et même vertu (2 ) . » Puis, ayant cité ce 
texte de saint Jean : Au commencement était le Verbe, et te Verbe 
était Dieu, il ajoute : « Si le Verbe était en Dieu, et s'il était Dieu, 
« ne dira-t-on pas que Jean admet deux Dieux? Je ne dirai point 
« qu'il y a deux Dieux, mais qu'il n'y a qu'un seul Dieu et deux 
« personnes. Le Père et le Fils sont deux personnes, et le Saint-
« Esprit est une troisième personne... Il n'y a qu'un seul Dieu, le 
« Père qui envoie, le Fils qui obéit, et le Saint-Esprit qui nous en-
« seigno toute vérité ; le Père qui est au-dessus de toutes choses, 
« le Fils par qui sont toutes choses, et le Saint-Esprit qui est en 
* toutes choses. Nous ne pouvons concevoir un seul Dieu qu'eu 
« croyant au Père, et au Fils, et au Saint-Esprit (3). » Ainsi parlait 
un évêque, environ cent ans avant le concile de Nicée. 

(1) Umis est Dens, quem non alinnrle agnoscïmns quam ex Sanetis Scrïptu-
ris.... Qiiïiecumqiie ergo Sa net aï Scriptural prsedicant, sciamns ; et qurocumque 
docent, cognoscamus; et sicut vult Pater credi, sic credarnus; et sicut vutt 
Filium glorîficari, sic glorificcmus; et sicut vult donari Spiritum Sanctum, sic 
accipiamus.... Deus soluscum esset, nihilque sibi coaevnm lui béret, voluit raun-
dum efficere, et mundum cogitans ac volens et. dicens effecit; ':onlinuoque 
extitit ei factus, sicut voluit peilecit. Salis igitur nobis est sr.ires.oIum, nihil 
esse Dco coajvum. Nihil erat prœter ipsum; ipse solus multus erat. Ibidem, 
n4" ix et x. — (?) Atque ita adstitit ei alius. Cum alium dico , non duos Deos 
dico, sed tauquam lumen ex lumine, et aquam ex fonte, aut radium a «oie ; una 
enim vii'lns ex toto. Ibidem, w° xi. ~ (3)5 i ergo Verbmn erat apud Deum, fit 
Dens erat, quid ergo ? Dicetne aliquis dicere Joannem duos Deos ? Duos quidem 
non dicam, sed unum; personas vero duas, œconomiam terliam, gratiam dico 
Sancti Spiritus. Pater quidem unus, personae vero duœ, quia Filius ; tertia auttftt 

http://sr.ires.oIum
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2 7 8 . Quelque temps après, Origene enseignait qu'il y a trois per
sonnes en Dieu, le Père, le Fils, et le Saint-Esprit, avec une seul© 
substance commune à ces trois personnes: Est ha>c îrium distinct 
Ho personarvm in Pâtre, et Filin, et Spiriti/. SanctG. Una est 
svbstantia et natura Trini ta fis ( l ) ; que la distinction des per
sonnes de la Trinité n'est point contraire à l'unité de la nature di
vine, unifas dei tati s in Trinitale ( 2 ) ; et que les trois personnes 
sont égaies en toutes choses, in Trìnitate ni hit majus minusve, 
étant toutes les trois une seule et même puissance, una eademque 
virtits (3). 

Saint Cypricn, évoque de Carthage et martyr en 2 5 8 , prouve le 
mystère de la sainte Trinité par ces paroles de Notrc-Seïgneur à 
ses disciples : Allez* enseignez tontes les nations, les baptisant 
annoi)} du Père, cidiiFUs, et du Saint-Esprit ( 4 ) ; et n'admet, 
d'après l'apôtre saint Jean , qu'une seule nature divine en trois per
sonnes, le Père, le Fils et le Saint-Esprit n'étant qu'une substance, 
cum ires unum si ni ( 5 \ 

2 7 0 . Saint Denys, évéque d'Alexandrie, mort en 2 6 4 , établie 
contre Sabcllius la distinction des trois personnes divines en une 
seule nature, il dit qu'il n'y a qu'un Christ, qui est dans le Père, 
qui est le Verbe coéternel au Père, caaHernum Verbum; qu'il est 
égal au Père, sans aucune différence de substance, nulla dissimi" 
litudine substantiœ; qu'il est aussi coéternel au Saint-Esprit, 
cowternum Domino Spiritili; et que le Saint-Esprit est Dieu,S/n-
ntns autem est Deus (fi). Il enseigne que le Père est inséparable 
du Fils, le Fils inséparable du Père, et le Saint-Esprit inséparable 
du Père et du Fils ; que l'indivisible unité de substance comprend 
la Trinité des personnes, etque la Trinité des personnes comprend 
l'unité de substance, indivisibilem nnitafem in Trinitatem, ei 
Trinilalem iterum inunitatem contrahimvs (7) . 

2 8 0 . Saint Grégoire Thaumaturge, évequede Néocésaréc, qui vi* 
vait du temps de saint Denys d'Alexandrie, nous a laissé un sym-

Spïriïus Sanctus. Pater mandat, Verbum perficU, Filins antem ostenditnr, per 
qnem Pater credifur. Ol\cmioniia ronsensionis redigi tur ad unum Oeum : unus 
enim est Deus, qui mandat, Pater; qui ohedit, Filins; qui docet scientiatn, Spi-
ritus Sanctus; Pater qui est. super omnia, Filius per omnia , Spiritus Sanctus in 
oninihu*. Aliter Doma unum iufclligcrenon possumus, ni vere Patri et Filioed 
Spiritili Salirlo credamus. Ibidem, n° xiv. (1) Sur saint Matthieu. — (2) Ho
mélie 1, sur isai'e. —(3) Liv. 1 , des Principes, c. m. — (4) Lettre i/xxm. «— 
(5) Liv. de Punito de l'tiglise. —Voyez, ci-dessus, le n° 2fì8. — (6) Lettre contro 
Paul de Samosate ; Lahbe, Concila tom. 1, col. 8C6. — (7) Dans saint Athanase, 
J>e la doctrine de saint Denys. 
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bolc ainsi conçu : « TI n'y a qu'un seul Dieu, Père du Verbe vl-
« vaut, de la Sagesse subsistante, de la puissance et de la figure 
« éternelle, Père parfait d'un Fils parfait, Père d'un Fils unique. Il 
« n'y a qu'un seul Seigneur, seul d'un seul, Dieu de Diea, figure et 
* image de la Divinité, Verbe efficace, Sagesse qui comprend l'en-
« sc?nhle de toutes choses, puissance qui a fait toutes les créatures, 
* vrai Fils d'un vrai Père, Fils invisible d'un Père invisible, Fils 
« incorruptible d'un Père incorruptible, Fils immortel d'un Père 
« immortel, Fils éternel d'un Père éternel. Il n'y a qu'un seul Saint-
« Esprit, qui a son origine et son existence de Dieu, et qui a paru 
« aux hommes, image, parfaite du Fils parfait, cause et vie des vi-
« vants, source sainte, principe de sainteté, par qui s'est manifestó 
« Dior, le Père, qui est sur toutes choses et en toutes choses, cl Dieu 
« le Fils, qui est par toutes choses : Trinité parfaite, sans divi-
« sion ni changement, on sa gloire, en son éternité, en sa puissance. 
« 11 n'y a donc rien de créé, rien d'inférieur dans la Trinité, rien 
« d'ajouté, rien d'étranger, rien qui n'ait pas toujours été et qui 
« ait commencé d'être. Le Père n'a jamais été sans leTi ls , ni le 
« Fiïs sans le. Saint-Esprit ; mais la Trinité est toujours la même, 
« immuable et. inaltérable ( t ) . . . » On ne peut exprimer plus claire
ment le dogme catholique. 

Saint Denys de Rome, qui monta sur la chaire de saint Pierre 
en 2 5 0 , écrivit, unelcttre à saint Denys d'Alexandrie, dans laquelle 
il combat tout à la fois et ceux qui confondaient les trois personnes 
divines, et ceux qui en faisaient trois puissances ou trois hypos-
tases séparées, trois divinités, il dit que le Christ est le Verbe, la 
Sagesse, la vertu de Dieu le Père ; que le Fils est engendré et non 

(Il lîmis D R U S , Pater Ycrbî vivontis , Sapicntiae subsîstentis, et poíentiae ac 
caracteris sp.mpîlprni : perfectos pprfecli genitor, Pater Filii unigeniti. Unas 
Doniinns, solus ex *olo, Dens ex Deo, carácter et imago deifalis, Ycrbnm effi-
cax, íjapieníia, oonstitiitionis rcrurn unirrisanim roiiip'phnnsiva; et. virlus 
at(|iie polentia universal créât nran elîectiva. Filins veros veri Patris, invisihilis, 
ejufi qui est invisibilis; et inromiplibitis, corruptioni non obuoxii; ac immor-
talfo, mollis prorsus npscii; et Rempilerons, sempiterni, miusqne Spiritns 
Snnuus, e.v neo oxisteutiani Italiens; cl qui por Filiurn appamîl, sciliccl hoini-
iiimis; imano Filii, perfecli perfecta vita, viventinm causa; for.s sanctus, sanc-
fti(.\fi, saiietiíieatioms Mipppdilator. In quo manifestafur Dons Pater, qui super 
oiuiiia psi, rt in omnibus : ot Dens Filius qui per omuia est. Triuilas perfecta, 
qnn* gloria et reternitale, ac regno atquc imperiA non dividiinr, ñeque abalie-
walnr. Non igitur croatum quid, aut servían in Tiinilalc, neqne supeiïnducti-
tium aii piirf ei advputitium, quaM prius non existons, posteriiis vero advenicus. 
Non orgo (IW'uit unquam Filius Pat ri, ncqne Filio Spiritus; sed immntabiltefit 
inrariabilr.eadcm semprr ma net Tiinitas. Exposition de la foi. 
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fait, et qu'il a toujours été; qu'il est uni à Dieu le Père; que le 
Saint- Esprit demeure et habile en Dieu; et que cette divine Tri
nité est un seul Dieu tout-puissant: divinam Triniialem in unum 
quasi in quemdam verticem Deum omnipoientem. reduci (l) . Il 
ajoute que l'admirable unité ne doit point se diviser en trois di
vinités ; mais qu'il faut croire en Dieu le Père tout-puissant, et en 
Jésus-Christ son Fils, et au Saint-Esprit ; et que le Père et le Verbe 
ne sont qu'un seul Dieu, Jésus-Christ, ayant d i t : Mon Pòro et 
moi, nous ne sommes qu'une substance; Ego et Pater unum 
sumus (2). 

2 3 1 . Telle était la croyance de l'Église, sur la fin du troisième 
et au commencement du quatrième siècle; telle était la foi que les 
chrétiens professaient en présence des tyrans qui voulaient. les for
cer de sacrifier aux idoles. « Nous sommes chrétiens, disait a ses 
• bourreaux saint Vincent de Saragosse, en 3 0 3 ; nous n'adorons 
« qu'un seul et vrai Dieu; nous confessons Jésus-Christ Notre-
« Seigneur, Fils unique du Très-Haut, seul vrai Dieu, avec la 
«Père et le Saint-Esprit (S). » En 3 0 4 , saint Euplius de Catane, 
diacre et martyr, faisait la même profession de foi : '< J'adore le 
« Père, le Fils, et le Saint-Esprit; j'adore la sainte Trinité; il n'y a 
« pas d'autre Dieu (4). » Saint Fauste, saint Janvier et saint Mar
tial, martyrs de Cordoue, pressés d'adorer les faux dieux, répon
dirent: «Nous sommes chrétiens ; nous confessons Jésus-Christ, 
« qui est le seul Seigneur, par qui toutes choses ont été faites (5) . 
« Ma consolation, dit Martial, est Jésus-Christ, que mes frères con-
« fessent si hautement et avec tant de joie. C'est pourquoi nous 
« devons confesser et louer Dieu le Père, le Fils, et le Saint-Es-
« prit(6).» 

2 8 2 . Arrivés au quatrième siècle, nous touchons au concile de 
Nicée de Pan 3 2 5 , et à celui de Constantinoplc de l'an 3 8 1 , où 
l'Église universelle s'est prononcée solennellement pour la divinité 
du Fils et du Saint-Esprit, contre les erreurs d'Arius et de Macedo
n i o . Nous sommes donc dispensés de citer les Athanase, les Hi-

(1) Lettre de saint Dcnys de Rome, dans saint Athanase, Des décrets du con' 
cile de Nlcée.— (2) Ibidem. — (3) nominimi christum confiteor, Filhim al
tissimi Palris, unici unicum, ipsum cum Pâtre et Spirito Sancto, unum solum 
Deum esse profiteor. AcL des martyrs, par D. Kuinart, pag. 325, édit. in-foL 
— (4) Patreni, et Filhim, et Spiritimi Sanctum adoro. Sanotam Trinitatem adoro, 
prœterquam non est Deus. Ibidem, pag. 302. — (:>) Nos Christian! snmus, 
Christum fatentes, qui Dominos est, per qnem omnia, el nos per ipsum facti 
sumus. Ibidem, pag. 470. — (6) Consolatio mea Christus est.... ideoque confr» 
tendus et laudandus est Deus Pater, et Filîus, et Spiritus Sanctus. Ibidem. 
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îairc, ïes Basile, les Grégoire de Nazîanze, les Grégoire deNysse , 
les Cyrille de Jérusalem, les Ambroise, les Chrysostome, les Jé
rôme, les Cyrille d'Alexandrie, et les autres docteurs qui ont pro
fessé et défendu le mystère de la sainte Trinité. Concluons donc, en 
disant avec saint Augustin : « Tous les auteurs catholiques, anciens 
«et modernes, que j'ai pu lire, et qui avant moi mit écrit sur la 
* Trinité, qui es t Dieu, ont entendu, d'après les Ecritures, ensei-
« gner que le Père, et le. Fils, et le Saint-Esprit, d'une seule et 
« même substance, forment l'unité divine par leur inséparable 
« égalité; et que pour cela il n'y a pas trois Dieux, mais un seul 
« Dieu, quoique le Père, qui a engendré le Fils, soit autre (rue. le 
«Fils , et que le Fils, qui est engendre du Père, soit autre M U C le 
« Père; et que le Saint-Esprit ne soit ni le Père ni le Fils, mais 
« seulement l'Ksprit du Père et du Fils, étant lui-même coégal au 
* Père et au Fils, et appartenant à l'unité de la Trinité.... C'est là 
« ma foi, parce que c'est la foi catholique : Hœc mai fuies est, 
* quando hœc est catholica fides ( l ) . » 

S III- Preuve du mystère de la Trinité, tirée de la croyance 
générale et constante de l'Église. 

2 8 3 . On doit admettre le mystère de la Trinité tel que l'ad
mettent les catholiques, si la connaissance de ce mystère nous 
Tient de Dieu. Or, la connaissance du mystère de la Trinité, ou 
d'un seul Dieu en trois personnes, n e peut venir que de Dieu ; car, 
premièrement, l'Église universelle reconnaît et professe la saintf 
Trinité; en Orient comme e n Occident, chez les Grecs comme chc? 
les Latins, tous les chrétiens croient e n un seul Dieu en trois per • 
sonnes, le Père, le Fils et le Saint-Esprit; partout on chante les 
symboles d e IXicée et de Constantînoplc. Secondement, ce que 
l'Eglise universelle croit aujourd'hui touchant la Trinité, elle le 
croyait au quatrième siècle; les décisions des différents conciles 

( 1 ) Omnos quos logera potui, qui ante mescripserunt de Trinitatc, quœ neus 
est , diviiiorum libromni veternm et novorum cathoiiei tractatores, hoc inten-
denmtsecundun) Scriptuias docere, quod Pater et Fiiius et Spiritus Sanctus, 
siniiis ejusdcmque substantif inseparabili œqualitate divinam insinuent divini-
ta tem; ideoque non sont très Dii, sed unus Deus : quamvis Pater Filium ge-
jiuerit, et ideo Filiua non sit qui Pater est ; Filiusque a Pâtre sit genitus, et ideo 
Pater non sit qui Filius est; Spiritusque Sanctus nec Pater sit nec Filius, sed 
tantum palria et Filii Spiritus, Palri et Filio etiam ipse coaequalis, et ad Trini* 
tatis pertinens nnitatem.... Ha:c et mea fides est, quando hase est catholica fides. 
Liv. i, de la Trinité, c. iv. 
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généraux et particuliers, les symboles rédigés par les évêques et 
les écrits des Pères contre les erreurs d'Anus et de Macédonius, en 
font foi. Troisièmement, ce que l'Église catholique croyait au qua
t r ième siècle, elle l'avait cru pendant les trois premiers siècles. 
Comment, en effet, expliquer l'accord entre toutes les Églises dis
persées dans l'univers, entre les Pères dos deux premiers conciles 
Œcuméniques, entre les évèques et les docteurs, à frapper d'ana-
thème les ennemis de la divinité du Verbe et du Saint-Esprit, si 
alors le dogme de la Trinité n'eut été reçu dans le monde chré
t ien? Si vous prétendez que ce dogme ne s'est établi qu'insensible
ment, dites-nous donc quel en est l'inventeur? car on connaît tous 
ceux qui ont tenté d'innover sur la religion. Dites-nous quel est le 
premier qui ait eu de lui-même l'idée de ce mystère, qui est inac
cessible à l'intelligence humainel Qu'on nous dise quel est l'homme, 
queS est le philosophe ou le docteur qui a inventé un seul Dieu en 
trois personnes, ou trois personnes en un seul Dieu ! quel est ce
lui qui, ayant inventé ce système, ait osé le proposer à la croyance 
des hommes, sans avoir d'autres lettres de créance que celles qu'il 
se serait données à lui-même I Si jamais il eût été possible d être 
chrétien sans professer la divinité de Jésus:Christ, ou d'être régé
néré sans reconnaître u n seul Dieu en trois personnes, le Père, le 
Fils et le Saint-Esprit, ce mystère, bien certainement, ne serait 
point entré dans nos symboles. Une semblable innovation n'était 
point possible; elle serait plus incompréhensible encore que le 
mystère même qui en est l'objet. II est donc vrai de dire que l'E
glise a toujours cru, touchant la Trinité, ce qu'elle croyait au qua
trième siècle. Mais ce qu'elle a toujours cru nous vient des apôtres; 
ce qui vient des apôtres , en matière de dogme, vient de Jésus-
Christ; ce qui vient de Jésus-Christ vient de Dieu. Donc la con
naissance du mystère de la Trinité nous vient de Dieu même; donc 
on doit admettre ce mystère, sous peine de damnation : si on veut 
être sauvé, il faut, avant tout, tenir à la foi catholique, qui con
siste à adorer un seul Dieu en trois personnes, et trois personnes 
en un seul Dieu : Fides auiew, catholica hœcest, ut unum Deum 
in Trinitate et Trinitalent in unitate veneremur (t) . 

(1) Symbole de saint Alhanase. 
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ARTICLE II. 

Le mystère de la sainte Trinité était-il connu dans l'ancienne loi? 

284. Les patriarches, les prophètes et les docteurs de l'ancienne 
loi avaient quelque connaissance du mystère de la sainte Trinité. 
Nous lisons, dans les premiers chapitres de la Genèse : Faisons 
l'homme à notre image et ressemblance ( i ) ; et un peu plus bas : 
Voici qu'Adam est devenu comme un de nous (2). Ces paroles, 
faisons, un de nous, indiquent assez clairement la pluralité des 
personnes. « Si le nombre des personnes en Dieu te scandalise, 
« disait Tcrtullien à Praxéas, je te demande comment celui qui est 
«un et au singulier parle au pluriel, faisons F homme à notre 
« image et ressemblance ; tandis qu'il aurait du dire, que je fasse 
« l'homme à mon image et ressemblance, s'il n'était qu'une seule 
« personne. Et après : Voici qu'Adam est devenu comme un de 
« nous» Il trompe ou il se joue, si n'étant qu'une personne il parle 
« au nom de plusieurs. Était-ce aux anges qu'il adressait la parole, 
« comme le prétendent les Juifs, qui ne reconnaissent pas le Fils? 
« ou plutôt n'est-ce pas parce qu'il est lui-même le Père, le Fils et 
« le Saint-Esprit? Il était uni au Fils, la seconde personne, son 
« Verbe ; et, dans le Verbe, au Saint-Esprit, la troisième personne : 
« c'est pourquoi il s'est servi du pluriel, faisons, notre, nous. Car 
« avec qui faisait-il l'homme, et à qui le faisait-il semblable? Dans 
« l'unité de la Trinité, il parlait avec le Fils qui devait revêtir 
« l'homme, et avec le Saint-Esprit qui devait sanctifier l'homme (3).» 

(1) Faciamus hominem ad imaginera et similitudinem nostram. Genèse, c. i , 
t>. 26. — (2) Ecce Adam quasi unus ex nobis factus est, sciens honum et maïum. 
Ibidem, c. m, v. 22. — (3) Si te adhuc numerus scandalizat Trinitatis, quasi 
non connexse in unitate simplici, interrogo quomodo nnicus et singularis plura
liter loquitur? Faciamus hominem ad imaginem et similitudinem nostram, 
cura debuerit dixisse : Faciam hominem ad imaginem et similitudinem 
meam ; ntpote uni eus et singularis. Sed et in sequentibus : Ecce Adam factus 
est tanquam unus ex nobis. Fallitaut ludit; ut cnm unus et totus et singularis 
esset, numerate loqueretur. Aut numquid angelis loquebatur, ut Judaci interpre-
tantur, quia nec ipsi Filium agnoscunt ; an quia ipse eratPater, Filius, Spiritus; 
îdeo pin raie rn se prœstans pluraliter sibi loquebatur ? Immo quia jam adhaerebat 
illi Filius, secunda persona, Sermo ipsius, et tertia Spiritus in Sermone, ideo 
pluraliter pronuntiavi t , /acmmus, ?\ nostram, et nobis. Cura qui bu» enim fa* 
ciebat hominem, et quibus faciebat similem? Cum Filio quidem, qui erat indu* 
turus hominem ; Spiritu vero, qui erat sanctificaturus hominem, quasi cum mi-
oistris et arbitfis, ex unitate Trinitatis loauebatur. Livre contre Praxéas, n°W. 
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Saint Théophile d'Antioche, Clément d'Alexandrie, saint Basile, 
saint Ambroise, saint Augustin, Théodorct, parmi les anciens, 
entendent, comme Tertullien , le texte, faisons l'homme, de la 
pluralité des personnes en Dieu. En effet, quand Dieu dit, « Fai-
« sons Vhomme, il parle en lui-même, il parle a quelqu'un qui 
« fait c o m m e l u i , à quelqu'un dont l 'homme o s t i a créature et 
« l'image; il parle à un autre lui-même; il parle à celui par qui 
« toutes choses ont été faites, à celui qui dit dans son Évangile : 
« Tout ce que le Père fait, le Fils le fait semblahlcment. En par-
« lant à son Fils ou avec son Fi l s , il parle en même temps avec 
« l'Esprit tout-puissant, égal et coéternel à l'un et à l'autre ( 1 ) . » 

2 8 5 . II est encore plusieurs autres passages de l'Ancien Testa
ment, où l'on voit la distinction des personnes en Dieu , et qui se 
rapportent plus spécialement à la divinité du Verbe, du Messie, 
du libérateur promis à n o s premiers pères . Néanmoins il ne parait 
pas que le commun des Juifs ait eu une connaissance distincte 
du mystère de la sainte Trinité. Ils connaissaient tous, il est vrai, 
la promesse d'un rédempteur, qui était leur attente et l'attente des 
nations; mais ils pouvaient connaître quelques caractères de celui 
qu'ils attendaient, tout en ignorant qu'il fût le Fils de Dieu, égal 
et consubstantiel au Père. Ils connaissaient aussi l'Esprit de Dieu; 
mais on ne voit pas qu'ils l'aient connu au point d'en faire une 
troisième personne, et de la distinguer des deux autres personnes 
divines. « C'était au Fils unique, qui était dans le sein de son 
« Père, et qui sans en sortir venait à nous; c'était à lui à nous 
« découvrir pleinement ces admirables secrets de la nature divine, 
« que Moyse et les prophètes n'avaient qu'effleurés ( 2 ) . » Aussi, 
sous la loi évangélique, tous les fidèles apprennent que le vrai 
Dieu, ce Dieu un et indivisible, auquel ils sont consacrés par le 
mystère de la régénération, est tout ensemble Père, Fils et 
Saint-Esprit. « Là donc nous sont proposées les profondeurs in-
« compréhensibles de l'Être divin, et la grandeur ineffable de son 
« unité, et les richesses infinies de celte nature plus féconde en-
« core au dedans qu'au dehors, capable de se communiquer {qui 
« se communique), sans division, à trois personnes égales. Là 
» sont expliqués les mystères qui étaient enveloppés et comme 
« scellés dans les anciennes Écritures. Nous entendons le secret de 
«cette parole, faisons Vhomme a notre image; et la Trinité, 

(1) Bossuet, Discours sur l'hist. univ.rpart. n, n° t.—(2) Bossuet, ibidem, 
n* VI. 
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* marquée dans la création de l'homme, est expressément déclarée 
« dans la régénération. Nous apprenons ce que c'est que cette Sa-
* gesse conçue, selon Salomon, devant tous les temps dans le 
• sein de Dieu (1 ) ; Sagesse qui fait toutes ses délices, et par qui 
« sont ordonnés tous les ouvrages. Nous savons que c'est lui que 
« David a vu engendré devant F aurore ( 2 ) . Et le Nouveau Testa-
* ment nous enseigne que c'est le Verbe, la parole intérieure de 
« Dieu, et sa pensée éternelle, qui est toujours dans son sein, et 
« par qui toutes choses ont été faites. Par là nous répondons à la 
« mystérieuse question qui est proposée dans les proverbes: Dites* 
« »10/ le nom de Dieu et le nom de son Fils, si vous le savez (3). 
« Car nous savons que ce nom de Dieu, si mystérieux et si caché, 
«est le nom de Père, entendu en ce sens profond qui le fait con
c e v o i r dans l'éternité, Père d'un Fils égal à lui; et que le nom 
« de son Fils est le nom de Verbe, Verbe qu'il engendre éternelle-
« ment en se contemplant lui-même, qui est l'expression parfaite 
» de sa vérité, son image, son Fils unique, l'éclat de sa clarté et 
« l'empreinte de sa substance (4). 

2 8 6 . « Avec le Perc et le Fils nous connaissons aussi le Saint-
« Esprit, l'amour de l'un et de l'autre, et leur éternelle union. 
« C'est cet esprit qui fait les prophètes, et qui est en eux pour leur 
* découvrir les conseils de Dieu et les secrets de Tcnvenir; Esprit 
* dont il est écrit : Le Seigneur m'a envoyé, et son Esprit (5) ; qui 
« est distingué du Seigneur, et qui est aussi le Seigneur même, 
« puisqu'il envoie les prophètes, et qu'il leur découvre les choses 
« futures. Cet Esprit, qui parle par les prophètes, est uni au Père 
« et au Fils, et intervient avec eux dans la consécration du nouvel 
«homme. Ainsi le Père, le Fils et le Saint-Esprit, un seul Dieu 
« en trois personnes, montré plus obscurément à nos pères, est 
« clairement révélé dans la nouvelle alliance. Instruits d'un si haut 
« mystère, et étonnés de sa profondeur incompréhensible, nous 
« couvrons notre face devant Dieu avec les chérubins qucditïsaïe, 
« et nous adorons avec eux celui qui est trois fois saint ( 6 ) , » 

(1) Proverbes, c. vm, v. 22. — (2) Psaume cix. — (3) Proverbes, c. x\x, 
v« 4. — (4j ftpltre aux Hébreux, c. 1, v. 3. — (5) Isaïe, c. X L V I Ï Ï , V . ifl 
<6) Bossoet, ibidem 
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ARTICLE IIL 

Les gentils et les anciens philosophes ont-ils connu le mystère de la Trinité ? 

287- On trouve chez les anciens peuples quelques vestiges de la 
tradition primitive touchant la chute de l'homme et la promesse 
d'un rédempteur; mais il y a loin de la a la connaissance de la Tri
nité. La théologie ou plutôt la mythologie des Égyptiens, des 
Perses, des Grecs et des Romains, ne nous offre rien, dans ses 
mystères, qui ait traita la distinction de trois personnes en un seul 
Dieu, Aussi, comme nous l'avons fait remarquer plus haut ( t ) , 
les premiers chrétiens ne parlaient qu'avec réserve de la divinité 
du Fils et du Saint-Esprit, de crainte de scandaliser les païens; 
ce qui prouve bien évidemment qu'on était alors persuadé, dans 
l'Église, que le mystère de la Trinité n'était point connu des 
gentils. Quant aux philosophes de la Grèce, s'il est vrai qu'ils 
aient eu quelque notion de ce mystère, ils l'avaient puisée dans 
la lecture des livres de Moyse, ou dans les relations avec les doc
teurs juifs. C'est la remarque de saint Justin, de Clément d'Alexan
drie, d'Eusèbe de Césarée, de saint Basile et de saint Augustin. 

ARTICLE IV. 

Peut-on prouver le mystère de la Trinité par la raison ? 

2 8 8 . On ne peut prouver le mystère de la Trinité par la raison. 
«Personnene connaît le Fils que le Père, et personne ne connaît 
« le Père que le Fils, et celui à qui le Fils aura voulu le révéler (2). » 
« Ce mystère ineffable , dit saint Augustin, est incomprehensible. 
«La langue des anges ne saurait l'expliquer; comment la langue 
«des hommes le pourrait-elle (3)? » Mais par cela même que ce 
mystère dépasse la portée de notre intelligence, on ne peut l'at
taquer comme contraire h la raison; vouloir le faire, ce serait 
vouloir attaquer Dieu lui-même, parce qu'il est infini; ce serait 

(1) Voyez, ci-dessus, le n° 269 (2) Nemo novit Filium, nisi Pater : neqne 
patrem quia novit, nisi Filins, et cui volucrit Filins revelare. Saint Matthieu, 
C. i l , v. 27. — (3) CaMerum illud (mysterium Trinitatis) quod esl ineffahile, in-
eomprehensibile est, nec vertus angelicis explican pnlesf, quanto magis huma-
nia. Sermon sur le symbole aux catéchumènes, c. ix. 
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luî reprocher, ou de n'avoir pas fait l'homme son égal, ou de 
ne s'être pas fait l'égal de l'homme. Si on ne peut prouver philo
sophiquement la possibilité d'un mystère, on ne peut non plus, 
pour cela même, prouver qu'il soit impossible. Comment, en effet, 
démontrer qu'il y ait impossibilité ou contradiction dans une 
chose qui est incompréhensible? On ne le peut évidemment : au
trement, cette chose ne serait plus incompréhensible; car rien 
n'est plus compréhensible que ce dont on peut démontrer l'im
possibilité. 

289. Ne dites pas que l'unité ne peut se concilier dans un même 
sujet avec la Trinité; que celui qui dit un exclut le nombre trois, 
et que celui qui dit trois exclut Vunité; qu'il y a par conséquent 
contradiction à admettre trois personnes en un seul Dieu. Non, 
il n'y a pas de contradiction dans le mystère de la Trinité; et 
vous le reconnaîtrez facilement, pour peu que vous y fassiez at
tention. Il n'y a contradiction que là où il y a le oui et le non9 

Y affirmation et la négation d'une même idée dans un même sujet 
et sous le même rapport : la diversité des rapports, comme la 
diversité des sujets ou des idées, détruit toute contradiction. Or, 
le mystère de la Trinité, tel que nous le professons, tel qu'il a tou
jours été professé dans l'Église, ne renferme point le oui et le nonf 

Y affirmation et la négation d'une même idée dans le même sujet 
et sous le même rapport. Nous ne disons pas, Trois Dieux sont 
un seul Dieu ; il y a une et trois substances en Dieu ; mais, ce 
qui est bien différent, nous disons : Il y a trois personnes et 
une seule essence, substance ou nature en Dieu; les trois per
sonnes n'ont qu'une seule et même nature. L'unité, comme on 
le voit, ne tombe que sur la nature divine, et la Trinité ne 
tombe que sur les personnes. Il n'y a donc pas de contradiction : 
diversitas respectuum tollit contradiclionem. Ne dites pas non 
plus que Tidée de personne et l'idée de substance ne sont qu'une 
même idée : cela n'est pas vrai, ni pour les choses divines, ni 
pour les choses humaines. La foi catholique, en nous enseignant 
qu'il y a trois personnes et une seule nature en Dieu, nous en
seigne en même temps qu'il y a deux natures et une seule per
sonne en Jésus-Christ; ce qui prouve que l'Église n'attache pas 
la même idée au mot substance ou nature qu'au mot personne. 
Et pour ce qui regarde les choses humaines, la philosophie ne 
nous apprend-elle pas qu'il y a en nous deux substances, Tune 
intellectuelle ou spirituelle, et l'autre corporelle, quoiqu'il n'y 
ait véritablement qu'une seule personne dans l'homme? Cessez 
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donc, philosophes, de blasphémer ce que vous ignorez, et adorez 
ce que vous ne comprenez pas. 

2 9 0 . Quoiqu'on 1 1 0 puisse prouver le mystère de la Trinité par 
la raison, les Pères de l'Eglise, entre autres Tertullicn7 saint Gré
goire de Nazianze et saint Augustin, ont cru en trouver une 
image en nous-mêmes. En effet, le Créateur, en disant, Faisons 
Vhomme à noire image et ressemblance, nous fait assez claire
ment entendre qu'il nous a faits à l'image du Père, et du Fils, et 
du Saint-Esprit. Mais laissons parler Bossuet, qui parle lui-même 
d'après les Pères. « Si nous imposons silence à nos sens, et que nous 
« nous renfermions pour un peu de temps au fond de notre âme, 
« c'est-à-dire dans cette partie où la vérité se fait entendre, nous y 
« verrons quelque image de la Trinité que nous adorons. Sa pensée, 
« que nous sentons naître comme le germe de notre esprit, comme 
« le fils de notre intelligence, nous donne quoique idée du Fils de. 
«Dieu, conçu éternellement dans l'intelligence du Père céleste. 
« C'est pourquoi ce Fils de Dieu prend le nom de Verbe, afin que 
n nous entendions qu'il naît dans le sein du Père, non comme nois-
« sent les corps, mais comme naît dans notre âme celte parole in-
« térieure que nous y sentons quand nous contemplons la A érité. 

291. « Mais la fécondité de notre esprit ne se termine pas à cette 
« parole intérieure, à cette pensée intellectuelle, à cette image de 
« la vérité qui se forme en nous. Nous aimons et cette parole inté-
« ricure, et l'esprit où elle naît; et, en l'aimant, nous sentons en 
« nous quelque chose qui n'est pas moins précieux que notre esprit 
« et notre pensée, qui est le fruit de l'un et de l'autre, qui les unit, 
« qui s'unit à eux, et ne fait avec eux qu'une même vie. Ainsi, 
« autant qu'il peut se trouver de rapport entre Dieu et l'homme, 
« ainsi, dis-je, se produit, en Dieu l'amour éternel qui sort du Père 
« qui pense, et du Fils qui est sa pensée, pour faire, avec lui et sa 
« pensée, une môme nature également heureuse et parfaite. 

202. « En un mot, Dieu est parfait; et son Verbe, image vivante 
« d'une vérité infinie, n'est pas moins parfait que lui; et son amour, 
« qui, sortant de la source inépuisable du bien, en a toute la plé-
« nitude, ne peut manquer d'avoir une perfection infinie. Et puis-
« que nous n'avons point d'autre idée, de Dieu que celle de la per-
« fection, chacune de ces choses, considérée en elle-même, mérite 
« d'être appelée Dieu ; mais parce que ces trois choses conviennent 
« nécessairement à une même nature, ces trois choses ne sont qu'un 
«seulDieu, JI ne faut donc rien concevoir d'inégal ni de séparé 
« dans cette Trinité adorable; et, quelque incompréhensible que 
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« soit cette égalité, notre àme, si nous récoutons, nous en dira 
« quelque chose. 

293. « Elle est : et quand elle sait parfaitement ce qu'elle est, son 
«intelligence répond à la vérité de son être; et quand elle aime 
« son être avec son intelligence autant qu'ils méritent d'être aimés, 
« son amour égale la perfection de l'un et de l'autre. Ces trois 
« choses ne se séparent jamais, et s'enferment l'une l'autre; nous 
« entendons que nous sommes, et que nous aimons, et que nous ai-
« mons à être et à entendre. Qui le peut nier, s'il s'entend lui-
« même? Et non-seulement une chose n'est pas meilleure que 
« l'autre, mais les trois ensemble ne sont pas meilleures qu'une 
« d'elles en particulier, puisque chacune renferme le tout, et que 
« dans les trois consiste la félicité et la dignité de la nature raison-
« nable. Ainsi 5 et infiniment au-dessus, est parfaite, inséparable, 
« une en son essence, et enfin égale en tout sens, la Trinité que 
« nous servons, et à laquelle nous sommes consacrés par le bap-
« tême (l). » 

CHAPITRE m . 

De la divinité du Fils de Dieu. 

294. La foi nous apprend qu'il y a trois personnes en Dieu : le 
Père, le Fils, et le Saint-Esprit ; que le Père est Dieu, le Fils Dieu, 
le Saint-Esprit Dieu; que ces trois personnes sont réellement dis
tinctes entre elles, et ne sont cependant qu'un seul Dieu ; qu'elles 
sont éternelles, égales en toutes choses ; en un mot, consubslan-
iielles, n'ayant toutes trois qu'une seule et même substance, com
mune au Père, et au Fils, et au Saint-Esprit. Ce dogme catholique 
a été prouvé, dans le chapitre précédent, par les livres sacrés, par 
l'enseignement des saints Pères, par les décisions des conciles, 
parles symboles qui sont reçus dans le monde chrétien, par la 
croyance générale et constante de l'Église. Nous devons croire, 
non-seulement en Dieu le Père tout-puissant, créateur du ciel et de 
la terre, mais encore « en Jésus-Christ Notre-Seigncur, Fils unique 
« de Dieu, qui est né du Père avant tous les siècles; Dieu de Dieu» 
« lumière de lumière, vrai Dieu du vrai Dieu, qui n'a pas été fait, 
« mais engendré, consubstantiel au Père, et par qui tout a été 

( 1 ) Discours sur l'histoire universelle, part, n , n° vi. 
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* fait (i). » Nous pourrions nous en tenir là ; cependant, comme ce 
qui a été dit jusqu'ici ne se rapporte directement qu'au mystère 
de la Trinité, qu'à la distinction des trois personnes divines, il ne 
sera pas hors de propos de parler encore, dans ce chapitre, de la 
divinité du Fils de Dieu; et, dans le chapitre suivant, de la divinité 
du Saint- Esprit. 

2 9 5 . La seconde personne de la sainte Trinité est appelée, dans 
l'Écriture, Fils de Dieu, Fils unique de Dieu, le Verbe, la parole 
de Dieu, la Sagesse, Yimage de sa substance; image parfaite, subs
tance elle-même comme principe d'action; la splendeur de la 
gloire au Père, la lumière, la vraie lumière, qui éclaire tout 
homme venant au monde ; làvoie, la vie, la vérité; Seigneur, 
vrai Seigneur, Dieu, vrai Dieu, par qui toutes choses ont été 
faites. Forcés de nous restreindre, nous ne citerons que quelques 
passages du Nouveau Testament, où se trouve clairement expri
mées la divinité du Fils de Dieu, la consubstantialité du Verbe. 

20fl. D'abord on lit, dans le premier chapitre de l'évangile selon 
saint Jean : « Au commencement était le Verbe, et le Verbe était 
« en Dieu, et le Verbe était Dieu. Dès le commencement il était en 
« Dieu, Toutes choses ont été faites par lui, et rien de ce qui a été 
« fait n'a été fait sans lui. En lui était la vie, el la vie était la lu-
« mière des hommes (2 ) . » Suivant l'Évangile, le Verbe était au 
oommencement des choses, il était avant la création ; il n'est donc 
point une créature. Toutes choses ont été faites par le Verbe ; le 
Verbe n'a donc pas été fait, il est donc éternel. Le Verbe était en 
Dieu, il était uni à Dieu ; il ne faisait donc qu'un avec Dieu; il 
était donc Dieu lui môme, el Deus erat Verbunu 

2 9 7 . Écoutez saint Augustin : « En disant que le Verbe était 
« Dieu, que dès le principe il était en Dieu, que toutes choses ont 
« été faites par lui, et que rien n'a été fait sans lui, saint Jean 
« déclare que non-seulement le Verbe est Dieu, mais qu'il est de 
« la môme substance que le Père. Car quand il dit que toutes choses 

(1) Credimus in nnum Deum, Patrem omnipolentcm, facture m reelî et twrae, 
visihilium et invisibiltum. Et in nnum Dominum Jesum Chrisdun, Fihum Des 
nnigcnUtmi, ex Pâtre ualum ante omnia 'saecula, Deum de Dej, lumen de lu-
mine, Deum veruni de Deovero ; natum, non factum, consuhMan-lialfin {\io* 
mousion) Patri, hoc est, ejusdem en m Paire suhslantiai; per ipiem omnia fan fa 
su nt. Symboles des conciles de Nicée et de Constanf'wople. —(2) lu principio 
erat Vf<rtmm,et Verhum erat apud Deum, et Deus erat Verhum. Hoc erat in prin
cipio apud Deum. Omnia per ipsum facta sun t ; et sine ipso lactiitn «*si nihil, 
quod factum est. In ipso vita erat, et vita erat lux homiuum. Saint Jean, c. i, 
v. 1 , 2 , 3 « / 4. 
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* ont été faites, il entend tontes les créatures; d'où il suit que le 
« Verbe n'a pas été fait, puisque c'est par lui que toutes choses ont 
« été faites. Et s'il n'a pas été fait, il n'est pas une créature; s'il 
«n'est pas une créature, il n'a qu'une même substance avec le 
« Père; car toute substance qui n'est pas Dieu est une créature, et 
« la substance qui n'est pas une créature est Dieu. Et si le Fils 
« n'est de même substance que le Père, il est donc une substance 
« faite ; et s'il est une substance faite, on ne pourra pas dire que 
« toutes choses ont été faites par lui. Mais la vérité nous apprend 
« que toutes choses ont été faites par le Fils; il faut donc recon-
« naître que le Fils n'a qu'une même substance avec le Père, et 
« qu'il est par conséquent Dieu et vrai Dieu ( 1 ) . » 

2 9 8 . Avant saint Augustin, saint Alexandre, évêque d'Alexan
drie, avait fait le même raisonnement. « Jean nous montre que le 
« Verbe, lcFïls de Dieu, rte peut être mis au rang des choses tirées du 
« néant, lorsqu'il dit que toutes choses ont été faites par le Verbe. 
« Car si toutes ont été faites par lui, comment peut-il se faire que 
« celui qui a donné l'existence aux choses créées n'ait pas toujours 
* existé? La raison s'oppose à croire que celui qui n'est point créé 
•» soit de même nature que les choses créées (2). » Suivant Clément 
d'Alexandrie, nous sommes les créatures du Verbe divin ; car il 
était au commencement, il était avant que les fondements de ce 
monde ne fussent jetés, il a été et il est le principe divin de toutes 
choses, il est l'être dans l'être, ens in ente; il était en Dieu, et toutes 

(1) Inprhicipio erat Verbum, etc. In eo autem déclarât, non tantum Dcum 
esse, sed etiam ejusdem cum Pâtre substantif ; quia, cum dixisset, et Deus 
erat Verbum, hoc erat, inquit, in principio apud Deum, omnia per ipsum 
facta sunt, et sine ipso factum est nihil. Neque enim dicit omnia, nisi quae 
facta sunt, id est omncm créa tu ram. Un de liquido apparet ipsum factum non 
esse per quern facta sunt omnia. Et si factus non est, creatura non est : si au
tem creatura non est, ejusflem cum Fatre substantias est. Omnisemm substantia 
quae Bens non est, creatura est; et quce creatura non est, Deus est. Et si non 
est Filins ejusdem substantial cujus Pater, ergo facta substantia est : si facta 
substantia, non omnia per ipsum facta sunt : at omnia per ipsum facta sunt : 
nnius igitur ejusdemque cum Patre substantia} est. Et ideo non tantum Deus, 
sed et verus Deus. Liv. i, de la Trinité, c. vi . — (2) Quod Filius Dei non sit 
rebus ex nibilo creatis annumcrandus, idem Joannes oslendit, cum dicat omnia 
per ipsum facta esse. Nam proprium ejus subsistcntia: modum declaravit bis 
verbis : fn principio erat Verbum, etc. Quod si omnia per ipsum facta sunt, 
qui fieri potest, ut is qui rebus creatis essentiam induisent, quodam tempore 
non fuerit? Nullo enim ratio vult, ut quod creat, ejusdem sit cum creatis na
turae. Lettre de saint Alexandre, collect, des concil., par le P. Labbe, torn, if, 
col. it. 
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choses ont étéfaites par lui Le Verbe divin est manifestement 
vrai Dieu, égal au Seigneur de toutes choses, parce que le Verbe 
était en Dieu (2). Dieu et le Verbe sont l'un et l'autre un seul Dieu: 
utrumque unum est9 nempe Deus; car il est dit : Au commence
ment était le Verbe, et le Verbe était en Dieu, et U Verbe était 
Dieu ($). Tertullien, contemporain de Clément d'A^andric, n'es 
pas moip* exprés : « Nous croyons, dit-il, qu'il n'y a qu'un seul 
« Dieu, tout en reconnaissant que Dieu a un Fils, qui est le Verbe 
« sorti de lui, par lequel toutes enoscs ont clé faites, et sans Uquel 
« rien n'a été fait (4). Avant la création, Dieu était seul, étant pour 
« lui-même l'univers, l'espace, et toutes choses. II était seul, en ce 
« sens qu'il n'y avait rien hors de lui ; mais il n'était pas absolu-
« ment seul, car il avait avec lui et en lui-même sa Raison... que 
« 1rs Grecs appellent Aoyoç , et que nous appelons Verbe (.>). Le 
« Verbe a toujours été dans le Père, comme il le dit lui-même : Je 
« suis dans le Père; et il a toujours été en Dieu, comme il est 
« écrit : et le Verbe était en Dieu. Et il n'a jamais été séparé du 
« Père, il n'a jamais été une autre substance que le Père; car le 
« Seigneur a dit : Mon Père et moi nous ne sommes qu'une même 
« substancc(fi\. » Saint Théophile d'Antiochc, plus ancien que Ter
tullien, prouve, par ces paroles de saint Jean : In principio erat 
Verbum, qu'au commencement Dieu était seul, et que le Verbe 
est Dieu, et qu'il est engendré de Dieu : Vcrbum Deus, et exDco 
genitum. 11 ajoute que le Verbe est le Fils de Dieu, la vertu et la 
sagesse, do Dieu, existant de toute éternité dans le sein de Dieu, 
Verbum semper existens, et in corde Dei însitum (7). Ainsi donc, 
au jugement des saints Pères, il est constant, par le premier cha
pitre de saint Jean, que le Verbe est véritablement Dieu. 

209 . Continuons : « Personne n'a jamais vu Dieu ; c'est le Fils 
« unique, qui est dans le sein du Père, qui l'a fait connaître (S) . » 

(i) Exhortation aux Grecs. — (2) Verbum divinum, qui rst manifesllssime 
verus Dons, qui est unîversoriini Domino exfequafus, quoniam erat ejus filins, 
el Vrrhimi erat in Deo. fbidem (3) Liv. i. du Pédagogue, c. vin. — {h) Uv , 
contre Praxéas, n" H . — Voyez, ci-dessus, le n" 275. — (5) Anle omnia Deus 
eratsnlus, ipscsihi e tmundus et locus et omnia : soins autern, quia niliil aliud 
e\trinsecus prader illum, creternm, netnne quidem soins; habebat et.im sérum, 
quam habebat in semetîpso, rationcm snani scilieel.... Hanc Gra?ci Xôvovdicunf, 
quo vocabido sermonem appcllamiis. Ibidem, nn v. — (6) Sermo ergo et in Patie 
semper, sirnl dirit : Ego in Pâtre; et apud Deum semper, aient scriptnm est : 
Et&rmn état apud Deum. Et nunquam sépara tus a Patrc, aut alins a Paire, 
quia :ï-goet Pater unum sumns. Ibidem,^vin—(7) Liv. n, à Antolyqua,n°xxr. 
— (8) Deum ue'uo vidil unquam; unigeniliis Filin*, qui est in sinu Patris, ipse 
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Jésus-Christ dit aux Juifs : « Mon Père et moi nous sommes une 
* même chose ( l ) . Croyez à mes œuvres, afin que vous connaissiez 
tt et que vous croyiez que le Père est en moi, et que je suis dans le 
« Père (2). Ne croyez-vous pas que le Père est en moi, et que je suis 
* dans le Père? Ce que je vous dis, je ne vous le dis ^as de moi-
« même; mais le Père, qui demeure en moi, fait lui-même les 
» œuvres que je fais. Ne croyez-vous pas que je suis dans le Père, 
* et que le Père est en moi (3)? Tout ce qu'a le Père est à moi (4). » 
^'adressant au Père: « Maintenant donc, mon Père, glorifiez-moi 
i» en vous-même de cette gloire que j'ai eue en vous avant que 
•n te inonde fût (5 ) . Tout ce qui est à moi est à vous; et tout ce 
- qui est à vous est à moi (g). » Ailleurs : « Tout ce que le Père 
« fait, le Fils le fait pareillement (7). Comme le Père a la vie en 
« lui-même, il a aussi donné au Fils d'avoir la vie en lui-même (8). » 
Ces différents passages expriment la divinité de Jésus-Christ, 
l'union du Père et du Fils dans une même substance, la consubs-
tantialité de ces deux personnes, qui ne sont qu'un seul et même 
être : Ego et Pater U N U M sumus. Les Juifs l'avaient compris : 
aussi accusaient-ils Notre-Seigneur d'avoir blasphémé, parce qu'il 
avait dit que Dieu étatt son Père, et qu'il se faisait égal à Dieu : 
Quia Patrem suum dieebat Deum, œqualem se faciens Deo (9). 

Reconnaissons donc que le Verbe est Fils de Dieu, le vrai Fils de 
Dieu, Dieu et vrai Dieu. « Nous savons, dit saint Jean, que le Fils 

* de Dieu est venu, et qu'il nous a donné l'intelligence, afin que 
« nous connaissions le vrai Dieu, et que nous soyons en son vrai 
« Fils. Celui-ci est (comme son Père) le vrai Dieu et la vie éter-
« nelle : Hic est verus Deus et vita œterna ( loi » 

enarravit. Saint Jean, c. i, v. 18. — (1) Ego et Pater unum sumus. Ibidem, 
c. x, v. .10. — (a) Operibus crédite, ut cognoscatis et credafis, quia Pater in me 
est, et ej*o in Pâtre. Ibidem, v. 38. — (3) Non creditis, quia e»n in Pâtre, ei 
Pater in .ne est ? Verba, quia ego loquor vobis, a me ipso non loquor. Pafer ail
lent in me maliens, ipse facit opéra. Non creditis, quia ego in Paire, et Pater in 
me est? Ibidem» c. xiv, v. 10 et 11. ~ (4) omnla qurncnnique Jiabet Prier, 
mea sunt. Ibidem, c. xvi, y. 1 5 — (5) Et mme H a n t a me tu, Pater, apud 
ftemetipsum,clarifate, quam babui prius quam mnndus c.ssct, apud te. Ibidem, 
6. xvii, v. 5. — (6*) Et mea omnia tua sunt, et tua inea sunt. Ibidem, v. 10. — 

(7) Pater meususque modo operatur, et ego operor. Ibidem, c. v, v. 17. — 
(8) Sicnt enim Pater babet vilam in semetipso : sic dédit et Filio habere vilain 
in semetipso. Ibidem, v. 20. — (9) Ibidem, v. 18. — (10) Et scimus quoniam 
Filius Dci venit, et dédit nobis sensum nt cognoscamus vermn Deum, et sûmis 
in vero Filio ejus. Hic est verus Deus et vita aclerna. / r e épîtrede saint Jean, 
& v, v. 20. 
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300 . Voici co que dit l'apôtre saint Paul : « Jésus-Christ ayant 
« la forme de Dieu, n'a pas cru que ce fut une usurpation d'être 
* égal à Dieu; mais il s'est abaissé jusqu'à prendre la forme de ser-
« viteur, en se rendant semblable aux hommes, et étant reconnu 
« pour homme par tout ce qui a paru de lui <-iu dehors... C'est pour-
« quoi Dieu fa élevé, et lui a donné un nom qui est au-dessus de 
« tout nom ; afin qu'au nom de Jésus tout genou fléchisse dans le 
« ciel, sur la terre et dans les enfers, et que toute langue confesse 
« que le Seigneur Jésus-Christ est dans la gloire de Dieu le Père (1). » 
D'après ce texte, Jésus-Christ, le Verbe fait chair, a tout à la fois 
la forme de Dieu et la forme de l'homme, c'est-à-dire, la nature di
vine et la nature humaine. Le mot]orme a le même sens dans la 
première que dans la seconde partie du texte; or, dans la seconde 
partie, ce mot signifie la nature de l'homme, de l'aveu de tous; il 
signifie donc aussi, dans la première, la nature de Dieu. «C'est 
«Dieu lui-même, dit Clément d'Alexandrie, qui, dans samiséri-
« corde, s'est comme anéanti pour le salut des hommes (2). » Et 
c'est parce que Jésus-Christ a vraiment la nature divine, qu'il s'est 
cru, sans usurpation , Végal de Dieu; et qu'à son nom tout genou 
fléchit dans le ciel, sur la terre et dans les enfers ; et que nous con
fessons qu'il est dans la gloire de Dieu le Père. Ce qui s'accorde 
parfaitement avec ce que dit le même apôtre, que toute plénitude 
de la Divinité habite corporellement, c'est-à-dire vraiment et 
substantiellement, en Jésus-Christ, le chef de toute principauté 
et de toute puissance (3) . 

301. C'est ainsi qu'on a toujours entendu les Écritures touchant 
le Verbe de Dieu. Les Pères grecs et latins, ceux qui ont paru 
avant comme ceux qui ont paru depuis le premier concile de Nicée, 
enseignent tous, d'après les livres saints, que Jésus-Christ est Fils 
de Dieu, Fils unique de Dieu; qu'il est né de Dieu de toute éter
nité, égal au Père, ayant une seule et même substance avec le 

(1) Qui fliim in forma Dei esset, non rapinam arhifratns est esse se wqualem 
Duo : sed semelipsum exinanivit formam servi accipirns, in similitudmom ho-
minum factus, et habit u invenins ut homo.... Deus exaltavit illnrn, etdonavit 
illi nomen, quod est super omne nom on ; ut in nomme Jesu omne genu flectatnr 
cœleslium, terrestrium , et infernorum; et omnis lingua ennfiteatur, quia Dc*i 
minus Jesns christus in gloria est Dei Pat ris. Épître axiT Phitippiens, c. u 
v. 6, etc. — (2) Semetipsum exinanivit misericors Deus, ut hnmanum genu 
aervaret. Exhortation aux Grecs, tom. u pag. 8 , édit. de Venise, 1757. — 
(3) In ipso inhabitat omnis plenitudo divinitatis corporaliter. Et estis in illo re-
pleti, qui est caput omnis principatus et potestalis. Épître aux Colossiens • 
M i , V. 9 et 10. 
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Père; qu'il est Dieu, vrai Dieu; qu'il est adoré conjointement 
avec le Père, et que toute gloire lui appartient avec le Père et le 
Saint-Esprit, dans les siècles des siècles (1). Aussi, dès le troi
sième siècle, les Pères du concile d'Antioche écrivaient à Paul de 
Samosate : « Nous avons résolu de rédiger et d'exposer par écrit 
« notre foi, telle que nous l'avons reçue dès le commencement, 
« telle qu'elle nous a été conscnsée dans la sainte Église catholique 
* jusqu'à ce jour, par les bienheureux apôtres qui ont vu les choses 
« et ont, été les ministres du Verbe ; cette foi prédite pa^ la loi et les 
« prophètes, et fondée sur le Nouveau Testament : savoir, qu'il y 
« a un seul Dieu, non engendré, sans principe, indivisible, im-
« muable, qu'aucun homme n'a vu et ne peut voir 5 dont la na-
* turc humaine ne peut comprendre ou expliquer la gloire, la 
« grandeur, la dignité; dont la connaissance, encore imparfaite, 
« nous vient de son Fils, qui a dit : Personne ne connaît le Père, 
« si ce n'est le Fils, et celui à qui le Fils Va révélé. Nouscon-
« fessons et nous enseignons que le Fils est engendré de Dieu ; qu'il 
« est le Fils unique de Dieu, né avant toute créature , l'image de 
« Dieu invisible, la Sagesse, le Verbe de Dieu, Dieu lui-même en 
« personne et de toute éternité, ainsi que nous l'avons appris par 
« les livres sacrés. Celui, au contraire, qui dit que le Fils de Dieu 
« n'existait pas avant la création du monde ; que croire et confesser 
« qu'il est Dieu, ce n'est pas autre chose que reconnaître deux 
« Dieux, celui-là s'éloigne de la règle ecclésiastique, et toutes les 
« Églises catholiques sont d'accord avec nous sur ce point (2). » 

(i) Voyez, ci-dessus, lcn° 269,e tc .— (2) Decrevimusfidemscriptoedereetex-
ponere, quam a principio accepimus, et habemus traditam et servatam in ca-
tbolica et sancta Ecclesia iisqne in bodiernum diem, a beatis aposlolis, qui vide
ront ipsi et minisiri fuerunt VerU (Luc. 1), prasdicatam ex lege et propbctis 
ac Novo Testamento : esse unum Deum ingenitum, sine principio, invisibilem, 
immutabilem, quem nullus bomiimm vidit ncque videre potest, cujus gloriam 
vel amplitudinem intelligere autenarrare pro dignitate, ut in re et veritate es t , 
bumana natura non potest ; notionem vero ejns, utcumque mediocrem, si habe
mus, révélante Filio ejus, sicutait : Nemo novit Patrem, nisi Filins, et eut 
Filius revelaveril, contenti esse debemus. Hune autem Filîum genitum, nni-
genitum, imaginem Dei invisibilité primogenitum omnis créa tu ra?, sapientiam, 
et Verbuin, ac virtutem Dei ante srcculn, non prwcognitione, sed substantia et 
hypostasi Deum, Dei Filium, eu m in Veteri et Novo Tcslamento coçnoverimus, 
confitemur et praedicamus. Qui autem contradicit Filium Dei non esse ante 
constitutionem mundi, dicitque credere et confit cri esse Deum, non esse alîud 
quam duos Deos praïdicare, qui Filium Dei non esse Deum praedicat; bunc 
aliemim esseab ccclcsiastica régula arbitramur, et omnes Ecclesise calbolicae 
nobîscnm consentiunt. Labbe» Concil.. lom. 1. col. 843. 



DB LA SAINTE TRINITÉ. 213 

802. Nous trouvons la même profession et la même règle de foi 
dans une lettre de saint Denys d'Alexandrie, mort en 2 6 4 . « Le 
« Christ, dit-il, est la forme de Dieu, le Verbe de Dieu ; la Sagesse, 
• le Fils de Dieu, et Dieu'lui-même, Deus ipse; le Verbe du Père 
« et Dieu avec le Père, subsistant par lui-même, quod per se est. 
« Et c'est ainsi que l'ont confessé les saints Pères; c'est ce qu'ils 
« nous ont transmis, afin que nous confessions et que nous croyions 
« comme eux (1). » On peut en effet citer, parmi les Pères anté
rieurs au quatrième siècle, saint Denys, pape, saint Grégoire 
Thaumaturge, Minutius Fé l ix , Origene, saint Hippolyte de 
Porto, Tertullien, Clément d'Alexandrie, saint Irénée, saint Théo
phile d'Antioche, Athénagore, saint Justin, saint Polycarpe, 
saint Ignace martyr, saint Hermas, saint Barnabe, ou l'auteur de 
la lettre qui porte son nom. Telle était d'ailleurs la foi que profes
saient les premiers chrétiens, lorsqu'on voulait les forcer de sacri
fier aux idoles (2) ; telle est enfin la croyance que nous trouvons 
dans nos symboles, dans les hymnes que chante l'Église univer
selle, dans la liturgie sacrée, qui est aussi ancienne que le chris
tianisme. 

303 . On objecte, il est vrai, certains passages de l'Écriture, où 
le Fils de Dieu est représenté comme inférieur au Père, comme 
soumis au Père et faisant la volonté du Père. Mais il suffit de faire 
remarquer que dans ces passages il ne s'agit pas du Verbe consi
déré simplement comme Verbe, du Fils de Dieu considéré comme 
Dieu; mais du Verbe fait chair, du Fils de Dieu fait homme, de 
Jésus-Christ, qui a deux natures, la nature divine, qui lui est com
mune avec le Père et le Saint-Esprit, et la nature humaine, qui lui 
est commune avec nous. Or, quoique inférieur au Père selon l'hu
manité, Jésus-Christ lui est égal selon la Divinité : JEqualìs Patri 
secundum Divinitatem, minor Paire secundum hwnanitatem (3). 
Comme Fils de Dieu, il n'est qu'un et même Dieu avec le Père : Ègo 
et Pater U N U M sumus (4 ) . 

3 0 4 . Quant aux objections tirées de la philosophie, elles ne sont 
point nouvelles, elles ont été faites parles anciens hérétiques; 
mais la foi des Pères de Nicée, la foi catholique qui a triomphé des 

(1) Forma Dei, Verbum ejus ; et Sapientia Filins Dei, et Deus ipse, semper 
exìstens una persona, et una hypostasispersonse.... Forma autem Dei et Verbum 
cum ipso Deus, et Filins Dei Verbum Patris e s t , quod per se est. Et sic con
fessi sunt eum sancti Patres, et ut confiteremur ac crederemus, nobis tradide-
runt. Ibidem, col. 854. —(2) Voyez, ci-dessus, les n 0 ' 271 et 281, * - (3) Sym
bole de saint Athanase. — (4) saint Jean, c. x, v. 30. 
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sophismes, de l'astuce, de la perfidie et de la violence des ariens, 
saura toujours confondre toute hauteur qui s'élève contre la science 
de Dieu. La philosophie peut faire des difficultés ; mais elle ne 
prouvera jamais que Dieu n'est pas en lui-même tel qu'il est réel
lement. Toutes les fois qu'elle a entrepris, en dehors de la reli
gion , de sonder les secrets de la Divinité, ses efforts n'ont point 
eu d'autre résultat que de constater son impuissance, et la néces
s i té , pour l'homme, de reconnaître qu'il est une raison au-dessus 
de. la sienne, et qu'il n'a pas droit de l'assujettir à ses exigences. 
Tl nous conviendrait bien, en effet, de vouloir comprendre la na
ture divine, à nous qui ne pouvons comprendre ce qui tient à la 
nature humaine, et d'entreprendre d'expliquer la génération du 
Verbe de Dieu, tandis que nous ne pouvons ni expliquer la géné
ration de l'homme, ni la génération de notre intelligence : Gene-
rationem ejus quis enarrabit ( i ) ? 

CHAPITRE IV. 

De la divinité du Saint-Esprit. 

305. Le Saint-Esprit est la troisième personne de la sainte Tri
nité ; il est Dieu comme le Père et le Fils, et avec le Père et le Fils ; 
coéternel, coégal et consubstantiel au Père et au Fils. Il y a trois 
personnes en Dieu, le Père, le Fils et le Saint-Esprit; et ces trois 
personnes ne sont qu'un seul Dieu : et hi très U N U M sunt (2). 
Nous l'avons prouvé plus haut(3) par l'Écriture, par les anciens 
Pères de l'Église, par les décisions des conciles, les symboles et 
la croyance générale et constante du monde chrétien. Partout, en 
Orient comme en Occident, on croit et on a toujours cru en un 
seul Dieu, le Père tout-puissant, créateur du ciel et de la terre, 
et en Jésus-Christ, son Fils unique, Dieu de Dieu, vrai Dieu; 
consubâtantiei au Père ; et « au Saint-Esprit, qui est aussi notre 
« Seigneur, et qui donne la v ie ; qui procède du Père et du Fils ; 
« qui est adore et glorifié conjointement avec le Père et le Fils; 
* jui a parlé par les prophètes (4). » Il ne nous reste donc qu'à 

( i ) Isaïe, c. un , v. 8. — (2) I M épttre de saint Jean, c. v, v. 7.— (3) Voyez, cl* 
dessus, le n° 264, etc. — (4) Credimus in Spiritum Sanctum Dominum et vivifi-
cantem, qui ex Pâtre (Filioque) p^ocedit ; qui cum Pâtre et Filio siraul adoratur 
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produire quelques-unes des preuves qui établissent plus directe
ment la divinité du Saint-Esprit. 

30G. D'abord, le Saint-Esprit est appelé Dieu, Seigneur, dans-
les livres saints. On lit dans le prophète Isaïe : « J'ai entendu 1?. 
« voix du Seigneur (Jéhovab) disant : Qui enverrai-je? Et qui ira 
«porter mes paroles? Et j'ai dit: Me voici, envoyez-moi. Et le 
« Seigneur dit: Va, et dis à ce peuple : Écoutez, et ne comprenez 
« pas (1). » Celui qui a prononcé ces paroles est vraiment Dieu ; 
le prophète l'appelle Jehovah, nom qui ne convient qu'à Dieu. 
Or, l'Apôtre nous apprend que celui-là môme est le Saint-Esprit : 
« C'est VEsprit-Saint qui a parlé à nos pères par le prophète 
« Isaïe, lorsqu'il lui dit : Va vers ce peuple, et dis-leur • Vous 
« entendrez des oreilles, et vous ne comprendrez point (2). » Donc 
le Saint-Esprit, qui nous est représenté comme une personne, 
comme parlant lui-même à un prophète et au peuple d'Israël, est 
véritablement Dieu. 

307 . David dit aussi, dans le second livre des Rois : « L'Esprit 
* du Seigneur s'est fait entendre par moi; sa parole a été sur ma 
« langue. Le Dieu d'Israël m'a dit, le fort d'Israël, le dominateur 
« des hommes, m'a parlé ( 3 J . « Ainsi, suivant le prophète-roi, l'Es
prit du Seigneur est le Dieu d'Israël, le fort d'Israël, le domina
teur des hommes. Et cet Esprit du Seigneur est bien le Saint-Es
prit : Y Esprit saint, dit le prince des apôtres, a parlé parla 

bouche de David(4). On voit encore, dans l'Ancien Testament, 
que c'est le Seigneur Dieu, Jéhovah, qui a parlé par les pro
phètes. Or, ces mêmes prophètes nous sont représentés, dans le 
Nouveau Testament, comme ayant été inspirés par le Saint-Es
prit : « Ce n'est point par la volonté des hommes que les prophé
t i e s ont été autrefois rendues, mais c'est par l'inspiration du 
« Saint-Esprit que les hommes de Dieu ont parlé (s). « L'Esprit-
Saint est donc véritablement Seigneur, Dieu, Jéhovah. 

et congloiifìcatur; qui locutus est per prophetas. Symbole de Constantinople. 
— (i) Auriivì vocem Domini (ìicentis : Quern mittatn? El quis ibit nobis? Et 
dïxi : Ecce ego, milte me. Et dixit : Vade, et dices populo buie : Audite au dien
tes, et nolite inlelligere Isaïe, c. vi, u. 8 et 9. — (2) Bene Spirilus Sanctus lo
cutus est per Isaïam prophet ani ad patres nostros, dicens : Vade ad populum 
istum, et die ad eos : Aure audietis, et non intelligetis. Actes des apôtres, 
C. xxviii, v. 25 et 26. — (3) Spiritila Domini locutus est per me, et sermo ejus 
per linguam meam. Dixit Deus Israel mibi, locutus est fortis Israel, dominator 
hominum. Liv. u des Rois, c. xxm, v. 2 et 3. —(4) Oportct implen Scripturam, 
quam prsedixitspuitns Sanctus per os David de Juda. Act. des apôtres, c. i, 
V. 16. — (5) Non enim volúntate humana aliata est aliquando prophetia ; sed 
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3 0 8 . Il est rapporte dans les Actes des apôtres qu'Ananie s'étant 
rendu coupable de mensonge, en n'apportant aux apôtres qu'une 
partie du prix du fonds qu'il avait vendu, saint Pierre lui dit; 
« Ananie, comment Satan vous a-t-il tenté au point de vous faire 
« mentir au Saint-Esprit?... Ce n'est pas aux hommes que vous 
« avez menti, mais à Dieu ( l ) . » D'après ce texte, mentir au Saint-
Esprit, c'est mentir à Dieu : le Saint-Esprit est donc Dieu. 

3 0 9 . Écoutez saint Paul parlant aux Corinthiens : « Ne savez-
« vous pas que vous êtes le temple de Dieu, et que l'Esprit de Dieu 
« habite en vous? Si quelqu'un profane le temple de Dieu, Dieu le 
« perdra, car le temple de Dieu est saint. Or, c'est vous qui êtes ce 
« temple (2). Ne savez-vous pas que votre corps est le temple du 
« Saint-Esprit, qui réside en vous, et que vous avez reçu deDieu?.., 
« Glorifiez donc et portez Dieu dans votre corps (3) . » En appelant 
indifféremment notre corps le temple de Dieu, le temple du Saint-
Esprit, l'Apôtre nous fait clairement entendre que le Saint-Esprit 
est Dieu. 

3 1 0 . Il leur disait aussi : « Il y a diversité de grâces, mais il 
« n'y a qu'un même Esprit. Il y a diversité de ministères, mais il 
« n'y a qu'ww. même Seigneur. Il y a diversité d'opérations, mais 
• il n'y a qu'un même Dieu, qui opère tout en tous. Or les dons 
« visibles du Saint-Esprit sont donnés à chacun, pour l'utilité de 
« l'Eglise. L'un reçoit du Saint-Esprit le don de parler avec sa-
* gesse; un autre reçoit du même Esprit le don de parler avec 
« science; un autre reçoit la foi par le même Esprit; un autre re-
« çoit du même Esprit la grâce de guérir les maladies ; un autre, le 
« don de faire des miracles; un autre, le don de prophéties; un 
« autre, le don de parler diverses langues; un autre, celui de les 
* interpréter. Or, c'est un seul et même Esprit qui opère toutes ces 
* choses, distribuant à chacun ses dons selon qu'il lui plaît (4). » 

Spiriti) Sancto inspirati loculi snnt sancii Dei homines. IP épître de saint 
Pierre, c. i , v. 21. — (1) Anania, cur tentavit Satanas cor luum menti ri le Spi
ritili Sancto?... Non es mentitus nominibus, sed Deo. Actes des apôtres, c. v, 
v. 3 (2) Nescitis quia templi)m Dei estis, et Spiritus Dei habitat in vobis. Si 
quis aulem tempium Dei violaverit, disperder illuni Deus. Templiim enim Dei 
santtum est, quod estis vos. /*• épître aux Corinthiens, c. m, v. 16 et 17. — 
(3) An nescitis quoniam membra vestra tempium sunt Spiritus Sancti, qui ih 
vobts est, qnem babetisa Deo,et non estis vestii P... Glorificate et portateDeum 
in corpore vestro. Ibidem, c. T I , v. 19 et 20. — (4) Divisiones vero gratiarum 
sunt, idem an lem Spiritus; et divisiones ministrationnm son t , idem autem Do-
minus. Et divisiones opérâtionum sunt, idem vero Deus, qui operatur omnia in 
omnibus. Unicuique autem datur manifestalo Spiritus ad utilitatera. Alii qui-
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Tout, dans ce passage de saint Paul, annonce que le Saint-Esprit 

est une personne distincte du Père et du Fils, une personne qui 

veut ce qui lui plaît, qui agit, qui opère à volonté. Or, c'est un 

seul et même Esprit, un seul et même Seigneur, un seul et même 

Dieu, qui distribue à chacun, selon son bon plaisir, les différentes 

grâces, les différents ministères, les différentes opérations, les diffé

rents dons spirituels utiles à l'Église; c'est un seul et même Esprit 

qui opère tout en tous, qui communique le don de prière, le don des 

langues, le don des miracles et des prophéties ; dons qui ne peuvent 

évidemment venir que de Dieu. Donc, encore une fois, le Saint-

Esprit est Dieu, vrai Dieu avec le Père et le Fils. 

3 1 1 . Enfin, suivant l'Ecriture, le Saint-Esprit est partout, il 

remplit V univers il est tout-puissant, la vertu du Très-Haut{2); 

et toute vertu vient de lui ( 3 ) . II sait tout, il pénètre tout^ même 

les profondeurs de Dieu ( 4 ) ; il est Y Esprit de vérité, et enseigne 

toute vérité (5) . Il est la vie, VEsprit vivifiant (6) . C'est lui qui 

nous régénère par l'eau du baptême, conjointement avec le Père 

et le Fils (7); qui remet les péchés (8); qui nous purifie, nous sane-

tifle et nous justifie au nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ (9); 

qui répand la cimile de Dieu dans nos cœurs (i 0 ) ; qui nous fait 

enfants de Dieu ( i l ) , et qui a établi lui-même les évégues pour 

gouverner l'Église de Diete ( 1 2 ) . Or, toutes ces choses expriment 

manifestement et la personne et la divinité du Saint-Esprit. 

«lem per Spiritimi datur sermo sapient iao : alii an rem sermo sciential secundum 
eumrtem Spiritimi : alteri fides in eodem Spi rifu : alii gratia sanitatum in uno 
Spiritu : alii opcratio virtutum, alii propbetia, alii discrctio spi rit mini, alii ge
nera linguarum, alii interpretatio sermoni!m. Hrac autem omnia operator unus 
atqueidem Spiritus, dividens singulis prout vult. Ibidem, c. xu, v. 4, etc. — 
(t) Spiritus Domini replevit orbem terrarum. Sagesse, c. i, v. 7 (?) v i r tus 
Altissimi. Saint Lite, c. i, v. 35. — (3) Verbo Domini wrli firmati sunt, et Spi
ritu oris ejus, omnis virtus eorum. Psaume xxxu , v. C. — (4) Spiritus euim 
omnia scrutatili', etiam profunda Dei. Irc êpttre aux Corinthiens, c. ii, v. 10. 
— (5) Cum antem venerit ille Spiritus verifalis, docebil vos omnem veritatem. 
Saint Jean, c. xvi, v. 13. — (6) Spiritus vivifici». / r e épi tre aux Corinthiens, 
C. x v , v. 45. — (7) Saint Matthieu, c. xxviu, v. 19. — (8) AccipUe Spiritimi 
Sanctum; quorum remiseritis peccata, remitlunfurcis. Saint Jean, c. xx,?;.22 
et 23. — (9)Sed abbiti estis, sed santificati est is, sed justifiai ti eslis, in nomine 
Domini nostri Jesu Christi, et in Spiritu Dei nostri. / r e êpttre aux Corinthiens, 
c. vi, V. 11. — (IO) Cliaritas Dei diffusa est in cordi bus nosfrisper Spiritimi 
Sanctum. Êpttre aux Romains, c. v, v. 5. — (11) Accepistis spiritimi adoptio
ns filiorum, in quo clnmamus : Abba (Paler). Ipse enim Spiritus testimonium 
reddit spiritili nostro, quod snmus Filii Dei. Ibidem, c. v u i , v. 15 et 16. — 
(12) Spiritus Sanctus posuit episcopos regerc Ecclesiam Dei. Actes des apôtres, 
e. sin, v 20. 
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312. Aussi, s'appuyant sur les livres saints et l'enseignement 
traditionnel des apôtres, les premiers chrétiens confessaient la di
vinité du Saint-Esprit, le glorifiant avec le père et le fus, en dis
tinguant les trois personnes divines, sans les confondre entre elles 
et sans diviser la substance, ainsi qu'on le voit par les écrits de* 
docteurs de l'Eglise, de ceux mêmes qui sont antérieurs a l'impie 
Macédonins, dont les erreurs ont été solennellement proscrites par 
le concile œcuménique de Constantinople, en 381-Nous pourrions-
en effet, citer les lettres de saint Ignace d'Antioche, »a lettre de 
l'Église de Smyrne sur le martyre de saint Polycarpe, les Apolo
gies de saint Justin, le second livre de saint Théophile d'Antioche 
à Autolyque, l'ouvrage de saint Irenée contre les hérésies, Clément 
d'Alexandrie, le livre de Tertullien contre Praxéas, celui de saint 
Hippolyte contre Noët, saint Cyprïen, saint Grégoire Thauma
turge, saint Denys d'Alexandrie, saint Denys de. Rome, saint H M 
laire de Poitiers, saint Athanase, saint Basile, et saint Grégoire de 
Nazianze. « Nous croyons, disait ce dernier docteur en présence 
« de cent cinquante évèques assemblés à Constantinople ; nous 
« croyons au Pere, et au Fils, et au Saint-Esprit, qui sont de même 
«substance, et qui ont la même gloire, ejusdem svbstantiœ et 
« gloriœ. Nous croyons que le Père, et le Fils, et le Saint-Esprit, 
« sont trois quant aux hypostases ou personnes, et une seule subs-
« tance quant à l'essence adorable et indivisible; car nous profes-
« sons que ces trois personnes n'ont qu'une seule substance : unam 
« et eamdem horum trium essentiam profitemur{\).» Ces cent 
cinquante évêques, invoquant la foi évawgêlique, comme ayant 
pour elle l'autorité du concile de Nicée, les paroles du baptême et 
la plus haute antiquité, écrivaient, au pape saint Damase, que cette 
foi nous enseigne que nous devons croire au Père, au Fi ls , et au 
Saint-Esprit, c'est-à-dire, « à la Divinité, puissance et substance," 
« qui est une dans le Père, le Fils et le Saint-Esprit, en trois hy-
« postases ou personnes parfaites, ayant une dignité égale, et ré-
« gnant de toute éternité (2). Trinité incréée, coéternellc et con-

(t) Credtmus in Patrom.et Filium, et Spirihim Sanctum, ejusdem subslanlhe 
et gloria;.... vniim quidem quoad essentiam aedivisionis omnis e\per |CIN ado-
ratûmem, credentes; tria autem quantum ad hypostases sive peisonas... Unam 
enim et eamdem horum trium essentiam profitemur. Labbe, Concil., fom. u g 

col. 033 (2) Cuni isla fi des et antiquissima sit, et lavacro baptismatis con* 
eentanea, et nos doceat credere in nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sanr.fi, hoc 
in divinitatem, poïentiam et substantiam unam Patris, et Filii, et Spiritus Sanctï, 
œqnalem dignitatem, et coœteraum regnum, in tribus perfectissimis liyposta* 
«¡bus, sive in tribus personis. Jjtbbe, tom. n , col 964. 

http://Sanr.fi
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« substantielle, conmbstantialis (l). » Et le pape saint Damasc, de 
son côté, anathématise « celui qui ne confesse pas franchement 
« l'unité de puissance et de substance dans le Père, le Fils et le 
« Saint-Esprit; celui qui ne dit pas que le Père a toujours été, que 
« le Fils a toujours été, et que le Saint-Esprit a toujours été; celui 
« qui ne <lit pas que le Saint-Esprit sait tout, qu'il connaît tout, et 
« qu'il est partout comme le Père et le Fils; celui qui dit que le 
« Saint-Esprit est une créature, ou qu'il a été fait par le Fils ; celui 
« qui ne dit pas que le Père a fait toutes choses, visibles et Invisi-
« bles, par le Fils et le Saint-Esprit; celui qui ne dit pas qu'il y a 
« dans le Père, le Fils et le Saint-Esprit, une seule divinité, un seul 
« pouvoir, une seule majesté, gloire, domination, un seul règne, 
« une seule volonté et vérité; enfin, celui qui ne dit pas que le 
« Saint-Esprit doit être adoré par toute créature, comme le Père 
« et le Fils (2). » Ainsi donc, conclut saint Damase, « le salut des 
« chrétiens est que nous croyions à la Trinité, c'est-à-dire, au Père, 
• au Fils et au Saint-Esprit, au nom desquels nous avons été bap-

.« tisés, en croyant fermement qu'il n'y a qu'une seule et vraie 
« divinité, une seule puissance, une seule majesté, une seule subs-
« tance divine (3). » On croyait donc alors à la divinité du Saint-
Esprit dans toute l'Église; elle était reconnue dans l'Occident 
comme dans l'Orient. Or, cette croyance, par cela même qu'elle 
était universelle au quatrième siècle, ne pouvait venir que des 
apôtres et de Jésus-Christ. On n'invente rien dans l'Église de Dieu. 
Nous reconnaissons donc et nous confessons avec joie que le Saint-
Esprit est Dieu comme le Père et le Fils, vrai Dieu avec le Père et 
le Fils, coéternel, coégal et consubstantiel au Père et au Fils. 0 

(1) Tritatati» qua', increata, et consnhstantialis, et costerna. Ibidem.— 
(2) Anathematizamus eos qui non tota lihertate proclamant, eum cmn Pâtre et 
Filio unius potestà ti s et substantiœ... . Si quis non dixerit, semper Patrem, sem-
per Filium, semper Spiritum Sanctum esse, anatiiema si t.... si quis non dixerit, 
omnia posse Spiritum Sanctum, omnia nosse, et ubique esse sicnt et Patrem et 
Filium, anatiiema sit. Si quis dixerit Spiritum Sanctum factura m, aut per Filium 
factum, anatiiema sit. Si quis non dixerit, omnia per Filium etSpiritum Sanctum, 
Patrem fecisse, id est, visi bilia et invïsibilia, anatiiema sit. Si quis non dixerit, 
Patris et Filii et Spiritila Sancti unam divînitatem , majestatem , potentïam, 
imam gloriarci, dominationem, unum regnimi atque unam voluntatem ne veri-
tatem,aualhema sit. Si quis ^on dixerit, Spiritum Sanctum adorandiim abomni 
Creatura, sicut et Filium et Patrem, anathema sii. Professìo fidei. Labbe, 
lom. ii, col. 900 et 901. — (3) Hœc est ergo salua christianorum, ut credente» 
Trinitati, id est Patri, et Filio, et Spirimi Sancto, et in eam baptizati, veram so-
lamque unam divinitatem, potentiam, majestatem, et substantiam ejus ainfi 
dubio credamus. Ibidem. 
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CHAPITRE V. 

De la distinction du Père, du Fils, et du Saint-Esprit; de la 
génération du Fils, et de la procession du Saint-Esprit; de 
la mission des personnes divines. 

ARTICLE I. 

Ce qui distingue le Père, le Fils, et le Saint-Esprit. 

3 1 3 . Il est de foi que les trois personnes divines sont distinctes entre 
elles. Le Père n'est ni le Fils ni le Saint-Esprit; le Fils n'est ni le 
Père ni le Saint-Esprit; le Saint-Esprit n'est ni le Père ni le Fils. 
Or ce n'est point par la substance ni par les attributs absolus, 
qui ne sont pas autre chose que la substance, que les trois per
sonnes divines sont distinguées entre elles, car elles ont toutes 
trois une seule et même substance: et hi très unum sunt ( 1 ) . Elles 
sont coéternelles, consubstantielles, coégales en toutes choses, à 
raison de l'unité parfaite de la substance divine, qui est commune 
au Père, au Fils et au Saint-Esprit, étant indivise et tout entière 
dans chaque personne. Elles sont unies entre elles dans une même 
substance, sans se confondre, et néanmoins tellement unies qu'elles 
sont véritablement Tune dans l'autre : Je suis dans mon Père, et 
mon Père est en moi, dit Jésus-Christ (2). 

3 1 4 . Il faut donc chercher ailleurs que dans la substance di
vine ce qui distingue le Père, le Fils, et le Saint-Esprit. Ce qui les 
dist inguere sont les propriétés relatives ou personnelles, qu'on 
appelle auss! simplement relations. Or, les propriétés relatives 
sont la paternité, la fdiaiion, et la spiration. La paternité distin
gue le Père du Fils et du Saint-Esprit, qui n'ont ni l'un ni l'autre 
la qualité de Père; la filiation distingue le Fils du Père et da Saint-
Esprit, qui ne sent point engendrés; la spiration, en tant qu'elle 

(1) r* épltre de saint Jean, c. v, v. 7 — (2) Ego in Paire, et Pater in meeit. 
Saint Jean, c. xiv, v. 10. 

bienheureuse Trinité, nous vous invoquons, nous vous louons, 
nous vous adorons] Te invocamus, te laudamus, te adoramus, o 
beata Trinitas! 
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(1) Labbe, toni, xi, col. 142 et 145. — (2) Symbole de saint Athanase. 

est passive, distingue le Saint-Esprit du Père et du Fils. La pa 
ternité constitue la personne du Père , qui n'est d'aucun autre ; il 
est le principe du F i l s , et le principe du Saint-Esprit conjointement 
avec le Fils. La filiation constitue la personne du Fils, qui est engen
dré du Père , et q u i , avec le Père , est un seul et même principe, 
d'où procède le Saint-Esprit. La spiration constitue la personne du 
Saint-Esprit, qui procède et du Père et du Fils; Je Père et le Fils 
sont l'un 6t. l 'autre le principe de la spiration qui produit le Saint-
Esprit. Ainsi, la personne du Père vient en premier lieu, et se 
nomme la première personne de la Trinité; la personne du Fils 
vient en second lieu, et se nomme la seconde personne ; la personne 
du Saint-Esprit vient en troisième lieu, et se nomme la troisième 
personne. Néanmoins ces trois personnes sont éternelles. 

ARTICLE IL 

De la génération du Fils, et de la procession du Saint-Esprit. 

3 1 5 . Quand il s'agit d'exprimer l'origine de la seconde et de la 
troisième personne de la sainte Trinité, on doit se conformer au 
langage consacré par l 'Église, et distinguer la génération du Fils 
de la procession du Saint-Esprit. Le Fils est engendré et non 
procédant; le Saint-Esprit est procédant et non engendré : Fi~ 
lius nascens, et Spiritus Sanctus procedens; Filius gignitur, et 
Spiriius Sanctus procediti Ainsi s'exprime le quatrième concile 
général de Latran ( l ) ; ce qui s 'accorde parfaitement avec les sym
boles de Constantinople et de saint Athanase, où le mot procéder 
n'est employé que pour exprimer l'origine du Saint-Esprit. 

3 1 6 . Or, premièrement, il est de foi que le Fils est engendré du 
Père, et du Père seul, Filius a Pâtre solo est genilus (2 ) . Suivant 
les symboles de Nicée et de Constantinople, nous devons croire en 
un seul Seigneur, Jésus-Cbrist, Fils unique de Dieu, né du Père 
avant tous les siècles, Dieu de Dieu, lumière de lumière, vrai 
Dieu de vrai Dieu, engendré et non fait, genitum, non factum. 
Aussi l'Écriture et la tradition nous représentent le Verbe comme 
Fils de Dieu, engendré de Dieu, né de Dieu. D'ailleurs, tous 

ceux qui reconnaissent la divinité du Verbe reconnaissent en 
même temps qu'il est le vrai Fils de Dieu, engendré de Dieu de 
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toute éternité ; génération mystérieuse, qu'il ne nous est pas donné 
de comprendre: Geuerationem ejus guis enarratole (1)1 

317, Secondement, il est de foi que le Saint-Esprit procède du 
Père, comme il est dit dans le symbole de Constantinople, confor
mément à l'enseignement des livres saints et des Pères de l'Église. 
Les Grecs schismatiques sont d'accord avec nous sur ce point; mais 
ils rejettent assez généralement le Filioque du Credo, parce qu'ils 
prétendent que le Saint-Esprit ne procède point du Fiis. 

3lS.*rroisièmement, il est encore de foi que le Saint-Esprit 
procede et du Père et du Fi ls , a Pâtre Filioque. Le concile œcu
ménique de Florence, de l'an 1 4 3 9 , a défini solennellement, 
comme une vérité de foi, que tout chrétien doit croire, recevoir 
et professer, « que le Saint-Esprit est éternellement du Père et du 
« Fi l s , qu'il a son essence et son être subsistant du Père et du Fils 
« tout ensemble, et qu'il procède éternellement de l'un et de l'au-
« tre, comme d'un seul principe et d'une seule spiration ( 2 ) . » Déjà, 
avant le concile de Florence, le second concile général de Lyon, de 
1 2 7 4 ( 3 ) , et le quatrième concile également général de Latran, de 
l'an 1 2 1 5 , avaient rendu la même décision (4 ) , qui est d'ailleurs 
conforme au symbole de saint Athanase et à celui de Constanti
nople , tel que le chante l'Église depuis plusieurs siècles. II est 
vrai que le mot Filioque, en français, et du Fils, a été ajouté 
à ce dernier symbole. Mais cette addition, qui n'a rencontré de 
contradiction que parmi les schismatiques grecs, ne s'est faite par 
l'autorité de l'Église que pour prémunir les fidèles contre l'erreur, 
en formulant le dogme catholique. Il en est de cette addition comme 
de celle que le concile de Nicée a faite au symbole des apôtres contre 
les ariens, et de celle que le concile de Constantinople lui-même a 
faite au symbole de Nicée contre les macédoniens. L'Église a certai
nement le droit de développer ses symboles ou professions de foi, en 
ajoutant un ou plusieurs mots, une ou plusieurs propositions, non 
pour introduire de nouveaux dogmes, mais pour mieux faire con
naître ce qu'elle croitet qu'elle a toujours cru, et confondre les nova
teurs. Et c'est précisément ce qu'elle a fait concernant la procession 
du Saint-Esprit, comme venant du Père et du Fils. Cette croyance 
n'est pas nouvelle; elle est aussi ancienne que le christianisme. 

t"1 ïsaie, c, LUI, v. 8. — (2) Spiritus Sanctus ex Pâtre et Filio eeternalifer est, 
ei essentiam suam suumqne esse suhsistens liabet ex Pâtre, simnl et Filio, et 
ex H troque œternaliter tanquam ab uno principio et unica spiratione procediti 
tabbtt tom. xi i i , col. 514, 530 et 1166. — (3) Ibidem, tom. xi , col. 974.«« 
(4) Ibidem, col. 145. 
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3 1 9 . Eu effet, cinq conciles œcuméniques, savoir, le deuxième, 
le troisième et le quatrième de Constantinople, celui de Chalcé-
doine, et celui d'Éphèse de l'an 4 3 1 , approuvèrent la lettre de 
saint Cyrille d'Alexandrie à Ncstorius. Or, cette lettre exprime 
clairement que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils. Voicî 
ce qu'on y l i t: « Quoique le Saint-Esprit subsiste e% sa propre 
« personne, si on le considère en luï-mème et en tant qu'il est le 
« Saint-Esprit et non le Fils, il n'est cependant point étranger au 
• Fils, puisqu'il est appelé l'Esprit de vérité, et que Jésus-Christ 
« est la vérité : par conséquent il procède du Fils comme il pro-
« cède de Dieu le Pere ( i ). » Si nous remontons un peu plus haut, 
nous rencontrons saint Augustin, qui n'est pas moins exprès que 
saint Cyrille. Écoutez : « Nous ne pouvons pas dire que le Saint-
« Esprit ne procède pas aussi du Fils; car ce n'est point en vain 
« que le Saint-Esprit est appelé l'Esprit du Père et du Fils (2). » 
Suivant saint Jean Chrjsostome, « le Saint-Esprit, procédant du 

• Père et du Fils, distribue ses dons à chacun comme il lui plait(3).» 
Saint Ambroise : « Le Saint-Esprit n'est point séparé du Père ni 
« du Fils, parce qu'il procède du Père et du F i l s ( 4 \ » Ailleurs : 
« Le Saint-Esprit est vraiment l'Esprit procédant, il est vrai, tin 
« Père et du Fils ; mais il n'est pas le Fils lui-même, puisqu'il n'est 
« point engendré; ni le Père, puisqu'il procède de l'un et del'au-
« tre (5). » Saint Épiphane : « Le Saint-Esprit est toujours avec le 
« Père et le Fils; non engendré, non créé, mais procédant du Père 
« et recevant du Fils; non étranger au Père et au Fils, étant de la 
« même substance et de la même divinité, venant du Pére et du 
« Fils (6). L'Esprit de Dieu est l'Esprit du Père et l'Esprit duFils.. . 

(i) Et si Spïritus in propria persona subsistât, eatcnnsqne in seipso consi
dère fur, qiiatenus Spïritus est et non Filma, non est tamon ab eo alienus : quan-
doquidem Spïritus veritatis nominatur, Chrialus aulem verità» est ; et proinde 
quoque ab ilio alqtic a Dco Patre procedit. Labbe, tom. ni, coi. 405. —, {?,) Nec 
poRsumus dicere quod Spiritus Sanctus et a Filio non proceda! : neque enim 
frustra idem Spiritila et Patria et Fiiii dicitur. Liv. iv, de la Trinité, c. xx. — 
(3) Hic est Spiritila procedens de Paire et Filio, qui dividit propria dona singuiis 
prout villi. Homcl. /re sur le symbole des apôtres. — W Spiritus quoque Sanc
tus, cum pmccdil a Patre et Filio, non separatili- a Patre, non separatur a Filio. 
Liv. i, du Saint-Esprit, c. xi (5) Spiritus "Sanctus vere Spiritus est, procedens 
quidem a Patre et Filio, sed non est ipse Filius. Sur le symbole des apôtres, 
c. in.—(6) Semper cum Patre Filioque Spiritus est... Non peni tus, aut creatila... 
Sed a Patre procedens et accipiens a Filio, a Patre Filioque non alienus, verun? 
€adem ex substantia, eademque divinitate, ex Patre et Filio. Hérésie LXII 

» ° I V . 
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« procédant du Père et du Fils (1 ) , « Didyme d'Alexandrie ( 2 ) , 
saint Grégoire de N y s s e ( 3 ) , saint Basile ( 4 ) , saint Athanase ( 5 ) , 
saint Hilaire de Poitiers (G) et Tertullicn (7) , enseignent la même 
chose, d'une manière moins explicite, mais suffisante pour nous 
convaincre que de leur temps on croyait, dans i'Eglisu grecque 
comme dans î'Église latine, que le Saint-Esprit procède et du Père 
et du Fils , a Paire Filioque. 

3 5 0 . Et cette croyance était fondée tout à la fois sur la tradition 
et les oracles sacrés. .lésus-Christ dit à ses disciples : « Le Censo
ri lateur, qui est le Saint-Esprit, que mon Père enverra en mon 
« nom, vous enseignera toutes choses ( 8 ) . Quand sera venu le 
« Consolateur que,;/? vous enverrai, l'Esprit de vérité, qui procède 
« du Père, il rendra témoignage de moi (9) . II vous enseignera 
« toute vérité; car il ne parlera pas de lui-même, mais il dira 
« tout ce qu'il aura entendu ( 10 ) . II me glorifiera, parce qu'il re-
« cevra de ce qui est à moi, et il vous l'annoncera. Tout ce qui est 
« à mon Père est à moi ; c'est pourquoi je vous ai dit qu'il rece-
« vra de ce qui est à moi (l l ) . « Ces paroles prouvent que le Saint-
Esprit procède du Fils. D'abord, il est dit que le Saint-Esprit est 
envoyé par le Fils. Or, cette mission suppose que le Saint-Esprit 
procède du Fi ls , comme la mission du Fils de la part du Père 
suppose que le Fils vient du Père. Nulle part on ne lit que le Père 
ait été envoyé ni par le Fils ni par le Saint-Esprit; c'est qu'en 
effet le Père n'est d'aucun autre. D'ailleurs, Noire-Seigneur ajoute 
que le Saint-Esprit ne parlera pas de lui-même, mais qu'il recevra 
de ce qui est au Fils, parce que tout ce qui est au Père est au Fils. 
Or, comment le Saint-Esprit peut-il recevoir quelque chose du Fils, 
si ce n'est par la procession qui le fait venir du Fils? Enfin, tout 
est commun entre le Père et le Fils, excepté la paternité et la 
filiation qui leo distingue l'un et l'autre; tout ce qui est et mon 

(I) Snirilus Dri ac Spiritus Patria et Filii Spirifus.... ex Paire Filioque prooe-
deiiS. Ancorai, n° vin. — (2) Liv. n, du Saint-Esprit, n 0 1 xxxiv et xxxvir. — 
3) Liv. i, contre Eunoniîiis, sur la fin. — (4) Liv. n , du Saint-Espril, n° xxiv. 

— (ft) Lettre m, à srirapion jriiscoursm contre les ariens, n° XXÎV —(0) Liv. n, 
de la Trinité. — (7) Liv. contre Praxéns, c iv, etc. — (8) Paracielus miteni Spi
n i us Sanctus, qnem mit tot Pater in nomine meo, ilio vos rioecbit omnia. Saint 
Jean, c. M V , v. 20 .— (0) Cum aulcm venerit Paracletus, (pieni ego niilfam 
vobìsa Pa t rc , Spiritimi vcritalis, qui a Patre procedi t, ilio testimonium perliì-
beni t de me. Ibidem, c. x v , t>. 2G. -> (10) Docehit vos omnem verri aleni ; non 
enim loquelnr a seinctipso, seri qu&ìciimqne auriiet, loqticlur. Ibidem, c. x v i , 
v. 13. — (11) Me olnrificabit; quia de meo accipict, et annnntiabit vobis. Om-
nia qi:ycumque habet Pater, mea sunt. Ibidem, v. Ut et 15-
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Père est «z moi. Le Fils a donc, comme le Père, la vertu de produire 
le Saint-Esprit, vertu ou propriété relative, et commune au Père 
et au Fils, quoiqu'elle ne soit dans le Fils que par le Père, qui en 
est la source. 

321 . On voit aussi dans l'Écriture que le Saint-Esprit est appelé 
Y Esprit du Fils, Y Esprit de Jésus-Christ. Or, le Saint-Esprit 
n'est vraiment l'Esprit du Fils qu'autant qu'il procède du Fils. 
C'est la remarque des saints Pères. Il est donc prouvé, par l'Écri
ture et par la tradition, que le Saint-Esprit procède du Père et du 
Fils, comme d'un seul et unique principe. C'est donc sans fonde
ment que les schismatiques grecs reprochent à l'Église d'avoir 
ajouté le Filioqve au symbole de Constantinople. 

322 . Au sujet de la génération du Fils et de \& procession du 
Saint-Esprit, nous ferons remarquer qu'elles ne sont point contin
gentes, mais nécessaires, d'une nécessité absolue, comme la na
ture divine elle-même; qu'elles sont par conséquent, l'une et 
l'autre, éternelles. Il est vrai qu'à considérer le Père comme engen
drant, le Fils comme engendré, et le Saint-Esprit comme procé
dant du Père et du Fils, on conçoit le Père comme étant avant le 
Fils, et le Pere et le Fils comme étant avant le Saint-Esprit; mais 
cette priorité n'est que dans notre pensée, ce n'est qu'une priorité 
de raison, qui n'entraîne point une priorité de temps, qui n'em
pêche point que les trois personnes ne soient coéternelies. « Dans la 
« Trinité, il n'y a rien qui précède, rien qui vienne après, rien 
« qui soit plus grand ou moins grand ; les trois personnes sont éter
n e l l e s , et égales en toutes choses ( 1 ) . » Et maintenant, si on 
nous demande comment se fait la génération du Fils, comment 
s'opère la procession du Saint-Esprit, nous répondrons que c'est 
le secret de Dieu. 

ARTICLE III. 

De la mission des personnes divines. 

323. La mission, dans les personnes divines, est l'envoi de Tune 
de ces personnes par une autre, pour opérer parmi les hommes 
queique effet extérieur et sensible. Telle est la mission du Fil*, que 
le Père a envoyé sur la terre pour le salut du genre humain ; telle 

(1) Et in hac Trinitate nihil prius ant posterius, nihil majtisaut nunt i p ; sed 
tres persona? coaeternae sihi sunt et coa?quales. Symbole de saint Atbanase 

II . 15 
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est celle du Saint-Esprit, que le Père et le Fiis ont envoyé aux 
apôtres 3e jour de la Pentecôte. La mission, prise activement, est 
propre à la personne qui envoie; en tant qu'elle est passive, elle 
Jevient propre à la personne qui est envoyée. Comme le Père n'est 
iVaucun aut re , il ne peut être envoyé par les autres personnes di
vines ; mais comme il est le principe du Fi ls , il envoie le Fils; et 
le Père et le Fils , étant l'un et l'autre le principe d'où le Saint-
Esprit procèda, envoient le Saint-Esprit. Le Saint-Esprit n'est ni 
le principe du Père , ni le principe du Fils ; c'est pourquoi il n 'en
voie ni le Père ni le Fils. Quand il est dit que Jésus-Christ est en
voyé par l'Esprit de Diçu, cela doit s'entendre de Jésus-Christ 
comme homme, et non comme Fils de Dieu ; car, comme Fils de 
Dieu , il ne procède point du Saint-Espri t ; c'est, au contraire, le 
Saint-Esprit qui procède du Père et du Fils. Outre la mission vi
sible du Fils qui s'est incarné, et celle du Saint-Esprit qui est 
descendu sur les apôtres, on distingue la mission invisible, par 
laquelle l 'Esprit-Saintsc communique aux justes : «Dieu, dit saint 
« Paul aux Galates, a envoyé l'Esprit de son Fils dans vos 
« cœurs ( 1 ) . » 

3 2 4 . Vainement les ennemis de la sainte Trinité voudraient se 
prévaloir du terme mission, en prétendant que le Fils et le Saint-
Esprit ne sont que des envoyés du Père céleste, qu'ils sont infé
rieurs à Dieu, ou qu'ils n'expriment que de simples opérations de 
sa part à l'égard des hommes. Les missions divines n'expriment 
pas seulement les opérations de Dieu à l'égard du genre humain ; 
elles se rapportent à la génération du Verbe et à la procession du 
Saint-Esprit, et distinguent la personne qui envoie de la personne 
qui est envoyée, sans les séparer l'une de l 'autre, les laissant 
toujours unies entre elles par l'unité de la nature divine, qui est 
commune au P è r e , et au Fils, et au Saint-Esprit. Ce n'est point 
par des raisonnements philosophiques tirés de l'ordre naturel, ou 
de ce qui se passe dans l 'homme, que l'on peut mettre Dieu en 
contradiction avec lui-même. 

(1) Mìsit Deus Spiritimi Filii sui in corda vestra. ÉpUre aux Gaiette*: c.ir, 
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CHAPITRE VI. 

De la manière de parler du mystère de la sainte Trinité. 

325 . Outre les noms qui sont propres à chaque personne divine, 
il en est d'autres qu'on nomme appropriés, parce qu'on les attribue 
à une personne de préférence aux autres, quoiqu'ils expriment quel
que chose de commun à toute la Trinité. Ainsi la création est attri
buée au Père, la rédemption au Fils, et la sanctification de l'homme 
au Saint-Esprit. On dit très-bien, Gloire au Père qui nous a créés! 
gloire au Fiis qui nous a rachetés! gloire au Saint-Esprit qui nous 
a sanctifiés 1 encore que la création, et la rédemption, et la sanctifi
cation du genre humain, soient également l'ouvrage du Pè re , et 
du Fi ls , et du Saint-Esprit. Pour ce qui regarde les expressions 
et les formules à employer pour parler convenablement du mystère 
de la sainte Tr ini té , dont les anges eux-mêmes ne parleraient 
qu'en tremblant, on ne doit point s'écarter des règles suivantes : 

326 . Premièrement : comme le mystère de la sainte Trinité est 
le plus grand, le plus profond, le plus incompréhensible des mys
tères de la religion, il y aurait témérité à vouloir l'expliquer par 
des comparaisons. On bannira donc des leçons, des discours, des 
instructions familières ou catéchismes, comme indignes et dan
gereuses sous tous les rappor ts , les comparaisons tirées ou do 
l'union conjugale, ou de la constitution physique de l'homme et 
de la génération. On peut seulement faire remarquer, en emprun
tant le langage des Pères (l) , que nous trouvons dans le fond de 
notre âme quelque image de la Trini té , sans insister toutefois sur 
cette comparaison, soit parce qu'elle a son côté faible, soit parce 
que l'homme a de la peine, nous ne disons pas à se comprendre, 
mais à se connaître lui-même. 

327 . Secondement: pour éviter toute erreur et toute inexacti
tude en parlant de la Trinité, on ne doit se servir que des ex
pressions dont l'Église a consacré l 'usage, dans ses décrets 
contre les hérétiques, dans ses symboles ou professions de foi, 
dans ses hymnes , ses prières, sa liturgie. D'après cette règle, 

(i) Voyez, ci-dessus, le 290. 
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les mots hyposlase et substance seront pris, le premier, pour expri
mer ia personne et non la nature divine, et le second, pour expri
mer fa nature divine et non la personne; comme aussi on em
ploiera le mot principe au lieu du mot cause, quand on parlera 
du Pere comme engendrant le Fils, ou du Père et du Fils comme 
produisant le Saint-Esprit. Le Père est \e principe et non la cause 
du Fils ; le Père et le Fils sont le principe et non la cause du 
Saint-Esprit. Nous disons le principe, car le Saint-Esprit procède 
du Père et du Fils, non comme de deux principes, mais comme 
d'un seul principe, tanquam ab uno principio, disent le concile de 
Florence et le second concile général de Lyon. 

3^8 . Troisièmement : comme le mystère de la sainte Trinité 
consiste dans l'unité de la nature divine et la distinction des 
trois personnes, du Père, du Fils et du Saint-Esprit, on doit éviter 
avec le plus grand soin tout ce qui serait contraire ou à l'unité de 
nature, ou à la distinction des personnes divines. Suivant le dogme 
catholique, on dit : Tl y a un seul Dieu en trois personnes, le Père, 
le Fils, et le Saint-Esprit. Il y a trois hypostases^ subsistances ou 
personnes en Dieu; mais il n'y a qu'une essence, qu'une subs
tance ^ qu'une nature divine, qui est tout entière, sans division, 
sans inégalité, commune au Père, au Fils et au Saint-Esprit. On ne 
peut donc pas dire : Tl y a trois essences, trois substances, trois 
natures en Dieu; ce serait admettre trois Dieux. On ne peut pas 
dire non plus : 11 n'y a qu'une hypostase, qu'une subsistance , 
qu'une personne en Dieu ; ce serait détruire le dogme de la Tri
nité divine. 

On dit : Le Père est Dieu, le Fils est Dieuf le Saint-Esprit est 
Dieu ; et ces trois personnes ne sont qu'un seul Dieu. Mais on ne 
peut pas dire, quoique l'ait dit et répété un auteur moderne : Le 
Père est un Dieu, le Fils est un Dieu, le Saint-Esprit est un Dieu ; 
car en multipliant le mot un, et en l'appliquant au Père, au Fils et 
au Saint-Esprit, on en ferait trois Dieux. Pour la même raison, on 
ne doit pas dire : Il y a ?/#Dieule Père, un Dieu le Fils, et ur Dieu 
le Saint-Esprit; mais on dira vrai en disant : Il y a un Dieu le Père, 
le Fils, et le Saint-Esprit; alors l'unité de nature se retrouve avec 
la distinction des trois personnes. 

32!) . On dit très-bien : Le Père est l'Être nécessaire, le Fils est 
l'Être nécessaire, le Saint-Esprit est l'Être nécessaire; le Père est le 
principe de toutes choses, le Fils est le principe de toutes choses, 
le Saint-Esprit est le principe de toutes choses ; mais on ne dira 
pas Le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont trois êtres nécessaires, 
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trois principes de toutes choses; car les trois personnes ne sont 
qu'un seul Être, et hi très unum s uni (\) ; qu'un seul principe do. 
toutes choses, unum. universorum principium ( 2 ) . On ne peut pas 
même dire, d'une manière absolue, que le Père, le Fils et le Saint-
Esprit sont trois êtres, quoiqu'on puisse dire qu'ils sont trois êtres 
relatifs ou personnels ;nous le répétons , ces trois personnes ne 
sont qu'un seul et même être, qu'une seule et même substance, 
et hi ires unum sunl. 

On dit, avec toute l'Église : « Le Père est immense, le Fils est 
immense , le Saint-Esprit est immense ; le Père est éternel, le Fils 
est éternel, le Saint-Esprit est éternel ; le Père est (ont-puissant, 
le Fils est tout-puissant, le Saint-Esprit est tout-puissanl ; niais 
on ne dit pas : Le Père est un être immense, éternel, tout-puis
sant; le Fils est un être immense, éternel, tout-puissant; le Saint-
Esprit est un être immense, éternel, tout-puissant ; car il n'y a pas 
trois êtres immenses, trois êtres éternels, trois êtres tout-puissants; 
il n'y a qu'un être immense, tmus immensus, qu'un èlre élernel, 
unus œternus , qu'un être tout-puissant, nnus omnipntens i3). 

330 . En traduisant ces deux texies de l'Écriture, Très svnt 
qui teslimonium dant in cœlo, Pater, Yerlmm , et Spiritus 
Sancius; et hi très unum sunl; ego et Pater unum sumvs, en 
ne dira pas : Et ces trois ne sont qvfvn; mon Père et moi, nous 
ne sommes qu'un; il y aurait contradiction à dire que trois sont 
un, que deux sont un* Aussi l e texte sacré ne dit pas : Et hi 1res 
unus sunl; ego et Pater unus surmts; mais bien : El hi hr.s 
U N U M sunt; ego et Pater U N U M svmus. 11 faudra donc dire : El 
ces trois P E R S O N N E S ne sont Q U ' U N , qu'un être, qu'une substance. 
Mon Père et moi nous ne somm.es qu'un être, qu'une substance. 
Nous ajouterons que, pour bien exprimer que le Père, le Fils et 
le Saint-Esprit ne sont qu'un seul Dieu, il ne suffit pas de dire 
que la chose est ainsi, parce que ces dois personnes ont la même 
nature et la même divinité ; car trois hommes ont la même nature 
et la même humanité, sans être une seule substance, sans èlre ron-
suhstanliels. Il faudra donc dire que, les trois personnes ne sont 
iju'un seul Dieu, parce qu'elles n'ont qu'une seule et même nature, 
qu'une seule et même divinité. 

3 3 1 . Pour ce qui regarde la distinction des personnes, on dit : 
Les trois personnes divines sont distinctes, mais on ne dit pas dif-

(I) l r e épltre de saint Jean , e. v, v. 7. — (2) Concile général de Udran , de 
»215, capit. i. — (3) Symbole de saint Atliannne. 
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Urentes; car elles sont égales en toutes choses. Elles sont dis-
Úneles : le Père est autre que le Fils et le Saint-Esprit; le Fils est 
autre que le Père et le Saint-Esprit; le Saint-Esprit est autre que 
le Père et le Fils : en latin, alius Pater, alius Filius, alius Spiri-
tus Sanctus; et non : aliud Pater', aliud Filius, aliud Spiritus 
Sanctus; car alius ne tombe que sur la personne, tandis que aliud 
tombe sur la substance, qui n'est pas autre dans le Père, autre dans 
le Fi ls , et autre dans le Saint-Esprit; ce sont trois personnes en 
une seule et même substance. On dit encore : Le Père n'est pas le 
Fils ni le Saint-Esprit, le Fils n'est pas le Père ni le Saint-Esprit, 
le Saint-Esprit n'est pas le Père ni le Fils. 

3 3 2 . En parlant de l'origine des personnes divines, on dira : l e 
Père n'est d'aucun autre, il n'est ni créé, ni fait, ni engendré, ni 
procédant; le Fils est du Père seul, non fait, ni créé, mais engen
dré; le Saint-Esprit est du Père et du Fi ls , non fait, ni créé, ni 
engendré, mais procédant; il procède du Père et du Fils. Cepen
dant le Père et le Fils ne sont pas deux principes, mais un seul 
principe, d'où procède le Saint-Esprit. Cette proposition, qu'on 
rencontre quelquefois, Le Fils procède du Père, n'est exacte qu'au
tant qu'on ajoute ces mots : par voie de génération. Encore est-il 
plus conforme au langage de l'Écriture, des Pères et des conciles, 
de ne se servir du verbe proceaer que pour exprimer l'origine du 
Saint-Esprit : Pater generans, Filius N A S C E N S , et Spiritus Sanc
tus P R O C E D E N S ; Filius GiGNiTUR, et Spiritus Sanctus P R O C E O I T (1 ) . 
TI vaut donc mieux dire simplement que le Fils est né ou engendré 
du Père seul, et que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils. 
Mais on évitera soigneusement de dire que le Fils dependan. Père, 
et que le Saint-Esprit dépend du Père et du Fils, même en ajou
tant, quant à l'origine; car il ne dépend pas du Père que le Fils 
soit ou ne soit pas engendré, ni du Père et du Fils que le Sairt-
Esprit procède ou ne procède pas. 

3 3 3 . Nous finissons en rappelant cet avis que saint Paul don
nait à son disciple bien-aimé, l'éveque d'Ephèse : « 0 Timothée, 
« gardez le dépôt de la foi qui vous a été confié, fuyant les profanes 
- nouveautés de paroles, et tout ce qu'oppose à la vérité une doc-
•» trine qui porte faussement le nom de science; quelques-uns, 
« voulant en faire profession, se sont égarés de la foi (2). » Nous 

(l) Concilo goneïal de Latían, de 1215 ,capii, i et u — (2) O Timothee, de
positimi custodi, devitans profanas voeu m no vií ates, et oppositionos falsi no-
mini s scientiac, nuam quidam prominentes, circa fidem exciderunt. frC épitre à 
Trmothée, c. vi, v 20 et 21. 
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éviterons cet écueil, si, au lieu de sonder les profondeurs du 
mystère ineffable de la très-sainte Trinité, nous adorons celui qui 
est trois fois saint, sans chercher à le comprendre; si, au lieu de 
consacrer dotre temps à des discussions qui n'édifient pas, nous 
l'employons à bénir, à louer et à glorifier le Père, et le Fils , et le 
Saint-Esprit, à qui appartiennent toute bénédiction, toute louange 
et toute gloire, maintenant et dans les siècles des siècles. Ainsi 
soit-ii. 



T R A I T É 

D U M Y S T È R E D E L ' I N C A R N A T I O N . 

3 3 4 . II n'en est pas du mystère de l'Incarnation comme du 
mystère de la sainte Trinité : celui-ci est inhérent à la nature di
vine, éternel et nécessaire comme Dieu, puisque la Trinité n'est 
autre chose que Dieu même, existant nécessairement comme 
Père , Fils et Saint-Esprit; tandis que l'incarnation du Verbe 
s'est opérée dans le temps : c'est un acte libre de la part de 
Dieu ; c'est le chef-d'œuvre de sa sagesse, de sa bonté et de sa mi
séricorde; c'est tout à la fois un prodige et un mystère d'amour. 
« Dieu a tellement aimé le monde, qu'il a donné son Fils unique, 
« afin que quiconque croit en lui ne périsse point, mais qu'il ait la 
« vie éternelle : Sic enim Deus dilexit mundum, ut Filium suum 
« unigenitum daret> ut omms qui crédit tn eum, non pereal, sed 
<- haheat vitam œternam (1). » 

CHAPITRE PREMIER. 

De la notion, de la fin, de la nécessité et de la connaissance du 
mystère de VIncarnation. 

ARTICLE I. 

De la notion du mystère de l'Incarnation. 

3 3 5 . L'Incarnation consiste dans l'union du Verbe de Dieu avec 
la nature humaine. C'est le Verbe, c'est le Fils de Dieu, la seconde 
personne de la sainte Trinité, qui s'est fait homme : FA Verbum 
carofactvm est ( 2 ) . Selon le langage de l'Ecriture, le mot chair 

(1) Saint Jt*aii( c. ni, v. U>. — {', ) Ibidem, c. i, v. I i 
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se prend ici pour la nature de l'homme tout entière. C'est dans ce 
sens qu'il est dit que toute chair avait corrompu sa voie (l) ; 
que toute chair verra son Sauveur (2 ) ; que si les jours de la 
tribulation n'avaient été abrégés, nulle chair n'aurait été sau
vée (3) . 

3 3 6 . Mais, pour donner une idée plus complète de l'incarna
tion , on la définit : l'union hypostatique de la nature divine et de 
la nature humaine dans la personne unique du Verbe fait chair, 
appelé Jésus-Christ. Nous disons, 1° Yunion hypostatique. Ce 
n'est pas seulement une union morale, comme celle qui existe 
entre Dieu et le juste, ni comme celle qui peut se trouver entre 
deux personnes; mais l'union la plus intime, la plus étroite qui 
puisse exister entre deux substances sans les confondre; union per
sonnelle, en vertu de laquelle deux substances ou natures existent 
dans une même personne. Nous disons, 2 ° de la nature divine 
et de la nature humaine; car, en vertu de l'Incarnation, il y a 
vraiment et réellement deux natures en Jésus-Christ, la nature di
vine et la nature humaine, unies entre elles, mais sans confusion, 
sans mélange et sans altération. Nous disons, 3° dans la personne 
unique du Verbe.W n'y a qu'une personne en Jésus-Christ, et cette 
personne est celle du Verbe, du Fils de Dieu, et non celle du Père, 
ni celle du Saint-Esprit; car le Verbe seul, qui n'est ni le Père ni 
le Saint-Esprit, s'est fait chair, Verbum caro factum est. Ce n'est 
point non plus la personne humaine : la nature de l'homme, u n e 
fois unie à la nature divine, à une nature infiniment supérieure, a 
cessé d'être une personne; car, tout en demeurant entière et deve
nant même plus parfaite, elle a cessé de se régir elle-même, étant 
régie par la personne du Verbe, qui est devenue, par l'Incarnation, 
le moteur des actions de la nature humaine. Nous avons dit, 4 " du 
Verbe fait chair, appelé Jésus-Christ. Le Verbe, en s'inca ruant, 
a pris le nom de Jésus, de Christ, de Jésus-Christ. Ainsi, J c s u s -

Christ est le Verbe fait chair, le Fils de Dieu fait homme, v r a i Dieu 
et vrai homme. Tel est le dogme catholique que nous trouvons 
clairement exposé dans le symbole de saint Àthanasc, qui est reçu 
dans toute l'Église. 

3 3 7 . Voici ce qu'on lit dans ce symbole : 
« Il est nécessaire, pour le salut éternel, de croire fidèlement à 

« l'Incarnation de Notre-Seigneur Jésus-Christ. 

(!) Genèse, c. vi, v. 12. — i) Saint Luc, c. ni, v 6 — (3) Saint Matthieu, 
C. xxiv, v. 22. 
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« Or la vraie foi est (pie nous croyions et que nous confessions 
« que Notre-Seigneur Jésus-Christ, Fils de Dieu, est Dieu et 
« homme, 

« Il est Dieu, étant engendré de la substance de son Père avant 
« les siècles ; et il est homme, étant né de la substance de sa mère 
« dans le temps. 

« Dieu parfait et homme parfait, ayant une âme raisonnable el 
« un corps humain. 

« Égal au Père selon la divinité, et inférieur au Père selon l'hu-
« manité. 

« Quoiqu'il soit Dieu et homme, il n'y a cependant pas deux 
« Christs, mais un seul Christ. 

« U n , non que la divinité ait été changée en l'humanité; mais 
« parce que Dieu a pris l'humanité, et l'a unie à sa divinité. 

« U n , non par confusion de nature, mais par unité de per-
« sonne. 

« Car, comme l'âme raisonnable et le corps sont un seul 
« homme, de même Dieu et J'homme ne sont qu'un seul Christ, 

« Qui a souffert pour notre salut, est descendu aux enfers, est 
« ressuscité le troisième jour d'entre les morts, 

« Est monté aux cieux, est assis à la droite de Dieu le Père 
« tout-puissant, d'où il viendra juger les vivants et les morts (i). » 

( 1 ) Neccssarium est ad reternam salutem, nt Incarnationem quoque Domim 
nosfi'i Jesu Christi fideliter credat. 

Est ergo fides recta ut credamus et confiteamur, quia Dominus noster Jésus 
christus Dci Filins, Deus et homo est. 

Deus ex substantia Patris ante sœcula genitus, et homo ex substantia matris 
in srcculo natus. 

Perfectus Deus, perfectus homo ; ex anima rationali et humana carne subsis
tons. 

jfcqualis Patri secundum divinitatem, minor Pâtre secundum humanitatem. 
Qui licet Deus sit et homo, non duo tamen, sed unus est Christus. 
Un us autem non conversione divinitatis in carnem, sed assumptione huma

in la lis in Dcum. 
Unus omnino non confusione substantif , sed unitnte personœ. 
Nam sicut anima ralionalis et caro unus est homo, ita Deus et homo unus est 

Christus : 
Qui passiis est pro sainte nostra, descendit ad inferos; tertia die resurrexit a 

morf ois : 
Ascendit ad cœlos, sedet ad dexteram Dei Patris omnipotentis; inde vent M rus 

est judicare vivos et mortuos. 
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ARTICLE IL 

De la fin du mystère de l'Incarnation. 

338. L'Incarnation a une double fin, le salut des hommes et la 
gloire de Dieu. Les anges, annonçant la naissance du Sauveur aux 
bergers de Bethléem, entonnèrent ce cantique : « Gloire à Dieu au 
« plus haut des cieux, et paix sur la terre aux hommes de bonne 
« volonté! Gloria in altissimis Deo, et in terra pax hominibus 
« bonœ volunlatis (i ) ! » Mais la fin prochaine, le motif principal de 
l'Incarnation, est la rédemption du genre humain : c'est pourquoi 
le Verbe fait chair, Jésus-Christ, est appelé le Sauveur dis monde. 
« Dieu, dit saint Jean, a tellement aime le monde, qu'il adonné 
« son Fils unique, afin que quiconque croit en lui ne périsse pas, 
« mais qu'il ait la vie éternelle. Car il n'a pas envoyé son Fils dans 
« le monde pour condamner le monde, mais afin que le monde 
«soit sauvé par son Fils (2) . Le Fils de l'homme est venu pour 
« chercher et sauver ce qui avait péri par le péché (3). C'est une 
« vérité certaine, et digne d'être reçue avec une entière déférence, 
« que Jésus-Christ est venu dans ce monde pour sauver les pé-
*cheurs(4). » Aussi nous confessons, avec les Pères de Nicéc et 
deConstantinople, avec l'Église tout entière, que Notre-Scigneur 
Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, est descendu du ciel, s'est in
carné et s'est fait homme pour nous et pour notre salut : proptrr 
nos hommes et propter nostram salutem ( 5 ) . Les Pères semblent 
môme dire que, sans la chute de l'homme, l'Incarnation du Verbe 
n'aurait pas eu lieu (6) ; ce qui s'accorde avec ce que chante l'É
glise le samedi saint, au sujet du péché d'Adam : « 0 heureuse 
« faute qui a mérité d'avoir un tel et aussi grand Rédempteur! 

(1) Saint Luc, c. H , v, 14, — (2) Sic Deusdilexit mundum, ut Filîum suum 
mrigenitnm daret : ut omnis qui crédit in cum, non pereat, sed habeat vilain 
œternam. Non enim misitDcus Filin m suum in mundum, ut judicet mundum, 
sed ut salvetnr mnndus per ipsum. Saint Jean, c. m, v. 16 et 17. — (3) Venit 
Filins hominis quanrere et salviim facere quod perierat. Saint Luc, c. xix, v 10. 
— (4) Fidelis sermo et omni acceplionc dignus qnod Christus Jésus venit in 
hune mundnm peccatores salvos facere. 7 r e énître à TimolMc, c. \, v. 15. — 
(5) Symbole de Nicée et de Constantinople. — {6; Saint Irénée, liv. v contre les 
hérésies, c. xiv; saint Athanase, discours n , alias m, contre les ariens ; saint 
Grégoire de Nazianze, discours xxxvi ; saint Basile, homélie xxix; saint Chry-
wstome, homélie xxxi; saint Ambroise, liv. de VIncarnation, c. v i ; saint 
Augustin, en plusieurs endroits, etc 
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« Ofehx culpa, quœ talent ac tantum meruit habere Redemp-
« totem ( i ) ! » 

A R T I C L E I I L 

De la nécessité de l'Incarnation. 

3 3 9 , D i e u e s t l i b r e d a n s s e s œ u v r e s ; il a f a i t t o u t c e q u ' i l a 

î r o u l u , q u a n d i l l 'a v o u l u e t c o m m e i l l 'a v o u l u , s a n s ê t r e a s t r e i n t 

p a r a u c u n e n é c e s s i t é à v o u l o i r c e q u ' i l a v o u l u . I l p o u v a i t d o n c 

s ' a b s t e n i r d e c r é e r l e m o n d e , e t d ' e n v o y e r s o n F i l s s u r l a t e r r e . 

L ' I n c a r n a t i o n n ' e s t p a s m ê m e n é c e s s a i r e d a n s P h y p o t l i è s e d e la 

c r é a t i o n . L ' h o m m e a u r a i t p u ê t r e e n r a p p o r t a v e c D i e u , c o m m e il 

v a é t é a v a n t s a c h u t e , s a n s l a m é d i a t i o n d u V e r b e i n c a r n é . D ' a i l 

l e u r s , l o r s m ê m e q u e l ' I n c a r n a t i o n n ' a u r a i t p a s e u l i e u , i l e û t 

t o u j o u r s é t é v r a i d e d i r e q u e t o u t c e q u e l e C r é a t e u r a f a i t e s t b o n 

e t t r è s - b o n , et cuncia étant valde bona (2); n o n d ' u n e b o n t é 

o u p e r f e c t i o n absolue, q u i n e p e u t c o n v e n i r q u ' à D i e u , m a i s d ' u n e 

b o n t é relative e t à l a f in qu ' i l s e p r o p o s a i t , e t a u x m o y e n s p a r 

l e s q u e l s il d e v a i t a r r i v e r à c e t t e f i n . E n f i n , l ' I n c a r n a t i o n n o u s est 

r e p r é s e n t é e d a n s l ' É c r i t u r e , d a n s l e s o u v r a g e s d e s P è r e s e t les 

e n s e i g n e m e n t s d e l ' É g l i s e , n o n c o m m e u n e c o n s é q u e n c e o u u n 

a p p e n d i c e d e l a c r é a t i o n , m a i s c o m m e u n b i e n f a i t s u r n a t u r e l , 

c o m m e u n p u r ef fet d e l a b o n t é , d e l a m i s é r i c o r d e , d e l ' a m o u r d e 

D i e u p o u r l e s h o m m e s . « D i e u a f a i t p a r a î t r e s o n a m o u r p o u r n o u s , 

« d i t s a i n t J e a n , e n c e q u ' i l a e n v o y é s o n F i l s u n i q u e d a n s le 

« m o n d e , af in q u e n o u s v i v i o n s p a r l u i . C 'e s t e n c e l a q u e c o n s i s t e 

« c e t a m o u r , q u e c e n ' e s t p a s n o u s q u i a v o n s a i m é D i e u , m a i s q u e 

« c ' e s t lui q u i n o u s a a i m é s l e p r e m i e r , e t q u ' i l n o u s a e n v o y é son 

« F i l s c o m m e u n e v i c t i m e d e p r o p i t i a t i o n p o u r n o s p é c h é s (3 ) . » 

3 4 0 . L ' I n c a r n a t i o n n ' é t a i t p o i n t n o n p l u s n é c e s s a i r e d e l a part 

d e D i e u , d a n s l ' h y p o t h è s e d e l a c h u t e d e l ' h o m m e : a u t r e m e n t e l le 

n e s e r a i t p o i n t , à p r o p r e m e n t p a r l e r , u n e f f e t d e l a m i s é r i c o r d e 

o u d e l ' a m o u r d e D i e u p o u r l e s h o m m e s . D ' a i l l e u r s , à q u e l t i tre 

e û t - e l l e é t é n é c e s s a i r e ? E n s e r é v o l t a n t c o n t r e l e C r é a t e u r , la 

c r é a t u r e a u r a i t - e l l e a c q u i s d e s d r o i t s à s e s b o n n e s g r â c e s ? N o n , 

n o t r e r é d e m p t i o n n ' e s t p o i n t u n a c t e d e j u s t i c e , m a i s u n d o n g r a -

(i ) Missel romain, Benedictio cerei. — (2) Genèse, c. !, v. 31 . — (3) lu hoc 
app-iruit chantas Dei in nobis, quoniam Filium s u u m unigenitnm misit Oeus iu 
mundum, ut viiamus per eum. In hoc est chantas; nen quasi nos dilcxerimus 
Dei im, sed quoniam ipse prior dilexit nos, et misit Filirm s n n m propitiationen» 
prn peccalis nostris. I™ épître. do. saint Jean, c . i v , r 9 et 10. 
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tuit$ nous ne devons notre salut qu'à la miséricorde de Dieu : 
Secundum suam misericordiam salvos nos fecit ( 1 ) ; nous avons 
été justifiés gratuitement par sa grâce : Justificali gratis per 
gratiam ipsius ( 2 ) . Mais il était bien conforme a la bonté de Dieu, 
bien digne de celui qui se plaît à manifester sa miséricorde à 
l'égard des pécheurs, de ne point abandonner les coupables à eux-
mêmes, et de leur donner les moyens de se rapprocher de lui, en 
se rapprochant lui-même de nous par l'incarnation de son Fils; 
c'est pourquoi il est dit : « Dieu a tellement aimé le monde, qu'il 
« a envoyé son Fils unique, afin que quiconque croit en lui ne 
« périsse point, et qu'il ait la vie éternelle : Sic enim Drus diloxit 
« mundum, ut Filium suum unigenitum daret ; ut om.nis qui 
« crédit in euni non pereat, sed habeai vilain œternaw (3 ) . » 

3 4 1 . Il se présente une autre question, toujours dans l'hypo
thèse de la chute de l'homme : Dieu ayant résolu, dans sa misé
ricorde, de sauver les hommes, aurait-il pu le faire sans le mys
tère de l'Incarnation? La plupart des théologiens pensent qu'il 
l'aurait pu : les uns, en soutenant qu'il pouvait renoncer aux 
droits de sa justice, et faire gratuitement la remise de la dette 
du péché, sans exiger aucune satisfaction; les autres, en disant 
qu'avec des secours ou des moyens extraordinaires que Dieu au
rait puisés dans les trésors de sa sagesse, l'homme aurait pu offrir 
à la justice divine une satisfaction plus ou moins parfaite, mais 
suffisante pour obtenir sa grâce. Mais on croit assez généralement 
que l'homme n'aurait pu offrir à Dieu une satisfaction parfaite ou 
proportionnée à l'injure du péché, sans l'intervention d'un média
teur qui fut Dieu lui-même. Il n'y a pas de proportion entre une 
satisfaction dont la valeur se tire de la dignité d'une simple créa
ture, et l'injure dont la gravité se tire de la majesté du Créateur, 
pas plus qu'entre le fiui et l'infini. « Si l'homme, dit saint Trénée, 
« n'eût été uni à Dieu par l'Incarnation, il n'aurait pu participer 
« à l'immortalité ( 4 ) . » Suivant saint Augustin, « le genre humain 
« n'eût pas é t é délivré, si l e Verbe de Dieu n'eût daigné se faire 
« homme (5 ) . » C'est aussi la pensée de saint Athanase (G), de saint 
Cyrille d'Alexandrie {7), de saint Léon le Grand (8) et de saint 

(1) lîpître de suint Paul à Ti le , c. m , v. 5. — (2) Ëpître aux Romains, c m, 
v. 24. — (3 N Saint Jean, c. in, v. 16. — (4) Nisi homo conjunctus fuisset Deo, 
non potnisset particeps lieri incorniptibilitatis. Liv. m , contre les hérésies, 
c. xviu. — (5) Non liucraretur humanum genus, nisi Sermo Dei Jignaretur esse 
humiinus. Sermon cr-xxiv. —(6) Discours ni, contre les ariens. — (7) Dialogue 
Gin l'Incarnation. — (8) Sermon i , sur la passion de Notre*Seigneur, 
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Anselme ( l ) . Nous reconnaîtrons donc, dans l'hypothèse d'une 
satisfaction parfaite pour le péché, la nécessité de l'Incarnation, 
de ce mystère ineffable, où se manifestent tout à la fois la misé
ricorde et la justice de Dieu : sa miséricorde, en ce qu'il a envoyé 
son Fils par amour pour nous : Sic Deus dilextt mundum, ut 
Filium suurt Unigenihim daret ( 2 ) ; sa justice, en ce qu'il l'a en
voyé pour en faire une victime de propitiation pour nos péchés : 
Misit Filium suum propitiaMoncm pro peccatis{$). C'est dans 
ce mystère que la miséricorde et la justice se sont rencontrées, que 
la justice et la paix se sont embrassées, et que tout est rentré dans 
l'ordre : Misericordia et veritas obviaverunt sibi; justitia cl pax 
oscidatœ sunt ( 4 ) . 

3 4 2 . Nous pensons même, contrairement à l'opinion de certains 
scolastiqucs, que Dieu ne pouvait absolument sauver les hommes 
sans exiger une satisfaction quelconque. En effet, Dieu est juste, 
essentiellement et souverainement juste; et c'est parce qu'il est 
essentiellement juste, quoique libre dans la manière d'exercer sa 
justice, qu'il exige nécessairement ou que l'injure du péché soit 
réparée par le sacrifice de l'amour, ou qu'elle soit expiée par la 
pénitence, ou qu'elle soit punie. Tl est nécessaire, comme le dit 
saint Anselme, que tout péché soit suivi ou d'une satisfaction ou 
du châtiment : Nccesse est ut omne peccatum satisfactio aut 
pœna sequalur(b). Dieu peut bien, parce qu'il est aussi infiniment 
miséricordieux, donner au pécheur le moyen de réparer ses fautes 
et de satisfaire à la justice divine, d'une manière ou d'une autre ; 
mais il ne peut le dispenser de toute réparation, comme il ne peut 
se dispenser lui-même de récompenser la vertu (6 ) . 

A R T I C L E I V . 

Le mystère de l'Incarnation future a-t-il été connu des Juifs et des gentils avant 
la prédication de l'Évangile ? 

3 4 3 . La tradition primitive touchant la chute de l'homme et la 
promesse d'un rédempteur s'est conservée chez tous les peuples: 
partout ou en trouve quelques vestiges, quelques souvenirs plus ou 
moins altérés par les superstitions du paganisme (7). Mais il y a 

( i )Cur Deus homo, liv. i i ,c .vn.—.(2) Saint Jean, c. m , v . 1&.--(3) r«épi-
tre de saint Jean, c. iv, v. 10. — (4) Psaume LXXXIV, v. I I . — (Ä) Cur Deus 
homo, liv. i, c. x v — (6) Voyez, ci-dessus, le u° 51 et le n° 55. — (7) Voyez le 
tom. I, n° 584, etc. 
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loin de là à la connaissance du mystère de l'Incarnation, qui a été 
caché, dit l'Apôtre, dans tous les siècles et tous les Ages, et qui 
maintenant est découvert aux saints : Mysterium quod abscondi-
tum fuit a sœculis et generationibus ; nunc autem manifesta-
tum est sanctis ejus (1). Cependant les patriarches, les prophètes 
et les docteurs de la loi chez les Juifs ont connu, plus ou moins 
parfaitement, l'incarnation future du Fils de Dieu ; David, Isaïe et 
autres prophètes ont décrit par avance les principales circons
tances de la vie de Jésus-Christ. Quelques justes, môme parmi les 
gentils, ont eu une connaissance particulière de ce mystère : « Je 
« sais, disait Joh, Iduméen, que mon rédempteur est vivant, et 
« qu'à la fin des temps il me ressuscitera de la poussière du tom-
« beau. Et je serai revêtu de nouveau de ma peau, et je verrai 
«Dieu dans ma chair; je le verrai moi-même de mes propres 
« yeux, et non un autre. J e porte cette espérance dans mon sein ( 2 ) . » 
Quant aux philosophes de l'antiquité, rien n'annonce qu'ils aient 
réellement connu distinctement l'Incarnation, quoique plusieurs 
d'entre eux aient pu lire les prophètes. 

A R T I C L E V . 

Peut on prouver le mystère de l'Incarnation par la raison ? 

344. On ne peut prouver l'incarnation du Verbe par la raison ; 
c'est un mystère qui n'est pas moins incompréhensible que le 
mystère de la sainte Trinité. On prouve par le fait qu'il est pos
sible, puisqu'on prouve qu'il existe; mais on ne peut en prouver, 
philosophiquement, ni l'existence ni même la possibilité. Mais si 
la raison de l'homme ne peut démontrer que ce mystère est pos
sible, elle ne peut non plus, par cela même que c'est un mystère, 
démontrer qu'il soit impossible. La distinction de la nature divine 
et de la nature humaine dans une même personne, dans un seul et 
même sujet, dans un seul et même Christ, vrai Dieu et vrai 
homme, est un dogme que nous ne connaissons que par la révé
lation : c'est un mystère que nous devons adorer, en soumettant 
notre entendement à la parole de Dieu , qui ne peut ni se tromper 
ni tromper les hommes. 

345. Cependant, instruits par la foi, nous trouvons, dans l'union 
de notre âme avec le corps, une image de l'Incarnation, comme 

(i) I™ épîtreaux Colossiens, c. i, v. 26. — (2) Job, c. xix, v. 25. 
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f\) Vovez, ci-dessus, le ii° 290. 

nous trouvons dans les facultés de notre âme une image de la 
sainte Trinité ( l ) . « Notre âme, d'une nature spirituelle et incor-
« ruptible, a un corps corruptible qui lui est uni; et, de l'union 
« de l'un et de l'autre, résulte un tout qui est l'homme, esprit et 
« corps tout ensemble, incorruptible et corruptible, intelligent et 
« purement brute. Ces attributs conviennent au tout, par rapport 
« à chacune de ses deux parties. Ainsi le Verbe divin , dont la 
« vertu soutient tout, s'unit d'une façon particulière; ou plutôt il 
.< devient lui-même, par une parfaite union, ce Jésus-Christ, Fils 
« de Marie; ce qui fait qu'il est Dieu et homme tout ensemble, 
« engendré dans l'éternité et engendré dans le temps, toujours vi-
* vanl dans le sein du Père, et mort sur la croix pour nous sauver. 

« Mais où Dieu se trouve mêlé, jamais les comparaisons tirées 
« des choses humaines ne sont qu'imparfaites. Notre âme n'est pas 
« devant notre corps, et quelque chose lui manque lorsqu'elle en 
« est séparée. Le Verbe, parfait en lui-même dès l'éternité, ne 
« s'unit à notre nature que pour l'honorer. Cette âme qui préside 
« au corps, et y fait divers changements, elle-même en souffre à 
« son tour. Si le corps est mû au commandement et selon la volonté 
«de Tâme, l'âme est troublée, l'âme est affligée, et agitée en 
« mille manières ou fâcheuses, ou agréables, suivant les dîsposi-
« tions du corps; en sorte que, comme l'âme élève le corps à elle 
« en le gouvernant, elle est abaissée au-dessous de lui par les cho-
« ses qu'elle en souffre. Mais, en Jésus-Christ, le Verbe préside à 
« tout, le Verbe tient tout sous sa main. Ainsi l'homme est élevé, 
« et le Verbe ne se rabaisse par aucun endroit : immuable et inaï-
« térable, il domine, en tout et partout, la nature qui lui est unie. 

« Delà vient qu'en Jésus-Christ, l'homme, absolument soumis 
« à la direction intime du Verbe qui l'élève à soi, n'a que des pen-
« sées et des mouvements divins. Tout ce qu'il pense, tout ce qu'il 
« veut, tout ce qu'il dit, tout ce qu ' i l cache au dedans, tout ce 
* qu ' i l montre au dehors, est animé par le Verbe, conduit par le 
« Verbe, digne du Verbe, c'est-à-dire digne de la Raison même, 
« de la Sagesse même, et de la Vérité même. C'est pourquoi tout 
« est lumière en Jésus-Christ; sa conduite est une règle, ses mira-
« cles sont des instructions, ses paroles sont esprit et vie. 

« Tl n'est pas donné à tous de bien entendre ces vérités, ni de 
« voir parfaitement en nous-mêmes cette merveilleuse image des 
« choses divines, que saint Augustin et les autres Pères ont crue 
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« si certaine. Les sens nous gouvernent trop, et noire imagination. 
« qui veut se mêler dans toutes nos pensées, ne nous permet pas 
« toujours de nous arrêter sur une lumière si pure. Nous ne nous 
« connaissons pas nous mêmes: nous ignorons les richcssrs que 
« nous portons dans le fond de noire nature , et il n'3 a que les 
« yeux les plus épurés qui les puissentapercevoir. Mais, si peu que 
« nous entrions dans ce secret, et que nous sachions remarquer en 
« nous l'image des mystères ; de la Trinité et de l 'Incarnation), 
« qui sont le fondement de notre foi, c'en est assez pour nous éle-
« ver au-dessus de tout , et rien de mortel ne nous pourra plus 
« toucher. Aussi Jésus-Christ nous appelle-t-il à une gloire immor
t e l l e ; et c'est le fruit de la foi que nous avons pour les mys-
« tères ( l ) . •> 

CHAPITRE IL 

De l'existence du mystère de VIncarnation* 

34fi, Comme l'Incarnation consiste dans l'union hypostatique 
du Verbe ou Fils de Dieu avec la nature humaine, et que, par suite 
de celle union, il n 'y a en Jésus-Christ qu'une seule personne, la 
personne divine, quoiqu'il y ait vraiment en lui deux natures en
tières cl distinctes, sans mélange et sans confusion, nous établirons 
le dogme catholique contre Nestorius , qui niait l'unité de per
sonne, et contre Eutychès, qui, en défendant l'unité de personne, 
rejetait la distinction des deux natures. 

§ I. Preuve du mystère de VIncarnation par rEcriture, 

347 . On lit, dans le premier chapitre de saint Jean : «Au com-
« mencement était le Verbe, et le Verbe était en Dieu, id le Verbe 
« était Dieu... Toutes choses ont été faites par lui, et rien de ce qui 
-< a été fait n'a été fait sans lui . . . Et le Yeibe s'est fait chair, et il a 
« habité parmi nous , plein de grâce et de vérité, et nous avons vu 
* sa gloire, la gloire du Fils unique du Père (2) . » Nous l'avons 

(1) Bossuet, Discours sttr Vhistoire universelle, impartie, n"vi . —(2) In 
principio erat Vcrbum, et Verbum erat apud peu m, ft Deus eral Veihuui 
Omnia per ipsum fa et a sunt : et sine ipso faettnn est nihil, quod factuni est- , 

I I . 1 « 
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déjà fait observer ( t ) , le mot chair se prend ici pour F homme, 
pour la nature de l'homme, entière, en tant qu'elle se compose 
d'un corps terrestre et d'une âme raisonnable, ex anima ralionah 
el hmnana came subsistons (2). Or le Verbe de Dieu , le Verbe 
éternel, par qui toutes choses ont été faites, le Verbe qui est lui-
même Dieu comme le Père, s'est fait chair, et Verbum carofac-
tum est. Mais il n'a pu se faire homme qu'en s'unissanl hyposta-
tiquement à la nature humaine, qu'en s'associant celte m ê m e 
nature dans sa propre personne, qui est la seconde personne de la 
Trinité. S'il ne s'agissait que d'une union morale entre le Verbe et 
l'homme, on ne pourrait dire que le Verbe s'est incarné, s'est 

fait chair, s'e si fait homme, li y avait certainement union morale 
entre Dieu et les patriarches, entre Dieu etMoyse , entre Dieu et 
les prophètes : a-t-on jamais dit cependant que Dieu se soit fait 
homme dans Moyse, dans tel ou tel patriarche, dans tel ou tel 
prophète? On ne peut dire non plus qu'en vertu de l'union du 
Verbe avec la chair, la nature divine et la nature humaine ne 
forment plus qu'une seule nature, la première étant essentiellement 
immuable. Le Verbe, en demeurant ce qu'il était, une seule et 
même substance avec le Père et le Saint-Esprit, a pris notre huma
nité et se l'est appropriée personnellement, sans que la Divinité 
en souffrit la moindre altération. D'un autre côté, on ne peut ad
mettre, en Jésus-Christ, l'union réelle, hypostatique ou person
nelle du Verbe avec la nature humaine, sans admettre l'unité de 
personne en deux natures, sans reconnaître un seul et même 
Christ, Dieu et homme tout ensemble. Il est donc vrai que l'apôtre 
saint Jean a voulu exprimer le mystère de l'Incarnation lorsqu'il 
a dit que le Verbe est Dieu, et qu'il s'est fait chair, et qu'il a ha
bité parmi nous : Et Deus erai Verbum.** et Verbum caro facium 
est, et. habitavil in nobis, 

:M8. Voici ce que dit l'apôtre saint Paul : « Soyez dans la même 
« disposition où a élé Jésus-Christ, qui, ayaut la forme de Dieu, 
« n'a point cru que ce fût pour lui une usurpation d'être égal à 
« Dieu; mais il s'est anéanti lui-même en prenant \& forme d'es-
« cl ave, en se rendant semblable aux hommes, et étant reconnu 

* pour homme par tout ce qui a paru de lui au dehors. Il s'est abaissé 
* lui-même en se rendant obéissant jusqu'à la mort, et jusqu'à la 

Et Verhum caio factum est, et babilavit in nobis : et vidimus gloriam, glorUm 
quasi unigenlti a Patrc, plénum gratiac et veritatis. Saint Jean, e. i , v. î , 1 
et H . — ( 1 ) Voyez, ci-dessus, le n° 3 3 5 . — ( 2 ) Symbole de saint Athanase. 
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* mort de la croix (1) . » Ou voit ici Lien clairement qu'un seul et 
même Christ, qu'une seule eL même personne a tout à Ja fois et la 
forme ou la nature de Dieu, car il est égal à Dieu ; et Informe ou la 
nature de l'homme, car il s'est montré comme homme, il a obéi 
comme homme, il est mort comme homme. Il y л donc une seule 
personne et deux natures en Jésus-Christ. Encore : * Lorsque les 
« temps ont été accomplis, Dieu a envoyé son Fils, né de la femme, 
« né sous la loi , afin de racheter ceux qui étaient sous la loi ( 2J. » 
Voilà donc renvoyé de Dieu, le même qui est le Fils de Dieu, qui 
est aussi le fils de la femme, qui est né de la femme, qui a été formé 
dans le sein de la femme : factum ex mulierc. Le même Chris! est 
donc en même temps Fils de Dieu et Fils de l'homme, vrai Dieu et 
vrai homme. Enfin, tous les textes par lesquels on prouve la divini (é 
du Fils de Dieu (3) prouvent également le mystère de l'Incarna
tion, puisqu'ils s'appliquent à un seul et même Christ, dont l'hu
manité, d'ailleurs, n'a jamais été contestée, ni par les ncstoricns / 

ni par les eutychiens, ni par les sociniens. Aussi les Pères et les 
conciles se sont-ils toujours appuyés, non-seulement sur la tradi
tion des apôtres, mais encore sur l'Écriture sainte, pour défendre 
l'Incarnation contre les hérétiques qui niaient l'unité de personne 
ou la distinction des deux natures en Jésus-Christ. 

§ I L Preuve du mystère de l'Incarnation par Venseignement des 
saints Pères. 

349. On convient que, depuis la tenue des conciles d'Éphèse et 
de Chalcédoine, par lesquels ont été condamnées iles erreurs de 
Nestorius et d'Eutychès, en 4 3 1 et 4 5 1 , tous les Pères ont cons
tamment enseigné le mystère de l'Incarnation tel qu'il est reçu 
aujourd'hui dans l'Église catholique. Nous nous contenterons donc 
de citer, parmi ceux qui sont plus anciens, saint Augustin, saint 
Jérôme, saint-Jean Chrysostomc, saint Ambroise, saint Grégoire 
deNysse, saint Grégoire de Nazianzc, saint Cyrille de Jérusalem, 

( 1 ) Hoc sentite in vobis, quod et in Christo Jesn : qui cum in forma Dei esset, 
non rapinam arbitral us est esse se aoquaïem Deo ; sed semetipsum exinanivit 
formam servi accipiens, in similitudinem bominum factus, et babitu inventus 
ut homo. Humiliavit semetipsum factus obediens usque ad mortem, modem 
autem crucis. Épîire aux Philippiens, c. n , v. 5, etc. — (2) At ubi venit ple-
nitudo teraporis, misit Deus Filium sunm, facfum ex muliere, factum eub lege, 
uteos, qui sub lege erant, redimeret- Épitre aux Galates. с iv, v. k et 5. —-
(3) Voyez, ci-dessus, le >*° aus. ete 
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sainl Basile, saint Optât, saint Àthanasc, saint Cyprien, saint Hip-
pulyte, Tertullien, saint Iiénée, saint Justin et saint Ignace, dis
ciple des apôtres. 

3i ï0 . Saint Augustin : « Jésus-Christ est Fils de Dieu, Dieu et 
« homme : Dieu avant tous les siècles, homme né dans le temps; 
- Dieu , parce qu'il est le Verbe de Dieu, et homme, parce que le 
« Verbe a pris une âme raisonnable et un corps réel avec l'unité de 

personne (1). Il est en même temps Fils de Dieu et Fils de 
• l'homme, Dieu et homme. Cependant il n'y a pas deux Fils, mais 
« un seul Fils de Dieu (2) . De même que chaque homme, composé 
« d'un corps et d'une âme raisonnable, est une personne, ainsi le 
« Christ, Verbe et homme? est une seule personne (3) . » Il serait im
possible d'exprimer plus clairement le dogme catholique touchant 
l'Incarnation du Fils de Dieu. 

3r, 1 . Saint Jérôme, : « Que les hérétiques reconnaissent que Jé-
« sus-Christ est Dieu et homme -, non que celui qui est Dieu soit 
« autre que celui qui est homme; mais celui qui est Dieu de toute 
" ÉTERNITÉ n'a pas dédaigné de se faire homme pour notre salut (4). 

<- TI SR Fils de Dieu par nature, au lieu que nous ne le sommes que 
« par adoption (5) . Ce n'est pas que nous croyions qu'il y ait deux 
" CVrists, l'un qui soit Dieu et l'autre qui soit homme ; ou que nous 
« reconnaissions deux personnes en celui qui est le Fils unique de 
« Dieu.; mais il n'y a qu'un seul et même Christ, qui est tout à la 
» fois Fils de Dieu et Fils de l'homme. Dans tout ce qui est dit, il y 

• a des choses qui ne se rapportent qu'à la gloire de sa divinité, et 
« il y en a d'autres qui ne regardent que notre salut. C'est pour 
« nous qu'îY s'est anéanti en prenant la forme d'esclave, et en se 
<• rendant obéissant jusqu'à la mort de la croix. C'est pour nous 
« que le Verbe s'est fait chair, et qu'«7 a habité parmi les hom-

( I ) Chnstus J é s u s , Dci Filius, est Deus et h o m o : Dens ante o m m a saecuia, 
hoiïio in nostro Rfflcnlo; Deus, quia Dci Verbum, Deus enim. ernt Verbum; 
homo antem, q n i a i n nnilatem porsonœ accessit Verbo anima rationalis et caro, 
Enchiridion, c. xxxv. — ( 2 ) UnnsDri Filius idemquehominis Filius ; u n u s h<v-

hiîiu'fl Filins, idemque Dei Filins; n o n duoFilii De?, Deus et bomo, sed unus Dei 
Filius Ibidem. — (3) Quemadmodum est una persona quilibet bomo, anima 
scilieet rationalih et caro, ita fit Cbristus una persona. Ibidem, c. xxxvi.— 
V o y r z aussi le Traité LXXVHI, sur saint Jean, et le livre de la Correction et 
de la Grâce, r . xi. — (4) Audiant Cbristum et Deum esse et bominem. Won 
quod alius Deus sil et alius h o m o , sed q u i Deus semper erat, homo ob nostram 
sa lu te m esse dignafus est. Comment, sur le. chapitre i de Vépître aux Ga~ 
laies. — (5) llle (Jésus Chnstus) quideni natura Filius est ; nos vero adnptionc, 
Liv. î, sur f" r h n p i f r p \ de P r ^ f r e avr Éphesirws 
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n mes(\). » On voit encore ici, dans Notre-Scigneur, l'unité de per
sonnes avec la nature divine et la nature humaine. 

3 5 2 . Saint Jean Chrysostome : « Il est tout à fait étonnant d'en-
« tendre que le Fils de Dieu, Dieu ineffable, incompréhensible, 
« égal à son Père, soit venu à nous par le sein d'une Vierge, et qu'il 
« ait daigné naître d'une femme, et avoir David et Abraham pour 
« ses ancêtres (2). Le Verbe s'est fait chair, et le Seigneur a pris 
« la forme d'esclave Étant Fils de Dieu, il est devenu Fi ls de 
« l'homme, afin de rendre les hommes enfants de Dieu. Mais ne 
« vous troublez point lorsque vous entendez : le Verbe s'est fait 

« ehair; car en se faisant homme il n'a pas été changé en chair, ce 
« serait une impieté de le penser; mais il a pris la forme d'esclave, 
« en demeurant ce qu'il était ( 3 ) . Union mystérieuse, par laquelle 
« Dieu, le Verbe et la chair, ou l'homme, ne sont qu'une personne 
* sans aucune confusion ni altération des substances. Ne ine de-
« mandez point comment cela s'est fait : cela s'est fait en la ma-
« nière que Dieu sait ( 4 ) . » 

35 :.. Saint Épiphane : « Jésus-Christ n'est pas un pur homme, niais 
« il est Dieu, Dieu et homme en même temps; il est né de la Vierge 
« Marie (5). Iln'est personne qui ne sache que le Verbe de Dieu s 'est 

« fait homme, et qu'il est homme parfait. Et quand nous disons par 
« fai^ nous ne disons pas pour cela qu'il y ait deux Christs ou deux 
« Fils de Dieu, mais qu'un seul et même Christ est Dieu et homme; 

(1) Non quod alium Deum, alhira hominem esse credamus, c t d i u s prrsonas 
faciamus in uno Filio Dei; sed unus atque idem Filius Dei et Filius hominis est : 
et quidqnid loquitur, aliud referimus ad divinam ejus gloriam, aliud ad salu-
tem nostram. Pro quibus non arbitrât us est se esse scqualem Deo ; sed semet-
ipsum exinanivit, formam servi accipiens, factus obediens Patri usque au mor-
tem, mortem autein crucis. Et Ver hum caro factum est, et habitavif in nobis. 
lettrt ù Hédibia. — (2) Admodum stupendutn est audire Deum nieffabilem, 
inenarrabilem, incomprchcnsibilem, Patri œqualem, per virgineam venisse vu1 

vain, et ex muiieie nasci dignatum esse , avosqne babere Davîdcio el Abraha-
mum. Homélie H , sur saint Matthieu. — (3; Verbum caro factum es», et Do-
minus servi formam acccpil. Filius enim hominis effectua est, cum verus Dei 
Filius esse*, ut homines Dei Filios efficerct.... Itaque cum audieris, Veihum 
caro factum est, ne turheris, ne concidas. Ncquc enim substantia decidit in 
carnem; impium enim esset id vol cogitarc, sed manens qnoô erat, sic (m ma ni 
servi accepit. Homélie xi, sur saint Jean. — (4) Uni taie et conjunctîone Deus 
Verbum et caro unum sunt, sine alla confusione vel substantiarum ablatione; 
sed per unionem ineffabilem inexplicabileraque. Quomodo autem id Hat ne 
quacras ; factum est ut ipse novit. Ibidem. (5) Christus non nudus est liomo, 
ged Deus... E Maria Virgine Deus parfter atque homo natus est. Hérésie x\x, 
t. xxix. 
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« non que le Verbe ait seulement habité dans l'homme, mais parce 
« qu'il s'est fait homme lui-même, et il est véritablement horame(l).» 

3 5 4 . Saint Ambroise : « Nous confessons que Notre-Seigneur 
« Jésus-Christ est Fils unique de Dieu ; qu'il est engendré du Père 
« selon la divinité, avant tous les siècles et sans commencement, 
« que le même Fils de Dieu, dans ces derniers temps, s'est incarné 
« dans le sein de la sainte Vierge Marie ; homme parfait, ayant un 
«corps et une âme raisonnable, consubstantiel au Père selon la 
« divinité, et consubstantiel à nous scion l'humanité : car l'union 
« des deux natures s'est faite d'une manière ineffable. C'est pour 
« quoi nous confessons un seul Christ, un seul Fils, Notre-Scigneui 
« Jésus-Christ, Fils de Dieu; reconnaissant qu'il est coéternel à son 
« Père selon la divinité, et non coéternel selon le corps qu'il a 
« pris de la Vierge, de la même substance que le notre, ne l'ayant 
« point apporté du ciel. Dieu le Verbe n'a point été changé en chair; 
« et il s'est fait voir à nous, non comme un fantôme, mais en con-
« servant sa nature sans changement et sans altération. Tl a pris 
« et s'est uni les prémices de notre nature, qui est demeurée en lu: 
« sans mélange, et demeurant lui-même un dans l'une et l'autre 
« naluro.... Le même passible et impassible : passible quant à 
» l'humanité, impassible quant à la divinité..., L'Église calho-
« lique et apostolique anathématise ceux qui ne confessent pas 
« qu'il y a en Notre-Seigneur Jésus-Christ deux natures sans con-
« fusion, et une seule personne, n'y ayant qu'un seul Christ, un 
« seul Fils (2). » Ceci s'écrivait au quatrième siècle. L'Église ca-

(1) Jam vero Dei Verbum perfecte hominem esse factum nemo non intclligii. 
Cum autem perfectum dicimus, non duos ideirco Christos asserimus, vel duos 
reges Deï Filios, sed cnmdem Doum et eumdem hominem : non ideo quod liabi-
taverit in bomine, sed quod ipse totus homo sit factus. Hérésie LXXVII, C. XXIX. 

— (2) Confitemur Dominnm nostrum Jesum Christum, Filium Dei unigenitum, 
ante omnia saocula sine principio ex Patrc genilum socnndum divinitatom ; in 
novissimis vero diebus ex sancta Virgine Maria eumdem incarnatum esse, per-
fectumque hominem ex anima ralionali et corpore adsumpsissc; consubstan-
fialem Patri seenndum divinitatom, et consnbstantialcm nobis secundum lui-
mnnitatem. Duarum enim pcvfcctarum naturarum nuio facta est incffabililer. 
Ideo uniim Christum, unum Filium Dominum noslrum Tcsum Christum Filium 
Uei confitemur, scientes quod Patri suo secundum divinitalem coroterpus exis
tons.... Won coffiternum ex sua substantia cœlitus dclapsum corpus, sed ex sub-
Bt an tire поя trie massa, hoc est ex Virgine id assumons et sibi ipsi unions. Non 
in carnem m ut a tus Dens Verbum. neque utspcctrnm apparens, sed sine muta-
liono et alteratione snam conservans subsiantiam, adsumptas naturm nostrœ 
primitias sibi iiniit.... non commixtus, sed in utraqun substantia nnus et idem 
apparens.... Sed idem est patibilie et impatibilis •„ patibilis secundum humain* 
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tholiquc professait donc alors le dogme do l'Incarnation avec 
l'unité de personnes et la distinction des deux natures, de la na
ture divine et de la nature humaine, en Jésus-Christ. 

3 5 5 . Saint Grégoire de Nysse : sur ces paroles de saint Pierre 
aux Juifs, Dieu a fait Seigneur et Chrirt celui qve vous avez 
crucifié, ce Père ajoute ; « Nous disons cela, non que nous recon-
« naissions deux Christs ou deux Seigneur 6 clans l'unique per
s o n n e de Jésus-Christ (i). Eunomius nous accuse d'admettre 
« deux Christs et deux Seigneurs; mais, ne pouvant fonder celle 
« accusation sur nos écrits, il a recours au mensonge (2). » Le 
même docteur enseigne d'ailleurs clairement qu'il y a deux na
tures en Notrc-Scigneur, la nature divine et la nature hu
maine ( 3 ) . 

3 5 0 . Saint Grégoire de Nazianze : « Nous ne séparons point, en 
« Jésus-Christ, l'homme de la divinité; mais nous faisons profes-
« sion de croire qu'il n'y a qu'un seul Christ, qui auparavant n'é-
« tait pas homme, mais Dieu et Fils unique de Dieu avant tous 
« les siècles, sans corps et sans rien de corporel ; qui, à la fin, s'est 
« fait homme pour notre salut5 passible par la chair, impassible 
« par la divinité; borné par le corps, sans bornes par l'esprit; le 
« même terrestre et céleste, visible et invisible, compréhensible et 
« incompréhensible; afin que l'homme tout entier tombé dan? le 
« péché soit relevé par celui qui est homme tout entier, en même 
« temps qu'il est Dieu. Si quelqu'un ne croit pas Marie mère de 
« Dieu, il est hors de la Divinité. Si quelqu'un dit que le Fils de 
« Dieu a passé par la Vierge comme par un canal, et qu'il n'a pas 
« été formé en elle d'une manière divine et humaine tout ensem-
« blc : divine, en ce que l'homme n'y a point eu de part ; humaine, 
« en ce que les lois de l'enfantement, pour ce qui regarde la 
« femme, y ont été observées, celui-là est encore impie (<?). Si quel-

fatem, irnpatibilis scenndum divinitaïem.... Qui non confitenfur in Dominn 
nostro Jcsu Christo dnasesse nafuras inranfusas, imam atitem personam, qua-
tenus nnus est Chrïstus, un us Filais, ros annfhematizat cafholica et aposlolica 
Ëcclcsia. Exposition de la foi, à la suite du livre de Y Incarnation* tom. uf 

col. l$Q,édit. des Bénédictins. — Voyez aussi ce livre, c. v. — (1) Hocautcm 
ita dicimus, non quod duos Christos vcl Dominos in una Christï persona nous-
piciamus. Antirrélique, ou Traité contre Apollinaire. — (2) Duos Christos 
et duos Dominos dicere nos insimulavit (Eunomius), non ex nostris scriptis 
sH'cuitationnm instituens, sed ad arhitrinm pro suo jure mnndacio utens. Dis
cours iv, contre Eunomius. — Voyez, aussi la lettre du même docteur à Théo
phile contre Apollinaire, etc. — (3)Livres contre Eunomius. —(4) Neque homi-
nem a divinisait; scparainus; sed ununi et cumdem profilemnr, prinft quidem 
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« qu'un introduit deux Fils, Tun de Dieu le Père, l'autre u t ïa 
« mère, et ne d i t pas que c'est un seul et même Fils, i! do i t déchoir 
« de l'adoption promise aux vrais Jidèles. Car il y a o n Jesus-
« Christ deux natures, Dieu et l'homme, comme il y <i d a n s tout 
« homme l'àme et le corps; m a i s il n'y a pas d e u x Fils, ni d e u x 
-< dieux, ni deux hommes, quoique saint Paul ait ainsi n o n . m e l'in-
* térieur et l'extérieur de l'homme. Pour le dire en peu d e mots, 
« le Sauveur est composé de deux choses différentes, p u i s q u e le 
* visible e t l'invisible n e sont pas la m ê m e c h o s e , n o n p lus ce qui 

» e s t sujet au temps et ce qui n'y e s t pas sujet; mais ce ne sou l f i a s 

« deu\ personnes, à Dieu ne plaise! car les deux choses ou nu U n 's 
« étant unies, ne sont qu'un, unit m muU \t). » 

Ailleurs: "Celui qui est Dieu et homme est venu au i n o n d e , 

« réunissant en un seul deux natures, la nature divine et la n a t u r e 

« humaine, qui s'est manifestée aux nommes : Naturam dupli-

« cem romplexus in unum (2). » 
3 5 7 . Saint Cyrille de Jérusalem: « Croyez que ie Fils unique 

« de Dieu est descendu du ciel sur la terre à cause, de nos péchés, 
« ayant pris l'humanité, qui l'a rendu sujet aux mômes affections 
« que nous éprouvons nous-mêmes ; et qu'il est né de la sainte 
« Vierge et du Saint-Esprit (3) . Jésus-Christ est îe Fils de David 

non homincm, sed Dcum ci Filiuni unigenitam, ac sncculis omnibus autiquio-
rem, a corporc rebusque omnibus corporis purum et secretuin ; in fine autem 
hominem, propter salntem nostram assumptum, carne passibilem, divinifate 
impassibilem, corporc circumscriptum, Spiritu incircumscriptum, t e r m w m 
eumdem et cœlestem , vi&ibilem et intelligibilem, comprehensibilem et iumm-
prohcmibilem; uf per eumdem fotmn hominem simul ac Deum, totus hom>> in 
peccatum lapsus refringalur.Sî quis sanctara Mai iam Deiparam non credit, extra 
alvinitatem esi. Si quis Christnm per Virgînem tanquam per canalem fluxisse, 
non aiilcm in ea diviuo modo , quia absque viri opera; humano, quia juxfa pa-
riendi oonsuctudinem, formatumsc dixeril, œque atheus est- Discours M . — 
(ï) Si quis duos Filios, altcrum e \ Deo et Paire, altemin ex mai re , non autem 
unum n'que eumdem induxerit, is ab ea quoque tiliorum adoptione exciual, 
quae recfe credentihus promissa est. Quamquam enim Dcus et homo dure nalurai 
sunt quemadmodum et anima et corpus, non tamen duo Filii nec Dii ; quemad-
modiim ne hic quidem duo homines, tametsi Paulus ad hune, modum in ter nam 
et externam hominis parte»! appeïlaverit. Atque ut paucis rem complcctar, ahud 
quidem atque aliud sunt ea, ex quihus Salvator, nisi vero id quod cerni non 
potest, idem est cum eo qnod in ocnlorum aspectum cadi l j et quoa {emporis 
expers est, cum eo quod lenipori subest ; non tamen alius atque alius, ahsit. 
Ambo enim hsec connexione unum sunt. Ibidem. — Voyez aussi Jea dis
cours XXWJH et LU du môme docteur. — (2) Poëinc n, sur la virginité. — 
(3) Crede vero quod hic unigenitus Filius Dei propter peccata nostra de cœlis 
ad terrain descendit, adsumnfa humanifafe ista, iisdem quibus subjicimur af-



D E L ' I N C A R N A T I O N . 249 

к dans la consommation des siècles, et Fils de Dieu avant tous les 
n siècles, sans commencement. Г1 a reçu de David la naissance 
к suivant la chair, et il a la naissance divine, par laquelle il est cn-
« gendre, de Dieu le Père ( 1 ). Le Fils de Dieu s'est incarne, et s'est 
« fait ce que nous sommes, afin de nous rendre dignes de jouir de 
« lui-même (2). - Voilà donc encore Jésus-Christ qui est tout à 
la fois Fils de Dieu et Fils de la sainte Vierge, né de toute éter
nité comme Dieu, et né dans le temps comme homme. 11 n'y a 
donc véritablement, suivant saint Cwille, qu'un seul Christ, qui 
a deux natures, la nature divine et la nature humaine. 

3 5 8 . Saint. Basile : « Dans ces derniers temps, le Verbe de Dieu 
« s'est manifesté dan* in chair, qu'il avait prise de la femme, et 
« s'est assujetti à la loi pour racheter ceux qui étaient sous la loi, 
« afin de nous rendre enfants d'adoption ( 3 ) . » Le même docteur 
prouve par le texte de saint Paul, qui eu m in forma f)ri rssrft 

queNotre-Seigncur réunit dans sa personne la nature de Dieu et 
la nature de l'homme ¡4 . Saint Optât, qui vivait du temps de 
saint Basile, enseigne que Jésus-Christ est Fils de Dieu, qu'il ;*st 
Dieu lui même, et qu'il est né, comme homme, de la Vierge 
Marie (б;. 

Suivant saint Athanasc, l'union du Verbe buivanl la nature hu
maine s'est faite dans le sein de la Vierge Marie, qu'il appelle pour 
cela mère de Dieu, Deiparam (6». Par suite de cette union, le Verbe 
et l'homme ne sont plus qu'une seule personne, un seul et même 
Christ, Dieu parfait et homme parfait; le même, Dieu et homme, 
mus idemque Christtts (7 ) ; Chris/us prrfecf us Deus ci perfeetns 
howo, idem Deus et homo (s ^ consubstanticl au Pcre selon la 
divinité, consubstantialis ipsi Pater ^9); et consubstanticl à 

fectibus ohnoxia, natusque csi ex sanrla Vir^ine et Sphilu .sanclo; farla inhi-
manationc son homiuis susreptione. Catéchèse iv. — (l) Chrislus filins revna 
Davidfe est in consuinmatione srcculoium, nei vero Filins anlc oinnia sa*r.*!!.t. 
sine initio. Duos patres na t a l , tuinm na\id secundum rarnem, alteruni \• s-o 
Deum Patrcm secundum deitalem. Gatéch. w — (7) crcdaniib in .lesuni <,!•! i 
tum qui in carne advenit et inhumanatus est.... Far lus est id quod nos мим-
ut sic oo frui digni Oï'ficeremui. Gatéch. xu. — (,'{) In елtiomis diclms i,i.i> 

Dominos manifcstalus est in carne, factus c \ tnuliete, far,tus suh le»e, ni '<».-
qui sub lege erant, redirneret, utadoptionern filiorum icoiperemus Lettre шли 
— (4) Voyez le l ivre! de saint Basile conti о Knnomius. — (л) Fidei pars est rre-
dere FiliuM Dei, Deum, qui secundum hominem шип per Mariam Virginem 
natus sit, passus et mortuiis et sepullus resurrexoril. Liv. i, du schisme des do* 
nati&tes. — (6) Liv. i, contre Apollinaire. n n iv. — {"; Discours iv, < outre lee 
ariens. — (8) Liv. i, contre Apollinaire^ n° xvi. — (9) fini le psaume xxi. 
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l'homme suivant l'humanité, nobis consîtbstanlialis Filins (t). 
Saint Cyprien : « Le Verbe, Fils de Dieu, a été envoyé au 

* monde pour être l'arbitre et le dispensateur des grâces de Dieu.. 
« il est descendu dans le sein d'une Vierge, et s'y est revêtu de 
« notn» chair par l'opération du Saint-Esprit. Dieu s'est ainsi uni 
« à l'homme : c'est Jésus-Christ lui-même, notre Dieu, et notre 
« médiateur auprès de son Père (2). » 

Saint Hippolytc, évoque de Porto et martyr du troisième siècle: 
« Nous devons croire, selon la tradition des apôtres, que Dieu le 
« Verbe est descendu des ci eux dans le sein de la sainte Vierge Ma-
« l i e , afin de s incarner en elle, en prenant un corps avec une 
« âme, et en se faisant tout ce qu'est l'homme, le péché excepté, 
« pour sauver Adam qui était tombé, et donner l'immortalité à 
« ceux qui croiraient en lui. Dans ces derniers temps, Dieu a en

voyé le Verbe de vérité pour le salut des hommes. Il avait été 
« prédit par la loi et les prophètes qu'il viendrait en ce monde; 
« et comme il avait été prédit, il est venu, et il s'est montré, s'é-
« tant fait homme dans le sein de la Vierge par l'opération du 
« Saint-Esprit. Il a du ciel, comme Verbe, ce qui est du Père; 

* et de la terre, comme incarné par la Vierge, ce qui vient du 
«< vieil Adam. Dieu a donc paru dans ce monde avec un corps, 
«étant homme parfait; car ce n'est point par fiction ni par 
« changement, mais en toute vérité, qu'il s'est fait homme (3 ) . « 

3 5 0 . TerLullicn : « Nous croyons que le Verbe, appelé Fils de 
« Dieu, est descendu par l'opération du Saint-Esprit dans le sein 
« de la Vierge Marie, où il s'est fait chair; qu'il est né d'elle; qu'il 
« est lui-même Notre Seigneur Jésus-Christ, qui a prêché la loi 

(0 Lettre desenlentia Dionysñ9n° x. —(2) Hujus indulgen lise, gratire dis
ciplinadme arbiter et magister, sermo et Filins Dei mittitur. . . . Hic in Virginem 
illabitur, carnem Spiritti Sancto cooperante induitur. Denscum homine misce-
tur : hic Dcns noster, hic Christus est qui, mediator dtiorum, hominem induit, 
quem pcrducal ad Palrcm. De la vanité des idoles. — (3) Credamus igitur, 
frai res, seenndum fraditionem apostolorum, quod Dons Vorbum e cœlis descen
dit in sanctam Virginem Mariam, ut ex ea incarnatus sumpta anima humana, 
rationis, inquam, participe, faclus omnia qiifflcumqun homo est, excepto poc-
cato, salvarct Adam qui ceciderat, et immorlalilalem hominibus largnctur iir 
qui crederent in nomine ejus.... Sicut ergo praedicatum est, sic (Vcrbnm) praa 
lensscipsum manifestum fecit ex Virginc et. Spiritu Sancto* novus homo factus; 
habens coMeste quod paternum erat, tanquam Vorbum;,tcrrcnum ve ro , tan-
quam ex vefere Adam per Virginem incarnatus. Sic in mundum egressus Doua 
corporatns apparuil, egressns peifectus homo. Non enim per íictionem aut mu* 
tatmnew sn<* V*VP>. fr-clus est homo. TAv. contre 7S*oc7,?i° xvn. 
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« nouvelle, et la nouvelle promesse du royaume des deux (t). * 
Ailleurs, il distingue dans le Sauveur du monde deux substances, 
Dieu et l'homme, ne formant qu'une personne: in una persona 
Deum et hominem Jesum (2). Encore : « Le nombre des deux na-
« tures nous a montré Jésus-Christ comme homme et comme 
« Dieu; comme étant né dans le temps, et comme ne l'étant pas5 
« comme corporel et comme spirituel; comme faible et comme 
«fort; comme mortel et comme immortel ( 3 ) . « On ne pouvait 
certainement mieux exprimer l'unité de personne et la distinction 
des deux natures. 

On croyait aussi, du temps de saint Irénéc, que Jésus-Christ 
est le Verbe, le Fils de Dieu, vrai Dieu lui-même, qui s'est fait 
homme et a souffert pour nous; qu'il n'y a qu'un seul Christ, 
qui est Dieu et homme, invisible et visible, incompréhensible et. 
compréhensible, impassible et passible; que le Verbe de Dieu 
s'est incarné, et que Jésus-Christ est tout ensemble Fils de Dieu 
et Fils de l'homme : Fils de Dieu, parce qu'il est le Verbe du 
Père; Fils de l'homme, parce qxi'il est né de la Vierge Marie (4). 

Saint Justin dit que Jésus-Christ est le Fils de Dieu, le Verbe 
de Dieu, Dieu lui-môme, et qu'il s'est fait homme dans le sein de 
la Vierge Marie, d'où il est tout à la fois Fils de Dieu et Fils de 
l'homme (5). 

(i) Creditor unum omnino Deum esse.... qui nniversa de nihilo prodnxerit 
per Verbum suum primo omnium demissum ; id Verbum Filium ejus appclla-
tum.... postremo delatum ex Spirîtu Fatris Dei et virtutc in Virgincm Mariam, 
carnem factum in utero ejus, et ex ca natum egisse Jesum Christum, exinde 
prœdicasse novam legem et novam promissionem regni cmlorum. Des Prescrip
tions, n° xui (2) Livre contre Praxéas, n° xxvm. — (3) TJtriusque substantia: 
census hominem et Deum exbibuit : bine na tum, inde non natum ; bine car-
ncum, inde spiritualem; bincinfirmum, inde prsefortem ; bine morienterr., inde 
viventem. De carne Christi, n° v. — (4) Qnoniam Joannes unum et enmdom 
novit Verbum Dei, et hune esse unigenitum, et hune incarnatum esse pro salute 
nostra, Jesum Christum Dominum nostrum sufficicirier ex ipsins Joannis ser-
mone demonslravimiis. Liv. n i , contre les hérésies, c, xvi.—Umis Christus... 
invisibilîs visibilis factus, et incomprehensibilis faetus comprehensibilis, et im-
passibilis passibilis, et Verbum homo, ibidem Filius Dci existons semper apud 
Patrem.... incarnatns est et homo factus. Ibidem, c. XVIIL — Hic igilnr Filius 
Dci Dominus noster , existons Verbum Patris, et Filins hominis: quoniain ex 
Maria habuit secundum hominem generationcm, factus est Filius hominis. ibi
dem, c. xix. — (s) Qui (Filius) cnm Verbum sit primogeuitum Dei, Deus etiam 
est. Ac prius qnidem Moysi et cacteris prophetis in specie ignis et imagine in-
corporea visus est : nunc autem vestri imperii temporibus ex Virgine homo fao-
tus, secundum Patris voluntatem, pro eorum sainte, qui illi crednnt. Apologie 1, 
«° Lxin.—Cnm eiim Filium Dei esse in cominentariis apnstolornm wripttim lega-



2 5 2 O h l / l N C À J K N A T l O N . 

300. Enfin, saint Ignace, qui a conversé avec les apôtres, nous 
a laissé plusieurs lettres où il nous représente Jésus-Christ comme 
une seule personne qui est Dieu et homme en même temps. « C'est, 
- dit-il, un médecin charnel et spirituel, fait et non fait, homme 
« et Dieu ; qui, dans la mort même, a été la véritable v i e , qui est 
« né de Marie et de Dieu (t). » Ce qui évidemment ne peut s'expli
quer que par le mystère de l'Incarnation. 

s o i . Ainsi donc, en remontant de saint Augustin à saint 
Ignace d'Antioche, comme en descendant de saint Ignace d'An-
lîoche à saint Augustin, on voil que les Pères et les docteurs an
térieurs à INcstorius et a Eutychès s'accordent a reconnaître dans 
le Verbe fait chair .in seul Christ et non deux Christs, une seule 
personne et non deux personnes, un seul et même Seigneur, Fils 
de Dieu et Fils de l'homme, consubstantiel à Dieu le Père selon la 
divinité, et consubstantiel à la Vierge Marie selon l'humanité. Ils 
enseignent tous, d'une manière plus ou moins expresse, suivant 
les circonstances, et autant que la loi du secret leur permettait 
d'expliquer les mystères (2), qu'il n'y a qu'une seule personne en 
Jésus-Christ, la personne du Verbe, et deux natures, la nature di
vine et la nature humaine, l'une et l'autre distinctes, entières, sans 
confusion, sans mélange et sans altération. L'Église a donc cons
tamment, mémo dans les quatre premiers siècles, tenu à ce mystère 
d'amour, comme venant de Jésus-Christ, de Dieu. Nous avons 
d'ailleurs une nouvelle preuve de la croyance de l'Eglise dans les 
décisions des anciens conciles, môme des conciles œcuméniques. 

§ III. Preuves du mystère de l'Incarnation par les décisions 

des conciles. 

3 6 2 . Nestorius, étant monté sur le siège de Constantinople en 
428 , attaqua le mystère de l'Incarnation, en soutenant qu'il y avait 
en Jésus-Christ deux personnes, la personne du Verbe et la per
sonne de l'homme ; que le Fils de Dieu ne s'était point fait homme, 
qu'il s'était seulement uni au Christ d'une manière particulière, 
il est v r a i , mais purement morale; de sorte que la sainte Vierge 
ù'avait donné naissance qu'à un homme, et ne pouvait par consé-

mus, etFîlinm dicimusillum et esscintelligimus.... et ex Virgine hominent esse 
factuni. Dialogue avec Tryphon, n° c. — (t) Medicus unus est , et carnalis et 
spiritualis, factut et non factus, in liomine existens Deus, in morte vita vera, et 
ex Maria el Deo Lettre aux Éphésiens, >Ï° vu. — ( 2 ) Voyez, ci-dcssus,le 
n° 2 G U . 
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quent être appelée mère de Dieu. Cotre doctrine, qui avait scanda
lisé les fidèles, fut réfutée par saint Cyrille, patriarche d'Alexan
drie, et condamnée d'abord par le pape saint Célestin, puis par le 
concile général d'Éphese de l'an /131. Ce concile déposa Nestorius, 
etapp.ouva les anathèmes de saint Cyrille contre les erreurs de 
dîet hérésiarque. 

363. Or, voici ces anathèmes : 
I. « Si quelqu'un ne confesse pas que l'Emmanuel est vrai Dieu, 

• et par conséquent la sainte Vierge mère de Dieu, puisqu'elle a 
« engendré selon la chair le Verbe de Dieu fait chair, qu'il soit 
« anathème. 

II. « Si quelqu'un ne confesse pas que le Verbe de Dieu le Père 
« est uni à la chair selon l'hypostase, et qu'avec sa chair il est un 
« seul Christ, et que ce même Christ est Dieu et homme tout en-
« semble, qu'il soit anathème. 

III. « Si quelqu'un, après l'union, divise les hypostases du seul 
«Christ, les joignant seulement par une connexion de dignité, 
« d'autorité ou de puissance, et non par une union réelle, qu'il 
« soit anathème. 

IV. « Si quelqu'un attribue à deux personnes, ou a deux h\ pos-
« tases, les choses que les apôtres et les évangélistes rapportent 
« comme ayant été dites de Jésus-Christ par les saints ou par lui-
« même, et applique les une-, à l'homme considéré séparément du 
« Verbe de Dieu, et les autres, comme dignes de la majesté divine, 
a au seul Verbe qui procède de Dieu le Père, qu'il soit ana-
« thème. 

V. ' Si quelqu'un ose dire que Jésus-Christ est un homme 
« déifère, au lieu de dire qu'il est vrai Dieu, comme Fils unique et 
« par nature, en tant que le Verbe a été fait chair et a participé 
« comme nous à la chair et au sang , qu'il soit anathème 

VI. « Si quelqu'un dit que le. Verbe de Dieu le I \ re est le Dieu 
« on le Seigneur du Christ, et ne confesse pas que, le Verbe étant 
« incarné scion les Écritures, un seul et même Christ est tout 
' ensemble Dieu et homme, qu'il soit anathème. 

Vil. « Si quelqu'un dit que Jésus-Christ, en tant qu'homme, a 
* été mù par le Verbe de Dieu, et revêtu de la gloire du S'ils unique 
• comme étant un autre que lui, qu'il soit anathème. 

VIII. « Si quelqu'un ose dire que l'homme uni au Verbe doit 
être adoré, glorifié et nommé Dieu avec lui, comme étni-t l'un 
en f autre, ainsi que Nestorius le donne à entendre, on ajoutant la 

• particule avr.e; au lieu d'honorer l'Emmanuel par une seule ado-
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* ration, et de lui rendre une seule glorification, en tant que le 
« Verbe a été fait chair, qu'il soit anathème. 

IX. « Si quelqu'un dit que Notrc-Seigneur Jésus-Christ a été. 
* glorifié par le Saint-Esprit, comme ayant reçu de lui une puis-
« sance étrangère pour agir contre les esprils immondes et opérer 
« des miracles sur les hommes, et ne confesse pas que l'esprit par 
« lequel il les opérait lui était propre, qu'il soit anathème. 

X. « Les divines Écritures nous apprennent que Jésus-Chrisl a 
n é t é fait le pontife et l'apôtre de notre foi, et qu'il s'est offert 
« pour nous à Dieu le Père en odeur de suavité. Donc, si qucl-
« qu'un dit que notre pontife et notre apôtre n'est pas le Verbe de 
« Dieu lui-même, depuis qu'il s'est fait chair et homme comme 
« nous, mais un homme né d'une femme, comme si c'était un 
« autre que lui -, ou si quelqu'un dit qu'il a offert le sacrifice pour 
«lui-même, au lieu de dire qu'il ne Ta offert que pour nous, 
« n'ayant pas besoin de sacrifice, lui qui ne connaissait point le 
« péché, qu'il soit anathème. 

XI. « Si quelqu'un ne confesse pas que la chair du Seigneur 
« est vivifiante et propre au Verbe même qui procède de Dieu le 
« Père, mais l'attribue à un autre qui lui soit conjoint selon la 
« dignité, et en qui la divinité habite seulement, au lieu de dire 
« qu'elle est vivifiante parce qu'elle est propre au Verbe, qui peut 
« vivifier toutes choses, qu'il soit anathème. 

XII. « Si quelqu'un ne confesse pas que le Verbe de Dieu a 
« souffert selon la chair, qu'il a é t é crucifié selon la chair, et qu'il 
« est le premier-né d'entre les morts, en tant qu'il est vie et vivi-
« fiant comme Dieu, qu'il soit anathème ( t ) . . .» 

3 6 4 . Ces douze anathèmes, qui répondent à autant de proposi
tions hérétiques avancées par Nestorius, expriment bien claire
ment, de l'aveu de tous, le dogme catholique touchant le mystère 
de l'Incarnation, c'est-à-dire, l'unité de la personne du Verbe avec 
la nature divine et la nature humaine dans Notre-Seigneur Jésus-
Christ. 

3 6 5 . Cependant, quelque temps après le concile d'Éphèse,le 
moine Eutychès, à la différence de Nestorius qui divisait la personne 
de Jésus-Christ, entreprit do confondre les deux natures. Mais sa 
doctrine, qui n'était pas moins nouvelle que celle des nestoriens, fut 
aussitôt condamnée par le concile œcuménique de Chalcédoine en 

(1) Voyez le texte de ces anathèmes dans les actes du concile d'Éphèse 
i r e partie, chapitre xxvi. — Labbe, tom. m , col, 408. 
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4 5 ! , dont voici le décret : « Conformément à renseignement des 
« saints Pères, nous déclarons d'une voix unanime que Ton doit 
« confesser un seul et même Jésus-Christ, Notrc-Seigncur ; le même 
* parfait dans la divinité et parfait dans l'humanité; vrai Dieu et 
* vrai homme, étant, comme homme, compose d'une âme raison
nab le et d'un corps; consubstantiel au Père selon la divinité, 
« consubstanticl à nous selon l'humanité; en tout semblable à nous, 
« hormis le péché ; engendré du Père avant les siècles selon la di-
« vinité; le même, né dans ces derniers temps, scion l'humanité, 
« de la Vierge Marie, mère de Dieu, pour nous et pour notre salut; 
« un seul et même Christ, Fils unique, Seigneur en deux natures, 
« sans confusion, sans changement, sans division, sans séparation, 
«sans que l'union ôte la différence des natures, l'une et l'autre 
< conservant sa propriété, et concourant en une seule personne et 
«subsistance; en sorte qu'il n'est point partagé ou divisé en deux 
« personnes, mais que c'est un sem et même Fils unique, Dieu le 
«Verbe, Notre-Seigneur Jésus-Christ, comme les prophètes et 
« Notre-Seigneur lui-même nous l'ont enseigné, comme le sym-

* bolc des Pères nous l'a transmis ( i ) . » A la lecture de cette défi
nition de foi, tous les évéques s'écrièrent : C'est la foi des Pères, 
c'est la foi des apôtres; nous la suivons tous, et nous pensons tous 
comme eux : Hœc fides Palrum, hœc fuies apostolorum; huh 
omnes consenlimus, iia sapimus ( 2 ) . 

366. En effet, indépendamment des témoignages que nous 
avons rapportés dans le paragraphe précédent, nous lisons dans 
le symbole de Nicée et celui de Constantinople, qui ont été rédi
gés, le premier en 3 2 5 , et le second en 3 8 1 , qu'il n'y a « qu'un 

(i) Scqnentcs sanctos Patres, unum eumdemque confiteri Filinm et Dominum 
uostrum Jesum Chris tu m consonanter omnes docemus, eumdem perfectum in 
deitnte, et eumdem perfectum in ïnimanitate, Deum vert i m et liominem verum 
eumdem ex anima rationali et corporc, consuhstanlialem Patri secundum dei-
tatem, consubstantiaiem nobis eumdem secundum humanitatem, per omnia 
nobis similcm absque peccato : ante saccula quidem de Pâtre genitum secundum 
deitalem, in novîssimîs autem diebus eumdem propter nos et propter nostram 
•salutem ex Maria Virgine Dei génitrice secundum humanitatem, unum eum
demque Christnm, Fi l ium, Dominum, unigenitnm, in du abus n a tu ris incon-
fuse, imn.dtabiliter, indivise, inseparabiliter agnoscendum; nusquam snblata 
differentia naturarum propter unionem, magisque salva proprietale utriueque 
naturœ, et in unam personam atque subsistentiam concurrente : non in dnas 
fîrsonas partitum aut divisum, sed unum eumdemque Filium et unigenitnm 
Deum Verbum, Dominum Jesum Ghrîstum, sicut ante prophète de eo t et ipse 
QOS Jésus Christus erudivit, et pat m m nobis symbolum tradidit. Act. v; — 
•Mbbe, iom. iv, со/. 568. — (2) ibidem. 



256 D E L ' T J Ï C A R N A T I O ' 

« seul Seigneur Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, né du Père avant 
« tous les siècles, Dieu de Dieu, lumière de lumière, vrai Dieu de 
« vrai Dieu ; engendré et non fait, consuhstantiel au Père ; par qui 
« touf°s choses ont été faites; qui est descendu du ciel pour nous 
« et pour notre salut; qui s'est incarné dans le sein de la Vierge 
« Mari'\ o\ qui s'est fait homme; qui a été crucifié pour nous, a 
« souffert sous Ponce Pilate, et a été enseveli ( l \ » Voilà donc un 
seul cl même Seigneur, un seul et. même Christ, qui est tout à la 
fois Fils unique.de Dieu et Fils de l'homme, vrai Dieu et vrai 
homme, né de Dieu le Père de toute éternité, et né, dans le temps, 
de la Vierge Marie, dans le sein de laquelle il s'est incarné par 
l'opération du Saint-Esprit, et s'est fait homme. On trouve ici 
clairement exprimée l'unité de personne avec la nature divine et 
la nature humaine. « C'est celte unité de personne, ajoute le pape 
« saint Léon dans sa lettre à Flavien , qui fait dire que le Fils de 
* l'homme, né de la Vierge Marie, est descendu du ciel, et que le 
« Fils de Dieu a été crucifié et enseveli, comme il est dit dans le 
«symbole.; quoiqu'il ne l'ait été que dans la nature humaine, et 
« non quant à la divinité, selon laquelle il est éternel et con-
« substantiel au Père (2) . » 

367. Nous pourrions citer encore le concile d'Alexandrie de 
l'an 3 6 2 ( 3 ) , et celui d'Antioche de l'an 2 6 4 (4). Qu'il nous suffise, 
en terminant cet. article, de faire une observation. Tl est constant, 
de l'aveu de tous, qu'au cinquième et même au quatrième siècle, 
toutes les Églises, celles de l'Orient comme celles de l'Occident, 
professaient le dogme de l'Incarnation , tel que le professent au
jourd'hui tous les catholiques : les quatre premiers conciles œcu
méniques en font foi. Or, cet accord, ce concert entre les différentes 
Églises dispersées dans l'univers, prouve jusqu'à l'évidence que le 
dogme qui en est l'objet remonte jusqu'aux apôtres, jusqu'à Jésus-
Christ même. Plus ce mystère est grand, plus il est incompréhen
sible, plus aussi Ton conçoit l'impossibilité pour l'homme de l'avoir 

( i , voyez le symbole de Nieée, Labbe, fom. H , col. 27, et celui de constan-
«fiïOjde, ibidem, col. 952. — (2) Propler banc unitatem personne in ulnique na-
turr- intolligcndam, et Filins hominis legitur descendisse de co-lo, eu m Filius 
Dei car nom de ea Virgine, de qna est nattis, assumpserit. F.l rursus : Filius Dei 
oruf.ifiwjs dicitur ac sepultua, eu m hoc non in dninifale ipsa, qua unigenifus 
consenipiternus et consubstantialis est Pal r i , sed in nalurre humante sit infir-
mitate perpessus. Unde unigenitum Filium Dei r.nirifixiim et sepultum, omnet 
etiam in symbolo eonfitemui. Labbe, foin, tv, col. ? ia — (3) I-ahbe, tom. ir, 
col. 8!fi. — (4) Ibidem, tom. i, col. 84c et 8Î7 
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Inventé, et de l'avoir tait recevoir par tous les chrétiens sans ré
clamation. Il ne s'agit pas d'un mystère indifférent pour les fi
dèles ; c'est un de nos premiers et principaux mystères, un mys
tère d'une foi pratique pour tous, même pour les moins instruits 
en matière de religion, le mystère sur lequel repose toute l'écono
mie du christianisme, du salut du genre humain. Si donc l'Église 
universelle s'est soulevée contre la doctrine dcNcstorïus, quoique 
cette doctrine, en détruisant le mystère de l'Incarnation, ne laisse 
plus subsister aucune difficulté philosophique, comment concevoir 
que l'Église ait non-seulement gardé le silence, mais adopté comme 
un dogme fondamental l'union bypostatique et mystérieuse du 
Verbe avec la nature humaine, à moins qu'il n'ait été constant, 
dans les quatre premiers siècles, que ce dogme venait, par tradi
tion, des apôtres et de Jésus-Christ; de celui qui, ayant prouve 
la divinité de sa mission par ses oeuvres, s'est donné comme le 
Verbe fait chair, comme Fils de Dieu et Fils de l'homme, comme 
ayant, sans cesser d'être un , la forme ou la nature de Dieu, e t , 
en même temps, la forme ou la nature de l'homme ; comme étant 
égala Dieu le Père en tout, et semblable à nous en toutes choses, 
hormis le péché. 

3 6 8 , Nous confesserons donc, avec les apôtres et les chrétiens de 
tous les temps, que « Jésus-Christ Notre-Seigneur, le même qui est 
• le Fils unique de Dieu le Père, a été conçu du Saint-Esprit, est né 
« de la Vierge Marie, a souffert sous Ponce Pilate, a été crucifié, 
« est mort et a été enseveli; est descendu aux enfers, est ressuscité 
«d'entre les morts le troisième jour, est monté aux cieux, est 
« assis à la droite de Dieu, le Père tout-puissant; d'où il viendra 
«juger les vivants et les morts ( l ) . » Nous confesserons, avec les 
Pères du quatrième concile général de Latran, que « le Fils uni-
« que de Dieu s'est incarné ; qu'il a été conçu de la sainte Vierge 
« Marie par l'opération du Saint-Esprit; qu'il s'est fait véritable-
« ment homme, ayant pris une âme raisonnable et un corps hu-
«main, étant une seule personne en deux natures; immortel et 
« impassible selon la divinité, passible et mortel selon l'huma-
e nité (2 ) . » Nous confesserons, en un mot, l'unité de la personne 

(i) Symbole des apôtres. — (2) Unigenitus Dei Filins Jésus Christusa tota 
Trinitate communiter incarnatus, ex Maria semper Virgine Spiriliis Sancti c o 
opérations concept us, verus homo factus, ex anima rationali et humana carce 
composilus, una in riuabus naturis persona.... Qui cum seenndum divinitatero 
sit immoitalis et impassibilis, idem ipse secundum humanitatem factus est pas* 
libilis et mortalis. Capit. i. 

i l . 17 
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du Verbe et la distinction de deux natures 8 la nature divine et la 
nature humaine, en Jésus-Christ. 

CHAPITRE III . 

De Punite de personne'en Jésus-C/mst. 

3 6 9 . Il est de foi, 1° qu'il n'y a qu'une seule personne en Jésus-
Christ; 2 ° que l'union du Verbe avec la nature humaine en Jésus-
Christ n'est pas seulement une union morale, mais une union 
hypostaïique ou personnelle, physique ou réelle; 3° que la sainte 
Vierge Marie, de laquelle est né Jésus-Christ, est véritablement 
mère de Dieu; 4 ° que Jésus-Christ est Fils de Dieu, non par 
adoption, mais par nature. 

ARTICLE I. 

I! est do foi qu'il n'y a qu'une seule personne en Jdsus-Christ. 

3 7 0 . Cette proposition n'a pas besoin d'être prouvée; nous avons 
vu dans le chapitre précédent qu'il n'y a qu'une seule personne 
en Jésus-Christ, quoiqu'il y ait en lui deux natures, la nature 
divine et la nature humaine. Nous avons montré qu'il n'y a qu'un 
seul et même Christ, qui est tout ensemble Fils de Dieu et Fils de 
l'homme, vrai Dieu et vrai homme, non par la confusion des na
tures, mais par l'unité de personne : Unus omnino, non confu
sione subslantiœ, sed unitale personœ (l). Et la personne de 
Jésus-Christ est la personne du Fils de Dieu, la seconde personne 
de la sainte Trinité; c'est le Verbe qui s'est fait chair, et non le 
Père ni le Saint-Esprit : Et Verbum caro factum est. Les trois 
personnes divines étant distinctes, l'incarnation de la seconde 
n'entraîne point l'incarnation des deux autres. 

3 7 1 . Quant à la personne humaine, elle ne peut subsister en 
Jésus-Christ; l'union du Verbe avec notre nature la fait dispa
raître. 11 est de l'essence de la personne, qui est une substance 
raisonnable, de se régir elle-même. Or, la nature humaine, une ; 
fois unie réellement au Verbe, ne se régit plus elle-même; sans 
rien perdre de ce qui lui appartient, elle tombe par le fait sous le 

( i ) Symbole de « i n i Alhanase. 
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domaine de la personne divine, qui la régit et la gouverne. En 
Jésus-Christ le Verbe préside à tout, le Verbe tient tout sous sa 
main, et, loin de s'altérer, la nature humaine est élevée, elle est 
ennoblie, sans que 3e Verbe se rabaisse par aucun enaroit; il 
lomine, en tout et partout, la nature qui lui est unie, et il en est 
le complément le plus parfait. « L'humanité de Jésus-Christ est 
« privée de la qualité de personne, non par la perte de quelque 
« partie de son être, mais par la communication ineffable que le 
« Verbe lui fait de lui-même et de ses divines propriétés. Ainsi, 
« c'est par un accroissement de dignité et de grandeur qu'elle n'est 
« point une personne; c'est-à-dire qu'elle ne subsiste point sépa-
« rément, qu'elle n'est point à soi, et qu'elle ne se gouverne pas : 
« c'est parce que le Verbe, en s'insinuant en elle, et la remplissant 
«pleinement et intimement, se la rend propre, la gouverne, la 
« régit, se l'assujettit, et agit par clic comme parune chose qui lui 
« appartient, et comme l'Ame agit par son corps (1 ) . » 

372. On ne peut pas dire non plus que la personne, en Notre-
Seigneur, soit un composé de la nature divine et de la nature hu
maine, à peu près comme l'homme est composé du corps et de 
l'âme, ni qu'elle soit le résultat du mélange de la nature divine 
avec la nature humaine ; le Verbe fait chair demeure ce qu'il était: 
l'Incarnation n'a pu faire éprouver à la uature divine le moindre 
changement, la moindre altération, 

ARTICLE II. 

Il est de foi que l'union du Verbe avec la nature humaine n'est pas R e n i e m e n t 

une union morale, mais une union hypostatique ou personnelle. 

3 7 3 . Cette proposition est encore une conséquence de ce que 
nous avons dit pour prouver le mystère de l'Incarnation ; car ce 
mystère n'existe qu'autant que le Verbe s'est uni hypostatiquement 
ou personnellement à la nature humaine; ce n'est que par cette 
union réelle, physique, naturelle, qu'il s'est véritablement fait 
homme: Verbum caro faclum est. Si l'union des deux natures 
en Jésus-Christ n'était qu'une union morale, telle que celle qui 
existait entre D5cu et ses prophètes, il y aurait alors deux Christs, 
et non un seul Christ, deux personnes, et non une seule personne. 
Or, c'est là précisément l'hérésie de Ncstorius. L'union du Verbe 
avec notre nature est dans le genre de l'union qui fait de notre 

(i) Kicoïc, m 6 fnit ]uct. stir le symbole, c. xvi. 
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Ame et de notre corps une seule personne, la personne de 
l'homme : « Sicut anima raiionalis et caro unus est homo9 ita 
« Deus et homo unus est Christus ( l) . » 

3 7 4 . L'union hypostatique est propre au Verbe; elle n'a eu lieu 
qu'entre le Verbe et la nature humaine; l'Incarnation ne s'est 
faite que dans le Verbe et par le Verbe, dont la personne est 
réellement distincte de la personne du Père et de la personne du 
Saint-Esprit : Verbum caro faclum; néanmoins, l'acte par lequel 
s'est opéré ce mystère est commun aux trois personnes divines, 
ainsi que toute œuvre de Dieu qu'on appelle extérieure : Vnigenitm 
Dei Filins Jésus Christus a Iota Trinitate communiter incarna-
lus (2 ) . Aussi nous voyons dans l'Écriture que le Père envoie son 
Fils, et que le Fils en venant en ce monde fait la volonté de son 
Pare , et que le corps qu'il prend avec notre âme est conçu de la 
Vierge Marie par l'opération du Saint-Esprit. 

3 7 5 . L'union du Verbe avec notre nature est entière; clic com
prend la nature humaine, telle qu'elle se trouve en nous, le péché 
excepté; elle comprend par conséquent notre corps avec toutes ses 
propriétés, et notre âme avec toutes ses facultés. Cette union est 
perpétuelle; les deux natures, la nature divine et la nature hu
maine, sont indivisiblement et inséparablement unies en Jésus-
Christ (?>). Aussi est-il écrit que Notre-Seigncur est prêtre pour 
toujours (4) ; que son sacerdoce est éternel (5); que son règne n'aura 
pas de fin(6); qu'il est aujourd'hui, qu'il était hier, et qu'il sera 
dans les siècles des siècles : Jésus - Christus heri, et hodie, ipse 
et in sœcula (7). 

3 7 6 . L'union hypostatique n'a pas été interrompue à la mort 
dcNotrc-Scigneur : le Verbe est demeuré uni à Pâme de Jésus-
Christ, tandis que son corps était au tombeau. Tl est demeuré uni 
même au corps, comme l'enseigne le catéchisme du concile de 
Trente (8), d'après saint Jean Damascène (0 ) , saint Léon ( 1 0 ) , saint 
Augustin ( M ) et saint Grégoire deNysse (12) ;ce qui est conforme 
à l'Ecriture et aux symboles des apôtres, de Kicéc et de Cons-

(I) Symbola de saint Atlianasc. — (2) Concile général de La Iran, de l'an 1215 
tapit, t. — (3) Voyez, ci-dessus, le n° 363.— (4) Psaume cix. — (5) fipîlre au; 
Hébreux, c. vu, v. 26. — (fi) Saint Luc, c. i, v. 33. — (7) Épllro aux Hébreux 
c. X I I I , v. 8. — (8) Quamvis anima (Clirisli) a rorporc discesscrit, unnuuam ta^ 
mon divinilas, \ci ab anima, vel a rorporc, separnfa est. Catéch. du concile de 
Trente, sur le symbole des apôtres. — (9) Liv. m , de la foi orthodoxe, 
c. X X V I I . — (10) Sermon xvu sur la Passion. — (11) Lettre C L X X X V I I . — (12) Dis» 
cours i, sur la réMirrerlion. 
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tantinople, où nous lisons que Jésus-Christ, après sa mort, a été 
enseveli, et qu'il est descendu aux enfers. On ne dit pas seulement 
que son corps ait été mis clans le sépulcre, mais que Jésus-Christ, 
le Verbe fait chair, a élé enseveli : ce qui se rapporte à la personne 
du Verbe, et suppose par là même que le Verbe était uni au corps 
de Jésus-Christ dans Je tombeau, comme il était uni à lame lors
qu'elle est descendue dans les limbes, pour annoncer la délivrance 
aux anciens justes qui y étaient détenus, en attendant la venue du 
Messie. 

ARTICLE HT. 

Il est de foi que la Vierge Marie, de laquelle est ne* Jdsiis-CInist, est véritable 
ment mère de Dieu. 

377. Cette troisième proposition, comme les deux premières, 
découle naturellement du mystère de rincarnaiion. Comme il y a, 
en Jésus-Christ, uneseule personne, la personne du Verbe, et deux 
natures, la nature divine et la nature humaine, il s'ensuit que la 
sainte Vierge Marie, étant véritablement mère de Jésus-Christ, 
ett par là même véritablement mère de Dieu. Ce qui toutefois ne 
veut pas dire que Marie ait engendré la nature divine; jamais 
l'Église n'eût toléré une erreur aussi grossière. Marie est mère de 
Dieu, parce qu'elle a conçu et enfanté, selon l'humanité, le Verbe 
fait chair, qui est Dieu et homme tout ensemble. Elle est mère de 
Dieu, parce que c'est dans son sein et de sa propre substance que, 
par l'opération du Saint-Esprit, s'est formé le corps de Jésus-
Christ, auquel le Verbe, Fils de Dieu et Dieu comme le Père, s'est 
uni hypostatiquement au moment de la conception, en prenant 
avec notre corps une âme raisonnable, c'est-à-dire tout ce qui 
constitue la nature humaine. 

378 . Nestorius, en niant l'unité de personne en Jésus-Christ, 
niait en même temps la maternité divine. Aussi le concile d'Éphèse, 
en se prononçant pour l'unité de personne, s'est-il prononcé pour 
la maternité divine de la Vierge Marie : il dit anathème à celui qui 
ne confesse pas que la sainte Vierge est mère de Dieu, Deipara, 
vu qu'elle a engendré, selon la chair, le Verbe de Dieu fait 
chair (1). Avant le concile d'Éphèse, on croyait dans l'Église, 

( 1 ) Si quis non confitetur, Emmanuelem verum Deum esse, et ob td sanefam 
Virginem Deiparam (genuit enim illa incarnatum Dei Verbum secundum car-
nem); anatbema sit. Anathème i , de saint Cyrille d* Alexandrie contre 
Nestorius, approuvé par le concile d'Éphèse. 
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avec les Pères du concile de Nicéc et de celui de Constantinople, 
que Notre-Seigneur Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, Dieu de 
Dieu, vrai Dieu de vrai Dieu, eteonsuhstantiel au Père, s'est incarné 
dans lr sein de la Vierge Marie par l'opération du Saint-Esprit: 
Incarnuf.ua est de Spirilu Sancto ex Maria Virgine (î ). On croyait 
avec les apôtres, comme on l'a cru dans tous les temps, que Jésus-
Christ, Fils unique de Dieu, Notre-Seigneur, a été conçu du 
Saint-Esprit, cl qu'il est né de la Vierge Marie : Natus ex Maria 
Virgine ( 2 ) . 

3 7 0 . Ce n'était pas seulement la croyance des simples fidèles, 
mais des pontifes, des Pères et des docteurs de l'Eglise. C'est en 
effet, parmi les anciens, la doctrine de saint Augustin (s), de saint 
Jérôme M), de saint Gaudencc ( 5 ) , de saint Jean Chrysostomc (G), 
de saint Kpiphanc ( 7 ) , de saint Ambroise ( 8 ) , de saint Grégoire de 
Nysse ( 0 ' , de saint Grégoire de Nazianze ( 10 ) . de saint Basile (t 1 ) , 
de saint Cyrille de Jérusalem ( 1 2 ) , de saint Éphrem ( 1 3 ) , de saint 
Optât (M), de saint Athanase ( 1 5 ) , des Pères du concile d'Alexan
drie de Tan 3 6 2 ( ic) , de saint Ililaire (i 7 ) , dcLactance ( 1 3 ) , de saint 
Denys d'Alexandrie ( 1 9 ) , de saint Cyprien ( 2 0 ) , d'Origènc ( 2 1 ) , 
de saint Jlippolytc de Porto ( 2 2 ) , de Tertullien ( 2 3 ) , de saint 
Irénée (2 i), de saint Justin ( 2 5 ) , de saint Ignace d'Antiochc, dis
ciple des apôtres ( 2G) , et généralement de tous les docteurs qui 
ont parlé du mystère de l'Incarnation. Ils enseignent tous que le 
Verbe de Dieu s'est fait chair dans le sein de la Vierge Marie ; que 
Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai homme, est né de la Vierge Marie; 
qu'un seul et même Christ est tout ensemble Fils de Dieu et Fils 
de la Vierge Marie; que la Vierge Marie a engendré, selon l'huma
nité , le Verbe fait chair, le Fils de Dieu fait homme ; qu'elle est la 
mère de Dieu, Deipara, comme l'appellent saint Grégoire de 
Nazianze, saint Basile, saint Athanase et saint Denys d'Alexan-

( i ) Symboles de Niccee tde Constantinople.— (2) Symbole des apôtres.— 
(3) Knchiridinn. c. xxxvi, et ailleurs. — (<î) Livre contre Holvidius. — (5) Ser
mon \ ix . — (6) Homélie u , sur saint Matthieu. — (7) Hérésie x x x , c . xxvn 
et xxix. — (S) Liv. du mystère de l'Incarnation. — (9) Antirrélique, ou livre 
contre Apollinaire. — (10) Discours u . — ( i l ) De la vraie foi. — (\'/,) Caté
chèses iv et x. — (13) Discours sur la perle précieuse. —(14) Liv. i, du schisme 
des donaLisles, c.i. —(15) Discours m, contre les ariens. —(16) Labbe, loin, n, 
col. 810. — (17) Liv. x , de la Trinité. — (18) Liv. iv, des Institutions. — 
(19) Lettre à Paul de Samosate. — (20) De la vanité des idoles. — (21) Liv. i, 
contre Cclsc. — (22) Livre contre Noët. — (23) Des Prescriptions, n° x i u f et 
ailleurs. — (24) Liv. ni, contre les hérésies, c. xxi, et ailleurs. — (2b) Apologie 
a", et dialogue avec Tryphon. — (26) Lettre aux Ëphésiens. 

http://Incarnuf.ua
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drie. Aussi saint Cyrille, patriarche de cctle ville, au commence
ment du cinquième siècle, opposant l'autorité des Pères à l'impie 
Nestorius -j ne craint pas d'avancer que tous ceux qui ont paru 
jusqu'alors donnent à la sainte Vierge le titre de mère de Dieu : 
Optimi ac sapientissùni qui que Patres, quotquot art te nos exti-
terunt9 omnes sacrant Virginem D E I P A R A M appellant ( i ) . 

380 . Outre que le dogme de la maternité divine se rattache au 
dognui de l'Incarnation qui ne peut en être séparé, nous le trouvons 
encore clairement exprimé dans l'Écriture. On lit dans le prophète 
Isaïe : « Écoute, maison de David : n'est-ce pas assez pour toi de 
« lasser la patience des hommes, sans lasser celle de mon Dieu? 
« C'est pourquoi le Seigneur te donnera lui-même un prodige. Voici 
« qu'une vierge concevra et enfantera un fils; et le nom de ce fils 
« sera Emmanuel ( 2 ) , c'est-à-dire Dieu avec nous (3 ) . » Il s'agit, 
dans cette prophétie, du Messie, du libérateur, d'Emmanuel, du Fils 
de Dieu qui doit habiter parmi nous, du Verbe fait chair. Or, sui
vant le prophète, la Vierge a conçu et enfanté l'Emmanuel, le Fils 
de Dieu fait homme, le Verbe incarné. On doit donc reconnaître 
que la sainte Vierge est véritablement mère de Dieu. 

3 8 1 . L'ange Gabriel, annonçant à Marie le mystère qui doit s'opé
rer en elle, lui dit : « Ne craignez point, Marie; car vous avez trouvé 
« grâce devant Dieu. Vous concevrez dans votre sein, et vousenfan-
« terez un fils, et vous le nommerez Jésus. II sera grand, et il sera 
«appelé le Fils du Très-Haut; et le Seigneur Dieu lui donnera le 
« trône de David, son père, et il régnera pour toujours sur la mai-
« son de Jacob ; et son règne n'aura point de fin.... Le Saint-Esprit 
« descendra en vous, et la vertu du Très-Haut vous couvrira de 
« son ombre. C'est pourquoi ce qui naîtra de vous est saint, et sera 
« appelé le Fils de Dieu (4 ) . Marie ayant visité Elisabeth, celle-ci 
« lui dit : Vous êtes bénie entre toutes les femmes, et le fruit de votre 
« sein est béni. Et d'où me vient le bonheur que la mère de mon 

(1) Liv. de la vraie foi. — (2) Andite ergo, Domus David : numquid parum 
vohis est molestos esse hominibus, quia molesti estis et Deo meo? Propter hoc 
dabit Dominus ipse vohis signum. Ecce Virgo concipîet, el pariet Filium, et 
vocabitur nomen cjus Emmanuel. Isaïe, c. vu, v. 13. — (3) Vocabunt nomen 
ejus Emmanuel : quod est interpretalum nobisenm Dcus. Saint Matthieu, c. i, 
•V. 23. — (4) Ne timeas, Maria; invenisti enim gratiam apud Deum r ecce con-
cipies in utero, et paries Filium, et vocabis nomen ejus Jesum. Hic erît magnus, 
et Filins Altissimi vocabitur, et dabit illi Dominus Deus sedem David patris ejus j 
etregnabil in domo Jacob in aeternum ; et regni ejus non erif. finis.... Spiritug 
Sanctus supervenîet in te , et virtus Altissimi obumbrabit tibi. Idcoque et quod 
nascetur ex te sanctum, vocabitur Films Dei. Saint Luc, c. i, v. 31, etc. 
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«Seigneur vienne à moi (1)? » On voit ici que Marie a conçu 
par l'opération du Saint-Esprit, et a enfanté celui qui est appelé 
Jésus, le Fils du Très-Haut, le Fils de Dieu, l'héritier de David, 
celui dent le règne est éternel. Elle est donc la mère du Fils de 
Dieu, la mère du Seigneur, comme l'appelle sainte Elisabeth, en la 
regardant comme ayant été bénie entre toutes les femmes. 

3 8 2 . Enfin saint Paul écrivait aux Galates : * Lorsque les temps 
« ont été accomplis, Dieu a envoyé son Fils, fait de la femme, fait 
« sous la loi, pour racheter ceux qui étaient sous la loi (2 ) . » Voilà 
le Fils de Dieu fait de la femme, formé de la femme, né de la 
femme, fanhnn ex miilicre. Or, quelle est cette femme? C'est la 
Vierge Marie, celle qui a enfanté Jésus, le Sauveur du monde. 
Donc, encore une fois, Marie est véritablement mère de Dieu. 

3 8 3 . On ne peut attaquer la maternité divine qu'en attaquant la 
divinité de Jésus-Christ, ou l'unité de personne en Jésus-Christ. 
Nous le répétons : la sainte Vierge Marie est mère de Dieu; non 
qu'elle ait enfanté la divinité, ce qui est trop absurde pour s'être 
jamais présenté dans l'esprit d'aucun chrétien ; mais bien parce que 
le Verbe s'est fait chair dans le sein de Marie, que le Fils de Dieu 
fait homme est né de Marie. Elle est véritablement mère de Dieu, 
parce qu'elle a enfanté, selon l'humanité, Notre-Seigneur, Fils uni
que de Dieu, vrai Dieu et vrai homme, qui n'est qu'un seul et même 
Christ, réunissant dans la personne du Verbe la nature divine et la 
nature humaine. Elle est mère de Dieu, parce que, quoique le Fils 
de Dieu n'ait pris que l'humanité dans son sein, il est vrai de dire 
qu'elle est la mère de Jésus-Christ tel qu'il est, Dieu et homme, 
vu qu'en Jésus-Christ il n'y a qu'une seule personne, la personne 
divine, et que la femme ne peut être mère que d'une personne. 
Pour la même raison, le Fils de Dieu fait homme est vraiment le 
Fils de Marie; le titre de fils étant un titre personnel, un titre qui ne 
peut tomber que sur la personne, Jésus-Christ ne peut être Fils de 
Marie que comme Fils de Dieu, puisqu'on vertu de l'union du 
Verbe avec la matière humaine, Jésus-Christ n'a qu'une seule per
sonne, qui est la personne du Verbe, du Fils de Dieu. 

3 8 4 . Nous reconnaissons donc que la sainte Vierge Marie est 
mère de Dieu, Oui, nous le reconnaissons, et nous le reconnaîtrons 

(i) Bencdicta tu inler mnlieres, et benedictus fructus ventris lui. El unde hoc 
mihi ut veniat mater Domini nici ad me? Ibidem, v. 42 et 43. — (2)Ubi venit 
plénitude- temporis, inisit Deus Filium su un i , Tactum ex muliere , factum sub 
lege, ut eus qui sub lege erant , rediraeret. Êpître aux Galates, c. iv, t>. 4 
et 5, 
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toujours ; nnis le reconnaîtrons avec joie. « Nous \ous saluons, ô 
« Marie, 6 mère de Dieu ! trésor auguste de l'univers, lampe qui ne 
« saurait s'éteindre, couronne de la virginité, sceptre de l'ortho-
« doxie, temple indissoluble, mère et vierge, par qui est béni dans 
«les saints Evangiles celui qui vient au nom du Seigneur. Nous 
« vous saluons, ô vous qui dans votre sein virginal avez renfermé 
« celui qui estimmense et incompréhensible; vous par qui la sainte 
« Trinité est glorifiée et adorée, la croix célébrée et adorée dans 
« tout l'univers ; vous par qui le ciel triomphe, les anges et les ar-
« changes se réjouissent, les démons sont mis en fuite, le tentateur 
« est tombé du ciel ; vous par qui la créature déchue est élevée au 
« ciel; vous par qui le monde, asservi aux idoles, parvient à la con-
« naissance de la vérité ; vous par qui le baptême sacré et l'onc-
« tion de l'allégresse sont accordés aux fidèles; vous par qui les 
« Églises ont été fondées dans tout l'univers, et par qui les nations 
« sont amenées à la pénitence; en un mot, vous par qui s'est levé 
« le Fils unique de Dieu, la lumière de ceux qui étaient assis dans 
« les ténèbres et à l'ombre de la mort; vous par qui les prophètes 
« ont prédit et les apôtres annoncé le salut aux nations; vous par 
« qui les morts ressuscitent, et par qui les rois régnent de par la 
« Trinité sainte. Et quel homme pourrait louer dignement l'incom-
« parable Marie ( 1 ) ? » 

(1) Salve a nobis, Dei par* Maria, vencrandns tot i us orbis thesaurus, lampas 
lnextmguihilis, corona virginifatis, scrpfrum recta; doctrinas* templum indis
soluble, locus ejus q u i l o c o capi n o n potest ; mater et virgo, per quam is bene
dict u s in S a n c t i s Evaiigeliis nominator, q u i venit in nomine Domini. Salve, quo; 
inmiensum incompiehensnmque in s ando viegineo u t e r o comprehendisli ; per 
quam sancta Trinitasglorificatur et adoratur; p e r quam prefiosa crux celebratur 
et in universo orbe adoratnr; per quam cœlnm exsultat ; per quam angeli et ar-
changeli lrctanlnr; per quam dœmoncs l'ugantur; per quam tentator diabolus 
cœlo d e c i d i t ; per q u a m prolapsa créatura in c œ l u m assumitur; per quam u n i -

versa créâtura, idolorum vesania detenta, ad veritatis agnïtiouem pervenit; 
per quam sanctum baptism a obtingit credenlibns ; per quam exultationis oleum; 
per quam t o t o terrarum orbe fund a la? s u n t Ecclesiae ; per quam gentes addu» 
cn 11 tur ad ptenitentiam. Et quid plura dicam? per quam unigenitus Dei Filius 
lis qui i n tenebris et in umbra mortis sedebant, lux resplenduit; pet quam pro-
phetœ praenuntiarunt ; per quam apostoli satutem gentibus prwdicarunt ; per 
quam mortui exsuscitanfur; per quam reges regnant, per sanctam Trinitatem. 
Ecqnis bominum laudabilissimam Mariam celebrarc queat? Discours de saint 
Cyrille d'Alexandrie, prononcé à l'église de Sainte-Marie pendant la tenue 
du concile d'Éphèse. Labbe, torn ni , col. 583. 
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ARTICLE IV 

Il est de foi que Jésus-Christ est Fils de Dieu, non par adoption» mais par 
nature. 

3 8 5 . Comme il n'y a qu'une seule personne en Jésus-Christ, et 
que le titre de Fils est un titre personnel, une propriété, un attribut 
qui ne convient qu'à la personne, il s'ensuit qu'il n'y a qu'un seul 
et même Fils, qui est tout à la fois vrai Fils de Dieu et vrai Fils de 
l'homme : Fils de Dieu, étant né de Dieu le Pcrc avant tous les 
siècles; Fils de l'homme, étant né, dans le temps, de la glorieuse 
Vierge Marie. Or, Jésus-Christ ne peut être le vrai Fils de Dieu 
qu'autant qu'il l'est par nature, et non par adoption. Il est même 
Fils et vrai Fiîs de Dieu le Père, et comme Dieu, et comme homme; 
ce qui ne signifie pas que la nature humaine, en Jésus-Christ, soit 
engendrée de Dieu, mais bien que la personne de Jésus-Christ, à 
laquelle se trouve unie la nature de l'homme, est la personne môme 
du Fils de Dieu. 

380. Ce serait donc une erreur contraire à la foi, de dire que 
Jésus-Christ, comme homme, n'est Fils de Dieu que par adoption; 
soit qu'on admette, avecNcstorius, deux Christs et deux Fils en Jé
sus-Christ, dont l'un serait le Fils de Dieu proprement dit, et l'au
tre, Fils adoptif ; soit qu'on dise avec Élipand, évoque de Tolède, 
et Félix d'Urgel, hérétiques du huitième siècle, que Jésus, comme 
homme, est Fils de Dieu par adoption. Plusieurs conciles, et le pape 
Adrien P r , ont condamné cette hérésie, professant, d'après les 
livres saints et les anciens Pères de l'Eglise, qu'il n'y a, dans Notre-
Seigneur, qu'un seul et même Fils de Dieu, qui est aussi Fils de 
l'homme; vrai Fils de Dieu, Fils unique de Dieu; que Jésus-Christ, 
non-seulement comme Dieu, mais comme homme, est vraiment 
Fils de Dieu; que c'est une contradiction et une impiété d'appeler 
Fils adoptif de Dieu celui qui est le Fils propre de Dieu, le Fils de 
Dieu par nature (i). 

( i ) Factus verus homo, juxta id quod scriptum est : Et Verbum caro fac-
tum est, et babitavit in nobis; permansit verus et omnipotens Deus in utraque 
sa tura , unus Dei Filins, idemque hominis Filins... Non duo Filii, Deus et homo, 
sed unus Filins Deus et homo ; non alius Filins hominis et alius Dei, sed unus 
idemque Dei hominisque Filins. Unde et eos valde exeeramur, qui eum adop-
tivum impio grunniunt ore ; quia adoptivus dici non potest, nisi is qui priua 
alienus est ab eo a quo adojpUri desiderat. Dei ergo Filius qua ratione credi po-
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387. En effet, les auteurs sacrés, les docteurs de tous les temps, 
les conciles, les symboles, s'accordent à nous donner pour Fils 
unique de Dieu le vrai Fils, le Fils propre de Dieu, Notre-Scigncur 
Jésus-Christ, celui-là même qui s'est incarné dans le sein de la 
Vierge Marie, qui s'est fait homme pour nous, qui a souffert et qui 
est mort sur la croix. Nulle part on ne l'appelle Fils adoptif de Dieu, 
soit qu'on le considère comme Fils de Dieu, soit qu'on le considère 
comme Fils de l'homme. D'ailleurs, on ne peut recevoir le titre de 
fils adoptif qu'autant qu'on est étranger par sa naissance à celui 
qui adopte. Qui a jamais adopté celui qui est son fils propre? Or, 
le Fils de Dieu, en s'unissant à l'humanité, en se faisant homme, 
n'est point devenu étranger à son Père, il n'a pas cessé d'être le 
vrai Fils de Dieu. Donc il ne peut être, même comme homme, Fils 
de Dieu par adoption. C'est le raisonnement des Pères du concile 
de Francfort, de l'an 794. 

CHAPITRE IV. 

Des deux natures en Jésus-Christ. 

388. Il est de foi qu'il y a deux natures en Jésus-Christ, la na
ture divine et la nature humaine ; nous l'avons prouvé en prou
vant le mystère de l'Incarnation (1). II n'y a qu'un seul et môme 
Jésus-Christ, qui est tout ensemble parfait dans la divinité et par
fait dans l'humanité; vraiment Dieu et vraiment homme; consubs-
tantiel au Père scion la divinité, et consubstantiel à nous sclo* 
l'humanité; un seul et même Jésus-Christ en deux natuVes hy« 
postatiquement unies entre elles, sans confusion, sans changement, 
sans division, sans séparation, sans que l'union leur ôte la diffé
rence qui les distingue essentiellement l'une de l'autre (2). Ainsi 
donc Jésus-Christ réunit dans sa personne, dans la personne du 
Verbe, la nature divine qui lui est commune avec le Père et le 
Saint-Esprit, et la nature humaine qui lui est commune avec tous 
les hommes. Le Verbe s'est fait chair sans cesser d'être Dieu, sans 

test adoptivus, qui , inseparabiliter assumpto homine in una persona cocunte 
utraque natuta, non duo Filii, alius Dci et alius hominis, ut, sicutilli errando 
assumant, adoptivus sit hominis Filius, et sine adoptione Dci Filins? Concile 
de Francfort de 794. Labbe, tom. vu, coL 1027. — (1) Voyez, ci-dessus, le 
11*345, etc. — (2) Voyez, ci-dessus, le n° 
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éprouver le moindre changement dans la nature divine; ayant la 
forme et la nature de Dieu, il a pris \& forme et la nature de 
l'homme et en demeurant égal à Dieu, œqualis Deo, il est devenu 
semblable à nous en tout, hormis le péché, in simihtutfinem ho-
minnm factus (i). Comme nous avons prouvé la divinité de Jésus-
Christ en démontrant l'existence du mystère de la Trinité (2) et 
du mystère de l'Incarnation (3 ) , vu d'ailleurs que l'on ne con
teste point son humanité , il suffira d'exposer ici la doctrine chré
tienne sur le corps et sur l'Ame qu'il a pris dans le sein de la 
Vierge Marie. 

ARTICLE I. 

Du corps (le Jrisus-Christ. 

3 8 9 . Jésus-Christ a pris un vrai corps dans le sein de la Vierge 
Marie, de laquelle il est né: Dequa nalus est Jésus (4). Le Sauveur 
lui-même, s'adres&ant à ses disciples, leur dit : « Touchez et voyez ; 

les esprits n'ont ni chair ni os, comme vous voyez que j'en ai (5). » 
« Plusieurs faux prophètes, dit saint Jean, ont paru dans le monde. 
« C'est en ceci qu'on reconnaît l'esprit de Dieu : tout esprit qui 
« confesse que Jésus-Christ est venu dans la chair, est de Dieu; et 
« tout esprit qui divisa Jésus-Christ (qui ne confesse pas qu'il est 
* venu revêtu delà chair) n'est pas de Dieu (6). » 

390.Notre-Seigneur était sujet à la douleur et aux infirmités de la 
nature humaine. Écoutez ce que dit le prophète Isaïe en parlant 
du Messie : « Il nous a paru un objet de mépris, le dernier des 
« hommes ; un homme de douleurs, qui sait par sa propre expé-
« rience ce que c'est que souffrir. Son visage était comme caché, 
« et il paraissait digne de mépris, et nous ne l'avons point reconnu. 
« Il a véritablement pris nos langueurs sur lu i , et il s'est chargé 
« lui-même de nos douleurs ; et nous l'avons considéré comme un 
« lépreux, comme un homme humilié et frappé de Dieu. Mais c'est 
* pour nos iniquités qu'il a été percé de plaies; c'est pour nos cri-
« mes qu'il a été Brisé ; le châtiment qui devait nous procurer la 
« paix est tombé sur lu i , et nous avons été guéris par ses meurtris-

(I) ÉpitreanxPhilippicns ,c . n, v. 7. —(2) Voyez, ci-dessus, le n° 264, etc., 
et le n° 295, elc. — (3) Voyez, ci-dessus, le n° 345, e l e — (4) Saint Matthieu, 
c. i, v. 16. — (5) Palpate et videte, quia spiritus carnem et ossa non habet, sicut 
me videtis habere. Saint Luc, c. xxiv, v. 39. — (fi) Omnis spiritus qui confi-
tetur J es uni Chrislum în carne venisse, ex Deo est. Et omnis spiritus qui solvil 
T esum, ex Dco non est. P9 épît., c. iv, v. 2 et 3. 
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« sures. Nous nous étions tous égarés comme des brebis errantes; 
« chacun s'était détourné de la voie de Dieu pour suivre sa propre 
« voie; et le Seigneur {'a chargé lui seul de l'iniquité de nous tous. 
« Il a été offert en sacrifice parce que lui-même Га voulu, et il n'a 
* point ouvert la bouche pour se plaindre; il sera mené à la mort 
« sans résistance, comme une brebis qu'on va égorger; et, comme 
« un agneau qui est muet devant celui qui le tond , il s'est tu. Il a 
« été enlevé du milieu de l'angoisse et du supplice auquel il avait 
« été condamné. Qui racontera sa génération? car il a été retranché 
« de la terre des vivants. Je l'ai frappé (dit le Seigneur) à cause des 
« crimes de mon peuple... Et le Seigneur Га brisé dans son infir-
« mité; il Га accablé de faiblesse; mais lorsqu'il aura livré sa vie 
« en sacrifice pour le péché, il verra une longue postérité/et la 
« volonté de Dieu s'accomplira parfaitement par son ministère. Il 
« verra le fruit de ce que son âme aura souffert, et il en sera ras-
« sasié : comme mon serviteur est juste, il en justifiera plusieurs 
« par la connaissance qu'ils auront de lui ; et il portera lui-même 
« leurs iniquités (1). » 

3 9 1 , Cette prophétie s'est accomplie : nous voyons, dans l'Évan
gile, Jésus-Christ soumis aux mêmes infirmités que nous, le péché 
excepté; nous le voyons éprouvant la faim, la soif, le sommeil, 
la fatigue ; nous le voyons suant jusqu'au sang dans le jardin des 
Olives, succombant sous le poids de sa croix, et expirant sur le 
Calvaire. Aussi disait-il à ses disciples : « N'a-t-il pas fallu que le 
« Christ souffrît, et qu'il entrât ainsi dans sa gloire? Nonne hœc 
« oportuit pati Christum, et ita intrare in gloriam suam (2) ? » 

(1) Despectum et novissimum virorum, virum dolorum, etscientem infirmi-
tatem : et quasi absconditus vultus ejus et dc>pectus, unde пес reputavimus 
eum. Verc languores noslros ipse tolit, et dolores nostros ipse portavit : et nos 
pulavimus eum quasi leprosum et percussum a Dco et humiliatum. ipse antem 
vulneratus est p гор ter iniquitates nostras, al (ri tus est propter scelera nosfra : 
disciplina pacis nostrae super eum, et livore ejus sanali sumus. omnes nos quasi 
oves erravimus, unusqnisque in viam suam declinavit : et posuit Dominus in eo 
iniquitatem omnium nostrum. Oblatus est quia ipse voluit, et non aperuit os 
suum : sicut ovis ad occisionem ducetur, et quasi a^nus corn m fondente seoh-
mutescet, et non aperiet os suum. De augustia et de judicio snblatns est : geoe-
rationeni ejus quis enarrabit? Quia abeisus est de terra viveuftum : propter 
scelus populi mei percussi eum.... Et Dominus voluit conterere eum in infiina
tale : si posnerit pro peccafo animam suam, videbit semen bmgnevum, et vo-
luntas Domini in manu ejus dirigetur. Pro eo quod laboravit anima ejus, videbit 
etsaturabitur : in scientia sua justificabit ipse justus servus meus multos, et 
iniquitates eorum ipse porlabit. Isaïe, c. L U I , v. 3, etc. — (2) Saint Luc, c. xxir, 
v, 26. 
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3 9 2 . Nous n'avons point à examiner si Notre-Seigneur se d i s 
tinguait par la beauté du corps; c'est une question qui n'intéresse 
ni la foi ni la piété des fidèles. Il était bien certainement, selon 
l'expression d'un prophète, d'une beauté remarquable parmi les 
enfants des hommes: Speciosus farina prœ filiis Imninnm ( t ) ; 

mais on ignore si ces paroles ne s'appliquent pas plutôt à la beauté 
de l'âme qu'à la beauté du corps de Jésus-Christ. 

3 9 3 . Le corps du Sauveur a été formé, par l'opération du Saint-
Esprit, dans le sein de la sainte Vierge. L'ange Gabriel dit, à Ma
rie : « Ne craignez point, car vous avez trouvé grâce devant Dieu. 
« Vous concevrez dans votre sein, et vous enfanterez un fils, et 
« vous le nommerez Jésus... Alors Marie dit à l'ange : Je ne con-
« nais point d'homme. L'ange lui répondit : Le Saint-Esprit des-
« cendra en vous, et la vertu du Très-Haut vous couvrira de son 
« ombre : c'est pourquoi ce qui naîtra de vous est saint, et sera 
« appelé (reconnu) Fils de Dieu ( 2 ) . » Ainsi Marie a conçu par 
l'opération du Saint-Esprit, contrairement à l'ordre de la nature. 
Cette conception est évidemment miraculeuse; mais le miracle de 
la formation du corps de Jésus-Christ dans le sein d'une vierge, 
sans le concours de l'homme, n'est pas plus grand que celui de la 
formation du corps de nos premiers parents, que Dieu lui-même a 
formé, antérieurement à la loi de la génération. 

3 9 4 . Marie, en devenant miraculeusement mère de D i e u , 
est demeurée vierge ; elle a toujours été vierge : vierge avant 
l'enfantement, vierge dans l'enfantement, vierge après l'en
fantement. Ecce virgo concipiet, et pariet filium (3) ; c'est-à-
dire, comme l'expliquent les Pères, que Marie a conçu étant 
vierge, qu'elle a enfanté étant vierge, et qu'elle n'a point cessé 
d'être vierge: Maria virgo concepii, virgo peperit, post partum 
illibata permansa, dit saint Augustin ( 4 ) . G'est aussi la doctrine 
de saint Irénée, de saint Grégoire de Nysse, de saint Basile, do 
saint Ambroise, de saint Jérôme, de saint Léon, de saint Cyrille 
d'Alexandrie, et généralement de tous les docteurs qui ont parlé 
des prérogatives de la mère de Dieu. C'est la croyance des Pères 
du concile d'Éphèse (5) et du concile de Chalcédoine (G). du concile 
de Nicée de 3 2 5 et de celui de Constantinoplc de 3 8 i , dont les 
symboles répètent, d'après celui des apôtres, que Jésus-Christ a 

(I) Psaume x u v . — (2) Saint Luc, c. i, v. 34 et 35. — ;3) ïsaïc, c. vu, v. 14. 
— (4) sermon xviii. — (5) Labbe, tom, nr, col. 408 et 583. (G) ibidem, tom. iv> 
col. 824. 
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été conçu du Saint-Esprit, et qu'il est né de la Vierge Marie; de 
Marie demeurant vierge et après la conception et après la naissance 
de Notre-Scigneur ;• de Marie toujours vierge : Conceptus est de 
Spiritu Sancio; naius ex Maria Virgine. Aussi l'Église chante-t-
elle que Marie est demeurée vierge après l'enfantement : Post 
partum Virgo inviolata permansisti. 

ARTICLE II. 

ne l 'entendement de Jésus-Christ comme homme. 

3 9 5 . Jésus-Christ n'a pas seulement pris un corps comme le 
nôtre, il Ta pris conjointement avec une âme raisonnable, l'âme 
humaine. L'Évangile rapporte que Jésus, étant à Gethscmani, com
mença à s'attrister; qu'il fut saisi de frayeur et accablé d'ennui, et 
qu'il dit à ses disciples : « Mon âme est triste jusqu'à la mort: Tris-
« fis est anima mea usque ad mortem ( 1 ) . » On distingue donc l'en
tendement, la volonté, la liberté et la sainteté de Jésus-Christ 
comme homme, de l'entendement, de la volonté, de la liberté et 
de la sainteté de Jésus-Christ comme Dieu. Nous dirons donc ici un 
mot de l'entendement et de la science de Notre-Seigneur comme 
homme, nous réservant de parler de sa volonté, de sa liberté et de 
sa sainteté dans les articles suivants. 

3 9 6 . L'intelligence de Jésus-Christ comme homme est aussi 
parfaite que peut l'être une intelligence créée. Avant même d'en
trer en gloire, il connaissait tout , le passé, le présent et l'avenir g 
et cette connaissance lui venait de l'union hypostatique de la na
ture du Verbe avec la nature humaine; elle remonte, par consé
quent, jusqu'au premier instant de sa conception. Saint J e a n dit 
que « le Verbe s'est fait chair, et qu'il a habité parmi n o u s ; que 
« nous avons vu sa gloire, qui e s t la gloire du Fils u n i q u e de Dieu ; 
« qu'il est plein de grâce et de vérité, et que nous recevons tous 
« de sa plénitude (2) . » Suivant le même évangéliste, « celui que 
«Dieu a envoyé ne dit que des paroles de. Dieu; car ce n'est pas 
« avec mesure que Dieu lui donne le Saint-Esprit (3 ) ; » qui es t la 
source de toute vérité. L'apôtre saint Pierre confesse que Jésus-

(i) Saint Matthieu, c. xxvi, v. 38. — (2) Kl Verhum caro farfnm est, et ha-
bitavit in nobis : et vijimus gloriam ejus, gloriam quasi unigeniti a Paire, plé
num gratiae et veritatis.... Et de plcnitudiue ejus nos omues accephnus. Saint 
Jean, c. 1, v. 14 16. — (3) Quem misit Deus, verba Dei loquitur : non enim 
ad mensuram dat Dcus Spiritum. Ibidem, c. 111, v. .Vi. 
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Christ connaît toutes choses (1); et saint Paul nous apprend que 
tous les trésors de la sagesse et de la science sont renfermés en 
lui ( 2 ) . Aussi les Pères proclament d'une voix unanime la toute-
science de Jésus-Christ. Nous pourrions citer, entre autres, saint 
Justin, On'gène, Eusèbe de Césarée, sait Basile, saint A mb roi se , 
saint Jean Chrysostome, saint Jérôme, saint Augustin, saint Cy
rille d'Alexandrie, saint Léon, saint Fulgence, saint Grégoire le 
Grand, saint Jean Damascène et saint Bernard. Ils ne permettent 
pas de supposer l'ignorance de quoi que ce soit dans le Sauveur du 
monde. 

zyu Il est encore généralement reçu dans l'Église que Jésus-
Christ jouissait de la vision intuitive, tandis qu'il était sur la terre. 
Ce sentiment, qui approche de la foi, est fondé sur les passages 
de l'Écriture que nous venons de rapporter, sur le langage des 
Pères, ainsi que sur l'union hypostatique de la nature humaine 
avec le VerLc, qui est la vraie lumière. Néanmoins, quoique la 
science de Notre-Seigneur, comme homme, soit parfaite, quoi
qu'elle exclue tout doute, elle n'est point infinie; l'âme humaine, 
quelque privilégiée de Dieu qu'on la suppose, étant créée, et par 
là même essentiellement bornée, ne peut connaître l'infini que 
d'une manière finie; Dieu seul, étant infini, se connaît infini
ment. 

3 9 8 . La vision intuitive en Jésus-Christ n'empêchait pas qu'il 
n'éprouvât, à mesure qu'il croissait, des choses qu'il n'éprouvait 
point auparavant, quoiqu'il les eût toujours connues parfaitement. 
Ainsi, quand il est dit dans l'Évangile qu'il croissait en sagesse, 
en âge et en grâce devant Dieu et devant les hommes ( 3 ) , cela 
doit s'entendre des apparences extérieures, puisque le Verbe s'étant 
fait chair a toujours été plein de grâce et de vérité (4). En s'incar-
nant, il a pris la forme d'esclave, et s'est montré comme homme 
en tout, hormis le péché, ne manifestant qu'avec le temps les tré
sors de sagesse et de science qui étaient cachés en lui ( 5 ) . Quant 
à ce que Notre-Seigneur dit lui-même que personne ne sait le 
jour ou Vheure du jugement, ni les anges qui sont dans le ciel, 
ni le Fils, si ce n'est le Père ( 6 ) , on n'en peut conclure qu'il 

(1) Domine, tu omnia nosti : tu scis quia amo te. Ibidem, c. xxi, «. 17. — 
(2) In quo ((Jhristo) sunt omnes thesauri sapientiae et scientiœ abseomliti. Épit. 
aux Colossiens, c. n , v . 3 (3) Et Jésus proïiciebat sapientia, et aclaLe, et 
gratia apiul Deum et homines. Saint Luc, c. il, v. 52. — (4) Saint Jean, c. i f 

v 14. — (5) Épître aux Colossiens, c. u, v. 3 (6) De die autem illo vel liora 
nemo scit, neque angeli in rolo, neque Films, nîsi Pater. S. Mare, c xiu, v. 32* 
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ignorait le jour de son second avènement, puisqu'il a annoncé lui-
même le jugement dernier, en en faisant connaître l'objet et les 
principales circonstances. Il a seulement voulu faire entendre à ses 
disciples que leur question était indiscrète; que la connaissance 
du jour et de l'heure de son dernier avènement n'appartenait en 
propre, et originairement qu'au Père ; que, quoiqu'il eût cette con
naissance comme homme, il ne la tenait point de la nature hu
maine, mais de la nature divine, du Verbe de Dieu, qui n'est qu'une 
seule et même substance avec le Père : In nalura quidem hu-
maniiatis novit dievr judicii; sed iamen hune non ex natura 
humaniiaiis novit, dit saint Grégoire le Grand ( t ) . 

ARTICLE III. 

De la volonté de Jésus-Christ comme homme. 

399. Il y a deux natures en Jésus-Christ, la nature divine et 
la nature humaine. Il y a donc aussi deux volontés et deux opé
rations en Jésus-Christ, la volonté divine et la volonté humaine. 
Cette proposition est de foi \ le troisième concile général de Cons-
tantinople, qui est de l'an 6 8 0 , a frappé d'anathème les monolhé-
lites, ainsi appelés parce qu'ils n'admettaient qu'une seule volonté 
dans Nôtre-Seigneur, la volonté divine. Après avoir déclaré qu'il 
adhère aux cinq premiers conciles œcuméniques, le sixième con
cile, également général, définit qu'on doit confesser un seul et 
même Jésus-Christ, Notre-Seigneur, parfait en divinité et parfait 
en humanité, vraiment Dieu et vraiment homme, consubstantiel 
au Père selon \\\ divinité, et consubstantiel à nous selon l'huma
nité; un seul et même Christ, Fi ls unique de Dieu en deux na
tures unies entrr el les , sans que leur union leur ôte la différence 
qui les distingue essentiellement l'une de l'autre, toutes les deux 
conservant les propriétés propres à chacune d'elles. Il définit en 
mémo temps que l'on doit, conformément à la doctrine des saints 
Pères, reconnaître en Jésus-Christ deux volontés et deux opéra
tions naturelles., sans division, sans mélange, sans séparation, sans 
confusion (2). 

(i) Liv. x, lettre \xxix. — (2) Assecuti quoque sancta quinque universalïa 
concilia, et sanctos nique probables Patres, consonanterque con filer i dcfiuicntes 
Dommum nostrun. Jesum Christum, verum Deum nostrum... perlectum in dei-
tate et perfeclum eumdem in humanita te , Deum vere et hournein verc. . . . 
Untim eumdeinque Christum Filium Dei unigenilmn, in duabus natnris incon-

file:///xxix
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4 0 0 . En e f f e t , on pourrait citer, en faveur de cette décision, 
non-seulement saint Maxime, abbé, qui a réfuté les erieurs du 
monothélisme, mais encore saint Fulgence, saint Gélase, saint 
Léon, Théodoret, saint Cyrille d'Alexandrie, saint Augustin, saint 
Jean Chrysostome, saint Ëpiphane, saint Ambroise, saint Gré
goire de Nyssc, saint Grégoire de Nazianzc, saÎBt Cyrille de J é 
rusalem , saint Basile, saint Athanase, saint Hippolyte de Porto, 
Tertullicn, saint Trénée, sainl Justin, et saint Ignace d'Antioche, 
disciple des apôtres. Ils s'accordent tous à distinguer en Jésus-
Christ, d'une manière plus ou moins expresse, ia volonté humaine 
do la volonté divine, tout en reconnaissant que la première est 
soumise en tout à la volonté du Verbe. On remarque qu'ils s'ap
puient sur l'Écriture, notamment sur ces paroles de Notre Sei
gneur: « Mon Père, faites que ce calice s'éloigne de moi ; cependant 
« que votre volonté se fasse, et non la mienne ( t ) ; je suis descendu 
« du ciel, non pour faire ma volonté, mais pour faire la volonté de 
« Celui qui m'a envoyé (2) ; je ne cherche pas ma volonté, mais la 
« volonté de mon Père (3), » On voit ici bien clairement en Jésus* 
Christ une volonté distincte de celle du Père, autre que celle du 
Père. Or, cette volonté de'Jésus-Christ, qui est distincte de la vo
lonté du Père, ne peut être qu< la volonté humaine, puisque la 
volonté divine est la même dans le Père et le Fils : Ego et Pater 
unum sumus ( 4 ) . 

4 0 i . On ne peut nous objecter les lettres du pape Honorius sur 
la question des deux volontés en Jésus-Christ; soit parce que ces 
lettres ne sont point dogmatiques : elles ne contiennent que des 
réponses particulières à ceux qui lui avaient écrit touchant cette 
question; soit parce qu'on peut leur donner un sens orthodoxe,le 
pape ne parlant que de Jésus-Christ comme homme, d'où t! 

ftisfì, inconverUbilîter, inseparabiliter, Indivise, cognoscendum.... Etdtias nafu» 
raies volunlafes in e o , et duas naturales operationes indivise, inconverUhi-
Jiter, inseparabiliter, inconfuse secundum sanclorum Pat rum dochinam 
adœquepraidicamus; et duas naturales volunfates non contrarias, absif, juxfa 
quod impii asscrueuint hacreliri, sed sequentem ejus humanain voiuntatem, 
e t non resistentem vcl reluclantem, sed potius et subjectam divinai ejus alque 
omnipotent! volunlali. Labbe, toni, vi, col. 1025. — ( i ) Pater, si vis, transfer 
calicem ïstum a me : vernmtamen non mea volunlas, sed tua fiat. Saint Lucf 

c. xxii, v. 42. — Non sicut ego volo, sed sient tu . Saint Matthieu, c. xxvi, 
v. 39. — (2) nescendi de wnlo, non ut faciam volunialem meam, sed voiunta
tem ejus qui misït me. Saint Jean, c. vi, 38. — (3) Non qnœro voluntatenj 
meam, sed voiuntatem ejus qui misti me. Ibidem, c. v, «?. 30. — (4) Ibidem, 
C X , V. »0. 
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excluait toute volonté charnelle et déréglée, sans méconnaître en 
lui la volonté humaine, toujours soumise à la volonté divine; soit 
enfin parce qu'on ne peut lui reprocher que d'être entré dans de 
dangereux ménagements avec les hérétiques, en consentant au 
silence, où, comme le dit Bossuet, l'erreur et la vérité furent 
également supprimées (l) . Autre chose est de taire la vérité, 
même lorsqu'on est obligé de parler; autre chose est d'enseigner 
Terreur. 

4 0 2 . Aussi le pape saint Agathon, dans sa lettre aux empereurs 
Constantin, Héraclius et Tibère au sujet du monothélisme, ne 
craint pas d'avancer qu'à partir du moment que les évèquesde 
Constantinoplc s'efforcèrent d'introduire cette nouveauté dans l ' É 
glise immaculée de Jésus-Christ, ses prédécesseurs n'ont point 
cessé de les exhorter, de les avertir et de les conjurer de se désister 
de ce dogme hérétique, du moins en se taisant : Numquam ne-
gleocerunt eos hortari, atque obsecrando commonere, ut a pravi 

dogtnatis hœreticoerrore, S A L T E M T A C E N D O , désistèrent {2). Ces 
paroles renferment une apologie expresse d'Honorius. Agathon 
aurait-il pu dire que les papes ses successeurs se sont constamment 
opposés aux nouveautés et à l'erreur des monothélites, si Honorius 
eût enseigné cette erreur dans ses lettres à Sergius? Nous trouvons 
un témoignage qui n'est pas moins exprès dans la lettre que le 
même pape fit rédiger au concile de Rome composé de cent vingt-
cinq évêques, et qui servit d'instruction aux légats qu'il envoya au 
sixième concile œcuménique. Agathon dit dans cette lettre que la 
foi qu'il professe contre les monothélites est la foi qu'il a puisée à 
la source de la vraie lumière, celle que les successeurs de saint 
Pierre ont toujours conservée pure, et sans mélange d'erreur ou de 
nuages : Nulla hœretici erroris tetra caligine tenebralum (3}„ 

Comment concilier ce témoignage avec l'accusation d'hérésie diri
gée contre Honorius ? 

403 . Le concile de Latran, de l'an G49, sous le pape saint Mar
tin, condamna YEcthèse d'Héraclius, le Type ou formulaire de 
l'empereur Constant, et les auteurs du monothélisme, savoir, 
Théodore de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, Sergius de Constante 
nople, Pyrrhus, Pierre et Paul, successeurs de Sergius. Cependant 
on ne fit aucune mention du pape Honorius, ni de ses lettres à Ser
gius: on ne croyait donc pas ces lettres infectées de l'erreur des 

(1) Discours sur l'histoire universelle, l r e partie. (2) Labbe, tom, vi, 
col. €37. — (3) Ibidem, col. 680. 
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monothclislcs. Loin de regarder Honorins comme hérétique, saint 
Martin dit, dans la lettre encyclique qu'il adresse h tous les fidèles 
tant en son nom qu'au nom du concile, que les papes ses prédé
cesseurs n'ont cessé d'avertir et de reprendre Sergius et Pyrrhus, 
pour les ramener de l'erreur à la saine doctrine ; A?Uecessores 
nostri non destilemnt admonentes eos et contestantes recederea 
sua hujusmodi hœresi, etsanam doctrinam amplecii{\)* Enfin, 
le pape. Jean IV, qui occupa la chaire de saint Pierre très-peu de 
temps après la mort d'Honorius, rapporte, dans sa lettre à l'em
pereur Constantin, que tout l'Occident fut révolté en apprenant 
que Pyrrhus invoquait le nom de ce pape en faveur de Terreur 
qu'Honorius lui-même regardait comme contraire à la foi catho
lique ( 2 ) . Puis le même pape ajoute qu'Honorius son prédécesseur 
ne voulait pas qu'on reconnût dans Notre-Seigneur, comme dans 
l'homme pécheur, deux volontés contraires, celle de la chair et 
celle de l'esprit; ce qui évidemment n'exclut point la volonté hu
maine ( 3 ) . Ce serait donc sans fondement que Ton prétendrait 
qu'Honorius a enseigné l'hérésie dans ses lettres à Sergius. 

•10 1. Mais si le pape Honorins est réellement orthodoxe, com
ment juslificra-t-on le sixième concile général qui a condamné ses 
lettres et anathématisé sa personne en le traitant comme héré
tique? On peut dire, premièrement, que ce n'est pas sans fonde
ment que le cardinal Tlaronius et d'autres savants critiques ré
voquent en doute la condamnation d'Honorius par ce concile, 
soutenant que les actes, en ce qui concerne le pape, ont été fal
sifiés (4), Secondement, en admettant comme certaine la condam
nation de ce pape, on est forcé de reconnaître qu'il a été condamné 
plutôt pour avoir imposé le silence sur la question à9une seule ou de 
deux opérations en Jésus-Christ, que pour avoir enseigné le mo-
nothélisme. On ne peut lui reprocher que de ne s'être pas élevé 
contre l'erreur, et de l'avoir favorisée par sa négligence, au lieu de 
l'éteindre dans son principe, comme il convenait à l'autorité apos
tolique; et c'est précisément ce que dit le pape saint Léon II: 
« Honorius flammam hasrctici dogmatis, non, ut decuit apostoli-
« cam auctoritatem, incipientem extinxit, sed negligendo con-
« fovit ( 5 ) . » 

(i) Ibidem, col. 371.—(a) Ibidem, tom. v, col. 1759.—(3) Ibidem,col. 17Û1, 
— (41 Voyez l'ouvrage du Pape, par l'ahbé Barruel, etc. — (5) Lettre aux ë>é-
ques d'Espagne, Labbe, tom. vi, col. 1247. 
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ARTICLE IV. 

De la liberté de Jésus-Christ comme homme, 

405. Il y a deux volontés en Jésus-Christ, la volonté divine 
et la volonté humaine; volontés distinctes et parfaites, volontés 
libres par conséquent. Jésus-Christ était donc libre comme Dieu, 
libre comme homme. La liberté, qui consiste essentiellement dans 
la faculté de vouloir et de ne vouloir pas , d'agir et de n'agir pas , 
est une perfection qui convient nécessairement à Dieu : si elle con
vient à Dieu, elle convient au Verbe fait chair, puisque le Verbe, 
en s'incarnant, n'a pas cessé d'être ce qu'il était auparavant. Si 
elle convient au Verbe fait chair, elle convient à l'humanité de 
Jésus-Christ ; car le Verbe , en prenant la nature humaine, Ta 
élevée, ennoblie et perfectionnée; et, en la perfectionnant, il ne 
lui a point ravi la liberté, qui est une de ses plus grandes perfec
tions. Quoique Jésus-Christ fût sans péché, et qu'il fût impeccable, 
il était véritablement l ibre; le pouvoir ou la faculté de pécher 
n'est ni la liberté, ni une partie de la liberté, dit saint Anselme : 
Nec libertas nec pars libertatis est poiestas peccandi; elle n'est 
au contraire, suivant l'expression de saint Thomas , qu'un défaut 
de la liberté : Defectus libertatis, 

406. Aussi , nous lisons dans l'Évangile ces paroles du Sauveur: 
« Je quitte ma vie pour la reprendre. Personne ne me la ravit ; 
« mais je la quitte de moi -même, et j'ai le pouvoir de la quitter, et 
« j'ai le pouvoir de la reprendre ( l ) . » Ce qui s'accorde parfaitement 
avec ce que dit le prophète Isaïe : « Il s'est offert, parce qu'il l'a 
« voulu (2) ; » ainsi qu'avec ce passage de l'Apôtre : « Il s'est abaissé 
«lui-même en se rendant obéissant jusqu'à la mort , jusqu'à 
« la mort de la croix (3). » D'ailleurs, comme on le voit dans l ' É 
criture, Jésus-Christ nous a rachetés au prix de son sang; il a 
satisfait à la justice divine , et nous a mérité le pardon de nos 
péchés. Or, il n'a pu nous racheter, ni satisfaire à la justice divine, 
ni nous mériter le pardon de nos péchés, qu'autant qu'il était 

(1) Ego pono nnimam meam, ut iterum sumam eam. Nemo tollit eam a me : 
fied ego pono eam a meipso, et potestatem habeo ponendi eam : et potcslatem 
habeo iterum snmendi eam. Saint Jean, c. x, v. 17 et 18. — (2) Oh la tus est 
quia ipse voluit. Isaïe, c. un, v. 7. — (3} Humiliavit semetipsum, factus obe-
diens usque ad mortem, mortem autem crucis. Épître aux Philippiens, c u» 
v. 8. 
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libre,, ur-e satisfaction qui se fait sous l'empire de la nécessité 
n'est point une vraie satisfaction. Il faut donc reconnaître la liberté 
de Jésus-Christ comme homme pour tout ce qui regarde le mys
tère de notre rédemption, qui était l'objet principal de sa mis-
sion. La croyance de l'Eglise sur ce point ne souffre pas de diffi
culté. Les docteurs, il est vrai, ne sont pas d'accord sur la manière 
de concilier en Notre-Seigneur la liberté avec le commandement 
qu'il a reçu de son Père, de donner sa vie pour notre salut; mais 
ils s*accordent tous à dire qu'il est mort pour nous, parce qu'il 
l'a voulu, pouvant très-bien ne pas mourir : Quipossel non nwri, 

si nollet, procul clubio quiavohdt mortuus esl[\). Il est mort, 
parce qu'il l'a bien voulu; Tordre qu'il en avait reçu de Dieu le 
Père n'était point un ordre absolu, mais un ordre conditionnel, 
dépendant de la volonté du Fils. 11 est mort sur la croix, et ce 
genre de mort ne lui avait point été commandé par le Père; il 
dépendait de lui de l'éviter sans aller contre la volonté du Père : il 
dit lui-même qu'il aurait pu prier son Père, et que son Père lui 
aurait envoyé plus de douze légions d'anges pour le délivrer d'en
tre les mains des Juifs (2). Vous êtes donc digne, Seigneur, vous 
qui avez souffert la mort par amour pour nous, de recevoir de 
toute créature honneur, gloire et bénédiction, dans les siècles des 
siècles (3) . 

A R T I C L E V . 

De la sainteté de Jésus-Christ comme homme. 

4 0 7 . Jésus-Christ est saint en tant que Dieu ; il est le Saint des 
saints, la source de toute sainteté avec le Père et le Saint-Esprit, 
qui sont avec le Fils un seul et même Dieu trois fois saint. I l est 
saint comme homme; c'est le pontife saint, innocent et sans ta
che : Poniifex sanctus* innocens, impollulus (4)> 11 est saint 
dans sa conception : il a été conçu par l'opération du Saint-Esprit; 
il est sage, il est juste, il est saint dans son humanité : sage de la 
sagesse de Dieu, juste de la justice de Dieu, saint de la sainteté 

(1) Saint Augustin, liv. îv de la Trinité, c. xui . — (2) An putas, quia non 
possum rogare Patrem meum, et exhibehit mihi modo plusquain duodecim le-
giones angclorum? Saint Matthieu, c. xxvi , v. 53. —(3) Dignus est agnus, 
qui occisus e s t , accipere virtutem, et divinitatem, et sapientiam, et fortitu-
dinem, et honorcm, et gloriam, et'henedictionem.... Sedenti in throno, etagno» 
benedîctio, et honor, et gloria, et potestas in saccula srcculorurri. Apocalypse? 
ff. v,t>, 12 et 1 3 — (4) Épîlre aux Hébieux, c. vu , v. 26. 
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même de Dieu, puisque le Verbe, qui est la sagesse, la justice et la 
sainteté de Dieu, a pris la nature humaine, et se l'est personnelle
ment et substantiellement unie. Par cette union, le Verbe remplit 
l'humanité de Jésus-Christ, il Ja pénètre et la sanctifie lui-même T 

en la rendant pleine de grâce et de vérité : Plcnmn gratiœ et 
veritatis (1). Les actions de Notre-Seigneur, même en tant 
qu'homme, appartiennent au Verbe de Dieu; c'est le Verbe gui 
les commande et les dirige, encore qu'elles soient faites par la 
nature humaine. C'est pourquoi non-seulement Jésus-Christ n'a 
jamais commis le péché, mais il ne pouvait pas même le com
mettre, le péché étant essentiellement contraire à la sainteté de. 
l'homme-Dieu, du Verbe fait chair, du Fils de Dieu fait homme. 
Pour la même raison, il était exempt de toute concupiscence qui 
porte au péché, dirigeant à son gré les mouvements de son àmc, 
toujours conformes à la volonté de son Père : Ego quœ henepla-
cita sunt ei) facio semper ( 2 ) . Ainsi , quand il est dit dans 

l'Évangile qu'il a été tenté par le démon, cela doit s'entendre 
d'une tentation purement extérieure qui n'a rien de commun avec 
les mouvements indélibérés et le trouble involontaire de notre 
âme. 

CHAPITRE V. 

Des mérites et de la satisfaction de Jésus-Christ. 

408 . Satisfaire à la justice divine, c'est réparer l'injure que 
nous avons faite à Dieu parle péché, et rentrer en grâce avec lui-
Or c'est un dogme catholique que Notre-Seigneur Jésus-Christ a 
satisfait pour nos péchés et qu'il nous a rachetés, en payant lui-
même le prix de notre rançon. Suivant le prophète Isaïe, le Sau
veur du monde s'est véritablement chargé de nos langueurs, et il 
a porté nos douleurs; c'est pour n o s iniquités qu'il a été couvert 
de plaies; il a été brisé pour nos crimes; le châtiment qui devait 
nous procurer la paix est tombé sur l u i , et nous avons été guéris 
par ses blessures. Le Seigneur a mis sur lui l'iniquité de nous 
tous: Dominus posuit in eo iniquitalem omnium nostrum(Z)* 

Jésus-Christ lui-même dit que « le Fils de l'homme n'est pas venu 

(1) Saint Jean, c. i, v. 14. — (2) Ibidem, c. vm, v. 29 — (3) Voyez le texte 
d'isaïe, ci-dessus, n° 390. 
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* pour être servi, mais pour servir, et donner sa vie pour la ré-
* demption de plusieurs ( l ) ; » pro mullis, c'est-à-dire pour la mul
titude des hommes, pour ^'universalité du genre humain. « Ceci est 
* mon sang de la nouvelle alliance, qui sera répandu pour plu-
* sieurs en rémission des péchés (2). » 

4 0 0 . Écoutez aussi ce que dit saint Taul du mystère de notre 
rédemption : « Dieu a fait éclater son amour pour nous, en ce que, 
* lorsque nous éïions encore pécheurs, Jésus-Christ est mort pour 
* nous dans le temps. Étant maintenant justifiés par son sang, nous 
« serons à plus forte raison délivrés par lui de la colère de Dieu. Car 
« si lorsque nous étions ennemis de Dieu, nous avons été réconciliés 
« avec lui par la mort de sonFils, àplus forte raison, étant mainte-
« nant réconciliés avec lui, nous serons sauvés par la vie de ce 
* même Fils. Et non-seulement nous sommes réconciliés, mais nous 
« nous glorifions mémo en Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur, 
* par qui nous avons obtenu maintenant cette réconciliation (3). 
« Jésus-Christ est mort pour tous, afin que ceux qui vivent ne 
* vivent plus pour eux-mêmes, mais pour celui qui est mort pour 
« eux ( 4 ) . Dieu nous a réconciliés avec lui-même par Jésus-Christ, 
« et nous a confié le ministère de cette réconciliation ( 5 ) . C'est par 
* amour pour nous qu'il a rendu victime pour le péché celui qui 
« ne connaissait point le péché, afin qu'en lui nous devinssions 
« justes de la justice de Dieu (6). Jésus-Christ nous a aimés et s'est 
« livré lui-même pour nous, en s'offrant à Dieu comme une obla-
« lion et une victime d'agréable odeur (7). Il n'y a qu'un Dieu, et 

(i) Filins hominis non venit ministrari, sed ministrare, et dare animam suant, 
redemptionem pro nraltis. Saint Matthieu, c. xx, v. 28. — (2) Hic est enim 
sangtris mens Novi Testamenti, qui pro multis effundetur in remissioncm pec-
catorum. Ibidem, c. xxvi, v. 28. — (3) Commendat autem ebaritatem snam 
Ueus in nobis : quoniam eu m adhuc peccalores essemus, seeundum tempus , 
Christ и s pro nobis mort nus est : multoigitur magis nnne juslificati in sanguine 
i psi us, salvi erimns ab ira per ipsum. Si enim cum inimit i essemus, réconciliât! 
Kiuuus Dno per morfem Fiïii ejus : mulio magis réconciliât! salvi erhnus in vîla 
ipsius. Non solum autem : sed ctgloriamur in Deo per Donurium nosfrum Jc-
sum Cbristum,perquem nuncrcconcilialionrra accepimus. Épît. aux Romains, 
C. v, V. 8, etc. — (4) EL pro omnibus morlnus est Cbristus; u l e t qui vivunt 
jam non sibi vivant, sed ei qui pro ipsis mortuns est. / / e dpttre aux Corin-
thiens,c. v , v. 15. — (5) Qui (Deus) nos reconciliavit sibi per Clirîstum : et 
dédit nobis miuisterium reconciliationis. Ibidem, v. 18. — (6) Eu m, qui non 
noverat peccalum, pro nobis pecratuiu fecit, ut nos eCiiccrcmur jiMilia Dei in 
ipso. Ibidem, v. 2 1 — (7) Cbristus dilexit ros et tradidit semetipsum pro no
bis oblationcm et hostiam Deo îu odorcm "uavitatis. Épitre aux Éphésiens , 

в. V, V. 2. 
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« il n*y a qu'un médiateur entre Dieu et les hommes, Jésus-Christ 
« homme fet Dieu), qui s'est livré lui-même pour la rédemption 
t de tous ( l ) ; il s'est offert pour nous, afin de nous racheter de 
« toute iniquité (2). » 

4 1 0 . Suivant saint P^rrc, ce n'est point par des choses corrup
tibles comme de l'or et de l'argent que nous avons été rachetés, 
mais par le précieux sang de Jésus-Christ, comme de l'agneau 
sans tache (3). « C'est lui qui a porté nos péchés en son corps sur 
« la croix, afin qu'étant morts au péché, nous vivions pour la jus
t i c e ; c'est par ses meurtrissures que vous avez été guéris ( 4 ) . 
« Dieu, dit saint Jean , a envoyé son Fils comme une victime de 
« propilialion pour nos péchés ( 5 ) ; et non-seulement pour nos 
« péchés, mais encore pour les péchés du monde entier ( 6 ) . Vous 
«êtes digne, Seigneur, de prendre le livre et d'en ouvrir les 
« sceaux, parce que vous avez été mis à mort, et que par votre 
«sang vous nous avez rachetés, pour Dieu, de toute tribu, de 
« toute langue, de tout peuple et de toute nation (7). 

4 M . On voit par ces différents passages que Notre-Seigneur 
s'est chargé de nos iniquités, qu'il s'est rendu notre caution au
près de Dieu ; qu'il s'est offert en sacrifice, comme une victime de 
propitiation pour les péchés du monde ; qu'il est mort pour tous ; 
que, médiateur entre Dieu et les hommes, il nous a rapprochés 
de Dieu et réconciliés avec Dieu ; qu'il nous a rachetés en offrant 
son sang pour prix de notre rançon, et que la justice divine a été 
satisfaite. Aussi les Pères, les conciles et les symboles proclament 
le dogme de la rédemption, en la faisant consister, non dans la 
doctrine et les exemples de Jésus-Christ, comme le prétendent les 
sociniens, mais dans la satisfaction réelle qu'il a offerte à Dieu le 

(1) Unus enim nous, unus et meriiator Dei et Iiominum Itomo Clmstus Jésus : 
qui dédit redemptionem semetipsum pro omnibus. Irt épîlre à Timothée, c. u, 

5. — (2) Qui (Jésus Clmstus) dédit semetipsum pro nobis , ut nos redimeret 
ab omni iniquilate. Épîtreà TUe, c. u, v. 14. — (3) Non corruptihilibiis auro 
vel argenlo redempLi estis sed pretioso sanguine quasi agni immaculali 
Cliristi et incontaminati. ITt épitre, c. i, T ; . 18 et 19. — (4) Qui (Clmstus) pec-
cala nostra ipse perlulit in corpore suo super lignum ; ut peecatis mortiii, jus* 
titiœ vivami» : cmiis livore sanati estis. Ibidem, c u, v. 24. —( j ) Misit (nru»} 
Filium propitialîonem pro peccalis nostris. / r c épitre, c. iv, v. 10. — (6) Et 
ipse est propitiatio pro peecatis nos t r i s non pro nostris aiitem lautum, sed 
etiampro lutins mundi. Ibidem, c. u, v. ?.. — (7) nignns es , Oomiue, accipere 
librum, et aperire signacula ejus : quoniam oecisns es, etredemisti nos Deo îd 
sanguine tuoex omni tribu, et I ingua 9 et oopulo, et natione A;ocalyp$et c. v , 

V. 9. 
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Père, en mourant sur la croix en expiation des péchés du monde. 
4 1 2 . Nous reconnaissons donc avec toute l'Eglise que Jésus-

Christ a satisfait pour nos péchés : Pro peccatis nos tri s satis
fecit, dit le concile de Trente ( f ) ; et que cette satisfaction est 
une vraie satisfaction, une satisfaction proportionnée à l'injure! 
du péché. Elle est même surabondante, comme renseigne l'Apô** 
tre : Vbi abundavit delielum, superabundavit gratin, {?.); elle 

est d'un prix infini. En effet, la valeur d'une satisfaction se tire 
de la dignité de la personne qui satisfait; plus la personne cslî 
digne, plus la satisfaction qu'elle offre est méritoire, plus elle a 
de prix. Or, c'est Jésus-Christ lui-même qui a satisfait, non eomme 
Dieu seulement ni comme homme seulement, mais comme homme-
Dieu , comme étant le Verbe fait chair, le Fils de Dieu fait homme, 
dont les actes deviennent propres à la personne divine. Sa satis
faction est donc au-dessus de toute satisfaction, la satisfaction fa 
plus parfaite qu'il soit possible : Integra atgue omnibus nnmeris 
perfecta satisfaction). Néanmoins, quoique la satisfaction de 
Noire-Seigneur soit d'une valeur infinie, nous ne sommes pas dis
pensés pour cela de satisfaire nous-mêmes pour nos propres pé
chés; nous ne serons glorifiés avec Jésus-Christ qu'autant que 
nous aurons pris part à ses souffrances : Si compatimur ut et con-
glorijicemur ( 4 ) . Mais notre satisfaction ne peut être agréée de 
Dieu qu'autant qu'elle se fait au nom et par les mérites de Jésus-
Christ, dont elle tire toute sa valeur ( 5 ) . 

CHAPITRE VI. 

Des titres de Jésus- Christ. 

4 1 3 . Jésus-Christ est le sauveur du monde; et c'est ce que 
signifie le nom de Jésus. Ce n'est point par hasard ni par la vo 
lonté des hommes que ce nom lui a été donné, mais bien par 
l'ordre de Dieu même ; car l'ange annonçant à Marie le mystère 
qui devait s'opérer en elle, lui dit : « Voilà que vous concevrez 
* dans votre sein, et vous enfanterez un fils, et vous l'appellerez 

(i Session xsv, ch. vin. — (2) Épltre aux Romains, c. v, v. 20. — (3) Caté
chisme du concile de Trente, sur le symbole. — (4) Épître aux Romains, c. vin, 

17. — (6) Concile rie Trente, sess. xiv, ch. v m . 
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t du nom de Jésus. » Non-seulement l'ange du Seigneur ordonne 
dénommer ainsi l'enfant de Marie, mais il fait connaître à Joseph, 
époux de la sainte Vierge, pourquoi on devait lui donner ce nom. 
« Joseph, fds de David, lui dit-il, ne craignez pas de prendre Marie 
« pour votre épouse; car ce qui est né en elle est du Saînt-Esprito 
« Elie enfantera un fds, et vous l'appellerez du nom de Jésus, parce 
« que c'est lui qui délivrera son peuple de ses péchés (1 ) . » Il est 
vrai que plusieurs ont porté ce nom dans l'Écriture. Tel fut Josuc, 
fils de Navé , qui succéda à Moyse pour introduire dans la terre 
promise le peuple de Dieu ; tel fut encore Jésus, fils de Josédechp 

le grand-prêtre. Mais c'est avec infiniment plus de vérité que le 
fils de Marie, le Verbe fait chair, a reçu le nom de Jésus ; car ce 
n'est pas à un seul peuple en particulier qu'il a donné la lumière, 
la liberté et le salut, mais à tous les peuples, a tous les hommes 9 

au genre humain tout entier, qu'il a délivré de l'esclavage du pé
ché et qu'il a réconcilié avec Dieu (2 ) . 

4 1 4 . Le nom de Christ, ajouté à celui de Jésus, signifie oint, 
sacré; c'est un titre d'honneur, qui exprime en même temps un 
ministère. Nos pères appelaient anciennement christs les prêtres 
et les rois, parce qu'ils recevaient l'onction sainte à cause de la 
dignité de leurs fonctions : Dieu l'avait ainsi ordonné. Le prêtre est 
celui qui recommande le peuple à Dieu et qui offre des sacrifices 
à Dieu, en qualité de médiateur entre Dieu et les hommes. Les 
rois sont chargés de gouverner les peuples, d'établir et de faire 
observer les lois, de protéger la vie des innocents, et de punir les 
crimes des méchants. Comme ces deux ministères semblent repré
senter sur la terre la majesté de Dieu, ceux qu'on choisissait pour 
le sacerdoce ou la royauté étaient sacrés par l'huile sainte. C'était 
aussi la coutume de donner l'onction aux prophètes, parce qu'ils 
étaient chargés de faire connaître aux hommes les secrets et les 
volontés du ciel. Or, Jésus-Christ, notre Sauveur, en venant au 
monde, a pris tout à la fois le titre et les fonctions de prêtre, de 
roi et de prophète. C'est pourquoi il a été appelé Christ; c'est 
pourquoi il a reçu l'onction, non à la vérité de la main des 
hommes, mais par la vertu du Père céleste ; non l'onction d'une 
huile terrestre, mais celle d'une huile spirituelle; c'est-à-dire que 
son âme très-sainte reçut la plénitude du Saint-Esprit, la grâce et 

(i) Et vocabis nomen ejns J E S U M ; ipse enim salvnm faeiet popuiiim smima 
peccatîs'eorum. Saint Matthieu, c. i, v, 21 ; saint Luc, c. i, v. 31 . — (2) Ca
téchisme du concile de Trente, sur le symbole. 



2 8 4 DE L'INCARNATION. 

tous les dons, avec tant d'abondance qu'aucune créature ne se
rait capable de les contenir à un si haut degré. C'est ce que le 
prophète exprime très-bien, lorsque, s'adressant au Sauveur lui-
même, il lui dit : « Vous avez aimé la justice et détesté l'iniquité; 
« c'est pourquoi Dieu, votre Dieu, vous a donné une onction de 
« joie plus excellente qu'à tous ceux qui participeront à votre 
* gloire (1). » C'est ce que nous dit encore plus clairement ïsaïe, 
par ces mots qu'il met dans la bouche du Sauveur : «. L'Esprit du 
« Seigneur est sur moi, parce que le Seigneur m'a donné l'onc-
« tion, et m'a envoyé pour annoncer ses volontés à ceux qui sont 
« doux (2). » Jésus-Christ a donc été le prophète et le maître sou
verain qui a fait connaître le Père céleste et sa volonté à tout l'u
nivers (3). 

415. 11 a été non-seulement prophète , mais prêtre , non de la 
tribu de Lévi, mais selon l'ordre de Melchisédech. Ecoutez ce que 
saint Paul écrivait aux Hébreux : « Tout pontife est pris d'entre 
« les hommes, et est établi pour les hommes en ce qui regarde le 
« culte de Dieu, afin qu'il offre des dons et des sacrifices pour les 
«péchés (4). Nul ne s'attribue à soi-même cet honneur; mais 
« il faut y être appelé de Dieu comme Aaron. Ainsi Jésus-Christ 
« ne s'est point élevé de lui-même à la dignité de pontife, mais il 
« l'a reçue de celui qui lui a dit : Vous êtes mon Fils , je vous ai 
« engendré aujourd'hui. Comme il lui a dit dans un autre endroit: 
« Vous êtes prêtre pour toujours, selon Tordre de Melchisédech (5). » 
L'Apôtre, voulant nous montrer l'excellence du sacerdoce de Jésus-
Christ sur le sacerdoce de l'ancienne loi, continue : Dans la pre
mière alliance, « on offrait des dons et des sacrifices, qui ne pou-
« vaient purifier la conscience de ceux qui rendaient à Dieu ce 
« culte, puisqu'ils ne consistaient qu'en des viandes et en des 
«breuvages, en diverses ablutions et en des cérémonies char-
« nelles , qui n'avaient été établies que jusqu'au temps que cette 

(1) Dilcxisti justitiam et odisti iniquitafem : propterea unxit te Deus, Deus 
tuus, oleo lœtiti»! prnr consorlibus tuis. Psaume xuv . — (2) Spiritus Domini 
euper me, eo quod unxerit Dominus me : ad annuntiandum mansuetis misit me. 
Jsaïe, c. LXI. —(3) Catéchisme du concile de Tien te, sur le symbole. — (4)0m-
nis pontifex ex hominibus assumptus, pio omnibus constituitur in iis quae sunt 
ad Deum, ut oflerat dona et sacrificia pro peccatis. Épitre aux Hébreux, c. v, 
v. 1 . — (5) Nec quisquam sumit sibi honorem ; sed qui vocatur a Deo, tanquam 
Aaron. Sic et Christus non semelipsuin clarificavit ut pontifex fieret : sed qui 
locutus est ad eum : Filius meus es tu ; ego hodie genui te : quemadmodum e* 
in alio loco dicit : Tu essacerdos iu rcfernum, secundum ordinem Melchisédech, 
lbider%, v. 5, etc. 
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« Ici serait corrigée. Mais Jésus-Christ, le pontife des biens futurs, 
« étant venu dans Je monde, est entré une seule fois dans le sanc-
« tuaire par un tabernacle plus grand et plus parfait, qui n'a 
« point été fait de la main des hommes, c'cst-à-diro qui n'a point 
« été formé par la voie commune et ordinaire. Et il y est entré, 
« non avec le sang des boucs et des veaux, mais avec son propre 
« sang, afin de nous acquérir une rédemption éterueile. Car si le 
« sang des boucs et des taureaux, et l'aspersion de l'eau mêlée 
« avec la cendre d'une génisse, sanctifie ceux qui ont été souillés 
« en leur donnant une pureté charnelle (extérieure); combien plus 
« le sang de Jésus-Christ, qui par le Saint-Espril s'est offert lui-
« même à Dieu comme une victime sans tache, purilicra-t-il la 
« conscience des œuvres de mort [de nos péchés), pour nous faire 
« rendre un culte plus parfait au Dieu vivant (1)? » Ainsi donc Jé
sus-Christ est véritablement prêtre, le prêtre par excellence, le 
pontife saint y sans tache, séparé des pécheurs, et plus élevé que 
les deux ( 2 ) ; il s'est offert lui-même comme victime de propitia
tion pour nos péchés et pour les péchés du monde: son sacrifice 
est d'un prix infini ; il tire sa valeur tout ensemble et de la victime 
et du sacrificateur : de la victime, c'est Jésus-Christ qui est im
molé; du sacrificateur, c'est Jésus-Christ qui s'immole lui-même, 
et qui s'immole par amour pour nous : Chris tus dilexil nos, et 
tradidil semetipsum pro nobis oblationem et hostiam Deo in 
odorem stiavitatis (3 ) . 11 ne s'est offert qu'une fois; mais parce 
qu'il demeure éternellement, son sacerdoce est éternel (4). Et il 
renouvelle sur nos autels, d'une manière non sanglante le sacri
fice qui s'est opéré sur la croix. 

(1) Muncra et hostiœ offeruntur, quae non possunt juxta conscienliam peiïec-
tum facere servïentem, solummodo in cibiset in poli bus, et vaiiis baptisma-
tihus, et jufititiis carnis usque ad tempus correctionis imposais. Christus autein 
assisIeus pontifex futurorum bonormn, peramplius et perfect!us laberuaculum 
non manufactura, id est, non hujus creationis. Keque persanguinem bircorum 
aut vitnlorum, sed per proprium sanguinem, introivit semel iu sancta, seterna 
redemptione inventa. Si enim sanguis bircorum ettaurorum, et cinis vilulae as* 
persus, inquinatos sancliHcat ad emundationem earn is, quauto magis sanguis 
Christi, qui per Spiriturn Sanctum semetipsum obtulit immaculatum Dco, eniun-
dabit conscientiam nostram ab operibus morluis, ad serviendum Deo vivent!. 
Ibidem, c. îx, v. 9 , etc. — (2) Talis enim decebat ut nobis esset pontifex, 
sanctus, innocens, inipollutus, segregaf us a peccatoribus et excelsior cnelis fac-
tus. Ibidem, c. vu, v. 26. — (3) Èpitre aux Éphésiens, c. v, v. 2 — (<ï) Hic au-
tem eo quod maneat in rcternum, sempilernnm babet sacerdotium. Epitre aux 
Hébreux, c. vu, v. 24. 
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4(6. Nous reconnaissons aussi Jésus-Christ comme roi, non-
seulement en tant qu'il est Dieu, mais encore en tant qu'il est 
homme et revêtu de notre nature. C'est de lui que l'ange a dit : 
« Il régnera à jamais dans la maison de Jacob, et son règne n'aura 
« point de fin ( 1 ) . » Ce règne est spirituel et éternel ; i l commence 
sur la terre pour être consommé dans le ciel; et Jésus-Christ 
remplit d'une manière admirable envers son Eglise les devoirs 
que la royauté lui impose. 11 la gouverne; il la défend contre les 
attaques et les embûches de ses ennemis ; il lui donne non-seule
ment la justice et la sainteté, mais encore la force nécessaire pour 
persévérer. Et quoique tous les hommes , bons et mauvais , ap
partiennent réellement à ce royaume, cependant ceux-là éprouvent 
d'une manière particulière les effets de la bonté du divin roi, qui 
suivent ses commandements, et mènent une vie pure et innocente. 
I] ne faut pas croire, au reste, que ce royaume lui soit échu par 
droit d'héritage et d'une manière humaine, parce qu'il descendait 
de rois de Juda. Il est roi, parce que Dieu réunit en lui tout ce 
que la nature humaine peut posséder de puissance, de grandeur 
et de dignité. C'est Dieu qui lui a donné l'empire du monde en
tier; et dès cette vie il exerce son autorité sur toutes choses, quoi
qu'elle ne doive obtenir son plein et parfait exercice qu'au jour du 
jugement (2). 

4 1 7 . Comme Jésus-Christ est notre roi, il est par là même 
notre Seigneur et comme Dieu et comme homme. « Il s'est abaissé 
* lui-même, s'étant fait obéissant jusqu'à la mort, et à la mort de 
« la croix; c'est pourquoi Dieu l'a élevé, et lui a donné un nom 
« qui est au-dessus de tout nom, afin qu'au nom de Jésus tout 
« genou fléchisse au ciel, sur la terre et dans les enfers, et que 
« toute langue reconnaisse que le Seigneur Jésus-Christ est dans 
* la gloire de Dieu le Père(3). » Lui-même a dit, après sa résurrec
tion : « Toute puissance m'a été donnée au ciel et sur la terre (4), » 
Il est d'ailleurs appelé Notre-Seigneur, parce qu'il réunit en une 

(1) Hic (Jésus) erit magruis, et Filins Allissimi vocabitur, et dabit illi Dominus 
Deus sedem David pat ris ejus : et regnabit in domo Jacob in aoternum, et regni 
ejus non erit finis. Saint Luc, c. i, v. 32 (2) Catéchisme du concile de 
Trente, sur le symbole. — (3) Humiliavit seme.tipsum factus obediens usque ad 
mortem, mortem autem cruels. Propter quod et Deus exaltavit illum, etdonavi t 
illi nomen, quod est super omne nomen : ut in nom in e Jesu omne genu flectatur 
cœlestium, terreslrium, et infernorum : et omnis lingua confiteatur, quia Do
minus Jésus Christus in gloria est Dei Patris. Épitre aux Philippiens, c. n f 

v. 8, etc. — (4) Data est imhi omnis potestas in cœlo et in terra. Saint Mat* 
thieit, c. xxvni, v. 18. 
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seule personne la nature divine et la nature humaine : union inef
fable, qui l'aurait rendu notre maître, lors même qu'il ne serait 
point mort pour nous ; car il est par là même notre maître souve
rain , le maitre de toutes les créatures ( l ) . 

4 1 8 . Enfin, l'un des principaux litres de Jésus-Christ, c'est le 
titre de médiateur. Nous étions ennemis de Dieu, séparés de Dieu 
par le péché • or, le Verbe, en s'incarnant, nous a rapprochés de 
Dieu ; en prenant noire nature sans cesser d'être Dieu, il a récon
cilié le ciel avec la terre, le Créateur avec la créature : « 11 fallait, 
«dit saint Augustin, que le médiateur enlre Dieu et les hommes 
« eût quelque chose de commun avec Dieu, et quelque chose de 
« commun avec les hommes ; car s'il avait été semblable aux 
« hommes en tout, il aurait été trop loin de Dieu ; et s'il avait été 
«semblable à Dieu en tout, il aurait été tiop loin des hommes, 
« et il ne serait plus médiateur (2 ) . » Nous dirons donc avec l ' A 
pôtre : « II y a un Dieu, et un médiateur entre Dieu et les hommes, 
«Jésus-Christ, homme (et Dieu), qui s'est livré lui-même pour la 
« rédemption de tous (3 ) . Lorsque nous étions ennemis de Dieu, 
« nous avons été réconciliés avec Dieu par la mort de son Fils (4 ) . 
« Il a plu au Père que toute plénitude résidât en lui, et de récon-
« ciller toutes choses par lui et en lui-même, ayant pacifié, par le 
« sang (ji'il a répandu sur la croix, et ce qui est en la terre et ce 
« qui est au ciel. Vous étiez autrefois éloignés de Dieu; vous étiez 
« ses ennemis par le dérèglement de votre esprit, abandonné à des 
« œuvres criminelles; mais maintenant Jésus-Christ vous a récon-
« ciliés par la mort qu'il a soufferte dans son corps mortel, pour 
« vous rendre saints, purs et irrépréhensibles devant lui (s). C'est 
« par lui que nous avons accès les uns et les autres auprès du 

(1) Catéchisme du concile de Trente, sur le symbole— (2 ) Mcdiator autem 
inter Dcum et homines oportebat ut haberet aliquid simile Deo, aliquid simile 
bominibus; ne in ut roque bominibus similis longe esset a Deo, aut in utroque 
Dco similis longe esset ab bominibus; aïqne i ta niedialor non esset. JAv. x des 
Confessions, c. x u i — (3) Unns enim Deus, unus el médiat or Dci et liominum 
liomo Chris!us Jésus : qui dédit redemptionem soinelipsom pro omnibus. 
ITCépître à Thnolkéc, c. H , v. 5 et 6. — (4) Cum inimici essemus, reconciliati 
smnus Dco per mortem Filii ejus. JSpitre aux Romains, c. v, u. 10. — (5) In 
ipso complacuit omnem plenitudinem inbabitare : et per euni reconciliare om-
nia in ipsum, pacifican s per sanguinem crucis ejus, sive quai in terris, st've quas 
in cœlis sont. Et vos cum esselis aliquaudoalicnati, et inimici sensu in operibug 
malis. Nunc autem reconciliavit in corpore carnis ejus per mortem, exhibera 
vos sanctos et immaculatos, et irrépréhensibles coram ipso. Épître aux Go-
lossiens, c. i, v. 19, etc. 
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» Père( l ) . H peut sauver pour toujours ceux qui s'approchent de 
«Dieu par son entremise, étant vivant et en état d'intercéder 
« pour nous (2). Allons donc avec confiance au trône de sa grâce, 
« afin d'y obtenir miséricorde, et dTy trouver le secours de sa grâce 
« dans nos besoins ( 3 ) . » 

C H A P I T R E V I I . 

De la Manière de s'exprimer en parlant du mystère 

de l'Incarnation de Jésus-Christ. 

4 1 9 . Pour parler exactement du mystère de l'Incarnation et 
de Jésus-Christ, on doit se conformer au langage de l'Ecriture, 
des Pères, des conciles, des symboles ou professions de foi rédi
gés ou adoptés par l'Eglise, sans jamais perdre de vue la distinc
tion de la nature divine et de la nature humaine, tellement unies 
enfre elles qu'il n'y a qu'une sculj personne en Jésus-Christ, la 
personne du Verbe, du Fils de Dieu Tait homme. En vertu de cette 
union bypostatique, la foi catholique rapporte à la personne de 
Jésus-Christ les attributs et les propriétés de la nature divine et de 
la nature humaine, sans confondre la divinité avec l'humanité: 
c'est ce que les théologiens appellent la communication des idiomes 
ou des propriétés. Ainsi, en Jésus-Christ, Dieu est homme, t homme 
est Dieu: ce qui ne signifie pas que Jésus-Christ, comme Dieu, 
soit homme; ni que, comme homme, il soit Dieu; mais bien que 
le Fils de Dieu, Dieu comme le Père, éternel et consubstantiel au 
Père, s'est fait homme en s'associant la nature humaine, en la 
faisant sienne ou la rendant propre à sa personne, qui est la per
sonne du Verbe, la seconde personne divine. De même, et pour la 
même raison, le Fils de Dieu est devenu le Fils de l'homme, et la 
Vierge Marie, de laquelle il est né, est devenue mère de Dieu : Dei-
para ; non, encore une fois, que la sainte Vierge ait engendré la 
divinité, mais parce qu'en concevant et en engendrant le Fils de 

( I ) per ipsum bahemns acressnm ambo in Spiritn ad Patrcm. Epitre aux 
EpbCsiens, c n , v. 18 (2) Salvare in perpetiuim pulesf acrednnles per se-
inefipsum ad Driim, semper vivons ad îiitcrpcllandum pro nobis. Epitre avx 
Hébreux, c. vu, '>.b. — (iî) Adeamus ergo cum lîdncia ad Ibronum gratis 1, 
ut nd-ei icordiam cnnspfjnamur, et gratiam inveniamus in auxilio nnpoiluno, 
Jbtdesn, c. iv, v. 16. 
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Dieu quant à l'humanité, elle n'a pu être mère que du Fils de 
Dieu; c'est la personne qui naît, c'est de la personne qu'on est 
mère. 

4 2 0 . Les théologiens nous donnent plusieurs règles sur la ma
nière de s'exprimer en parlant de Jésus-Christ. Ces règles sont • 
i ° que les termes concrets, c'est-à-dire ceux qui expriment direc 
tement la personne ou le sujet, peuvent s'affirmer les uns des au
tres à l'égard de Jésus-Christ; 2 ° que les termes abstraits, ou 
qui expriment directement la forme ou l'attribut, ne peuvent 
s'affirmer les uns des autres en Jésus-Christ ; autrement la com
munication des propriétés confondrait la nature divine avec la 
nature humaine; 3 ° qu'on peut attribuer à la personne de Jésus-
Christ les noms abstraits de la nature divine, mais non pas les 
noms abstraits de la nature humaine. Mais parce qu'il est diffi
cile de faire comprendre cela au commun des lecteurs, il est né
cessaire de rapporter les exemples dont les docteurs se sont servis 
pour exprimer le dogme catholique. 

421. Suivant la première règle, on dit, en parlant de Jésus-
Christ : Dieu est homme, Dieu est né, Dieu a souffert, Dieu est 
mort, Dieu est ressuscité; ce qui signifie que le Fils de Dieu, qui 
s'est fait homme en s'incarnant, est né comme homme, a souffert 
comme homme, est mort comme homme, est ressuscité comme 
homme. On dit également, toujours en parlant de Jésus-Christ 
homme-Dieu : L'homme est Dieu, Vhomme est immortel. Le sens 
de cette proposition n'est pas que la divinité ni l'immortalité con
viennent à l'humanité de Jésus-Christ, mais bien que la divinité 
et l'immortalité sont propres au Fils de Dieu fait homme, qui est 
Dieu comme le Père, éternel et consubstantiel au Père ; elles ne sf 
rapportent pas à la nature humaine, mais à la personne de celui 
qui est Dieu et homme tout ensemble, qui est impassible et im
mortel quant à la divinité, passible et mortel quant à l'humanité. 
C'est absolument comme si on disait : Celui qui s'est fait homme 
est Dieu, est immortel. Cependant, quoiqu'il soit très-vrai de 
dire que Dieu s'est fait homme, on ne peut dire que Vhomme 
s'est fait Dieu; car ce n'est point l'homme qui s'est uni à Dieu, 
mais Dieu qui s'est uni à l'homme. On ne peut dire non plus que 
l'homme a été fait Dieu : cette proposition serait au moins équi
voque, en ce qu'elle donnerait à entendre que la personne humaine 
subsiste en Jésus-Christ Enfin, l'on ne pourrait dire que Jésus-
Christ, comme homme, est Dieu; ni que Jésus-Christ, comme 
Dieu, est homme : ce serait confondre la nature divine avec la 

II. 19 
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nature humaine; ce qui serait aussi contraire à la raison qu'à la 

foi-
4 2 2 . D'après la seconde règle, ce serait une erreur non moins 

grossière de dire que la divinité de Jésus-Christ est l'humanité, 
qu'elle est née, qu'elle a souffert, quelle est morte, quelle est 
ressuscitée ; ou que son humanité est la divinité, qu'elle est toute* 
puissante, infinie, immense, qu'elle est partout. 

4 2 3 . Selon la troisième règle, on dira : Le Verbe, le Fils de 
Dieu est la divinité, la sagesse, la toute-puissance de Dieu, 
puisqu'il est Dieu lui-même : Et Deus erat Verbum. Mais on ne 
dira pas qu'il est l'humanité; car, quoiqu'il ait pris notre nature, 
il n'est pas une même chose avec elle; la nature divine, en Jésus-
Shrist, demeure essentiellement distincte de la nature humaine. 

4 2 4 . Peut-on dire que Jésus-Christ se compose de la divinité et 
de l'humanité? On peut dire avec les Pères que Jésus-Christ est 
composé de la nature divine et de la nature humaine; mais, pour 
ne ooint s'écarter de leur pensée, il faut remarquer qu'il y a bien 
de la différence entre la manière dont la divinité et l'humanité 
composent Jésus-Christ, et celle dont sont composées les autres 
choses. « Car dans les autres choses composées les parties compo-
« santés se perfectionnent mutuellement, et le corps même ajoute 
« quelque chose à l'âme, tandis que l'humanité n'ajoute rien à la 
« divinité. Ainsi, dans cette divine composition formée par l'Tncar-
« nation, la divinité donne et ne reçoit rien. Elle est aussi grande 
• à elle seule que le tout ; elle communique ses richesses infinies à 
« l'humanité, mais elle ne reçoit rien d'elle. Dans cette composi-
« tion la divinité tient lieu de tout, parce qu'elle possède en soi la 
« plénitude de toute perfection (1 ) . » Mais, quoiqu'on puisse dire 
que l'âme et le corps de l'homme sont une nature composée, on ne 
peut dire qu'il en soit de même de Jésus-Christ; il n'est point 
une nature composée de la divinité et de l'humanité. L'âme et le 
corps, étant deux êtres imparfaits et destinés à être unis l'un à 
l'autre, peuvent composer ensemble une nature, parce qu'ils se 
perfectionnent mutuellement, eu égard à l a fin que se propose le 
Créateur; mais l a divinité contenant en elle toutes sortes de per
fections, n'en peut recevoir de nouvelles. Elle peut donc s'unira 
l a nature humaine pour la perfectionner, mais non pour se perfec
tionner elle-même, ce qui lui est uni ne lui donnant absolument 
rien. 

(i) N i c o l e , IIP instruction sur le symbole, c . vva. voyez aussi Tour-
ùè\y, Tract, de Incarnatione, quœst. w, art. m. 
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4 2 5 . Il est encore d'autres questions soulevées par les scolasti-

ques touchant l'Incarnation d u Fils de Dieu ; mais parce q u e ces 

questions n e touchent point â la foi, et qu'il vaut m i e u x se péné

trer de ce mystère d ' a m o u r q u e d'entrer dans des discussions qui 

n'édifient point, n o u s finirons en disant avec le pape saint L é o n : 

« R e n d o n s grâce à Dieu le Père, par son Fils, dans le Saint-

« Esprit; d a n s sa grande miséricorde et son a m o u r pour les h o m -

« m e s , il a eu pitié de n o u s , et lorsque n o u s étions morts par le 

« péché, il n o u s a rendu la vie par Jésus-Christ, afin que nous 

i fussions en lui de nouvelles créatures et u n nouvel ouvrage de 

« ses m a i n s . Dépouillons-nous d o n c d u vieil h o m m e et de ses 

« actes ; et, participant a u bienfait de la naissance de Jésus-Christ, 

«renonçons a u x œ u v r e s d e la chair. R e c o n n a i s , 6 chrétien, ta 

« dignité; et, associé à la nature divine, n e retombe plus dans ton 

« ancienne bassesse par u n e conduite indigne de ton caractère. 

« Souviens-toi d e quel chef et de quel corps tu es m e m b r e , N'ou-

« blie pas que, retiré d e la puissance des ténèbres, tu es parvenu a 

« la lumière et a u r o y a u m e de Dieu. P a r le b a p t ê m e tu es devenu 

« le temple d u Saint-Esprit : garde-toi d e bannir de ton c œ u r par 

« des affections criminelles u n hôte aussi auguste, et de retomber 

« au pouvoir d u d é m o n . L e prix de ta rédemption est le sang de 

« Jésus-Christ, qui doit te juger d a n s sa justice, après t'avoir ra-

« cheté dans sa miséricorde (1) . Jésus-Christ a annulé le pacte 

« que l ' h o m m e t r o m p é avait fait avec le tentateur. Toute ta dette 

* a été acquittée par le rédempteur. L e fort a r m é est garrotté par 

« ses propres liens, et ses artifices retombent sur sa tête ; le prince 

« du m o n d e étant lié, la liberté n o u s est r e n d u e ; la nature b u 

te m a i n e , purifiée de ses taches, recouvre son ancienne dignité; 

« la mort est détruite par la m o r t ; la naissance est réparée par 

(1) Agamus ergo, dilpctissimi, gratias Dco Pa t r i , per ïriiuni ejus, in Spirilu 
Sancto, qui, propter multam misericordiam suam qua dilexit nos, imscrtus est 
nostri : et cum essemus mortui peccatis, convivificavit nos Chrisfo, ut essemus 
in ipso nova creatura novumque figmentum. Depnnamus ergo veterem homincm 
cum actibus suis ; et adepti participationem generationis Cbristi, carnis renun-
tiemus operibus. Agnosce,o cbrîstianc, dignitatem tuam, et divinse eonsors 
faclns naturae, noli in veterem vilitatem degencri conversationc redire. Mé
mento cujus capitis et cujus corporis sis membrum. Reminiscere, quia erutus 
depotestate tenebrarum, translatus es in Dci lumen r t regnnm. Per baptismafis 
sacramentum Spiritus Sancti factns es templum : noli tantum habitatorem pravis 
de te actibus elfugarc, et diaboli te iterum subjicere scrvituli : quia pretium 
tmim sanguis est Cbristi : quia in veiïtate tejudieabit, qui in misericordia te re-
demit. Sermon i, sur la nativité de Notre-Seuineur. 
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« une naissance nouvelle. Puisque la rédemption nous tire de l'es-
« clavage, la régénération change notre origine, et la foi justifie 
« les pécheurs (1). » 

CHAPITRE VIII. 

Du culte de Jésus-Christ. 

4 2 6 . Le mot culte exprime le témoignage d'honneur ou de 
respect que nous rendons à un être qui est au-dessus de nous. 
Le culte est intérieur ou extérieur : intérieur, lorsqu'il ne se ma
nifeste par aucun signe, demeurant concentré dans le fond de 
notre âme ; extérieur, lorsqu'il se produit au dehors par la parole 
ou les mouvements du corps. Comme le culte change de nature 
suivant le sujet auquel il se rapporte et le motif qui l'inspire, on 
distingue le culte civil et le culte religieux; le culte suprême et 
le culte inférieur ou subordonné; le culte absolu et le culte rela

tif. Lorsque nous honorons un roi, c'est un culte civil, culte su
prême en son genre: si nous honorons ses ministres, c'est un culte 
civil, mais un culte inférieur; si nous respectons son image, sa 
statue, c'est encore une espèce de culte civil , culte tout à fait re
latif, qui se termine à la dignité royale. Il en est de même du culte 
religieux, quoiqu'il appartienne à un ordre supérieur : le culte que 
nous rendons à Dieu comme au créateur et au souverain Seigneur 
de toutes choses, est le culte suprême, qu'on appelle aussi culte 
de latrie, l'adoration proprement dite, qui ne convient qu'à Dieu : 
Dominum tuurc adorabis, et illi soli servies (2). Le culte que 

l'Église rend aux anges et aux saints est un culte également reli
gieux, mais un culte inférieur, appelé le culte de dulie : ce culte, 
sans être purement relatif comme le culte des images, se rapporte 
à Dieu lui-même, comme à l'auteur de tout don, de tout bien ; ce 

( I ) Solvitur itaque letîferae pactionis malesuasa conscripfio, et p?.r injustitiam 
plus petendi, tofiiis debiti summa vacuatur. Fortis ille (diabolus) ncclilur suis 
vinculis, et omne corn m en tu m maligni in caput i psi us retorquetur. Li^ato muudi 
principe, captivitatis vasa rapiuntur. Redit in honorem snum ab antiquis con-
tagiis purgata natura , mors morte deslruitur, nativités nativitace reparatur : 
quoniam simui et redemptio au fort servitutem, et regeneratio mutât originera* 
et fides justificat peccatorein. Sermon u, sur la nativité de Notre-Seigneur 
— (2) Saint Matthieu, c. îv, v 
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qui est vrai même du culte d'hyperdulie, c'est-à-dire du cuite spé
cial qu'on rend à la sainte Vierge, comme étant élevée par sa 
qualité de mere de Dieu au-dessus des anges et des hommes, au-
dessus de tonte créature. Enfin, honorer les images et les corps 
des saints, ou ce qui nous en reste, reliqviœ, c'est honorer les saints 
eux-mêmes; et cet honneur revient encore principalement à Dieu. 

4 2 7 . Pour ce qui regarde l'adoration qui est due à Dieu, « l 'E-
« glise catholique enseigne qu'elle consiste principalement à croire 
« qu'il est le créateur et le Seigneur de toutes choses, et à nous 
« attacher à lui de toutes les puissances de notre âme par la foi, 
« par l'espérance et par la chanté, comme à celui qui seul peut 
« faire notre félicité, pa; la communication du bien infini, qui est 
« lui-même ( 1 ) . » La même Église enseigne que tout culte religieux 
«• se doit terminer à Dieu, comme ä sa fin nécessaire; et si l'hon-
« neur qu'elle rend à la sainte Vierge et aux saints peut être ap-
« pelé religieux , c'est à cause qu'il se rapporte nécessairement à 
« Dieu (2) . Pour les images, le concile de Trente (3) défend ex-
« pressentent d'y croire aucune divinité ou vertu pour laquelle on 
« doive les révérer, de leur demander aucune grâce, et d'y alta-
« cher sa confiance; et veut que tout honneur se rapporte aux ori-
« ginaux qu'elles représentent ( 4 ) . Ainsi, à parler précisément et 
«selon le style ecclésiastique, quand nous rendons l'honneur à 
« l'image d'un apôtre ou d'un martyr, notre intention n'est pas 
« tant d'honorer l'image, que d'honorer l'apôtre ou le martyr en 
«présence de l'image (6) . On doit entendre de la même sorte 
« l'honneur que nous rendons aux reliques, à l'exemple des pre-
« mîers siècles de l'Église ( 6 ) . » 

4 2 8 . Après avoir dit en quoi consiste le culte que nous rendons 
à Dieu et aux saints, nous parlerons , dans ce chapitre, du culte 
de Jésus-Christ comme homme, et, dans les chapitres suivants , 
du culte et de l'invocation des saints, du culte des images et des 
reliques, du culte et des prérogatives de la sainte Vierge Marie, 
mère de Dieu. 

4 2 9 . C'est un dogme catholique qu'on doit adorer Jesus-Christ, 
et comme Dieu et comme homme : comme Dieu, puisque Jésus-
Christ est Dieu, et que l'adoration est le culte qu'on rend à Dieu; 
comme homme, puisqu'on vertu de l'union hypostatique, il ne 

( i ) Bossuet, Exposition de la doctrine de VÉglise catholique, n° m — 
% Ibidem. — (3) Session xxv, ddce t De Vinvocation des saints. — (4) Bos
suet, Exposition de la doctrine de VÉglisc catholique, nn v — (5) Ibidem 
— (6) ibidem. 
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peut être adoré comme homme sans être adoré comme Dieu,* 
cette adoration s'adresse à la personne môme du Verbe fait chair. 
On ne distingue point, à l'égard de Jésus-Christ, un culte pour 
la nature divine et un culte pour la nature humaine; car les deux 
natures n'ont qu'une seule et même personne, la personne divine, 
à laquelle fle rapporte le culte que nous rendons à Jésus-Christ, 
C'est pourquoi, quand noua disons que l'on doit adorer l'humanité, 
nous ne la séparons point du Verbe, comme nous ne séparons 
point le Verbe de l'humanité dont il s'est revêtu : « Neque vero 
« hujusmodi (Domini) corpus a Vcrbo dividentes adoramus, du 
« saint Athanase, neque cum Verbum volumus adorare, ipsum 
«carne removemus (l) . » Suivant le cinquième concile œcumé
nique et le concile de Lalran, de 0 4 0 : « Si quelqu'un dit qu'on 
« adore Jésus-Christ dans deux natures, admettant deux espèces 
« d'adoration, l'une pour Dieu le Verbe, et l'autre pour l'homme 
« pris séparément ; ou si, confondant l'humanité avec la divinité, 
« il adore Jésus-Christ pomme étant une seule nature ou une seule 
«essence; au lieu d'adorer, par une adoration unique, Dieu le 
« Verbe incarné conjointement avec la nature humaine, selon ce 
« qui a été transmis dès le commencement à la sainte Église de 
« Dieu; qu'il soit anathème (2) . » En effet, les Pères, entre aulrcs 
saint Cyrille de Jérusalem, saint Augustin, saint Épiphane, saint 
Ambroise, saint Grégoire de Nysse, saint Grégoire de Nazianze, 
saint Athanase, enseignent clairement que l'on doit adorer l'hu
manité de Jésus-Christ; ce qui est d'ailleurs conforme à l'Écriture. 
Certainement saint Paul parlait de l'homme-Dieu ou de Jésus-
Christ comme homme, lorsqu'il dit : « I l s'est abaissé lui-même, 
« se rendant obéissant jusqu'à la mort, et jusqu'à la mort de la 
« croix. C'est pourquoi Dieu l'a élevé, et lui a donné un nom qui 
« est au-dessus de tout nom, afin qu'au nom de Jésus tout genou 
« fléchisse dans le ciel, sur la terre et dans les enfers, et que toute 
« langue confesse que le Seigneur Jésus-Christ est dans la gloire 
« de Dieu le Père (3 ) . » 

(I) Lettreà Adelphïus.— (2)Si qnisadorari in duabusnaturis dicitCbrislum, ex 
quo duas adorationes inlrodiicunl, semotim Deo Verbo, ctsemolim homini : aut 
si qnis ad prremptionem rarnis, aut ad confnsionem deitatiset humanitatis, unam 
naturamsivecssentiamconvenientiumperLentosedicens, sicadorat Christum, sed 
non una adoratione Dcum Verbum incarnatum, cumejus carneadorat, jwxta quod 
saneïae Dei Ecclesne ab inilio tradifum est, talis analbema sit. Labbe, tom. v, 
col. 574, et tom. vr, col. 251. — (3) Humiliavil semetipsum factus obedieua 
usque ad mortem, mortem aulein crucis. Propter quod et Deus exaltavit îllum. 
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430. Si non-seulement il est permis, mais si c'est un devoir 
d'adorer l'humanité de Jésus-Christ, en tant qu'elle est unie à la 
divinité, on peut par là même adorer le sacré cœur de Jésus 
comme faisant partie de son humanité, qui, à partir du moment 
de l'Incarnation, n'a jamais été séparée de la personne du Verbe. 
Ainsi le culte que l'Église catholique rend au sacré cœur de Jésus 
est un culte pieux, légitime, exempt de toute superstition. Le pape 
Pie V I , par la bulle Àuctoremfidei, a condamné solennellement, 
comme fausse, téméraire, offensive dos oreilles pieuses, inju
rieuse au siège apostolique, la proposition du synode de Pistoic, 
qui rejette la dévotion envers le sacré cœur de Jésus parmi les dé
votions que ce synode regarde comme nouvelles, erronées ou 
an moins dangereuses (1). Comment, en effet, supposer que l 'É
glise, toujours animée de l'esprit de Dieu, constamment assistée 
de son divin fondateur qui a promis d'être avec elle tous les jours» 
jusqu'à la consommation des siècles; comment supposer, dis-je, 
qu'elle enseigne jamais, ou qu'elle pratique jamais, ou qu'elle 
approuve jamais la superstition? Nous adorerons donc le sacré 

fit donavit illi nomen, quod est super omne nomen : ut in nomine Jesu oninc 
genu llectatur cœlestium, terrestrium, et infernorum ; et omnîs lingua confitea-
tur, quia Dominus Jesus Christus in gloria est Dei Patris. Lettre aux Philip-
piens, c. ii, v. 8, etc. — (1) La bulle Auctorem field condamne les trois propo
sitions suivantes du synode de Pistoic, touchant le culte de l'humanité et du 
cœur de Jésus ; savoir : « 1° Proposito quae asserii, adorare directe Immani 
« latem Christi, ma gis veroaliquam ejus partem fore semper honorem di' 
« vìnum datum creatura?; quatenus per hoc verbum directe intenda! repro» 
« bare adorationis cultum, quem fidèles dirigunt ad bumanitatem Christi, per-
« Inde ac si talis adoratio, qua humanifas ipsaqne caro vivifica Christi adoratur, 
« non qiiidem propter se et tanquam nuda caro, sed proni unita divinilati, foret 
v honor divinus impertitus crea tu rie, et non potius una cademque adoratio, qua 
« Verbum incarnatimi cum propria ipsius carne adoratur. C E N S U R A : False, 
« captiosa, pio ac debito cultui humanitalh Christi afldelibus prœstilo ac 
« prœstando detrahens,et injuriosà- 2° Doctrina, quae devotionem erga sa
i t cratissimum cor Jesu rejicit inter devotiones, quas notât velnt novas, erro-
<* neas, aut saltern pcriculosas, intellecla de bac devolione, qualis est ab apos-
« tolica sede probata. C E N S U R A : Falsa, temeraria, perniciosa, piarum 
« aurium offensiva, in aposlolìcam sedem incuriosa. 3° Item, in co quod 
« cnltorcs cordis Jesi] hoc etiam nomine arguit, quod non adrcrtant sancissi -
« mani cameni Christi, aut ejus partem aliquam, nut etiam bumanitatem tofani 
« cum separatioue, aut precisione a divinitate adoravi non posse cultu latria; : 
« quasi fidèles cor Jesu adorèrent séparât ione, vel precisione a divinitate, dtim 
« îllud adorant, ut est cor Jesu , cor nempe personne Verbi, cuv fnseparabiliter 
« unitum est , ad eu m modum , quo exsangue corpus Christi in triduo mortta 
« sine separatione aut precisione a divinitate adorabile fuit in sepulcbro. CKM-
* S U R A . Captiosa, infidèles cordis Christi cui tores injuriosa. » 
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CHAPITRE IX. 

Du culte des saints. 

4 3 2 . A l'occasion du culte de Jésus-Christ, nous parlons du 
culte que l'Église rend aux anges, aux saints, et particulière
ment à la sainte Vierge mère de Dieu. Ce culte est légitime, 
et n'a rien de commun avec l'idolâtrie. Dans l'ordre civil, nous 
honorons le roi, ses ministres et les magistrats, sans rendre à 
ceux-ci les mêmes honneurs qu'au souverain. Dans l'ordre de ta 
religion, nous honorons Dieu, notre Créateur ; nous honorons les 
anges, qui sont ses ministres, et les saints qu'il a glorifiés dans le 
ciel, sans toutefois rendre ni aux anges ni aux saints le même 
culte qu'à Dieu. Nous honorons, nous adorons, nous servons le Roi 
des rois, le Souverain seigneur de toutes choses, d'un culte de 
Wrie, culte qui ne convient qu'à Dieu , à qui est dû honneur et 
gloire dans les siècles des siècles ( 2 ) . Nous honorons les anges et 
les saints, mais nous ne les honorons que d'un culte inférieur et 
subordonné, d'un culte qui, sans être purement relatif, se rapporte 
à Dieu, comme à celui qui est la source de tout don, de toute 
grâce, de toute sainteté. Nous honorons les saints, mais ne les ado
rons point, à prendre ce terme dans îe sens qui exprime le culte 
suprême; nous ne les servons point, nous ne servons que Dieu 
seul ; et c'est parce que nous ne servons que Dieu seul, que nous 
n'honorons les saints que conformément à l'ordre établi de Dieu, 

(1) Saint Athanase, lettre à Adelphius —(2) Soli Deo honor et gloria. / r e épl-
tre à Timothée, c. i, v. 17. 

cœur de Jésus, parce que nous ne le séparons ni de l'humanité dt 
Jésus, ni de la personne de Jésus, qui est la personne du Fils de 
Dieu, la personne du Verbe fait chair : Neque vero (Christi) cor
pus a Vcrbo dividentes adoramus (1). 

J 3 ï . Il n'en est pas de l'adoration de l'humanité de Jésus-
Christ comme du culte de la croix. Nous adorons l'humanité de 
Notre-Seigneur en tant qu'elle est unie à la divinité; tandis que 
nous n'adorons point la croix, ainsi que nous le verrons un peu 
plus bas : le culte que nous lui rendons, comme au signe de notre 
salut, n'est qu'un culte relatif, qui se rapporte au Sauveur du 
monde expirant sur la croix. 
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n'ôtant à Dieu aucune des perfections qui sont propres à son es
sence infinie, et n'attribuant aux créatures aucune des qualités ou 
des opérations^qui ne peuvent convenir qu'à Dieu. C'est pourquoi, 
comme le dit le concile de Trente, « quoique l'Église ait coutume 
« de célébrer quelquefois des messes en l'honneur et mémoire des 
* saints, elle enseigne que ce n'est point à eux que le sacrifice est 
« offert, mais bien à Dieu seul, qui les a couronnés. Aussi le prêtre 
« ne dit pas, Pierre ou Paul, je vous offre ce sacrifice ; mais, ren-
« dant grâce à Dieu de leurs victoires, il implore leur protection, afin 
-que ceux-là même daignent intercéder pour nous dans le ciel, 
« dont nous faisons mémoire sur la terre(i). » C'est donc ignorance, 
ou erreur, ou mauvaise foi de la part des protestants, d'avoir ac
cusé l'Église romaine d'être tombée dans l'idolâtrie, en rendant 
un culte aux anges et aux saints qui sont dans le ciel : ce culte 
n'est pas même un culte superstitieux ou superflu; c'est un culte 
légitime, qui a pour lui l'Écriture et la tradition, la pratique 
et la croyance générale et constante de l'Église universelle. 

4 3 3 . Premièrement, le culte des anges et des saints est fondé 
sur l'Écriture. Le Seigneur dit au peuple d'Tsraël : « .Te vais cn-
« voyer mon ange, afin qu'il marche devant vous, qu'il vous garde 
« pendant le chemin, et qu'il vous fasse entrer dans la terre que 
« je vous ai préparée. Respectez-le, observa eum; écoutez sa voix, 
« et gardez-vous bien de le mépriser, parce qu'il ne vous pardon-
« nera point lorsque vous aurez péché; il vous parlera en mon 
« nom ( 2 ) . » Nous lisons aussi, dans le Livre des Nombres, que Ba-
laam, ayant vu l'ange du Seigneur, se prosterna le visage contre 
terre, et Y adora (3 ) . Les auteurs sacrés, et après eux les anciens 
auteurs ecclésiastiques, se servent assez fréquemment du verbe 
adorer pour exprimer le culte que l'on rend, soit à Dieu, soit aux 
anges, soit aux hommes. Lorsqu'il est employé à l'égard de Dieu, 
il signifie le culte suprême qui n'est dû qu'à Dieu seul; lorsqu'il 

(1) Quamvis in honorem et memoriam sanctorum non millas inferdum miss a s 
Ecclesia celebrare ronsueverit, non tamen illis sacrificium offerri doect, sed Deo 
soli, qui îllos eoronavit. Unde nec sacerdos diccre solet, Offero Ubi sacrifíeinm, 
Petre vel Paule; sed Deo de illorum viclorifc grafías agens, eonim pafrocinia 
implorât, ut ipsi pro nobis intercederé dignentnr in cœlis, quorum memoriam 
agimos in terris. Sess. xxn, ch. m. — (2) Ecce ego mittam angelum meum, qui 
prœcedat te, et custodiat in via, et introducat in ioenm quera para vi. observa 
eu m, et andi voeem ejos, nec eontemnendum putes, quia non dimittet cum 
peccaveris, et est nomen meum in illo. Exode, c. xxm, v. 20, etc. — (3) Ape-
ruit Domînus o cu los Dalaam, et vidit angelum stantem in via evaginato giadio, 
adoravitque cum promis in terr/»«v Nombrp* *\ xxn, v 31. 
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est mis en usage à l'égard des anges connus comme tels, il 
' exprime un culte inférieur mais religieux, les anges n'ayant pas 
de rapports civils avec les hommes. Si on s'en sert à l'égard de nos 
semblables, l'adoration n'est qu'un culte civil. La même équivoque 
a lieu dans l'hébreu comme dans les Septante et la Vulgate. Il 
faut donc avoir égard au sujet qui est adoré, pour juger si l'adora-
tion est un culte civil ou religieux, un culte suprême ou un culte 
inférieur, une adoration proprement dite et prise à la rigueur, 
comme celle qui n'est due qu'à Dieu, ou une adoration impropre
ment dite, telle que celle qui , s'adressant à des êtres subor
donnés, tourne à la gloire de celui qui les a comblés de ses bien
faits. Cette observation s'applique à ce qui est dit, dans le livre 
de Josué, du chef du peuple de Dieu, qui adora l'ange qui se pré
senta à lui sous le nom de prince de l'armée du Seigneur. Voici le 
texte : « Lorsque Josué était sur le territoire de la ville de Jéricho, 
« il leva les yeux ; et ayant vu devant lui un homme qui était de-
« bout et qui tenait à la main une épée nue, il alla à lui, et lui dit : 
« Êtes-vous des nôtres ou des ennemis? Il lui répondit : Non; je 
« suis le prince do l'armée du Seigneur, et je viens ici maintenant 
« à votre secours. Josué se jeta le visage contre terre et Y adora, en 
« disant: Que dit mon Seigneur à son serviteur? Otez, lui dit 
« l'ange, vos souliers de vos pieds, parce que le lieu où vous êtes 
« est saint. Et Josué fit ce qui lui avait été commandé (i) . » Év i 
demment il ne s'agit pas ici d'un culte civil; non-seulement Josué 
adora l'ange, mais l'ange lui-même lui commanda d'ôter sa chaus
sure par respect pour le lieu, qui était sanctifié par la présence de 
l'envoyé de Dieu. Nous pourrions citer d'autres faits tirés de 
l'histoire sainte; mais en voilà bien assez pour prouver que chez 
les Israélites le culte du vrai Dieu n'était point incompatible avec 
le culte des anges- Or, il en est des saints qui sont en gloire comme 
des anges; ils sont, dit Notre-Seigneur, comme les anges dans le 
ciel : sunt sicut angeli in cœlis (2). 

4 3 4 . Secondement, le dogme catholique, pour le culte des anges 
et des saints, est fondé sur la tradition apostolique, dont nous 
avons pour garant le témoignage des Pères et la croyance générale 
et constante de l'Église. D'abord, c'est un fait incontestable qu'au 
cinquième, et même au quatrième siècle, ce dogme était reçu dans 

(i) Gecidit Josuc promis in terrnm ; et adorans ait : Quid Dominas meus lo-
qniturad servum sunm? Solve, inquit, calceamentum tuum de pedibus Uns * 
locns enim, in qno stas, sanctus est. Fecitque Josue ut sibi fuerat imperatum, 
liv. de Josué, c. v, v. 15, etc. — (2) Saint Marc, c. xn. v. 25. 
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toute l 'Église, tant en Orient qu'en Occident ; les protestants en 
conviennent. En effet, comme les manichéens reprochaient aux 
fidèles de mettre les martyrs à la place des idoles, saint Augustin 
leur répondit : « Le peuple chrétien honore les mémoires des mar-
« tyrs d'une solennité religieuse, pour s'exciter à les imiter, s'as-
« socier à leurs mérites, et pour être aidé de leurs prières. Nous ne 
« sacrifions à aucun martyr, mais bien au Dieu des martyrs, quoi-
« que nous dressions dos autels sur les mémoires (tombeaux) des 
« martyrs. Car quel est le prêtre du Seigneur qui, assistant à l'au* 
« tel dans les lieux où il y a des corps saints, ait jamais dit : 
« Pierre, Paul ou Cypricn, nous vous offrons ce sacrifice? Ce qui 
« est offert est offert à Dieu, qui a couronné les martyrs ; et le sa-
« crifice a lieu môme sur les tombeaux où il les a couronnés, afin 
« que la vue de ces lieux excite dans nos cœurs une charité plus 
« ardente et envers ceux que nous pouvons imiter, et envers celui 
« par le secours duquel nous pouvons les imiter (l). Nous honorons 
« donc les martyrs de ce culte do dilection et de société dont les 
« saints qui sont sur la terre, et que nous croyons disposés à mou-
« rir ?our la vérité évangélique, sont honorés. Nous avons d'au-
« tant plus de dévotion pour les premiers, que leur salut est plus 
« en sûreté, depuis qu'ils sont sortis du combat, que le salut de 
« ceux qui combattent encore. Mais nous n'honorons et nous n'en-
* seignons d'honorer que Dieu seul de ce culte que les Grecs ap-
« pellent latrie^ qui n'est proprement dû qu'à la Divinité. Et comme 
« l'oblalion du sacrifice appartient à ce culte, d'où Ton appelle ido-
« latrie l'oblation qui se fait aux idoles, nous ne l'offrons ni ne 
« commandons de l'offrir à aucun martyr, à aucune âme sainte, ni 
« à aucun ange. Quiconque tombe dans une erreur aussi grossière 
« est aussitôt repris par la saine doctrine, afin qu'il se corrige ou 
« qu'il soit évité (2 ) . » Ne reconnaît-on pas là la' doctrine de l 'É
glise romaine? 

(i) Populns christianns memovias martyrnm religiosa solcmnilafc concélé
brât, et ad excitandam imilationem , et ut merilis corum consocictur, al que 
orationibus adjuvclnr; ila lamen 11L nnlli marlyrum, sed ipsi Deo martyrnm, 
quamvisin memoriis marlyrum constiluamns allaria. Quia enim antistitum in 
locis sanctorum corporum assistens altari,aliquando dixil : Oflorimustibi,Pelre, 
aut Paule, aut Cypriane?Scd quod offcrlur, offerlur Deo qui martyres coronavif, 
apud mamorias eorum quos coronavit, ut ex ipsorum locorum admonitione ma
jor effectua exsurgat ad acuendam caritatem c l i n illos quos imitari possumns, 
et in illum quo adjuvante possumns. TAv, xx, contre Famte, c. x x i — ( 2 ) Co-
limus ergo martyres eo cultu dilectionis et societatis, quo et in hac vifa coluntur 
sancti homines Dei, quorum cor ad talem pro evangelica veritate passionei» 
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435. Saint Jérôme, que Ton peut citer comme témoin de la 
croyance de l'Orient et de l'Occident, s'exprime dans le même sens 

'at avec la même précision. « Nous n'adorons, dit-il, ni les reliques 
« des martyrs, ni le soleil, ni la lune, ni les anges, ni les archanges, 
« ni les chérubins, ni les séraphins, ni toute autre dignité qu'on 
* puisse nommer, soit dans le siècle présent, soit dans le siècle fu-
« tur, de peur de rendre à la créature le culte souverain, au lieu 
« de le rendre au Créateur, qui est béni dans tous les siècles ; mais 
« nous honorons les reliques des martyrs, afin d'adorer celui dont 
« ils sont martyrs. Nous honorons les serviteurs, afin que l'hon-
« neur que nous rendons aux serviteurs retourne au Seigneur, qui 
« dit : Celui qui vous reçoit me reçoit ( i ) . » 

4 3 6 . L'empereur Julien reprochait aux chrétiens le culte qu'ils 
rendaient aux martyrs (2 ) . Il est donc constant que vers le milieu: 
du quatrième siècle l'Église honorait ceux qui sont morts pour la 
foi. Mais , comme le dit saint Cyrille d'Alexandrie en réfutant cet 
apostat, elle les honorait, sans leur rendre le culte qui n'est dû qu'à 
Dieu. « Nous ne disons point que les saints martyrs sont des dieux, 
« et nous ne les adorons point d'un culte divin, mais d'un culte 
« d'affection et d'honneur. Nous leur rendons de très-grands hon-
« neurs, parce qu'ils ont combattu courageusement pour la vérité, 
« et qu'ils ont conservé la sincérité de la foi jusqu'à sacrifier leur 
« vie pour elle ( 3 ) . » Écoutez aussi ce que saint Grégoire de Na-

paratum esse senti mus. Sed illos tanto devotius quant o securius post eertamlna 
superata, quanto etiam fidentiore lande prsedica'mus, jam in vita feliciore vie-
tores quara in ista adhuc nsqne pugnantes. Ai illo cultu, qui grœce tatpEia di-
cîtnr, latine vero uno verbo dici non potes t , cum sit proprie divinitatï débita 
servitns, nec Golimus, nec colendum docemus, nisi unnm Deum. Cum autem ad 
hune cultum pertineat oblatio sacrificii, unde idololatria dicitur corum qui hoc 
etiam idolis exhibent, nnllomodo taie aliqnid offerimusant offerendum prmei-
pimus, vel cuiquam martyri, vel cuîquam sanct<v animai, vcl cuiquam angelo, 
et qnisquam in hune errorem delabitur, corripitur per sanam doctrinam, sive 
ut corrigatur, sive ut caveatur. Ibidem.—(i) Nos autem non martyrum rcli-
qnias, sed ne solem quidem et lunam, non angelos, non archangclos, non r.he-
rnbim, non scraphim, et omne nomen quod nominatur et in praosenti seeulo et 
in futuro, colimus et adoramus : ne serviamus erraturai pothisquam Cicatori, 
qui est benedictus in secula. Honoramus autem rcliquias martyrum, ut eum en jus 
sunt martyres, adoremus. Honoramus servos, ut honor servorum reduudet ad 
Dominum. Lettre àRiparius. — (2) Saint Cyrille d'Alexandrie, lit. V Ï , contre 
Julien. — (3) Sanctos martyres, neque deos essedicimus, neque divino cultu 
sciliret illos idorare solemus, sed affectus et honoris : quin potius summi* 
honorihus illos ornamus, puta quod pro veritate slrenue certaverint, sincerita-
temque fidei eonsque servaverint ut animam ipsam contempserint. Ibidem. 
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danze disait à Julien : « Ne craignez-vous pas ces illustres athlètes 
« du christianisme, Jean, Pierre, Pau l , Jacques, Etienne, Luc, 
« André, Thècle, que nous honorons d'une manière particulière par 
« les fêtes établies en leur mémoire (1)? » Suivant saint Basile, on 
célébrait ces fêtes avec beaucoup de pompe et un grand concours 
de peuples (2). Elles avaient pour elles une ancienne coutume, et 
se renouvelaient chaque année, ainsi que cela se pratique encore 
dans l'Église (3). Eusèbe de Cesaree, qui florissait dans la première 
partie du quatrième siècle, atteste que c'était la coutume, de son 
temps, de visiter les tombeaux des martyrs, d'y M r e des vœux et 
des prières, et de vénérer leurs âmes bienheureuses (4) ; ajoutant, 
dans un autre endroit, que les anciens chrétiens, comme ceux de 
son temps, ont constamment honoré les saints (5). Les Constitu
tions apostoliques, qui ont été rédigées au troisième ou au plus 
tard au quatrième siècle, nous parlent des jours consacrés a l'hon
neur des apôtres, de saint Etienne et des autres martyrs qui ont 
donné leur vie pour Jésus-Christ (6). II est donc prouvé que, dès 
le commencement du quatrième siècle, le culte des saints était reçu 
comme dogme catholique dans toute l'Église, en Orient comme en 
Occident. 

437. Or un dogme qui était universellement reçu au quatrième 
siècle, un dogme qui est parvenu jusqu'à nous sans interruption, 
un dogme qu'on retrouve partout, même chez les schismatiques 
grecs et les anciennes sectes séparées de l'Église romaine, ne peut 
évidemment venir que des apôtres. Pour peu qu'on connaisse l'es
prit de l'Église, pour peu qu'on ait lu son histoire, on sait qu'elle 
s'est constamment opposée à toute nouveauté en matière de reli-

(1) Nec magnos pugilcs extimuisti, Joannem illuni, Petrum, Panlnm,Stepha-
Dum, Lucani, Andream, Theclam.... quîbus preclari honores et festa consti tuta 
sunt î Discours m. —(ï) Indixerur.t autem nobis tempi» quidern conveniendi... 
locum vero Pbargamum, locum insignem marlyrum splendore ac frequentis
simo conventu singulis annis ab ipsis celebrato. Lettre xcv. — (3) Cnm cele
berrimi sint martyres Enpsychius et Damas eorumque chorus, quorum memoria 
quotannis ab urbe nostra et tota vicinia eclebratur.... Ecclesia nostra voce ad-
hûriatnr ni ANTIQUA M resumatis visilandi CONSUETUDINE*! . Lettre cci.u. — 
(4) Eorum (hominum Dco carissimorum) scpulchra celebrale et preces ibi vo-
taque nuncupare, et boatas illorum animas vencrari CONSUEVIMUS. LÌV. X I I I , de 
la préparation évangélique.—(5)Tum antiquiores, tum nostri tempo ria Chris 

tian!, viros sanclos ob ipsorum erga Denm amorem debito semper honore vene
rati snnt, et hactenus venerantur. Jfist. ceci., ìiv. V I I , C. X I X . — (fi) In aposto-
lortim diebus opus non faciant.... In d i e Stephani, primi marfyris ferìentur, 
atquein diebus cœterorum saiictorum martyrum, qui Christum practulerunt 
vite sua;. Conslit. apost., liv. vin, c. xxxui. 
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gion. D'alllci/rs, si, comme l'ont tant de fois répété les protestants, 
le culte des saints est contraire à la loi de Dieu, comment en con
cilier la pratique avec les promesses que Jésus-Christ a faites à son 
Église, lorsqu'il lui a dit qu'il serait avec elle tous les jours, jus
qu'à la consommation des siècles? S'il n'a pas d'autrfe fondement 
que la superstition, qu'on nous dise donc comment il aura pu s'in
troduire partout, sans qu'il y ait eu aucune réclamation, ni de la 
part des papes, ni de la part des évêques? Non , ce que les chré
tiens de l'Orient et de l'Occident croyaient au quatrième siècle n'est 
point une invention des hommes : ils le croyaient parce qu'ils le 
tenaient de leurs pères, parce qu'il leur avait été transmis par les 
traditions apostoliques. 

4 3 8 . Enfin, nous trouvons même dans l'Église primitive des 
preuves de la croyance catholique concernant le culte des saints. 
Saint Cyprien, mort en 2 5 8 , atteste que les chrétiens offraient le 
sacrifice à l'honneur des martyrs toutes les fois qu'ils célébraient 
le jour de leur mort par une commémoraison anniversaire : Sacri
ficio, pro eîs semper, ut meministis, quoties mariyrum passiones 
et dieu anniversaria commemoratione celebramus (1). Vous re
marquerez que ce saint docteur parle des fêtes à l'honneur des 
martyrs comme de fêtes qui se renouvelaient chaque année, an-
niversaria commemoratione, et qui étaient connues des fidèles, 
ut meminislis. Aussi Tertullien, qui appartient au second et au 
troisième siècle, fait mention de ces fêtes, qu'il suppose égale
ment établies dans l'Église : Oblationes pro defunctis, pro nata-
liiiis annua die facimus (2) . On sait que par natalitia les auteurs 
ecclésiastiques entendent le jour delà mort des saints, parce que 
ce jour-là même ils sont nés pour le ciel, d'une nouvelle naissance 
qui leur donne la vie éternelle. Si nous remontons plus haut, nous 
arrivons aux temps dits apostoliques, et nous trouvons un témoi
gnage du plus grand poids dans la lettre de l'Église de Smyrne 
sur le martyre de saint Polycarpe. Nous lisons dans cette lettre, 
qui nous a été conservée par Eusèbe, que les chrétiens, ayant pu 
sauver quelques ossements du corps de ce saint évêque, les mirent 
en dépôt dans un lieu convenable, pour s'y assembler, autant que 
possible, tous les ans, afin de célébrer le jour de sa mort avec une 
sainte allégresse : Quo eliam in loco ?iobis, si fieri poterit9 conve-
nientibus9 concedit Deus natalem ejus marlyrii diem cum hila-
rítate et gandió celebrare (3) . 

( 1 ) Lettre xxxiv. — (2) Livre de la Couronne, c. ni. — (3) Eusèbe, Hist. ecs¿., 
fit?, nr, c. XV. 
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4 3 9 . Quelque temps auparavant, saint Justin, écrivant aux 
empereurs païens en faveur des chrétiens, leur disait : « Nous ho-
* norons et nous adorons le Père, et le Fils qui vient de lui, et 
« l'armée des bons anges qui ont été faits à sa ressemblance et 
« lui sont soumis, et l'Esprit qui a parlé par les prophètes (l) . » 
Ici revient ce que nous avons dit de Yadomtion : ce terme exprime 
le culte suprême, ou le culte de latrie, lorsqu'il s'agit du culte de 
Dieu ou des personnes de la sainte Trinité ; tandis qu'il ne signifie 
qu'un culte inférieur ou subordonné, quand on parle du culte des 
anges ou des saints. I l est donc prouvé que, dans les trois premiers 
siècles comme dans les siècles suivants, l'Église a constamment 
honoré d'un culte religieux les anges et les martyrs. Donc, encore 
une fois, ce culte vient des apôtres et de Jésus-Christ ; donc on ne 
peut le mépriser sans mépriser Jésus-Ghrist lui-même. 

Jusqu'ici nous n'avons parlé du culte des saints que d'une ma
nière générale ; il nous reste à faire connaître les principaux actes 
de ce culte, qui sont l'invocation des saints, et le respect religieux 
tant pour les images que pour les reliques sacrées. Ce que nous en 
dirons ne pourra que développer et confirmer les preuves que nous 
avons données du dogme catholique; puisque invoquer les saints, 
c'est les honorer; et qu'honorer les images et les reliques des saints, 
c'est les honorer eux-mêmes. 

CHAPITRE X. 

De l'invocation des saints. 

4 4 0 . II est permis, il est bon, il est utile d'invoquer les anges 
et les saints, ainsi que l'enseigne l'Église catholique. Suivant le 
concile de Trente, les évèques et ceux qui sont chargés de l'ins
truction des fidèles doivent les instruire avec soin sur l'interces
sion des saints, en leur apprenant que « ceux qui régnent avec 
« Jésus-Christ offrent des prières à Dieu pour les hommes; qu'il 
« est bon et utile de les invoquer, de les supplier, et de réclamer 

(1) Eum (Patrem), et Filium, qui ab eo venit ac nos ista docuit, et cacterorum, 
qui ilium assectantur eique assimilati sunt, bonorum angeloruin exercitum, et 
Spiritum propheticum, colimus et ado ramus. Apol. i, n° vi, édit. des Bénédic
tins. 
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« leur assistance et leurs prières pour obtenir des grâces et des 
« faveurs de Dieu par son Fils Jésus-Christ Notre-Seigneur, qui 
« est seul notre rédempteur et notre sauveur. Ceux-là ont des sen-
« timents contraires à la piété, qui nient qu'on doive invoquer les 
* saints qui jouissent dans le ciel d'une félicité éternelle; ou qui 
« soutiennent que les saints ne prient pas pour les hommes ; ou que 
* c'est une idolâtrie de les invoquer, afin qu'ils prient pour chacun 
* de nous en particulier; ou que c'est une chose aussi contraire à 
« la parole de Dieu qu'à l'honneur qu'on doit à Jésus-Christ, seul 
« et unique médiateur entre Dieu et les hommes; ou même que 
* c'est une folie de prier, de parole ou de pensée, les saints qui 
« régnent dans le ciel (()• » 

44 i . Cette croyance est fondée sur la pratique générale et cons
tante de l 'Église, qui a pour elle la tradition et même l'Écriture 
sainte. Nous dirons donc : L'usage d'invoquer la sainte Vierge, les 
anges et les saints était en vigueur dans toute l'Église dès le cin
quième et le quatrième siècle; or, cet usage remonte jusqu'aux 
temps apostoliques; donc il vient des apôtres, donc il est conforme 
à l'esprit de Jésus-Christ. 

Premièrement, l'invocation des saints était en usage dans toute 
l'Église au cinquième et au quatrième siècle. On croyait alors, 
comme on l'a toujours cru depuis, que les saints intercèdent au
près de Dieu pour nous, qu'ils prient pour nous, qu'ils s'intéres
sent à notre salut ; et on les invoquait comme pouvant nous ob
tenir les faveurs du ciel. Au concile d'Éphèse, qui eut lieu en 4 3 1 , 
saint Cyrille d'Alexandrie, qui en était comme l'âme, portant la 
parole le jour de la fête de saint Jean, s'exprimait en ces termes : 
« Quel est-il donc, je vous le demande, celui qui est entré dans 

* ce monde? et de quelle manière est-il entré? Ouvrez-nous ce 

(1) Mandat sancta synodus omnibus episcopis et cœteris docendi munus eu-
ramque sustinentibus, ut . . . . desanctorum intercessione, invocatione, reliquia-
rum honore et legitimo imaginum usu, fidèles diligenter instruant, docenteseos, 
aanctos una cum Cbristo régnantes, orationes suas pro hotrumbus Deo ofierre, 
bonum atqne utile esse suppliciter eos invocare, et ob bénéficia impetranda a 
Deo per Filium ejns Jesum Christum, Dominum nostrum, qui sol us nosler re-
demptor et salvator est, ad connu orationcs, opem auxiliumque conlugere; 
illos vero qui negant, sanclos acterna felicitalcin crolo fruentes, invocandos 
«sse; aut oui asserunt, vel illos pro hominibusnon orare; vel eorum, ut pro 
nobîsetiaro singulis orent, Invocationcm esse iàololatriam ; vel pugnare cum 
Verbo Dei, arfversarique bonori unius medialoris Dei et hominum Jesn Christi; 
vel stultum esse in cœlo regnantibus, voce vel mente, supplicari, impie sentira 
Sess. x \ v , de l'invocation des saints. 
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« mystère, ô évangéliste! Parlez, ô bienheureux Jean, vous qui 
« fûtes appelé fils du tonnerre... Voyez cette assemblée do pas-
« teurs qui accourent à vous. Soulevez-nous la pierre, comme le 
« bienheureux Jacob l'a fait pour les bergers de Laban; décou-
« vrez-nous le puits de la vie ; donnez-nous de pouvoir y puiser 
« à votre exemple, ou plutôt conduisez-nous à votre propre 
« source (l). « 

442. Saint Augustin, mort en 4 3 0 , dit que « tous les martyrs, 
« étant avec Jésus-Christ, intercèdent pour nous; et que leur in-
« tercession ne finira point, que nos gémissements ne soient pas-
« ses (2). » Le même docteur répète, en divers endroits (3) , que 
nous sommes secourus par les prières des saints; el i! invoque 
lui-même saint Cyprien, afin d'obtenir par ses prières la ^rAce 
d'imiter ses vertus (4). Saint Jérôme pensait comme saint Au
gustin : « Si , dit-il, les apôtres et les martyrs, étant encore en ce 
« monde, peuvent prier pour les autres, malgré la sollicitude qu'ils 
« doivent avoir pour eux-mêmes, à plus forte raison prieront-ils 
« après leurs couronnes, leurs victoires et leurs triomphes. Au-
« raient-ils en effet moins de pouvoir depuis qu'ils sont avec Jésus-
« Christ (5)? » 

4 13. Écoutez saint Jean Chrysostome: « Où est, s'écrie-t-il, le 
«tombeau d'Alexandre le Grand? Montrez-le-moi, et marquez-
« moi, si vous le savez, le jour où il est mort. Mais les tombeaux 
« des serviteurs de Jésus-Christ sont illustres dans la première ville 
« du monde; personne n'ignore le jour de leur mort, qui est de-
« venu un jour de fête dans le monde entier. Les tombeaux des 
« serviteurs de Jésus-Christ sont plus magnifiques que les palais 
« des rois, non par la grandeur et la beauté de l'édifice, mais, ce 

(!) Mysterium hoc aper i , o evangelista! affare etiam nunc, o beate Joannes, 
qui tonitrui filins appellatus es... . Ecce tantus hic pastorum cœtus ad te venit: 
remove nobis lapidem, sicut beatus Jacob pastoribus : resera nobis pnteiim 
vitre; da ni nunc quoque de salutaris fontihns hanriamns ; i m o v*»ro t u i i m nobis 
fontem appone. Labbe, torn, ni, col. 1021, etc. — (2) Omncs martyres, qui 
cum ilio (Christo) sun t , interpellant pro nobis Non transeunt inlerpellaliones 
ipsorum, ni si cum transient gemi tus noster. Sur le ps. L X X X V . — (3) Uv. xxi 
contre Fauste, c. xxi ; liv. xxn, de la Cite' de Dieu, c. v in ; sermon cccxix, etc 
— (4) Àdjuvet itaque nos orationibus suis in islius carnis morlalitate fanquar 
in caliginosa nube laborantes, ut, donante Domino, quant m» possnmus. bon* 
ejus imztemiir. liv. vu, du Baptême, c. i. — (5) Si apostoli et martyres adhuc 
in corpore const il ulî possimi orare pro caeteris, (piando pro se adhuc debent esse 
soil ici ti ; quanto magi* post coronas, victorias et triumphos?.... Et postquam 
cum Christo- esse rcpperinl. minus valebunt. Lia contre Vigilance. 

« i . 20 
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t qui es* préférable, par le concours des peuples. Car celui qui 
a porte ia pourpre visite lui-même ces tombeaux pour les vénérer; 
« et ayant, déposé son faste, il s'y tient debout, et prie les saints* 
« de l'aider par leurs prières. Celui qui est ceint d'un diadème veut 
« avoir pour patrons un pêcheur et un faiseur de tentes. Direz-vous 
« que Jésus-Christ soit mort, lui dont les serviteurs, même après 
« leur mort, sont les protecteurs de ceux qui commandent à l'uni-
« vers (()? Allons souvent, dit-il ailleurs, visiter les saints mar-
« tyrs : touchons leurs châsses, embrassons avec foi leurs saintes 
* reliques, afin d'attirer sur nous quelque bénédiction de Dieu. Car 
« comme de braves soldats, montrant au roi les blessures qu'ils 
« ont reçues à son service, lui parlent avec confiance; de même 
« les martyrs, en montrant leurs têtes coupées, peuvent obtenir ce 
« qu'ils veulent du Roi des cieux ( 2 ) . « Suivant saint Ambroise, 
« supplions les anges, qui nous ont été donnés pour gardiens ; 
« supplions les martyrs, qui peuvent intercéder pour nos péchés/ 
« eux qui ont lavé dans leur propre sang les péchés qu'ils ont pu 
« avoir commis. Car ils sont les martyrs de Dieu, ils sont nos pré-
« sîdents, nos surveillants, les observateurs de notre conduite. Ne 

* rougissons pas d'admettre, comme intercesseurs de notre infir-
« mité, ceux qui dans leurs épreuves et leurs triomphes ont expé-
« ri mente l'infirmité de la chair (3). » 

( 0 Ubi, quœso, Alexandri tumulus est? Ostende mini , et die quo die mor-
tnus sii : at Christi servorum tam splendida scpulchra sunt , ut quœ urho.m 
^rœstantissimam ac regiam occuparint, et dies noti atqne clari, qui festi a toto 
yrbo celebrantnr.... Ac sepulchra eorum, quiCrucifixo servierunt, regias aulas 
splendore vincunt, non magnitudine aut pulcbritudine aedificiorum ; nam bac 
parte illa superant, sed quod multo majus, coeuntium studio. Nam et ille qui 
purpuram gestat, ad sepnlcra illa se conferì,, ut ea cxoscnlctur : abjectoque 
fastu supploxsfat, sanclosque obseerat, ut ïpsi apud Denm sibi presidio sint; 
atqne, ut et tentorîoritim opificem, et piscatorem, et quidem falò funclos pa* 
ironos babcat, precihus ïs cnnleudit qui diademate ciuctus est. Ergo ne, die, 
quassù, i.orum nominimi morluuiii elìcere audebis, cujus servi, etiam defunefi, 
eorum, qui universo orbi împerant, patroni sunt ? Homélie, xxvi, sur la uc e*pi
tre, aux Corinthiens—(2) Idcirco ssepe eos invisamus, capsulam atlingamus, 
magnaque fide reliquias eorum complectamur, ut inde henedictionem aiiquam 
assequamur. Ktenim, sicut mililes vulnera quae in pracliis sibi inilicta sunt regi 
uouRlrantes, lidentcr loqucnlur; ila et illi in manibns absecla capila jactantea 
*î in medium afférentes quaccumque voluerint apud Regcni cœlnruni impetrare 
posan t . Homélie sur saint Juventin et saint Maximin, martyrs. — (3) ob-
spnrandi sunt angeli p ronob i s , qui nobis ad praesidium dati sunt. Martyres 
obsectawli, quorum videmur nobis quodam corporis pignoro patrocinium vin-
dicaie. Possimi prò peccatis rogare nostrîa, qui proprio sanguine, etiamsi quo» 
**abueruni peccata, laverunt. Tsti enim sunt Uei martyres, nostri prœsules, ape-
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444. Saint Grégoire de Nysse, contemporain de saint Ambroîse, 
adressait la prière suivante au martyr Théodore : « Nous avons 
« besoin de bien des grâces : intercédez par vos prières auprès d e 
« notre commun maître et souverain 5 car la patrie du martyr es t 
c le lieu où il a souffert; ses concitoyens, ses frères et ses allié?. 
« sont ceux qui possèdent ses reliques, qui les conservent et les 
« honorent. Nous craignons les afflictions, nous redoutons les d a n -
« g e r s . Les Scythes impies s'approchent, et nous menacent d e l a 

* guerre. Comme soldat, combattez pour nous; comme martyr, 
« parlez librement pour vos concitoyens. Quoique vous soyez élevé 
« au-dessus du siècle, vous connaissez les nécessités de la condi-
« tion humaine. Demandez pour nous la paix, afin que nos assem-
« blées pubftques ne soient point interrompues ; afin que, dans sa 
« fureur, le barbare ne se tourne point contre les temples, les au-
« tels, et ne foule pas les choses saintes sous ses pieds profanes et 

* sacrilèges. Nous reconnaissons que nous vous sommes redeva-
« bles d'avoir été conservés jusqu'ici; nous vous demandons, pour 
« l'avenir, de nous continuer votre protection. S'il est besoin d'une 
« pins grande intercession e t d'un plus grand concours d e p r i è r e s , 

« assemblez le chœur de vos frères les martyrs, et priez tous en-
« semble pour nous; les supplications réunies de tant de justes 
«couvriront les péchés des peuples. Avertissez Pierre, excitez 
« Paul, ainsi que Jean le Théologien, le disciple bien-aimé, afin 
« qu'ils s'intéressent pour les Églises qu'ils ont fondées, et pour 
• lesquelles ils ont été chargés de chaînes et ont sacrifié leur 
« vie (l) . » 

culatores vitœ actinimque nostrorum. Non erubescamus eos intercessores nos-
trœ infirmilatis adhiberc; quia ipsi infîrmitates corporis, etiam cnm vinecrent, 
cognovernnt. TAv. des Veuves, c. rx. — (1) Mnltomm beneficiornm indîgemus : 
intercède et deprecare pro palria apud communcm regem et Dominum. Nam 
patria martyris est etiam locus passionis ; cives item et fratres et cognati qui et 
halicnt cum et tuentur, et ornant atque honorant. Timomns afilictioncs et ex-
peefamus pericula ; non longe absunt scelesli Scythro hélium ndversum nos par-
tmientes. Ut miles propugna pro nohis, ut martyr pro eonservis utero libertafe 
ïoqtiendi. Etiam si superasti secuhim, at nosti affeelusot «sus necessitatesque 
humana; couditionis : pete pacem, ut iii publici conventus non desinant; ne de-
nacchetur atque grassetur adversus templa al tari ave rabiosus et seeleratus bar-
harus; ne concilient sancla profanuset impius. Nos enim etiam, quod incolmnes 
«t integri conservati sumus, tibi beneficium referimns. Petimus autem etiam 
fii tu ri temporis praesidium atque securilalem. Quotl si majori etiam opus fuerit 
advocationc ac deprecatione, fratr um tu or u m marlyrum coge chorum, et cum 
omnibus mia deprecare, mullorum justonun procès populornm peccata luant ; 
Bimonc Pelxum, excita Paulin!-, Joannem item Theolngum ac discipulum dileo 
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4 4 5 . Saint Grégoire de Nazianze, mort en 3 9 0 , parlant de saint 
Athanase qui avait soutenu plusieurs combats pour la défense de 
ia vérité : « Maintenant, dit-il, il regarde du haut du ciel ce qui 
« se passe ici-bas * il tend la main à ceux qui combattent pour la 
* vertu, et les assiste avec d'autant plus d'efficacité, qu'il est à 
« présent délivré des liens du corps ( l ) . » Puis il finit son éloge 
par une prière qu'il lui adresse tant en son nom qu'au nom de son 
peuple. Voici cette prière : « Regardez-nous d'un œil favorable, et 
« ne cessez point de conduire ce peuple, qui est le parfait adora-
« tour de la parfaite Trinité que l'on connaît et que Ton adore dans 
« le Père, le Fils et le Saint-Esprit. Si nous jouissons de la paix, 
« retenez-moi en cette vie, et paissez avec moi le troupeau qui 
«* m'est confié. Si la guerre doit continuer dans l'Église, retirez-
* moi de ce monde, et placez-moi avec vous et avec ceux qui 
« partagent votre bonheur (2) . » Tl invoque aussi saint Basile (3) et 
saint Cyprien ( î ) . Le premier de ces deux saints évoques rap
porte que, de son temps, les fidèles invoquaient les martyrs 
dans la prospérité comme dans l'affliction; que tantôt une mère 
les priait pour ses enfants, tantôt elle leur demandait le retour 
de son mari lorsqu'il était en voyage, ou le rétablissement de sa 
santé lorsqu'il était malade (5 ) . Il invoquait lui-même les saints 
apôtres , les prophètes et les martyrs (6) . 

Dans le même temps, saint Cyrille de Jérusalem rend ainsi té
moignage de la croyance de l'Église : « Lorsque nous offrons le 
* saint sacrifice, nous faisons mémoire de ceux qui se sont en-

tnm, ut pro Ecclesiis, quas constitueront, sollicili siot, pro quibus caleñas ges-
taverunt, pro quibus pciïcula ao mortem fulerunt. Discours sur saint Théo 
dore, martyr. — ( i ) Nunc res nostras, ut persuasum babeo, coditos inspicit, 
ar, vîrtutis causa laborantibus manum porrigit, eoque inagis quod corporis via-
cul i s liberatus est. Discours xxiv. — (2) Nos autem utinam ipso benignus de-
super et placidus aspicias atqne hune populum gubernes, perfectum perfecta1  

Trinitalis, quac in Patris et Filii et Spiritns Sancti contemplatione inlelligitur et 
culi tur, adorât orcm : meque, si quid cm res pacatsc futuras sint, in vila tencas, 
gregemquo mecum pascas : sin autem Ecclesia bellis il ag rato ra est, reducás, aut 
assumas tecumque et cumtui similibus colloccs, tametsi magnum sit quod pos* 
tnlo. Discours xxi. —. (3) Discours xx. — (4) Discours xvm. — (5) Qui aliqu 
angustia premilur, ad qnadraginta martyres confugit ; qui Irolatiir, recurrit ad 
eosdem ; ille quidem ut a malis liberetur, hic vero ut res sibi secunda? esse per 
gant. Hic millier pía pro liberis orans deprebenditnr : peregrinant» marito rc-
dilum, infirmo salutem petit. Homélie sur les quarante martyrs. — (6) Sáne
los apostólos, et prophelas, et martyres, ad supplicationem quœ est ad Deùm, 
invoco, ut per eos, id est per interventionem eorum propitius sit mihi misericors 
Deus. Lettre cev 
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* dormis dans le Seigneur, savoir, des patriarches, des prophètes, 
« des apôtres et des martyrs, afin que leurs prières et leur inter-
« cession rendent nos prières plus agréables à Dieu (i). » Eusèbe 
deCésarée, mort en 3 4 0 , atteste que les chrétiens visitaient les 
tombeaux des martyrs, et y faisaient des vœux et des prières (2 ) . 
11 est donc constant que, dès le commencement du quatrième 
siècle, l'Église était dans l'usage d'invoquer les saints; aussi les 
protestants sont-ils d'accord avec, nous sur ce fait. 

4 4 6 . Secondement, cet usage n'était point nouveau; il remonte 
aux temps apostoliques , aux apôtres par conséquent; puisque, 
de l'aveu de nos adversaires, les successeurs des apôtres, durant 
les trois premiers siècles, ne se sont pas plus écartés que les apôtres 
eux-mêmes de la doctrine de Jésus-Christ D'abord, comme nous 
l'avons déjà fait remarquer, il est impossible que le dogme catho
lique sur le culte, des saints ait été reçu dans toute l'Eglise, au qua
trième siècle, à moins qu'il ne soit, venu de plus haut, à moins 
qu'il n'ait été transmis de siècle en siècle par l'enseignement de*, 
pasteurs et la pratique des fidèles. Outre que l'Église a des pro
messes qui ne lui permettent pas d'innover en matière de religion, 
il n'est personne qui ne comprenne que si l'invocation des saints 
eut été nouvelle, elle eut soulevé les plus vives réclamations de la 
part des pasteurs et des fidèles ; de sorte qu'elle n'aurait jamais pu 
prendre dans toutes les parties du monde chrétien. 

4 4 7 . D'ailleurs il est constant qu'on invoquait les saints même 
dansles premiers siècles. Saint Cypricn, mort en 2 5 8 , avaitfait avec 
le pape Corneille une espèce de contrat, par lequel ils s'étaient pro
mis que celui qui viendrait à mourir le premier ne manquerait pas 
de prendre à cœur les intérêts de l'autre, en priant le Seigneur pour 
lui (3). Et le même saint, écrivant à des vierges consacrées à Dieu, 
leur disait : «Quand vous serez parvenues au lieu destiné à recoin-
« penser la Ï irginité, ne manquez pas alors de vous souvenir de nous : 
*memeniote nunc nostri, cum incipiet in vobù virginilas hono-
« rari(4). »Origène, qui est mort quelques années avant saint Cy -
prien, dit qu'on ne doutait point de son temps que ies saints ne 

(l)Recordamur eoruniqui obdormierunl : primum patriarcharum, propbeta-
ruro, apostolornm, niai t )r i im; ut Dcuseornm precibus et legalionibus oratio-
nem nostram suscipiat. Catéchèse myslagogïque Ve, n° rx. — (2) Voyez 
ci-dessus, le n° 436. — (3) Si quis istbinc nostrum prior divins? dignalionis cele-
ritate praccesserit, perseveret apud Dominum nostra dilectio; pro frafribus ac 
sororibus nostris apud misericordiani Patris non cesset oratio. Lettre LVII — 

(4) De disciplina et habit u virginum 
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nous aident par leurs prières : Quis dubitat quod sancti o m f t ' o -

nibusnosjuvent (l) ; qu'ils intercèdent auprès de Dieu pour nous, 
ainsi qu'il est écrit dans les livres des Machabées : C'est là le, 
prophète Jérémie^ qui prie constamment pour le pevple de 
Dieu ( 2 ) . Saint Trénéc, évoque de Lyon dès 1 7 7 , nous montre dans 
la sainte Vierge l'avocate du genre humain, en nous enseignant 
comme elle est devenue celle de la mère de tous les hommes; il; 
oppose la désobéissance d'Eve à l'obéissance de Marie : « L a pre-* 
« mière, séduite par le démon, s'est éloignée de Dieu en désobéis-
« sant à son ordre ; la seconde s'est laissé humblement persuader, 
« au discours de l'ange, qu'elle enfanterait le Fils de Dieu; et, par 
« son obéissance à la volonté divine, la Vierge Marie est devenue 
« Y avocate d'Eve vierge et prévaricatrice (3J. » Il est donc vrai de 
dire que l'usage où est l'Église d'invoquer les saints remonte au 
delà du quatrième siècle, et qu'il n'a pu venir que des apôtres et 
de Jésus-Christ. 

4 4 8 . Quoique la tradition suffise pour établir un dogme catholi 
que, nous avons dit que la croyance de l'Église était fondée sur l 'É
criture. Jacob demande à l'ange contre lequel il avait lu lté, sa bé
nédiction, ajoutant qu'il ne le quittera point qu'il ne Tait béni : 
Non demitlam te, nisi benedixeris mihi ( 4 ) . Le même patriarche 
bénissant les enfants de Joseph : « Que l'ange qui m 'a délivré de tous 
« mes maux, dit-il, bénisse ces enfants : Angélus qui émit me de 
« cunctis malis, benedical pueris istis ( 5).» Un ange disait à Tobie : 
« Quand tu priais avec larmes, j'offrais ta prière au Seigneur : Quan-
« do orabas cum lacrymis, obluli orationem iuam Domino (6 ) . » 
Nous lisons aussi dans l'Apocalypse : « 11 vint un ange qui se tint 
« debout devant l'autel, ayant un encensoir d'or ; et on lui donna 
« une grande quantité de parfums composés des prières de tous les 
« saints, pour les offrir sur l'autel d'or qui est devant le trône de1 

« Dieu, Et la fumée des parfums composés des prières des saints, 
« s'élevant de la main de l'ange, monta devant Dieu ( 7 ) . » Or, si les 

(1) nomélicxxvi, sur In ch. xxxi d u livre des Nombres. — (2) Homélie, m,, 
sur le Cantique des cantiques. — (3) Quemadmodnm onim illa per angeli sermo-
nem sedneta est, u t effugerefc Deum, praevaricata verbum cjus; ita et h ace per 
angelicum sermonem evangeli/ata, ut portaret Dcmu, obediens verbo ejus. Et si 
ca inobedierat Deo, sed hœc suasa est obedirc Deo, nti V i r g i n i a Evac virgo Maria 
ôeretadvocata. Liv. v, contre les hérésies, ch. xix. — (4) Genèse, c. X X X I I , 

v. 2d. — (5) Ibidem, c. XLVIII , v. 16. — (6) Livre de Tobie, c. xu , v. 12. — 
(7) Et ftiiua angélus venit, et stetit ante a Rare, babens tburibulum aurcum; et 
d a t a suntilli incensa multa, u t daret de orationibus sancfortun omnium super 
altare aureum, quod est ante thronum Dei Et ascendit fumus inrensorum de 
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anges intercèdent pour nous, pourquoi n'en serait-il pas de môme 
de tous les saints? Notre-Seigneur n'a-t-il pas dit que les saints 
sont comme les anges dans le ciel, sicnt angeli in cœlis (l) ? 

4 4 9 . Cmcluons donc qu'il est permis, qu'il est bon et utile d'invo
quer les anges et les saints, comme le fait l'Église : Tionvw nique 
utile esse sitpplicifer eosinvocare (2) ; ce qui n'empêche pas qu'il 
n'y ait qu'un seul médiateur entre Dieu et les hommes, les saints 
n'ayant accès auprès de Dieu que par Jésus-Christ, et ne nous ob
tenant rien de Dieu qu'en vertu des mérites de Jésus-Christ. Les 
prières des saints que nous réclamons ne sont pus plus injurieuses 
à notre divin Sauveur que ne Tétaient les prières des apôtres pour 
les fidèles, et celles des fidèles pour les apôtres ; pas plus que ne le 
sont les prières que nous faisons, et que, de l'aveu des protestants, 
nous pouvons faire les uns pour les autres. En e f f e t , il y a une 
grande différence entre l'invocation de Dieu et l'invocation des 
saints, entre la prière qui se fait à Jésus-Christ et la prière qui se 
fait aux bienheureux. « Nous ne prions pas Dieu et les saints de la 
« même manière, dit le catéchisme du concile de Trente. Nous de-
« mandons à Dieu qu'il nous donne lui-même les biens, ou qu'il 
«nous délivre des maux; et nous demandons aux saints, pn»'cc 
« qu'ils jouissent de l'amitié de Dieu, de nous prendre sous leur 
« protection, et de nous obtenir de Dieu "es choses dont nous avons 
« besoin- Ainsi, nous avons deux formes de prières très-différentes: 
« à Dieu nous disons proprement : Ayez pitié de nous; exaucez-
« nous; aux saints : Priez pour nous. Cependant nous pourrions, 
« en quelque sorte, demander aux saints d'avoir pitié de nous, car 
«ils sont très-miséricordieux; c'est-à-dire que nous pouvons leur 
« demander de prendre compassion de notre misère, et de nous ai-
« der auprès de Dieu de leur crédit et de leurs prières (3 ) . » C'est en 
ce sens qu'on doit entendre certaines formules de prières dont nous 
nous servons quelquefois pour invoquer la sainte Vierge, les anges 
et les saints. 

450. Qu'on ne dise pas que les saints n'entendent point nos 
prières, et qu'ils ne peuvent connaître nos besoins. La croyance de 
l'Église, l'enseignement des Pères, l'Écriture elle-même, en di
vers endroits, supposent que les anges et les saints connaissent 
nos prières et les grâces dont nous avons besoin ; ils lesconnais-

erationibus sanetorum de manu angeli coram Deo. Apocalypse, c. vm, v. 3 et 4. 
— (I) Saint Marc, c. xn, v. 25. — (2) Concile de T r e n t e — Voyez, ci-dessus, ¥ 
n° 440 — (3) Catéchisme du concile de Trente, De la Prière^ § vi. 
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sent, soit par la vision intuitive dont ils jouissent dans le ciel, 
soit par une révélation spéciale qui se rattache à Tordre établi de 
Dieu, d'après lequel l'Eglise triomphante se trouve en rapport avec 
l'Kglisc militante et avec l'Église souffrante. Ils connai^cnl nos 
prières, puisque, comme le dit Tapôire saint Jean, ils le.« portent 
devant le trône de l'Éternel ( l ) . 

C H A P I T R E X î . 

Du culte des images. 

1 5 1 . Il s'agit des images de Jésus-Christ, de la sainte vierge, et 
des saints, et des images qui représentent certains mystères de la 
religion. Or le culte des images est permis; il n'a rien do com
mun avec TidoMtrie, rien qui ne soit conforme à Tesprit de la 
religion. Ce culte est un culte relatif et non absolu, il se rapporte 
aux originaux : honorer les images en peinture ou en sculpture, 
c'est honorer les saints ou les mystères qui en sont l'objet. Voici 
sur ce point le dogme catholique: suivant le concile de Trente, 
« on doit avoir et conserver, principalement dans les églises, les 
'« images de Jésus-Christ, de la Vierge mère de Dieu, et des autres 
^saints, et leur rendre l'honneur et la vénération qui leur sont 
« dus : non que Ton croie, qu'il y ait en elles quelque divinité ou 
«quelque vertu pour laquelle on doive les honorer, ni qu'on 
« puisse arrêter sa confiance en elles, comme faisaient autrefois les 
« gentils, qui mettaient leur espérance dans les idoles; mais parce 
« que l'honneur qu'on leur rend se rapporte aux originaux qu'elles 
« représentent; de sorte qu'en baisant les images, en nous dé-
« couvrant et nous prosternant devant elles, nous adorons Jésus-
« Christ et nous honorons les saints , dont elles portent la ressem-
* blance. C'est ce qui a été défini par les décrets des conciles, et 
«particulièrement du second concile de Nicée, contre ceux qui 
« attaquaient le culte des images ( 2 ) . » 

(1) Kt ascendit m m us meensorum de orationibus sauctorum de màiui angeli 
coram Doo. Apocal., c. vin, v. 4. — (2) Imagines Christi, Deipar» Vir^inis, et 
aliormn sawJori im, in templis praescrlini hahendas et retmendas cisque débi
tant honoiem et venerationem impertiendam : non quod credalur inesse aiiqua 
m iis divinitas, vei virtus, propter quam sinl colendœ ; vel quod nb uis sitahquid 
petendmu; vel quod iiducia in imaainibus sit Agenda, veluli ohm Uebai a geu* 
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452. En effet, le concile œcuménique de Nicéc, de fan 7 8 7 , a 
endu le décret suivant : « Ayant employé tout le soin et toute 
l'exactitude possibles, nous décidons que les saintes images, soit 
de couleur, soit de pièces de rapport ou de quelque autre ma

nière convenable, seront exposées, comme la figure dt h\ croix, 
« tant dans les églises, sur les vases et les habits sacrés, sur les mu-
« railles et les planches, que dans les maisons et les chemins ; c'est 

* à savoir - rimage de jNotre-Seigneur Jésus-Christ, de la s a i n t e 

« Vierge, des anges et de tous les saints; car plus on le voit sou
te vent dans les images, plus ceux qui les regardent sont, excités au 
«souvenir et à l'affection des originaux. On doit rendre à ces 
« images le salut et la vénération d'honneur, non la véritable la-
« trie ou le culte suprême que demande notre foi, cl qui ne convient 

• qu'à la nature divine ; mais on approchera de ces images l'encens 
a et le luminaire, comme on en use à l'égard de la croix, des 
• Évangiles et des autres choses sacrées ; le tout suivant la pieuse 
« coutume des ancêtres. Car l'honneur de l'image passe à l 'or ig i -
« nal ; celui qui révère l'image, révère le sujet qu'elle représente. 
« Telle est la doctrine des saints Pères et la tradition de l ' U g l i s e 

« catholique, qui s'étend d'une extrémité de la terre à l'autre. Nous 
« suivons ainsi le précepte de saint Paul, en retenant les tradiiions 
« que nous avons reçues. Ceux donc qui osent penser on onseisiner 
t autrement; qui abolissent, comme les hérétiques, les traditions 
A de l'Église ; qui introduisent des nouveautés; qui ôtent quelque 
« chose de ce qu'on conserve dans l'Église, l'Evangile, la croix, les 
« images ou les reliques des saints martyrs ; qui profanent les vases 
« sacrés ou les vénérables monastères, nous ordonnons qu'ils soient 
« déposés, s'ils sont évêques ou clercs, et excommuniés, s'ils sont 
« moines ou laïques ( 1 ) , » 

tibus, quœ in idulis fipcm suam collocabant ; sed quoniam bonos, qui eis exibe-
tur, refertnr ad prototypa, quae illae représentant : ita nt per imagines, quas 
osculamur et coram quibus caput aperimus et procumbimus, Christum adore-
mus; et sánelos, quorum illao similitudincm gerunt, vencremur. Sess, xxv, De 
Vtnvocation des saints, etc. — (1) Défini m us in omni certitud i ihï ac diligenlï.i, 
sicut figuram pretiosae ac vivifica1, crucis, ita vcncrabilcs ac sánelas imagines 
proponendas, tam quœ de coloribus et tcsscllis, quac ex alia materia cougruenfer 
insanctis Dei ecclesiis, et sacris vasis, et vestibus, et in pariclibus ac lamilis, 
domibus et vus; tam videliect imaginent Domini Dei et Salvatoiis nos tri .Trsu 
Christi, quanHntemeratœ Domina; no^trae sanctse Dei genitricis, honorabilinm* 
^ue angelorum, et omnium sanctorum simul et almorum virorum. Quanîo enim 
frequentius per imaginaient rormationem videnlur, tanto qui lias confemplantur, 
•iacrius eriguntur ad primitivorum earum memoriam et desiderium, et ad 00-
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458. On remarque, dans ce décret, la distinction entre l'adora
tion proprement dite, qui ne s'adresse qu'à Dieu, et le culte infé
rieur et relatif qu'on rend aux images. A la vérité, le concile sa 
sert du mot grec proskynein, en latin adorare; mais il l'explique 
iui-même dans la lettre à l'empereur Constantin, où il montre, 
par son étymologie et par des exemples tirés de l'Écriture, que ce 
mot est synonyme de saluer, de baiser, de révérer, et qu'ainsi il 

peut s'appliquer môme aux hommes; tandis que les mots lairevein, 
latreia, emportent l'idée du culte suprême, et ne s'appliquent qu'à 
Dieu seul, « II y a, disent les Pères de Nicée, une adoration mêlée 
« d'honneur, d'amour et de crainte, comme quand nous adorons 
- votre majesté. Il y en a une de crainte seule, comme quand Ja-

« cob adora Ésaù. 11 y en a une d'action de grâces, comme quand 
« Abraham adora les enfants de Heth, à l'occasion de la sépulture 
« de Sara. C'est pourquoi l'Écriture, voulant nous instruire, dit : 
« Tu adoreras le Seigneur Ion Dieu, et tu ne serviras que lui 
«seul. Elle emploie le terme adorer indéfiniment, comme un 
« terme qui a différentes significations, parce qu'elle ne dil pas, 
« Tu adoreras Dieu seul ; mais elle restreint cette adoration au 
* culte de latrie, en ajoutant : Tu ne serviras que lui seul(l).» 
C'est donc ignorance ou mauvaise foi de la part des protestants, 
de reprocher aux catholiques de rendre aux images le même culte 
qu'à Dieu. A prendre les mots adorer, adoration, dans le sens 
qu'on leur donne généralement aujourd'hui, ou en tant qu'ils ex-

cnlum, et ad honorariam lus adorationem tribuendam : non tamen ad veram 
latriam, quœ secundum fidem est, quœque solam divinam naturam decet, im* 
pertiendam ; ita ut istis, sicut figurée pretiosœ ac vivificœ crucis et sanctis Evan-
gclifis, etrcliquis sacris monumentis, incensorum et lu mi nom oblatioad h arum 
honorcm efficiendum exhibeatur, quemadmodnm et antiquis pïœ consuelndinis 
erat. Imaginis enim bonor ad primitivum transit : et qui adorât imaginein, ado-
rat in ea depicti subsistentiam. Sic enim robur obtinet sanetorum Palrumnos-
trorum doclrina, id est traditio sanche catholicae Eeclesiœ, qure a finibus usque 
ad fines terrae suscepit Evangelium. Act. vu 0 . Labbe, tom. vu, coZ. 55f»— 
(1) Cum vox (adoratio) nuilta significet, nna tamen significatiouc.... manifestât 
adorationem quœ est secundum latriam. Adbuc autem adoratio est , et ea quai 
per honorem cl per amorem ac timorem fit; sient nos adoramus et gloiïosissï-
mum et mansuetissimum imperium vestrum. Est elalia per timorem tantum, 
sir.ut Jacob adoravit Ksau. Et est per gratiam, sicut Abraham adoravil filios 
Heth proagro quem accepit ab cis in sepultnram Sarac uxorissuat.. w n c enim 
Oivina Scriptura ooeens nos, Dominum Dewm, tiwm adoralns, et illi soli 
servies, adorationem sine prohibit ion dixit, tanquam diversas quiOcin signifi-
«ationes, sed homonymam vocem habentem, et non soli addîdît. Porio servies 
illi soli dixit*. cft-mim soli DeoservUutem nostram referimus. Ibidem, col. 583. 
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priment l e culte d e latrie, l'Église n'a Jamais Adoré hi )es images 
des saints, ni les saints eux-mêmes. 

454. Le second concile de Nicée s'appuie sur la croyance de i 'É-
glise universelle. En effet, toutes les Eglises d'Orient applaudirent 
à ses décisions, et les Églises d'Occident les confirmèrent par leur 
adhésion. Tl est vrai que plusieurs Églises des Gaules et d'Allema
gne, ayant été trompées par une version infidèle, crurent que les 
Pères de Nicée accordaient aux images l'adoration proprement 
dite, qui ne convient qu'à Dieu, et refusèrent d'abord de sous
crire à la condamnation des iconoclastes ; mais, la méprise une fois 
découverte, elles reconnurent avec joie que la véritable doctrine 
de ce concile était celle de l'antiquité. Aussi le quatrième concile 
œcuménique de Constantinople, de l'an 869, déclara qu'on devait 
honorer et vénérer les images de la mère de Dieu, des saints anges 
et des autres saints, ajoutant que ceux qui pensent autrement sont 
anathèmes (l) . 

4 5 5 . Le second concile de Nicée invoque aussi, en faveur du 
dogme catholique, l'enseignement des saints Tèrcs. Il cite, entre 
autres, saint Germain, patriarche de Constantinople; saint Gré
goire I I , pape; Léonce, évêque de Napoli; Théodorct, saint As -
térius, évêque d'Amasée; saint Nil , saint Cyrille d'Alexandrie, saint 
Jean Chrysostome, saint Grégoire de Nysse, saint Grégoire, de 
Nazianze, et saint Basile. A ces autorités on peut ajouter les témoi
gnages de saint Jean Damascène, du vénérableBède, de saint Gré
goire le Grand, de saint Grégoire de Tours, de saint Augustin, de 
saint Paulin, de saint Jérôme, de saint Ambroise, de saint Athanasc, 
de Lacfance et d'Eusèbe de Césarée, qui atteste avoir vu des images 
de Jésus-Christ, de saint Pierre et de saint Paul , que l'on croyait 
avoir été faites de leur temps ( 2 ) . Tertullien lui-même, qui touche 
de si-près aux temps apostoliques, nous apprend que Jésus-Christ 
(Hait représenté sur les vases sacrés sous l'image du bon pasteur (3 ) . 

4 5 0 . D'ailleurs, au rapport d'Origène (4), de Minutius Félix (5) 
< de saint Cyrille d'Alexandrie (G), les païens reprochaient aux 
pionniers chrétiens d'adorer la croix; ce qui suppose évidemment 

(1) Quirumquc Christi Salvatoris imagincm non adorât, is in secundo Chrïstî 
adventu non videat ipsius faciem. Eadnm ratione intemr-ratœ genilricis Htiirt 
efligiem, sanrtorumqiie angelorum, quemadmodum illos sacraruro litteranim 
paginae desenhunt, aesanctorum omnium veneramur et colimus. Qui aliter sen-
tiunt, analhema snnto. Labbe, Concil. vin, col. 1370. —(2) nist. eccl., liv. vu, 
c. xvin. — (3) De la Pudicité, c. vu. — (4) Contre Celse. — (5) Ortavîus de Mi-
nutins Félix. — (6) Dans ses livres contre Julien. 
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que dans la primitive Église on honorait les images de la croix, 
et qu'en les honorant on adorait Jésus-Christ crucifié, sans adorer 
le bois devant lequel on se prosternait. « Quand Hélène découvrit 
« la croix du Sauveur, dit saint Ambroise, elle adora Jésus Christ 
« et non pas le bois, ce qui eût été l'erreur des gentils ; elle adora 
* celui qui avait été suspendu à ce bois ( 1). » Saint Jérôme dit aussi 
de sainte Paule que, prosternée devant la croix, comme si elle y 
voyait attaché Notre-Seigneur, elle adorait ( 2 ) . Ainsi donc l 'É 
glise a constamment vénéré la croix, les images de Jésus-Christ et 
des saints. Donc le culte des images n'a rien qui ne soit conforme 
à l'esprit de la religion, vu que le culte que nous leur rendons n'est 
qu'un culte relatif qui se rapporte aux prototypes, c'est-à-dire, 
aux saints qu'elles représentent; et que le culte des saints, qui n'est 
qu'un culte inférieur et subordonné, se rapporte lui-même à Dieu, 
comme à la fin dernière de toutes choses : Honoramus sen:os, ut 
honor servorum redundet ad Dominum (3). 

4 5 7 . Mais le culte des images n'est-il pas contraire au premier 
précepte du Décalogue? N'cst-il pas écrit : ^ J e suis le Seigneur 
« votre Dieu, qui vous ai tirés du pays des Égyptiens, de la maison 
'( de servitude. Vous n'aurez point d'autre Dieu devant moi. Vous 
« ne vous ferez point d'images taillées, ni toute autre figure de ce 
« qui est en haut dans le ciel, ou en bas sur la terre, ou dans les 
« eaux sur la terre ( 4 )? » Non, le culte des images, tel qu'il a lieu 
dans l'Église catholique, n'est point contraire à la loi. Que prescrit 
en effet la loi? Elle prescrit d'adorer et de servir Dieu seul. Or 
l'Église n'a jamais adoré ni servi que le seul vrai Dieu. Que défend 
la loi? Elle défend aux Israélites d'adorer les dieux étrangers, 
c'est-à-dire, les fausses divinités qui étaient adorées chez leurs 
voisins; elle leur défend de faire des images ou figures des choses 
qui sont au ciel, ou sur la terre, ou dans les eaux, afin de les pré
munir contre le culte des astres qu'adoraient les Chananécns, des 
bœufs et des autres animaux qu'adoraient les Égyptiens, des ser
pents et des poissons qu'adoraient les mêmes Égyptiens et les Phi
listins. En un mot, elle défend le culte des idoles, devant lesquelles 

(I, Invenit ergo titulum (crucis), Regcm adoravit, non lignum ulique; quia 
hicgentilis est error, et vanitas impiorum : snl adoravit illum qui pependit in 
ligne, scriptus in titulo. Discours sur la mort de Théodose. —(2) Prosliata 
ante crucem, quasi pendenlem Dominum ccinerct, adorabat. Lettre à Eus ta-
ckius sur la mort de sainte Paule. — (3) Lettre à Riparius. — (4) Non faciès 
tibisculptile, neque omnem similitudinem quaeest in cu'Io desuper, et quse in 
terra deorsum, neceorum quat snnt in aquis snb terra. Exode, c. xx, v. 6* 
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se prosternaient les gentils, en leur prostituant le culte qui n'est 
dii qu'à Dieu. Voilà pourquoi, après avoir dit, Tu ne te feras point 
d'images taillées, le Seigneur ajoute aussitôt : Tu ne les adoreras 

voint, tu ne les serviras point : je suis le Dieu fort, le Dieu ja

loux (l). Or, nous 1з répétons, quoique l'Église honore les images 
ries saints, elle ne les adore point - elle n'adore pas même les saints 
auxquels se rapporte le culte des images; elle ne les met point à la 
place du Créateur, à qui seul elle rend le culte suprême que les 
païens rendaient à la créature. Le culte, des images n'est donc point 
contre le premier précepte du Décaloguc. 

4 5 8 . Direz-vous que la défense de faire des images, ayant pour 
objet ce qui tient à la religion, était une défense générale, absolue.^ 
Ce serait évidemment une erreur : car nous lisons, dans les livres 
sacrés, que Dieu lui-même ordonna de faire des figures. Le Seigneur 
dit à Moyse : « Vous mettrez aux deux extrémités du propitiatoire 
« deux chérubins d'or battu • un chérubin d'un côté, et un chérubin 
« de l'autre. Ils tiendront leurs ailes étendues des deux côtés du 
« propitiatoire, en couvrant l'oracle; et ils se regarderont l'un 
« l'autre, ayant le visage tourné vers le propitiatoire, qui couvrira 
« l'arche (2) . » Les Israélites ayant été punis de leurs murmures 
par la morsure des serpents que Dieu avait envoyés contre euv, 
revinrent au Seigneur, et le prièrent de les délivrer cle ce fléau. 
Alors le Seigneur dit à Moyse : « Faites un serpent d'airain, ot 
« élevez-le, afin qu'il serve désigne: quiconque,ayant été blessé, 
« le regardera, sera guéri. Moyse fit donc un serpent d'airain, et il 
« l'éleva pour servir de signe. Et ceux qui, ayant été blessés, le re-
« gardaient, étaient guéris (3) . » Il faut donc, de toute nécessité, 
restreindre la défense de faire des figures aux images faites pour 
être adorées. Il en est de cette défense comme de celle d'élever 
des colonnes ou des pierres monumentales, ainsi qu'on le voit par 
ce texte du Lévitique : « J e suis le Seigneur votre Dieu : vous ne 
л vous ferez point d'idole ni d'image taillée; vous ne dresserez 
• point de colonnes, et vous n'érigerez point dans votre terre de 
« pierre monumentale pour l'adorer (4 ) . » Ce précepte est contre 

(i) TlOR adorabis ea, neque coles : ego sum Dominos Dons tiras fortis, zelotes. 
Ibidem, v. 5. — (2) Duos quoque cherubim aurcos et productile* faciès ex 
ntraque parte oraculi, cherubim iintis sit in latere uno, et al ter in allero. Ibi
dem, c. xxv, v. 18 et 19. — (3) Гас serpenter» acnenm, et pone eum pro signa: 
qui percussus aspexcrit cum, vivet. Fecit ergo Moyses serpentem а п е л т , е 1 po 
suit eum pro signo : quem cum percussi aspicerent, sanabantur. Nombres, 
с. хм , v. 8 et 9. — (4) Ego Oominus vester : non faciefis vobis idolum et srulp-
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les images et les monuments; or il ne défend que les monuments 
qui doivent être adorés. En effet, Josué n'a-t-il pas élevé douze 
grandes pierres» en mémoire du passage miraculeux du Jour
dain (1 )? N'en a-t-il pas encore élevé une, sur la fin de sa vie, pour 
perpétuer le souvenir de l'alliance contractée par son ministère 
entre Dieu et le peuple d'Israël (2)? Et Samuel n'a-t-il pas dressé 
une pierre de choix, comme monument d'une victoire remportée 
sur les Philistins (3)? Il est visible par ces faits que, quoiqu'il fût 
défendu d'ériger des colonnes et des pierres pour les adorer, il était 
néanmoins permis d'en élever dans des vues différentes. Il est 
donc vrai aussi que, quoiqu'il fût défendu de faire des images poul
ies adorer, il était permis d'en faire dans une autre intention. 

4 5 9 . Enfin, en supposant qu'il ait été défendu aux Juifs de rendre 
tout autre culte que celui qui s'adresse directement à Dieu, ou de 
se prosterner, soit devant les chérubins qui étaient placés sur 
l'arche, soit devant le serpent d'airain que Moyse avait élevé dans 
le désert comme une figure du Sauveur du monde qui devait être 
élevé sur la croix, on n'en pourrait rien conclure contre le culte 
que l'Église rend aux images des saints. On peut dire que cette dé
fense n'était que pour un temps ; c'était une loi ccrémoniellc néces
saire au peuple juif, vu son penchant pour l'idolâtrie, et l'exemple 
des peuples dont il était environné. « Lorsque Israël, comme le 
« dit Leibniz, eut été contraint par la cherté des vivres de se 
« rendre en Egypte, et que les Israélites se furent multipliés dans 
« ce pays, de peur que leur constance ne fût ébranlée par la conta-
« ttfon d'une nation très-superstitieuse, Dieu jugea à propos de dé 
« ployer la force de son bras pour retirer de la servitude le peuple 
« qu'il s'était choisi, et de lui donner, par le ministère de Moyse, 
« de nouvelles lois, parmi lesquelles il lui interdisait tout usage 
« des statues, au moins dans la religion, afin de l'éloigner du culte 
" des idoles, qui était alors si général (4) . La loi de Dieu, s'il en 
a vxiste contre les images et leur culte, en ce qu'elle n'a rien de 
« contraire à l'honneur du à la Divinité, ne doit être regardée que 
« comme une loi cérémonielle établie pour un temps, et retenue 
«quelque temps par les premiers chrétiens, peut-être pour de 

* graves raisons ; comme celle du jour du sabbat, et encore la dc-
* fensc du sang et des chairs suffoquées, marquée bien plus expres-

t i lo ; nec tituîos erigelis, née insignom lapidem ponetïs in terra vestra, ut ado-
relis cum. Lévitique, c. xxvi , v. \. — (1) Josué, c. îv, v. 20. — (2) Ibidem, 
c. xxiv, v. 2G. — (3) r r liv. des Rois, c. vu, v. 12 (4) Système de théologie, 
publié par M. Emoi y, pai». m 
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« sèment dans le Nouveau Testament, et cependant abolie pour Ja 
« plus grande partie des chrétiens, lorsqu'il n'y a plus eu de raison 
« de la conserver ( l ) . Lorsque le culte des démons eut été détruit 
« dans la plus grande partie du monde connu et civilisé, et qu'on 
« ne parlait plus des dieux que pour en plaisanter, les hohiuies 
* graves eux-mêmes ne trouvèrent plus de raison pour exclure du 
* culte divin les images, qui sont l'alphabet des gens simples, et 
« un puissant moyen d'exciter à la piété le peuple ignorant (2) . » 

460. Les auteurs de la Réforme ont prétendu que le culte des 
images était une idolâtrie. Mais, comme le dit encore Leibniz, 
qui ne peut être suspect puisqu'il était protestant, « après avoir 
« établi que l'on ne reconnaît d'autre vénération des images que 
« celle de l'original en présence de l'image, il n'y a pas plus d'ido-
« latrie dans ce culte que dans celui qu'on rend à Dieu et au Christ 
« en prononçant son saint nom. Car les noms sont des signes, et 
« même de beaucoup inférieurs aux images, puisqu'ils représen-
« tent bien moins la chose. Ainsi, lorsqu'on dit que l'on honore une 
« image, on ne doit pas l'entendre autrement que lorsqu'on dit 
« qu'au nom de Jésus tout genou fléchit, que le nom du Seigneur 
« soit béni, qu'on rend gloire à sou nom; et adorer en présence 
«d'une image extérieure, n'est pas plus repréhensible qu'adorer 
« l'image intérieure représentée dans notre imagination; car l'i-
« mage extérieure ne sert qu'à rendre plus vive celle qui se 
« forme intérieurement (3). On a coutume d'objecter, continue-t-
« il, ce que disaient les païens, qu'ils n'adoraient ni le marbre ni 
« le bois, mais les dieux. Mais, outre qu'ils admettaient une certaine 
« vertu dans leurs images et qu'ils y plaçaient leur confiance, le 
« culte des images, comme nous l'avons dit plus haut, n'avait pas 
« été interdit autrefois parce qu'il était mauvais en soi, mais parce 
« qu'il inclinait au culte des faux dieux ; car l'idolâtrie, en prenant 
« ce mot clans son acception ordinaire, est ce qui porte à un autre 
« objet l'honneur dû à Dieu. Mais aujourd'hui, dans l'Église, tout 
« l'honneur rendu aux images ne se rapporte qu'aux originaux, 
« par lesquels nous rendons nos hommages au Dieu unique et éter-

* nel, qui seul mérite les honneurs divins, et dont nous considé-
« rons les bienfaits dans les autres, afin que cette vue nous anime 
* davantage à le regarder comme la fin dernière de notre culte (4). * 

4 6 1 . D'ailleurs "'idolâtrie, quel qu'en soit l'objet n'est pas sen

ti) Ibidem, pag. 130. — (2) Ibidem, pag. 132. — (3) Système ^ fhéoïyçie, 

pag. 144. —(4) Ibidem, pag. lôO. 
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CHAPITRE XII. 

Du culte dea reliques. 

4 6 2 . Le mot reliques, en latin reliquias, signifie ce qui reste 
d'un saint après sa mort. Or, c'est un dogme catholique qu'on doit 
honorer les reliques des saints. Suivant le concile de Trente, « les 
« fidèles doivent vénérer les corps des martyrs et des autres saints 
« qui vivent avec Jésus-Christ; ces corps ayant été autrefois les 
« membres vivants de Jésus-Christ et, le temple du Saint-Esprit, et 
-c devant être un jour ressuscites pour la vie éternelle et revêtus 
« de la gloire, Dieu accordant par eux un grand nombre de bien-
" faits aux hommes, Ceux qui soutiennent qu'on ne doit ni véné-
« ration ni honneur aux reliques des saints, ou que ces rcMques et 
« les autres monuments sacrés sont inutilement honoré* par les 
* fidèles, et que c'est en vain que l'on fréquente les lieuj^ consacres 

( i . JNpque idolis servientes.... regnmn Dei possidebunt. P* ¿pitre aux Co
rinthiens, c. vi, v. 9 et 10. — (2) Voyez ce que nous avons dit au tome I, 
n° 8fio —(3) Système de théologie, pag. \ h\ 

(ement une imperfection, une tache, une superstition quelconque; 
c'est un crime, qui, aux termes des livres saints et de l'aveu de 
tous, exclut du royaume des cieux. « Ceux qui servent les idoles• 
« d i t saint Paul, ne posséderont point le royaume de Dieu (i), » 
Cependant les protestants, les luthériens, les calvinistes et les an
glicans conviennent qu'on peut faire son salut dans l'Église ro
maine ( 2 ) ; ils doivent donc, pour être conséquents avec eux-
m ê m e s , c o n v e n i r é g a l e m e n t q u e le c u l t e des i m a g e s , au to r i sé de 

tout , t e m p s d a n s l ' É g l i s e r o m a i n e , n ' a r i en d e c o m m u n avec le 
culte des idoles. De plus, comment concilier le reproche des pro
testants avec le zèle de l'Eglise catholique pour la destruction de 
l'ïdnlAtric? Comment le concilier a v e c les promesses que lui a faites 
J^sMs-Christ, en promettant d'être avec les apôtres et leurs succes
seurs, tons les jours et dans tous les siècles, jusqu'à la fin du 
monde? «On ne doit pas croire, d i t Leibniz, que les portes de 
« l'enfer aient tellement prévalu contre l'Église et l'assistance que 
« Dieu lui a promise, qu'une idolâtrie aussi condamnable ait pré-
« valu pendant tant de siècles dans tout l'univers chrétien ( 3 ) . » 
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(i) Mandat sancta synodus omnibus episcopis et caeterïs docendî munus eu* 
ramqne sustinentibiis, ut, juxia catholiese et apostolîcse Ecclesiœ usum, a pri-
mrcvisr.Uristianffi religionis lemporibns receptum.... de reliquiarnm honore.... 
fidèles diligenter instruant, docentes eos.... sanctorum marlyrum et aliorum 
cum Chrislo viventium saneta corpora, quœ viva membra fuerunt Cbristi et 
templum Spiritus Sancti, ab ipso ad œternam vitam suscitanda et glorificanda, 
a fiuVIibuR veneranda esse : per quaî multa bénéficia a Deo bominibus prœstan-
tur : ita ut affirmantes, sanctorum reliquiis venerationem atque nonorem non 
dcheri; vel eas aliaque s*';* monumenta a fidclibus inutiliter bonorari; atque 
connu opis impetranda 1 causa sanctorum memorias frustra frequentari; om-
nino dainnandos esse, pront eos damnavit, et nunc etiam damnât Ecclesia. 
Sess. xxv, de VInvocation des saints,etc. -=-(2) Voyez, ci-dessus, le n° 432, etc, 
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« à leur mémoire, pour en obtenir du secours, doivent être ahso-
« lument condamnés, comme l'Église les a déjà autrefois condam-
« nés, et comme elle les condamne encore maintenant (i). » Il en 
est du culte des reliques comme du culte des images : c'est un culte 
relatif; en honorant les tombeaux des saints, nous honorons les 
saints eux-mêmes. 

4 0 3 . Ce culte n'est point nouveau, il est aussi ancien que le 
christianisme. Les papes et les conciles, les Pères et les docteurs 
de tous l«w temps, les historiens ecclésiastiques, tout, dans l'anti
quité chrétienne, dépose en faveur de la croyance générale et cons
tante de l'Église touchant l'honneur et le respect qui sont dus aux 
corps des martyrs et des autres saints ( 2 ) . Les protestants, ceux 
même qui ont attaqué ce culte avec le plus d'acharnement, con
fessent qu'il était reçu dans toute l'Église dès le quatrième siècle. 
Or, revient ici ce que nous avons dit du culte des saints en géné
ral, et du culte des images. Ce que l'Église croyait, du temps des 
Augustin, des Paulin, des Jérôme, des Chrysostome, des Amhroise, 
des Grégoire de Nysse et des Grégoire de Nazianze, des Basile et 
des Hilaire, elle l'avait cru dans les premiers siècles. Les promesses 
qu'elle a de son divin fondateur ne lui ont point permis d'innover 
en matière de dogme. Comment, d'ailleurs, supposer que tous les 
chrétiens dispersés dans l'Orient et l'Occident, toujours prêts à sa
crifier leur vie plutôt que de sacrifier aux idoles ou de pratiqua 
aucune des superstitions du paganisme, aient néanmoins tout à 
coup emprunté des païens l'usage d'honorer les reliques, comme 
le prétendent les protestants? Croira-t-on que tous les évêques du1 

monde chrétien, également complaisants pour les peuples, ou plu
tôt également lâches et prévaricateurs, aient laissé introduire par
tout ce nouveau culte, sans qu'aucun ait réclamé contre un tel 
Abus? Non; l'on ne peut admettre que la vénération pour les tom-
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beaux et les corps des martyrs ait été reçue dans toute l'Église an-
quatrième siècle, sans être forcé d'admettre, par là même, que ce 
culte remonte aux temps apostoliques. 

46-1. Et on peut le prouver même directement, 11 est constant, 
par les actes authentiques des martyrs, que, dans les premiers siè
cles, les fidèles recueillaient avec le plus grand soin les corps, les 
ossements ou les cendres de ceux qui versaient leur sang pour la 
foi, les déposaient dans un lieu convenable, et les honoraient avec 
les évêques et les prêtres qui célébraient l es saints mystères sur 
leurs tombeaux. Nous lisons dans la relation de la mort de saint 
Ignace d'Àntioche, arrivée Tan 107 : « Le saint martyr ayant été 
« livré à deux lions, fut à l'instant dévoré par ces cruels animaux. 
« Ils ne laissèrent de son corps que les plus gros ossements, qui 
« furent recueillis avec respect par les fidèles, pour être portés à 
« Àntîoche. et déposés dans l'église, comme un trésor inestima-
« hle ( l ) . Pour nous, qui avons été les tristes spectateurs de sa 
« mort, nous avons résolu de vous en faire connaître le jour et le 
« temps, afin que, nous réunissant ensemble au jour de son mar-
« tyre, nous communiquions avec ce généreux athlète de Jésus-
« Christ ( 2 ) . » On lit aussi dans la lettre de l'Église de Smyrne sur 
le martyre de saint Polycarpe, mort en 160 : « Le démon, cet ir-
« réconciliable ennemi des justes, ayant été témoin de la gloire 
« qui avait accompagné le martyre de ce saint évêque, et comme 
« une vie illustre par un grand nombre de vertus avait été couron-
* née par une mort pleine de merveilles, fit tous ses efforts pour 
«empêcher les chrétiens d'enlever son corps, quoique plusieurs 
« eussent désiré de l e faire et de communiquer à ses cendres. Pour 
« cet effet, il se servit des Juifs pour suggérer à Nicétas, père d'Hé-
*• rode et frère d'Alée, d'aller trouver le proconsul, e t de le prier 
« de refuser les restes de Polycarpe aux chrétiens, l'assurant qu'ils 
« abandonneraient le culte du crucifié pour mettre l'évèque de 
« Sm3rrae à sa place, s'ils ne pouvaient avoir ses reliques ; comme 
« si nous pouvions, nous qui sommes chrétiens, quitter Jésus-Christ 
« après ce qu'il a souffert pour nous, et adresser à un autre qu'à 

lui nos prières et nos vœux. Car, quoique nous honorions les 
martyrs et les autres fidèles serviteurs de Jésus-Christ; quoique 
nous ayons recours à eux, afin d'obtenir, par leur entremise, 
de partager un jour la gloire dont ils jouissent, néanmoins nous 
n'adorons et nous ne servons que Jésus- l^ is t , Fils unique de 

( î ) Actesde.smartyrs,par D. Ruinart, pag. 19, édit, de 1731, — (2) Ibidem.i 
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CHAPITRE XIII. 

Du culte et des prérogatives de la sainte Vierge Marie. 

4 6 5 . L e c u l t e q u e l ' É g l i s e r e n d à l a s a i n t e V i e r g e M a r i e es t 

fondé su r les m ê m e s r a i s o n s e t les m ê m e s m o t i f s q u e celui q u ' e l l e 

rend a u x a u t r e s s a i n t s , a v e c c e t t e d i f f é r e n c e q u e le p r e m i e r e s t 

supé r i eu r , q u o i q u ' i l diffère e s s e n t i e l l e m e n t d u c u l t e q u e l ' on 

doit à D i e u . E n effet, s i t o u s les s a i n t s p e u v e n t i n t e r c é d e r p o u r 

nous, e t si D i e u d a i g n e é c o u t e r l e u r s p r i è r e s , c o m b i e n , à p l u s FORTE 

raison, es t d i g n e d e n o t r e c o n f i a n c e ce l le q u i a é t é b é n i e e n t r e 

toutes les f e m m e s , e t q u i , en c o n s e n t a n t à d e v e n i r m è r e d e D i e u , 

est d e v e n u e , d i t s a i n t I r e n é e , la c a u s e d u s a l u t p o u r t o u t le g e n r e 

humain (4)1 A u s s i e s t - e l l e l ' ob je t d ' u n c u l t e p a r t i c u l i e r d a n s l ' É -

(1) Ibidem, pag. 31. — (2) Voyez les Actes des martyrs, par dom Ruinarf ; le* 
histoires ecclésiastiques de Baronius, de Noël Ale\andre, de Flcury, etc., etc. 
— (3) Liv. iv du Baptêr c. xxiv. — (4) Maria Virgo obedions, et sibi. et 

* D i e u . V u c e d i f fé rend q u i s ' é t a i t é t e v é e n t r e n o u s e t les J u i f s 

« t o u c h a n t le c o r p s d e s a i n t P o l y c a r p e , l e c e n t u r i o n le fit b r û l e r . 

« C e p e n d a n t , n o u s a v o n s p u r e c u e i l l i r q u e l q u e s o s semen t s q u e le 

«feu a v a i t é p a r g n é s , e t n o u s les c o n s e r v o n s c o m m e d e f o r e t d e s 

« p ie r res p r é c i e u s e s . N o t r e E g l i s e s ' e s t a s s e m b l é e , c o n f o r m é m e n t 

« à T o r d r e d u S e i g n e u r , p o u r c é l é b r e r a v e c u n e sa in t e a l l é g r e s s e l e 

« j o u r d e son m a r t y r e , q u i e s t p o u r lu i c o m m e le j o u r d ' u n e n o u -

« vcl le n a i s s a n c e ( i ) . » N o u s n e f i n i r i ons p a s , si n o u s v o u l i o n s r a p 

porter t o u s les fa i ts d u m ê m e g e n r e q u e n o u s offre l ' h i s t o i r e d e s 

trois p r e m i e r s s ièc les d e l ' É g l i s e (2). Il es t d o n c v r a i , e n c o r e u n e 

fois, q u e la c r o y a n c e d e l ' É g l i s e c o n c e r n a n t le culte, des r e l i q u e s , 

r e m o n t e a u b e r c e a u d u c h r i s t i a n i s m e ; q u ' e l l e e s t fondée s u r r e n 

se ignemen t d e s a p ô t r e s , e t q u ' e l l e v i e n t d e J é s u s - C h r i s t , s u i v a n t 

cette m a x i m e d e s a i n t A u g u s t i n , d o n t on n e p e u t s ' é c a r t e r s a n s 

ébranler les f o n d e m e n t s d e l a foi : « C ' e s t a v e c g r a n d e r a i son q u e 

« l 'on c r o i t q u e ce q u i s ' o b s e r v e d a n s l 'Ég l i s e un ive r se l l e et s 'es t 

« tou jours o b s e r v é , s a n s a v o i r é t é é t a b l i p a r a u c u n conc i l e , n e p e u t 

« ven i r q u e d e l a t r a d i t i o n a p o s t o l i q u e : Quod universa tenet Ec-

« clesia, nec conciliis insiitulum, sed semper reientum est, non 
« nisi aucloritate apostolica traditum rectissime creditur (3).» 
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$ i s e , qui Ta toujours regardée comme notre avocate auprès de 
Dieu (i), célébrant ses titres, ses vertus et sa gloire. Toutes les 
générations font appelée et t'appelleront bienheureuse, parce que 
le Tout-Puissant a fait de grandes choses en elle: Ecce bcatam me 
dicent omnes generationes, quia fecit mihi magna qui potens 
est ( 2 ) . 

4 0 0 . Marie est mère de Dieu, et ce titre l'élève au-dessus des 
saints et des anges, au-dessus de toutes les créatures. Elle est mère 
de Dieu dans toute la propriété de ce terme; elle a conçu et en-
fanté, quant à l'humanité, Jésus-Christ, le Fils de Dieu fait homme; 
c'est dans son sein que s'est incarné le Verbe éternel (3) . 

4 6 7 . Marie, en devenant mère de Dieu, n'a point cessé d'être 
vierge; elle était vierge quand l'ange lui annonça le mystère qui 
devait s'opérer en elle, Virum non cognosco(4) ; elle est demeurée 
vierge en concevant celui qui est saint par excellence; elle a conçu 
par l'opération du Saint-Esprit. « La vertu du Très-Haut, lui dit 
« l'envoyé de Dieu, descendra en vous, et vous couvrira de son 

* ombre: SpirilusSanctussuperveniet in te; virtus Altissimioô-
a umbrabit tibî lideoque et quod nascetur ex te sanctuw, voca-
* bitur Filius Dei ( 5 ) . » Elle est demeurée vierge après l'enfante
ment, qui, s'étant fait d'une manière surnaturelle, n'a pu porter 
atteinte à son intégrité virginale (G). 

4fiR. Tl est reçu dans l'Eglise que Marie n'a jamais commis au
cun péché, même véniel : l'exemption de tout péché actuel est un 
privilège que nous reconnaissons dans Marie, et qui n'a jamais été 
contesté parmi les catholiques. Le concile de Trente déclare que 
personne ne peut, pendant toute sa vie, éviter tout péché, même 
véniel, sans un privilège spécial de Dieu, comme C Église le croit 
de la sainte Vierge (7) . Les paroles de l'ange, Je vous salue, 
Marie, pleine de grâce, le Seigneur est avec vous, ne sont sus
ceptibles d'aucune limitation; non plus que celles des Pères, qui 
3'épètent, comme à i'envi, que la mère de Dieu a toujours été pure 

nniverso genen humano causa facla est salutis. Liv. \\\, contre les hérésies, 
c. \ x u . — (i) Saint Irenée, évoque de Lyon eu 177 : « Et si ea (Eva) înobedierat 
« Oco, sert IÏÎWÎ suasa est «médire Deo, uti virginis Evœ Virgo Maria fierct advo-
t ra ta? El quemadmodtim adstrictum est mortî çenns humanuni per viiginwn, 
* salvalur per virginem. » Liv. v , contre les hérésies, c. xix. — (2) Saint Luc, 
R. î, v. 48. — (Ti) Voyez, ci-dessus, ïe u° 377, c l c — (4) Saint Luc, c. i, v. V\. 
— (&) Ibidem, v. 35. — (r») Voyez, ci-dessus, le n° 394. — (7) Si quis Immincm 
scinel justi/icatum diserit.... posse in tofa vita peccata omnia, etiain uïiualM, 
vil are, nisi c \ speciali Dei privilégie» qucuiadmodum de bcata Virginc tenet 
V.rilrsia ; anathema sit. Sess. \:r can. XXMII-
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et exempte de tout péché, ou, au moins, de tout péché actuel. 
4 6 9 . La croyance commune des catholiques est que Marie a été 

exempte même du péché originel. Il n'est pas de cette croyance 
comme d'une opinion que l'Eglise abandonne aux discussions de 
l'école. Quoique, jusqu'ici, elle ne nous ait point été proposée 
comme un article de foi, elle est néanmoins si conforme à l'esprit 
de l'Église, et si généralement répandue parmi les fidèles, qu'on 
ne peut l'attaquer sans témérité. Nous reconnaissons donc que la 
sainte Vierge Rfirie, mère de Dieu, a été préservée du péché ori
ginel, lorsqu'elle a été conçue dans le sein de sa mère. 

4 7 0 . L'abord saint Pie V , en 15C7, Grégoire XTTI, en 1 5 7 0 , et 
Urbain V I I I , en 1 6 4 1 , ont condamné solennellement soixante et 
dix-neuf propositions de, Baïus, comme hérétiques, erronées, sus-
pectes, téméraires, scandaleuses et offensives des oreilles pieu
ses; le tout respectivement. O r , la soixante et troisième de ces 
propositions est ainsi conçue : « Personne, excepté Jésus-Christ, 
« n'est exempt de péché originel. Ainsi, la bienheureuse Vierge est 
«morte à cause du péché d'Adam, qu'elle avait contracté; et 
« toutes les afflictions qu'elle a éprouvées en cette vie ont été des 
« châtiments du péché actuel ou originel, comme dans les autres 
« justes (1 ) . » Cette proposition une fois condamnée, quelque qua
lification qu'on lui donne, soit qu'on ne la considère que comme 
téméraire ou comme offensive des oreilles pieuses, on ne peut la 
soutenir sans aller contre les constitutions dogmatiques du saint-
siége, qui ont été reçues dans toute l'Église. Cependant, s'il était 
vrai que la sainte Vierge eût été conçue avec le péché originel, on 
pourrait par là même soutenir la susdite proposition; donc, ou 
doit reconnaître que la sainte Vierge n'a point contracté le péché 
d'Adam. 

4 7 1 . En 1 6 1 6 , Paul V défendit d'attaquer l'immaculée con
ception de la sainte Vierge, dans les prédications, lectures et au
tres actes publics, de quelque genre qu'ils fussent. Et comme, vers 
l'an 1 6 2 2 , il s'était élevé des dissensions à ce sujet, Grégoire X V 
renouvela le décret de Paul V , et rétendit même aux écrits et aux 
entretiens privés, défendant de rien avancer qui fût contraire au 
sentiment qui exempte la mère de Dieu du péché originel, tant 
que la question n'aura pas été définie par le siège apostolique, ou 

(0 Nemo praeter Christum est ahsque peccato originalî ; bine beata Vrrga 
mortiia est propter peccatum ex Adam contracta m ; omnesque ejus al'flicfioiieg 
in hac vita, sicut et aJiorum justorum, fuerunt ultioues peccali actualis vel ori
ginal is. 
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qu'il n'en aura pas été ordonné autrement par le souverain pon
tife ( I ) . 

4 7 2 . Alexandre VIT, confirmant les constitutions de ses prédé
cesseurs, s'exprime ainsi : « Voulant, à l'exemple des pontifes ro
umains, favoriser une si louable piété, ainsi que la dévotion, la 
a fête et le culte établis en conséquence dans l'Église romaine, sans 
«aucun changement depuis l'institution de ce culte, et maintenir 
«en même temps cette piété et cette dévotion à l'honneur de la 
«bienheureuse Vierge, comme ayant été préservée du péché ori-
«gincl par la grâce de TEsprit-Saint, dont elle fut prévenue 
«nous renouvelons les constitutions des souverains pontifes nos 
« prédécesseurs, principalement celles de Sixte IV, de Paul V et 
« de Grégoire X V , en faveur du sentiment qui tient que l'âme de 
« la bienheureuse Vierge Marie, au moment de sa création et de 
« son union avec le corps, a été douée de la grâce du Saint-Esprit 
«e t préservée du péché originel. Nous les renouvelons aussi en 
« faveur de la fête et du culte de la conception de la même Vierge 
« mère, de Dieu, établis conformément à la pieuse croyance dontil 
« s'agit ; et nous voulons que le tout soit observé sous les censures 
« et les peines portées dans les mêmes constitutions (2). » Il est 

(!) Mandans et praccipiens omnibus et singnlis supra diefis, ne de caefere, 
donec arliculus bujusmodi a sede apostobea défini lus, vel per sanctilatem snam 
et sedem apostolicam fuerit aliter ordinatnm, neque etiam in sermonibus et 
scriptis privatis audeant asserere, quod eadem beatissima Virgo fuerit concepta 
eu m peccato originali, nec de bac opinione aiïirmativa aliquo modo agere seu 
tractare, exceptis lamen quibus a sancta sede apostolica fuerit aliter super bis 
specialiier indultum. Décret de Van 1622. — Grégoire XV permit aux domini
cains, par un induit du 28 juillet de la même année, de pouvoir disserter libre
ment dans leurs entretiens ou conférences privées, entre eux seulement, et non 
entre d'autres ni avec d'autres, de la matière de la conception de la bi on heu
reuse Vierge Marie, sans encourir les peines portées par les décrets du saint-
siége. — (2) Votentesqiie laudabili bnic pietati, et dévot ioni, et festo, et cuit m 
secundum illam exliibito in Ecclesia Romana, post ipsius eu Uns institutionem 
nu tiqua m immula to , Romanorum pontifîcum praedecessornm nostrorunt 
exempta, favere, neenon tueri pietatem et devotionem liane colendi et ceie-
brandi, beatissimam Virginem, praeveniente scilicet Spiritus Sancti gratia, a 
peccato orîgina'i prasservalam.... Constitutiones et décréta a romanis ponlïfî-
cibus pra'decessoribus nos tris, et praecipue a Sixto IV, Paulo V, Grcgorio XV, 
édita in favorem sententia? asserentis anima m B. Maria» virginis \n sua crea-
tione et in corpus infusione, Spiritus Sancti gratia donafam et a peccato origi
nal! praeservatam fuisse; nec non in favorem festi et cultus conceptions ejus-
dem Virginis De:para? secundum piamistam senlenliam, ut prolertur, exbibiti, 
iunovamus, et sub censuris et pœnis in iisdem conslitutionîbus conteutis, ob-
servari mandamns. Constitution de Van 1 6 6 ' 
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donc constant que le saint-siége, que l'Église même entière, s'est 
montrée, depuis plusieurs siècles, constamment favorable à la doc
trine qui exempte Marie du péché originel. 

4 7 3 . Lr concile de Trente, sans définir la question touchant 
l'immaculée conception, nous laisse entrevoir sa pensée, lorsqu'il 
déclare « que, dans le décret qui regarde le péché originel, son in-
« tention n'esl point de comprendre la bienheureuse et immaculée 
« Vierge Marie, mère de Dieu; mais qu'il entend qu'à ce sujet les 
« constitutions du pape. Sixte IV soient observées, sous les peines 
« qui y sont portées (i). » Et on voit, par l'histoire de ce concile, 
que ce n'est que par prudence que les Pères se sont abstenus de se 
prononcer d'une manière plus expresse en faveur de la croyance 
qui exempte la sainte Vierge du péché originel. 

4 7 4 . Avant le concile de Trente, le concile d'Avignon, de Tan 
1 4 5 7 , qui a été convoqué pnr le cardinal Pierre de Foix et le car
dinal Alain de Coétivi, tous deux légats du saint-siége, et auquel 
ont pris part un grand nombre d'évèques de la métropole et des 
provinces d'Arles et d'Aix, ordonne (2) qu'on suive inviolablement 
le décret du concile de Bâle, portant que « la doctrine de l'imma-
« culée conception de la sainte Vierge devait être approuvée, tenue 
« et embrassée par +nus les catholiques, comme pieuse et conforme 
« au culte de l'Église, à la foi catholique, à la droite raison et à la 
« sainte Écriture; et qu'ainsi il n'était permis à personne de tenir 
« ni de prêcher le contraire (3). » Il est vrai que quand les évèqnes 
de Bàle ont porté ce décret, ils ne formaient qu'un conciliabule ; 
mais, quoique l'assemblée n'eut plus alors l'autorité d'un concile, 
le décret prouve toujours que les évêques qui la composaient 

(1) Déclarât ipsa sancta synodus, non esse suas infentionis, comprehcnde.ro  
in hoc decreto, nbi de peceato originali agitnr, beatam et immarulatam Virgi • 
nem Mariani, Dei genitrirem; sed observandas esse constîtutiones felicis recor 
datioms Sixti papas IV sub pmnis in eis conslilutionihtis contentis, quas innovât. 
Ses*, v, van. v . — (1) Décretum in concilio Basileensi factum de conceptione 
heafissimac Virginia Marire statnimus inviolabilité!' observnrî; districteomnibus 
iiihihendo, suit excommimicalionis pœna, ne quisqnam aliquid in contrarium 
prend icatc vel publiée disputât e présumât Labbe* Concil., tom. xm, col. 1403. 
— (3) Doclrmam illam disserentem gloriosnm Virginem Dei genitricem Mariam, 
provenante et opérante divini numinis gratia singulari, nunquam actualiter 
subjacuisse originali peceato, sed immiincm semper fuisse ah omni originali et 
actuali culpa, snnctamqiie et immaculatam, fanqiiam piam et consonam coïtuî 
ecclcsiasiieo, fit Ici calliolicao, rectœ rationi, elsarrac Scriptura?, ab omnibus ca-
iholicisapi>rnhaudam fore, tenendam et amplectendam, ditfiuimus et declara-
itius, nullique de ratero licitum esse in contrarium piaedicare seu docere. 
Concile de Bâle9 sess. xxxvi Lahbe, tom. y.n, col. 623. 

http://comprehcnde.ro
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croyaient à l'immaculée conception. Et cette croyance était par* 
tagée par le plus grand nombre des théologiens italiens, français, 
allemands, polonais, flamands, espagnols, portugais, anglais, écos
sais, et des autres nations. C'était aussi la doctrine de la plupart 
des académies et des universités, notamment de l'université de 
Paris, qui, par un statut de 1 4 9 6 , obligea ses membres, sous la foi 
du serment, à défendre l'immaculée conception, avec rengagement 
de ne rien avancer qui lui fût contraire, sous peine d'être privés 
des honneurs, des grades et des privilèges de la compagnie. 

4 7 5 . Cette croyance ne date pas du quinzième siècle; elle est 
fondée sur renseignement des Pères et des anciens docteurs de 
l 'Église. Saint Bonaventure, mort en 1 2 7 4 , enseigne que Marie a 
été pleine de grâce dans la sanctification, d'unn grâce préserva
trice delà souillure du péché originel ( 1 ) . Saint Anselme, arche
vêque de Cantorbéry en 1 0 0 3 , n'est pas moins exprès : « Tous les 
« hommes sont morts dans les péchés, soit originels, soit actuels; 
« tous, la mère de Dieu exceptée ( 2 ) . » Suivant saint Pierre Da-
mien, mort en 1 0 7 3 , « la chair que la Vierge tenait d 'Adam n'a 
« point contracté les souillures d'Adam ( 3 ) . » Au huitième siècle, 
saint Jean Damascène écrivait : « Comme la Vierge mère de Dieu 
« devait naître d'Anne, la nature n'osa pas prévenir l'œuvre de la 
« grâce ; mais elle attendit un instant que la grâce eût produit son 
« fruit (4) . L'ancien serpent n'a point d'entrée dans ce paradis (5) ; » 
c'est-à-dire dans l'âme de Marie. 11 n'a pu s'exprimer de la sorte 
qu'autant qu'il croyait que la sainte Vierge a été conçue sans pé
ché. Saint Ildephonse, mort archevêque de Tolède vers l'an 6 6 8 , 
regardait comme une chose constante que la sainte Vierge a été 
exempte du péché originel ( 6 ) . 

4 7 6 . En remontant un peu plus haut, nous rencontrons saint 
Maxime de Turin, qui enseigne que Marie a été le temple conve-

(1) Domina nostra fuit plena gratia in sua sanctificationc, gratia sciliect prae-
servativa contra fteditafem originalis culpre. Sermon n , sur la bienheureuse 
Vierge ('),) Omnes mortui sunt in peccalis, sive originalihus, MVO Yohmtate 
additis, nemine prorsus excepto, dempta Matre Dei. Sur le ch. MI de la n e épi• 
ire de saint Paul aux Corinthiens. — (3) Caro Virgiuis ex Adam sutnpta ma
culas Adam non admisit. Disc, u, sw** la Nativité de Marie. — (4) Qnoniam 
fut u ru m erat ut Dei genitrix et Virgo ex Anna oriretur, nalura gratine rectum 
antevertere minime ausaest , vemm tantisper expectavit, dum gratia fructum 
suiim produxisset. Disc, sur la Nativité de la bienheureuse Vierge Marie. 
— (S) Ad hune paradisnm serpens aditum non habuit- Disc, n, sur l'Assomp
tion. — (6) Constat eara ab originali peccato fuisse iramunem. De la Vierge 
Marie. 
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nable pour Jésus-Christ, non point à cause de la disposition de son 
corps, mais à cause de la grâce originelle dont elle a été pré
venue (l) . Saint Cyrille, patriarche d'Alexandrie, s'exprime en 
ces termes : « À l'exception de celui qui est né d'une Vierge, et de 
« cette même Vierge très-sainte, qui a mis au monde l'Homme-
« Dieu, nous naissons tous avec le péché originel, et nous venons 
« tous au monde affectés de cette grave cécité que nous avons con-
« tractée de notre premier père ( 2 ) . » Saint Augustin, établissant 
contre les pélagiens le dogme du péché originel, et prouvant que 
tous les hommes naissent avec le péché d'Adam, en exceptait ce
pendant la mère de Dieu. Voici ses paroles : « Excepté la sainte 
* Vierge Marie, de laquelle, pour l'honneur du Seigneur, je ne 
« veux point qu'il soit aucunement question lorsqu'il s'agit du 
« péché y car nous savons qu'il lui a été donné d'autant plus de 
« grâce pour vaincre le péché de toute part, qu'elle a mérité de 
« concevoir et d'enfanter celui dont il est certain qu'il n'a eu aucun 
« péché. Si nous pouvions rassembler ici tous les saints et saintes 
« qui ont vécu en ce monde, et leur demander s'ils ont été sans 
« péché, quelle réponse pensez-vous qu'ils donneraient? Celle de 
« Pelage ou de l'apôtre saint Jean? Quelle qu'ait été ici-bas l'excel-
« lence de leur sainteté, tous s'écrieraient d'une seule voix : Si nous 
« disons que nous n'avons point dépêché, nousnoustromponsnous-
« mêmes, et la vérité n'est point en nous (3) . « Ainsi donc, selon 
saint Augustin, tous les hommes ont péché ; tous, à l'exception de 
la sainte Vierge Marie, qui a reçu de Dieu la grâce de vaincre Je 
péché de toute part, ad vincendum ex omni parte peccatum, 
parce qu'elle devait concevoir et enfanter le Saint des saints. 

477* Saint Jérôme dit que Marie n'a été atteinte d'aucune 
souillure humaine ; et il la compare à la nuée du jour qui n'a ja
mais été dans les ténèbres, mais toujours au sein de la lu

it) Idoneum plane Maria Christi habitaculum, non prohabilu corpoiis, sed 

pro gratia originali. Homélie v, avant la Nativité de Noire-Seigneur. — 
(2)Omnes hommes, exceplo illo qui de Virgine natus est, sanctissima etiam 

Virgine, ex qua Deus horno prodiit in mundum, excepta , eu m peccato originali 

nascimur, et gravissima cœcitale depressi in mundum venimus, qnam quidem 

caccitalem de radice primi parentis contraximus. Sur l'Évangile de saint Jean. 
— (3) Excepta sancta Virgine Maria, de qua pi opter honorem Dnmini, nullam 

prorsus, eu m de peccatis agi tu r , haberi volo quœstionem : unde enim scimua 

qtiod ei plus gratia? collatum fuerit ad vincendum ex omni parte peccatum : 

hac ergo Virgine excepta.... si dixerimus quia peccatum non habemus, nos 

ipsos decipimus, et veritas in nobis non est Liv de la nature et de la grâce, 
C. XXXTI. 
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mière (1) ; ce qui ne peut être vrai qu'autant que Marie a été pré
servée de tout péché, mènje originel. Saint Épiphane, mort en 4 0 3 , 
ne pensait point autrement. « La brebis sans tache, dit-il, qui en-
« ihnta l'Agneau qui fut le Christ, était supérieures tout, Dieu 
H seul excepté, plus belle en sa nature que les chérubins, les sé-
« raphins, et que toute l'armée des anges ( 2 ) . » Saint A-nbroise 
regarde la sainte Vierge comme ayant rte, par Veffet de la grâce, 
pure de toute souillure du péché ( 3 ) . Saint Aniphiloque, évêque 
d'Icône en 34-4, dit qu'elle a été formée sans tache et sans pé~ 
ché (4) . 

4 7 8 . Arrivés au troisième siècle, nous trouvons dans Origène 
un témoin de la croyance de son temps touchant l'immaculée con
ception. Voici comment il s'exprime : « Comme l'ange salue Marie 
« d'un terme nouveau que je n'ai pu trouver dans toute l'Ecriture, 
« il faut que j'en dise quelque chose. Cette parole qu'il lui a adres-
« sée, Je vous salue, pleine de grâce, en grec x&/otpiTo>u;ÉvY|, je ne 
« me rappelle point l'avoir lue dans aucun endroit des Écritures. 
« D'ailleurs, ces mots, Je vous salue, pleine de grâce, ne s'adres-
« sent point à un homme ; c'est une salutation qui ne convient qu'à 
« Marie seule. Car si elle avait su que tout autre eût été salué 
• d'une parole semblable, elle qui avait la science de la loi avec le 
« don de la sainteté, et qui, par une méditation journalière, avait 
• pénétré les oracles des prophètes, elle ne s'en fut jamais effrayée 
« comme d'une salutation étrange ( 5 ) . » Le mot grec signifie non-
seulement pleine de grâce, comme le traduit la Vulgate, mais il 
signifie encore formée en grâce. Et c'est précisément le sens qui 
lui est attribué par Origène, comme on le voit par un autre pas-

(1) Ccile nubem levem debemus sanctam Mariam acciperc nnllo semine hu-
OTiano pnrgraYalam.... Nubes fila non fuit in tenebris, sed semper in luce. Sut 
le psaume LXXVII, au versel : Et deduxit eos in nube diei. — (2) Solo Deo 
excepta, cunetis superior extitit, natura formosior est ipsis cberubim, surapbiin 
et omni exereitu angelorum.... ovis immaeulata quœ peperit agnum christuin. 
Des louanges de Marie. — (3) Virgo per gratiam ab omni intégra labe peccafi. 
Sur le psaume cxvm ( 4 ) Sine macula et sine peccato. Discours iv, sur la 
sainte Vierge mère de Dieu. — (5) Quia vero angélus novo sermone Mariam 
salutavit, quem in omni Scriptnra invenirenon potui, et de hoc pauca dicenda 
sunt. Id enim quod a i t , Ave, gratia plena, quod graice dicitur • / E / a p n w j j . É v T ] , 
ubi in Scripturis alibi Ipgerim non recordor; sed ncque ad virum istiusmodi 
sermo est, Salve, gratia plena. So!i Marine ba?c sainfatio servatur. Si enim sci-
vîssefc Maria et ad alium quempiam similem Tactum esse sermonem, habebat 
qmppe legis scientiam, et erat sancta, et propbetarum vaticinia quotidiana me-
ditatione cognoverat ; nunquana quasi peregrina eam salutatio terruisset. Ho* 
mélie vi, sur saint Luc. 
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sage où le même docteur, en partant de Marie, dit qu'elle n'a 
point été infectée par le souffle du serpent venimeux ( 1 ) . 

¡ 7 9 . Nous avons une nouvelle preuve de l'immaculée concep
tion dans la liturgie de l'Eglise grecque, liturgie qui est beaucoup 
plus ancienne que saint Jean Chrysostome, dont elle porte le nom. 
On y lit, en effet, que Marie est sans faute à tous égards, oinni 
ex parle inculpata, ce qui indique assez que cette Église la croyait 
conçue sans le péché originel. Aussi le jésuite Wanguereck, dans 
son ouvrage intitulé la Piété des Grecs envers Marie, a recueilli 
plusieurs passages de leurs anciens ménologues, où il est dit que 
la sainte Vierge est pure de toute tache, omni nœvo intacfa ( 2 ) . 

4 S 0 . Enfin, depuis le douzième siècle, l'Église célèbre la fête 
de la Conception de la sainte Vierge. Or, il est constant que les 
fidèles célèbrent cette fête, non-seulement en mémoire de la con
ception de Marie, mais en mémoire et à l'honneur de son imma
culée conception. C'est dans cet esprit que la fête s'est établie dans 
l'Église de Lyon , comme on le voit par la lettre de saint Bernard 
à cette même Eglise; c'est clans cet esprit qu'elle s'est répandue 
dans toute la chrétienté, comme le dit le pape Alexandre V U ( 3 ) . 
Le pape Sixte IV approuva même, comme faisant partie de l'of
fice, l'oraison suivante : « Seigneur, qui, par Vimmaculée con-
« ception de la sainte Vierge, avez préparé à votre Fils une dé
fi meure digne de lui, accordez , nous vous en prions, que comme 
« vous Yavez préservée de toute tache, en prévision de la mort 
<i de son Fils, nous puissions aussi, étant purifiés nous-mêmes, 
« parvenir, par son intercession, jusqu'à vous ( 4 ) . » Et le pape 
saint Pie V permit à l'ordre des franciscains de conserver et de 
réciter cette oraison, que nous trouvons aussi dans le Bréviaire 
de Besançon, publié par le cardinal de Choiseul en 1 7 6 1 , et réim
primé, en 1 8 2 4 , par l'ordre de M. de Villefrancon, archevêque de 
Unième ville. Nous ajouterons que le saint-siége, qui a toujours 
favorisé la dévotion pour la sainte Vierge pure et sans tache, a 
permis dans ces derniers temps, par l'organe de la congrégation 
îles rites, aux Églises d'Italie, d'Espagne, de France, d'Angleterre, 
l'Allemagne et de l'Amérique, qui en ont fait la demande, d'ajou-

(I) Nec serpentis venenosi afllatibus infecta est. Homélie i , sur le même 
êvangélisle. — (2) Pietas Mariana Grœcorum, imprimé à Munich en ifi47-
(3) Voyez, ci-dessus, le n° 472. — (4) Drus , qui per immaculatam Virginis con-
ceptionem dignum Filio tno habitaculum praûparasli, concède, qiiïrsumus, u t , 
sicut ex moite ejusdem Filii lui p me visa, eam ah omni labe prrcservasti, Ua nos 
quoque mundos, ejus intercessions, ad te pervenire concédas. 
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ter, dans ïa préface pour la fètc du 8 décembre, le mot immaeu
lata au mot conceptione, comme cela se pratique dans Tordre de 
Saint-François. 

481. On voit, par ce qui vient d'être dit, que l'immaculée 
conception est la croyance générale de l'Église, et que cette 
pieuse croyance est fondée sur renseignement des saints 
Porcs, qui s'appuient eux-mêmes, et sur ces paroles de 
fange à la sainte Vierge, Je vous salue, Marie, pleine de grâce, 
e t sur la considération que celle qui était destinée à concevoir dans 
son sein le Verbe incarné, le Saint des saints, devait être elle-
même éminemment sainte, et par conséquent préservée, non-seu
lement de tout péché actuel, mais encore du péché originel. Il ne 
convenait pas que celle qui, en devenant mère de Dieu, brisait la 
tête du serpent, eût été un seul instant infectée de son souffle, ou 
esclave du démon, dont elle venait détruire l'empire par son divin 
Fils. « I l ne faut pas croire, dit saint Bernardin de Sienne, que le 
« Fils de Dieu eut voulu naître de la Vierge, ni se revêtir de sa 
« chair, si elle eût été souillée du péché originel ( l ) . « 

Aussi, par sa constitution apostolique du 8 décembre 1854, l'im
mortel Pic IX a défini et proclamé solennellement comme dogme de 
foi l'immaculée conception de la glorieuse Vierge Marie, mère de 
Dieu, de sorte qu'on ne peut plus révoquer ce dogme en doute sans 
faire naufrage dans la foi. 

4 8 2 . Une aulre prérogative de Marie est son assomption corpo
relle dans le ciel. On croit encore généralement, dans l'Église, que 
la sainte Vierge est ressuscitée immédiatement après sa mort, et 
qu'elle est en corps et en àme dans le séjour de la gloire. Cette 
pieuse croyance est fondée sur la tradition (2), et sur les sentiments 
de piété que nous devons avoir pour la mère de Dieu. On conçoit 
difficilement que ce corps, qui n'a jamais participé à la contagion 
commune, et dont s'est formé, par l'opération du Saint-Esprit, le 
corps même du Fils die Dieu fait homme, ait éprouvé la corruption 
du tombeau. Aussi l'Église a-t-elle inséré dans l'office de Y As-

(1) Won enim crerlendum est quod ipse Filins Dei voluerit nasci ex Virgine, 
et su m ère cjus carnem quac esset maculata aliquo originali peccato. Senn. xux. 
— (2) Voyez saint Germain, patriarche de Constantinople, Discours i, sur la 
mort de la mère de Dieu; André décrè te , Discours n, sur les louanges de 
la Vierge, etc.; saint Jean Damascène, Discours H , sur la mort LP, Marie; 
saint lldcphonse, Serm. vi, sur VAssomption ; saint Grégoire de Tours, liv. iv, 
de la Gloire des martyrs, c. iv. — Voyez aussi l'ancien Missel gallican ou 
gothique, publié par Tomasi et par Mabillon ; Benoît XIV, des Fêtes de Notre* 
Seigneur et de sa mère, part n, c. CXII , etc 
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somption CE QUE SAINT JEAN DAMASCÈNE ET SA.NT ÏÎERNARD ONT DIT DE 

LA MORT, DELÀ RÉSURRECTION ET DE L'ENTRÉE TRIOMPHANTE DE Marie DANS 

LE CIEL (1). 

NÉANMOINS, IL N'EXISTE AUCUNE DÉCISION QUI EN FASSE UN ARTICLE DE 

FOI. APRÈS AVOIR PARLÉ DE L'INCARNATION DU VERBE, DU CULTE DE JÉSUS-

CHRIST, DE SES SAINTS, ET DES PRÉROGATIVES DE CELLE QU'IL A EUE POUR 

MÈRE QUANT À L'HUMANITÉ, IL EST NÉCESSAIRE, SUIVANT TORDRE DES 

DOGMES CATHOLIQUES, DE PARLER DO LA GRÂCE QU'IL NOUS A MÉRITÉE EN 

MOURANT POUR NOTRE SALUT ET POUR LE SALUT DU monde ENTIER (2). 

/1) Voyez ï c Urcviaire romain, fête de VAssomption. 

[cï\ Ce chapitre a é t é r é d i g é e n 1848. L ' immacu lée Conception d e l à glorieuse 
vierge Marie, Mère d e Dieu , n'avait pas encore é t é proc lamée par l e Chef d e 
l 'Église c o m m e article d e f o i ; ce n'est q u e ie S décembre 1 8 5 4 que l ' immortei 
P ie IX o décrété e t défini so l enne l l ement , c o m m e doswie révélé de Dieu, que Marie 
a c l é conçue snns péché ; q u e , par un priv i lège spécial et en vue des méri tes de 
Jésus-Chris t , e l l e a é t é e x e m p t é e de la tache or ig ine l le . Voyez la bulle Inefftibilië 
Detis; voyez aussi l 'ouvrage que nous avons publié sous ce l i tre : Croyance 
générale et constante de l'Église sur VImmaculée Conception de la glorieuse 
tierge Marie. Taris, 1 8 5 5 , chez Lecoifre e t Comp. 
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G R A C E E T D E L A J U S T I F I C A T I O N . 

483. L A NATURE DE LA GRÂCE, QUI est LE PRINCIPE DE LA JUSTIFICA

TION, LA MANIÈRE DONT CLIC OPÈRE SUR LA VOLONTÉ DE L ' H O M M E , SES 

RAPPORTS AVEC LE LIBRE ARBITRE, SONT AUTANT DE MYSTÈRES POUR N O U S . 

« IL est SI DIFFICILE, DIT SAINT A U G U S T I N , DE DISCERNER LA VÉRITÉ Q U A N D 

« IL s'AGIT D E la LIBERTÉ DE L'HOMME ET D E LA GRÂCE DE D I E U , Q U E , 

« LORSQU'ON DÉFEND LE LIBRE ARBITRE, IL SEMBLE QUE L'ON NIE LA GRÂCE, 

« ET Q U E , LORSQU'ON DÉFEND LA GRÂCE, IL SEMBLE QUE L'ON NIE LE LIBRE 

« arbitre ( l ) . » Comme on ne S'est pas toujours tenu SUFFISAMMENT 

EN garde CONTRE CET ÉCUEIL, ON EST TOMBÉ DANS D E GRAVES ERREURS. 

D ' U N CÔTÉ, LES PÉLAGIENS, LES SEMI-PÉLAGIENS ET LES SOCINIENS, SOUS 

PRÉTEXTE DE DÉFENDRE LE LIBRE ARBITRE DE L'HOMME, ONT NIÉ LA NÉCES

SITÉ de LA GRÂCE. D E L'AUTRE, LES PRÉDESTINATIENS D U CINQUIÈME ET 

D U N E U V I È M E SIÈCLES, DONT LES ERREURS ONT ÉTÉ RENOUVELÉES, D ' U N E 

MANIÈRE PLUS OU M O I N S EXPRESSE, PAR W I C L E F , L U T H E R , CALVIN, 

B A Ï U S , JANSÉNIUS ET Q U E S N E L , E N VOULANT EXALTER L'OPÉRATION ET LA 

PUISSANCE DE LA GRÂCE, ONT MÉCONNU la LIBERTÉ DE L ' H O M M E . P O U R 

ÉVITER CES D E U X EXTRÊMES, NOUS SUIVRONS EN TOUT L'ENSEIGNEMENT DE 

l'ÉGLISE, QUI SE GUIDE ELLE-MÊME PAR L'ÉCRITURE ET LA TRADITION. 

CHAPITRE PREMIER. 

Notion de la grâce. 

484. I C I LE MOT grâce EXPRIME LES DONS QUE D I E U FAIT GRATUITE-

M E N T A U X H O M M E S , PRINCIPALEMENT DANS l'ORDRE D U SALUT. S O U S ce 

( 1 ) Isla quaeslio, ubi de arbitrio voluntatis et Deï gratia disputatur, ita est ad 
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point de vue on définit la grâce : Un don surnaturel et gratuit, qui 
nous vient de Dieu, comme le moyen de nous faire arriver à la 
vie éternelle- D'abord, la grâce est un don surnaturel; elle se rap
porte à la vision intuitive de Dieu, qui est la fin surnaturelle de 
l'honnie (l) . Elle est par là même un don gratuit; Dieu n'était 
point tenu, même dans l'hypothèse de la création, de procurer à 
l'homme la félicité qui nous rend participants de la gloire du ciel, 
?X, en quelque sorte, de la nature divine, divinœ consortes natu-
r « ? ( 2 ) . D'ailleurs, l'homme, étant déchu de son état primitif par le 
péché de notre premier père, n'a été réhabilité que par un effet de 
a miséricorde de Dieu. La grâce nous vient de Dieu, et ne peut 
venir que de Dieu ; mais, à partir de la chute d'Adam, elle n'a été 
accordée à l'homme qu'en vue des mérites de Jésus-Christ, qui s'est 
offert à Dieu le Père comme une victime de propitiation pour tout 
le genre humain. Enfin, la grâce est le moyen de nous faire arri
ver à la vie éternelle; sans la grâce, nous ne pouvons rien dans 
Tordre du salut. 

4 8 5 . On distingue la grâce habituelle et la grâce actuelle. L a 
première, qu'on appelle aussi la grâce sanctifiante, est une qualité 
qui, résidant dans notre âme d'une manière fixe et permanente, 
la purifie du péché, et la rend agréable à Dieu et digne du bonheur 
du ciel. Cette grâce demeure en nous tandis que nous persévérons 
dans la justice; on ne la perd que par le péché mortel. La grâce 
actuelle est extérieure ou intérieure. La grâce extérieure con
siste dans la prédication de l'Évangile, dans les exhortations, les 
conseils, les exemples qui portent au bien. La grâce intérieure, 
en tant qu'elle est actuelle, est l'acte même par lequel Dieu éclaire 
intérieurement notre entendement et fortifie notre volonté, en nous 
donnant le pouvoir de faire une bonne œuvre, d'accomplir un pré
cepte, de surmonter une tentation, d'une manière utile à notre 
salut. Cette grâce s'appelle grâce de Ventendement ou grâce de la 
volonté, suivant qu'on la considère comme éclairant notre esprit 
d'une lumière surnaturelle, ou comme donnant à notre volonté la 
force de faire le bien. Cette même grâce prend le nom de grâce 
prévenante, ou de grâce concomitante, ou de grâce subséquente, 
selon qu'elle nous prévient, afin que nous connaissions et que 
nous voulions le bien, ou qu'elle nous accompagne et nous aide 

discerner. In m diflicilis, nt , quando defenditnr lihernm ai'hitriiin., negari n-ei 
gratia videatur; quando autem asseiitur Dei gratin, lihernm arhiiMuin piitctur 
aufeni. Uv. i, de la Grâce du Christ et du péché originel, c. u n i . — 
<t) Voyez, ci-dessus, le n° 110, etc. —(2) Saint Pierre, u* épît.9 c. i, v. 4. 
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CHAPITRE II. 

De la nécessité de la grâce. 

4 8 7 . L A GRÂCE ACTUELLE INTÉRIEURE EST-ELLE ABSOLUMENT NÉCESSAIRE 

A U SALUT? PEUT-IL Y AVOIR DES ACTIONS BONNES SANS LA GRÂCE SANCTI

FIANTE? TOUTES LES ACTIONS DE CEUX QUI N'ONT P A S LA FOI SONT-ELLES 

MORALEMENT M A U V A I S E S ? L E JUSTE PEUT-IL, AVEC DES GRÂCES ORDI

NAIRES, ÉVITER TOUS LES P É C H É S ? P E U T - I L , SANS UNE GRÂCE SPÉCIALE, 

PERSÉVÉRER JUSQU'À LA FIN? TELLES SONT LES QUESTIONS QUE NOUS AVONS 

À EXAMINER DANS CE CHAPITRE. 

A R T I C L E L 

La gn\co actuelle intérieure est-elle absolument nécessaire au salut 

4 8 8 . I ! EST DE FOI Q U E , SANS LA GRÂCE INTÉRIEURE, ON N E PEUT A B 

SOLUMENT RIEN DANS L'ORDRE D U SALUT. L A GRÂCE EST INDISPENSABLE-

M E N T NÉCESSAIRE POUR LE COMMENCEMENT C O M M E POUR L'ACCROISSE

M E N T ET E PERFECTIONNEMENT D E LA FOI, POUR LE COMMENCEMENT 

N O M M E POUR L'ACHÈVEMENT DES BONNES ŒUVRES; EN U N M O T , POUR 

le COMMENCEMENT C O M M E POUR LA CONSOMMATION DE NOTRE SALUT. 

A I N S I L A DÉFINI LE DERNIER CONCILE ŒCUMÉNIQUE : « S I QUELQU'UN DIT 

( i ) Enchiridion c. x ixn . 

TANDIS 311e NOUS FAISONS LE BIEN, OU QU'ELLE NOUS SUIT, AFIN QUE NOUS 

CONTINUIONS À VOULOIR ET À FAIRE LE B I E N : Nolentemprœvenit ut 
velit; volentem subsequitur, ne frustra velit (1). 

4 8 0 . E N F I N , LA GRÂCE actuelle SE DIVISE E N GRÂCE suffisante ET EN 

GRÂCE efficace. L A GRÂCE suffisante EST AINSI A P P E L É E , PARCE QU'ELLE 

DONNE LE POUVOIR, LE VRAI POUVOIR DE FAIRE LE B I E N , QUOIQU'ELLE N E 

SOIT P A S SUIVIE DE SON EFFET. L A GRÂCE efficace EST CELLE QUI EST SUIVIE 

DE SON EFFET, C'EST-À-DIRE CELLE AVEC LAQUELLE ON FAIT CE QUE D I E U 

EXIGE DE NOUS. A I N S I , la DIFFÉRENCE ENTRE CES D E U X ESPÈCES DE GRÂCE, 

QUANT AUX EFFETS, CONSISTE EN CE QU'ON RÉSISTE À LA PREMIÈRE ET 

QU'ON N E RÉSISTE PAS À LA SECONDE, QUOIQU'ON P U I S S E CERTAINEMENT 

Y RÉSISTER. A U S S I DEVONS-NOUS DEMANDER À D I E U D'ÊTRE TOUJOURS 

FIDÈLES AUX GRÂCES QU'IL VEUT BIEN NOUS ACCORDER. 
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m Q U E , SANS L'INSPIRATION PRÉVENANTE D U SAINT-ESPRIT ET SANS SON 

n SECOURS, L'HOMME PEUT CROIRE, ESPÉRER, A I M E R , OU SE REPENTIR 

« C O M M E IL FAUT, POUR OBTENIR LA GRÂCE DE LA JUSTIFICATION, QU'IL SOIT 

« ANATHÈME ( L ) . » LONGTEMPS AVANT LE CONCILE DE TRENTE, LE CONCILE 

GÉNÉRAL D ' É N H È S E , DE 4 3 1 , À LA SUITE DE VINGT-TROIS CONCILES PARTI

CULIERS, AVAIT CONDAMNÉ LES ERREURS DE PELAGE ET DE CÉLESLIUS, Q U I , 

EN NIANT LE PÉCHÉ ORIGINEL, NIAIENT EN M Ê M E TEMPS LA NÉCESSITÉ ET 

LA GRATUITÉ DE LA GRÂCE INTÉRIEURE, EN CE QUI A RAPPORT AU SALUT. 

4 8 0 . C O M M E AU S I X I È M E SIÈCLE IL Y AVAIT ENCORE DANS LES GAULES 

QUELQUES SCMI-PÉLAGIENS QUI N'ATTRIBUAIENT à LA GRÂCE QUE L'AC

CROISSEMENT ET NON LE C O M M E N C E M E N T D E LA FOI, LE CONCILE D ' O 

RANGE, D E L'AN 5 2 9 , TENDIT LES DÉCRETS SUIVANTS : 

4 9 0 . * S I QUELQU'UN DIT QUE LA GRÂCE D E D I E U PEUT ÊTRE DONNÉE À 

« LA PRIÈRE DE L ' H O M M E , ET QUE CE N'EST P A S LA GRÂCE M Ê M E QUI FAIT 

« QUE NOUS LA D E M A N D O N S , CONTREDIT CES PAROLES DU PROPHÈTE ISAÏE 

v ET DE L'APÔTRE : Ceux qui ne me cherchaient point m'ont trouvé, 
* et je me suis montré à ceux qui ne me consultaient pas (2 ) . 

4s) 1. « S I QUELQU'UN PRÉTEND QUE D I E U ATTEND LA VOLONTÉ DE 

« L'HOMME POUR NOUS JUSTIFIER D U PÉCHÉ, ET NE RECONNAÎT PAS Q U E 

« C'EST L'INFUSION ET L'OPÉRATION D U SAINT-ESPRIT EN NOUS QUI FAIT QUE 

« NOUS VOULONS ÊTRE JUSTIFIÉS, IL CONTREDIT L'ESPRIT-SAINT, QUI DIT PAR 

« SALOMON : La volonté est préparée par le Seigneur; ET CE QUE 

« DIT L'APÔTRE : C'est Dieu qui nous fait vouloir et exécuter selon 
« sa bonne volonté (3 ) . 

4 9 2 . « S I QUELQU'UN DIT QUE LE COMMENCEMENT DE LA FOI AUSSI 

« BIEN QUE L'ACCROISSEMENT DE CETTE FOI, ET QUE L'ACTE M Ê M E PAR LC-

« QUEL NOUS CROYONS EN CELUI QUI JUSTIFIE L'IMPIE, CTPARLEQURL NOUS 

« PARVENONS A LA GÉNÉRATION DU SAINT B A P T Ê M E , SONT EN NOUS N A T U -

« RELLEMCNT, ET NON PAR LE DON D E LA GRÂCE, C'EST-À-DIRE PAR L'INSPI-

(1) Si quis dixerit, sine proveniente Spinlus Sancii ínspiralione a t ine ejus 
adjutnrio, hominem creciere, sperare, diligere, ani ptrnilere posse, sicut oportef, 
ut ei ju^tiiìoatìnnis gratia coní'eratiir ; anathema sìt. Sess. vi, can. in. —(2) S 
quis ad iuvwalionem humanam graliam Dei dicit posse conferri, non autem 
ipsam firn lia in faceré, ni invocelur a nobis, contradirá Isahe prophetac, vcl 
Apostolo idem dicenti : Inveii!us sum a non quœrentibus me : palam appa
riti bis gui me non inierrogabant (Is. G5; Rom. 10). Capii, in. — (3)Si quis, 
ut a peccato pur«ïemur, voluutatem nostra m Dcum expectare contendi!,, non 
Alitelo ut eunm purgali \ elimos, per Sancii Spiritila infusione»! et operai ioncin 
in no-, fieri contitelur, rcsihtit ipsi Spiritili Saucto per Saioiuonem dicenti 
{Prov. 19) : Prieparatur voluntas a Domino; et Apostolo saluhnter p red i 
canti (Philip. 2) : Deus est aui operaiu? in vobis e* velie et perficere p r« 
bona volunlaie-
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r RATION DU SAINT-ESPRIT, QUI CHANGE NOTRE VOLONTÉ DE L'INFIDÉLITÉ à 

c LA FOI, DE L'IMPIÉTÉ À LA PIÉTÉ, IL SE MONTRE CONTRAIRE A U X D O G M E S 

r APOSTOLIQUES, LE BIENHEUREUX PAUL DISANT : Nous avons confiance 
• que celui qui a commencé en vous celte bonne œuvre, laperfec-

* donnera jusqu'au jour de Noire-Seigneur Jésus-Christ; il vous 

- a été ctonné, en vue de Jésus-Christ, non-seulement de croire 

x en lui, mais encore de souffrir pour lui; c'est la grâce qui vous 

* a sauvés par la foi, et cela ne vient pas de vous, car c'est un 

* don de Dieu ( l ) . 

4 0 3 . « S I QUELQU'UN DIT QUE LA MISÉRICORDE EST ACCORDÉE À CEUX 

* QUI CROIENT, QUI VEULENT, QUI DÉSIRENT, QUI S'EFFORCENT, QUI TRA

VAILLENT, QUI DEMANDENT, Q U I CHERCHENT, QUI FRAPPENT, SANS LA 

r GRÂCE, ET N E RECONNAÎT PAS QUE C'EST L'INFUSION ET L'OPÉRATION D U 

* S A I N T - E S P R I T QUI NOUS FAIT CROIRE, VOULOIR ET FAIRE TOUTES CES 

» CHOSES C O M M E IL FAUT; OU S'IL SUBORDONNE LE SECOURS D E LA GRÂCE 

* À RHUMILIÎ.É ET À L'OBÉISSANCE DE r H O M M E , AU LIEU D E CONVENIR 

» QUE C'EST PAR LE SECOURS D E LA GRÂCE QUE NOUS DEVENONS HUMBLES 

* ET OBÉISSANTS, IL RÉSISTE À L'APÔTRE, QUI D I T : Qu'aves-vous que 
» vous n'ayez point reçu? Cest par la grâce de Dieu que je suis 

« tic que je suis ( 2 ) . 

494. « S I QUELQU'UN DIT QUE PAR LES FORCES D E LA NATURE NOUS P O U -

» VOUS FAIRE QUELQUE BIEN CONCERNANT LE SALUT DE LA VIE ÉTERNELLE, 

* PENSER, CHOISIR C O M M E IL FAUT, ET CONSENTIR À LA PRÉDICATION DE 

* L'ÉVANGILE, SANS LES LUMIÈRES ET L'INSPIRATION D U SAINT-ESPRIT, QUI 

* DONNE À TOUS CETTE SUAVITÉ QUI NOUS FAIT EMBRASSER LA VÉRITÉ ET Y 

{i) Si q'ûs, sient augmentant, Ha etiam initium fideï, ipsumque credulitatis 
iffectum, quo in enm credimus qui justificat hnphim, et ad generolionem sacri 
iraptismatis pervenhnos, non per gratiae riomim, id est per inapirationem Spi-
Titus Sancli corrigentem vohintatem nostram ah infidetitatc ad (idem, ab impie-
îate ad ptetatem, sed naturaliler nobis inesse dîcit, apostolieis dogmatibus ad-
Tersarîns approhatur, healo Paulo dicente (Philip, i) : Confidimus, quia qui cœ-
3*1/ in nabis bonumopus, perficiet usque m dicm Domini yiostri Je.su Chrisii; 
<vX iiind (Eph. 2) : Vabisdatum est pro Christo non sotitm ut in euni credatis, 
sed etiam ut pro ilîo pafiamini; et, gratia salvi/acli as fis per Jidem, et 
hoc non ex rnbis; ï)ei enim donutn est. Capit. v. — (2) S quis, sine grntia Dei 
credentibus, volenfihns, desiderantibus, conantibus, laborantihus, vigflanlibns, 
»tiiden1ibns, petentihus, quaercnlibus, pulsantibus, nohis, miserieordiam dicit 
«onfen i divinitns ; non autem ut oredamns, velimtis, vel hœc omuia, sicut opor-
M , agere valeamus, per infusionem et inspirationem Sancti Spi ri tus in nobis 
Sfieri confite!nr ; et ant hiimititatî aut obedientiae liumanac subjnngit gratiae ad-
Jntorinm, née ut ohedieutes et lui m il es simus ipsius gratiae donum esse con
sentit, rnsislit npostolo (l Cor. 4 et 15) : Quid habes quod non eccepisti? et : 
Gratta Die %um id quodsum. Capit. vi. 

http://Je.su
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* ajouter foi, il est sed i t t par l'esprit d'hérésie ; puisqu'il n'entend 
« pas la voix de Dieu, qui dit dans l'Évangile : Vous ne pouvez 
arien faire sans moi; ni celle de l'Apôtre, qui dit : Nous ne 
« sommes pas capables de former de nous-mêmes aucune bonne 
a pensée comme venant de nous-mêmes ; mais c'est Dieu qui 
« nous en rend capables (l) . 

« Quand nous faisons le bien, c'est Dieu qui opère en nous et 
« avec nous, afin que nous le fassions (2). La récompense est due 
« aux b o n n e s œuvres qui se f o n t ; mais n o u s ne les faisons qu'avec 
« la grâce qui nous prévient ( 3 1 . » 

4î>5. Saint Césaire d'Arles, qui avait présidé au concile d'O
range, écrivit au pape pour le prier de confirmer les décisions de 
ce concile; ce que fit Boniface II par sa lettre de l'an 3 3 0 , où 
nous lisons le passage qui suit : « Nous avons bien de la joie que, 
« dans le concile que vous avez tenu avec quelques évèques des 
« Gaules, on ait suivi la foi catholique, en définissant, comme 
* vous le marquez, d'un commun consentement, que la foi par 
«laquelle nous croyons en Jésus-Christ nous est donnée par la 
« grâce divine qui nous prévient ; et en ajoutant qu'il n'y a aucun 
«bien selon Dieu q u ' o n puisse vouloir, commencer, faire ou 

« achever sans la grâce de Dieu, suivant ces paroles du Sauveur : 
« Vous ne pouvez rien faire sans moi. Car c'est un dogme certain 

* et catholique, que dans toutes les bonnes œuvres, dont la foi 
* est la principale, quand nous ne voulons pas encore, la miseri
li corde divine nous prévient, afin que nous voulions; qu'elle nous 
« accompagne lorsque nous voulons, et qu'elle nous suit, afin que 
* nous persévérions dans la foi, conformément à ce que dit le pro-
« phete David : La miséricorde de Dieu me préviendra; et en-
« core : Bla miséricorde est avec lui; et ailleurs : Sa miséricorde 
« me suivra C'est pourquoi, recevant votre confession de foi 

(I) Si quis, per natura? vigorem bonnm ali quid, quod ad salti tem perffnct 
vitîie aeterna», cogitare ut expedit, aut eligere, sire salutari , id est evangelica 
pradientinni consent.re posse confirmât, absqiie illumitiatione et inspiratione 
Spiritus Sancii, qui dat omnibus suavitatem in consoniiendo et credendo ven
tati, haerelieo fallitili- spirito, non inlelligcns vocem nei in Evangelio dicentis 
Joan. 15) *. Sine me nikil potestis facere; et illud Apostoli (2. Cor. 3) Non 

quod idonei simus cogitare aliquid a nobis, quasi ex nobis, sed sufficientia 
nostra ex Deo est. Capit. vu. — (2) Quoties bona agi mus, Deus in nobis atqiie 
nobisenm, ut operemur, opérâtur. Capii. îx. — (3) Nullis meritis gratiam pian-
venientibus, debetur m erres bonis operibus, si fiant; sed gratia, quae non de-
betur, praecedit ut fiant. Capit. xvui. 
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« AVEC U N E AFFECTION CONVENABLE, N O U S L'APPROUVONS C O M M E ÉTANFC 

« CONFORME AUX RÈGLES CATHOLIQUES DES PÈRES (1) . » 

4 9 6 . CETTE APPROBATION A DONNÉ UNE TELLEAUTORITÉ AU CONCILE D ' O 

RANGE, QUE LES DÉCISIONS DE CE CONCILE ONT ÉTÉ REÇUES C O M M E RÈGLES D E 

FOI DANS TOUTE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. C E S DÉCISIONS SONT FONDÉES, C O M M E 

ON A P U LE REMARQUER, SUR L'AUTORITÉ M Ê M E DES ÉCRITURES D E L ' A N 

CIEN ET D U N O U V E A U TESTAMENT. ELLES SONT D'AILLEURS CONFORMES 

EN TOUT À LA TRADITION. N O U S POURRIONS, EN EFFET, CITER NON-SEULE

M E N T SAINT A U G U S T I N , QUI A ÉTÉ LE FLÉAU DE L'HÉRÉSIE PÉLAGIENNE, 

M A I S ENCORE SAINT PROSPCR, SAINT CYRILLE D ' A L E X A N D R I E , SAINT J É 

R Ô M E , SAINT JEAN CHRYSOSTOME, SAINT A M B R O I S C , SAINT GRÉGOIRE DE 

N Y S S C , SAINT GRÉGOIRE D E N A Z I A N Z E , SAINT B A S I L E , SAINT C Y P R I E N , 

O R I G È N C , CLÉMENT D'ALEXANDRIE, ET SAINT JUSTIN ( 2 ) . D E TOUT TEMPS 

ON A RECONNU, DANS L'ÉGLISE, QUE L'HOMME DÉCHU NE PEUT SE RÉCON

CILIER AVEC D I E U SANS LE SECOURS D E LA GRÂCE. 

4 9 7 . IL EST DE FOI QUE LA GRÂCE EST NÉCESSAIRE POUR TOUT CE QUI A RAP

PORT AU SALUT ; IL EST ÉGALEMENT D E FOI QUE LA GRÂCE EST GRATUITE À TOUS 

ÉGARDS. C'EST GRATUITEMENT QUE L'HOMME A ÉTÉ DESTINÉ A LA GLOIRE 

D U CIEL, À IA VISION INTUITIVE QUI DÉPASSE L'EXIGENCE DE NOTRE NA

TURE; C'EST GRATUITEMENT QUE NOUS AVONS ÉTÉ SAUVÉS PAR J É S U S -

CHRIST; C'EST gratuitement, DIT SAINT P A U L , que nous avons été 
justifiés par la grâce ( 3 ) ; C'EST GRATUITEMENT QU'IL EST MORT POUR 

TOUS LES H O M M E S , ET QU'IL A OBTENU POUR TOUS LES GRÂCES NÉCESSAIRES 

AU SALUT. D E P U I S LA CHUTE D ' A D A M , L'HOMME N'A P U , PAR LES SEULES 

FORCES D E LA NATURE, SE RAPPROCHER, N I DE LOIN N I DE P R È S , DE SON 

CRÉATEUR, DONT IL SE TROUVE SÉPARÉ PAR LE PÉCHÉ. IL N E PEUT PLUS, NA-

( t ) Quod e l i a m fraterni tatem t u a m , habi ta c o l l a t i o n e c n m q u i b n s d a m sacer-

d o t i b u s G a l l i a r u m , j u x t a fidem g o u d e m u s sens i s sc c a t h o l i c a m : in bis sc i l i ce t , IN 

q u i h u s u n o , s i c u t ind icas t i , c o n s e n s u def in ierunt ( i d e m , q u a in Chnsto credi-

m u s , gratia Div in i ta l i s praeveniente conferri : a d j i d é n i e s e t i a m , nihil e s s e pror-

s u s s e c u n d o m Deum bon i , q u o d s i n e Deî q u i s gratîa a u t v e i l e , a u t inc ipere , aut 

operar i , aut perficore p o s s i t , d î c e u t e i p s o Sa lva tore n o s t r o : Sineme nihilpo-
testatis facere. C e t t u m est e n i m a t q u e c a t l i o l i c u m , q u i a in o m n i b u s bonis , 

q u o r u m c a p u t e s t fu ies , no l en te s n o s a d h u c miser icordia d iv ina praeveniat , ut 

v e l i m u s ; insit n o b i s , c n m v o l u m n s ; s e q n a t u r e t i a m , ut in fide d u r e m u s , s icut 

D a v i d propheta d ic i t (Ps . 58) : Deus meus, misericordia ejus prœvcniet me ; 
et i t e m m (ps . 88) : misericordia meacum ipso est; e t a l ibi (Ps . 22) : Misera 
cordiaejussubsequetur me..., Quaproptcr aFfectu c o n g r n o s a l u t a n t e s , supra 

s c r i p t a m c o n f e s s i o n e m ves fram c o n s e n t a n c a m catho l i c i s Patrm» regulis appro-

b a m u s . Lettre à Césaire d'Arles ; Labbe , tom. i v , col. 1 6 8 8 — 'xï) Voyez L'ou

v r a g e du d u c l eur Hall ier, Theologia grœcorum Palrum vindica/a circa uni-
versam materiam gralice, c . v i n . — (3) Justificafi grat i s per grat iam i p s i u s , 

PER r e d e m p t i o n e m , q u œ iu Christo Jesu . Lettre aux Romains, c. m,v. 2 1 . 
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t u r e l l c m e n t , p a r v e n i r à s a fin d e r n i è r e , q u i e s t d ' u n o r d r e s u r n a 

t u r e l , ni p a r c o n s é q u e n t m é r i t e r a a u c u n t i t r e l a g r â c e , q u i e s t 

le seul m o y e n q u i n o u s y c o n d u i t . N o u s d i r o n s d o n c a v e c l ' A p ô t r e 

q u e la g r â c e es t e s s e n t i e l l e m e n t g r a t u i t e ; e l le n e v i e n t p o i n t d e n o s 

œ u v r e s ; a u t r e m e n t , la g r â c e n e s e r a i t p l u s u n e g r â c e : Si autem 

gratin., jaw. nan ex operibus; alioquin gratia jam non est 
gratia (i). 

408. T o u t e f o i s , q u a n d o n d i t q u e la g r â c e es t e s s e n t i e l l e m e n t 

g r a t u i t e , o n n e p r é t e n d p a s q u ' u n e g r â c e n e soi t j a m a i s la r é c o m 

pense d u b o n u s a g e q u e l ' h o m m e a fa i t d ' u n e g r â c e p r é c é d e n t e , 

ca r l e j u s t e p e u t , a v e c l a g r â c e , m é r i t e r l a v ie é t e r n e l l e , q u i e s t 

e l l e - m ê m e u n e g r â c e , l a p l u s g r a n d e d e t o u t e s les g r â c e s : gratia 

autem. Dei, vita œterna (2) . L a g r â c e e s t g r a t u i t e , e n c e s e n s 

q u e , d ' a p r è s l ' o r d r e é t a b l i d e D i e u , e l l e n e p e u t ê t r e l a r é c o m 

pense d e s d i s p o s i t i o n s n a t u r e l l e s d e l ' h o m m e , ou d e s efforts q u ' i l 

a faits d e l u i - m ê m e p o u r l a m é r i t e r , c o m m e le p r é t e n d a i e n t les 

pé l ag iens . A i n s i , c e t t e m a x i m e , q u e Dieu ne refuse point la 

grâce à celui qui fait ce qu'il peut, n e s ignif ie e t n e p e u t s i g n i 

fier q u ' u n e c h o s e , s a v o i r , q u e D i e u n e refuse p o i n t u n e s e c o n d e 

grâce à c e l u i q u i a fait c e q u i d é p e n d a i t d e lu i a v e c le s e c o u r s 

d ' u n e p r e m i è r e g r â c e : Cum dicitur homo facere quod in se est, 

dicilur hoc esse in potestate hominis, secundum quod est motus 
a Deo (3) 

A R T I C L E I I . 

Peut-il y avoir des actions bonnes sans la grâce sanctifiante, ou sans la charité 
parfaite? 

4 9 9 . I l e s t d e foi q u e t o u t e s l e s a c t i o n s q u i p r é c è d e n t l a j u s t i 

fication n e s o n t p o i n t m a u v a i s e s . « Si q u e l q u ' u n d i t q u e tou t e s l e s 

« a c t i o n s q u i se fon t a v a n t l a j u s t i f i c a t i o n , de q u e l q u e m a n i è r e 

« q u ' e l l e s s o i e n t f a i t e s , s o n t d e v é r i t a b l e s p é c h é s , ou qu ' e l l e s m é -

<• r i t en t la h a i n e d e D i e u , o u q u e p l u s o n fait d 'effor ts p o u r se 

* d i sposer à l a g r â c e , p l u s on p è c h e g r i è v e m e n t , qu ' i l so i t a n a -

« t h è m e . » A i n s i s ' e x p r i m e le conc i l e d e T r e n t e (4). 

5 0 0 . Q u e l q u e t e m p s a p r è s l a t e n u e d e c e c o n c i l e , Saint P i e V 

(i) Ëptlre aux Romains, c. xi, v. 6. — (2) Ibidem, c. vi, v. 23. — (3) Saint 
Thomas, Sum. part. 1, 2, quœst. 109 — (4) Si quis dixerit, omnia opera quae 
ante juslîficalioncm hunt, qnacumque ratione facta sinf, vera esse peccata, vel 
odium Dei mereri ; auf, quanfo vehemenfius quis nititur se disponere ad gra-
liam, tanto eumgiavius peccarc anathema sit. Sess. vi , can. vn ; 
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ET GRÉGOIRE X I I I D ' A B O R D , P U I S U R B A I N V I I I , ONT CONDAMNÉ CES 

DEUX PROPOSITIONS D E B A I US : « T O U T AMOUR D E LA CRÉATURE RAISON

N A B L E EST, OU CETTE CUPIDITÉ VICIEUSE PAR LAQUELLE ON A I M E LE 

« M O N D E , OU CETTE LOUABLE CHARITÉ PAR LAQUELLE ON A I M E D I E U , ET 

* QUE LE SAINT-ESPRIT RÉPAND DANS NOS CŒURS (1). L'OBÉISSANCE QU'ON 

* REND. LA LOI SANS LA CHARITÉ N'EST POINT UNE VÉRITABLE O B É I S -

» SANCE (2). T O U T CE Q U E FAIT LE PÉCHEUR OU L'ESCLAVE DU P É C H É , EST 

« PÉCHÉ (3). » 11 Y A DONC DANS L'HOMME DES M O U V E M E N T S QUI N'É-

ANANENT NI DE LA CUPIDITÉ QUI EN FERAIT AUTANT D E P É C H É S , NI DE LA 

CHARITÉ PARFAITE QUI LES RENDRAIT MÉRITOIRES : IL Y A DONC DES ACTES 

VÉRITABLEMENT B O N S , SANS LA GRÂCE SANCTIFIANTE; U N E VÉRITABLE OBÉIS

SANCE À LA LOI, SANS LA CHARITÉ; DES ACTIONS NON MAUVAISES EN CELUI 

QUI EST EN ÉTAT DE PÉCHÉ. L E P A P E CLÉMENT X I , PAR LA CONSTITUTION 

Unigenitus, A ÉGALEMENT CONDAMNÉ AVEC TOUTE L'ÉGLISE CES AUTRES 

PROPOSITIONS DE QUESNEL : « Q U A N D L'AMOUR D E D I E U NE RÈGNE PLUS 

« DANS LE CŒUR D U PÉCHEUR, IL EST NÉCESSAIRE QUE LA CUPIDITÉ CHAR* 

« NELLE Y RÈGNE, ET CORROMPE TOUTES SES ACTIONS (4). L A PRIÈRE DES 

« I M P I C S EST U N NOUVEAU PÉCHÉ ; ET CE QUE D I E U LEUR ACCORDE EST UN 

* NOUVEAU JUGEMENT DE D I E U SUR EUX (5). » 

5 0 1 . NON-SEULEMENT TOUTES LES ACTIONS D U PÉCHEUR NE SONT PAS 

CRIMINELLES AUX YEUX DE D I E U ; NON-SEULEMENT ELLES PEUVENT ÊTRE 

BONNES D ' U N E BONTÉ NATURELLE, M A I S ELLES PEUVENT M Ê M E ÊTRE 

SURNATURELIEMENT B O N N E S . SUIVANT LE DERNIER CONCILE GÉNÉRAL, «LES 

« ADULTES SE DISPOSENT À LA JUSTIFICATION, TANDIS Q U E , EXCITÉS ET AIDÉS 

« PAR LA GRÂCE DIVINE, CONCEVANT LA FOI D'APRÈS CE QU'ILS ENTENDENT, 

« I L S SE PORTENT LIBREMENT VERS D I E U , CROYANT C O M M E VRAIES LES 

« CHOSES QUI ONT ÉTÉ PROMISES ET RÉVÉLÉES DE D I E U , ET, SURTOUT, QUE 

« L E PÉCHEUR EST JUSTIFIÉ D E D I E U PAR SA GRÂCE, E N V U E DE LA RÉ-

« DEMPTIOC QUI EST EN JÉSUS-CHRIST; ENSUITE, TANDIS QUE SE RECON-

« NAISSANT PÉCHEURS, ET PASSANT DE LA CRAINTE DE LA JUSTICE D I V I N E , 

« PAR LAQUELLE ILS SONT UTILEMENT TROUBLÉS , à LA CONSIDÉRATION DE LA 

« MISÉRICORDE D E D I E U , ILS S'ÉLÈVENT à L'ESPÉRANCE DANS LA CONFIANCE 

(1) Omnis amor créa tu NE rationales, aut vitiosa est cupiditas, qua mundi» 
diligitur, quw a inanne prohibetur ; aut laudabilis ilia cliarilas, qua per Spiri-
TUM sanchini m corde dilfnsa, neus amntiir. Prop, x x x v m — (2) pion est vera 
legis obedieutia, qua; lit sine chatitate. Prop. xvi. — (3) Omne uuod agit pec-
cator, vel servus percati, peccatum est. Prop. xxxv. — (4) Ainore NEÎ IN corde 
peccatorui» non amplius régnante, necesse est nt in eo carnal is regnef cupi
ditas, omnesque actiones ejus corrnmpat. Prop. XLV. —(5) Oralio impiorum 
EST novum peccatum, et quod Deus illis concedit, est novum in cos judicium,, 
Prop. LIX. 
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< QUE D I E U LEUR SERA PROPICE à CAUSE DE JÉSUS-CHRIST, ET COM» 

* MENCENT À L'AIMER C O M M E SOURCE D E TOUTE JUSTICE ; ET PAR CELA ik 

« S'ÉLOIGNENT DU PÉCHÉ PAR UNE CERTAINE HAINE ET DÉLESTATÎON, C'EST-

« À-DIRE PAR CELTE PÉNITENCE QUI DOIT PRÉCÉDER LE B A P T Ê M E ; ENFIN, 

• TANDIS QU'ILS SE PROPOSENT DE RECEVOIR LE BAPTÊME, DE COMMENCER 

.< UNE NOUVELLE V I E , ET D'OBSERVER LES COMMANDEMENTS DE D I E U „ 

' TOUCHANT CETTE PRÉPARATION, IL EST ÉCRIT : Pour s'approcher d& 

« Dieu, il faut premièrement croire qu'il est, et qu'il recoin-

« pense ceux qui le cherchent. E T : Mo7i fils, ayez confiance^ 

« vos péchés vous sont remis. E T : La crainte du Seigneur chasse 

« le péché, lit : Faites pénitence, et que chacun de vous soit 

« baptisé au nom de Jésus-Christ pour la rémission de ses pé-

« chés, et vous recevrez le don du Saint-Esprit. ET ENCORE : Allez 

« donc, et enseignez toutes les nations, les baptisant au nom d% 

« Père, et du Fils, et du Stdnt-Esprit; et leur apprenant à 0 6 -
« server toutes tes choses que je vous ai commandées. E T ENFIN r 

« Préparez vos cœurs au Seigneur ( 1 ) . » CES DISPOSITIONS, SAVOIR^ 

LA FOI, LA CRAINTE DE LA JUSTICE DIVINE, L'ESPÉRANCE EN LA MISÉRICORDE 

DE D I E U , LA DÉTCSTALION DU P É C H É , LE DÉSIR DU B A P T Ê M E , SONTEER-

IAINEMENT DES DISPOSITIONS BONNES D'UNE BONTÉ SURNATURELLE, P U I S 

QU'ELLES SONT L'EFFET DE LA GRÂCE : Excitait dlvina gratia, et ad-
juti; CEPENDANT ELLES PRÉCÈDENT LA GRÂCE SANCTIFIANTE, LA CHARITÉ 

PARFAITE; ELLES NE SONT QU'UNE PRÉPARATION À LA JUSTIFICATION : DONC 

on PEUT FAIRE DES ACTES D'UN ORDRE SURNATUREL SA;IS LA GRÂCE SANO* 

TIFIANÎC, ENCORE QUE CES ACTES N E SOIENT POINT PROPREMENT MÉRITOIRE? 

POUR LE SALUT. 

5 0 3 . D'AILLEURS, SI LES ACTES du PÉCHEUR SONT AUTANT D E P É 

CHÉS, SI LA PRIÈRE DE L'IMPIE QUI REVIENT AU SEIGNEUR EST REJETÉE de 

DIEU C O M M E U N ACTE D ' I M P I É T É ; SI LA CRAINTE DES JUGEMENTS de 

DIEU , LA CONFIANCE EN SA BONTÉ, N E SONT QU'HYPOCRISIE ET N E SER

VENT QU'À RENDRE LE PÉNITENT PLUS COUPABLE, POURQUOI DONC LES PRO

PHÈTES, POURQUOI JÉSUS-CHRIST, LES APÔTRES, LES PÈRES DE L'ÉGLISE ET 

L'ÉGLISE ELLE-MÊME, EXHORTENT-ILS LES PÉCHEURS À SE CONVERTIR ET à 

FAIRE PÉNITENCE, EN LES MENAÇANT DE LA JUSTICE DU SOUVERAIN JUGE, 

DE LA RIGUEUR DES PEINES DE L'ENFER ET DES CHÂTIMENTS ÉTERNELS F 

N O N , DIEU NE SE JOUE POINT DES H O M M E S ; IL NE VEUT POINT LA MORT 

DE L ' I M P I E ; IL N'IMPUTERA POINT À CRIME LA CRAINTE SALUTAIRE QTFFT 

VEUT BIEN , DANS SA MISÉRICORDE, I M P R I M E R LUI-MÊME AU PÉCHEUR,. 

5 0 3 . O N NOUS OBJECTE QUE SAINT AUGUSTIN NE RECONNAÎT P A S DFT 

(!) Voyez le texte du concile de Trente dans la vi* session, ch. vu 
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milieu entre l'amour de Dieu et l'amour Ce la créature, entre la 
cupidité chamelle et la charité parfaite : Régnai camalis eupidi-
tas, vbi non est Dei eharitas (1). Mais il en est de cette objection 
comme de celles que font tous les novateurs; elle tombe devant 
l'autorise de l'Eglise : quand on connaît ses décisions, on est dis
pensé d'examiner si elles sont conformes ou non aux opinions de 
tel ou tel docteur en particulier. Quel que soit le mérite d'un doc
teur, il ne fera jamais autorité contre renseignement de l'Église. 
Aussi , le saint-siége a-t-il condamné la proposition suivante : 
« Quand on trouve une doctrine clairement établie dans saint 
« Augustin, on peut absolument la soutenir et l'enseigner, sans 
« avoir égard à aucune bulle du pape (2). » Le saint évéque d'Hip-
pone lui-même convient qu'on n'est pas toujours obligé de le 
suivre. « Ce n'est pas, dit-il, que je veuille qu'on adopte aveuglé-
« ment tous mes sentiments; je souhaite, au contraire, qu'on ne 
« me suive que sur les points où l'on verra que je ne me suis pas 
« trompé. C'est pour cela même que je m'occupe actuellement à 
wfairc une révision exacte de tout ce que j'ai écrit, afin défaire 

* voir que je ne me suis point fait une loi de me suivre moi-même 
« en tout. Je crois que Dieu m'a fait la grâce de croître en lumières, 
« à mesure que j'ai écrit; je n'ai point commencé par la perfection. 
« Et si, à Tàge où je suis , je prétendais y être arrivé, au point de 
« croire que je ne me trompe en rien de ce que j'écris, il y aurait 
* en cela plus de présomption que de vérité (3 ) . >> 

504. Mais il est possible de concilier les opinions de saint Au
gustin avec la croyance de l'Église. Pour ce qui regarde cette pen
sée , que la cupidité charnelle règne où la charité ne se trouve 
pas, on peut très-bien l'entendre en ce sens, qu'il n'y a pas de mi
lieu pour nous entre l'état de grâce et l'état du péché mortel, entre 
la vie et la mort spirituelle; que l'homme est nécessairement es
clave du démon par le péché, eu enfant de Dieu par la charité, 

(J) Enchiiidion, c. cxv». — (2) Ubi quis invenerit doctrinam in Augustino 
clam fundatam, illam absolu te polcst tencre et docere, non respic.icndo ad ul-
Jam ponlilicis bullam. Décret d'Alexandre VUE, du 7 décembre 1690; 
prop, xxx. — (3) Quamvis ncminem velim sic amplecfi omnia mea, ut me se-
qualur, nisi in iis in quibus me non errasse perspexerit. Nam propterea nunc 
facio libros, in quibus opuscula mea retractanda suscepi, ut nec meipsmn in 
omnibus me secutum fuisse demonstrem ; sed proficieuter me existimo Dco mi
sera nie srrîpsisse, non tamen a perlectionc cœpissc : quandoquidem arrogant»us 
loquor qtiam vér ins , si vol nunc dico, me ad perfeehonem sine ullo errors 
snibrndi jam in îsta irtate venisse. Du Don de persévérance, c. X X J . _ Y o y e t 

aussi la Icttra CXLVIU* du même docteur, etc. 
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et que ses actions sont méritoires ou ne le sont pas, selon qu'il est 
dans Tun ou l'autre de ces deux états. On peut dire encore que le 
docteur de la grâce ne reconnaît pas de milieu entre la cupidité 
qui nous l'ait commettre le péché, et la charité qui nous fait faire 
le bien, en prenant le mot de charité pour la bonne volonté, pour 
l'amour du juste ou du bien en général ; amour qu'il distingue de 
la charité parfaite, de cette vertu divine qui ne vient, dans l'ordre 
de la grâce, qu'après la foi et l'espérance, et qui peut être accordée 
aux prières de celui qui croit et espère, sans croire et espérel 
comme il faut pour la vraie félicité. C'est ce qu'il enseigne dans le 
chapitre même d'où est tirée l'objection (1 ) . Enfin saint Augustin 
distingue, de la manière la plus expresse, la charité divine et la 
charité humaine; la charité humaine, qui est bonne ou licite, et la 
charité humaine, qui est mauvaise ou illicite*, ajoutant que la 
charité par laquelle on aime une épouse, ses enfants, ses conci
toyens, est licite, et qu'elle peut se trouver parmi les païens, les 
juifs et les hérétiques ( 2 ) . Et, en parlant de la charité divine, il 
distingue la charité commencée , l a charité avancée, la charité 
grande, la charité parfaite, la charité très-grande, et la chanté 
pleine (3 ) . Saint Augustin reconnaît donc un milieu entre la cha
rité qui nous justifie et la cupidité charnelle; il admet donc, con
formément a la doctrine de l'Église, des actes qui n'ont pour prin
cipe ni la charité parfaite qui nous fait aimer Dieu pour lui-même, 
ni la cupidité vicieuse qui nous attache à la créature; des actes, en 
un mot, vraiment bons, quoique faits sans la grâce sanctifiante, ou 
par un autre motif que celui de la charité. 

(1) Qui recte amat , procul dubio recte credit et sperat;qui vero non amat, 
inaniter credit,inaniter sperat, nisi et hoc credat ac speret, quod sihi petenti do
nan possit ut amet. Euckirion, c. cxvn. — (2) Cliatifas aha est divina, alia hu
mana : alia est humana licita, alia illicit a. Sermon C C C X M X , C . T. — Licita est 
humana chantas, qua uxor diligitur ; illicita, qua mere t ri x reí uxor aliena.. 
Liceat vohis humana chántate dili^ere conjuges, diligeie filios, di ligero andeos 
vestros, diligere ci ves vestros. Omnia enim ista nomina hahent necessitudinia 
vinculum, et gluten q nod a m modo charitatis. Sed videtis istam chantatcm esse 
posse et inipiorum, id est paganorum, Judaeorum, hirreticornm. Ibidem, <?. u. 
—• (3) Charitas inchoata, inchoata juslitia es t ; charitas provecta, provecta jus
tifia est; charitas magna, magna justifia est ; chiiritas perfecta, perfecta justifia 
est; sed charitas de corde puro et conscioutia bona et fide non ficta, quae tunc 
maxima est in hac vi ta , quando pro ilia ipsa contemnitur vita.... Uhicumque 
autem et quandocumqne ila plena sit, ut ei non sit quod adjiciatur. De la Na
ture et de la grâce, c. LXX. 
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A R T I C L E I I I . 

Toutes les actions de ceux qui n'ont pas la foi sont-elles des péchés? 

5 0 5 . Premièrement, il est certain que l'infidélité négative, c'est-
à-dire l'infidélité de ceux qui n'ont jamais entendu parler de la ré
vélation cvangéiique, n'est point criminelle. L'Église a condamné 
la proposition deBaïus, qui avait avancé le contraire (1). Dieu 
n'impute point cette infidélité, parce qu'elle est l'effet d'une igno
rance involontaire. «Comment, dit l'Apôtre, invoqueront-ils le 
« Seigneur, s'ils ne croient en lui? Et comment croiront-ils en lui, 
« s'ils n'en ont pas entendu parler (2) ? » 

5 0 0 . Secondement, il est certain que toutes les actions des infi
dèles ne sont pas des péchés. L'Église a censuré solennellement les 
propositions suivantes : « Toutes les actions des infidèles sont des 
« péchés, et les vertus des philosophes sont des vices (3 ) . — Que 
«peut-on être autre chose que ténèbres, qu'égarement et que 
« péché, sans la lumière de la foi, sans Jésus-Christ, sans la cha-
« rite (4)? » Alexandre V I H a également condamné cette propo
sition : « Il est nécessaire que l'infidèle pèche en toutes ses ac-
« tions (5). » D'ailleurs, l'apôtre saint Paul nous apprend lui-même 
que les gentils qui n'ont pas la loi (écrite) font naturellement ce 
qui est de la loi : Génies, qnœ legem non habent, naturaliter ea 
guœ legis sunt, faciunt (fi). Ce texte s'entend manifestement des 
nations qui n'ont pas la foi en Jésus-Christ. Baïus, il est vrai, 
prétend qu'on ne peut l'entendre ainsi sans être pélagien ; mais sa 

(1) La proposition condamnée est ainsi conçue : « Infidclilas pure negativa, in 
« his, in qtiibus Christns non est praedicalus, peccatom est. » Constitutions de 
saint Pie V, de Grégoire XIII et d'Urbain VIII contre les erreurs de 
Bains ; propos, L X V I I I . — (2) Omnis enim, quicumque invocaverit nomen Do-
mini, salvus erit. Quomodo ergo invocabunt, in quem non crediderunt? Aut 
quon>odo credent ei, quem non audierunt? Quomodo autrni andieni sine pra> 
dicanle? Épitre aux Romains, c. x, v. 13 et 14. — (3) c'est la xxv c proposition 
de Bains, qui est ainsi conçue : « Omnia opera infidclium sunt peccala, et phi-
losopitorum virtutes sunt vitia. Constitutions de Pie V, de Grégoire Xfilet 
d'Urbain VIII. — (4) C'est la X L V I U * des cent et une propositions extraites 
des Réflexions morales de Quesnel sur le Nouveau Testament, et condamnées 
par la bulle Unigmilus de Clément XT, en 1713 ; elle est conçue en ces termes : 
« Quid aliud esse possum us, nisi tenebrac, nisi aberratio, et nisi peccatum, sine 
« fîdei lunnne, sine cbrîsto, et sine ebaritate? — (5) Mecessc est infidelemin 
omni opère peccare. Décret du 7 décembre 1690 ; prop. vui. — (6) ÉpUre aux 
Romains, c. », v . 14 
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PROPOSITION a ÉTÉ POUR CELA M Ê M E CONDAMNÉE PAR SAINT P I E V, 

GRÉGOIRE X I I I ET U R B A I N V I I I ( L ) . O N N E TOMBERAIT DANS L'HÉRÉSIE 

DE PELAGE QU'AUTANT QU'ON SOUTIENDRAIT QUE LES PAÏENS OBSERVENT la 

LOI D ' U N E MANIÈRE SURNATURELLE ET UTILE AU SALUT, SANS LE SECOURS 

DE LA GRÂCE; CE QUI EST LOIN DE LA PENSÉE DES CATHOLIQUES. ILS N ' E X 

CLUENT POINT LES GENTILS D E LA GRÂCE, ET SAINT PAUL NE LES EN EXCLUT 

POINT NON PLUS ; IL NE SE SERT DU MOT nnivrcUe.wp.nl QUE PAR O P P O 

SITION À LA LOI ÉCRITE, QUI N'était POINT CONNUE DES GENTILS. 

5 0 7 . T R O I S I È M E M E N T , L'HOMME POURRAIT ENCORE, M Ê M E SANS LA 

GRÂCE ACTUELLE, FAIRE QUELQUE BIEN DANS L'ORDRE MORAL ET NATUREL. 

IL POURRAIT, PAR SES PROPRES FORCES, RÉSISTERA CERTAINES TENTATIONS 

MOINS VIOLENTES, AIMER D I E U , C O M M E AUTEUR DELÀ NATURE, D 'UN 

AMOUR FAIBLE ET IMPARFAIT. POUR NOUS EN CONVAINCRE, IL SUFFIT D E 

JETER U N COUP D'ŒIL SUR LES DIFFÉRENTES PROPOSITIONS QUI ONT ÉTÉ CON

DAMNÉES PAR LE SAINT-SIÉGE ET L'ÉGLISE UNIVERSELLE. CES PROPOSITIONS, 

ENTRE AUTRES, SONT : « L E LIBRE ARBITRE, SANS LE SECOURS DE LA GRÂCE, 

« N E P E U T SERVIR QU'À PÉCHER. — IL FAUT REJETER LA DISTINCTION PAR 

LAQUELLE ON DIT QU'UNE ACTION EST BONNE EN DEUX FAÇONS ; OU PARCE 

« QU'ELLE EST BONNE MORALEMENT, C'EST-À-DIRE PAR SON OBJET ET PAR 

«TOUTES SES CIRCONSTANCES; OU PARCE QU'ELLE EST MÉRITOIRE DU 

« ROYAUME ÉTERNEL ET FAITE PAR UN M E M B R E DE JÉSUS-CHRIST, A N I M É 

« DE L'ESPRIT DE CHARITÉ. — CELUI-LÀ PENSE C O M M E PELAGE, QUI RE-

« CONNAÎT Q U E , PAR LES SEULES FORCES DE LA NATURE, ON PEUT FAIRE 

« QUELQUE ACTION NATURELLEMENT B O N N E . — C'EST UNE ERREUR PÉLA-

« GIENNE D E DIRE QUE LE LIBRE ARBITRE AIT LA FORCE DE NOUS FAIRE ÉVITER 

« QUELQUE PÉCHÉ ( 2 ) . — S A N S LA GRÂCE D U LIBÉRATEUR, LE PÉCHEUR 

« N'EST LIBRE QUE POUR LE MAL. — L A VOLONTÉ QUE LA GRÂCE NE PRÉ-

« VIENT POINT N'A DE LUMIÈRE Q U E POUR S'ÉGARER, D'ARDEUR Q U E POUR 

« SE PRÉCIPITER, DE FORCE QUE POUR SE BLESSER, ÉTANT CAPABLE DE TOUT 

« MAL, IMPUISSANTE À TOUT B I E N . — S A N S LA GRÂCE, NOUS NE POUVONS 

« RIEN AIMER QUE POUR NOTRE CONDAMNATION (3) . » 

(1) Cum Pclagio senliunf, qui texlum apostoli ad Romanos, Génies quœ le-
gem non Itabent, natural'Uer, quœ tegis sunt,/aciunt, intelligent de geniihus 
fidei gratiam non hahentihus. Propos, xxn. — (2) Liberum aibitrium, sine gra-
tias Dei adjutotïft, non nisi ad peecanduni valet. Constit. de Pie V, de Gré
goire XI il et d'Urbain VIII; prop. xxvn. — Illa distinetio, qua opus dicitur 
biforiam honuiu, vrl quia ex objecto, et omnibus circumstantiis rectum est et 
bonum (quod moraiiter honum appellare consueverunt), vel quia est mei itoiïum 
regni aeterni, eo quod sit a vivo Chtisti niembro per spiritum charitafts, I O J I -

cienda est. Ibidem, prop. L X I I . — Pelagianus e*t error dicere, quod liheriim 
arbitrium valet ad ulltmi peccatum vilaudum. Ibidem, prop. xxvn. —(3) Pec-
cator non est liber, nisi ad malum, sine gratia Liberaton's. Constitution U N I G E -

http://nivrcUe.wp.nl
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5 0 8 . N O U S N E NOUS ARRÊTONS POINT SUR CETTE QUESTION. POURVU 

qu'ON RECONNAISSE QUE NOTRE INTELLIGENCE, QUOIQUE OBSCURCIE PAR LE 

PÉCHÉ D ' A D A M , N'EST POINT ÉTEINTE, ET QUE NOTRE LIBRE ARBITRE A ÉTÉ 

AFFAIBLI P A R C E M Ê M E PÉCHÉ, SANS ÊTRE PERDU, ANÉANTI, IL NOUS I M 

PORTE P E U DE SAVOIR CE QUE L'HOMME PEUT, DE LUI-MÊME ET PAR SES 

PROPRES FORCES, DANS L'ORDRE PUREMENT MORAL ET NATUREL, P U I S Q U E 

CET ORDRE N'EXISTE P A S , ET QU'ON N E LE DISTINGUE QUE PAR LA PENSÉE 

DE L'ORDRE OU DE VÉTAT SURNATUREL DANS LEQUEL L'HOMME A élé P R I 

MITIVEMENT PLACÉ PAR LE CRÉATEUR, ET DEPUIS RÉTABLI PAR Jésus-CHRIST. 

A U S S I , C O M M E NOUS LE VERRONS PLUS B A S , LES GENTILS E U X - M Ê M E S ONT-

ILS E U , EN VERTU DES MÉRITES D U R É D E M P T E U R , LES GRÂCES NÉCESSAIRES 

au SALUT. 

A R T I C L E I V . 

Le juste peut-il, avec les grâces ordinaires, éviter tous les péchés, même 
véniels ? 

5 0 0 . PREMIÈREMENT, IL EST CERTAIN QUE LE JUSTE PEUT, AVEC LES 

GRÂCES ORDINAIRES, ÉVITER TOUS LES PÉCHÉS MORTELS, QUOIQUE LA PERSÉ

VÉRANCE FINALE SOIT VRAIMENT UN DON PARTICULIER DE LA PART DE D I E U . 

IL N'EST AUCUN PRÉCEPTE QU'IL NE PUISSE OBSERVER, AUCUNE TENTATION 

QU'IL N E P U I S S E SURMONTER, AUCUN PÉCHÉ QU'IL NE PUISSE ÉVITER, SANS 

AUTRE SECOURS QUE LA GRÂCE ORDINAIRE ET RELATIVEMENT SUFFISANTE, QUI 

N E M A N Q U E J A M A I S AU JUSTE. E T IL N E S'AGIT PAS SEULEMENT DES P É 

CHÉS MORTELS PRIS ISOLÉMENT ET EN PARTICULIER, M A I S D E TOUS LES P É 

CHÉS MORTELS PRIS COLLECTIVEMENT. IL N'EN EST PAS DES PÉCHÉS MORTELS, 

DONT L'OCCASION SE PRÉSENTE PLUS RAREMENT, C O M M E DES PÉCHÉS V É 

NIELS QUI SE PRÉSENTENT CHAQUE JOUR, ET POUR AINSI DIRE À CHAQUE 

INSTANT. IL EST PLUS DIFFICILE POUR LE JUSTE DE PASSER UN JOUR TOUT 

ENTIER SANS COMMETTRE AUCUNE FAUTE VÉNIELLE, QUE DE PASSER U N E SE

M A I N E , U N M O I S , UNE ANNÉE PEUT-ÊTRE, SANS COMMETTRE AUCUN PÉCHÉ 

MORTEL. 

5 1 0 . SECONDEMENT, LE JUSTE PEUT ENCORE, SANS PRIVILÈGE, M A I ? 

AVEC U N E GRÂCE PLUS OU M O I N S SPÉCIALE, PLUS OU M O I N S FORTE, SE 

PRÉSERVER DE TOUT PÉCHÉ M Ê M E VÉNIEL, PENDANT UN CERTAIN TEMPS 

PLUS OU M O I N S CONSIDÉRABLE. CELA D É P E N D D U DEGRÉ DE FERVEUR ET 

«nus de Clément XI; prop. xxxvui. — Volnntas, quam gratïa non prœvenit, 
nîhil hahet luiuinis, nisi ad aherrandum ; ardoris, nisi ad se praecipitandum; v r 
rium, nisi ad se vulnerandum. Est capax omni mali et incapax ad o i n n e Domina. 

Ibidem, prop. xxxix. — sine gratia nihil amare possumus, nisi ad nostram 
condemnationein Ibidem, prop. x u 
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DE PERFECTION AUQUEL IL EST PARVENU, EN RÉPONDANT A U X DESSEINS PAR

TICULIERS QUE D I E U A SUR LUI. 

5 i t . T R O I S I È M E M E N T , SANS U N privilège SPÉCIAL DE D I E U , LE JUSTE 

NE PEUT, DURANT TOUTE SA V I E , ÉVITER TOUS LES PÉCHÉS M Ê M E VÉNIELS. 

CETTE PROPOSITION EST DE FOI, • S I QUELQU'UN DIT QUE L'HOMME UNE 

« FOIS JUSTIFIÉ. . . . PEUT, PENDANT TOUTE SA VIE, ÉVITER TOUS LES PÉCHÉS 

« M Ê M E \ÉNIELS, SI CE N'EST P A S PAR UN PRIVILÈGE SPÉCIAL DE D I E U , 

« COMME L'EGLISE LE CROIT DE LA BIENHEUREUSE VIERGE, QU'IL SOITANA-

« THÈME ( I ) . » A I N S I S'EXPRIME LE CONCILE D E TRENTE, DONT LA DÉCI

SION S'ACCORDE PARFAITEMENT AVEC CE QUE LES LIVRES SAINTS NOUS D I 

SENT DE LA FRAGILITÉ H U M A I N E ET DE LA FACILITÉ AVEC LAQUELLE LE JUSTE 

même TOMBE DANS LE PÉCHÉ. « IL N'Y A PAS D ' H O M M E QUI NE P È -

« CHE ( 2 ) . Q U I PEUT DIRE : M O N CŒUR EST P U R , JE SUIS NET DE TOUT 

« PÉCHÉ (3)? L E JUSTE TOMBERA SEPT FOIS, ET IL SE RELÈVERA ( I ) . IL N 'Y 

« A PAS D ' H O M M E JUSTE SUR LA TERRE QUI FASSE LE BIEN ET QUI NE PÈCHE 

« PAS (5). N O U S PÉCHONS TOUS EN PLUSIEURS CHOSES (il). S I NOUS DISONS 

« QUE NOUS N'AVONS POINT DE P É C H É , NOUS NOUS TROMPONS N O U S -

« M Ê M E S , ET LA VÉRITÉ N'EST POINT EN NOUS (7). » S U R QUOI LE DOCTEUR 

DE LA GRÂCE AJOUTE : « L A SAINTE VIERGE MARIE EXCEPTÉE, SI NOUS 

«POUVIONS RASSEMBLER ICI TOUS LES SAINTS ET TOUTES LES SAINTES QUI 

« ONT VÉCU EN CE M O N D E , ET LEUR DEMANDER S'ILS ONT ÉTÉ SANS PÉCHÉ, 

« QUELLE RÉPONSE PENSEZ-VOUS QU'ILS DONNERAIENT? CELLE DE PELAGE, 

« OU DE L'APÔTRE SAINT J E A N ? QUELLE QU'AIT ÉTÉ ICI-BAS L'EXCELLENCE 

t DE LEUR SAINTETÉ, TOUS S'ÉCRIERAIENT D'UNE VOIX U N A N I M E : S I NOUS 

« DISONS QUE NOUS N'AVONS POINT DE P É C H É , NOUS NOUS TROMPONS 

« NOUS-MÊMES, ET LA VÉRITÉ N'EST POINT EN NOUS ( S ) . » 

5 1 2 . M A I S LE JUSTE Q U I , DANS LE PRINCIPE, ÉVITERAIT TOUT PÉCHÉ 

MÊME VÉNIEL EN RÉPONDANT AUX GRÂCES ORDINAIRES, N'OBTIENDRNIT-IL 

PAS DES GRÂCES PARTICULIÈRES? E T EN RÉPONDANT À CES GRÂCES PARTICU

LIÈRES PAR U N E FIDÉLITÉ PARFAITE À S'ÉLOIGNER DE TOUT PÉCHÉ, NE FINI-

(1) Si qms Imminem semel jiisUficatnni dixerit.... posse in tota vifa peccais 
omnia, etiam vrnialia, vitare, nisi ex speciali Dei privilégie, qufmadmodum de 
neata Virgine tenet Ecclesia ; anallieina sit. Ses s. vi e , сап. ххш. — ¡2) Neque, 
enint est homo qui non peceet. Liv. u , des Paralipomènes, c. vi, v. 36. — 
(3) Qnis polt'sl diccie : Mundum est cor meum, punis suin a peccato? Pro
verbes, c. xx, v 0. — {4} Septies enim cadet justns, et resurget. Ibidem, 
c. xxiv, v. lf>. —(5) Non est enim homo jnstus in terra, qui facîat houum, et 
non peccat. EcelCsiasIe^ c. vu, fl. 21. — (fi) In multts enim ouViidimus omnes. 
Épiircde saint Jacques, с- in , v. 2. — (7) Si dîxeiïmus quoniam peccatum 
non liabcmus, ipsi nos scducimtis, et veritas in nobis non est. / " épUre de saint 
Jean, c. i f u. 8. — (8) De la Nature et de la grâce, contre Pelage, с. хххул, — 
Voyez le texte, ci-dessus, page 329, note 3 
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RALT-IL PAS PAR OBTENIR LE PRIVILÈGE QUI A ÉTÉ ACCORDÉ À M A R I E ? N O U S 

N E LE CROYONS PAS ; D I E U NE T a POINT P R O M I S , ET CELA N E NOUS PARAIT 

POINT ENTRER DANS LE COURS ORDINAIRE DE SA PROVIDENCE. M A I S IL N'Y 

A RIEN, DANS LES DÉCISIONS D E L'EGLISE, QUI SOIT CONTRAIRE à L'OPINION 

DE QUELQUES THÉOLOGIENS QUI PENSENT QU'ON PEUT ABSOLUMENT O B 

TENIR CE PRIVILÈGE, SANS TOUTEFOIS LE MÉRITER AUCUNEMENT. 

5 1 3 . ]NOUS AJOUTERONS Q U E LA DÉCISION D U CONCILE D E TRENTE 

NE S'APPLIQUE NI AUX ENFANTS Q U I , AYANT REÇU LE B A P T Ê M E , MEURENT 

PRESQUE AUSSITÔT APRÈS AVOIR ACQUIS L'USAGE DE LA RAISON, N I à CEUX 

DES ADULTES QUI N E VIVENT QUE P E U DE TEMPS APRÈS AVOIR ÉTÉ JUSTIFIÉS 

PARLA PÉNITENCE. A PARTIR DU M O M E N T DE LEUR JUSTIFICATION JUSQU'À 

LA MORT, ILS ONT P U , LES U N S ET LES AUTRES, SE PRÉSERVER DE tout 
PÉCHÉ, SANS LE SECOURS D ' U N privilège SPÉCIAL D E LA PART D E D I E U . 

A R T I C L E V . 

Le JUSTE PEUT-IL, SANS LA GRÂCE, PERSÉVÉRER JUSQU'À LA FIN ? 

5 1 4 . O N APPELLE PERSÉVÉRANCE FINALE LE BONHEUR D E CELUI qui 

MEURT EN ÉTAT DE GRÂCE. O N ENVISAGE LA PERSÉVÉRANCE DE D E U X M A 

NIÈRES : L'UNE, EN TANT QU'ELLE EST active; ET L'AUTRE, E N TANT QU'ELLE 

EST passive. L A PERSÉVÉRANCE ACTIVE CONSISTE DANS LA FIDÉLITÉ D E 

CELUI QUI EST JUSTIFIÉ À RÉPOUDRE À LA GRÂCE, ET À S'ABSTENIR D E TOUT 

PÉCHÉ MORTEL JUSQU'À LA MORT. L A PERSÉVÉRANCE PASSIVE CONSISTE 

DANS LA COÏNCIDENCE DE LA MORT AVEC L'ÉTAT D E GRÂCE. Q U ' U N ENFANT, 

PAR EXEMPLE, OU Q U ' U N ADULTE MEURE IMMÉDIATEMENT APRÈS AVOIR 

RECULA GRÂCE DE LA JUSTIFICATION, C'EST LA PERSÉVÉRANCE PASSIVE. 

5 1 5 . O R , IL EST DE FOI QUE L'HOMME NE PEUT, SANS U N E GRÂCE S P É 

CIALE, PERSÉVÉRER JUSQU'À LA FIN ; O U , CE QUI REVIENT AU M Ê M E , QUE 

LA PERSÉVÉRANCE FINALE EST U N DON PARTICULIER DE D I E U . « S I QUEL-

« Q U ' U N DIT QUE L'HOMME JUSTIFIÉ PEUT PERSÉVÉRER DANS LA JUSTICE 

« QU'IL A REÇUE SANS U N SECOURS PARTICULIER D E D I E U , OU QU'AVEC CE 

« SECOURS M Ê M E IL N E PEUT PERSÉVÉRER, QU'IL SOIT A N A T H È M E ( T ) . » 

Q U E L'HOMME PERSÉVÈRE OU ÉVITE LE PÉCHÉ MORTEL JUSQU'AU M O M E N T 

D E LA MORT, CE N'EST POINT PRÉCISÉMENT UNE GRÂCE SPÉCIALE, CAR IL 

PEUT OBSERVER LA LOI AVEC DES GRÂCES C O M M U N E S OU ORDINAIRES; M A I S 

V U E D I E U LE RETIRE DE CE M O N D E AU M O M E N T où IL EST EN ÉTAT DE 

tu M QUIS DIXERIT, JUSTIFICATUM, VEL SINE SPECIALI AUXILIO Deî, IN ACCEPTA JUS

TIFIA PERSEVERARE POSSE, VEL CUM eo NON POSSE ; ANATLIEMA S'IL. Ctncile de Trente, 
$ess. vijCan.xxii. 



DE LA GRACE 

grâce, afin le le soustraire aux dangers d'une rechute, comme cela 
dépend de Dieu seul, alors la persévérance devient non-seulement 
une grâce, mais une grâce spéciale, un grand don, magnum per-
severaniiœ donnm, comme l'appelle le concile de Trente ( l ) . C'est 
la persévérance finale en tant qu'elle est tout h la fois active et 
passive, ou, en d'autres termes, c'est la mort du juste, mort pré
cieuse, qui est une grâce particulière. «Comme le juste a plu h 
* Dieu, il en a été aimé , et Dieu l'a transféré d'entre les pécheurs 
« parmi lesquels il vivait. Il l'a enlevé, de peur que son esprit ne 
« fût corrompu par la malice, et que les apparences trompeuses ne 
« séduisissent son âme (2). Il était agréable à Dieu ; c'est pour-
« quoi Dieu s'est hâté de le retirer du milieu des iniquités. Les 
« peuples voient cela sans le comprendre, et il ne leur vient point 
« dans la pensée que la miséricorde de Dieu est sur ses saints, et 
« que ses regards sont sur ses élus (3). » 

CIIAPITRE III. 

De l'efficacité de la grâce. 

5tG. On distingue la grâce efficace et la grâce suffisante. La 
première est celle avec laquelle on fait le bien; la seconde, celle 
avec laquelle on peut faire le bien, mais avec laquelle on ne le fait 
pas : ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer, on l'appelle sim
plement suffisante, parce qu'elle n'est pas suivie de son effet. Les 
prédestinatiens admettent la grâce efficace, mais ils nient que 
l'homme soit libre sous l'empire de cette grâce, et rejettent la grâce 
suffisante. 

(i) Ibidem, can. xvi. — (2) Placens Deo factus est dilectus, et vivons inter 
peccaloreG translatif est. Raptus est ne mal i lia mtitaret intellectnm ejus, ant 
nenctio deciperct anlmam illius.Sagesse, c. i v , v . \0et i l . — (3) Placitaenim 
erat neo anima illius : propter hoc properavit educere illnm de medio iniquifa» 
tuin. Populi antem videntes et non intelligentes, nec ponentes in prœcordiîs 
falia : quoniam gratia Dei, et misericordia est in ssnetos ejus, et respeetns w 
electos illius. Ibidem, v. 14 et 15. 
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DB LA GRACE 

A R T I C L E I. 

Est-on libre, avec la grâce, de faire ou de ne pas faire le bien? 

5 1 7 . IL EST DE FOI QUE LE LIBRE ARBITRE N'A POINT ÉTÉ DÉTRUIT par 

le PÉCHÉ D ' A D A M ; QU'IL SUBSISTE M Ê M E SOUS L'INFLUENCE DE LA GRÂCE 

EFFICACE; Q U E , DANS L'ÉTAT PRÉSENT, L 'HOMME EST VRAIMENT LIBRE, 

D ' U N E LIBERTÉ DE CHOIX ; LIBRE, E X E M P T , NON-SEULEMENT DE TOUTE CON* 

TRAINTE OU COACTION, M A I S D E TOUTE NÉCESSITÉ SIMPLE, ABSOLUE OU RE

LATIVE, D E TOUTE PROPENSION, IMPULSION, DÉTERMINATION, DÉLECTATION 

INVINCIBLE; ET QU'IL PEUT, À VOLONTÉ, OBÉIR OU RÉSISTERA LA GRÂCE, LUI 

DONNER OU LUI REFUSER SA COOPÉRATION. « Q U ' I L SOIT ANATHÈME,' CELUI 

« QUI DIT QUE LE LIBRE ARBITRE DE L'HOMME A ÉTÉ PERDU ET ÉTEINT DE-

« P U I S LE PÉCHÉ. D ' A D A M , ET QUE CE N'EST PLUS Q U ' U N VAIN N O M , UNE 

« FICTION INTRODUITE DANS L'ÉGLISE PAR SATAN (1)! QU'IL SOIT ANATHÈME, 

« CELUI QUI DIT QUE LE LIBRE ARBITRE D E L'HOMME, M Û ET EXEITÉ DE 

« D I E U , N E COOPÈRE EN RIEN, EN CONSENTANT à LA GRÂCE QUI L'EXCITE ET 

« L'APPELLE, POUR SE DISPOSER ET SE PRÉPARER À OBTENIR LA JUSLIFICA-

« TION, ET QU'IL NE PEUT REFUSER SON CONSENTEMENT, S'IL LE VEUT ; M A I S 

« Q U E , C O M M E UN ÊTRE I N A N I M É , IL N E FAIT ABSOLUMENT RIEN, ET QU'IL 

« EST PUREMENT PASSIF (2) 1 A N A T H È M E , CELUI QUI DIT QU'IL N'EST PAS 

« AU POUVOIR DE L'HOMME DE RENDRE SES VOIES M A U V A I S E S , M A I S QUE 

« D I E U OPÈRE LE MAL C O M M E LE B I E N , NON-SEULEMENT EN TANT QU'IL LE 

« PERMET, M A I S PROPREMENT ET PAR L U I - M Ê M E I DE SORTE QUE LA TRA-

« HISON DE J U D A S N'EST PAS M O I N S SON PROPRE OUVRAGE QUE LA VOCA-

« TION DE SAINT PAUL (3) . » 

5 1 8 . L E P A P E INNOCENT X , DONT LA CONSTITUTION A ÉTÉ REÇUE DANS 

TOUTE L'ÉGLISE, A CONDAMNE C O M M E HÉRÉTIQUES LES TROIS PROPOSITIONS 

SUIVANTES D E JANSÉNIUS : « POUR MÉRITER ET DÉMÉRITER D A N S L'TTAT 

* DE NATURE T O M B É E , LA LIBERTÉ QUI EXCLUT LA necessifp N'EST POINT 

( 1 ) Si quîs liberum bominis arbîtrium posf Adac peccatum amïssutn et ex, 
stinctum esse dixerit; aut rem esse de solo titulo, îmo ttïulum sine re ; Hymen-
tu m denique aSatana invectum in Ecclcsiam ; anatbemasit. Concile de Trente^ 
sess. iv. can. v.-~ (2) Si nuis dixerit, liberum bominis arbitiiiim a Ueo motum 
et excitalum, nïbil cooperan assenlicndo Deo excilanii aique vncanli, quo ad 
obtinondam justifioationis graliam se disponat, ac prapa ic t ; urque posse disten
tiré, si velit, sed veluli inanime quoddam niliil omnino agere, mcreqne passive se 
habere; anatbemasit . Ibidem, can. iv.—(3) Si quis dixeiit, non o s e in p ó r t a t e 
hominis vias suas malas faceré; sed mala opera, ila ut hona, Dcum operari, non 
permissive solum, sed eliam proprie, et per se ; adeo ut sit propiiuitf. ejns opus 
non minus proditio Judoc, quam vocatio Pauli ; anatbema sit. Ábidem, can, vi 
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« REQUISE DANS L ' H O M M E ; LA LIBERTÉ QUI EXCLUT LA COACTION SUFFIT. — 

« L E S SEMI-PÉLAGIENS ADMETTAIENT LA NÉCESSITÉ DE LA GRÂCE INTÉRIEURE 

« ET PRÉVENANTE POUR CHAQUE ACTE EN PARTICULIER; ET ILS ÉTAIENT H É -

« RÉTIQUES EN CE QU'ILS VOULAIENT QUE CETTE GRÂCE FÛT TELLE, QUE LA VO-

< ION LE DE L'HOMME PÛT LUI RÉSISTER OU LUI OBÉIR. — D A N S L'ÉTAT DE 

« NATURE T O M B É E , ON N E RÉSISTE JAMAIS à LA GRÂCE INTÉRIEURE ( t ) . 

O N NE PEUT DONC MÉRITER NI DÉMÉRITER, DANS L'ÉTAT PRÉSENT, Q U ' A U 

TANT QU'ON EST LIBRE DE TOUTE NÉCESSITÉ; QU'AUTANT QUE NOUS P O U 

VONS, Â VOLONTÉ, RÉSISTER OU CONSENTIR à LA GRÂCE. 

5 I O . L 'ÉGLISE A ÉGALEMENT FLÉTRI LES ERREURS DE QUESNEL, ET PAR

TICULIÈREMENT LES PROPOSITIONS AINSI CONÇUES SUR L'EFFICACITÉ DE LA 

GRÂCE : « L A GRÂCE DE JÉSUS-CHRIST EST U N E GRÂCE souveraine, SANS 

« LAQUELLE ON NE PEUT J A M A I S CONFESSER JÉSUS-CHRIST, ET avec la-
« quelle on ne le renie jamais. — L A GRÂCE EST UNE OPÉRATION DE 

« LA main toute-puissante de Dieu, que rien ne peut empêcher nt 
« retarder. — L A GRÂCE N'EST AUTRE CHOSE QUE ta volonté touie-
« puissante de Dieu, QUI C O M M A N D E ET qui fait tout ce qu'il com* 
« mande. — Q U A N D D I E U VEUT SAUVER U N E Â M E , ET QU'IL LA TOUCHE 

« CTE LA M A I N INTÉRIEURE DE SA GRÂCE, nulle volonté humains N E LUI 

« RÉSISTE. — IL N ' Y A POINT D E CHARMES QUI N E CÈDENT à CEUX DE LA 

« GRÂCE, PARCE QUE rien ne résiste au Tout-Puissant. — L A VRAIE 

« IDÉE DE LA GRÂCE EST QUE D I E U VEUT QUE NOUS LUI OBÉISSIONS, ET IL 

« est obéi; IL C O M M A N D E , ET tout se fait; IL PARLE EN MAÎTRE, ET tout 

(l) Le pape Innocent X, par la bulle Cum occasione, du 31 mai 1653, a con
damne*, comme il suit, les cinq propositions de Jansénius, extraites du livre inti
tulé Àugustinus Cornelii Jansenti, episcopi Yprcnsis : « Primam praedictarum 
« proposition um : Aliqua Dei prœcepta hominibus justis volenti bus et co-
« nanlibus, secundum prœsentes quas habent vires, sunt imposibilia ; deest 
« quoqueillis gratia qua possibilia fiant ; temerariam, impiam, blasphemam, 
« anathemate damnatam et hœreticam declaramus, et uti talem damnamus 
« Secundam : Interiori gratiœ, in statu naturœ lapsœ, nunquam resists 
« tur; liaereticam declaramus, et uti talem damnamus. — Tertiam : Ad me-
« rendumet demerendum, in statu natures lapsœ, non requïritur in ho 
« mine liberlas a necessitate, sed sufficit Ubertas a coaclione; hœreticam 
« declaramus, et uti talem damnamus. — Quarfam : Semi-pelagiani admitte-
« bant prœvenientis gratiœ interioris necessitatem ad singulos actus, 
« etiam ad inilium ftdei : et in hoc erant hœrelici, quod valient earn, gra-
« tiam talem esse, cui posset humana voluntas résistera vel obtemperare ; 
« falsam et hœreticam declaramus, et uti talem damnamu». — Qiiintam : Semi-
« pslagiamanestdicere, Christum pro omnibus omnino ho minibus mortuwa 
« es.seaur, sanguinem fudisse; falsam, temerariam, scandalosam; et intellec-
« tam eo sensu, ut Clmstus pro salute dunlaxat prœdeslinatorum morluus 
« sU, impiam, blasphemam, contumeliosam, divinae pietati derogantem, et lia* 
« reticam declaramus, et uti talem damnamus. > 
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« osé soumis. — L A GRÂCE D E J É S U S - C H R I S T CSI UNE GRÂCE FORTE, 

«PUISSANTE, suprême, invincible, C O M M E ÉTANT UNE OPÉRATION DE 

« ÏA VOLONTÉ TOUTE-PUISSANTE, U N E SUITE ET U N E IMITATION D E V O P É -

« RATION D E D I E U , INCARNANT ET RESSUSCITANT SON FILS (1), » IL RÉSUIT?, 

DE LA CONDAMNATION DE CES DIFFÉRENTES PROPOSITIONS, QUE LA GRÂCE DO 

JÉSUS-CHRIST N'EST POINT invincible; QU'ELLE N'EST POINT U N E OPÉRA

TION D U GENRE D E CELLE QUI TIRE LES CRÉATURES D U NÉANT, QUI R E S S U S 

CITE LES MORTS ; QU'ON PEUT EMPÊCHER OU RETARDER L'EFFET D E LA GRÂCE; 

QU'ON N'EST P A S TOUJOURS FIDÈLE À LA VOLONTÉ DE D I E U ; Q U ' O N N E FAIT 

P A S TOUT CE QU'IL C O M M A N D E ; Q U ' O N EST LIBRE, EN U N MOT, DE SUIVRE 

OU D E N E P A S SUIVRE LE M O U V E M E N T D E LA GRÂCE, DE FAIRE OU D E NE 

P A S FAIRE LE B I E N AVEC LA GRÂCE. 

520. L 'ENSEIGNEMENT DE L'ÉGLISE EST FONDÉ SUR L'ÉCRITURE ET LA 

TRADITION. N O U S AVONS PROUVÉ DANS LE Traité de Dieu (2 j , PAR LES 

LIVRES D E L'ANCIEN ET D U N O U V E A U TESTAMENT, QUE L'HOMME EST V É 

RITABLEMENT LIBRE D A N S L'ORDRE MORAL ET DANS L'ORDRE D U SALUT. 

A U S S I LES P È R E S , TOUT E N RECONNAISSANT LA NÉCESSITÉ DE LA GRÂCE, PRO

CLAMENT EN M Ê M E T E M P S LA LIBERTÉ D E L ' H O M M E . QU'IL NOUS SUFFISE 

DE CITER SAINT A U G U S T I N , SUR L'AUTORITÉ DUQUEL LES JANSÉNISTES P R É 

TENDENT POUVOIR APPUYER LEURS ERREURS. VOICI COMMENT IL S 'EXPRIME 

SUR CES PAROLES DE SAINT P A U L , Ne vous laissez point vaincre par 
le mal : « C'EST À LA VOLONTÉ M Ê M E QUE S'ADRESSE LE PRÉCEPTE DE NE 

« P A S SE LAISSER VAINCRE ; IL L'AVERTIT QU'ELLE N'EST VAINCUE QUE PARCE 

* QU'ELLE LE VEUT. CAR VOULOIR ET N E VOULOIR P A S , SONT DES ACTES PRO-

« PRÈS D E LA VOLONTÉ (3). » IL D É P E N D DONC, SELON LE DOCTEUR D E LA 

GRÂCE, DE LA VOLONTÉ D E L ' H O M M E , D E VAINCRE LA TENTATION OU DE SE 

(1) Propositions deQuesnel condamnées par la bulle U W G E W T U S : « Gratia Christ) 
« est gratiasnprema, sine qna confiner! Christum nunquampossumus,et com qua 
« nuuquam ilium abnegamus. Prop, i x — Gratia est operatio mnnus omnîpn-
« tentis Dei, qnsm nihil imped ire potest atit retardare. Prop. x. Gratia non 
«esta l iud quam voluntas omnîpofens Dei, jnbentis et facieiUis quod \u\n% 
« JProp. X ! — Quando Deus vult anîmam salvam facere, et earn tangit interior; 
« gratia?, fin» m a n u , nulla voluntas humana ei resistit. Prop. xui. — Nulla 
« sunt illecebiïic, quas non cédant illecebris gratiae, quia nihil resi'slit Omnîpo-
« tenti. Prop. xvi. —Vera gratiaî idea es t , quod Dens vult sibi a nobis obe-
« diri, et obedietur ; imperat , et omnia fiunt; loquitur tanquam Dominus, cl 
« omnia sibi submissa sunt. Prop, x x — G r a t i a Jesu Ghristi est gratia fortin. 
* potens, suprema, invincibilis, utpotequœ est operatio voluntatis omnipotent 
« tis, sequela et îmitatio operationis Dei incarnantis et resuscitantis Filium 
« suum. Prop. xxi. » — (2) Voyez, ci-dessus, le n° 101, etc. — (3) Utique oui 
dïcitur, JSoh vinci, arbitrium voluntatis ejus sine diibio coiwenitur. Velle enir* 
et nolle propria} voluntatis est. De la Grâce et du libre arbitre, c. m. 



LAISSER VAINCRE PAR ELLE. IL DIT AUSSI , DANS SES LIVRES de la Cité de 
Dieu : « Q U A N D DEUX PERSONNES ÉGALEMENT DISPOSÉES DE CORPS ET 

« D ESPRIT VOIENT U N E BEAUTÉ, QUE L'UNE LA REGARDE AVEC DES y e u x LAS-

« CIFS, TANDIS QUE L'AUTRE CONSERVE SON CŒUR CHASTE, 3'OII VIENT QUE 

* L'UNE A CELTE M A U V A I S E VOLONTÉ, ET QUE L'AUTRE NE TA P A S ? QUELLE 

« EST LA CAUSE DE CE DÉSORDRE? C E N'EST P A S LA BEAUTÉ D U CORPS, PUIS-

« QUE TOUTES LES D E U X L'ONT VUE ÉGALEMENT, ET QU'ELLES N'EN ONT PAS 

« ÉTÉ ÉGALEMENT TOUCHÉES. C E N'EST POINT NON PLUS LA DIFFÉRENTE D I S -

« POSITION D U CORPS OU DE L'ESPRIT DE CES DEUX PERSONNES, PUISQUE 

« NOUS LES SUPPOSONS ÉGALEMENT DISPOSÉES. "DIRONS-NOUS QUE T u n e A 

« ÉTÉ TENTÉE PAR U N E SECRÈTE SUGGESTION D U MALIN ESPRIT, C O M M E SI CE 

« N'ÉTAIT P A S PAR SA VOLONTÉ QU'ELLE A CONSENTI à CETTE SUGGESTION? 

« POUR ÔTER TOUTE DIFFICULTÉ, SI TOUTES DEUX SONT TENTÉES DE M Ê M E , ET 

« QUE L'UNE CÈDE à LA TENTATION ET L'AUTRE y RÉSISTE, QUE PEUT-ON DIRE 

«AUTRE CHOSE, SINON QUE Y une a voulu demeurer chaste, ET QUE 

« Vautre ne l'a pas voulu? E T C O M M E N T CELA S'EST-IL FAIT, SINON PAR 

« leur propre volonté^ ATTENDU QUE NOUS SUPPOSONS LA M Ê M E D I S -

« POSITION D E CORPS ET D'ESPRIT EN L'UNE ET E N L'AUTRE (1)? » IL N'ÉTAIT 

PAS POSSIBLE D E DONNER U N E IDÉE PLUS PRÉCISE DE LA LIBERTÉ DE CHOIX. 

LE M Ê M E DOCTEUR DIT ENCORE, D'APRÈS SAINT J É R Ô M E , QUE D I E U NOUS 

A CRÉÉS LIBRES, ET QUE NOUS N E S O M M E S POINT ENTRAÎNÉS, PAR LA N É 

CESSITÉ , NI à LA VERTU N I AU VICE : nec ad virtutem nec ad vitia 

necessitate trahimur; QU'IL N ' Y a P A S DE RÉCOMPENSE OÙ IL y a NÉ

CESSITÉ : ubi nécessitas, nec corona est ( 2 ; ; QUE NOTRE LIBRE ARBITRE 

EST AFFRANCHI D E TOUT LIEN D E NÉCESSITÉ, ab omni vinculo nécessita-

lis (3) ; QUE LA MISÉRICORDE DIVINE NOUS PRÉVIENT ON TOUT, M A I S QUE 

CONSENTIR OU N E PAS CONSENTIR À la VOCATION D E D I E U , CELA D É P E N D DE 

NOTRE PROPRE VOLONTÉ : Consentiré autem vocationi Dci vel ab no 
dissentire propriœ voluntatis est (4). 

(1) si eadem tentatione ambo tententur, et unus ei cedat atqne consentiat, 
altcr idem qui fnerat,perseveret; quid aliud apparet,nisi nnum vohiisse,altcrum 
nolnisse a castitate deficere P TJnde, nisi propria volúntate ubi eadem fuerat in 
utroque corporis et animi affectio ? Liv. xn , de la Cité de Dieu, c. vi (2) Qnod 
ait a memóralo (venerabili Hieronymo) dictum esse presbytero, liheri arhitrii 
nos condidit Deus, nec ad virtutem, nec ad vitia necessitate trahimur ; alioquin 
ubi nécessitas, nec corona es t ; quis non agnoscat? Quis non toto corde susci-
piat? De la Nature et de la grâce, contre Pelage, c. L V — (3) Liv. H , contre 
Fanstus, c v. — (4) Tn omnibus misericordia Dei prœvenit TÍOS : consentiré au
tem vocationi Dei vel ab ea dissentire, sicut dixi, propriai voluntatis est. Quœ 
res non solum non îtfirmat quod dictum est, quid enim habes quod non acce-
pisti ; verum etiam confirmât. Àccipere quippe et habere anima non potest dona, 
de quibus hoc audit, nisi consentiendo : ac per hoc quid habeat et quid accipiat. 
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5 2 1 . Tl est donc constant que, selon saint Augustin , l'homme 
demeure libre sous l'empire de la grâce, quoique, nous le recon
naissons, ce docteur ne se soit pas toujours exprimé avec toute la 
précision qu'on pourrait désirer sur la question dont il s'agit. 
l)ans ceux de ses écrits où il établit contre les pélagiens la néecs-

• sité et les droits de la grâce, il paraît quelquefois, de prime abord, 
nici ce qu'il admet clairement ailleurs ; ce qui n'a rien d'étonnant, 
vu que, comme il le dit lui-même, il est si difficile de concilier le 
libre arbitre avec la grâce, que lorsqu'on défend la grâce il semble 
que l'on nie le libre arbitre, et que lorsqu'on défend le libre ar
bitre, il semble qu'on nie la grâce (i ). Non, le grand évéque d'ÏTip-
ponc ne pensait point autrement que l'Église sur l'efficacité de la 
grâce et la liberté de l'homme; et quiconque lira ses admirables 
écrits, en prenant pour guide renseignement catholique, le recon
naîtra. 

ARTICLE II. 

Y a-t-il une grâce vraiment suffisante qui ne soit pas suivie de son effet? 

r>22. II est de foi qu'il y a dans l'état présent, qu'on appelle 
état de nature tombée, une grâce vraiment suffisante, c'est-à-dire, 
une grâce avec laquelle on peut faire le bien dans la circonstance 
même où il faut accomplir un précepte, surmonter une tentation, 
éviter tel ou tel péché, quoiqu'on ne le fasse pas. Cette question a 
tant de rapport avec la question précédente sur la grâce et le libre 
arbitre, que nous pourrions nous en tenir à ce qui a été dit. Cepcn 
dant il ns sera pas hors de propos de rapporter ici quelques 
preuves du dogme catholique, en faveur de ceux qui auraient de 
la peine à le bien saisir. 

5 2 3 . L'Eglise a condamné comme hérétique cette proposition de 
Jansénius : « Quelques commandements de Dieu sont impossibles, 
» eu égard à leurs forces présentes, aux hommesjust.es qui veulent 
« les accomplir, en faisant tous leurs efforts pour cela : il leur 
« manque la grâce par laquelle ils leur soient rendus possibles(2). » 
Tous les commandements de Dieu sont donc possibles aux justes ; 
ils ont par conséquent, pour les accomplir, toutes les grâces néces
saires, suffisantes et relatives aux circonstances où ils se trouvent, 

Deî est ; accipere autem et babero, accipientis et babentis est. De l'Esprit et. de 
la lettre, c. XXMV. — (l) Voyez, ci-dessus, le n° 48.Í. — {?.) voyez, ci-dessus, 
le n° 516. 
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toutes les fois qu'ils doivent les accomplir. Or, il y a des justes qui 
n'observent pas tous ces commandements. Ils résistent donc à la 
grâce; il y a donc des grâces qui ne sont pas suivies de leur effet. 
De In, cette autre proposition, Dans l'état de nature tombée on ne 
résiste jamais à la grâce intérieure, a été déclarée hérétique et 
condamnée comme telle, par le môme jugement ( 0 . 

5 2 4 . Les décisions de l'Église sont manifestement conformes à 
la Iradition et à l'Ecriture. Les Pères et les anciens docteurs répè
tent d'une voix unanime, d'après saint Paul, que Dieu veut le sa
lut de tous les hommes (2) ; qu'il accorde à tous les moyens néces
saires au salut, et que personne ne sera damné que par sa faute, 
que pour n'avoir pas répondu aux inspirations, aux grâces plus 
ou moins fortes, mais toujours suffisantes, que Jésus-Chris! nous 
a méritées en se donnant comme une victime de propiliation pour 
nos péchés et les péchés du monde entier (3) . Or, il n'est que trop 
vrai que tous les hommes ne sont pas sauvés. Il y a donc, suivant 
les saints Pères, des grâces avec lesquelles on peut faire son salut, 
et avec lesquelles on ne le fait pas. 

5 2 5 . Nous trouvons la même doctrine dans les livres saints. Le 
Seigneur, comparant la maison d'Israël aune vigne, disait à son 
peuple: « Maintenant donc, 6 habitants de Jérusalem, et vous, 
* hommes de Judn, soyez juges entre moi et ma vigne. Qu'est-ce 
* que j'aurais pu faire pour elle, que je n'aie pas fait? J'ai aîiendn 
* qu'elle produisit des raisins, et elle n'a produit que des grappes 
* sauvages (41. » Israël n'avait donc pas répondu à l'attente cl. à la 
grâce du Seigneur. « Je vous ai appelés, dit-il ailleurs, en parlant 
« toujours à son peuple, je vous ai appelés, et vous n'avez pas voulu 
« m'écouter; j'ai tendu la main, et il ne s'est trouvé personne qui 
« m'ait regardé. Vous avez méprisé tous mes conseils et négligr 
«mes réprimandes (5 ) . » Écoutez le reproche que Jésus-Christ 
adressait aux Juifs : « Jérusalem, Jérusalem, qui tues les prophètes 
« et qui lapides ceux qui sent envoyés, combien de fois j%ai voulu 
« rassembler tes enfants comme une poule rassemble ses petits 
« sous ses ailes! et lu ne ras point voulu (0) . » On lit aussi dans 

(l)Voy., cï-uessus, len° 516. — (?) Voy., ci-dessus, le n° tfi2,etc. — (3) Voy., 
ci-dessus,le n° 163, etc.—(4) Nuncergo habilatores Jérusalem, et viri Juda, jiidi-
catc inter me et vincam meam. Qnid est quod debni ultra facere vineaî meae, et 
non feci ei'i An quod exper.tavi ni faoeret nvas, et font labruscas? lsaïr* c. v, v. :\ 
et 4.—rf>) Vocavi, et rennistis; extendi m.» ni UT» meam,et non fuit qui aspiceret. 
Defipe\istis onme ronsiljimi mrnm, et inrrepationcs nieas neglexisfiR. Prover
bes, c. i, r . *>4 et *).:•*. — (fO Jérusalem, Jérusalem, qua» occidK prophetas, et 
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LES ACTES DES APÔTRES : « H O M M E S À TÈTE DURE, INCIRCONCIS D E CŒUR 

« ET D'OREILLES, VOUS RÉSISTEZ TOUJOURS AU S A I N T - E S P R I T ( I ) . » EL; SAINT 

PAUL EXHORTE LES CORINTHIENS à ne pas recevoir en vain la grâce 
de Dieu ( 2 ) . O N VOIT CLAIREMENT, PAR CES TEXTES ET AUTRES QU'IL S E 

RAIT TROP LONG D E RAPPORTER, Q U E LES H O M M E S ONT LE POUVOIR DE FAIRE 

LE B I E N , DE REVENIR h D I E U QUAND ILS S'EN SONT ÉLOIGNÉS; QU'ILS ONT, 

EN U N MOT, DES SECOURS SUFFISANTS POUR OPÉRER LEUR SALUT. C O M M E N T , 

EN EFFET, LE D I E U D'ISRAËL, C O M M E N T LE SAUVEUR D U M O N D E AURAIT-IL 

REPROCHÉ AUX JUIFS LEURS INFIDÉLITÉS, S'IL N'AVAIT PAS ÉTÉ EN LEUR P O U 

VOIR d'OBSERVER EN TOUT LA LOI? M A I S ON Y VOIT ÉGALEMENT QU'ON N'O

BÉIT PNS TOUJOURS À LA VOIX DU SEIGNEUR, QU'ON RÉSISTE AU SAINT-

EÎ-PIIL, ET QU'ON REÇOIT QUELQUEFOIS EU VAIN LA GRÂCE DE D I E U . Ï ! EST 

DONC PROUVÉ, PAR L'ÉCRITURE ET LA TRADITION, PAR L'ENSEIGNEMENT e t 

LES DÉCISIONS D E L'ÉGLISE, QU'IL Y A VÉRITABLEMENT DES GRÂCES SUFFI

SANTES, PAR LE SECOURS DESQUELLES ON PEUT RÉELLEMENT ET PROPREMENT 

OBSERVER LA LOI D E D I E U DANS TOUTES LES CIRCONSTANCES OÙ NOUS AVONS 

à REMPLIR QUELQUE OBLIGATION DANS L'ORDRE D U SALUT. 

52f i . Q U ' O N N E DISE P A S Q U E LA GRÂCE SUFFISANTE EST INUTILE ET 

M Ê M E PERNICIEUSE : INUTILE, PUISQU'ELLE N E PRODUIT POINT SON EFFET; 

PERNICIEUSE, PUISQU'ELLE NE SERT QU'À NOUS RENDRE PLUS COUPABLES. 

LA GRÂCE SUFFISANTE N'EST POINT INUTILE, CAR ELLE EST U N DON de. FMEU ; 

C'EST UN SECOURS SURNATUREL AVEC LEQUEL ON PEUT FAIRE LE B I E N . Si ON 

Ï V 1 LE FNIT PAR», CE N'EST POINT h LA GRÂCE, NI À CELUI QUI E N EST L'AU

TEUR, QU'IL FAUT S'EN PRENDRE, M A I S À LA VOLONTÉ DE L ' H O M M E , QUI 

ABUSE DES DONS DE D I E U EN REFUSANT DE COOPÉRER À LA GRÂCE. ELLE 

N'EST POINT PERNICIEUSE; CAR, ENCORE U N E FOIS, C'EST U N BIENFAIT D U 

SEIGNEUR, QUI NE VEUT POINT LA MORL D U JUSTE, NI LA MORT DE L' IMPIE. 

ELLE NO, TOURNE À NOTRE PERTE Q U E PAR NOTRE PROPRE FAUTE. C'EST DONC 

UNE IMPIÉTÉ, U N BLASPHÈME, DE DIRE, AVEC JANSCNIUS, QUE LA GRÂCE 

SUFFISANTE EST TELLE, QUE LE D É M O N DOIT SOUHAITER QUE D I E U LA DONNE 

AUX H O M M E S (3). 

'apidas ros qui ad te missi sont, qtioties voini congregare filins inns, quemad-
nodum gallina congrrgat pullos snos snb alas! et nolnisti. Saint. Matthieu, 

«î. XKin, v. 37. — ( l ) Dura cervicc, et incircumrisis cordihus et aimbiis, vos 
^ H h ^ r Spîiîïui Sánelo resisíilis ; sicut patres vnsfri, ila et vos. Actes des apâ-

"es, c. vu, v. M. — (2) Adjuvantes aulcm exhortamur, ne in varuuni giatfam 
:-ei recipiatis Apure aux Corinthiens, c. v i , v. 1 . — (3) Alexandre v i n , 
! ; i r un décret du 7 décembre Í690, a condamné cette proposition : « Gratia 
- sufficîens htadii itostro non tam utîlis quam perniciosa est, sic ut promde me-
' rito possimos ïietere : A gratin suffirent i libera nos, H'D/iin*. « 
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A R T I C L E I I I . 

De la nature de la grâce efficace et de .a grâce suffisante. 

5 2 7 . IL EN EST, D E LA NATURE D E LA GRÂCE EFFICACE ET D E LA GRÂCE S U F 

FISANTE, C O M M E DO LA NATURE D E LA GRACC EN GÉNÉRAL. C'EST U N E QUES

TION AU SUJET D E LAQUELLE IL N ' A P A S PLU À LA SAGESSE DIVINE DE S A 

LIS FAIRE LES EXIGENCES D E L ' H O M M E . IL EST PLUS DIGNE D U CHRÉTIEN D E 

CROIRE, AVEC LA SIMPLICITÉ DES ENFANTS DE D I E U , CE QUE L'ÉGLISE NOUS 

ENSEIGNE, QUE DE VOULOIR SONDER LA PROFONDEUR DES CONSEILS DE L ' É 

TERNEL. S I LA PHILOSOPHIE N E PEUT NOUS EXPLIQUER COMMENT NOTRE 

VOLONTÉ OBÉIT à LA RAISON ; SI NOIRE LIBERTÉ, POUR LES CHOSES LES PLUS 

E O M M U N C S ET LES PLUS NATURELLES, NOUS OFFRE DE GRANDES DIFFICULTÉS, 

ï -OMMENT OSERIONS-NOUS CHERCHER à COMPRENDRE CETTE PUISSANCE 

INEFFABLE D E LA GRÏ\CC, PAR LAQUELLE D I E U OPÈRE EN NOUS TOUT CE QU'IL 

V^UT ET DE LA MANIÈRE DONT IL LE VEUT, SANS Q U E NOTRE LIBRE ARBITRE 

:v. SOUFFRE LA MOINDRE ATTEINTE? 

5 2 8 . N O U S NOUS CONTENTERONS DONC D E FAIRE OBSERVER ICI, P R E 

MIÈREMENT, QUE LA GRÂCE EST LA CAUSE totale, efficiente OU opérante 

DE TOUT CE QUE NOUS FAISONS D E B I E N , DANS TORDRE DU SALUT. 

5 2 9 . SECONDEMENT, Q U E LA GRÂCE NOUS PRÉVIENT SANS NOUS, C'EST-

À-DIRE, SANS QUE NOUS Y SOYONS POUR R I E N ; M A I S Q U E , QUOIQU'ELLE 

OPÈRE TOUT EN N O U S , ELLE N'OPÈRE CEPENDANT P A S SANS N O U S ; ELLE 

OP*RC AVEC n o u s , AVEC NOTRE VOLONTÉ, QUI , ÉTANT PRÉVENUE, EXCITÉE 

ET AIDÉE PAR LA GRÂCE, SE PRÈLE LIBREMENT À SON ACTION. TOUTES LES 

FOIS QUE NOUS FAISONS U N E B O N N E ŒUVRE, DISENT LES PÈRES D U SECOND 

CONCILE D'ORANGE, D I E U OPÈRE EN NOUS ET AVEC NOUS, AFIN QUE NOUS 

OPÉRIONS N O U S - M Ê M E S : Quoiies bana ayimus^ Deus in nabis ai que 

N O R ï s c u M , ut operemur, operafur ( L ) ; CE QUI s'ACCORDE PARFAITE

MENT AVEC CE QUE DIT SAINT PAUL : « L A GRÂCE DE DIEU n'A POINT ÉTÉ 

«STÉRILE EN M O I ; M A I S J'AI TRAVAILLÉ PLUS QUE TOUS LES AUTRES; 

« NON PAS M O I TOUTEFOIS, M A I S LA GRÂCE DE DIEU AVEC M O I ( 2 ) ; » 

C'EST-A-DIRC, C O M M E L'EXPLIQUE SAINT A U G U S T I N , « C E N'EST PAS 

« MOI SEUL QUI AI TRAVAILLÉ, M A I S IN GRÂCE DE D I E U A TRAVAILLÉ 

« A V E C M O I ; PAR CONSÉQUENT, SON TRAVAIL N'ÉLAII NI DELÀ GRÂCE 

(1) Voyez., ci-dessus, p. 339, note 2. — (2) (ïratia autein Dei sum id qnod 
lum, ef.gratia ejhs in me vacua non fuit, sed ahondanfius iliis omnibus lahoravi. 
non fij;o aiitem, sed gratia Dci mecum. Irt! épîlre aux Corinthiens, c. xv. 
Les jansénistes traduisent : Mais la grâce de Dieu, qui est en moi; par cette 
induction, iïs excluent la coopération de la volonté à'l'action de la grâce. 
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« toute seule, ni de lui tout seul, mais de la grâce de Dieu avec 
« lui (1). » 

5 3 0 . Troisièmement, que l'homme est libre de correspondre ou 
de résister à la grâce ; et que cette liberté est une vraie liberté, une 
liberté de choix, qui ne consiste pas seulement dans l'exemption 
de la contrainte ou de la coactiou, mais dans l'affranchissement de 
toute nécessité, soit absolue, soit relative 

5 3 ! . Quatrièmement, qu'il y a des grâces efficaces, avec les
quelles on fait, infailliblement le bien, tout en le faisant librement. 

5 3 2 . Cinquièmement enfin, qu'il y a des grâces qui ne sont pas 
suivies do leur effet, avec lesquelles on ne fait pas le bien, quoi-
qu'avec elles on puisse véritablement le faire lorsqu'on a quelque 
devoir à remplir, et au moment même où il faut le remplir. 

5 3 3 . Ces principes admis, on peut, sans danger pour la foi, 
choisir, an sujet d e la grâce efficace et suffisante, entre les diffé
rents systèmes que l'Église abandonne aux discussions de l'école, 
pourvu qu'on n'aille pas plus loin que les théologiens qui leur ont 
donné naissance. Ainsi, vous pourrez être thomiste sans être pré
destination; caries thomistes, ainsi appelés parce qu'ils croient 
que saint Thomas leur est favorable, tout en prétendant que la 
grâce est efficace de sa nature, admettent en même temps le libre 
arbitre. Quoique, dans leur système, la grâce ne soit pas efficace 
parce que l'homme y correspond, mais que l'homme correspond 
à la grâce parce qu'elle est efficace; quoiqu'ils pensent que, par 
cette grâce, Dieu prépare, et détermine physiquement la volonté 
de l'homme à l'acte, ils enseignent que cela se fait sans détruire ni 
gêner en rien sa liberté. Vous pouvez aussi être augusiinien sans 
être janséniste, sans tomber dans les erreurs du fameux Avgus-
iinus ( 2 ) . Les augustiniens, qui prétendent suivre en tout la doc
trine de saint Augustin, s'accordent avec les thomistes, en ce 
qu'ils sont pour la grâce efficace de sa nature; mais ils l'expliquent 
différemment : ils font consister l'efficacité de la grâce dans une 
certaine délectation, dans l'attrait, l'amour du bien, qui détermine 
infailliblement le conscntemcnt.de notre volonté, de manière tou. 
tcfois que l'homme demeure toujours libre sous l'empire de cette 
grâce. La délectation des augustiniens diffère essentiellement de 

( i ) u i m < l i \ i s se t ( a p o s t o l u s ) , Gratta ejus in ma vav.no non fuit, sert plus 
omnibus if lis faboravi, s u b j u n x i t . n i q u e a i t , Non ego avfnn, sod gratin Uei 
meenm : h\ e s t , n o n s o i n s , sert g r a l i a Dei i n e o u m : a o p e r hou n e c u r a l i n De* 

s o i a , n r r . ipse s o i n s , «;o<l j s r a t i a Dri e u n i i l lo . De ta Grâce et du libre arbitre*, 
C. v , n" t ' ï . — (7) CVhl le Lit ri- ci t i l i m - «le . ï a u s n i i u s , pvimmio H ' Y p r e b . 

http://conscntemcnt.de
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celle de Jansénius, en ce que celle-ci est relativement victorieuse 
et entraîne invinciblement la volonté, lorsqu'elle domine la délec
tation qui porte au mal. Voulez-vous être moliniste? vous rejet
terez la grâce efficace de sa nature, et vous direz que la même 
grâce devient efficace ou demeure suffisante, selon que celui qui 
la reçoit y répond ou n'y répond pas, opère avec elle ou n'opère 
pas. Et vous ne serez ni pélagion ni semi-pélagien, si vous recon
naissez , comme Molina le reconnaît lui-même, i° que quand 
l'homme obéit à la grâce, c'est Dieu qui opère le vouloir et le Hure, 
velle et perfleere^ mais qu'il ne l'opère pas seul, non ego aulrm, 
sed gralia Dei meemn; 2° que Dieu n'accorde pas les mêmes 
grâces à tous les hommes, mais qu'il en accorde aux uns plus 
qu'aux autres, selon les desseins qu'il a sur chacun, et selon son 
bon plaisir. Toutes choses égales d'ailleurs, la grâce efficace elle-
même, dans le système des inolinistcs, est un plus grand bienfait 
de Dieu que la grâce suffisante : la première, sans être de sa na
ture plus puissante que l'autre, est donnée dans la circonstance où 
Dieu voit que l'homme y sera fidèle; au lieu que la seconde est 
donnée dans la circonstance où Dieu sait que l'homme, n'y corres
pondra pas. Enfin, l'on peut modifier le système des woli.nisl.es  
comme l'a fait Suarcz, et adopter l'opinion des congruistes. Ceux 
ci font consister l'efficacité de la grâce dans la rang mité, dans le 
rapport de convenance qui existe entre telle ou telle grâce et les 
dispositions de la volonté de l'homme. Dieu, disent-ils, voit en 
quelles dispositions se trouvera notre volonté dans telle ou telle 
circonstance; il voit quelle est l'espèce de grâce qu'il nous faut 
pour obtenir notre consentement; et, par un effet de sa bonté, il 
nous accorde cette grâce à laquelle il sait que nous consentirons. 
C'est cette attention de la part de Dieu qui fait de la grâce effi
cace une grâce particulière, et la distingue de la grâce suffisante. 

5 3 4 . Mais, quelque parti que vous embrassiez, il ne vous est pas 
permis de censurer ou de noter, d'autorité privée, ceux qui sont 
pour une opinion contraire. Soyez, tant que vous voudrez, tho 
mis le ou augvslinien, molinisfe ou congruiste* tandis que l'Eglise 
n'aura point prononcé sur les systèmes qui divisent les scolastî-
ques. Seulement, soyons toujours en garde contre les novateurs 
du dix-septième et du dix-huitième siècle, qui, sous le faux titre 
à'augustiniens, accusent de semi-pélagianisme non-seulement les 
molinislesy mais encore tous ceux qui ont souscrit à la condam
nation des hérésies de Baïus, de Jansénius et de Quesnel, sur la 
nature de la grâce. C'est ignorance ou perfidie de confondre, 

http://woli.nisl.es
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comme le font encore plusieurs écrivains de nos jours, les er
reurs de VAugusfinus avec les opinions qui s'agitent librement 
dans les écoles. Nous le répétons, vous êtes libre d'adopter celle de 
ces opinions qui vous paraîtra la plus probable; mais il ne vous 
est pas permis de vous écarter des constitutions dogmatiques do 
saint Pie V , de Grégoire X I I I , d'Urbain V I I I , d'Innocent X , d 'A
lexandre V I I et de Clément XL Pour nous, en attendant que le 
saint-siége se prononce, si jamais il doit se prononcer, nous pré
férons celui des systèmes qui, n'admettant point (pie la grâce soit 
efficace de sa nature, fait dépendre l'efficacité de la grâce du eon-
senlemcnt de la volonté, qui, étant prévenue de la grâce, et tou
jours aidée delà grâce, opère avec la grâce. Ce sentiment, qu'on 
peut certainement concilier avec le dogme catholique., concilie 
phis facilement l'efficacité de la grâce avec le libre arbitre, il offre, 
¡1 cM vrai, des difficultés; mais, à notre avis, il en offre moins, et 
tir. bien moins grandes, que les systèmes qui veulent que la grâce 
fîoil intrinsèquement efficace, ou efficace de sa nature. 

CHAPITRE IV. 

De la distribution de la grâce. 

5 5 5 . Dieu veut, d'une volonté vraie, réelle et sincère, le salut 
de tous les hommes (1) ; il leur donne donc à tous les moyens né
cessaires au salut. Dieu commande à tous les hommes d'observer 
sa loi ; tous les hommes peuvent donc l'observer; mais ils ne peu
v e n t l'observer qu'avec la grâce : la grâce est donc accordée à tous 
les hommes. « Dieu ne commande point l'impossible, dit le concile 
« de Trente; mais en commandant il avertit et de faire ce que 
« l'on peut, et de demander ce que Ton ne peut pas; et il aide, afin 
« qu'on le puisse ( 2 ) . » En effet, ne faut-il pas cire insensé pour 
commander une chose à celui qui n'est pas libre de faire ce. qu'on 
lui eommSi*iiJ.L ;.j?N'est-cc pas une chose injuste, de condamner celui 
qui n'a pas le pouvoir d'exécuter ce qu'on lui a commandé? Mais 

(1) V o y e z , c i - d e s s u s , l e n ° 168, e t c . — (2) T)eus i m p o s s i b i l i a n o n j i ihe- t , s e d j u -

b e n d o m o n o t , e t facere q u o d p o s a i s , e t p e t e r e i p i o d n o n p o s s i s ; e t a d j u v e t , u t 

p o s s K . Sfss. v i , rh. w. —. V o y e z s a i n t A u g u s t i n , de la Nature de. la grâce, 
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si Dieu accorde à Ions les hommes la grâce nécessaire et suffi
sante pour observer ses ordonnances, il faut reconnaître aussi qu'i! 
n'accorde pas les mêmes grâces à tous; il est le maître de ses dons, 
et personne n'a th-oit de. l'accuser de faire accepton de personnes, 
parce qui! donne plus aux uns qu'aux autres. « La grâce, dit l'A-
« pfttre, a clé donnée à chacun de nous selon la mesure du don do 
« Jésus-Christ (t;. » Néanmoins, comme toutes les questions con-
ivmnnt, la dis'nbntion de la grâce n'appartiennent pas a la foi, 
•u>us allons établir plusieurs propositions. 

•"Sfî. Premièrement, il est de foi que les commandements de 
!);>• r.ont possibles :m\ justes, et (pie la grâce, nécessaire et ruffi-
tfmlc pour les observer ne leur manque jamais. Le dernier concile 
nîcnniéniquc frappe d'pnathème celui qui prétend "ne les roui-
mandeî^ert.s de [)îcu sont impossibles à celui qui est justifié (2)^ 
o.t le pape. Innocent 7K n condamné avec toute l'Eglise, comme 
imptry blasphématoire^ hérétique, cette proposition de Jansénius : 
« Quelques commandements de Dieu, eu égard à leurs forces pré-
« sentes, sont impossibles au \ jusics qui veulent les accomplir, et 
« font t'uiR leurs efforts pour cela ; il leur manque !a f»râce par la-
« quelle fis leur soient possibles (3). »• 11 n'est donc aucun pnr°pte 
q"'1 }o jMsïe ne puisse accomplir, aucune tentation (pu! ne uni";c 
surmonter. « Dieu est fidèle, dit l'Apôtre; il ne permettra pas que 
« vous soyez tentés au-dessus de vos forces ; mais il vous fora tirer 
« avantage de la tentation, afin que vous puissiez persévérer ( 1), » 

537 . Secondement, il est certain que la grâce est accordée, non-
seulement aux justes, mais encore à tons les fidèles en général, 
même à ceux qui ont commis les plus grands crimes, et qui ont 
vécu des années entières dans le péché. « Nous mettons notre es-
* pérance dans le Dieu vivant, qui est le Sauveur de tous les hom-
« mes, principalement des fidèles. » Ce sont les paroles de saint 
Paul (5). Nous lisons aussi, dans l'évangile de saint Jean, que « Dieu 
« a tellement aimé le monde, qu'il a donné son Fils unique, afin 
" (pic quiconque croît en lui ne périsse pas, mais qu'il ait la vie 

(1) Unicuiqm1 unUir<! uoslrum data est «ralia sprnndum mensuran» donalioms 
dirisli. pitre, aux Éphésiens, c. »v, v- 7. — (9) Si quis (lixeril, proT.ppfa Vc\ 
l'tinm juRlifirnto et snh gratta conslitufo, esse ad otacrvandnm impossibilia; 
.inaiii.'iva a\\. Sess. vi, crm. w n i — (H) Voyr-z, ai-dessus, In 51f>. — (4) Fi-
ilHis îiiitfïîi l)r:ns psf, qui non pntirtur vos tmitari supra id qund potestis, srd 
facicî p'i.un cuni tentaiiniio proveiiluni ut posai Us siistiucrc. l i c èpitre aux 
Cor'w/ifien.*,c. \ , r. 13. — (."») .Spcrainu.» in Dc.um \ i v u m , <\u'\ pst SaJvatnr on>-
niuni houiiiiinii, ..lar.ïïK.' hih Iiuwi. i r e vpiïrc. à Tnnofhev, is , v. M-

file:///ivum
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« éternelle (1 ) ; » ce qui s'entend de. tous ceux qui croient, de tous 
les fidèles s a n s exception, des pécheurs, par conséquent, comme 
des j u s t e s . Suivant saint Pierre, « le Seigneur agit patiemment à 
» c a u s e de vous, ne voulant pas qu'aucun périsse , mais juc tous 
« reviennent à la pénitence (2). J e le jure par moi-même, disait 
« le Seigneur h son peuple, je ne v e u x point la mort de l ' i m p i e ; 

« mais qu'il se convertisse de sa mauvaie voie, et qu'il vive. Con-
« v e r t i s s e z - v o u s , c o n v e r t i s s e z - v o u s ; q u i t t e z v o s vo i e s c o r r o m p u e s . 

«Pourquoi meurs-tu, maison d'Israël?... En quelque jour que 
« l ' imp ie se. convertisse, son impiété ne lui nuira point (3) . « L 'An
cien et le Nouveau Testament sont remplis d'exhortations et de 
menaces de la part de Dieu à l'égard des pécheurs. Or, ces exhor
tations et ces menaces ne seraient-elles pas dérisoires, si Dieu ne 
donnait pas aux pécheurs les forces nécessaires pour se convertir? 

5 3 8 . Telle esl, d'ailleurs, la doctrine des Pères de l'Eglise, de 
saint Augustin en particulier. Parlant de ceux qui sont tombés 
dans l'aveuglement, il di tquï /s ne soné pas entièrement privés 
de la lumière intérieure de Dieu (4) ; que le Seigneur est si plein 
de m i s é r i c o r d e , q u ' i l y a lieu d ' e s p é r e r en lu i , n o n - s e u l e m e n t 

p o u r les p é c h e u r s qu i se convertissent, quels qu'ils soient, mais 
même pour les impies (5) ; qu'on ne doit point désespérer du sa
lut d\m homme, tandis qu'il esl en vie (6)5 qu'»7 ne jaut déses
pérer de la conversion de personne, si ce n'est du démon (7). 
Quand donc saint Augustin dit ailleurs que Dieu abandonne cer
tains pécheurs, il n'a pas voulu dire autre chose, sinon que Dieu 
n'a plus pour eux les regards de complaisance qu'il a pour les 
justes, et qu'il ne leur accorde p a s les mêmes grâces qu'aupara
vant. C'est dans le même sens que l'on doit entendre les passages 

(t) Sic rnim Dcufi dilexit mundum, utFi t ium suum unigenitum darot; ut 
omnis qui crédit in eu m, non pereat, sed babeat vitam rctemam. Saint Jean, 
v. HT, v. 1 0 . — (3) Dominos patienter agit propter vos, nolens aliquos perïre, 
sed omnos ad poniiilciifinm reverti. IIe epi/re, c. m, w. 9 . —(.'l) Vivo ego, dicit 
Dominus nous : noln moiteni impii, sed ul convertalnr a via sua, oL vivat, fîon* 
vertinnni. ronverfimini a viis veslris pessimis : et quarc moriemini, donms Is
raël?. . . ïnipietas impii non noe'obit e i , in quaoumque. die conversus fiierit ab 
impietale sua. Ési'rhiel, c. xxxiu, v . l ï cl 12. — (4) In eain (ejecitatem mentis) 
qnisquis dafus fiierit, ab interiore Doi liicc secbiditur, sed nondum pen'itus, 
cum in bar. vita est. Sur te psaume vi, vT 8 — (ft) Ua plenns es adipe miseri-
cordiiie. ut ad te ronversis, non solnm quibuslibet pe.r.atoribus, sed îtiam im-
fïiis mm sit desperandum. Sur le psaume Ï . , nn 1 8 . — (fi) I>e niill» vivante des-
perandum est. Sur le psaume xxxvi , serin. 11, nn 1 1 . — (7) Ipsorum (diaboli et 
angelot um ejus) lantnin desperandn est correctio. Sur le psaume LIV, n ° 4 -
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de l'Écriture, où il est dit que le Seigneur s'éloigne de ceux qui 
l'abandonnent; qu'il aveugle et endurcit les uns, et fait miséri
corde aux autres. Cette manière de parler, qui est commune k 
toutes les langues, n'est point absolue; elle signifie seulement qu'il 
laisse les uns s aveugler et s'endurcir, en les privant des grâces 
particulières et non nécessaires qu'il accorde aux autres dans sa 
miséricorde, cl auxquelles le pécheur n'a aucun droit. « i\c dîtes 
" point : Dieu est cause que je me suis éloigné de lui; car c'est, à 
« vous à ne pas faire ce qu'il déteste. Ne dites point : C'est lui qui 
« m'a jeté dans l'égarement; car les méchants ne lui sont point né-
* cessaires (i ) . » 

5 3 9 . Troisièmement, il est certain que les Juifs avaient, sous 
l'ancienne loi, des grâces suffisantes pour observer les commande
ments de Dieu. Le pape Clément XI, et d'après lui l'Eglise univer
selle, ont condamné l'erreur de Qucsnol, qui soutient (pie, dans 
l'alliance judaïque. Dieu a laisse Vhomme à sa propre faiblesse, 
et le pécheur dans son impuissance, tout en exigeant de lui la 
fuite du péché et Vaccomplissement de la loi (2) . D'ailleurs, en 
mille endroits, le. Seigneur rappelle aux Juifs, par Moysc et les 
prophètes, l'obligation d'observer ses lois j ils pouvaient donc les 
observer ; mais ils ne le pouvaient qu'avec la grâce, qui leur était 
donnée en vue des mérites de Jésus-Christ. Aussi se plaint-il amè
rement des infidélités d'Israël : « 0 habitants de Jérusalem, et 
« vous, hommes de Juda, soyez juges entre moi et ma vigne : 
« Qu'ai-je pu faire pour ma vigne que je n'aie pas fait? J'ai at-
« tendu qu'elle produisit des raisins, et elle n'a produit que des 
« grappes sauvages.... J'ai attendu qu'Israël fit des œuvres de jus-
« tice, et je ne vois qu'iniquité ( 3 ) . . . . Jérusalem, Jérusalem, qui 
« tues les prophètes et lapides ceux qui te sont envoyés, combien 
« de fois j'ai voulu rassembler tes enfants, comme la poule ras-
« semble ses petits sous ses ailes 1 et tu n'as pas voulu (4). » Le 
Seigneur aurait-il pu faire ces plaintes aux Juifs, s'il les avait 
laissés dans leur faiblesse, dans leur impuissance? s'il ne leur 
avait donné la loi que pour les perdre? Non, personne, dit un au-

(1) Won dixoris : Per Deum abesl ; quas enim odil no feoetis. Non dicas : Ille 
<nc implantavil; non enim necessarii sont ei domines impii. Ecclésiastique, 
c-xv, v. ii et n — (2) Tn illo (ftrdere judaïeo) Dons exigït f u g a m peccati et 
implementum legis a percalore, relinquendo illum in s u a impotente Proposi
tion vi c , condamna? par la huile Unigenitus. — (3) Isaïe, o . v, v. s, ctr. — 
Voyez l e texte, c i - d e M i i s , page 367, n o t e 4. —(4) Saint Matthieu, c. xxm, v. 37. 
- Voyez le texte, ci-dessus, p a g e 3.'>7, n o t e fi. 
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R<-UR SUCRE, N E PEUT, ACCUSER LÏICU D E LUI AVOIR M A N Q U É , OU DE OI; 

JETÉ DANS L'ÉGAREMENT (1) . 

540 . QUATRIÈMEMENT, IL ESL ENCORE CERTAIN QUE D I E U ACCORDE A U I 

PAÏENS ET A U X NÉRÉTIQUES LES M O Y E N S NÉCESSAIRES AU SALUI. 11 VEUT 

QUE TOUS LES H O M M E S SOIENT SAUVÉS, ET ARRIVENT à LA CONNAISSANCE 

DE LA VÉRITÉ : Ovines homims vult mlvtos fieri, et ad agniiionem 
verilalis ventre (2) . L E V E R B E EST LA VRAIE LUMIÈRE QUI ÉCLAIRE tout 

homme venant au monde (3). C'EST POURQUOI L'EGLISE A SOLENNEL

LEMENT C O N D A M N É LES PROPOSITIONS SUIVANTES : « IL N'EST POINT DE 

« GRÂCES, SI CE N'EST PAR LA FOI. — L A FOI EST LA PREMIÈRE GRÂCE ET I&. 

A SOURCE DE TOUTES LES AUTRES. — HORS D E L'EGLISE, IL N'EST ACCORDÉ 

« AUCUNE GRÂCE (4). » L E P A P E ALEXANDRE V F I T A ÉGALEMENT C O N 

D A M N É CETTE AUTRE PROPOSITION : « L E S P A Ï E N S , LES J U I F S , LES HÉRÉ-

« TIQUES ET AUTRES SEMBLABLES, N E REÇOIVENT AUCUNE, INFLUENCE DE 

« JÉSUS-CHRIST : D'OÙ VOUS CONCLUREZ FORT B I E N QUE LEUR VOLONTÉ EST 

« DÉNUÉE DE TOUT SECOURS ET D E TOUTE GRÂCE SUFFISANTE (5). » D ' A I L 

LEURS, SAINT AUGUSTIN (fi), SAINT PROSPER ( 7 ) , PAUL OROSE (8), CI Ré-

NCRALCMCNT TOUS LES ANCIENS DOCTEURS QUI ONT EU L'OCCASION D E PAR

LER D U SALUT DES INFIDÈLES, RECONNAISSENT QUE D I E U LEUR D O N N E LES 

GRÂCES NÉCESSAIRES AU SALUT. « Si QUELQU'UN, DIT SAINT T H O M A S , ÉTANT 

« ÉLEVÉ DANS LES FORÊTS PARMI LES BRUTES, SUIVAIT CE QU'IL CONNAÎT DE 

« LA LOI NATURELLE, EN CHERCHANT LE B I E N ET E N ÉVITANT LE. MAL, ON DOIT 

« CROIRE C O M M E U N E CHOSE TRÈS-CERTAINE, cerlissimr est credrn-
« dum,QX\ QUE D I E U LUI FERAIT CONNAÎTRE, PAR U N E inspiration inté-
« rieure, LES CHOSES NÉCESSAIRES À CROIRE, OU QU'IL LUI ENVERRAIT QUEL-

« QUE PRÉDICATEUR D E LA FOI, C O M M E IL ENVOYA PIERRE à CORNEILLE i n ) . >< 

C E QUI TOUTEFOIS N E VEUT PAS DIRE Q U ' E N FAISANT LE B I E N , AUTANT QIU 

(1) Ecclésiastique, c. xv, v. I I , etc. — (2) 1" épître àTimothée, c. n, v. 4 — 
Voyez, ci-dessus, le n° 1 R>8, etc. — (3) Erat lux vera, qine illuminai omnem ho-
mînem venienlem in hune mundum. Saint Jean, c. i, v. o. — (4) Wullm dantur 
gratiœ, nisi per h'dem.—Fides est prima gra t ia , é t ions omnium a l i a r u m — 
Exlra Ecolesiam nnIJa connedilurgrafia. Propositions xxvi e , xxvn c et x x n r de 
Qnesncï, condamnées par la bulle T J N I G E N I T U S . — (5) Pagani, Judori, hporetici, 
aliiquc hujns geno.ris nullum omnino accipiunt a Jesu Christo influxuin : adeoque 
hinr, recie infères in illis esse volnntatcm nudam et inermem, sine oinni gralia 
suflicienti. Décret du 7 décembre 1690. — (6) Liv. x d e s Confessions, c. v i ; 
explication du psaume xvm, n n t , etc. — (7) De la Vocation des gentils, c xiv, 
et c. xxix. — (8) Apologie du libre arbitre. — (9) Si aliqnis nutrilns in syïvis vel 
enter briïta animalia du et un» rationis naturalis sequeretur, in appetitn boni et 
fuga maïi, aertîsaimc est credcndnni, quod ei Deus vel per internam inspiration 
neni revelaret ea quai sunt ad crcdcndnm necessaria, vol aliquem fidei prodica* 
torem ad eum dirigerel, sicut misit Petrnm ad Cornelium. De la Vérité 
quest. xiv, art. xi. 
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possible, d'après LA CONNAISSANCE qu'il EN a, l'homme mérite, v?> 

AUCUNE manière, LA PREMIÈRE GRÂCE DU salut; MAIS qu'en désirant, 
PAR UN EFFET DE CETTE GRÂCE QUI LE prévient, DE CONNAÎTRE LA VOLONTÉ 

DU SOUVERAIN Maître, IL PRÉPARC SON ÂME À UNE GRÂCE PLUS ABON

dante, QUI LE DISPOSE PLUS PROCHAINEMENT À LA foi, A UNE FOI PLUS ON 

MOINS parfaite, PLUS OU MOINS EXPLICITE DANS SON objet, MAIS SUFFI

SANTE POUR LA JUSTIFIcation ( i \ LE CŒUR DE l'homme EST DANS h; 
MAIN DE Dieu, ET DIEU lui-même ÉCLAIRE CELUI QUI n'est PAS ÉCLAIRE 

IL DISCERNE CELUI QUI NE DISCERNE PAS ENCORE PARFAITEMENT LA VÉRITÉ 

DE l'erreur, ET LE BIEN DU MAL ; IL DIRIGE CELUI QUI NE CROIT PAS EN

CORE EN lui, CELUI QUI NE LE CONNAÎT PAS : nescientem dirigil, DIT 

SAINT AUGUSTIN ( 2 - . 

5 4 1 . NOUS NE PARLONS PAS ICI DES ENFANTS MORTS SANS baptême; 
s'ils n'entrent PAS DANS LE ROYAUME DES cieux, CE n'est QUE PARCE 

QUE LE baptême, QUI A ÉTÉ ÉTABLI DE DIEU COMME MOYEN DE SALUT 

POUR tous, NE LEUR EST POINT appliqué. CE n'est PAS PAR MANQUE DE 

MISÉRICORDE DE LA PART DE Dieu, QUE LES ENFANTS QUI SONT ENCORE 

DANS LE SEIN MATERNEL NE REÇOIVENT POINT LE remède; MAIS c'est 
PARCE qu'ils NE SONT POINT APTES à LE RECEVOIR ( 3 ) . 

CHAPITRE V. 

Des effets de la grâce. 

5 4 2 . Les principaux effets de la grâce sont la justification et le 
mérite des bonnes œuvres. 

A R T I C L E I . 

De la justification. 

5 4 3 . La justification est un don surnaturel qui fait passer 
l'homme <!e l'éta* de péché à l'état de grâce, et le rend agréable à 
Dieu. 

(i) Voyez ce que nous avons dit, tome T, n° 914, etc. — (2) Sermon xcw. 
alias, homélie xxiu — (3) Voyez, ci-dessus,le n° 178. 
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§ 1. Des dispositions requises pour la iuHification* 

A44. I l ne s'agit ici que des adultes. Or , suivant le. concile de 
Trente, les disposi!ions requises pour obtenir la grâce de la justi
fication sont : la foi, par laquelle on croit tout et Ton tient pour 
vrai tout ce qui a été révélé, et, en particulier, que le pécheur est 
jus t i f i é par la grâce et les mérites de Jésus-Christ; la crainte de la 
justice divine \ l'espérance en la miséricorde de Dieu; l'acte plus 
ou moins explicite par lequel on commence à aimer Dieu comme 
source de toute justice; la haine et la detestation du péché, avec le 
désir de recevoir le sacrement de baptême ou de la pénitence, de 
mener une vie nouvelle, et d'observer les commandements de 
Dieu ( i ) . 

54 5 . La foi est la première des dispositions nécessaires à la jus
tification; « elle est le commencement du salut de l'homme, le 
« fondement et la racine de toute justification. Sans la foi, il est 
« impossible de plaire à Dieu et d'être admis au nombre de ses 
« enfants (2) . >» Cette foi ne consiste point à croire fermement que 
les péchés nous sont remis. L'Église a condamné comme héréti
ques ceux qui prétendent que cette espèce de foi, qui n'est fondée 
ni sur l'Écriture ni sur la tradition, est nécessaire à l'homme pour 
obtenir la rémission de ses péchés (3). Ce n'est pas non plus une 
simple confiance en la miséricorde divine. « Si quelqu'un dit que 
« la foi justifiante n'est autre chose que la confiance en la miséri
corde, de Dieu, qui nous remet nos péchés à cause de .lésus-
« Christ, ou que c'est par la seule confiance que nous sommes jus-
« tifiés; qu'il soit anathème (4). » La foi, qui nous dispose à la 
justification, est la foi proprement dite, la foi par laquelle nous 
croyons, sur la parole de Dieu même, toutes les vérités qu'il a ré
vélées à son Église. Mais il n'est pas nécessaire que cette foi soit 
explicite en tout. Il y a sans doute nécessité de croire explicite-

(I) Concile de Trente, sess. vi, ch. v i . — Voyez, ci-dessus, le n° s o i . — 
(2) Fides est humanac salutis ini t ium, fundamentum et radix omnis justifica 
tionis : sine qua impossibile est piacere Deo, et ad filiorum ejus consortium per 
vanire. Ibidem, ch. vin, — (3) Si quis dixerit, omni liomini ad remissione™ 
pecca lorn m assequendam necessarium esse, ut credal certo el absque olia hœ-
6itatione propria: infìrmìtatis et indispositionis peccata sibi esse reinissa ; ana
thema sii. ìbidem, can. xni. — (4) Si quis dixerit, fìdem justifìcantem nihil 
aliud esse qiiam iiduciam divina) misericordia?, peccata rcmitlentis propter 
Christum; vcl earn fiduciam solamesse, qua justificamur, anathema sit. Ibidf 

<W». M I . 
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nient qu'il y a un Dieu, souverain Seigneur de toutes choses, et 
qu'il récompense ceux qui le recherchent: Crederc oporlet acre-
dentem ad T)eum s quia est, et inquirentibus se mrmmrralor 
sit{\). Il ne peut y avoir de salut pour un adulte, s'il ne croit, 
d'une manière explicite, en Dieu, à sa providence et :\ l'existence 
d'une autre vie, où chacun recevra suivant ses œuvres. La foi ex
plicite aux mystères de la sainte Trinité et de l'Incarnation est en
core nécessaire au salut, ; mais il n'est pas certain qu'elle soit abso-
lument et indispcnsablement nécessaire, ou, comme s'exprime 
l'école, qu'elle soit nécessaire d'une nécessité de moyen. Il nous 
parait, même plus probable qu'elle n'est nécessaire que d'une né
cessité morale, que d'une nécessité de précepte ; de sorte que celui 
qui est dans l'ignorance invincible de. ces mystères peut absolu
ment rentrer en grâce avec Dieu, pourvu qu'il soit, disposé à faire 
en tout la volonté divine, scion la connaissance qu'il en a. Mais 
la foi, même la plus parfaite, ne. suffit pas. L'homme est justifié 
par les œuvres, et non par la foi seulement, dit saint Jacques : Ex 
operibus justificatur homo, et non ex fide tantum (2Ï. De là ce 
décret du concile de Trente : « Si quelqu'un dit que l'homme est 
« justifié par la foi seule, ou que, pour obtenir la grâce de l a jus -
« tification, il n'est nullement nécessaire que l'homme se prépare. 
« et se dispose par le mouvement de sa volonté; qu'il soit ann-
• thème (3). » 

§ II. Des causes de la justification. 

546 . Suivant le concile de Trente, « la justification a , pour 
• cause finale, la gloire de Dieu et de Jésus-Christ, et la v ie éter-
« nellc. Pour cause efficiente, elle a Dieu lui-même, en tant qu'il 
« est miséricordieux; c'est Dieu qui nous purifie et nous sanctifie 
- gratuitement par le sceau et l'onction dn Saint Esprit qui avnit 
• clé promis, et qui est le gage de notre héritage. La cause wéri-
•« loire est Notre-Seigncur Jésus-Christ, son Fils unique et bien-
< aimé, qui, lorsque nous étions ses ennemis, par un effet de l 'a-
- mour extrême dont il nous a aimés, nous a mérité la justification, 
« et a satisfait pour nous à Dieu son Père, par sa très-saiï.tc pas-

(1) ï'.pttro aux Hébreux, c. xi, v. 6. —(2) ttpître de saint Jacques, r.. n, v. 74. 
- (3) Si quis dixerit, sola fide impium justificari, ita ut iolt'lligai niiiii aliud 
requiri, n n od ad justiticationis gratiam consequendnm cooperetnr, et nuilaex 
parle necessâ esse cum susc volunlatismotu prœparari atque disponi ; anathema 
sit. Ibidem, can. tx. 
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« sion, sur l'arbre de la croix. La cause instrumentale est le sacre-
-i ment de baptême, qui est le sacrement de la foi, sans laquelle 
* personne, n'obtient jamais la justification. Enfin, son unique cause 
•* formelle est la justice de Dieu, non la justice par laquelle il est 
«juste lui-même, mais celle par laquelle il nous justifie en nous 
v renouvelant dans l'intérieur de notre Ame. Et non-seulement 

nous sommes réputés justes, mais c'est avec vérité que nous 
' sommes nommés justes; et nous le sommes en effet, recevant en 
^ nous la justice chacun selon la mesure que ) Esprit-Saint répartit 
* comme il lui plaît, et suivant la disposition propre et la coopéra-
" tion d'un chacun (î) . » 

§ III . En quoi consiste la justification? 

5 47. La justification consiste dans la grâce habituelle ou sanc
tifiante, qui est un don inhérent à notre àme et permanent de sa 
nature. 11 est de foi que ni la seule imputation de la justice de 
Jésus-Christ, ni la seule î émission des péchés, à l'exclusion de la 
grâce et de la charité inhérente à l'Âme, ne suffit pas pour la Jus
tification. « Qu'il soit anatheme, celui qui dit que les hommes 
« sont justifiés ou par la seule imputation de la justice de Jésus-
« Christ, ou par la seule rémission des péchés, faisant exclusion 
« de la grâce et de la charité, qui est répandue dans leurs cœurs 
n par le Saint-Esprit, et qui leur est inhérente; ou que la gnice 
« par laquelle nous sommes justifiés n'est qu'une simple faveur 
«deDieu (2) . La justification n'est pas seulement la rémission 
« des péchés, mais encore la sanctification et le renouvellement de 
•< l'homme intérieur, par la réception volontaire de la grâce et des 
« dons qui l'accompagnent: d'où il arrive que l'homme, d'injuste 

* devient juste et ami de Dieu, d'ennemi qu'il était, pour être, 
« selon l'espérance qui lui en est donnée, héritier de la vie éler-
? nelle (3). Dans cette justification, l'homme reçoit, par Jésus-

( t ) Voyez le texte, à ta session vi, ch. v u — (?.) Si qnis dixerit, hommes 
aistificarï, vel sola imputatione juslitiro Christi, Yel sola pcccatonim remishione 
axrlusa gratia ?t elwmtate, qui» in continus corum per Spiritum Sanclmn dit'-
uindalur,atque îllis inlisercat; aut ftliam gratiam, qua justilicamur, esse lanfum 
favorem Dci; anatheina si t. Concile de Trente, sess. vi, can. xi. ~ (3) Qua1 

(justificatio) non est sola pncoaforum remissio, sed et. sanetificalio et rénovâtio 
mterioris hnminis per voluutariain susceptioneni grat is et donorum : umie 
îiomo ex injuito fit justus, et ex inimico ainicus, ut sit hacres secundum sprrn 
Ti îa 1 a'ternai. Ibidem. 
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« Christ, auquel il est ente, et la rémission des péchés, et les 
« dons infus, savoir, la foi, l'espérance et la charité (1). » Ainsi 
donc, suivant le dogme catholique, la justification consiste dans 
la grâce sanctifiante, qui nous purifie et nous rend agréables a 
Dieu ; dans la justice de Dieu, qui nous justifie lui-même par les 
mérites de Jésus-Christ; dans la chanté, qui efface les péchés et 
nous rétablit dans l'amitié de Dieu; dans la communication du 
Saint-Esprit, qui demeure en nous et nous fait demeurer en lui , 
en union avec le Père et le Fils ; dans la sainteté, qui, en nous ré
générant, en nous renouvelant intérieurement, nous rend héritiers 
du royaume des cieux. « Renouvelez-vous dans l'intérieur de 
«votre âme, et revêtez-vous de l'homme nouveau, qui a clé 
«créé selon Dieu, dans la justice et dans une véritable sain-
« teté ( 2 ) . » 

5 4 8 , Nous avons dit que la justification rffacr les péchés. Eu 
effet, les péchés ne sont pas seulement couverts par la grâce sanc
tifiante ; ils ne cessent pas seulement d'être imputés ; ils sont réel
lement et véritablement enlevés et effacés, au point de ne, pouvoir 
plus revivre en aucune manière. Le dernier concile général frappe, 
d'anathème quiconque nie que l'offense du péché originel soit re
mise par la grâce du baptême, ou soutient que tout ce qui cons
titue le péché n'est pas entièrement enlevé, mais que le péché est 
seulement raturé ou non imputé (s). 

5 4 9 . Nous ferons remarquer aussi que la justice, l'état, de grâce 
n'est point inamissible; que le juste ne persévère pas toujours, 
quoiqu'il puisse toujours persévérer. Il est de foi que celui qui est 
justifié peut perdre la grâce : « Si quelqu'un dit qu'un homme une 
* fois justifié ne. peut plus pécher ni perdre la grâce, et qu'ainsi, 
« .orsque quelqu'un tombe et pèche, c'est une marque qu'il n'a ja-
« mais été justifié; qu'il soit anathème ( 4 ) . » Que celui donc, dit 

(1) In ipsa justifleatione eu m remissione peccato ru m tac omnia simili infusa 
accipit homo per .Tesum Christian, cui inserilur, fniem, spem, el cltaritatcm. 
Ibidem,. — (2) Ucnovaminì an tan spiri tu mentis v e s t e , et induite novum ho
minem, qui spcundum Deum creai u s est in justifia et san di tate veritalis. 
ÉpUre aux ÉpMsiens, c. iv, v. 23 et 24. — (3) Si qm'.s per Jcsu Christi Do
mini nostri gratiam, qua? in baptismale confortar, rratum originalis peccati 
remitti negat; aut etiam asserii non folli fotti m id quod veram etpropriam 
peccati rationem habet, sed istud tantum radi aut non imputari ; aria the ma sit. 
Concile de Trente, sess. v, can.v. — (4) Si quis hominem semel justificatum 
ilixerit amplius peccare non posse, ncfjue gratiam amille.re, alquc iden euni, 
qui labi tur et pcccat, aunquam vere fuisse jusfìfir.dum... anathema&it. Ibidem* 
ms. vi, can. X X ' I . Ì . 
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l'Apêtre, qui croit être ferme, prenne garde à ne pas tomber : Fla
que qui se existimat stat <?, videat ne cadat (1). 

550. C'est encore un dogme catholique, que la justice ou la sain
teté est susceptible d'accroissement. « Si quelqu'un dit que la jus-
« tice, une fois acquise, ne se conserve pas et ne s'augmente pas 
« devant Dieu par les bonnes œuvres, mais que les bonnes œuvres 
« sont seulement les fruits et les signes de la justification acquise, 
«et non une cause qui l'augmente; qu'il soit anatheme (2). » Ce 
qui s'accorde parfaitement avec ce que dit saint Jean : Que celui 
qui est juste, se justifie encore ; que celui qui est saint, se sanctifie 
encore: Qui Justus est, justifœeiur adhvc ; sanclus, sanctifiée-
fur adhuc (3). C'est cet accroissement de justice que ta sainte 
Relise demande, quand elle dit dans ses prières : Donncs-nons* 
Seigneur, F augmentation de la foi, de l'espérance et de la cha
rité M ) . 

§ IV. Peut-on être assuré de sa justification? 

. R I 5 F . Personne, sans une révélation particulière, ne peut être 

absolument certain d'avoir la grâce sanctifiante et d'être du nom
bre des prédestinés. L'Église condamne à l'anathèmc celui qui dit 
qu'un homme régénéré et justifié est tenu, selon la foi, de croire 
qu'il est certainement du nombre des élus; ainsi que celui qui. 
sans une révélation particulière, affirme, d'une certitude absolue 
et infaillible, qu'il aura certainement le don de persévérance jus
qu'à la fin (5). Aucun fidèle, il est vrai, ne doit douter de la misé
ricorde de Dieu, des mérites de Jésus-Christ, de la vertu et de l'ef
ficacité des sacrements ; mais il est vrai aussi que quiconque tourne 
les veux sur soi-même, et considère sp propre faiblesse, a lieu de 

(1) Ttaque qui se existimat stare, videat ne cadat. 7 r c épître aux Corin
thiens, c. x, v. 12. — (2) Si quis dixeiif, jnsfitîam accoptam non conservari, 
atqneetiam augeri coram Deo per bona opera; scd opera ipsa fruclus solum-
modo et signa esse justificationis adepte , non aulein ipsius augendae causant; 
anathema s i t Concile de Trente, sess. v?, can. x x i v — (3) Qui jnsliis est, jus-
tificetur adhuc; sanctus, sanctificetur adhuc. Apocal, c. x\ri , v. 11. — ¡4) Hoc 
vero juslitiaîincrpmonlum petit sancta Fxclcsia, cutn orat : Da nobis, Domine, 
fidei, spei, et charilatis augmentum. Concile de Trente, sess. vr, ch. x.— 
(5) Si quis dixerit, hominem renatum eï justificatnm teneri ex fide ad creden-
dum se rei to PSSR in numéro pnrdcslinatornm ; anathema sit. Ibid., can. xv. 
— Si quia magnum illod usque in fincm pcrseveiantiie domnn se certo hahilii-
•urn, absoluta et iufallihili cerlifudinc dixeril, nisi hoc ex speciali revelations 
d.diccrit; anathema sit. Ibidem, can. xvi. 
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craindre de n'Être point en état de grâce, personne ne pouvant sa
voir, de la certitude de la foi, c'est-à-dire, d'une certitude qui ne 
soit point sujevte à Terreur, s'il a véritablement reçu la grâce de 
Dieu (1). Nous lisons aussi dans les livres saints • « Qui peut dire; 
« Mon cœur est pur, je suis exempt de tout péché (2)? L'homme 
« ne sait s'il est digne d'amour ou de haine ( 3 ) . Ne soyez pas sans 
« crainte au sujet du péché pardonné ( 4 ) . » Ce qui a fait dire à 
saint Paul : « Je ne me sens coupable de rien, mais je ne suis pas 
•c pour cela justifié (5) . » 

ARTICLE IL 

Du mérite des bonnes actions. 

552.. On entend ici par action méritoire celle qui est digne 
d'une récompense. On dislingue deux sortes de mérites : le mérite 
proprement dit, qu'on appelle mérite de condignilé, merilum de 
condigno; et le mérite improprement dit, autrement le mérite de 
convenance, merilum de congruo. Pour le premier genre de mé
rite, qui est fondé sur une promesse de la part de Dieu, la récom
pense est comme un acte de justice, Dieu s'étant rendu noire débi
teur par sa promesse: Debilorem se Jecii promiiiendo, oit saint 
Augustin. Pour le second, comme il n'y a pas eu de promesse, la 
récompense, si toutefois on peut lui donner ce nom, n'est qu'un 
acte de bontés de miséricorde; c'est un don gratuit à tous égards. 

§ I. Peut-il y avoir quelque mérite de la part des hommes, rela
tivement à la vie éternelle? 

5 5 3 . Il est de foi qu'avec la grâce de Dieu le juste peut vérita
blement mériter et une augmentation de grâce, et la vie éternelle, 
et même un accroissement de la gloire céleste. Ainsi l'a défini le 

(1) Sicut nemo pius deDcï misericordia, de Cbristi merito, deque saeramen^ 
iorura virtute et efficacia dubitarc debet ; sic quiiibet, dum seipsum suamque 
propriam infirmitatem et indispositioncm respicit, de sua gratia formidare et 
timere potest; cum nullus scire valeat cerlifudine fidei, oui non potest subesse 
falsum, se gratiam Dei esse consecutum. Ibidem, ch. ix. — (9.) Quia potest di-
cerc : MTundum est cor meum, purus sum a peccato ? Proverbes, c. xx, v. 9, 

— (3) Ncscit homo, utrum amore an odio dignus sit. Ecclésiast-e, c. ix, v . 1. 
— (4j De piopitiato peccato noli esse sine metu. Ecclésiastique, c. v, v. 5. — 
(5) nihil mini conscius sum ; sed non in hoc juslilicatus sum. / r e épUre aux 
Corinthiens, c iv, v. l\. 
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concile de Trente : « Si quelqu'un dit que les bonnes œuvres d un 
« homme justifié sont tellement des dons de Dieu qu'elles ne soient 
« pas aussi les mérites de cet homme juste ; ou que par les bonnes 
« œuvres qu'il fait avec le secours de la grâce de Dieu, et par les 
« mérites de Jésus-Christ, dont il est un membre vivant^ il ne mé-
« rite pas véritablement une augmentation de grâce, la vie éte.r-
« nelle et la possession de cette même vie, pourvu qu'il meure en 
« état de grâce, et même une augmentation de gloire; qu'il soit 
« anathème (1). » Cette décision n'est point nouvelle; elle a pour 
elle l'Écriture et la tradition. « Réjouissez-vous, ditNotre-Seigneur 
« à ses disciples, tressaillez de joie, parce que votre récompense 
« dans les cieux est abondante (2). » Ailleurs : « Voici que je viens, 
« et j 'ai ma récompense avec moi, pour rendre à chacun selon ses 
« œuvres (3Ï. » Les apOUrcs s'expriment comme leur divin Maître : 

Chacun, dit sain! Paul, recevra la récompense qui lui est propre, 
« selon son travail ( ) . J'ai combattu glorieusement, j ' a i con-
« sommé m a course, j 'a i gardé la foi. 11 ne me reste qu'à attendre 
« la couronne de justice qui m'est réservée, que le Seigneur, juste 
« joue, me rendra en ce grand jour, et non-seulement à moi, mais 
« encore à ceux qui auront aimé son avènement (s). » O r , la re-
rompmse, la couronne de justice, suppose évidemment le mérite; 
el!e ne s'accorde qu'au mérite, cl à un mérite proprement dit. Il 
est donc vrai qu'aux termes de l'Écriture, comme aux termes des 
décrets de l'Église, il peut y avoir de la part du juste un vrai-mé
rite, relativement à la vie éternelle. 

r>h4. C'est aussi la croyance des saints Pères. « Les justes n'ont-
« ils pas des mérites ? se demande saint Augustin. Ils en ont certai-
« nement, parce qu'ils sont justes; mais ce n'est point par leurs 

( 1 ) sr quis dixerit, hominis justificali bona opéra ita esse dona Dei, nt non 
sint etiam bona ipsius jnsiificati mérita, autipsnm justificatum bonis opérions, 
qnne ab eo per Dei gratiam et Jcsn Christi meritum, oujns vivinn membrum est, 
fuuit, non vercmereri augmenfnm gratim, vitam «ïternam, cl ipsins vitïc irtor-
n&e, si tamen in gratia decesserit, eonsenitionem alquc etiam gloria* augmen-
tiim; anatbema sit. Sess. vi, errn. xxu. — (?,) Gaudete, et exultate, quoniam 
merees vestra copiosa est in coilis. Saint Matthieu, c. \>v. 12. — (3) Ecce 
venio cito, ctmerces inea mecum est, reddere unicuiqiic secundum opéra sua 
Apocal., c. xxu, v. 12. — (4) Unusquisque autcin propriam mercedein accipiet 
MTimdum ^ m i m labore.m. Г' еépître aux Corinthiens, c. m, v. 8.—(5)Bonum 
ce? tamen cMavi, cursuin consummavi, (idem servavi. In reliquo rnposita est 
mihi corona justifiai," quam reddet mini Dominus in ilia die jusl.us judex : non 
solum autem mihi, sert et illis qui diligunt adventum cjus. IIe épître à Timo* 
thèe, c.iv, y. 7 et 8. 
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« mérites qu'ils sont devenus justes ( l) . » Et un peu plus bas : « La 
« mort est comme le salaire du péché ; de même, la vie éternelle 
« est, avec raison, comme le salaire de la justice : Meritojvsiifiœ 
« tanquam slipendhtm vit a œferna ( 2 ) . » Sain! Ignace d'Antioehe, 
saint Irénéc, saint Grégoire de Nazianze, saint Basile, saint Àm-
broise, saint Jean Chr%ysostome, saint Prosper, enseignent la môme 
doctrine que le docteur de la grâce. 

f>r>5. Mais, en admettant les mérites du juste, no fait-on pas in
jure aux mérites de Jésus-Christ? Non, puisque, suivant le dogme 
catholique, nos mérites tirent toute leur valeur des mérites mêmes 
de Jésus-Christ. Ne dites pas non plus que la vie éternelle étant 
une grâce, comme le dit saint Paul, gratin vila alterna, Dieu ne 
la doit à personne; car la vie éternelle est tout à la fois une. grâce 
et une récompense : une grâce, parce que Dieu nous a destinés 
gratuitement à la vie éternelle, à la gloire qui dépasse l'exigence 
de notre nature; une récompense, parce que, en nous destinant â 
la vie éternelle, il a bien voulu la promettre comme une récom
pense à ceux qui observeraient sa loi ; Dieu s'est fait lui-même le 
débiteur du juste, non pour avoir reçu quoique chose de lui, mais 
pour lui avoir fait des promesses: Dcbilarem Dominais ipse se 
frcif, non accipiendo, srd promiitendo (?>). 

§ TI. Des conditions nécessaires pour mériter. 

550. Pour le mérite, soit de condigniié* soit de convenance, il 
est nécessaire, 1° que l'homme soit encore en cette vie ; on ne peut 
mériter, ni en enfer, ni en purgatoire, ni même dans le séjour de 
la gloire-, «Tl faut, disait Notre-Seigneur, que je fasse les œuvres 
« de Celui qui m'a envoyé, pendant qu'il est jour; la nuit vient, 
« dans laquelle personne ne peut agir (4 ) . Opérons donc le 
- bien, dit saint Paul, pendant que nous en avons le temps (5). » 
2° Que l'acte soit bon à tous égards, et d'une bonté surnaturelle; 
une action, quoique moralement bonne, si elle ne Test que natu
rellement, n'a plus de proportion avec le mérite, ni avec la vie 
éternelle, qui en est l'objet. 3° Que l'acte soit volontaire et libre, 

(l) Sultane igilur n:uit mérita jusforum? Simt plane, quia justi snnt, sed ut 
jnsti fièrent, justa non fuernnt. Lettre cxciv, alias cv, ch. in. — ;?) Ibidem, 
ch. v. — f.î; Sur In psaume i , \x \ , n° 16: et sermon r,\, n° 4. —(')/ Me opor'el 
nperari opéra ejus, qui misit me, donne dies est : veuit nox, quaudo nemo pu-
test operari Saint Jean, c ix. v. 4. — (5) Ergo dum tempus hahemus, opere-
miir honum Epifrc aux Gâtâtes, c. vi, v. 10. 
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й'ппс liberté de choix, qui exclue toute nécessité, soit absolue, soit 
relative. La proposition contraire a été condamnée comme héré
tique. 

5 5 7 . Ces différentes conditions sont indispensables pour le mé
rite en général, mais elles ne suffisent pas, si ce n'est pour le mé-
rilc de convenance, qui n'est qu'un mérite improprement dit. Il 
faut, en outre, deux choses pour le mérite de condignilé, savoir, 
la première, que l'homme soit en état de grâce. On ne peut mériter, 
à prendre ce mot dans sa signification stricte et rigoureuse, qu'au
tant qu'on est uni à Jésus-Christ par la charité parfaite. « Demeu-
« rez en moi, et moi en vous, dit INotrc-Seigncur à ses disciples. 
« Comme la branche de la vigne ne peut d'elle-même porter du 
« fruit, à moins qu'elle ne demeure attachée au cep; ainsi ni vous 
« non plus, si vous ne demeurez pas en moi (1) . » La seconde con
dition, c'est que Dieu nous ait promis de nous accorder une chose 
comme récompense de nos œuvres; H ne peut devenir, pour ainsi 
dire, notre débiteur, qu'en vertu des engagements qu'il a bien 
voulu prendre avec les hommes : Debilorem ipse fecit se, non ac 
cîpirndO) sed promiltendo (2). A défaut de ces deux conditions, 
nous pouvons bien espérer et obtenir certaines grâces de la bonté 
de Dieu, nous devons même attendre les grâces nécessaires au sa
lut; mais il ne nous les doit pas; il peut nous les refuser sans in-
îuslicc. Nous pouvons, en un mot, avoir un mérite de convenance^ 
fondé sur la miséricorde de Dieu, mais non un mérite de condi* 
Unité, fondé sur la justice. 

§ III. Quelles sont les choses que nous pouvons mériter? 

5 5 8 . Premièrement, il est de foi que l'homme ne peut mériter, 
en aucune manière, la première grâce actuelle, cette grâce étant 
purement et absolument gratuite, comme nous l'avons vu en par
lant de la nécessité de la grâce pour tout ce qui a rapport au 
salut (3). 

5 5 0 . Secondement, il est de foi que le juste peut vraiment mé
riter, vere mererif la vie éternelle, une augmentation de la grâce, 
et un accroissement de la gloire du ciel ( 4 ) . Ce mérite est un vrai 
mérite, un mérite de condignilé. 

(1) Mannfe in m e , et ego in vobis. Sicut palmes non potest ferre fructinii -i 
eemetîpso, nisi manscrit in vite ; sic nec vos, nisi in me manscritis. Saint Jean, 
c. xv , v. 4 — (1) Saint Augustin, lettre exciv. (3) Voyez, ci-dessus, lu 
n e 448. — (4) Voyez, ci-dessus, le n° 5 5 5 
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5G0. Troisièmement, le juste ne peut mériter, d'un mérite de 
condignitë, ni la grâce efficace ni le don de persévérance; Dieu 
ne lui a promis ni l'un ni l'autre, à prendre le mot promettre 
dans sa signification propre. Mais, en répondant à la grâce, il mé
ritera, d'un mérite de convenance, des grâces plus abondantes, et 
môme le don de persévérance : hoc itaque donum supplicilcr еже* 
reri polrst, comme l'enseigne saint Augustin ( i ) . 

5 6 1 . Quatrièmement, le pécheur ne peut mériter, d'un méritt 
de condignilc, la grâce sanctifiante, puisque l'état de grâce est 
une des conditions nécessaires pour le mérite proprement dit. 
« Rien de ce qui précède la justification, dit le concile do Trente, 
« rien, ni la foi ni les œuvres, ne mérite la grâce qui nous jus-
« tifie (2) . » Mais sans mériter cette grâce, il l'obtiendra de la mi
séricorde de Dieu, qui ne veut point la mort du pécheur, lui accor
dant le pardon de ses péchés lorsqu'il revient sincèrement à 
résipiscence, et qu'avec la grâce il fait ce qui dépend de lui pour 
rentrer dans la voie du salut. Daniel disait à Nabuchodonosor : 
«Rachetez vos péchés par des aumônes (3 ) . » Nous lisons aussi 
dans les Actes des apôtres : « Les prières et les aumônes (du cen-
« turion appelé Corneille) sont montées jusqu'à Dieu, et Dieu s'en 
« est souvenu (4). » Et saint Pierre est en\ oyé à cet homme pour lui 
faire connaître Jésus-Christ. Ainsi donc la justification, quoique 
vraiment gratuite à tous égards, s'obtient infailliblement par le 
pécheur qui revient sincèrement au Seigneur; elle n'est pas même 
sans quelque uiérile, dit saint Augustin : Nec ipsa remissio pec~ 
calorum, sine aliquo mérita est, si fides hanc impetrat (5 ) . 

5 6 2 . Nous aurions pu nous étendre davantage sur les questions 
qui se rapportent à ce traité; mais il nous semble qu'il suffit de 
faire connaître le dogme catholique, en nous rappelant qu'il vaut 
beaucoup mieux chercher à répondre à la grâce, qui ne manque à 
personne, que de disputer inutilement sur sa nature, et sur la ma
nière ineffable dont elle agit sur notre entendement et notre vo
lonté. 

(i) Du Don de persévérance, ch. vi. — (2) Nihil eorum qnro justifientionem 
praeceriiiut, sive iides, sive opéra, ipsam justificaliouis gratiam promeretur. 
Session vi, cil. vin. — (3) Peixata tua eleemosynis redime, et iniquitates tua 
misericordiis pauperum. Daniel, c- î v , v. 24. — (4) Oratinnes turc et cleemo-
gjnrc tua? ascenderunt in memoriam in conspectu Dci. Actes des apôtres, c. x, 

4. — (5) Lettre cxciv, alias cv, ch. v. 
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5 6 3 . Après avoir exposé la doctrine de l'Église sur la grâce et 
In justification, il nous reste à parler des sacrements par lesquels 
toute vraie justice commence, ou s'accroît lorsqu'elle est commen
cée , ou se répare lorsqu'elle est perdue : Per qnœ omnis vera 
justitia, vel incipit, vel cœpta augetur, vclamissa reparafur (i). 

5 6 4 . Le dogme catholique, touchant les sacrements en général, 
et sur chaque sacrement en particulier, est fondé, non-seulement 
sur l'Écriture, mais encore, et quant à certains points, principale
ment sur la tradition, qui s'est perpétuée, clans les premiers siè
cles, plutôt par la pratique que par l'enseignement public de l'É
glise. Outre le peu de monuments que nous offrent }?s temps 
apostoliques, où l'Évangile, quoique répandu dans les différentes 
parties du monde, était encore rejeté par le plus grand v ombre des 
juifs et des païens, les premiers chrétiens ne parlaient des sacre
ments qu'avec la plus grande circonspection. Ils éta'ent retenus 
par la loi du secret, qui leur avait été recommanda par Jésus-
Chiist lui-même : hors le cas de nécessité, il ne Ieuf <*lait pas per
mis de parler des choses saintes à ceux qui n'y étaient point initiés. 
Les écrivains se bornaient généralement à établir la divinité de la 
mission de Notre-Seigneur, à réfuter les erreurs du paganisme, et 
à combattre les hérésies grossières des premiers novateurs. Ce 
n'est que par occasion qu'ils ont parlé des sacrements et des grands 
mystères delà religion ( 2 ) . On ne sera donc point étonne si l'É
glise primitive ne nous fournit, en faveur des dogmes que nous ai-
Ions exposer, ni autant de témoignages, ni des témoignages aussi 
exprès que les siècles suivants. 

(\\ Concile <le Trente, sess. vu, préambule. — (2) Voyez ce que nous avone 
ài'î de la loi du serret au tome I, n° 238. etc. 
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CHAPITRE PREMIER. 

De la notion et de l'institution des sacrements, 

5 6 5 . Le mot sacrement chez les Latins, comme le mot 
1ère chez les Grecs, signifie une chose sacrée, symbolique et mys
térieuse. Il exprime un signe, un symbole, un rit quelconque, 
faisant partie du culte divin, et se prend ici pour un signe sacré, 
établi de Dieu comme moyen de salut pour les hommes. 

ARTICLE I. 

Qu'est-ce qu'un sacrement? 

56G. Le sacrement, en général, est un signe ou un rit religieux 
qui, en vertu d'une institution divine et permanente, concourt plus 
ou moins prochainement, plus ou moins efficacement, h notre sa
lut. Cette définition convient aux sacrements de la loi primitive, 
aux sacrements de la loi mosaïque, et aux sacrements de la loi 
évangélique. Mais, à considérer le sacrement tel qu'il est d'après 
l'institution du Sauveur du monde, on le définit : un signe sen
sible et sacré, institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ pour 
la sanctification de nos âmes; ou, comme s'exprime le caté
chisme du concile de Trente, un signe visible de la grâce invi
sible, établi de Dieu pour notre sanctification; ou bien encore, 
une chose sensible, qui, d'après l'institution divine, a la vertu 
de signifier et de produire, comme cause efficiente, la sainteté 
et la justice (1). 

5 6 7 . Expliquons cette définition. Premièrement, le sacrement 
est un signe : il signifie quelque chose de caché, la grâce invisible 
qu'il contient sous l'enveloppe d'une chose matérielle et sensible. 
Ainsi, par exemple, lorsque, dans le baptême, on verse l'eau sur 
le corps en prononçant les paroles sacramentelles, ce rit signifie 
que, par la vertu du Saint-Esprit, le baptisé est purifié intérieure
ment des souillures du péché, 

5 6 8 . Secondement, le sacrement est un signe sensible: il est 

( 1 ) Catéchisme du concile de Trente, des Sacrements-
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nécessaire qu'un sacrement soit un signe extérieur, soit parce que 
c'est un des liens qui attachent les fidèles à l'unité, et qu'il fait 
partie du culte divin ; soit parce que les secours spirituels que Dieu 
nous présente sous des formes matérielles sont plus à la portée de 
la faiblesse humaine. Le propre de la nature de l'homme, qui est 
composé d'un corps et d'une âme, est d'arriver plus facilement à 
la connaissance des choses divines, par l'intermédiaire des objets 
corporels et sensibles. Nous avons ajouté que le sacrement est un 
signe sacré; en effet, il a pour objet la grâce, et pour fin principale 
le salut de l'homme. 

5 6 0 . Troisièmement, c'est un signe institué par Notre-Seigncur 
Jésus- Christ. Dieu seul a pu instituer les sacrements, lui seul pou
vant attacher à un signe matériel la vertu de produire la grâce. A 
défaut de cette condition, les cérémonies introduites par l'Église, 
quelque utiles qu'elles soient, ne peuvent être regardées comme 
des sacrements proprement dits. Il en est des sacrements de la loi 
nouvelle comme des sacrements de l'ancienne loi, ce sont des ins
titutions stables et permanentes. Ceux-ci ne sont tombés qu'avec 
la loi à laquelle ils appartenaient ; les premiers ne cesseront qu'à 
la fin des temps; ils sont nécessaires au salut, et le seront jusqu'à 
la consommation des siècles. 

6 7 0 . Enfin, le sacrement est institué pour notre sanctification : 
mais, à la différence des sacrements qui étaient pour les patriarches 
et pour les juifs, les sacrements institués par Jésus-Christ contien
nent la grâce qu'ils signifient, et la confèrent immédiatement, par 
la seule application du rit sacramentel, à ceux qui les reçoivent di
gnement, c'est-à-dire, à ceux qui n'y mettent aucun obstacle qui 
puisse en arrêter les effets. Les sacrements plus anciens, au con
traire, ne figuraient que la grâce, sans la produire par eux-mêmes. 

5 7 1 . Les luthériens et les calvinistes n'admettent point la no
tion que nous donnons des sacrements, car ils nient l'efficacité que 
nous leur attribuons; mais nous montrerons plus bas que cette no
tion s'accorde parfaitement avec l'Écriture sainte, la doctrine des 
saints Pères et l'enseignement de l'Eglise. 

ARTICLE IL 

Était-il nécessaire que Dieu instituât des sacrements? 

57 2 . 11 n'était pas nécessaire, à prendre ce mot à la rigueur, que 
Dieu instituât des sacrements : cette institution n'était commandée 
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par aucune loi ; Dieu est le maître de ses dons, il peut en disposer 
comme il lui plait. D'ailleurs, les sacrements ne sont pas les seuls 
moyens de salut qu'il pouvait offrir aux hommes. 

5 7 3 . Cependant, quoiqu'il ne fût pas absolument nécessaire que 
Dieu établit des sacrements, cette institution parait si rationnelle, 
si naturelle, si conforme à la sagesse divine, eu égard à la nature 
et à la faiblesse de l'homme, du moins après sa chute, qu'on peut 
dire qu'elle était en quelque sorte nécessaire. Il suffit de se replier 
sur soi-même, pour sentir que notre constitution native réclame 
le secours des symboles, des rites sacrés, des sacrements, comme 
moyen plus ou moins nécessaire pour pouvoir s'élever à la contem
plation des choses de Dieu. « Natura? humanae proprium est, dit 
« saint Thomas, ut per corporalia ctsensihilia in spiritualia et in-
<• telligibilia deducatur ( l ) . » Et avant le docteur angéiique, saint 
Jean Chrysostomc s'exprimait en ces termes : « Si tu étais incor-
'< porel, Dieu ne t'aurait donné que des dons incorporels; mais 
« parce que ton âme est unie à un corps, il t'offre des choses spi-
« rituelles dans des choses qui frappent nos sens (2 ) . « C'est aussi 
la pensée de saint Grégoire de Nyssc (3) et de saint Grégoire do 
Nazianzc (4). D'ailleurs, comme le dit saint Augustin, il est impos
sible que les hommes se réunissent dans la profession d'une reli
gion, sans le secours des sacrements : « In nullum nomen reiigio-
«n i s , scu verum, scu falsum, coagulari hommes possunt, nisi 
« aliquo signaculorum vel sacramentorum visibilium consortio 
« colligentur (5) . » 

ARTICLE IÏL 

Y a-t-il eu des sacrements dans l'état d'innocence? 

574. Il ne paraît pas qu'il y ait eu des sacrements proprement 
dits dans l'état d'innocence, c'est-à-dire avant la chute de l'homme. 
L'Écriture et la tradition gardent le silence sur cette question. Mais 
si on prend Je mot de sacrement dans un sens plus étendu, on peut 
dire qu'il y avait quelque sacrement dans l'état primitif dcl'hommc. 
Saint Augustin appelle sacrement l'arbre de vie qui était placé dans 

(i) Somme, part, m, qnaesl. 61, art. i. —(9.) Si incorporons esses nmla, ipse 
dona innorporea tradidisset fini ; quoniam vero corpori conjiincla est anima 
tua, in sciïsibilibus intelligeuda tihi tradmifur. HomèVi? i.xxxm. — \3) Discours 
calfahélique. — (4) Discours sur le BaptAme. —(5) I-iv x ix , contre Fanste, 
c. XI. 
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!e paradis terrestre : Erat in lignis cœteris alimentum, in isto sa-
cramentum (l). Le mariage d'Adam avec Eve étant, comme le dit 
le pape Innocent TII (2) , la figure de l'union de l'âme fidèle, avec 
Dieu, du Verbe avec la nature humaine, du Cnrist avec l'Église, 
peut aussi ôtre regardé comme une espèce de sacrement. Nous le 
trouvons en effet désigné sous ce nom dans les écrits de saint 
Augustin (3). 

ARTICLE IV. 

Y a-t-il eu des sacrements depuis la chute de l'homme jusqu'à la loi oe Moyse ? 

5 7 5 . D'après ce que nous avons dit de la nécessité des sacre
ments, encore qu'ils ne soient point absolument nécessaires, il est 
moralement certain que Dieu en a institué pour le temps des pa
triarches, même avant la circoncision. « I l ne faut pas croire, dit 
« saint Augustin, qu'avant la circoncision les serviteurs de Dieu, 
« qui avaient foi au médiateur futur, aient été privés de tout sacre-
« ment pour leurs enfants, quoique, pour quelque raison à nous 
« i n c o n n u e , l ' É c r i t u r e n o u s la i sse ignorer e n q u o i c o n s i s t a i e n t 

« alors les sacrements; car ils avaient des sacrifices par lesquels 
« était figuré ce sang qui seul efface les péchés du monde fd). Les 
« sacrements qu'avaient les anciens contre le péché originel étaient 
« pour tous, môme pour les enfants. » 

5 7 6 A la différence du baptême qui opère notre régénération, 
indépendamment des dispositions du ministre et du sujet, les sa
crements des temps primitifs tiraient toute leur force de la foi de 
ceux q u i y participaient, ou qui les appliquaient à ceux qui n'a
vaient pas encore l'usage de raison : ce qui a fait dire à saint Gré
goire le Grand que la foi des parents faisait pour les enfants ce que 
l'eau d u baptême fait p a r m i n o u s ( 5 ) ; e t à s a i n t B e r n a r d , q u e , c h e z 

les g e n t i l s , la foi des parents profitait e t même suffisait pour les 

( 1 ) Liv. de la Genèse ad lilleram, c. vni.—(2) Lettres d'Innocent III, Iiv. in, 
lettre coxix. — (3) Liv. des Noces et de la Concupiscence, c. xxi. — (4) Non ideo 
credenduro est, an te circumcisioncm, famulos Dei, quando quidem eis inerat 
mediatoris fides iu carne veirinri, nullo sacramento ejus opitulatos fuisse par-
vulis suis; quamvisquid illud esset, aliqua necessaria causa Scriptura sacra la-
tere vol tient. Nam et sacrificia eorum legimus, quibus u tique sanguis ille figu-
rabatur qn* soins tollit percata mundi. Liv. v, contre Julien, c. xi. (5) Quod 
vero apud nos valet aqua haptismatis, hocegitapud veteresvel proparvulis 
sola fides, vel pro majorions virtus sacrificii, vel pro his qui ex Abrahse stirpe 
nrodicrant, mysterîum circumeisionis. Morales liv. iv. c. m. 
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enfants(1). En s'cxprimant ainsi, ces saints docteurs n'excluent 
point les rites, les symboles, les signes sacrés, par lesquels se 
manifestaient et se perpétuaient, dans le monde, le souvenir de la 
chute de l'homme, et la foi plus ou moins confuse au rédempteur 
promis à notre premier père et à ses descendants. Aussi saint Ber
nard ajoutc-t-il que les anciens sacrements ont servi aux enfants et 
h ceux qui n'ont pas l'usage de raison, tant qu'il n'a pas é t é cons
tant que ces sacrements ont été interdits : « Sanc parvulis et needum 
« ratione utentibus tamdiu credendum est aniiqua valuisse sacra-
«monta, quamdiu palam interdicta non fuisse constiterit (2). * 
Saint Thomas n'est pas moins exprès : « Avant la loi écrite, dit le 
« Docteur angélique, il y avait quelques sacrements de nécessité; 
« comme le sacrement de la foi, qui était pour la rémission du pé-
« ché originel (3 ) . » Tl est constant d'ailleurs que les Romains, les 
Grecs, les Égyptiens, les Indiens, les Américains, et généralement 
tous les anciens peuples, avaient des lûtes expiatoires pour purifier 
l'enfant à son entrée dans cette vie (4) : ce qui prouve qu'il y a tou
jours eu des sacrements, et que ces sacrements n'ont pu venir que 
de Dieu, quoique Dieu n'en ait point déterminé ni la matière ni la 
forme pour les temps primitifs, où les hommes n'étaient pas encore 
préparés à ne faire qu'un seul peuple. 

ARTICLE V. 

Y a-t-il eu des sacrements dans la toi de Moyse? 

5 7 7 . Il est certain qu'il y avait des sacrements sous la loi de 
Moyse; le décret d'Eugène IV et les décrets du concile de Trente 
ne permettent pas d'en douter : ils portent que les sacrements de la 
loi nouvelle surpassent de beaucoup, en dignité et en efficacité, les 
sacrements de l'ancienne loi (5). Telle est d'ailleurs la croyance 
des saints Pères, qui s'appuient sur l'Ecriture et les institutions de 
Moyse. « Les premiers sacrements, dit saint Augustin, ont été 

(1) En nationibus, quotquot inventi sunt fidèles, adullos quidem fide et sacri
fions credimuscxpialos, parvulis autem solum proCuisse imo c( suffecisse fidrm 
parentum. Lettre i.xxvn, ou Traité du Baptême, c. i. — (2) Ibidem, c. H . — 
(3) nicendum est quod, anto legem scriplam, erant quaûdam sacramenta neecs-
silatis, mut illud fîdei sacrameutum qnod ordmabatur, ad deletionem originalis 
peccati. ïn iv Sent, dis t. i, quœst. i, art. 2. — (4) Voyez ce que nous avons 
dit de la croyance des anciens peuples touchant la chute de l'homme, tmne *, 
n° 582, ele — (5) Concile de Trente, sess. vu, eau. M. 
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* abolis, parce qu'ils ont été accomplis a la venue de Jésus-Christ ; 
« et ils ont été remplacés par d'autres qui sont moins nombreux, 
« mais plus efficaces, plus utiles et plus faciles pour les fidèles : 

Prima sacramenia ablata sunt, quia impleta; etaliasunt insti-
« tutavirtute majora, uiilitale meliora, actn jaciliora, numéro 
« pauciora (t). » 

ARTICLE VL 

Y a-t-il des sacrements dans la loi évangélique î 

5 7 8 . Il y a sept sacrements, ni plus ni moins, dans la loi évan
gélique : savoir, le baptême, la confirmation, l'eucharistie, la pé
nitence, l'cxtrême-onction, l'ordre, et le mariage. Cette proposi-
lion est de foi. Le concile de Trente a frappé d'anathème quiconque 
dit que les sept sacrements que nous venons d'énumérer ne sont 
pas autant de vrais sacrements, ou qu'ils n'ont pas tous été institués 
par Notre-Seigneur Jésus-Christ (2 ) . En parlant des sacrements en 
particulier, nous montrerons que cette décision est fondée sur 
rÉcriturc et sur l'enseignement des saints Tères. Il nous suffira 
donc de prouver ici, par la croyance générale et constante de 1"É-
glisc, que le baptême, la confirmation, l'eucharistie, la péni
tence, l'cxtrême-onction, l'ordre, et le mariage, nous ont été 
transmis par les apôtres comme sept sacrements d'institution di
vine. Cette croyance est à elle seule une preuve irréfragable du 
dogme catholique, comme on peut en juger par le raisonnement 
suivant. 

5 7 0 . Au seizième siècle, à l'époque où Luther et Calvin com
mencèrent à dogmatiser, nos sept sacrements étaient reconnus et 
admis dans toute l'Église. Les Grecs s'accordaient sur ce point avec 
les Latins. Ceux même qui sont séparés depuis plusieurs siècles 
de la communion romaine, croyaient à l'institution des sept sacre
ments. En effet, les protestants ayant envoyé la confession d'Augs-
bourg à Constantinople, le patriarche de cette ville, nommé Jéré-
mic, leur répondit qu'ils étaient dans l'erreur, et qu'il y a dans 
l'Église de Dieu sept sacrements, ni plus ni moins, savoir : le 

(i) Liv. xix, contre Fanste, c. xm. —(2) Si quis dixerit, sacramenta nova! 
logis non fuisse omnia a Jcsu Christo, Domino nostro, instituta; aut esse plura 
vel pauriora quant septein, videliect, baptisinum, confirmalionem, cticliaris-
t iam, pmuitenfinm, exfremam unctionem, ordinem, et malrimorîium; aut 
eliam aliquod hornm septein non esse vere et proprie sacramentum; anatliem» 
<iL Srss. vu , des Sacrements en général, can. i. 
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(1) Voyez la Perpétuité delà foi de l'Église, Ioni, v, c m ; et le savant traité 
de Re sacramentaria, par nrouin,l iv. i, quaesti n i , c. H , § i. 

XI. 25 

baptême, l'onction du chrême (la confirmation), la divine commu
nion V ordination 9 le mariage, la pénitence, cl Vhuile sainte 
(l'ext/ême-onction). Peu de temps après, Cyrille Lucar, patriarche 
de la même ville, que les calvinistes avaient séduit, essaya de 
répandre les nouvelles erreurs; mais l'Église grecque lui résista, 
ei confirma la foi catholique. Le concile de Constantinople, de 
1 6 3 8 , où se trouvèrent trois patriarches et plus de vingt évoques, 
rendit le décret suivant: « Ànathèmo à Cyrille, fabricateur de 
« nouveaux dogmes, qui croit que les sept sacrements de l'Eglise, 
« savoir, le baptême, le chrême, la pénitence, l'eucharistie,le 
« sacerdoce, Vextrême-onction et le mariage, n'ont pas été insti-
« tués par Jésus-Christ, et qu'ils ne sont point parvenus par la tra-
« dition des apôtres et par la pratique perpétuelle de l'Église. » 
Un autre concile de Constantinople, de 1 6 4 2 , et le concile de Jé
rusalem, de i 6 7 2 , renouvelèrent la condamnation de Cyrille 
Lucar, et se déclarèrent en faveur du dogme qui admet sept sacre
ments. Aussi trouve-t-on le même dogme, les mêmes sacrements, 
toujours au nombre de sept, dans les rituels et lcseucologes de 
toutes les Églises d'Orient; on les trouve même chez les nestoriens, 
ies eutychiens, les copbtes, les syriens, et autres hérétiques an
térieurs de plusieurs siècles au temps de Luther et de Calvin ( l ) . 

5 8 0 . Or, cette croyance universelle ne peut venir que de ren
seignement des apôtres. Ce que l'Église catholique croyait il y a 
trois siècles, ce qu'elle croit aujourd'hui, e l le l'a toujours cru; sa 
croyance ne varie point, son enseignement est toujours le même; 
celui qui est la vérité immuable lui a promis d'être avec elle tous 
les jours, jusqu'à la consommation des siècles. D'ailleurs, si vous 
prétendez que la foi de nos pères ait été altérée, que quatre ou cinq 
sacrements aient été introduits dans l'Église, dites-nous donc de
puis quand, par qui et comment cette innovation s'est faite; quel 
est le pape, quel est l'évéque, quel est le docteur qui ait tenté d'ag
graver le joug du Seigneur en augmentant le nombre des sacre
ments, en proposant à toute la chrétienté, au nom même des 
apôtres et de Jésus-Christ, tel ou tel dogme pratique, inconnu 
jusqu'alors. Dites-nous en quel temps, en quel endroit, en quelle 
partie du monde la croyance à sept sacrements a commencé, et de 
quelle manière elle s'est répandue dans tout l'univers. Dites-nous 
par quels moyens on a réussi à la faire passer des Grecs chez les 
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Latins, ou (les Latins chez les Grecs, des catholiques chez les schis* 
matiqucs et les hérétiques, ou des schismatiques et des hérétiques 
ihcz les catholiques. Expliquez-nous ce merveilleux accord qui 
règne entre toutes les Églises de l'Orient et de l'Occident, cette 
uniformité qu'on trouve, au seizième siècle, parmi toutes les na
tions chrétiennes, autant séparées les unes des autres par les anti
pathies et les rivalités qui les divisent, que par la distance des lieux 
et la diversité des idiomes. Non, on ne peut rendre raison d'une 
croyance aussi générale sur le nombre des sacrements qu'en la 
faisant remonter aux temps apostoliques. Enfin, s i , pour avoir 
voulu supprimer plusieurs sacrements, Luther et Calvin ont sou
levé le monde chrétien, qui aurait pu, avant la Réforme, introduire 
ces mêmes sacrements sans éprouver de vives contradictions, sans 
occasionner un mouvement général? Il n'est aucune nouveauté en 
matière de religion qui n'ait rencontré plus ou moins d'opposition de 
la part des papes, et desévèques, et des prêtres, et des docteurs, 
et même des simples fidèles; il n'est aucune erreur contre laquelle 
on n'ait réclamé, aucune hérésie dont l'auteur n'ait été aussitôt 
frappé d'anathème par l'Eglise. Cependant l'histoire ne nous offre 
aucune trace, aucun vestige de semblables réclamations contre le 
dogme et la pratique concernant les sept sacrements. Il faut donc 
de toute nécessité reconnaître que cette croyance nous vient des 
apôtres; ce que l'Église universelle croit et a toujours cru n'a 
pu nous avoir été transmis que par une tradition apostolique : 
Quod universa tenet Ecclesia, née eonciliis imiitvtum, sed 
semper retentum est, non nisi auctoritate apostolica traditum 
rectissime crcditur(t). Mais ce que les apôtres nous ont transmis 
comme institution divine vient de Jésus-Christ, de l'aveu de tous. 
On doit donc admettre les sept sacrements, savoir : le baptême, la 
confirmation, l'eucharistie, la pénitence, l'extrème-onction, Tordre 
et le mariage, comme ayant été institués par le Sauveur du 
monde. 

ARTICLE VIL 

Jésus-Christ a-t-il institué lui-môme les sept sacrements 

581. Il est de foi que Notre-Scigneur a institué les sacrements 
qui sont reçus dans l'Église. Voici le décret du dernier concile 
œcuménique : « Si quelqu'un dit que les sacrements de la loi nou-" 

(1) L h , iv, du Baptême, contre les donatistes* c. xxiv. 
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« velle n'ont pas été tons institués par Notre-Seigncur Jésus-
« Christ, qu'il soit anathcmc ( l ) . » Ce qui est conforme à ce que 
dit l'apôtre : « Que l'homme nous regarde comme les ministres du 
«Christ et les dispensateurs des mystères (des sacrements) de 
« Dieu ( 2 ) . » Le pouvoir qu'ont reçu les apôtres était d'adminis
trer les sacrements, et non de les instituer. « Quel est l'auteur des 
« sacrements, dit saint Ambroise, si ce n'est le Seigneur Jésus (3)?» 
Suivant saint Augustin, c'est Jésus-Christ lui-même qui a uni la 
lociété du nouveau peuple par les sacrements (4 . En effet, Dieu 
seul a pu attacher à un élément ou à un rit matériel la vertu de 
produire la grâce. 

5 8 2 . Mais Notre-Seigncur a-t-il institué tous lcs"sacrcmenls par 
lui-même immédiatement? Il est certain qu'il les a tous institués 
par lui-même. On ne dit de quelqu'un qu'il a institué une chose 
que quand il l'a instituée immédiatement. Cependant on ne pour
rait regarder comme hérétique celui qui aurait la témérité de sou
tenir le contraire, pourvu qu'il reconnût que Jésus-Christ, en 
chargeant ses apôtres d'établir quelques-uns des sept sacrements,, 
ne leur a point accordé le droit de les supprimer, ni d'en changer 
la substance, après les avoir établis. Le concile da Trente n'a pas 
expressément défini que tous les sacrements ont été institués im
médiatement par Jésus-Christ ; le mot immédiate ne se trouve point 
dans son décret. 

ARTICLE VIIL 

Pourquoi Notre-Seigneur a-t-il institué sept sacrements ? 

583 . Il est de foi que Notre-Seigneur a institué sept sacrements., 
ni plus ni moins. Si on demande la raison de ce nombre, nous ré
pondrons que telle a été la volonté de Jésus-Christ, qui a bien 
voulu, en instituant sept sacrements, pourvoir abondamment à 
tous les besoins spirituels de son Église, et de chaque fidèle en par
ticulier. Le bciptême nous fait naître spirituellement ; la confirma
tion nous forJfie dans la vie de la grâce; l'eucharistie nourrit 

( 1 ) Concile de Trente, sess. vu, des Sacrements en génral, ran. 1. — Voyn 
le texte, ci-dessus, page 384, note 2. — (2) Sic nos CMslimet homo \ú ministros 
Christi, et dispensatores myslerionim neî. / r c épilre aux Corinthiens, c. i\9 

v. i — (3) Aiiclor sacramentorum quis est, nisi Dominu; Jésus? Liv. iv, des 
Sacrements, c. iv. — (4) Dominus Christus socictatem novi populi colU^aVtt; 
sacramentis. Lettre à Janvier. 
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notre âme; la pénitence nous guérit des blessures du péché; Tex-
tréme-onction nous aide à mourir chrétiennement ; Tordre donne 
des ministres \ l'Église; le mariage lui donne des sujets pour la 
perpétuer. Voici comment le catéchisme du concile de Trente 
l'explique, d'après saint Thomas ( l) et le pape Eugène IV ( 2 ) . 

5 8 4 . « Sept choses sont nécessaires à l'homme pour Yivre , pour 
« conserver sa vie et l'employer utilement, tant pour lui-même que 
« pour la société. Il faut qu'il naisse, qu'il croisse, qu'il se nour-
« risse, qu'il emploie des remèdes pour se guérir s'il tombe dans 
« quelque maladie, qu'il répare ses forces quand elles ont été af-
« faiblies, qu'il y ait des magistrats investis du pouvoir nécessaire 
« pour gérer les affaires de L'État, et enfin qu'il perpétue le genre 
« humain par la génération légitime des enfants. Or, toutes ces 
« choses s'appliquent facilement à la vie spirituelle, qui consiste 
« dans l'union de l'âme avec Dieu, et nous fait concevoir en même 
« temps la raison d u nombre des sept sacrements. En effet, le 
« baptême, qui est le premier et comme la porte des autres sacre-
« ments, nous fait naître en Jésus-Christ. Vient ensuite la confir-
« mation, qui augmente en nous la grâce de Dieu et nous fortifie 
« par sa vertu. Après, se présente l'eucharistie, par laquelle notre 
* âme est soutenue et nourrie comme d'un aliment céleste. Suit, 
« en quatrième lieu, la pénitence, qui rend la santé à notre âme, 
« quand elle a été blessée par le péché. L'extrême-onction efface 
« le reste de nos péchés, e t renouvelle les forces de notre âme. 
« L'ordre perpétue dans l'Église le ministère des sacrements , en 
« donnant à ceux qui le reçoivent le pouvoir de les administrer 
« d'office, et d'exercer toutes les autres fonctions sacrées. En-
«fin, le sacrement de mariage a été institué pour sanctifier 
* l'union de Thomme et de la femme, nécessaire à la conservation 
* du genre humain, et pour que les enfants qui en naîtraient 
« fussent élevés dans la religion et la crainte de Dieu (3). » 

ARTICLE IX. 

De la dignité et de la nécessité des sacrements. 

5 8 5 . Quoique tous les sacrements soient d'institution divine, 
et qu'ils concourent tous à notre salut, ils ne sont cependant pas 

(i) Som., part, m, quœst. 65 , art. 1. — (2) Décret pour les arméniens. — 
(3) Catéchisme du concile de Trente, des Sacrements. 
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tous également grands. Il est de foi qu'ils ne sont pas égaux eg 
dignité : « Si quelqu'un dit que les sept sacrements sont tellement 
* égaux entre eux que, sous aucun rapport, l'un ne soit plus digne 
« que l'autre, qu'il soit anathème(1). » En effet, comme l'eu
charistie contient réellement le corps et le sang de Jésus-Christ, 
Fils de Dieu fait homme, et auteur de toute sainteté, elle est évi
demment au-dessus de tout autre sacrement ; cependant, si oa 
considère les sacrements par rapport à l'état où ils élèvent 
l'homme, le sacrement de Tordre est en quelque sorte plus digne, 
puisqu'il place celui qui le reçoit au rang le plus élevé. 

5 8 6 . Il est de foi que les sacrements sont nécessaires au salut, 
quoiqu'ils ne le soient pas tous à chacun. « Si quelqu'un dit que 
« les sacrements de la loi nouvelle ne sont pas nécessaires au sa-
« lut, mais qu'ils sont superflus; que sans eux, ou sans le désir de 
« les recevoir, les hommes peuvent, par la foi seule, obtenir de 
« Dieu la grâce de la justification, encore qu'ils ne soient pas tous 
« nécessaires à chaque fidèle, qu'il soit anathème ( 2 ) . » 

5 8 7 . Le baptême est absolument nécessaire à tous; et la péni
tence, à ceux qui sont tombés dans le péché mortel après avoir 
reçu le sacrement de la régénération : l'ordre est également né
cessaire à l'Église, car ce n'est qu'en vertu de Tordre qu'on peut 
administrer les autres sacrements, si on en excepte le baptême, et 
probablement le mariage. Nous reviendrons sur cette question. 

CHAPITRE II . 

De la matière et de la forme des sacrements. 

588. La matière et la forme d'un sacrement sont les parties qui 
entrent nécessairement dans sa composition; elles en sont les 
deux parties essentielles. On a donné le nom de matière aux: 
choses ou aux actes extérieurs et sensibles dont on se sert pour 
faire un sacrement, et le nom deforme aux paroles que le ministre 

( 1 ) Si quis dixcrit, hœc septem sacramenta ita esse inter se paria, ut nulla 
ratione aliud sit alio dignius; anathema sit. Sess. vu, can. in.—(2) Si quis dixe-
rit, sacramenta nova} legis non esse ad salutem necessaria, sed superflua; et sine 
eis aut eorum voto, per solam fidem homines a Deo gratiam justification is adi-
pisci , licet omnia singulis necessaria non sint ; anathema sit. Ibidem, can. iv, 
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prononce en appliquant la matière : « In sacramcnUs verba se 
* habent per moclum forma;, res aulem per modum materias(l). » 
Ainsi, dans le baptême, l'eau est la matière du sacrement, et les 
paroles, Je te baptise au nom du Père, et du Fils, et du Saint* 
Esprit^ en sont la forme. Les choses qui ne peuvent être aperçues 
par les sens ne deviennent matière sacramentelle que quand elles 
sont jointes à quelque signe extérieur qui les rend sensibles. C'est 
ainsi, par exemple, que la contrition ne peut concourir au sacre
ment de pénitence qu'autant qu'elle se manifeste extérieurement 
•par la confession, ou par quelque signe qui frappe les sens. 

5 8 9 . Les mois de matière et de forme ne sont pas fort anciens, 
ils ne remontent qu'au treizième siècle; les théologiens ne les ont 
introduits dans la scolastique que pour exprimer, d'une manière 
plus explicitera nature des sacrements, qui se composent de choses 
et de paroles. Aussi l'usage en a-t-il été consacré par l'Église, qui 
cependant n'a jamais varié dans son enseignement. 

5 9 0 . Chaque sacrement a une matière et une forme qui lui sont 
propres. Suivant le décret adressé par Eugène IV aux arméniens, 
* les sacrements de la loi évangélique se composent des choses 
* qui en sont comme la matière, des paroles qui en sont comme la 
•a forme, et de la personne du ministre avec l'intention de faire ce 
• que fait l'Église. Si la matière ou la forme ou le ministre manque, 
« il ne se fait pas de sacrement (2). » Mais quoique la personne du 
sninistre soit nécessaire pour la confection d'un sacrement, elle 
doit plutôt en être regardée comme la cause efficiente que comme 
faisant partie de son essence ; car l'essence d'un sacrement consiste 
dans la matière et dans la forme, qui en sont les seules parties cons
titutives : Materia et forma sacramenti essenlia perficitur* dit le 
eoncile de Trente (3). De là cette maxime de saint Augustin : « La 
« parole se jomt à l'élément, et il se fait un sacrement : Accedit 

* verbum ad elementum, et fit sacramentum (4) . » 
5 9 1 . Tous les sacrements étant d'institution divine, il est cer

tain que la matière et la forme qui en font la substance ont été 
déterminées par Jésus-Christ. On convient également qu'il a dé
terminé, non-seulement en général, mais en particulier et dans 
leur espèce, la matière et la forme du baptême et de l'eucharistie. 

( i ) Saint Thomas, Som., part, m , qnœst. 60, art . 7. —(2) Omnia sacramenta 
îribus perficiuntiir, videliect rébus tanquam materia, verbis tanquam forma, et 
ïpersona ministri conferentis sacramentum cnm intentione faciendi quod facit 
£cclesia. Quorum si aliquod desit , non perficitnr sacramenlum. Décret pour 
M arméniens. — (3) Scss. xiv, c. H . — (4) Traité xxx, sur saint Jean. 



DES SACREMENTS 391 

En est-il de même pour les autres sacrements? C'est une question 
controversée parmi les théologiens. Les uns pensent que Notre-
Seigneur n'a déterminé qu'en général la matière et la forme de 
plusieurs sacrements, laissant à ses apôtres le soin de déterminer 
eux-mêmes d'une manière particulière les signes et îcs formules 
qu'ils jugeraient plus propres à exprimer les effets de ces mêmes 
sacrements. Les autres, en plus grand nombre, enseignent que 
Jésus-Christ a déterminé lui-même, sans recourir à ses disciples, 
la matière et la forme de tous les sacrements ; et que les apôtres 
nous ont transmis, de vive voix, les rites sacramentels, c'est-à-dire, 
les choses et les paroles nécessaires pour la confection des saints 
mystères. Nous adoptons ce second sentiment comme nous parais
sant beaucoup plus probable que le premier, pour cela même qu'il 
est plus conforme à la dignité des sacrements et à l'unité du culte 
divin. On ne peut nous objecter la diversité des rites qu'on re
marque chez les Grecs et les Latins : en parlant des sacrements 
en particulier, nous montrerons que cette différence n'est point 
essentielle. Quoi qu'il en soit , dans l'Église latine comme dans 
l'Église grecque, on observe exactement, pour la pratique , tout 
ce qui est prescrit pour l'administration des sacrements (i). 

CHAPITRE III . 

Des effets des sacrements. 

5 9 2 . Les effets des sacrements sont la grâce et le caractère. On 
distingue la grâce sanctifiante et la grâce sacramentel : la pre
mière grâce sanctifiante, qui réconcilie le pécheuv avec Dieu; et 
la seconde grâce sanctifiante, qui augmente cr, nous la grâce de 
la justification. La grâce qu'on appelle sacramentelle est la grâce 
même sanctifiante ou habituelle, à laquelle sont attachés des se
cours spirituels et particuliers pour les circonstances où nous avons 
à remplir les obligations que nous impose chaque sacrement. Le 
caractère est un signe spirituel et ineffaçable, qui fait que le sacre
ment qui l'imprime ne peut être réitéré; c'est comme une marque 
empreinte dans notre âme, par laquelle nous sommes rendus pro-

(1) Pour les questions pratiques, on peut voir ce que nous avons dit dans la 
Théologie morale, tome n , n° i l , etc. 



392 DES SACREMENTS. 

près h recevoir ou à faire quelque chose, et qui nous distingue de 
ceux qui ne l'ont pas. 

ARTICLE I. 

Les sacrements de la nouvelle loi ont-ils la vertu de produire la grâie? 

593. Il est de foi que les sacrements de la nouvelle loi ont la 
vertu de conférer la grâce immédiatement, par eux-mêmes, par 
la seule application du rit extérieur; o u , pour me servir des ex 
pressions de l'école, consacrées par l'Église, ils la confèrent ex 
opère operato; à la différence des sacrements de l'ancienne loi, 
qui ne produisaient la grâce que par la foi du ministre ou du 
sujet; ou , en d'autres termes, ex opère operantis. « Si quelqu'un 
« dit que les sacrements de la nouvelle loi ne contiennent pas la 
« grâce qu'ils signifient, ou qu'ils ne la confèrent pas à ceux qui 

• n'y mettent point d'obstacle, comme s'ils étaient seulement des 
«- signes extérieurs de la grâce ou de la justice qui a été reçue par 
« la foi, ou de simples marques de la religion chrétienne, par les-
« quels on discerne dans le monde les fidèles des infidèles; qu'il 
« soit anatbème. Si quelqu'un dit que, par les sacrements de la loi 
« nouvelle, la grâce n'est pas conférée ex opère operato, mais que la 
« foi seule à la divine promesse suffit pour obtenir la grâce; qu'il 
« soit anathème. * Ainsi s'exprime le concile de Trente(l) contre les 
erreurs des hérétiques du seizième siècle. Déjà le pape EugènelV, 
dans son décret pour les arméniens, avait dit que « les sacre-
« ments de la loi évangélique diffèrent beaucoup des sacrements 
«de la loi mosaïque; que ceux-ci n'étaient point la cause de la 
* grâce, mais qu'ils figuraient seulement qu'elle devait être ac-
« cordée par la passion de Jésus-Christ; tandis que les premiers 
« contiennent la grâce, et la confèrent à ceux qui les reçoivent 
« dignement (2).» 

(I) si quisdixer i t , sacramenta novao legis non continere gratiam quant si-
gnificant, aut gratiam ipsam non ponentibus obicem non conferre, quasi signa 
tan tu m externa sint accepta per Fui cm gratiae vel justifia;, et notai quwriam 
Christian»; professionis, quibus apud ho mines discemuntur fidèles ab infide-
libus ; anathema sit. Sess, vu, des Sacrements en général, can. vi. *- Si qui» 
dixeri;, per jpsa novae legis sacramenta ex opère operato non confern gratiam, 
sed solam fidem diviiue promissionis ad gratiam consequondam sufficere ; ana
thema sit. Ibidem, can. vin. — (2) No vas legis septem snnt sacramenta.... quae 
multum a sacramentis differunt antiguae le^is. Illa enim non causabant gratiam» 
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Cette doctrine n'est point nouvelle; nous la trouvons dans l'É
criture sainte, dans les écrits des saints Pères et dans les anciens 
conciles. 

5 9 4 . En effet, saint Paul écrivant aux Éphésicns, dit que Jésus-
Christ s'est livré lui-même pour l'Église, afin de la sanctifier, en la 
purifiant par le bain de l'eau, dans la parole de vie : Mundans 
eam, lavacro aquœ in verbo vi/œ (1 ) ; et, dans sa lettre à Tite, que 
Dieu nous a sauvés par l'eau de la régénération : Salvos nonfecit 
per lavacrum re gêner ationis et renovationis Spirilus Sancti ( 2 ) . 
On ne peut exprimer plus clairement l'efficacité que nous attri
buons au sacrement de baptême. Or ce que nous disons de l'effi
cacité du baptême s'applique aux autres sacrements. Dans la con
firmation, par exemple, c'est par Vimposition des mains que les 
apôtres donnaient le Saint-Esprit ; dans l'eucharistie, c'est la 
chair et le sang de Jésus-Christ qui sont la nourriture de notre 

âme. 

5 9 5 . C'est aussi l'enseignement des docteurs de l'Église. Sui
vant Tertullien, « les eaux étant sanctifiées parle Saint-Esprit, 
« s'imprègnent d'une vertu sanctifiante : Aquœ sanctificatœ vim 
« sanctificandi combibunt (3) . Le corps est lavé, pour que l'Ame 
« soit purifiée de ses taches ; le corps est oint, pour que l'âme soit 
« consacrée; le corps est marqué d'un signe, pour que l'âme soit 
« fortifiée; le corps est couvert par l'imposition delà main, pour 
« que l'âme soit éclairée des lumières de l'Esprit Saint ; le corps se 
« nourrit de la chair et du sang de Jésus-Christ, pour que l'âme 
« s'engraisse de la substance de Dieu. Le baptême, dit saint 
« Grégoire de Nysse, est l'expiation des péchés, la rémission des 
« crimes, la cause de notre régénération, regenerationis causa (4). » 
Saint Jean Chrysostome : « D'abord il a été dit : Que les eaux: 
« produisent le reptile ayant âme vivante. Mais depuis que Jésus-
« Christ est entré dans le lit clu Jourdain, ce ne sont plus des rep-
« tiles que l'eau produit, mais des âmes raisonnables et spiri
tue l l e s : Sed animas rationales et spirituales aquaproduxit (5). 

sed cam solnm per passionem Chiïsti dandam esse figurabant ; hœc vero nostra 
et continent gratiam, et ipsam digne suscipientibns conferont. Décret pour les 

J arméniens. — ( i ; Épitre aux Éphésicns, c. v, v. 2 6 — (2) Épltre à Tite, c. m , 
J y. 5 . — (3) Du Baptême, c. iv (4) Caro abluitur, ut anima emaculetur. Caro 

ungitur, ut anima consecretur. Caro signatur, ut et anima muniatur. Caro ma-
nus imposilione adumbratur, ut anima S pi ri tu illuminetur. Caro corpore Cbristi 
et sanguine vescitur, ut et anima de Dco saginetur. De la résurrection de la 
chair, c. v in . — (5) Discours sur le baptême. — (6) Homélie xxv, sur saint 
Jean. 
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«D'où vient à l'eau, se demande saint Augustin, une si grande 
« vertu, que, quand elle touche le corps, le cœur est lave? Unde 
* tanta virtus aquœ, ut corpus icwgat et cor abluat La 
« même vertu du Très-Haut, dit saint Léon le Grand, qui a fait 
«que Marie enfantât le Sauveur, fait que l'eau régénère le 
« croyant : Virtus Allissimi quœ jecit ut Maria parer et Salvato-
«rem, earlem facit ut rpr/enerei unda credenlem (2) . » Nous 
pourrions citer encore saint Justin, saint Irenée, Origènc, saint 
Cyprien, saint Cyrille de Jérusalem, saint Optât de Milève, saint 
Jérôme, saint Ambroise, le premier concile de Nicée, le premier 
de Constantinople, celui de Milève de 416 , et celui d'Orange de 
5 2 9 . Tous reconnaissent dans les sacrements la vertu de produire 
la grâce, et les regardent comme cause de notre justification. 

5 9 6 . Nous ajouterons une réflexion : chez les luthériens et les 
calvinistes, comme chez les catholiques, on baptise les enfants 
qui n'ont pas encore l'usage de raison. Or, si les sacrements ne 
sont pas la cause efficace de la grâce sanctifiante, s'ils ne servent 
qu'à exciter la foi, ou s'ils ne sont que de simples signes des pro
messes divines et de la justification, comment le baptême peut-il 
être utile aux petits enfants? Est-ce par la foi du ministre, de celui 
qui baptise? Mais, de l'aveu des protestants et des réformés, les 
effets d'un sacrement sont indépendants des dispositions de celui 
qui le confère. Ce sera donc par la foi de celui qui le reçoit : mais 
un enfant qui vient de naître peut-il s'exciter à la foi, en recevant 
le baptême ? N o n , évidemment. Il faut donc conclure que le 
baptême, administré suivant le rit de l'Église, produit son effet 
par lui-même, par une vertu qui lui est propre, ex opère operato* 
« Non eorum meritis a quibus ministratur, nec eorum quibus mi-
« nistratur constat baptismus, sed propria sanctitate atque véri
ns t a t e , propter eum a quo institutus e s t . » Ce sont les paroles de 
saint Augustin ( 3 ) . 

5 9 7 . Il est bien vrai, pour ce qui regarde les adultes, que les 
sacrements ne confèrent la grâce qu'autant que ceux qui les re
çoivent y apportent les dispositions convenables; mais ces dispo
sitions, parmi lesquelles on fait entrer la foi, ne sont pas la cause 
efficiente de la grâce; elles ne font que préparer notre âme, en 
éloignant les obstacles qui peuvent retarder ou empêcher l'effet dij 
sacrement. Voilà pourquoi les sacrements ne produisent la grâce 

(1 ) Traité L X X X , sur saint Jean. — (2) Sermon v , sur la Nativité de Notre* 
Seigneur. — (3) Liv. Ï V , contre Crcsconius, c. xxvi. 
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que dans ceux qui n'y mettent point d'obstacle, non ponentibus 
obkem, comme dit le concile de Trente ; mais ils la confèrent réel
lement à tous ceux qui sont préparés ; et ils en sont la vraie cause, 
cause instrumentale, agissant parla vertu de Dieu, qui en est la 
cause première et principale. 

ARTICLE IL 

Quelle grâce les sacrements confèrent-ils? 

5 9 8 . Premièrement, il y a deux sacrements qui sont institués 
pour conférer la première grâce sanctifiante : ce sont le baptême 
et la pénitence, qui ont, d'après leur institution, la vertu de nous 
purifier du péché mortel, et de nous rendre h la vie de la grâce. On 
les appelle sacrements des morts, parce qu'ils sont principalement 
pour ceux qui ont perdu la vie de la grâce par le péché mortel. 
Cependant il peut arriver que le catéchumène et le pénitent se 
trouvent justifiés par la charité parfaite, avant que de s'approcher 
du sacrement de baptême ou de la pénitence ; dans ce cas, ils ne 
peuvent recevoir que la seconde grâce sanctifiante, c'est-à-dire, 
une augmentation de la grâce de la justification avec la grâce 
sacramentelle, 

599. Secondement, les autres sacrements, au nombre de cinq, 
Savoir, la confirmation, l'eucharistie, l'extrême-onction, l'ordre 
et le mariage, sont institués pour conférer la seconde grâce sanc
tifiante, c'est-à-dire, augmenter en nous la grâce reçue par le 
baptême ou par la pénitence; ils ne sont pas établis pour rendre 
l'homme juste, mais pour le rendre plus juste. On les appelle sacre
ments des vivants, parce que, ordinairement, on ne peut les rece
voir avec fruit que quand on a déjà la vie de la grâce. Nous disons 
Ordinairement; car il arrive, accidentellement et par extraordi
naire, qu'ils confèrent quelquefois la première grâce sanctifiante, 
celle qui réconcilie le pécheur avec Dieu. Si , par exemple, celui 
qui étant coupable de quelque péché mortel se croit en état de 
grâce, et qu'en se préparant à recevoir un sacrement des vivants 
il éprouve, nous ne disons pas la contrition parfaite, mais un sen
timent d'attrition, tel qu'il est nécessaire et suffisant pour recevoir 
l'absolution sacramentelle, ce sacrement aura tous ses effets; en 
communiquant la grâce à celui qui le reçoit, il lui obtiendra par 
lui-même la rémission de tous ses péchés. Ce n'est pas seulement 
l'opinion de quelques théologiens, comme le dit l'auteur de la Théo-
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logie de Poitiers, mais bien le sentiment le plus commun, le plus 
généralement admis. En effet, ce n'est pas l'état du péché pré
cisément, mais l'affection au péché mortel, qui est Yobex, l'obstacle 
à l'entrée de la grâce dans notre àme(l) . 

6 0 0 . Troisièmement, outre la grâce sanctifiante, chaque sacre
ment confère une grâce qui lui est propre. Le baptême, en nous 
donnant une nouvelle naissance, nous donne en même temps une 
grâce particulière pour vivre conformément à l'esprit de l'Évan
gile. La confirmation développe en nous la vie spirituelle, et nous 
donne la force de combattre les ennemis de notre salut. Il en est 
de même des autres sacrements; ils ont tous une vertu qui répond 
à la fin pour laquelle ils ont é t é institués. 

6 0 1 . Quatrièmement, le même sacrement ne confère pas tou
jours la grâce au même degré. On reçoit une grâce plus ou moins 
abondante, selon qu'on est plus ou moins bien disposé. « La grâce 
« du baptême, dit le concile de Trente, est reçue suivant la mesure 
« que l'Esprit Saint donne à chacun comme il lui plaît, selon la 

disposition et la coopération de celui qui est baptisé : Secun-
« dum mensvram quant Spirilus Sanctus partitur singulis, 
« proui vult9 secundum propriam cujusqve dispositionem et coo-
« perationem (2). » 

ARTICLE M . 

Quels sont les sacrements qui impriment un caractère? 

6 0 2 . II y a trois sacrements, le baptême, la confirmation et 
l'ordre, qui impriment un caractère, et qui pour cela ne peuvent 
être réitérés. Ce dogme n'est admis ni par les luthériens ni par les 
calvinistes, mais il n'en est pas moins certain. Il est fondé sur 
l'Écriture sainte, sur la tradition et sur les décisions de l'Église, qui 
nous le présente comme un article de foi. Voici le décret du der
nier concile œcuménique : « Si quelqu'un dit que les sacrements 
« du baptême, de la confirmation et de l'ordre n'impriment pas 
« dans notre âme un caractère, c'est-à-dire, un certain signe spiri-
« tuel et ineffaçable, d'où ces sacrements ne peuvent se réitérer; 
« qu'il soit anathème (3). » Nous reviendrons sur cette question en 
parlant des sacrements en particulier. 

(1) Voyez ce que nous avons dit sur cette question dans la Théologie ww-
rale, tome i t , n° 2 2 — V o y e z aussi Collet, Liebermann, e t c . — ( 2 ) Sess. vi, 
ch. vu. — (3) Si quis dixerit, in tribus sacramentis, baptismo scilicet, confir-
matiorie, et ordine, non imorimi characterem in anima, hoc est, signum quod-
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Le caractère du baptême nous distingue des infidèles, et nous 
donne droit aux autres sacrements; celui de la confirmation est 
comme la livrée de ceux qui sont enrôlés dans la milice sainte; 
celui de Tordre est le signe qui distingue le prêtre du simple fidèle, 
et le rend aplc a exercer le ministère sacré. Ainsi, ces trois sacre
ments forment dans l'Église, comme dans 1« société, les différents 
états qui partagent le peuple, c'est-à-dire, les simples citoyens 
qui en sont les membres, les militaires qui sont chargés de la dé
fendre, et les chefs ou magistrats qui la gouvernent. À la différence 
de la grâce, qu'on ne reçoit qu'autant qu'on n'y met point d'obs
tacle, on reçoit le caractère en recevant le sacrement qui l'imprime, 
quelles que soient les dispositions du sujet. 

6 0 3 . Le caractère sacramentel est ineffaçable, indélébile; il 
demeure imprimé dans l'âme, même après cette vie, comme ren
seignent généralement les théologiens, pour être pendant l'éternité 
la gloire des élus et la honte des réprouvés. 

CHAPITRE IV. 

Du ministre des sacrements. 

On entend par ministre des sacrements celui qui a le pouvoir 

de les conférer. 

ARTICLE I. 

Quels sont les ministres des sacrements? 

fi04. « Quoique Dieu soit fauteur des sacrements, dit le catc-

« chisme du concile de Trente, il a voulu cependant qu'ils fussent 

«administrés dans son Église, non par des anges, mais par 

« des hommes ( l ) . » Ce n'est pas aux anges, comme le remarque 

saint Jean Chrysostome, mais aux hommes, que Jésus-Christ a 

dit : « Ce que vous lierez sur la terre sera lié dans le ciel ; et ce 

« que vous délierez sera délié (2 ) , » Selon saint Paul, « tout pon-

dam spiritale et indelebile, onde ea iterari non possimi; anafborna sit. Sess. vu, 

des Sacrements en général, can. ix. — (t) Part, n, drs Sacrements. — (2) Qui 

terram incoimi t in eaque commoruntur, ad ea qua?, in cœlis sont dispensanda-
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«r tife est pris parmi les hommes et est établi pour les hommes en 
« tout ce qui a rapport à Dieu, afin qu'il offre des dons et des sa-
« orifices pour les péchés (l) . » Mais ces paroles mêmes de l'apôtre 
supposent que les hommes ne sont pas tous ministres des choses 
saintes : il n'y a que les pontifes qui sont choisis parmi les hommes. 
Les évêques seuls, et ceux qui, comme prêtres, participent au sa
cerdoce de Jésus-Christ, sont, d'office, ministres de Jésus-Christ et 
dispensateurs des mystères ou sacrements de Dieu : * Sic nos 
« exisiimet homo ut winisiros Christi, et dispensatores myste-
« riorum Dei (2). » C'est donc une erreur que de prétendre, avec 
Luther, que tous les chrétiens ont le pouvoir d'annoncer la parole 
de Dieu et d'administrer tous les sacrements. C'est une hérésie 
anathématisée par l'Église : « Si quelqu'un dit que tous les chré-
« tiens ont le pouvoir de prêcher la parole de Dieu et d'adminis-
« trer tous les sacrements, qu'il soit anathème ( 3 ) . » 

6 0 5 . Il y a des sacrements que les évêques seuls peuvent con
férer, soit exclusivement, comme celui de l'ordre, soit ordinaire
ment, comme celui de la confirmation. D'autres ressortissent. éga
lement aux évêques et aux simples prêtres, avec la subordination 
convenable. Selon l'opin'im la plus commune parmi les théologiens, 
les parties contractantes sont elles-mêmes ministres du sacrement 
de mariage; et il est reçu dans l'Église que tous, hommes et 
femmes, peuvent administrer le baptême, validement dans tous 
les cas, et licitement dans le cas de nécessité. Mais, à part ce qui 
concerne ces deux sacrements, personne ne peut s'ingérer dans l'ad
ministration des choses saintes sans en avoir reçu le pouvoir par 
une consécration spéciale. Il faut être appelé de Dieu comme Àa-
ron; c'est pourquoi Jésus-Christ ne s'est pas élevé lui-même à la 
dignité de souverain pontife, mais il Ta reçue de son Père : « Nec 
« quisquam sumit sibi honorem, sed qui voeatur a Deo tanquam 
* Aaron. Sic et Christus non semetipsum clarificavit ut pontifex 
« ficret, sed qui locutus est ad eum : Filius meus es tu ; ego hodie 
« genui te (4) . » 

commissi sunt, potcstatemqneacceperunt, quam ncqueangclis neque archangeh's 
dédit Deus. Ncque enim illisdictum est : Quœcumque ligaveriiis in terra, etc. 
Liv. m , du Sacerdoce, c. xiv. — (i) Omnis namque pontifex ex liominihus as-
sumplus, pro hominibus constituitur in iis quae sunt ad Deum, ut offerat dona 
et sacriheia pro peccatis. Épîlre aux Hébreux, c. v, v. t. — (2) l r e épilre aux 
Corinthiens, c. iv, v. 1. —(3) Si quis dixerit, christianos omnes in verbo et 
omnibus sacramentis administrandis habere potestatem ; anathema sit. Sess. vu, 
des Sacrements en général, can. x. — (4) Epltre aux Hébreux, c. v. v . 4 et 5, 
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ARTICLE IL 

De l'intention nécessaire pour la confection des sacrements. 

606. On entend ici par intention l'acte de la volonté par lequel 
une personne veut explicitement ou implicitement faire un sacre
ment. Un ministre veut explicitement faire un sacrement, quand il 
le veut formellement. Il veut implicitement faire un sacrement, 
quand il veut simplement faire ce que fait l'Église, soit qu'il re
connaisse ou ne reconnaisse pas comme sacrement ce qu'on lui 
demande. On distingue deux sortes d'intention : l'intention ac
tuelle et l'intention virtuelle. L'intention est actuelle, quand on 
se propose présentement de faire ce que fait l'Église en confé
rant un sacrement. L'intention virtuelle est une impression résul
tant de l'intention actuelle, qui, n'étant point révoquée par un 
acte contraire de la volonté ni par un trop grand laps de temps, 
persévère encore moralement, quoique, en vaquant à l'action sacra
mentelle, on pense à une chose étrangère. Un prêtre, par exemple, 
sortant avec l'intention actuelle ou expresse d'administrer le bap
tême, conserverait cette intention quand même dans le cours de 
la cérémonie il serait distrait, ayant l'esprit occupé de tout autre 
objet. Il ne faut pas confondre avec l'intention virtuelle, ni Tin-
tention habituelle, ni l'intention interprétative, qui, étant l'une et 
l'autre improprement appelées du nom d'intention, ne peuvent 
concourir à la confection d'un sacrement. L'intention habituelle 
consiste, non dans un acte de volonté, mais dans une sorte d'habi
tude d'agir ou de laisser aller, qui se conserve même dans le som
meil et dans un état d'ivresse. L'intention interprétative n'est 
autre chose que la présomption qu'on aurait eu l'intention de faire 
telle ou telle chose, si on y avait pensé. 

6 0 7 . Il est indispensablement nécessaire, pour la validité d'un 
sacrement, que celui qui le confère ait l'intention de faire au moins 
ce que fait l'Église. C'est un article de foi expressément défini 
par le concile de Trente contre Luther, qui prétendait qu'on peut 
valablement conférer un sacrement, même par manière de plai
santerie, et sans intention aucune. « Si quelqu'un dit que l'intcn-
« tion de faire au moins ce que fait l'Église n'est pas nécessaire aux 
«ministres lorsqu'ils confèrent les sacrements, qu'il soit ana-
« thème (l) . « Et ailleurs : « Si quelqu'un dit que l'absolution sacra* 

(1) Si qnis dixerit, in ministris, dum sacramenta conficíunt et conteront, norç 
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« mentelle du prêtre n'est pas un acte judiciaire, mais un simple 
« ministère, qui consiste à prononcer et à déclarer que les péchés 
« sont remis à celui qui se confesse, pourvu seulement que celui-ci 
« croie qu'il est absous, encore que le prêtre ne l'absolve pas sé-
« rieusement«mais par manière de jeu, qu'il soit anathème (i) . » 
L a même chose avait déjà été décidée par les papes Léon X , Eu
gène I V etMartin V . 

0 0 8 . Toutefois, il n'est pas nécessaire qu'un ministre ait l'in
tention de faire ce que l'Église désire qu'il fasse en conférant un 
sacrement. Celui qui aurait le malheur de ne pas croire aux effets 
ou à l'institution divine des sacrements, et qui par conséquent 
n'aurait ni la volonté de produire la grâce ni l'intention de faire un 
sacrement, le conférerait cependant, pourvu qu'il eut l'intention 
de faire ce qui est regardé dans l'Église comme un sacrement. 
Aussi , le baptême donné par un hérétique, par un juif ou par un 
païen, serait un vrai sacrement, si ce païen, ce juif ou cet héré
tique avait l'intention de faire ce qu'on lui demande sérieuse
ment, ou ce qu'il voit se pratiquer dans l'Église de Jésus-Christ (2). 
On discute dans l'école s'il est nécessaire que le ministre d'un sa
crement ait intérieurement l'intention de faire ce que fait l'Église, 
ou s'il suffit de faire le rit sacramentel sérieusement à l'extérieur, 
dans un lieu convenable et avec le cérémonial prescrit. On peut 
voir, dans la Théologie morale (3) , ce que nous avons dit sur 
cette question, ainsi que ce qui regarde la nécessité de l'intention 
virtuelle à défaut de l'intention actuelle. 

A R T I G L E I I I . 

Si la foi et la sainteté, ou l'exemption de tout péché mortel , sont nécessaires, 
dans un ministre, pour la confection des sacrements. 

6 0 9 . Quoique la foi et la sainteté soient fort à désirer dans les 
ministres de la religion, cependant un sacrement conféré par un 
pécheur, un hérétique, un impie même notoire, est valide, s'il est 

requin intentionem saltem faciendi quod facit Eccïesia ; anathema sit. Sess. vu, 
des Sacrements en gênerai, can» xi . — ( 1 ) Si quis dixerit, absolution™ sacra-
mentalem sacerdolis non esse aclnm judicialem, sud nndum ministeriuni pro-
nuntiandi-et declarandi remissa esse peccata confitenti, modo tan lu m credatse 
esse absolutum, au t sa cent os non serio, sed joco absolvat... . anathema sit. 
Sess. xiv, can. ix.— (y Nicolas £, réponse aux Bulgares.-* TMo\. moral., 
tora. H , n " 3 i , etc. 
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(I) Si quia diverit, miirstrum in peccato mortali oxislrnlfm, modo omnia 
essentialia, qiian ad sacramentum contìr.tenrìum auf ronferendimi pertinent, ser-
Tavcrit, non conficere aut confane sacramentimi ; anathema sii. Seas, v i i , des 
Sacrements en general, can. \\\. — (2; Si quisriixerit, haptismum, qui datur 
ab ha*reticis in nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancii, cum intoutione fa
ciendi quod lacit Ecclesia, non esse verum baptismnm; anathema sit. ìbidem* 
du Baptéme, can. iv. — (3* Hommonit., c. ix. 

u . 9R 

d'ailleurs administré suivant le rit reçu, avec l'intention de faire 
au moins co que fait l'Église. Ce n'est ni de la foi ni de la piété 
du ministre, mais des mérites de Jésus-Christ, que les sacrements 
tirent leur vertu, leur efficacité. C'est Dieu qui donne la grâce 
par les sarrex»cnts ; les hommes ne sont que ses instruments, ses 
ministres. Telle est la doctrine des Pères, de saint Augustin on 
particulier, qui, s'appuyant sur la coutume générale de l'Église, a 
réfuté victorieusement les donatistes. Telle est la doctrine du 
concile de Trente, qui a décidé, comme articles de foi, première
ment, que le baptême donné par les hérétiques au nom du Perc, 
et du Fils, et du Saint-Esprit, avec l'intention de faire ce que 
fait l'Église, est un s iai baptême ( i ) ; secondement, que le mi
nistre qui est en état de péché mortel fait ou confère réellement 
un sacrement, s'il observe d'ailleurs tout ce qui est essentiel pour 
faire ou conférer un sacrement (2). C'était aussi la croyance du 
pape saint Etienne, quand il s'opposait à l'erreur des rebaptisants, 
en leur rappelant qu'il n'est pas permis d'innover en s'écartant de 
la tradition : Nihil innovelur, nisi qnod tradition est. C'était au 
troisième siècle, comme le rapporte Vincent de Lérins, la croyance 
de toutes les Églises , de tous les chrétiens (3). A ces autorités on 
peut ajouter le premier concile de Nicée, qui ordonna qu'on reçût 
dans l'Église, sans leur renouveler le baptême, ceux qui avaient 
été baptisés par les novatiens; et Martin V, qui a condamné cette 
proposition deWiclef : Un èvêque ou vn praire qui est en peché 
mortel n'ordonne pas, ne consacre pas, ne baptise pas. 

Cependant, « que les pasteurs ne prennent pas de là l'occasion 
« de croire qu'il leur suffit d'observer exactement les choses pres
crites pour l'administration des sacrements, et qu'ils peuven* 
«négliger la pureté des mœurs et de la conscience. Il est néecs-
« saire, à la vérité, d'administrer les sacrements suivant le rit reçu 
« dans l'Eglise; mais ce n'est pas là toute l'obligation de celui qui 
« les administre. Les sacrements ne perdent jamais leur vertu di-
« vine ; mais on ne doit pas oublier qu'ils donnent la mort éter-
« nelle à ceux qui les administrent avec une conscience souillée 
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«par le péché mortel. On ne peut trop souvent répéter que les 
* choses saintes doivent être traitées saintement et avec respect. 
* Dieu a dit au pécheur : Pourquoi annoncez-vous mes préceptes? 
« Pourquoi parlez-vous de mon alliance, vous qui haïsses ma 
« loi (i )? Que si c'est un péché de parler des choses de Dieu quand 
« on n'a pas !c cœur pur, quel sera le crime de celui qui, avec une 
a conscience chargée d'iniquités, osera prononcer de sa bouche 
* impure les paroles sacrées , et prendre, toucher et présenter aux 
* autres les saints mystères? Que les ministres des choses saintes 
' Î pratiquent donc avant tout la sainteté; qu'ils apportent un cœur 
* pur à l'administration dos sacrements; et que leur piélé soit telle 
'* fP i e> P ' X 1 S *' s traiteront souvent les saints mystères, plus la grâce 
•< qu'ils en recevront de la bonté de Dieu soit abondante ( 2 ) . » 

CHAPITRE V. 

Du sujet des sacrements. 

610. Les sacrements sont pour les hommes, et ne sont que 
pour les hommes ; mais tous les hommes ne peuvent recevoir tous 
les sacrements. Une femme est incapable du sacrement de l'ordre; 
uu enfant, avant l'âge de raison, est incapable du sacrement de 
pénitence; une personne en santé, de l'extrème-onclion. De plus, 
à part l'eucharistie qu'un infidèle peut recevoir matériellement, 
Il faut avoir reçu le baptême pour pouvoir participer aux autres 
sacrements. Mais les enfants peuvent recevoir le baptême, et. 
après le baptême, la confirmation, et même l'eucharistie. On doit 
toutefois, sur ce point, se conformera la discipline de l'Église, dont 
les usages varient suivant les temps et les lieux, quoique son es
prit ne varie point. 

611. Il est de foi que les sacrements institués par Notrc-
Seigneur Jésus-Christ sont nécessaires au salut, sans être cepen
dant tous nécessaires à chacun (3)„ Il y a deux sacrements, le 
baptême et la pénitence, qui sont absolument nécessaires au salut, 
nécessaires, comme s'exprime l'école, d'une nécessité de moyen: 

(1) Psaume iv. — ( 2 ) Catéchisme du concile do Trc-nfe, part, ir, des Sacre
ments — Voyez, pour la pratique, ce que nous avons dit dans la Théologie 
morale, tom. ir, n° 22. — ( 3 ) Voyez, ci-dessus, le n° 586. 
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le baptême, pour ,ous les hommes; la pénitence, pour ceux qu i , 
après avoir été baptisés, sont tombés dans quelque péché mortel. 
Il n'y a de salut pour le pécheur que par le sacrement de baptême 
et par le .sacrement de pénitence. II faut de toute nécessité, ou 
qu'il reçoive ces sacrements, ou qu'il ait la charité parfaite avec 
la volonté expresse ou implicite de les recevoir, ou qu'il soit pu
rifié par le martyre. On dit qu'ils sont nécessaires de nécessite de 
moyen, parce qu'ils sont les moyens établis pour conférer la pre
mière grâce ' sanctifiante , qui est la grâce de la régénération ou 
delà réconciliation. Les cinq autres sacrements ne sont nécessaires 
que moralement, que d'une nécessité de précepte. Ils sont établis, 
non pour réconcilier l'homme avec Dieu, mais pour augmenter en 
nous la grâce de la justification, en nous donnant la grâce que les 
théologiens appellent la seconde grâce sanctifiante. On peut faire 
son salut sans recevoir ces sacrements, lorsqu'il y a impossibilité 
de les recevoir. Néanmoins, Tordre est indispensablement néces
saire, non aux particuliers, mais à l'Église. 

6 1 2 . Tour recevoir validement un sacrement, il faut, dans les 
adultes, l'intention ou la volonté de le recevoir. Ce consentement 
exprès ou tacite est nécessaire pour la validité du sacrement : 
« Ille qui nunquam consentit, sed penitus contradïcit, nrc rem 
« nec characterem suscipit sacramenti (l).» Nous avons dit, dans 
les adultes; car, pour ce qui regarde les enfants, on les baptise 
sans attendre qu'ils soient en âge de pouvoir donner leur consente
ment. L'Église y supplée, d'après l'ordre établi par Jésus-Christ. 

6 1 3 . La foi n'est point nécessaire pour la validité des sacre
ments qu'on reçoit : « Fieri potest, dit saint Augustin, ut homo 
« integrum habcat sacramentum et perversamfidem ( 2 ) . » L'Église 
ne réitère pas et ne permet point de réitérer ni le baptême, ni la 
confirmation , ni l'ordre, reçus par ceux qui ne sont pas dans sa 
communion , ou qui ne professent pas la foi catholique, à moins 
qu'on n'ait lieu de douter que le rit sacramentel ait été substan
tiellement altéré par le ministre de ces mêmes sacremenls. Cepen
dant, comme l'attrition tient à l'essence du sacrement de péni
tence , suivant le sentiment assez généralement suivi, et que 
d'ailleurs il ne peut y avoir de vraie contrition, ni parfaite ni im
parfaite, sans la foi, le défaut de cette vertu entraîne infaillible
ment la nullité de ce sacrement. Mais il est encore vrai de dire 

(i) Innocent III, ch. Majores, de Baptismo (2) Liv. m , dn Baptême. 
C, xiv. — Concile de Trente, session vi, ch. vi. 
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CHAPITRE VI. 

J)es cérémonies prescrites pour Vadministration des sacrements. 

015. L'usage des cérémonies dans l'administration des sacre
ments est aussi ancien qu'il est universel. De tout temps l'Église 
a observé différents rites pour l'administration des sacrements, 
réglant elle-même, sans jamais porter atteinte à la substance, ce 
qu'elle a jugé le plus convenable, soit à l'utilité des fidèles, soit 
au respect qu'on doit aux choses saintes, eu égard aux temps et 
aux lieux. Le concile de Trente déclare que « ce pouvoir a tou-
* jours été dans l'Église, à l'égard de la dispensation des sacre-
« rnents, d'établir ou de changer, sans toucher à leur substance, 
* ce qu'elle a jugé de plu» à propos pour le respect dû aux sacre-
*ments ou pour futilité de ceux qui les reçoivent, suivant la 

(i) Voyez, ci-dessus, le n° 501. — (2) Voyez ce que nous avons dit dans la 
Théologie morale, tom. u, n° 9-2, etc 

alors que le sacrement de pénitence ne devient nul que parce 
qu'il manque d'une partie essentielle, ou que la matière sacramen
telle n'est plus complète. 

fil4. Un adulte ne peut recevoir un sacrement dignement et 
avec fruit, qu'autant qu'il le reçoit avec les dispositions requises. 
Ces dispositions varient suivant la nature des sacrements : pour 
les sacrements des morts, elles consistent dans la foi, l'espérance 
et la douleur de ses péchés," avec un commencement d'amour de 
Dieu (1 ) . A défaut de ces sentiments, le baptême ne produit pas 
la grâce, et le sacrement de pénitence devient nul , invalide, ne 
pouvant subsister sans l'attrition, qui fait partie de la matière sa
cramentelle. Quant aux sacrements des vivants, on ne peut, gé
néralement, les recevoir avec fruit que lorsqu'on est en état de 
grâce; ils sont institués, non pour conférer la grâce de la réconci
liation , mais pour augmenter la grâce sanctifiante; celui qui les 
recevrait, ayant la conscience chargée d'un péché mortel, se 
rendrait coupable de sacrilège. Nous avons dit, généralement; 
car il ebt des cas où très-probablement les sacrements des vivants 
confèrent la première grâce sanctifiante, celle qui efface les péchés 
et réconcilie le pécheur avec Dieu (2 ) . 
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« diversité des temps, des lieux et des circonstances. C'est ce que 
«l'apôtre insinue assez clairement, quand il dit que P homme 
« nous regarde comme les ministres de Jésus-Christ, et les dis' 
tpensateurs des mystères de Dieu. Et il est assez constant qu'il 
<r s'est servi lui-même de ce pouvoir en plusieurs occasions, et 
« particulièrement pour ce qui regarde le sacrement de Teucha-
« ristie, lorsque, ayant ordonné certaine chose sur la manière d'en 
« user, il ajoute : Je réglerai le reste quand je serai arrivé (1 ) , % 

6 1 6 . C'est parce que l'Église a le pouvoir d'établir des cérémo
nies pour la célébration des saints mystères, l'administration des 
sacrements, qu'un pasteur, un curé, un évoque même, ne peut ni 
les omettre ni les changer à volonté. « Si quelqu'un dit que les 
« rites reçus et approuvés dans l'Église catholique, qui sont en 
« usage dans l'administration solennelle des sacrements, peuvent 
« être ou méprisés ou omis sans péché, selon qu'il plaît à ceux 
« qui en sont les ministres, ou être changés en d'autres rites par 
« un pasteur quelconque; qu'il soit anathème (2) . » 

6 1 7 . Nous l'avons dit : l'usage des cérémonies dans l'adminis
tration des sacrements est ancien; il est aussi ancien que le chris
tianisme. Malgré la réserve qui leur était imposée par la loi du 
secret, les Pères des premiers siècles font mention de plusieurs 
cérémonies qui se pratiquent dans l'Église pour l'administration 
des choses saintes. Saint Justin nous apprend que de son temps 
on observait des cérémonies dans la célébration de l'eucharis
tie (3) . Tertullien en marque plusieurs pour le baptême (4). Saint 
Cyprien parle des exorcismes qui précèdent le sacrement de la 
régénération ( 5 ) . Saint Cyrille de Jérusalem rapporte une partie 

(1) Déclarât (Tridentina synodus) liane potestatem perpetuo in Ecclesia 
fuisse, ut in sacramentorom dispensatione, salva illornm substantia, ea sîatue-
ret, vel mutai et, qnae suscipientium utilitati, seu ipsorum sacramentorum YC-
nerationi, pro retmn, temporum, et locorum varietate,magiscxpedircjudicaret. 
Id antem aposfolus non obscure visns est innirisse, eu m ait : Sic nos existîmet 
ftomo, ut minisiros Christi,etdispensatorcs mysteriorumDci(I Cor. 4, ?,). Atque 
ipsumquidem hac potestate nsum esse satis constat, cum in multis aliis, tu m 
in hoc (Eucharistnr) sacramento, cum ordinatis nonnullis circaejus usum, Ca> 
tera, inquit (l Cor. 11), cum vencro disponam. Ses.s. xxi, ch. u. — (2) Si quis 
dixerit, receptos et approbatos Ecciesim catholicai ritus in solemni sacramen
torum administratione adhiberi consuctos, aut contemni, aut sine peccatoa 
ministris pro libitu omitti, aut in novoa alios per quemeumque Ecclesiarum 
pastorem mntari posse; anathema sit. Concile de Trente, sess. vn, des Sacre
ments en général, c an . xiii. — (3) Apologie u. — (4) Livre de là Couronne» 
«. m ; et liv. du Baptême. — (5) Lettre LXXVI. 
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(1) Catéchèses. — (2^ Liv. vi , contre Julien lepélagien, c. v, 

des cérémonies du baptême et du sacrifice de la messe ( ï ) . Saint 
Augustin nous donne pour preuve du péché originel les exorcismos 
qu'on fait sur les catéchumènes (2). Il parle encore, ainsi que 
plusieurs autres Pères, des renonciations et de la profession de foi 
qu'on fait faire à ceux qui doivent être baptisés. Ajoutez à ces 
témoignages les anciens sacramentaires ou rituels de l'Église la
tine, les liturgies et les cucologcs de l'Église grecque. Partout, 
chez les schismatiques et les hérétiques d'Orient, chez ceux même 
dont les sectes remontent au cinquième siècle, comme chez les 
catholiques, l'administration solennelle des sacrements est accom
pagnée de riles, de symboles, de cérémonies, dont les principales, 
étant reçues partout, n'ont pu venir que des apôtres. 

6 1 8 . Ces cérémonies sont d'une grande utilité pour les fidèles. 
Celles qui précèdent le sacrement servent à exciter la foi et la 
piété, et nous préparent à le recevoir avec fruit. Celles qui l'ac
compagnent en marquent la sainteté, nous pénètrent de respect, 
et élèvent nos âmes à la pensée des choses divines. Celles qui sui
vent le sacrement nous rappellent les obligations qu'il nous im
pose. Toutefois les cérémonies purement ecclésiastiques ne confè
rent point la grâce par elles-mêmes; mais, en nous faisant mieux 
connaître la nature, les effets et la sainteté des sacrements, et en 
nous disposant a les recevoir avec plus de dévotion, elles concou
rent à nous obtenir des grâces plus abondantes. 

6 1 9 . Blâmer l'usage des cérémonies de l'Église, comme le font 
les protestants et les calvinistes surtout, parce qu'il en est quel
ques-unes qui ont du rapport avec celles que pratiquaient les 
gentils, ne serait-ce pas blâmer en même temps l'usage de la 
prière, l'usage des hymnes et des chants sacrés, l'usage de nos 
temples, le culte extérieur, en un mot? Car la prière aussi, et les 
chants religieux, et les temples, étaient en usage chez les païens. 

6 2 0 . Il serait à désirer, pour une plus grande uniformité, que 
le rituel romain fut exactement suivi dans tous les diocèses : ce 
qui pourrait se faire d'autant plus facilement que les rituels par
ticuliers et propres à certaines Églises sont généralement, à peu 
de choses près, conformes au romain, pour ce qui regarde les 
bénédictions et l'administration des sacrements. Le vœu que nous 
émettons est bien légitime, puisque c'est le vœu du saint-siége. En 
effet, nous lisons dans le bref de Paul V, pour la punlication du 
rituel romain : « Tout étant ainsi réglé, il ne restait plus qu'à 
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• renfermer dans un seul volume, muni de l'autorité du siège 
« apostolique, les rites sacrés et purs de l'Église catholique qut 
« doivent être observés, dans l'administration des sacrements efe 
* autres fonctions ecclésiastiques, par ceux qui ont charge d'âmes „ 
« afin que ceux-ci, se conformant uniquement à la teneur de ce 
* volume, accomplissent leur ministère d'après une règle fixe et 
« unique, et marchent d'accord et sans scandale sous une même 
« direction , s a n s ê t r e plus j a m a i s détournés p a r la multitude d e s 

« rituels déjà existants.... C 'est pourquoi n o u s - m ê m e s , ayant via 
* que les rites reçus et approuvés de l'Eglise catholique se trouvent 
* compris en leur ordre dans ce rituel, nous avons jugé à propos, 
t pour le bien public de l'Église de Dieu, de le publier sous le 
t nom de Rituel romain. A ces causes, nous exhortons dans le 
« Seigneur nos vénérables frères les patriarches, archevêques eê 
« évêques, et nos chers fils leurs vicaires, les abbés, les curés, e£ 
« généralement tous ceux à qui il appartient, en quelque lieu qu'ils 
« se trouvent, de se servir à l'avenir, dans les fonctions sacrées,, 
« comme enfants de l'Église romaine, du rituel publié par l'auto-
« RITE de cette Église mère e t m a î t r e s s e d e toutes les autres; cD 

« d'observer inviolablemcnt, dans u n e c h o s e d e si grande e o n s c -

« quence, les rites que l'Église catholique et l'usage de l'antiquité? 
« approuvé par elle, ont prescrits (t). » 

(i ;Ce bref, qui commence par les mois Apostolkœ sedis, est d.i 17 juin 1614^ 
et se trouve rapporté en tête du Rituel romain. 



T R A I T É 

DU SACREMENT DE BAPTÊME. 

6 2 1 . Le mot baptême signifie ablution, immersion, du mot 
grec qui répond aux verbes latins, lavare, abluere, lingere, immer-
gere; en français, laver. Tous les peuples, comme l'a remarqué 
jôergier, ont compris que l'action de laver le corps était un sym-
nolc de la purification de l'âme. 

CHAPITRE PREMIER. 

De la notion du sacrement de baptême et de son institution» 

6 2 2 . Ou définit le baptême : « Un sacrement de la loi nou-
« velle, institué pour effacer le péché originel, et nous régénérer en 
« Jésus-Christ; » ou simplement, comme dit le catéchisme du con
cile de Trente, le sacrement de la régénération dans Peau par 
la parole ( l ) . En effaçant le péché originel que nous apportons en 
naissant, le baptême efface en même temps les péchés actuels 
que les adultes ont commis avant d'être baptisés, et , en nous ré
générant, il nous fait enfants de Dieu et de l'Eglise, d'enfants de 
colère que nous étions comme enfants d'Adam. 

0 2 3 . On distingue dans l'école trois baptêmes : le baptême d'eau, 
fltiminis;\e baptême de feu, flaminis; et le baptême de sang, 
sanguinis. Le baptême d'eau est le premier des sept sacrements 
institués par Notr^-^igneur Jésus-Christ; il est. suivant l'expres
sion du pape Eugène IV, la porte de la vie spirituelle : vilœ spin-
tualisjanua (2). Le baptême de feu n'est autre chose que le désir de 

(I) Recteet appositc definitnr baptismum esse sacramentum regenerationis 
per aquam>jn verbo. Part, H , du Baptême. — (2) Décret pour les arménien». 
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recevoir le sacrement de baptême, accompagné de la charité par
faite. Le baptême de sang est ainsi appelé, parce qu'il consiste 
dans le martyre, dans l'effusion du sang que l'on verse pour Jésus-
Christ. Ni le baptême de feu, ni le baptême de sang, ne sont des 
sacrements ; ce ne sont pas de vrais baptêmes ; on ne leur donne 
ce nom que parce qu'ils purifient l'âme de ses péchés, et qu'ils peu
vent suppléer nu sacrement dans ceux qui sont dans l'impossibilité 
de le recevoir. 

6 2 4 . 11 est de foi que le baptême d'eau est un sacrement, et 
qu'il a été institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ ( t ) . L'Écriture 
sainte, l'enseignement des saints Pères, la pratique générale et 
constante de l'Église, les décisions des papes et des conciles, ne 
laissent aucun doute à cet égard. D'ailleurs, les hérétiques du 
seizième siècle sont, sur ce point, d'accord avec les catholiques. 
Mais on ne peut déterminer avec précision le temps où ce sacre
ment a été institué. Saint Thomas pense que cette institution eut 
lieu lorsque le Sauveur sanctifia l'eau par l'attouchement de son 
corps, en entrant dans le Jourdain pour y être baptisé par saint 
Jean (2) . Nous trouvons la même doctrine dans le catéchisme du 
concile de Trente, où nous lisons ce qui suit: « Il est clair que 
« le baptême fut institué lorsque Notre-Seigneur fut baptisé lui-
« même par saint Jean. Saint Grégoire de Nazianzc(3) et saint 
: Augustin (4) disent que, dans ce moment, l'eau reçut la vertu de 
«régénérer en donnant la vie spirituelle. Au reste, une grande 
» preuve de cette vérité, c'est qu'au baptême de Notre-Seigneur, 
« la sainte Trinité tout entière, au nom de laquelle on confère le 
« baptême, manifesta sa présence. La voix du Père fut entendue, 
« la personne du Fils était présente, et le Saint-Esprit descendit en 
« forme de colombe. De plus, les cieux s'ouvrirent, comme ils s'ou
ït vrent pour nous par le baptême (5). » 

6 2 5 . Le baptême de saint Jean n'était point un sacrement pro
prement dit; ce n'était qu'une œuvre de pénitence, par laquelle le 
Précurseur préparait les voies du Seigneur, et disposait les Juifs à 
recevoir le baptême de la régénération. C'est pourquoi ceux qui 
avaient reçu le baptême de Jean furent baptisés du baptême de 
Jésus-Christ (6) . Aussi, le baptême de Jean n'avait pas la même 
vertu que le baptême institué par Notre-Seigneur. Les luthériens 

(t) Voyez, ri-dessus, le n° 578. — (2) Som., part, m , qnest. 66, art. 2 . — 
(3) "Discours sur la Nativité du Sauveur. — (4) Sermons xix, xxxvi, etc. — 
(5) Catéchisme du concile de Trente, part n , du Baptême. — (6) Actes des 
apôtres, c. xix. 
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et les calvinistes ont été condamnes par le concile de Trente P O U R 

avoir soutenu le contraire : « Si quis dixerit baptismum Joan-
it nis habuisse eamdcm vim cum baptismo Christi, anathema 
« sit ( ï ) . » 

CHAPITRE ÏI. 

De la matière et de la forme du sacrement de baptême. 

6 2 6 . La matière et la forme sont les deux parties essentielles 
du sacrement: Accedit verbum ad elementum, et fil sacramen-

ium ( 2 ) . 

ARTICLE I. 

De la matière du sacrement de baptême. 

6 2 7 . La matière nécessaire du sacrement de baptême est l'eau 
naturelle. Cette proposition est de foi, contre Luther et Calvin, qui 
ne regardent pas l'eau comme absolument nécessaire à la validité 
de ce sacrement: « Si quelqu'un dit que l'eau vraie et naturelle 
« n'est pas de nécessité pour le baptême, et que, par conséquent, 
« ces paroles de Notre-Seigneur Jésus-Christ, Si l'homme ne renaît 
« de l'eau et du Saint-Esprit^ doivent être entendues dans un sens 
« métaphorique, qu'il soit anathème (3) . » Ce décret se justifie non-
seulement par lui-même, mais encore par l'Écriture sainte, ren
seignement des saints Pères et la pratique de l'Église. « Si quel-
* qu'un, dit Notre-Seigneur, ne renaît de Veau et du Saint-Esprit, 
« il ne peut entrer dans le royaume de Dieu ( 4 ) . » Nous lisons 
aussi, dans les Actes des Apôtres, que l'eunuque de la reine de 
Candace dit à Philippe : Voici de Veau; qu'est-ce qui empêche que 
je ne sois baptisé?... Et ils descendirent tous deux dans Veau, et 
Philippe baptisa l'eunuque (5). Est-ce qu'on peut, dit saint Pierre, 

(1) Sess. vu, du Baptême, can. 1. — (2) Traité LXXX, s.ir jaint Jean. — (3) Si 
quïs dixerit, aquam veram et naturalem non esse de necessitate baptismi, atque 
îdeo verba illa Domini nostri Jesu Cbristi : Nisi quis renatus fuerit ex aqua et 
Spiritu Sancto, ad metaphoram aliquam delorserit; analhema sit. Sess. vu, du 
Baptême, can. 11. — ('«) Nisi quis renatus fuerit ex aqua et Spiritu Sancto, non 
potest introire in regnum Dei. Saint Jean, c. ni , v. 5. — (5) Dum irentper 
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nous empocher d'avoir de Veau pour baptiser ces gens-là (1)? Les 
apôtres prenaient donc à la lettre les paroles de Notrc-Seigneur; 
ils regardaient donc l'eau comme matière nécessaire au baptême. 
Voilà pourquoi lcssîiints Pères enseignent qu'il ne peut y avoir de 
baptême sans l'eau : Toile aquam, non est baptismus, dit saint 
Augustin (2 ) . On pourrait encore citer saint Justin (3), Tertul-
lien (4), saint Cypricn (5), saint Cyrille de Jérusalem (fi), saint Ba
sile (7), saint Grégoire de Nysse (8), saint Jean Chrysostome (9) , 
saint Ambroise (10 ) , et généralement les Pères, les papes et les 
conciles qui ont traité du baptême. Mais il suffit de faire remar
quer que, dans les différentes Églises d'Orient comme dans celles 
d'Occident, le baptême ne s'administre jamais qu'avec de l'eau, 
et qu'on ne peut assigner à cette pratique générale d'au Ire origine 
que ccMc du christianisme 

6 2 8 . D'ailleurs, « le baptême étant absolument nécessaire au 
« salut pour tous sans exception, rien n'était plus propre pour en 
« devenir la matière que l'eau naturelle, qui se trouve partout 
« sous la main de tout le monde. Déplus, l'eau représente très-bien 
* l'effet du baptême 5 elle lave les souillures du corps, et par là 
« même exprime sensiblement la vertu du baptême sur l'âme, 
« qu'elle purifie de ses péchés. Enfin, comme l'eau a la propriété 
« de refroidir le corps, ainsi le baptême a celle de calmer l'ardeur 
«des passions ( 1 1 ) . » C'est la pensée de saint Jérôme : Sicut 
aqua réfrigérât ardorem corporis, ita baptismus ardorem conen-
pisceniiœ ( i 2 ) . 

6 2 9 . Toute eau naturelle suffit pour la validité du baptême. On 
peut baptiser avec de l'eau de mer, de rivière, d'étang, de fon
taine, de puits, de citerne, de pluie. En un mot, toute eau pro
prement dite, qui n'est point substantiellement altérée, quelle que 
soit sa qualité, peut servir de matière au baptême; mais l'huile, 
le vin, le cidre, la bière, ni tout autre liquide qui n'est pas ïéri-

viam, vencruut ad quamdam aquam; et ait eunuchus: Eoce aquajquin prohibet 
nifibîiplizariî... Et descendcrnnt nterquein aqnam, Philippins rt eunuchus, et 
baptizavit cum. Actes des apôtres, c. vin, v. 36 et 38. — (l) Tune respondif 
Petrus: Numquid aquam quis prohibere potest, ut non baptizcnlur hi, qui Spi-
ritwn Sanclum acceperunt sicut et nos? Ibidem, c. x, v. 47. — (2) Traité XY9 

sur saint Jean, — (3) Apologie I L — (4) Livre du Baptême. — (5) Lettre LXX. 
— (G) Calccbèse m. — (7} Livre du Saint-Esprit. — (8) Discours sur le Bap-
tûme. — (0) Homélie xiu, sur saint Marc. — (10) Liv. des Sacrements, c. v . 
—(i l ) CatcchiKae du concile de Trente, part, H , du Baptême. — (12) Let
tre txxxw. 
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tablemcnt de l'eau naturelle, n'offre pas une matière compétente 
à ce sacrement (l). 

630. Pour qu'il y ait baptême, il faut qu'il y ait ablution. L'a
blution peut se faire par infusion, ou par immersion, ou par as
persion. « L'Eglise admet trois façons de donner le baptême d'une 
* manière valide, savoir : en plongeant le baptisé dans l'eau, ou 
« en versant l'eau sur lui , ou en la répandant sur son corps par 
« aspersion. TI est certain que le baptême est valide avec l'une de 
« ces trois manières. L'eau n'est employée dans le baptême que 
« pour signifier la purification de l'âme, et c'est pour cette raison 
« que saint Paul dit que nous sommes lavés dans ce sacrement. 
« Or, il y a également ablution, soit qu'on plonge dans l'eau, 
<* comme l'Église l'a pratiqué pendant longtemps; soit qu'on verse 
«l 'eau, comme c'est aujourd'hui l'usage universel; soit enfin 
«qu'on en fasse seulement une aspersion, comme on croit que 
« saint Pierre fut obligé de le faire lorsqu'il convertit et baptisa en 
« un seul jour trois mille personnes (2). » 

ARTICLE IL 

De la forme du sacrement de baptême. 

631. La forme du baptême, pour l'Église latine, est ainsi conçue: 
Ego te baptizo in nomine Patris^ et Filli, et Spirilus Sancii; 

ou, en français : Je te baptise au nom du Père^ et du Fils, et du 

Saint-Esprit. Elle exprime l'action du ministre qui baptise, la 
personne qui est baptisée, et l'invocation expresse et distincte des 
trois personnes de la sainte Trinité, au nom desquelles on doit 
baptiser, selon l'ordre de Jésus-Christ. Allez, enseignes toutes 
les nations, en baptisant au nom du Père^ et du Fils, et du Saint-

Esprit (3). Cette forme est essentielle au sacrement; elle est abso
lument nécessaire: omnino necessaria est (4). On lit aussi dans le 
décret d'Eugène TV aux arméniens : « La forme du baptême con-

* siste en ces paroles : Je te baptise au nom du Père, et du Fils, 

« et du Saint-Esprit. Nous convenons cependant qu'on administre 
« un vrai baptême en disant : Un tel, serviteur du Christ, est 
« baptisé au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit; ou, 

(1) Voyez ce que nous avons dit diinsla Théologie morale, tom.u, 7i°fi3,e¿c. 
— (2) Catéchisme du concile de Trente, part, u, du Baptême. — (3) Euntes 
ergo docete omnes gentes, baptizantes eos in nomine Patris, et Filii, et Spiritili 
Sancti. Saint Matthieu, c. xxvni, v. t9 — (4) Rituel romain, du Baptême. 
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« Un tel Còl baptisé par nos mains au nom du Pèn, et du Fils, et 
« du Saint-Esprit (l ). >> Cette formule, usitée chez les Grecs, est la 
même, quant au fond, que celle des Latins. 

6 3 2 . La nécessité de baptiser au nom du Père, et du Fils, et 
du Saint-Esprit, en prononçant distinctement le nom des trois 
personnes divines, résulte non-seulement des paroles de Jésus-
Christ à ses apôtres, mais encore de la tradition et de la p -atique 
de l'Église. « La loi du baptême nous a élé imposée, dit Tertulh'cn, 
« et la forme en a été prescrite par le Seigneur : Allez, instruisez 
« toutes les nations, les baptisant au nom du Père, et du Fils, et 
« du Saint-Esprit ¡2). » Et ailleurs : « Jésus-Christ a donné Tordre 
« à ses disciples de baptiser au nom du Père, et du Fils, et du 
« Saint-Esprit; non pas au nom d'un seul, car nous ne sommes 
« pas plonges une seule, mais trois fois, à chacun des noms des trois 
«personnes (3). » Saint Cyprien (4\ saint Basile (5ï, saint Am-
broise (6 ) , saint Jérôme(7),saint Augustin (S) , et autres docteurs, 
s'expriment comme Tertullien. Aussi trouve-t-on la même formule 
dans les anciens sacramentaires on rituels des Églises d'Occident, 
et dans les anciens cucologes des Grecs. 

0 3 3 . « Les pasteurs enseigneront donc, en termes clairs età la 
« portée de tous, que la forme véritable et essentielle du baptême 
« est dans ces mots : Je te baptise au nom du Père, et du Fils, et 
« du Saint-Esprit. C'est en ces termes qu'elle a été donnée par 
« Notre Seigneur Jésus-Christ, lorsqu'il dit à ses apôtres d'aller, et 

«d'enseigner toutes les nations, en les baptisant au nom dir. 

« Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Par ce mot, baptisant, 
« l'Église catholique, assistée de l'Esprit de Dieu, a toujours com-
« pris que l'action du ministre devait être exprimée dans la forme 
« de ce sacrement; et c'est ce qui arrive lorsqu'on dit : Je te bap-
« Use. Outre l'action du ministre, il était nécessaire encore d'ex

il) Forma antem (baptismi) est : Ego te baptizo in nomine Patris, et Filii, et 

SniriliiH Sancii. Non lamen negamus, qmn et perilla verba, baptizetur (bap-

WvsX\\r)talis servus Chris ti in nomine Patris, et Filli, et Spiri fats Sancii ; 

vcl, baptizalur manibus meis ta li s in nomine Patris, et Filli, et Spiri tus 

Sancii, veruni porfic.íatiir baptisma. Décret pour les Arméniens. — (2) Lex 

lingcndi iuiposita est, et forma proscr ipta: I le , inquit, dórete nationes, lin

éenles eos in nomine Paliis, etFilii, et Spiritus Sancti. Liv. du Baptême, 

n* xiu — (3) Mandavit ut tingèrent in Patroni, Filinm, et Spiritimi Sanclum : 

non in unum, nani ncc semel, sed ter, ad singula nomina in personas singulas 

tingimnr. LU), contre Praxéas, n° xxvi. — (4) Lei tre LXXHI. — (ô) Liv. du 

Saint-Esprit, n° XH. — (A) Livre des Myslères, c. ìv. — (7) Liv. iv, sur saint 
Matthieu—(8) Liv. K», du Baptême, c. xv ; et liv. vi, c. xxv. 
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CHAPITRE III . 

Des effets du sacrement de baptême. 

635, Les deux principaux effets du baptême sont la grâce qui 

( 1 ) Catéchisme du concile de Trente, part. 11, du Baptême. — (2) Actes des 
apôtres, c. H , v . 8. — (3) C. m , v. 27 (4) Catéchisme du concile de Trente, 
part . 11, du Baptême. — Voyez, pour les questions pratiques, ce que nous avons 
dit dans la Théologie morale, tom 11, n° 66, 

* primer la personne de celui qui reçoit le baptême, et la cause 
« principale qui le confère; et pour cela on a ajouté le mot te, et le 
« nom de chacune des trois personnes delà sainte Trinité; d'où 
« est résultée la forme entière du baptême, conçue en ces termes : 
« Je te bapthe au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. 

* Ce n'est pas, en effet, la personne seule du Fils qui opère le sa-
« crement, quoique Jean dise : Cest lui qui baptise; mais ce sont 
« les trois personnes de la sainte Trinité ensemble. Quant à ce mot, 
« au nom, il est employé au singulier, afin d'expliquer clairement 
'< que les trois personnes n'ont qu'une même nature et une môme 
« divinité; il ne se rapporte pas directement aux personnes, mais 
« à la substance, à la vertu et à la puissance divine, qui est la 
« même dans les trois personnes (l). » 

6 3 4 . On lit dans les Actes des apôtres que plusieurs furent 
baptisés au nom de Jésus-Christ ; in nomine Jesu-Chrisli ( 2 ) : ce 
qui n'est point contraire à ce que nous avons dit de la nécessité de 
baptiser au nom du Père, et du Fils , et du Saint-Esprit. Car « le 
« baptême que les apôtres donnaient au nom de Jésus-Christ n'est 
« autre chose que le baptême institué par Jésus-Christ. Ils l'appe-
« laient ainsi pour le distinguer du baptême de Jean, sans s'éloigner 
* d'ailleurs, pour le conférer, de la forme ordinaire et commune, 
« qui exprime distinctement les noms des trois personnes de la 
« sainte Trinité. Saint Paul a employé la même manière de parler 
* dans son épitre aux Galates (3) : Vous tous qui avez été baptisés 
« en Jésus-Christ, vous vous êtes revêtus de Jésus-Christ. Ces 
« paroles signifient simplement qu'ils avaient été baptisés dans la 
« foi de Jésus-Christ, mais non avec une formule différente de 
« celle que le Sauveur avait prescrite (4 ) . » 
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nous régénère en Jésus-Cnrist, et le caractère que ce sacrement 
imprime dans notre âme. 

ARTICLE T . 

De la grâce que confère le sacrement de baptême 

6 3 6 . Le sacrement de baptême confère, ¿1 tous ceux qui le re
çoivent dignement, la grâce sanctifiante qui les rend agréables à 
Dieu et les purifie entièrement. Cette grâce détruit le péché originel 

•que les enfants apportent en naissant; il efface en outre, dans les 
adultes, les péchés actuels qu'ils ont commis avant le baptême, 
et remet toutes les peines spirituelles ducs au p é c h é , quel qu'il 
soit. Telle est la doctrine de l'Église : « Si quelqu 'un dit que la 
«grâce de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est conférée par le 
« baptême, ne remet pas l'offense du péché; ou que t o u t ce. qu'il 
« y a proprement et véritablement de péché n 'est pas enlevé et 
« effacé, mais que cette rémission consiste seulement dans la non 
« imputation ; qu'il so i t anathème. Car Dieu n e h a i t r ien d a n s c e u x 

« qui sont régénérés, et il n'y a pas de condamnation pour ceux qui 
«sont véritablement ensevelis dans la mort avec Jésus-Christ par 
« le baptême, qui ne marchent point selon la chair, mais q u i , dé-
« pouillantle vieil homme et se revêtant du nouveau, qui t s t c r é é 
« selon Dieu, sont devenus innocents, purs, sans tache, agréables 
« à Dieu, ses héritiers et les cohéritiers de Jésus-Christ, en sorte 
« qu'il ne reste rien du tout qui puisse les empêcher d ' e n t r e r im-
« médiatement dans le ciel ( l ) . » Suivant le décret d'Eugène IV 
aux arméniens, « l'effet du sacrement de baptême est la rémission 
« de tout péché, soit originel, soit actuel ; aussi, de toute peine duc 
« au péché. C'est pourquoi on n'impose aucune satisfaction aux 
« baptisés pour les péchés qu'ils ont commis avant le baptême; et 

(1) Si quis per Jcsu Cbrisii Domini nostri gratiam, qnœ in baptismale con-
fertur, reatum originalis peccati remitli negal; aut etiam asserit non tolli fotuin 
id quod veram et propriam peccati rationem habet; sed illud dicit Lan tu ш radi 
aut non imputari ; anatbcma sit. In renatis enim uibil odit. Deus; quia nihil es 
damnalionis iis qui verc consepulti sunt eu m Christo per haptisma in morlem 
qui non secundum carnem ambulant;sed veterem bominemexeuntesetnovum 
qui secunduin Deuni creatus est, induentes; innocentes, immaculati, puri, iiv 
noxii ac Oeo dilecti effecti sunt, hwedes quidem Dei, cohfl&redcs autem Cbristi 
ita ut nihil prorsus eos ab iugressu cœli remorctur. GoncW de Trente, sess. v ( 

can. v. 
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« s'ils meurent avant de commettre quelque faute, ils parviennent 
« aussitôt au royaume des cicux (1). » 

6 3 7 . Outre les épîtres de saint Paul, citées dans le décret du 
concile de Trente que nous venons de rapporter, nous avons en 
faveur du dogme catholique l'enseignement des saints Pères, la 
tradition tout entière. «Le baptême, dit saint Augustin, efface 
« absolument tous les péchés; le péché originel et les péchés ac
t u e l s ; les péchés de pensée, de parole et d'action; les péchés 
« dont on se soiwient, et ceux dont on ne se souvient pas. Il 
« renouvelle l'homme, celui qui a fait l'homme ; il pardonne les 
«péchés, celui qui ne demande pas de mérites. Si quelqu'un 
« quitte cette vie immédiatement après le baptême, il ne l u i reste 
« rien h expier, tout lui ayant été remis ( 2 ) . » Saint Jérôme ( 3 ) , 
Saint Grégoire de Kysse (--I), saint Grégoire de Nazianzc (.">), Clé
ment d'Alexandrie ( t i ) , Tertullien (7), tous reconnaissent les effets 
que nous attribuons nu baptême. 

r>:«8. Cependant l'ignorance, la concupiscence, l'assujettisse
ment aux misères de celte vie et a la mort, nous restent après le 
baplêmo : en relevant l'homme, Dieu a voulu qu'il conservât 
l'empreinte de sa chute. « La concupiscence ou l'inclination au 
« péché subsiste dans les personnes baptisées : ayant été laissée 
« pour le combat, elle ne peut nuire à ceux qui ne consentent point 
« et lui résistent courageusement, par la grâce de Notrc-Scigncur 
« Jésus-Christ; au contraire, la couronne est réservée à celui qui 
« aura combattu légitimement (8). » 

« 3 0 . La grâce sanctifiante que l'on reçoit par le baptême est 
accompagnée de vertus infuses et des dons du Saint-Esprit. « Dieu 
« nous a sauvés par l'eau de la régénération et du renouvellement 

(J) Raplismi saoramnnti e(Toctus est remissio omnis culpffî originalis el, ac-
tualis, omnis qiioque- poenai, quao pro ipsa culpa debetur. Proptorca baptizalis 
imlla pro peecatis pra?teiilis injuiigenda est, satisfactio; sed morienlcs, anle-
quaiii rulpnni aliqi'am cnmnrillant, slatim ad regnum nnlornm et Dei visionem 
pervrniunt. Décret -pour les arméniens. — (2) Omnia prorsus delicla delet 
sanehun haplisma, et originalia et propria; dicta, facta, cogilata, rognita, in-
rogniia, oniitia climitInnliir. Innovât liommcni, qui fecil hominein ; douât de-
licta, qui non qua'iit mérita. Serin, sur le symbole des apôtres, c- x.—(3) Lot
ira i .xwii . — (4) Discours sur le baptême de Jésus-Christ. — (5) Discours XL. 
— (fi) I J V . i, du Pédagogue, c. v i — ( 7 ) Liv. du Baptême, c. i , etc. — (8. Ma-
nere autrui in bapli/alis concupiscenliam, vel fomifem, ha»c sancta synodus 
fatetur et senti! : quaj cum ad agonem relicla sit, noccre non consentientibns, 
sed virihter per Chrisli Jesu gratiam repugnanfibus non valet : qnin imo qui 
légitime certaverit, coronabitur. Concile de T'inte, sess, v , can. v. 



DU BAPTÊME. 417 

* du Saint-Esprit, qu'il a répandu sur nous avec abondance par 
« Notrc-Seigncur Jésus-Christ ( 1 ) . » C'est une grâce sacramen
telle qui nous donne, dans l'occasion, les forces nécessaires pour 
combattre la concupiscence et remplir les obligations du chrétien. 
Le baptême nous unit aussi à Jésus-Christ comme des membres à 
leur chef ; nous fait enfants de l'Église, et nous soumet à ses lois ; 
nous donne droit aux autres sacrements, qu'on ne peut recevoir 
sans être baptisé ; nous fait entrer dans la communion des saints, 
et nous fait héritiers du royaume des deux. 

ARTICLE ÏT. 

Du caractère qu'imprime le sacrement de baptême 

6 4 0 . Le baptême imprime en nous un caractère ineffaçable, 
une marque, un signe spirituel qui est comme le sceau des enfants 
de Dieu, et qui fait qu'on ne peut réitérer ce sacrement. Cette pro
position est de foi; le concile de Trente dit anatheme à celui qu i 
soutient que le baptême n ' i m p r i m e p a s dans notre âme un ce r t a in 

signe spirituel et ineffaçable (2) . Ce décret est fondé s u r l ' É c r i t u r e 
sainte et la tradition. Saint Paul dit aux Éphésiens : « Après avoir 
A entendu la parole de vérité, l'Évangile de votre salut, et y avoir 
« cru, vous avez été marqués d'un signe par l'Espril-Saint qui vous 
« a été promis (3) . Ne contristez point l'Esprit de Dieu, par lequel 
« vous avez été marqués d'un signe pour le jour de la rédemp-
« tion (4 ) . » Ce signe ne peut être que le caractère sacramentel, q u e 
la marque empreinte sur notre âme ; et c'est ainsi que les Pères 
l'ont entendu. Suivant saint Cyrille de Jérusalem, « le baptême es t 
« la délivrance de notre captivité, la rémission des péchés, la ré-
« génération de notre âme, un vêtement d'honneur, un sceau sacré 
« et ineffaçable, signaculum sacrum et indelebile (5). » Le m ê m e 

docteur dit que le Saint-Esprit marque notre âme d'un sceau, d'un 
signe, qui est redoutable aux démons, ajoutant qu'il est écrit : 
Vous avez été marqués d'un signe par UEsprit-Sainl (6) . Saint 

(J) Secundum suam misericordiam sai vos nos fecit, per lavacri! m régénéra
tions et renovationis Spi rit us Sancti, qnem effudit in nos abonde per Jesum 
rhristnm, salvatorem nostrum. Saint Paul, épîlre à Tite, c. m, v. 5 et 6. — 
<2) Session vu, des Sacrements en général, can. ix. — Voyez, ci dessus, le 
n° 602. — (3) In quo et credcnles signati estis Spiritu promissionis Sancto. Let
tre aux Éphésiens, c. i, t>. 13. — (*) Nolite contristare Spiritimi Sanctum Pei, 

in quo signati estis in diem redemptionis. Ibidem, c. ìv, v. 30. — (5) Procaté-
tuèse, n° xvi. — (6) Spiritus Sanctus paratus adest, u t animam tuam consignet; 

I I . 27 
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CHAPITRE IV. 

Du ministre dit sacrement de baptême, 

6 4 1 . D'après l'ordre établi de Dieu, toute personne, clerc ou 
laïque, fidèle ou infidèle, catholique ou hérétique, homme ou 
femme, peut conférer validement le sacrement de baptême, et 
même licitement, dans les cas de nécessité. Les Pères, les papes 
et les conciles se sont exprimés sur ce point de manière à ne lais
ser aucun doute. Nous pourrions citer Tertullien, saint Jérôme, 
saint Augustin, le concile d'EIvire, le quatrième concile de Car
tilage, celui de Compiègne de Tan 7 5 7 , Nicolas I et Urbain II; 
mais il suffira de rapporter la décision du quatrième concile géné
ral de Latran, et le décret d'Eugène IV aux arméniens. Suivant ce 
concile, « le baptême, conféré par qui que ce soit, avec le rit de 
« l'Église, opère le salut (8) . » Dans un cas de nécessité, dit le 

dabitque tini cœlcsfe quoddam et divinum, quod dœmones confrcmiscmit, 
signaculum : uti et scriptum est : In quo etiam cum credideritis, obsignati 
esiis Spiritu promisstonis sancto (Eph. I, 13). Catéchèse xvm, n° x x x v — 
(1) Discours sur Pépttreaux Êphosiens.—(2) Liv. v i , contre les donatistcs,.c. i ; 
et liv. H , contre la lettre de Parménien, c. x m , et ailleurs. — (3) Homélie x m , 
sur le Baptême. — (4) Liv. des Mystères, c. vu. — (5) Hérésie v u - (6) Liv. iv, 
de la Foi orthodoxe, c. ix.—(7) Voyez ce que nous avons dit dans la Théologie 
morale, tom. n , n° 68. —(8) Sacramentum baptismi a quoeumque rite collatura 
proficit ad salutem. Capit i. 

Jean Chrysostome enseigne que notre âme est marquée d\m signe 
par le baptême, comme cbez les Juifs le corps Tétait par la circon
cision (1) , Saint Augustin prouve contre les clonatistes que ceux 
qui ont été baptisés par les hérétiques ne doivent point être baptisés 
de nouveau, parce qu'ils ont reçu le caractère de Jésus-Christ ( 2 ) . 
Saint Basile ( 3 ) , saint Ambroise ( 4 ) , saint Épiphane (5) et saint 
Jean Damascène (6) reconnaissent que le baptême imprime un 
signe spirituel qui distingue les chrétiens de ceux qui ne le sont 
pas, et comparent ce signe à la marque^ à la livrée qui distingue 
les militaires des simples citoyens, et les sujets d'un prince de ceux 
qui lui sont étrangers. A ces autorités on ajoute la pratique de 
l'Église, qui ne permet pas de réitérer le baptême qui a été admi
nistré selon le rit prescrit ( 7 ) . 
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* pape Eugène I V , non-seulement l'évêque, le prêtre et le diacre, 
« mais un laïque même, mais une femme, mais un païen et un hc-
« rétique, peuvent baptiser, pourvu qu'ils observent la forme pres
tí crite, et qu'ils aient l'intention de faire ce que fait l'Église ( i ) . » 
Le baptême étant absolument nécessaire au salut, Dieu a voulu, 
pour en faciliter la réception, que toute eau naturelle fut la ma
tière de ce sacrement, et que tout le monde pût l'administrer va-
Iidcmcnt. Mais il n'est permis à un laïque de l'administrer que 
lorsque celui qui désire le baptême est dans un danger de mort 
probable et prochain, et qu'on ne peut recourir à celui qui est, 
d'office, ministre de ce sacrement (2). 

($42. Hors le cas de nécessité, il n'appartient qu'aux évoques et 
aux prêtres de baptiser : les évoques en premier lieu, et les prêtres 
après les cvêques, sont seuls ministres ordinaires du sacrement de 
baptême. Ce n'est qu'aux apotres et à leurs successeurs que le 
Seigneur a dit : « Allez, instruisez toutes les nations, les baptisant 
« au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit ( 3 ) . » Or, les suc
cesseurs des apôtres sont les évoques d'abord, puis les prêtres, en 
tant qu'ils sont associés à l'épiscopat pour exercer le ministère 
sacré sons les ordres et la direction des évèqucs. « Le ministre de 
« ce sacrement, dit Eugène TV, est le prêtre, sácenlos, à qui ü 
« convient d'office de baptiser (4). » Ce qui s'accorde avec le Pon
tifical romain, où il est dit qu'il faut que le prêtre baptise : Sacer-
(lofcm oportet baplisare. Telle est d'ailleurs et telle a toujours été 
la discipline de l'Eglise universelle. 

0 4 3 . Les diacres sont aussi ministres du baptême : Diaconum 
¿portel baptizare (5 ) ; mais ils n'en sont que les ministres extra
ordinaires; ils ne peuvent baptiser solennellement qu'en vertu 
donc délégation spéciale de la part de révoque (6) . 

0 4 4 . Celui qui baptise doit avoir l'intention de faire ce que fait 
l'Église; à défaut de cette intention, le sacrement serait nul (7). 
Mais ni la foi ni la sainteté ne sont nécessaires dans un ministre 
pour la validité d'un sacrement (8). 

(1) In causa nécessitais non solum sácenlos vei diaconns, sed etiam laïeus 
'rel millier, imo etiam paganos et hœrelirus baptizare potest, dnmmodo formai» 
lîiiivet EccloRift1, et faceré intendat quod far.it Ecclesia. Décret pour les armé
niens. — (•;.) Voyez, pour la pratique, ce que nous avons dit dans la Théologie 
morale, tom. ir, n° 70, etc. — (3) Saint Matthieu, c. xxviu, v. 19. — (4) Mi-
nisler hujiift sacrnmenti (baptismi) est sacerdos, cui ex officio competit bap
tizare. Décret pour les arméniens— (5) Pontifical romain. — (6) Voyez ce que 
nous avons dit dans la Théologie morale, tom. H , n° 73, etc. — (7) Voyea, ci-
dessus, le n" 007, etc. — (8) Voyez, ci-dessus, le n° 609, etc. 
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CHAPITRE V. 

Du sujet du sacrement de baptême. 

<Vtr>. Comme Dieu veut le salut de tous les hommes, et que le 
baptême est indispensablement nécessaire au salut, il s'ensuit que 
tous les hommes, les enfants comme les adultes, sont capables de 
recevoir ce sacrement. 

A R T I C L E I . 

De la nécessité du baptême. 

64 f i . Le baptême est nécessaire au salut, nécessaire pour tous, 
pour les enfants comme pour les adultes. Cette proposition est de 
foi : « Si quelqu'un dit que le baptòme est libre, c'est-à-dire, non 
«nécessaire au salut, qu',il soit anatheme (1) .« Calvin prétend 
que le baptême n'est point nécessaire aux enfants nés de parents 
chrétiens; mais cette erreur a été condamnée par le concile de 
Trente : « Si quelqu'un nie qu'il faille baptiser les enfants nouvel-
« lement nés, même ceux qui sont nés de parents chrétiens; ou 
« dit qu'à la vérité ils sont baptisés pour la rémission des péchés, 
« mais qu'ils ne contractent rien du péché originel d'Adam qui 
« ait besoin d'être expié par l'eau de la régénération pour obtenir 
« la vie éternelle; d'où il s'ensuivrait que la forme du baptême 
« pour la rémission des péchés serait fausse et non véritable; 
« qu'il soit anathème (2); car ce que dit l'apôtre, que le péché est 
« entré dans le monde par un seul homme, et la mort par le pé* 
«ché; et qu'ainsi la mort est passée dans les hommes, tous 
« ayant péché dans un seul, ne peut être entendu d'uae autre 

(t) Si quïs dixeril baptismum liberum esse, hoc est, non necessarium ad sa-
Jutem ; anatbema sit. Sess. vu, du liapfême, can. v. — (2) si quis parvulos 
récentes ab uferis matrona baplizandos negat, etiam si fuerint a haptizatis pa-
rentibus o r i ; ; ant dicit in remissionem quidem pnecatorum sos baplizari, sed 
nihil ex Adam traherc originalis peccati, quod regenerationis lavacro nreesse 
sit expiarî ad vilam seternam consequendam ; unde fit conséquent, ut in eia 
forma haptismatis, in remissionem peccatorum, non vera, sed falsa intellìgatur ; 
anatbema sit. Ibidem, sess. v, can. n \ 
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K manière que l'a toujours entendu l'Église catholique répandue 
« partout. Et c'est pour cela, et conformément à celte règle de foi, 
« se on la tradition des apôtres, que mémo les petits enfants, qui 
* n'ont pu encore commettre aucun péché personnel, sont cepen-
« dant véritablement baptisés pour la rémission des péchés, afin 
» que ce qu'ils ont contracté par la génération soit purifié par la 
« régénération ; car quiconque ne renaît de Veau et du Saini-
« Esprit ne peut entrer dans le royaume de Dieu ( l ) . » Ce dé
cret, comme on le voit, s'appuie sur l'Écriture sainte et la tra
dition. 

6 4 7 . En effet, quand le Seigneur * dit qu'il faut renaître de l'eau 
et du Saint-Esprit pour entrer dans le royaume de Dieu, il n'a 
excepté personne, pas même les enfants, dans quelque position 
qu'ils soient : JItique nnllum excipil, non infantenu non aliqua 
prœvenlum necessitate; ce sont les paroles de saint Ambroise ( 2 ) . 
Saint Justin (3) , saint Irénée (4) , Tertullicn (f>), Clément d'A
lexandrie (fi), Origène (7) , saint Cypricn (s), saint Cyrille de Jéru
salem (9) , saint Grégoire de Nazianzc (l 0) , saint Basile (t I), saint 
Augustin, étendent la nécessité du baptême à tous les hommes. 
Écoutez le Docteur de la grâce : « Si vous voulez être catholique, 
« ne croyez point, ne dites point, n'enseignez point que les enfants 
« qui meurent avant d'être baptisés peuvent obtenir la rémission 
« du péché originel (12) . » Et ailleurs : « Quiconque dit que les cn-
« fants eux-mêmes sont vivifiés en Jésus-Christ lorsqu'ils sorten 
« de la vie sans avoir participé au sacrement de baptême, va di-
« rectement contre ce que les apôtres ont prêché ; il condamne toute 
« l'Eglise, où l'on s'empresse débaptiser les petits enfants, parce que 
« Ton croit que ces enfants ne peuvent autrement avoir la vie en 
« Jésus-Christ (13) . » C'a toujours été d'ailleurs la pratique de l'É
glise, de baptiser les enfants immédiatement après leur naissance; 

(i) Ibidem.—(2) Liv. n, sur Abraham, c. \ i . — (3) Apologie h . —(/*) Liv. m, 
contre les hérésies, e. xvn. — (5) Liv. du Baptême, c. xiu. — (fi) Liv. j , du Pé
dagogue, c. vi. — (7) Homélie xiv, sur saint Luc. — (8) Lettre t / v x i i . — (9) Ca
téchèse m. — (10) Discours sur le Baplême. — (11) Discours xm. — (12) Noli 
credere, nec dicerc, nec docere infante*, antequam haplfoenlur, morte prreven-
tos, pervenire possc ad originalium indulgeutiain pe.rr.al -mm, si vis esse calho-
licus. Liv. m, de VOrigine de Verne, c. ix. —. (13) Quisquis dixerif quod in 
Christo vivificabunlur etiam parvuli, qui sine sarramenti ejus participalione de 
vita exeuut, hic profeeto et conlra npostolicam pracriicationem tenif, et totam 
condemnat Ecclesiam, ubi propterea cuin haptizandis parvuiis festinatur et cur-
ritiir, quia sine dubio credilur aliter eos in Chiisto omuino vivi Henri non posse, 
lettre cxxvi 
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pratique qui était invoquée par saint Augustin au commencement 
du cinquième siècle, et par Origene, mort en 2 5 3 : « Secundum 
« Ecclesia} observantiam, dit ce dernier docteur, eliam parvulis 
<t dalnr baptismus (1) . » On a donc toujours cru, dans ''Église, 
que les enfants ne peuvent entrer dans le royaume des cieux, hors 
le cas de martyre, à moins qu'ils n'aient été régénérés par le bap
tême ; et que ce sacrement est nécessaire, non pas seulement d'une 
nécessité de précepte, mais d'une nécessité de moyen. Non, à par
tir de, la promulgation de l'Évangile, on ne peut passer de l'état 
de péché originel à l'état de grâce sans le sacrement, ou du moins 
sans le vœu du sacrement de la régénération : sine lavacro rege-
nerationis aut ejus volo (2 ) . 

Nous avons dit, d'après le concile de Trente, à partir de la pro
mulgation de l'Evangile : posi promulgatimi Evangelium* Or 
celle promulgation n'a pas été simultanée, mais successive : la loi 
du baptême n'a donc pu être obligatoire en même temps pour tous 
les hommes, ni comme précepte, ni comme moyen de régénéra-
lion; car une loi ne peut devenir une règle de conduite que pour 
ceux qui la connaissent, un moyen de salut que pour ceux À l'é
gard desquels on peut l'employer. « Comment l'invoqueraient-ils, dit 
« l'Apôtre, s'ils ne croient point en lui? Et comment croiront-ils en 
« lui, s'ils n'en ont point entendu parler? Et comment on enlencw'ont-
« ils parler, si personne ne leur prêche (ó)?»Snr ce principe, le bap
tême est devenu nécessaire pour les Juifs avant que de l'être pour 
les Samaritains, pour les Samaritains avant que de l'être pour les 
gentils ; et les gentils n'ont pu y cire astreints que par la prédication 
des apôtres et de leurs successeurs. Si le baptême eut ol.é, du temps 
même, des premiers disciples de Jésus-'Christ, nécessaire à tous in
distinctement, aux païens comme aux Juifs, le salut fut devenu 
dès lors impossible pour un grand nombre, du moins pour les en
fants morts avant l'âge de discrétion, parmi les peuples qui \\K \X 
connu l'Evangile que plus tard; et la plupart des hommes P U S M 1 : , ! ; 

été de. pire condition après la venue du Messie qu'auparavant. O R , 
avant l'Evangile, les nations avaient des moyens de salut pour Ica 

(I) Homélie vin, sur lo UWitique. — (2) guaì quidem (raosl-alio (ab eo statu 
in quo homo nasciLur filins primi Ao>. in statum grat is) , post Evangelium pro
mulgatimi, sine lavacro regonerationis aut ejus voto, fieri non potest • uisi quis 
renatus fuerit ex aqua et Spirilu Sancto, non potest introito iti regnimi I H - ; , 
Concile de Trente, sess. v i , c. iv. — (3) Quomodo ergo iurocabunt, in quem 
non crediderunt? Aut quomodo credent ci, qnem non aurìierimt? Quomodo au-
tena audient sine predicante? Épìlre aux domains, c. N , V. 14 
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enfants comme pour les adultes (1). C'était la foi plus ou moins 
altérée au Rédempteur promis, laquelle se manifestait par des sa
crements ou signes symboliques; et celte foi et ces sacrements ne 
sont devenus insuffisants que par la promulgation du baptême; 
ils n'ont commencé, dit saint Bernard, à perdre leur verlu que du 
moment où les hommes ont pu connaître le sacrement de la régé
nération ; « Ex eo temporc lantum cuiquo cœpit antîqua obser-
« vatio non valere, et non baptizalus quisque novi prawpli reus 
* existerc, ex quo praceptum ipsum inexcusabiliter ad ejus potuit 
« perveuirc notitiam Tamdiu credondnm est anliqua va-
« luisse sacramenta, quandiu palam interdicta non fuisse consti-
« to r i l (2 ) . » 

G4<s. Quoique le baptême soit nécessaire au salut, il peut ce
pendant être suppléé par la charité parfaite, accompagnée du dé
sir de recevoir ce sacrement. Le concile de Trente, que nous avons 
cité un peu plus haut, ïe suppose, et le pape Innocent HT le décide 
formellement (3) . C'est aussi la doctrine de saint Cyprien (4 ) , de 
saint Ambroisc ( 5 ) , de saint Augustin (G), de saint Bernard ( 7 ) , 
et des autres Pères qui ont traité du baplême. D'ailleurs, la charité 
parfaite réconcilie l'homme avec Dieu ; elle est incompatible avec 
le péché mortel, quelque grave qu'il soit. La proposition contraire, 
avancée parBaïus, a été condamnée par saint Pie V, Grégoire XIII 
et Urbain VIII. La charité parfaite doit, il est vrai, renfermer le 
désir ou le vœu du baptême ; mais il n'est pas nécessaire que ce 
vœu soit explicite, formel; le vœu implicite, tel qu'il se trouve 
dans la disposition sincère de faire tout ce que Dieu a prescrit, 
suffit, du moins dans ceux qui n'ont pas connaissance du bap
tême (3). 

6 4 9 . Le baptême peut encore être suppléé par le martyre, qu'on 
appelle baplême de sang, même dans les enfants qui n'ont pas 
encore atteint l'âge de raison. Celui qui perdra la vie pour moi 
la trouvera, dit Jésus-Christ : Qui prrdiderii animam suam 
profiter me, inveniet eam (9 ) . De là l'Église honore comme 
saints tous ceux qui ont été mis à mort pour la cause de la reli
gion, ceux môme qui n'ont pu recevoir le sacrement de baptême, 
ce qui est d'ailleurs conforme à l'enseignement des anciens doc-

(I) Voyez, ci-dessus, ïe n° 575, etc. — (2) Lettre LXXYII, OU Traité du bap
tême, c « t . — Voyez aussi ce que nous avons dit au tome I, n° 914, etc. — 
(3) Décrétai., Hv. îv, tit. x u i , c. H . —(4) Lettre LXXIII. —{5) Sur la mort de Va-
lentinien. — (6) Liv. iv, du Baptême, c. xxn. — (7) Lettre LXXVU. — (8) Voyez 
eeque nousavons li t au tome I, n° 916. — (9) Saint Matthieu, c. x, v . 39. 
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leurs, parmi lesquels on remarque Tertuilien (i ), saint Cyprien (2) , 
saint Cyrille de Jérusalem ( 3 ) , saint Augustin (4), saint Jean 
Chrysostomc (5) , saint Léon (6) et saint Bernard (7) . Nous avons 
dit, dans la Théologie morale, la manière dont le martyre opère 
dans les enfants et dans les adultes (8). 

ARTICLE I L 

Du baptême des enfants. 

6r>o. Le baptême étant nécessaire au salut pour les enfants 
comme pour les adultes, il s'ensuit qu'on peut et qu'on doit les 
baptiser le plus tôt possible, moralement parlant. Par le baptême 
ils sont mis au nombre des fidèles, et il n'est jamais permis de les 
rebaptiser lorsqu'ils ont l'usage de raison. Telle est la décision de 
l'Église, dont on ne peut s'écarter sans tomber dans l'hérésie : 

Si quelqu'un dit que les petits enfants, parce qu'ils n'ont pas la 
« foi actuelle, ne doivent pas être comptés parmi les fidèles, même 
« après a\oir reçu le baptême, et que pour cela on doit les re-
« baptiser quand ils sont parvenus à l'âge de discrétion ; ou qu'il 
« vaut mieux différer leur baptême que de les baptiser dans la foi 
« seule, de l'Église; qu'il soit analhème (o). » Aussi, les enfants qui 
ont été baptisés sont-ils obligés, quand ils ont atteint l'âge de 
raison, d'accomplir les promesses qui ont été faites en leur nom 
par les parrains et par les marraines ( t o). 

6 5 1 . On ne doit point conférer le baptême aux enfants des Juifs 
ou d'autres infidèles, contre le gré de leurs parents, à moins-que 
les enfants n'aient l'usage de raison, et qu'ils ne demandent à être 
baptisés. On ne pourrait baptiser les enfants des infidèles, malgré 

(() Liv. dn Baptême, c. xvi. — (2) Exhortation au martyre, c. x n ; et let
tre L X X I I Ï — ( 3 ) Catéchèse m. — (4) Liv. de l'Ame, etc., c. IN ; lettre xxvin, r te 
— (5) Homélie m , sur différents endroits de saint Matthieu. — (fi) Sermon sur 
ritpîphanie. — (7) Sermon sur les innocents. — (8) Voyez la Théologie morale, 
tom. n, w° 78. — (9) Si quis dixerit, parvulos, eo quod actum credendi non 
hahonl , susrepto baptismo inter fidèles compntandos non esse, ac proplerea, 
cum nd annos discretioms pervenerint, esse rebaptizandos ; aut prrcstare omiltj 
eoriim haplisma, quam eos non actn proprio credentes baplizari in sola fide 
Ecclesiae; a&athcma sît. Concile de Trente, sess. vu ; du Baptême, can. xm. 

— (10) Si quis dixerit, Iiujusmodi parvulos baptizalos, cum adoleverint, inter-
rngandos esse, an ratum habere velint, quod patrinieorum nomine, dum bap-
tizareutur, polliciti sun t ; el ubi se nolle responderint, suo esse arbitrio relim 
rçuendos.... auathema sit Ibidem, can. xiv. 
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les pères et mères, sans méconnaître le droit que la nature donne 
aux parents sur leurs enfants. D'ailleurs, il seraît dangereux de 
baptiser les enfants des infidèles, parce qu'ils seraient exposés à 
abjurer la foi à la persuasion de leurs parents, à raison de l'affec
tion naturelle qu'ils ont pour eux( l ) . Tour les mêmes raisons, 
nous pensons qu'on ne doit point baptiser les enfants des apostats 
et des impies, sans le consentement exprès ou présumé des pa
rents (2 ) . 

ARTICLE N I . 

Du baptême des adultes 

6 5 2 . Tous ceux qui ont suffisamment l'usage de raison sont 
obligés de recevoir le baptême ; négliger de le recevoir, ce serait 
aller contre l'institution de ce sacrement, contre la volonté de 
Dieu, qui l'a institué comme moyen de salut pour tous les hommes. 
Mais on ne doit l'administrer qu'à ceux qui s'y sont préparés con
venablement. La première disposition dans les adultes, disposition 
nécessaire pour la validité du baptême, c'est qu'ils demandent ou 
du moins qu'ils consentent à être baptisés. La seconde disposition, 
requise non pour la validité du sacrement, mais pour le recevoir 
avec fruit, c'est qu'ils connaissent suffisamment les principales 
vérités de la religion, et qu'ils soient animés des sentiments de 
foi, d'espérance, de contrition, et d'un commencement d'amour 
de Dieu, comme source de toute justice (3). 

653. Dans les premiers siècles de l'Église, les adultes n'étaient 
admis au baptême qu'après y avoir été préparés comme catéchu
mènes. On les appelait ainsi, parce qu'on leur enseignait, par 
forme de catéchisme, les premiers cléments de la religion de J é 
sus-Christ. Celui qui demandait à devenir chrétien devait d'abord 
renoncer à son ancien genre de vie ; puis il était fait catéchumène 
par l'imposition des mains de l'évêquc ou du prêtre commis de sa 
part, qui le marquait au front du signe de la croix. Les catéchu
mènes assistaient aux instructions publiques; ils avaient d'ailleurs 
des catéchistes qui étaient chargés de les instruire en particulier, et 
de les préparer au baptême. Le catéchuménat était ordinairement 
de deux ans ; mais il se prolongeait ou s'abrégeait, suivant les pro-

(i) Saint Thomas, Soin., part, h t , quest. 68, art. 10. — (2) Voyez ce que 
nousivons dit dans la Théologie morale, tom. n, nn 81. — (?) Voyez, ci-
dessus, le n° 544, etc 
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G R È S ET LES D I S P O S I T I O N S D E S C A T É C H U M È N E S . O N D I S T I N G U A I T P A R M I 

E U X LES auditeurs, LES priants on prosternés, ET LES compétents. 
S O U S LE N O M à'auditeurs O N C O M P R E N A I T TOUS C E U X À Q U I oi< E N 

S E I G N A I T LA D O C T R I N E C H R É T I E N N E . TLS P O U V A I E N T ÊTRE A D M I S À L ' É G L I S E 

P O U R Y E N T E N D R E LES C A T É C H È S E S , M A I S ILS É T A I E N T O B L I G É S D ' E N S O R 

TIR I M M É D I A T E M E N T A P R È S LA LECTURE D E L ' É V A N G I L E ; IL ÉTAIT D É 

F E N D U , P A R LA LOI D U SECRET, D E LES A D M E T T R E À LA CÉLÉBRATION D E » 

S A I N T S M Y S T È R E S . L E S prosternés O U priants RESTAIENT À L ' É G L I S E 

A P R È S LE S E R M O N ; M A I S O N LES TENAIT É L O I G N É S D U S A N C T U A I R E , CL O N 

LEUR FAISAIT L ' I M P O S I T I O N D E S M A I N S A V E C C E R T A I N E S P R I È R E S , TANDIS 

Q U ' I L S ÉTAIENT À G E N O U X . V E N A I E N T E N S U I T E LES compétents, C ' E S T - À -

DIRE C E U X Q U I , ÉTANT P L U S INSTRUITS ET P A R A I S S A N T S I N C È R E M E N T C O N 

VERTIS , S E P R É P A R A I E N T P R O C H A I N E M E N T A U B A P T Ê M E . O N LES A P P E L A I T 

A U S S I élus, P A R C E Q U ' A P R È S P L U S I E U R S E X A M E N S , C O N N U S S O U S LE N O M 

D E scrutins, ILS É T A I E N T C H O I S I S , E N P R É S E N C E D E S FIDÈLES, P A R L ' É -

V È Q U E O U P A R CELUI Q U I LE R E M P L A Ç A I T . E N ATTENDANT LA C É R É M O N I E 

D U B A P T Ê M E , Q U I N E S E FAISAIT R É G U L I È R E M E N T Q U E LA VEILLE D E P Â Q U E S 

O U LA VEILLE D E LA P E N T E C Ô T E , O N FAISAIT SUR E U X LES E X O R C I S M E S , ET O N 

P R A T I Q U A I T C E R T A I N S RITES Q U I S ' O B S E R V E N T E N C O R E A U J O U R D ' H U I D A N S 

L ' A D M I N I S T R A T I O N SOLENNELLE, D E C E S A C R E M E N T . 

6 5 4 . L E C A T É C H U M É N A T ÉTAIT , C O M M E O N LE V O I T , N O N - S E U L E M E N T 

U N E P R É P A R A T I O N A U B A P T Ê M E , M A I S E N C O R E U N E É P R E U V E J U G É E N É 

C E S S A I R E P O U R N E P O I N T A D M E T T R E D A N S LA SOCIÉTÉ C H R É T I E N N E D E S 

S U J E T S I N D I G N E S , D E S N É O P H Y T E S M A L A F F E R M I S , C A P A B L E S D ' A B A N 

D O N N E R LA F O I , D E LA RENIER A U M O I N D R E P É R I L , ET D E TRAHIR LE S E 

CRET D E S M Y S T È R E S Q U I S ' O B S E R V A I T D A N S LES P R E M I E R S SIÈCLES D E 

L ' É G L I S E . 

6 5 5 . A U J O U R D ' H U I , C O M M E A U T R E F O I S , S I LE C A T É C H U M È N E o u L 'A

DULTE Q U ' O N INSTRUIT T O M B E D A N G E R E U S E M E N T M A L A D E , O N S E C O N 

TENTE D U D É S I R Q U ' I L A T É M O I G N É D E R E C E V O I R LE B A P T Ê M E , J O I N T À LA 

FOI I M P L I C I T E A U X D O G M E S R É V É L É S ; ET O N LE B A P T I S E S A N S DÉLAI 

D A N S LA CRAINTE Q U ' I L N E SOIT P R I V É D E LA G R Â C E D U S A C R E M E N T ( J ) . 

voyea la Théologie morale, tom. n, w n 9 i 
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CHAPITRE VI. 

Des cérémonies du baptême. 

6 5 0 . Comme nous avons donné, dans la Théologie morale, 
l'explication des cérémonies du baptême, il suffira de montrer ici, 
contre Luther et Calvin, qu'elles sont de la plus haute antiquité. 
Les principales cérémonies qui précèdent, accompagnent et sui
vent l'administration de ce sacrement, remontent au temps des 
apôtres. En effet, elles se pratiquent en Orient et en Occident, 
chez les Grecs et chez les Latins, chez les schismatiques et les hé
rétiques, comme chez les catholiques. Or, comment auraient-elles 
pu être si universellement adoptées, si elles n'avaient eu pour au
teurs les premiers disciples de Jésus-Christ? D'ailleurs les Consli-
Inlions apostoliques, qui ont été mises par écrit au troisième ou 
quatrième siècle, les anciens Sacrameniaires, les Pères d e l'Eglise 
primitive, en font mention comme d'usages établis et observés par
tout. 

6 5 7 . Des parrains et marraines. Il en est parlé dans Tertul-
lien ( i ) , dans saint Basile ( 2 ) , dans les Constitutions apos
toliques ( 3 ) , dans saint Chrysostome (4) et dans saint Augus
tin (5 ) . 

0 5 8 . De la bénédiction de Veau baptismale. C'est l'usage, dans 
l'Eglise, de bénir, la veille de Pâques et la veille de la Pentecôte, 
l'eau qui doit servir au baptême; et cet usage est fort ancien. Tl 
faut, dit saint Cyprien, que l'eau soit purifiée et sanctifiée par le 
prêtre, avant d e laver par le baptême les péchés de celui qui est 
baptisé (6) . Du temps de saint Basile, on bénissait l'eau du baptême 
et l'huile de fonction : Benedicimus aquam baptismalis et oleum 
melionis (7) . Tcrtullien (s), saint Cyrille de Jérusalem ( 9 ) , saint 
Épiphane (io), saint Grégoire de Nyssc( l l ) , saint Ambroise(12) et 
saint Augustin ( 13), parlent de cette bénédiction comme d'une cé-

(1) Liv. du Baptême, c. xvin. — (2) Lettre CXXVIH. — (3) Liv. m, c. xvi. — 
4) Homélie X I I , sur la I r e épître aux Corinthiens. — (f>) Sermon cxvi.— (C) Let

tre LXX. — (7) Liv. du Saint-Esprit, c. xxx. — (8) Liv. du Baptême, c. iv. — 
(9) Catéchèse ni. — (10) Hérésie xxx. — (11) Discours sur le baptême- — 
(12) Liv. i, des Sacrements, c. v — (13) Liv. i, du Baptême, c. xv. 
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r é m o n i e u s i L é o de l e u r t e m p s , c ' e s t - à - d i r e , d è s l e s p r e m i e r s , s i è c l e s 
du c h r i s t i a n i s m e . 

6 5 9 . Des exorcismes. L'usage d e s e x o r c i s m e s est également 
fort a n c i e n . S a i n t C y r i l l e de J é r u s a l e m , exhortant l e s catéchu
m è n e s à r e c e v o i r l e s e x o r c i s m e s a v e c r e s p e c t , s ' e x p r i m e a i n s i : 
« R e c e v e z a v e c s o i n l e s e x o r c i s m e s : s o i t q u ' o n s o u f f l e s u r v o u s , 
« s o i t q u ' o n v o u s e x o r c i s e , s o n g e z q u e t o u t c e l a a v o t r e s a l u t p o u r 
« o b j e t . S a n s l e s e x o r c i s m e s v o t r e â m e n e p o u r r a ê t r e p u r i f i é e , c a r 
« i l s s o n t d i v i n s . L e u r u s a g e e s t f o n d é s u r d i v e r s t é m o i g n a g e s de 
« l ' E c r i t u r e s a i n t e ( i ) . » S a i n t A u g u s t i n i n v o q u e l ' u s a g e d e s e x o r 
c i s m e s p o u r p r o u v e r le p é c h é o r i g i n e l c o n t r e l e s p é l a g i e n s . « Pé-
« l a g e , d i t - i l , a c c u s e l'Église q u i e s t r é p a n d u e d a n s t o u t l ' u n i v e r s ; 
•« c a r p a r t o u t o n s o u f f l e s u r l e s p e t i t s e n f a n t s q u ' o n d o i t b a p t i s e r , 
« a l i n d ' é l o i g n e r d ' e u x le p r i n c e d e c e m o n d e (2) . » A c e s a u t o 
r i t é s o n p e u t a j o u t e r l e s t é m o i g n a g e s de T e r t u l l i e n ( 3 ) , de s a i n t 
G r é g o i r e de N a z i a n z e (4) , de s a i n t C y p r i e n (5), de s a i n t O p t â t 
de M i l è v e (6), de s a i n t J e a n C h r y s o s t o m e (1) e t du p a p e s a i u t 
C é l e s l i n ( 8 ) . A u s s i G e n n a d e , a u t e u r d u c i n q u i è m e s i è c l e , a t t e s t e 
q u e d e s o n t e m p s l a c é r é m o n i e d e s e x o r c i s m e s s e p r a t i q u a i t c l a n s 
t o u t l ' u n i v e r s . « N o u s ne r e g a r d o n s p o i n t a v e c d e s y e u x i n d i f f é -
« r e n t s , d i s a i t - i l , c e q u e l ' E g l i s e p r a t i q u e u n i f o r m é m e n t d a n s t o u t 
« le m o n d e à l ' é g a r d de c e u x q u i d o i v e n t b i e n t ô t ê t r e b a p t i s é s . 
« J e u n e s ou e n c o r e e n f a n t s , q u a n d i l s s e p r é s e n t e n t p o u r le s a c r e -
« m e n t de r é g é n é r a t i o n , on ne l e s f a i t p o i n t d e s c e n d r e d a n s l a 
« f o n t a i n e de la vie, q u ' o n n ' a i t c h a s s é d ' eux l ' e s p r i t i m m o n d e p a r 

« l e s e x o r c i s m e s e t le souffle d e s c l e r c s ( 9 ) . » E t ce q u i se p r a 
t i q u a i t p a r t o u t , au t e m p s de G e n n a d e e t de saint A u g u s t i n , s ' e s t 
p r a t i q u é d a n s les s i è c l e s s u i v a n t s , e t se p r a t i q u e e n c o r e a u j o u r 
d ' h u i , dans t o u t e l'Église, à l ' c g î i r d de ceux qui r e ç o i v e n t le 
b a p t ê m e . 

6 6 0 . I l e s t m ê m e p r e s c r i t , c o n t r a i r e m e n t à l ' u s a g e d e q u e l q u e s 
d i o c è s e s , de f a i r e l e s e x o r c i s m e s à c e u x q u i o n t é t é b a p t i s é s s a n s 

(1) Procatéchosc. — (?,) Liv. n, des Noces et de la concupiscence, c. xviu.— 
(.$) Liv. du Baptême, c. iv ; et liv. de la Couronne, c. xi. — ( 4 ) Discours sur le 
baptême. — ( 5 ) Lettre LXVI. — (fi) Liv. 1, du Schisme des doualistes. — (7) Ho
mélie ad illuminundos.— ( 8 ) Lettre aux évoques des Gaules. — ( 9 ) Quod circa 
bapfuandos in uni verso mundo sancla Kcclcsia uniformiter agit, non otioso 
contemplamur intuitu; cum sive parvuli, sive juvenes, ad régénérationis ve-
niunt sacramentum, non prius fontem vitaî adeant, quanti exorcismis ac exsuf-
flationibus Hericorum immundus ab eis spiritus abigatur. Des Dogmes ecclé* 
Mastiques, e. x \xi . 
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l e s c é r é m o n i e s d e l ' É g l i s e , c o m m e o n l e v o i t p a r l e r i t u e l r o m a i n , 
q u i e s t l e r i t u e l d e p l u s d e s d e u x t i e r s d e l ' É g l i s e l a t i n e , p a r l e s 
rituels d e R e i m s , d e L y o n , d e P a r i s , d e R o u e n , d e B o r d e a u x , d e 
C h à l o n s - s u r - M a r n e , d e B e a u v a i s , d ' A m i e n s , d e M c a u x , d e C h a r 
t r e s , d ' É v r e u x , d e S é e z , d ' A g e n , d e M e t z , d e S t r a s b o u r g , d e 
M a y e n c e , d e W o r m s , d e W u r t z b o u r g , e t p a r l a p l u p a r t m ê m e d e s 
r i t u e l s q u i n e s o n t p a s e n t o u t c o n f o r m e s a u r i t u e l r o m a i n . L a 
m ê m e p r a t i q u e e s t s a n c t i o n n é e p a r l e s c o n c i l e s d e R e i m s , de 
l ' a n 1 5 8 3 ; d e B o u r g e s , d e T a n 1 5 8 4 ; d ' A i x e n P r o v e n c e , d e 
l ' a n 1 5 8 5 ; e t p a r l e s s y n o d e s d e P a r i s , d e l ' a n 1 5 5 7 ; d e C h a r 
t r e s , d e l ' a n 1 5 2 6 ; d e S e n s , d e l ' a n 1 5 2 4 , e t d e L a n g r c s , d e T a n 
1404 (1). 

6 6 1 . De la renonciation au démon. C o m m e o n n e p e u t s e r v i r 
d e u x m a î t r e s , l ' É g l i s e v e u t q u e l e c h r é t i e n r e n o n c e à S a t a n p o u r 
ê t r e e n t i è r e m e n t à J é s u s - C h r i s t . « C e l u i q u i v a r e c e v o i r l e b a p -
« t ê m e , d i t l ' a u t e u r d e s C o n s t i t u t i o n s a p o s t o l i q u e s , r e n o n c e a u 
« d é m o n , e n d i s a n t : Je renonce à Satan, et à ses œuvres ^ et à 
« ses pompes, et à son culte, et à ses inventions (2) . » T e r t u l l i e n : 
« A v a n t d ' e n t r e r d a n s l ' e a u , n o u s a v o n s p r i s l ' e n g a g e m e n t , e n t r e 
« l e s m a i n s d e l ' é v é q u e , d e r e n o n c e r a u d é m o n , e t à s e s p o m p e s , e t 
« à s e s a n g e s (3 ) . » S u i v a n t s a i n t B a s i l e , l a c é r é m o n i e p a r l a q u e l l e 
n o u s renonçons à Satan et à ses anges n o u s v i e n t d ' u n e tradi
tion apostolique (4 ) , É c o u t e z a u s s i s a i n t C y r i l l e d e J é r u s a l e m : 
« V o u s ê t e s e n t r é s d a n s l e p o r t i q u e d e l a m a i s o n d u b a p t i s t è r e , e t , 
« t o u r n é s v e r s l ' o c c i d e n t , a y a n t l a m a i n l e v é e c o n t r e l e d é m o n 
« c o m m e s ' i l e û t é t é p r é s e n t , v o u s a v e z d i t • Je renonce à toi, 
« Satan, et à toutes tes œuvres, et à toutes tes pompes, et à 
« ton culte (5) . » I l e s t f a i t m e n t i o n d e l a m ê m e f o r m u l e d a n s l e s 
é c r i t s d e s a i n t G r é g o i r e d e N a z i a n z c (6 ) , d e s a i n t A m b r o i s c (7 ) , d e 
s a i n t A u g u s t i n ( s ) , d e s a i n t J é r ô m e (9), d e S a l v i e n (10), d e s a i n t 
J e a n C h r y s o s t o m c ( i l ) , e t d ' a u t r e s a n c i e n s a u t e u r s e c c l é s i a s t i q u e s 
q u i o n t p a r l é d e s c é r é m o n i e s d u b a p t ê m e . O n v o i t , p a r l e p a s s a g e 
d e s a i n t C y r i l l e , q u ' o n s e t o u r n a i t v e r s l ' o c c i d e n t p o u r r e n o n c e r 
à S a t a n . E n v o i c i l a r a i s o n : C o m m e l ' o c c i d e n t e s t l e l i e u o ù s e 
c o u c h e l e s o l e i l , i l r e p r é s e n t e l e s t é n è b r e s d u p é c h é , a u q u e l n o u s 

(1) Voyez saint Thomas, Tournely, Collet, les Conférences d'Angers, et Du-
gnct.sur l e sexorc i smes—(2) Liv. vu, c. XLU. — (3Hiv .de la Couronne, c m. 
— (4) Liv. du Saint-Esprit, c. xxvu. — (5) Catéchèse H. —'6) Discours XL. — 
(7) Liv. des Mystères, c. n, — (8) Sur le Symbole, aux catéchumènes. — (9) Sur 
Matthieu, c. xxv. — (10) Liv. vi , de la Providence. — ( l ï ) Homélie xxi, au 
peuple d'Antiocbc, et ailleurs. 

http://3Hiv.de
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r e n o n ç o n s p o u r s u i v r e l e s o l e i l d e j u s t i c e , q u i v i e n t d e l ' o r i e n t ; e t 
c ' e s t p o u r c e l a , d i t s a i n t J é r ô m e , q u e n o u s n o u s t o u r n o n s v e r s l ' o c 
c i d e n t e n r e n o n ç a n t a u d é m o n , e t q u e n o u s r e g a r d o n s v e r s l ' o 
r i e n t , e n p r o m e t t a n t d ' ê t r e fidèles à J é s u s - C h r i s t (1), 

6 0 2 . De la profession de foi. A p r è s l a r e n o n c i a t i o n , l e s c a t é 
c h u m è n e s f a i s a i e n t l e u r p r o f e s s i o n d e f o i e n J é s u s - C h r i s t . D a n s 
l e s Constitutions apostoliques i l y a u n e l o n g u e p r o f e s s i o n d e f o i 
q u e l ' o n f a i s a i t a v a n t d e r e c e v o i r l e b a p t ê m e . S a i n t C y r i l l e d e J é 
r u s a l e m p a r l e d e l a p r o f e s s i o n d e f o i a u m y s t è r e d e l a s a i n t e T r i 
n i t é : Je crois au Père, au Fils,etau Saint-Esprit (2) . S a i n t J e a n 
C h r y s o s t o m e p r o u v e l a r é s u r r e c t i o n d e s m o r t s , p a r c e q u ' o n l a p r o 
f e s s a i t d a n s l a c é r é m o n i e d u b a p t ê m e (3 ) . S a i n t C y r i l l e d ' A l e x a n 
d r i e d i t l a m ê m e c h o s e (4) . S a i n t A m b r o i s e , s ' a d r e s s a n t a u x 
c a t é c h u m è n e s , s ' e x p r i m e e n c e s t e r m e s : « O n v o u s a d e m a n d é : 
« Croyez-vous en Dieu, le Père ioiU-puissant ? V o u s a v e z d i t : 
« J'y crois ; e t v o u s a v e z é t é p l o n g é . O n v o u s a d e m a n d é d e n o u -
« v e a u : Croyez-vous en Notre-Seigneur Jésus-Christ et à sa 
« Passion? V o u s a v e z d i t : J'y crois; e t v o u s a v e z é t é p l o n g é . 
« E n f i n , o n v o u s a d e m a n d é : Croyez-vous au Saint-Esprit? E t 
* v o u s a v e z d i t : J'y crois; e t v o u s a v e z é t é p l o n g é p o u r l a t r o i -
* s i è m e f o i s (5)< » 

6 6 3 . Des onctions du baptême. O n d i s t i n g u e d e u x o n c t i o n s , l ' u n e 
q u i s e f a i t a v a n t l e b a p t ê m e , e t V a u t r e q u i s e f a i t a p r è s . O n l i t 
d a n s l e s Constitutions apostoliques ; « V o u s l e s o i n d r e z d ' a b o r d 
« d e l ' h u i l e s a i n t e , p u i s v o u s l e s b a p t i s e r e z a v e c l ' e a u (6) . » S a i n t 
C y r i l l e d e J é r u s a l e m ( 7 ) , s a i n t A m b r o i s e ( 8 ) , s a i n t J e a n C h r y 
s o s t o m e (9) , p a r l e n t d e c e t t e o n c t i o n c o m m e d ' u n e c é r é m o n i e q u i 
d o i t p r é c é d e r l ' a d m i n i s t r a t i o n d u b a p t ê m e ; e t n o u s l a t r o u v o n s 
p r e s c r i t e d a n s l e s sacramentaires d e G é l a s e e t d e s a i n t G r é g o i r e . 
L e b a p t i s é r e ç o i t u n e s e c o n d e o n c t i o n , q u i s e f a i t a v e c l e c h r ê m e 
s u r l e h a u t d e l a t ê t e . E l l e r a p p e l l e a u chrétien q u e s o n n o m l u : 
v i e n t d e Christ, q u i s i g n i f i e oint o u sacré. C e t t e o n c t i o n d i f f è r e 
d e c e l l e q u e f a i t l ' é v o q u e p o u r l a c o n f i r m a t i o n , c o m m e o n l e v o i t 
p a r l a l e t t r e d ' I n n o c e n t I à D é c e n t i u s . S a i n t A m b r o i s e ( i o ) , s a i n t 
J é r ô m e ( 1 1 ) , s a i n t G r é g o i r e l e G r a n d ( 1 2 ) , f o n t a u s s i m e n t i o n d e 

( 0 Sur Amos, c. vu — (2) Catéchèse n. — (3) Sur la I r e épître aux Corin
t h i e n s — (4) Sur le xxv e chapitre d'Isale. — (5) Liv. n, des Sacrements, c. vi. 
— (6) Liv. vu, c. x \ m . — (7) Catéchèse n. — (8) Liv. Ï , des Sacrements, c. n. 
— (9) Homélie sur l'épftreaux Colossiens. — (10) Liv. m, des Sacrements, c. i. 
— ( i l ) Dialogue contre les lucifériens. — (12) Sacramentaire de saint Gré
goire, 
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l ' o n c t i o n q u i s u i t i m m é d i a t e m e n t l e b a p t ê m e , e t q u i f a i t partie des 
c é r é m o n i d e c e s a c r e m e n t . 

6G4. De la robe blanche du baptisé. A u t r e f o i s l e n o u v e a u b a p t i s é 
é t a i t r e v ê t u d ' u n e r o b e b l a n c h e q u i i n d i q u a i t s o n r e t o u r à l ' i n 
n o c e n t ' e , e t l a g l o i r e d e l a r é s u r r e c t i o n f u t u r e . C e t t e r o b e n ' e s t 
p l u s a u j o u r d ' h u i q u ' u n p e t i t l i n g e b l a n c q u ' o n m e t s u r l a t ê t e d u 
b a p t i s é , e t n e s e d i s t i n g u e p l u s , c o m m e a u t r e f o i s , d u c h r é m e a u d o n t 
il e s t p a r l é d a n s l ' a n c i e n ordre romain. S a i n t P a u l i n d e N o i e . ( l ) , 
s a i n t A m b r o i s e ( 2 ) , s a i n t A u g u s t i n ( 3 ) , A m a l n r i u s (4) , R a b a n 
M a u r e ( r > ) , e t g é n é r a l e m e n t t o u s c e u x q u i o n t p a r l é d e s c é r é 
m o n i e s d u b a p t ê m e , r a p p e l l e n t l a r o b e b l a n c h e q u ' o n d o n n a i t 
a u x n é o p h y t e s . O n l a p o r t a i t h u i t j o u r s , c ' e s t - à - d i r e d e p u i s l a 
v e i l l e d e P â q u e s , j o u r o ù i l s r e c e v a i e n t l e b a p t ê m e , j u s q u ' a u s a 
m e d i s u i v a n t ; d ' o ù v i e n t l e n o m d e d i m a n c h e , in albis o u ab albis 
deposilis. 

6 6 5 . Du cierge. O n d o n n e a u b a p t i s é u n c i e r g e a l l u m é , q u i l u i 
r a p p e l l e l e p r é c e p t e d e N o t r e - S e i g n e u r : Que votre lumière brille 
devant les homm,es. S a i n t A u g u s t i n f a i t m e n t i o n d e c e t t e c é r é 
m o n i e ( o ) , e t s a i n t G r é g o i r e d e N a z i a n z c , a v a n t l u i , e n p a r l a i t e n 
c e s t e r m e s : « C e t t e s t a t i o n q u e v o u s f e r e z a u g r a n d a u t e l , a u s s i t ô t 
« a p r è s l e b a p t ê m e , v o u s r e p r é s e n t e l a g l o i r e d e l a v i e à v e n i r . 
« L e c h a n t d e s p s a u m e s , p a r l e q u e l v o u s s e r e z a c c u e i l l i , e s t l e p r é -
« l u d e d e s c h a n t s c é l e s t e s . L e s l a m p e s q u e v o u s a l l u m e r e z s o n t l e s 
« f i g u r e s d e c e s flambeaux l u m i n e u x a v e c l e s q u e l s n o u s i r o n s a u -
« d e v a n t d e J é s u s - C h r i s t , c o m m e l e s v i e r g e s s a g e s a u - d e v a n t d e 
* l ' é p o u x ( 7 ) , » D ' a p r è s c e q u i v i e n t d ' ê t r e d i t , n ' a - t - o n p a s l i e u 
d ' ê t r e é t o n n é d e s v a i n e s d é c l a m a t i o n s d e s p r o t e s t a n t s e t d e s c a l v i 
n i s t e s c o n t r e l e s c é r é m o n i e s d u b a p t ê m e ( 8 ) ? 

( 0 Lettre xn. — (2) Liv. des Mystères, c. vn . — (3) Sermons ccxxn et XLVH. 

—. (4) Des Offices divins, ch. de Sabbato in albis. —(5) Liv. n, de l'Institution 
des cleros, c. xxxix. — (6) Sur le psaume LXV. — (7) Discours XL. (8) Voye* 
l'ouvrage intitulé de Re sa-cramentaria, par Drouin liv. n, queest. ix, etc. 



TRAITE 
DU 

SACREMENT D E CONFIRMATION 

CHAPITRE PREMIER. 

De la notion et de Vinsiitution du sacrement de confirmation. 

6 6 6 . L e s a n c i e n s P è r e s d é s i g n e n t c e s a c r e m e n t s o u s p l u s i e u r s 
n o m s d i f f é r e n t s : i l s r a p p e l l e n t Vimposition des mains o u de la 
main; Vhuile, Vonction, l e chrême du salut; le sacrement du 
chrême, le sceau de Vonction spirituelle, le sceau de la vie 
éternelle; l a perfection, l a consomm.alion du chrétien. E n f i n , 
l e s L a t i n s l ' o n t a p p e l é confirmation. « L a r a i s o n p o u r l a q u e l l e 
« o n l u i d o n n e c e n o m , c ' e s t q u e l e c h r é t i e n r e ç o i t p a r c e s a c r e -
« m e n t u n a c c r o i s s e m e n t d e f o r c e s , e t d e v i e n t u n s o l d a t p a r f a i t d e 
« J é s u s - C h r i s t (1). » 

A R T I C L E I. 

Comment définit-on Le sacrement de confirmation ? 

6 6 7 . O n d é f i n i t l a c o n f i r m a t i o n : « U n s a c r e m e n t i n s t i t u é p a r 
* N o t r e - S e i g n c u r J é s u s - C h r i s t , q u i n o u s c o m m u n i q u e la p l é n i t u d e 
< d e s d o n s d u S a i n t - E s p r i t , n o u s r e n d p a r f a i t s c h r é t i e n s , e t n o u s 
« d o n n e l a f o r c e d e c o n f e s s e r l a f o i , m ê m e a u p é r i l d e n o t r e v i e . » 
Q u o i q u e c e f u t l ' u s a g e , d a n s l e s p r e m i e r s s i è c l e s , d e f a i r e s u i v r e 
i m m é d i a t e m e n t l e b a p t ê m e d e l a c o n f i r m a t i o n e t d e l ' e u c h a r i s t i e , 
n é a n m o i n s o n a t o u j o u r s d i s t i n g u é ia c o n f i r m a t i o n d u b a p t ê m e . 
« T l e s t n é c e s s a i r e , d i t l e c a t é c h i s m e d u c o n c i l e d e T r e n t e , q u ' i l y 
« a i t d e l a d i f f é r e n c e e n t r e l e s s a c r e m e n t s , q u a n d i l y e n a d a n s l a 

( 1 ) Catéchisme du concile de Trente, part n , du Sacrement de шфг-
mation 
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« m a n i e , ? c s e n s i b l e p a r l a q u e l l e i l s f i g u r e n t l a g r â c e , e t d a n s l a 
g r â c e e l l e - m ê m e q u ' i l s c o n f è r e n t . O r , p a r l e b a p t ê m e l e s h o m m e s 

« s o n t e n g e n d r é s à u n e v i e n o u v e l l e ; e t p a r l a c o n f i r m a t i o n i l s d e -
« v i e n n e n t d e s h o m m e s p a r f a i t s , q u i t t a n t c e q u ' i l s t e n a i e n t d e 
« l ' e n f a n c e . A i n s i d o n c a u t a n t i l y a d e d i f f é r e n c e e n t r e l a n a i s -
« s a n c e e t l ' a c c r o i s s e m e n t d a n s l a v i e n a t u r e l l e , a u t a n t i l y e n a 
« e n t r e l e b a p t ê m e q u i n o u s r é g é n è r e s p i r i t u e l l e m e n t , e î l a e o n -
« f i r m a t i o n q u i n o u s f a i t c r o î t r e e t f o r t i f i e n o t r e A m e . D ' a i l l e u r s , 
« u n e e s p è c e p a r t i c u l i è r e d e s a c r e m e n t p a r a î t n é c e s s a i r e l à o ù s e 
« r e n c o n t r e u n e e s p è c e n o u v e l l e e t p a r t i c u l i è r e d e d i f f i c u l t é s . S i 
« n o u s a v i o n s d ' a b o r d b e s o i n d u b a p t ê m e e t d e s a g r â c e p o u r 
« r e m p l i r n o s e s p r i t s d e l a f o i , i l é t a i t a u s s i t r è s - c o n v e n a b l e q u e 
« n o s c œ u r s f u s s e n t a f f e r m i s p a r u n e a u t r e g r A c c , a f i n q u ' i l s n e 
« f u s s e n t é l o i g n é s d e l a v r a i e f o i , n i p a r l a c r a i n t e d e s s u p p l i c e s e t 
« d e l a m o r t , n i p a r a u c u n p é r i l ; e t c ' e s t c e d e r n i e r e f f e t q u i e s t 
« p r o d u i t p a r l a c o n f i r m a t i o n : d ' o ù l ' o n d o i t c o n c l u r e q u ' e l l e e s t 
« u n s a c r e m e n t d i f f é r e n t d u b a p t ê m e ( l ) . » 

A R T I C L E I L 

La confirmation est-elle vraiment un sacrement? 

0 6 8 . L a c o n f i r m a t i o n e s t u n v r a i s a c r e m e n t , i n s t i t u é p a r N o t r e -
S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t . C e t t e p r o p o s i t i o n e s t d e f o i . L e s p r o t e s t a n t s 
o n t r e t r a n c h é l a c o n f i r m a t i o n d u n o m b r e d e s s a c r e m e n t s , e t 
s o u t i e n n e n t q u ' e l l e n ' e s t q u ' u n e c é r é m o n i e d u b a p t ê m e , q u ' u n e 
e s p è c e d e c a t é c h i s m e o ù l e s e n f a n t s , à l ' e n t r é e d e l e u r a d o l e s 
c e n c e , s e p r é s e n t a i e n t a u t r e f o i s d e v a n t l ' é v ê q u e p o u r f a i r e p r o 
f e s s i o n d e l e u r f o i . C e l t e e r r e u r a é t é f r a p p é e d ' a n a t h è m e p a r l e 
c o n c i l e d e T r e n t e . V o i c i s o n d é c r e t : « S i q u e l q u ' u n d i t q u e l a 
« c o n f i r m a t i o n , d a n s c e u x q u i o n t é t é b a p t i s é s , n ' e s t q u ' u n e c é -
« r é m o n i e o i s e u s e ; q u ' e l l e n ' e s t p a s u n s a c r e m e n t v é r i t a b l e e t p r o -
r p r e m e n t d i t ; o u q u ' a u t r e f o i s c e n ' é t a i t p a s a u t r e c h o s e q u ' u n e 
« e s p è c e d e c a t é c h i s m e o ù c e u x q u i é t a i e n t p r o c h e s d e l ' a d o -
« l c s c c n c e r e n d a i e n t c o m p t e d e l e u r f o i e n f a c e d e l ' E g l i s e ; q u ' i l 
« s o i t a n a t h è m e { 2 ) . » 

^1) Part, ii, du Sacrement de confirmation. — (2) Si quis dixerit, confirma' 
tiouem baptîzatorum otiosam ceremoniam esse, et non potius verum ci pro-
prium sacramentum ; aut olim nihil aliud fuisse qnam cafechesim quamdam. 
qua adolcscentiœ proximi fidei suse 'alionem coram Ecrlcsia exponebant j ana-
thema &it. Sess. vu, de Confirmatione» can. u 

ir. 28 
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6 6 9 . L a d o c t r i n e d e l'Église s u r l a c o n f i r m a t i o n n ' e s t point nou
v e l l e ; n o u s l a t r o u v o n s d a n s l e s l i v r e s s a i n t s et dans l a t r a d i t i o n . 
E n e f f e t , o n l i t d a n s l e l i v r e d e s Actes : « L o r s q u e l e s a p ô t r e s q u i 

'r é t a i e n t à J é r u s a l e m e u r e n t a p p r i s q u e S a m a r i e a v a i t a c c u e i l l i 
« l a p a i o l e d e D i e u , i l s y e n v o y è r e n t P i e r r e e t J e a n . E t c e u x - c i s ' y 
« é t a n t r e n d u s p r i è r e n t p o u r l e s fidèles, a f i n q u ' i l s r e ç u s s e n t l e 
« S a i n t - E s p r i t , c a r i l n é t a i t e n c o r e d e s c e n d u s u r a u c u n d ' e u x ; i l s 
« a v a i e n t s e u l e m e n t é té b a p t i s é s a u n o m d u S e i g n e u r J é s u s . A l o r s 
« i l s l e u r i m p o s a i e n t l e s m a i n s , e t i l s r e c e v a i e n t l e S a i n t - E s p r i t ( i ) B » 
F î t a i l l e u r s : « P a u l é t a n t v e n u à E p h è s e e t y a y a n t t r o u v é q u e l q u e s 
« d i s c i p l e s q u i n ' a v a i e n t r e ç u q u e l e b a p t ê m e d e J e a n , i l l e s b a p t i s a 
« a u n o m d e J é s u s , e t l e u r i m p o s a l e s m a i n s ; e t l e S a i n t - E s p r i t 
« d e s c e n d i t s u r e u x ( 2 ) . » L e m ê m e a p ô t r e é c r i v a i t a u x C o r i n t h i e n s : 
« D i e u , q u i n o u s c o n f i r m e a v e c v o u s e n J é s u s - C h r i s t , n o u s a oints, 
« n o u s a marqués de son sceau, e t a m i s d a n s n o s c œ u r s u n g a g e 
« d e l ' E s p r i t - S a i n t ( 3 ) . » C e s d i f f é r e n t s t e x t e s n o u s o f f r e n t t o u t c e 
q u i c o n s t i t u e u n v r a i s a c r e m e n t . O n y v o i t l e s i g n e , l e r i t e x t é r i e u r 
d a n s Y imposition des mains, d a n s Vonction; s i g n e s a c r é , q u i c o n 
f è r e l a g r â c e e n c o n f é r a n t l e S a i n t - E s p r i t ; s i g n e i n s t i t u é p a r J é s u s -
C h r i s t , c a r i l n e p e u t p r o d u i r e l a g r â c e q u ' e n v e r t u d ' u n e i n s t i t u 
t i o n d i v i n e ; s i g n e p e r m a n e n t : N o t r e - S e i g n e u r n e l'a p a s s e u l e m e n t 
i n s t i t u é p o u r s e s p r e m i e r s d i s c i p l e s , m a i s p o u r t o u t e l ' U g l i s e e t 
p o u r t o u s l e s t e m p s . A u s s i l a c o n f i r m a t i o n a - t - c l l c é t é p r a t i q u é e 
p a r l e s s u c c e s s e u r s d e s a p ô t r e s , s a n s i n t e r r u p t i o n , j u s q u ' à n o s 

j o u r s , n o n c o m m e u n e s i m p l e c é r é m o n i e d u b a p t ê m e , m a i s c o m m e 
u n s a c r e m e n t q u i a e n l u i - m ê m e l a v e r t u d e n o u s c o m m u n i q u e r 
u n e g r â c e p a r t i c u l i è r e . E t n o u s avons p o u r t é m o i n s d e c e t t e p r a 
t i q u e l e s P è r e s , l e s p a p e s e t l e s c o n c i l e s , m ê m e d e s p r e m i e r s 
s i è c l e s . 

G70. P r e m i è r e m e n t , l e s P è r e s . M a l g r é l a r é s e r v e q u i l e u r était 
i m p o s é e p a r l a l o i d u s e c r e t , l e s a n c i e n s P è r e s o n t p a r l é , d ' u n e 
m a n i è r e plus ou m o i n s e x p l i c i t e , d u s a c r e m e n t d e c o n f i r m a t i o n . 
S a i n t T h é o p h i l e , é v ê q u e d ' A n t i o c h e vers l e m i l i e u d u d e u x i è m e 

(1) Qui cum venissent, oraverunt prò ipsis, ut acciperent Spiritual Sanclum : 
nonrium enim in quemquam illorum venerat, seri baptizatì tantum crant in no-
mine Domini Jesu.Timc imponchant manus super illos, et accipichanl Spiritual 
Sanctum. Actes des apôtres, c. v iu , v. 15, 16 et 17. — (2) Baptizati sunt in 
nomine Domine Jesn. Et cum imposuisset iliis manus Paulus, venit Spiiitus 
Sanctus super eos. Ibidem, c. xix, V. 5 et G. —(3) Qui autem confirmai nos vo-
biscum in Cini s to, et qui unxit nos Deus : qui et signavit nos, et dédit pigu.is 
Spiritus in cordibus nostris. IIe épttre aux Corinthiens, c. i, v. 21 et TÀ. 
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s i è c l e , d i t q u e l e s chrétiens s o n t a i n s i a p p e l é s p a r c e q u ' i l s s o n t 
nnts de l'huila de Dieu ( 1 ) . S a i n t ï r é n é e , m o r t e n 2 0 2 , r a p p o r t e 
i p i e l e s g n o s t i q u e s , a p r è s a v o i r b a p t i s é à l e u r m a n i è r e l e s n é o p h y 
t e s , \em faisaient une onction de baume ( 2 ) ; c ' é t a i t u n e i m i t a t i o n 
d e c e q u i s ' o b s e r v a i t d a n s l ' É g l i s e . T e r t u l l i c n , q u i a p p a r t i e n t a u 
d e u x i c m e c t a u t r o i s i è m e s i è c l e , s ' e x p r i m e a i n s i ; « A u s o r l i r d e s f o n d s 
« b a p t i s m a u x , n o u s r e c e v o n s l ' o n c t i o n d ' u n e h u i l e b é n i t e , s u i v a n t 
« l ' u s a g e d e c o n s a c r e r l e s p r c l r c s p a r u n e o n c t i o n . C e t t e o n c t i o n 
« n e t o u c h e q u e l a c h a i r , m a i s e l l e o p è r e u n e f f e t s p i r i t u e l , c o m m e 
« l e b a p t ê m e , q u i , e n l a v a n t l e c o r p s , p u r i f i e l ' A m e d e s e s p é c h é s . 
« E n s u i t e o n i m p o s e l a m a i n , e n i n v o q u a n t l e S a i n t - E s p r i t p a r u n e 
« b é n é d i c t i o n ( 3 ) . » É v i d e m m e n t c e t t e o n c t i o n , q u i o p è r e s u r n o t r e 
â m e c o m m e l e b a p t ê m e , c e t t e i m p o s i t i o n d e l a m a i n , p a r l a q u e l l e 
o n i n v o q u e l ' E s p r i t - S a i n t , n ' é t a i t p o i n t r e g a r d é e c o m m e u n e 
s i m p l e c é r é m o n i e d u s a c r e m e n t d e l a r é g é n é r a t i o n . « L a c h a i r e s t 
« l a v é e , d i t e n c o r e T e r t u l l i c n , p o u r q u e l ' â m e s o i t p u r i f i é e ; l a c h a i r 
« r e ç o i t l ' o n c t i o n , p o u r q u e l ' â m e s o i t c o n s a c r é e ; l a c h a i r e s t m a r -
« q u é e d ' u n s i g n e , p o u r q u e l ' â m e s o i t f o r t i f i é e ; l a c h a i r e s t c o u -
« v e r t e p a r l ' i m p o s i t i o n d e l a m a i n , p o u r q u e l ' â m e s o i t é c l a i r é e 
« d e s l u m i è r e s d u S a i n t - E s p r i t ; l a c h a i r s e n o u r r i t d u c o r p s e t d u 
« s a n g d e J é s u s - C h r i s t , a f i n q u e l ' â m e s ' e n g r a i s s e d e l a s u b s t a n c e 
« d e D i e u m ê m e (4). » O n r e c o n n a î t i c i t r o i s s a c r e m e n t s : l e b a p 
t ê m e , l a c o n f i r m a t i o n e t l ' e u c h a r i s t i e . L e m ê m e d o c t e u r d i t , d a n s 
s o n t r a i t é d e s Prescriptions, q u e l e d é m o n f a i t i m i t e r p a r l e s i d o 
l â t r e s l e s divins sacrements, e n l e s f a i s a n t baptiser, marquer d'un 
signe au front, e t célébrer l'offrande du pain ( 5 ) . E t , d a n s s o n 
p r e m i e r l i v r e c o n t r e M a r c i o n , i l d i s t i n g u e e n c o r e l e baptême, 
X'huile sainte e t Гeucharistie , t r o i s c h o s e s q u ' i l d é s i g n e s o u s l e 
n o m d e sacrements (6).. 

(l) Nos ideo christiani vocamur, qnod Dci oleo nngamur. Liv. \, à Auto-
tique, n° xii. — (2) Ungunt sacratum opohalsamo. Liv. i, contre les hérésies, 
c.- xxi, alias xvin. -— (3) Exinde egressi de lavacro perungimur benedicla une* 
lionc de pristina disciplina, qua nngi OIPO de cornu in sacerdotium solebant . . . 
In nobis carnaliter currit unctio, sed spiritualiter profleit; quomodo et ipsius 
baptismi carnalis actus , qnod in aqua mergimiir ; spiritualis effectue, quod dc-
lictis Hbcramnr. Deinde manus imponitur per benedictionem, advocans et invi-
tansSpiritnm Sanctum. Liv. du Baptême, c. vu. —(4)Caro abluitwv, ut anima 
emaculetnr. Caro ungitur, ut anima consecretur. Caro signatur, ut anima mu-
niatir.1. Caro manus impositione adumbratur, ut et anima SpiritiMilnminetur. 
Caro corpore et sanguine Christi vescilur, ut et anima de Deo saginetur. De la 
Résurrection de la chair, c. vin. — ( 5 ) Tingît et ipse (dœmon) qnosdam utîqne 
rredentes et fîdeles s u o s . . . . et si adhuc memini, Mithra signât illic in front ibns 
milites suos ; célébrât et panis oblationcm. Des Prescriptions, c. xi, —. гЛ Ule 
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671. É c o u t e z s a i n t C y p r i c n : « N o t r e u s a g e e s t q u e c e u x q u i o n t 
« é t é b a p t i s é s d a n s l ' É g l i s e s o i e n t p r é s e n t é s a u x c v ê q u e s , a f i n q u e , 
* p a r n o t r e p r i è r e e t l ' i m p o s i t i o n d e l a m a i n , i l s r e ç o i v e n t l e S a i n t -
« E s p r i t , e t s o i e n t m a r q u é s d u s c e a u d u S e i g n e u r (f)« « O n v o i t 
q u ' a u t r o i s i è m e s i è c l e o n d e v a i t , a p r è s l e b a p t ê m e , s e p r é s e n t e r à 
l V v ê q u o , n o n p o u r l u i r e n d r e c o m p t e d e s a f o i , m a i s b i e n pour 
r e c e v o i r l e S a i n t - E s p r i t p a r l ' i m p o s i t i o n d e l a m a i n . S u i v a n t le 

m ê m e P e r o , « i l est n é c e s s a i r e q u e c e l u i q u i est b a p t i s é r e ç o i v e l 'onc-

« t i o n , a f i n q u ' a y a n t r e ç u le c h r ê m e , i l p u i s s e ê t r e l ' o i n t d e D i e u , et 
« a v o i r e n s o i l a g r â c e d e J é s u s - C h r i s t (2). » T l d i t a u s s i q u e , p o u r ê t r e 
pleinement sanctifie, i l f a u t r e c e v o i r l e b a p t ê m e e t l a c o n f i r m a t i o n , 
q u i s o n t l ' u n e t l ' a u t r e d e v r a i s s a c r e m e n t s , ut mm que sacramen-
fvm ( s ) . S a i n t C y r i l l e d e J é r u s a l e m d i t q u ' o n n ' e s t j u s t e m e n t a p p e l é 
c h r é t i e n q u e l o r s q u ' o n a r e ç u l e don d u s a i n t c h r ê m e ; q u ' o n d o n n e 
ce c h r ê m e à c e u x q u i v i e n n e n t d ' ê t r e b a p t i s é s , e t q u e , t a n d i s q u ' o n 
f a i t l ' o n c t i o n s u r l e c o r p s , l ' â m e e s t s a n c t i f i é e p a r l e S a i n t - E s p r i t (4). 
S a i n t P a c i c n , ¿ v a q u e d e B a r c e l o n e : « L e s p é c h é s s o n t p u r i f i é s 
« p a r l e b a p t ê m e , e t l e S a i n t - E s p r i t n o u s e s t c o m m u n i q u é p a r 
« l 'onc t ion d u c h r ê m e (5). « S a i n t A m b r o i s c : « T u a s r eçu le sceau 

« s p i r i t u e l , l ' e s p r i t d e s a g e s s e e t d ' e n t e n d e m e n t , l ' e s p r i t d e c o n s e i l 
« e t d e f o r c e , l ' e s p r i t d e s c i e n c e e t d e p i é t é , l ' e s p r i t d e c r a i n t e de 
« D i e u : c o n s e r v e c e q u e t u a s r e ç u . D i e u l e P è r e t ' a m a r q u é d ' u n 
« s i g n e , l e C h r i s t N o t r e - S e i g n e u r t ' a c o n f i r m é , e t t ' a d o n n é p o u r 
« g a g e l e S a i n t - E s p r i t , c o m m e n o u s l ' a p p r e n d l ' a p ô t r e (6). » S a i n t 
J é r ô m e n ' e s t p a s m o i n s e x p r è s . D a n s s o n Dialogue contre les lu-
cifêriens, i l f a i t d ' a b o r d d i r e à s o n a d v e r s a i r e : « N e s a i s - t u p a s 
« q u e c ' e s t l a c o u t u m e d e s É g l i s e s d ' i m p o s e r l e s m a i n s a u x b a p t i s é s 

(Christns) quidem naque nunc nec aquam reprobavit creatoris, qua suos abluit, 
noe oleum, quo suos u n g î t . . . . noe panem. quo ipsum corpus sunm représen
tât ; eliam in sacramenti* propriis egens mondicitatibus creatoris. Llv. i, contre 
Marcio?}, c. xrv. — (O Qiiod nunc quoque a^tid nos geritur, ut qui in Ecclesia 
baptizantu'r, praeposiiîs Ecclesiaîofferautur, et per nostram orationem ac manus 
impositìonem Spiritimi Sanr.tum consequantur, et signáculo dominico consum-
mcntnr. Lettre L X X I I I . — (2) Ungi quoque necesse est eum qui haptizatus sit, 
ut accepto chrismatc, id est uncí ione, esse unctus nei, et habere in se gratiam 
Cliristi possit. Lettre vii. — (3) Lettre L X X I I . — (4) Dum unguento visibili 
inungitur corpus, sancto et vivifico Spirilo anima sanctifìcatur. Voyez la Caté
chèse xxi. — (5) Lavacro peccata purgantur, ebrismate Sanctus Spiritus super-
fundiiur. Sermon sur le baptême. — (6) Répète quia accepisíi signaculum spi
ritale, spiritimi sapientiffì et inlellectus, spiritimi consilii atque virtnlis, spiritual 
tngnitionfc atque piefaiis, spirito m sancti timoris, et serva quod accepisti. Sig-
navi! te nous Pater, confirmavit le Cbristus Dominus, e! dedit pignus Spiritus 
u> e n r d e tuo, sicut apf stolica lectionedidicisti. Liv. des Mystères, c. vn. 
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s p o u r i n v o q u e r l e S a i n l - E s p r i t ? T u d e m a n d e s o ù c ' e s t é c r i t ! D a n s 
« l e s Actes des a p ó l r e s . E t q u a n d n o u s n ' a u r i o n s p a s l ' a u t o r i t é d e 
<• l ' É c r i t u r e s a i n t e , l e c o n s e n t e m e n t d e t o u t l ' u n i v e r s n o u s t i e n d r a i t 
« l i e u d e l o i . » P u i s i l r é p o n d : « J e c o n v i e n s q u e c ' e s t l a c o u t u m e 
« d e s É g l i s e s q u e l ' é v è q u c s e r e n d e d a n s l e s p e t i t e s v i l l e s , a u p r è s 
« d e c e u x q u i o n t é t é b a p t i s é s p a r l e s p r ê t r e s e t l e s d i a c r e s , a f i n d e 
« l e u r i m p o s e r l a m a i n p o u r l ' i n v o c a t i o n d u S a i n t - E s p r i t (1). » i l 
s ' a g i t d a n s c e p a s s a g e d e l ' i m p o s i t i o n d e l a m a i n , q u i c o n f è r e l e 
S a i n t - E s p r i t , d ' u n e i m p o s i t i o n r é s e r v é e à l ' é v è q u c , d u s a c r e m e n t 
d e c o n f i r m a t i o n p a r c o n s é q u e n t . S a i n t A u g u s t i n p a r l e a u s s i d e l a 
c o n f i r m a t i o n c o m m e d ' u n s a c r e m e n t . « L ' o n c t i o n s p i r i t u e l l e , d i t - i l , 
« e s t l e S a i n t - E s p r i t , d o n t l e s a c r e m e n t e s t d a n s f o n c t i o n v i s i b l e : 
« Cujus sacramenium est in unctione visibili (2 ) . » 11 l ' a p p e l l e l e 

s a c r e m e n t d u c h r ê m e , s a c r a m e n i u m c h r i s m a l i s , a j o u t a n t q u e 
c ' e s t u n signe visible , e t une chose très-sainte, c o m m e l e b a p 
t ê m e (3). S a i n t J e a n C h r y s o s t o m e ( 4 ) , s a i n t C y r i l l e d ' A l e x a n 
d r i e (5), T h é o d o r e t ( f i ) , s a i n t I s i d o r e d e S é v i l l e (7), l e v é n é r a b l e 
B é r l e (8) . A l c u i n ( 9 ) , A m a l a r i u s (10) , R a b a n M a u r ( i f , , W a l a -
f r i d e S t r a b o n ( 1 2 ) , P a s c h a s e B a t b c r l (13) , J e s s é d ' A m i e n s ( M ) , 
T h é o d u l p h c (15) e t J o n a s d ' O r l é a n s ( 1 6 ) , e n u n m o t , t o u s l e s 
a n c i e n s a u t e u r s e c c l é s i a s t i q u e s q u i o n t p a r l é d e l a c o n f i r m a t i o n , 
n o u s l a r e p r é s e n t e n t c o m m e u n s a c r e m e n t q u i n o u s a f f e r m i t d a n s 
l a f o i e n n o u s c o n f é r a n t l ' E s p r i t - S a i n t . 

6 7 2 . S e c o n d e m e n t , l e s p a p e s . S a i n t C o r n e i l l e , d a n s s a l e t t r e à 
F a b i u s d ' A n t i o c h e , r a p p o r t é e p a r E u s è b e ( 1 7 ) , r e p r o c h e à N o v a -
t i e n d e n e s ê t r e p o i n t f a i t m a r q u e r d ' u n s i g n e p a r l ' é v è q u c , a j o u 
t a n t q u e , n ' a y a n t p a s r e ç u c e signe, i l n'a pu r e c e v o i r le Saint-
E s p r i t . I n n o c e n t I , d a n s s a l e t t r e à D é c c n t i u s , s ' a p p u y a n t s u r l e s 

(1) An nescis Ecclcsiarnm hune esse morem, ut baplizatis postea manus im-
ponantur, et itn invocetur Spirîlus Sanctus? Evigis ubi scriptum sil? in Actions 
apostoìorum. Eíiamsi Scriptnrte au cío rilas non su bes.se t , totius orbi? in liane 
partem consensus instar prsecepti obtinerel. — Won quidom abnuo banc esso 
Ecclcsianim consuc.tudinem, ut ad eos qui longe in minovibus urbibus por pres
bytères et diáconos baptizati son t , episcopus ad invocafinnoni SpirifusSancii 
manum impositions exenrrat. Dialogue contre les lucifériens.— (*>.) Traité ni, 
un la I F C ¿pitre de saint Jean. —(3) Liv. H, contre les lettres de Pétilien, f. civ. 
— (4) Homélie xviu, sur les Actes des a p o t r e s — (5) Sur Joël. — (fi) Ijv. i, sur 
les Cantiques. — (7) Liv. vi, sur les Origines, à la fin. —(8) Sur le psaume xxvi, 
— ¡9) Lettre à Oduin. — (10) Liv. i , des Offices ecclésiastiques, c. xxvu. — 
(11) Liv. i, de rinstitution des clercs, c. xxiv. — (Í2) Des choses ecclésiastiques, 
c X X V I , — (13) Liv. du corps et du sang de Jésus-Christ, c. m. — (Í4) Traité du 
japféme. — (15) Liv. du Baptême, c. X X Y I . — (Ifi)Liv. i, de l'institution des 
clercs, c. vu. — (17) Liv. îx, de l'flist. ceci., c. X L I I . 
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A c t e s des apôtres e t l a coutume de l'Église, d i t q u ' i l e s t r é s e r v é 
a u x é v o q u e s d e m a r q u e r l e s e n f a n t s d ' u n signe, e t d e l e u r d o n n e r 
le S a i n t - E s p r i t ; q u e c e l a n ' e s t p o i n t p e r m i s a u x s i m p l e s p r ê t r e s . 
P u i s i l d i s t i n g u e l ' o n c t i o n d u b a p t ê m e , q u i p e u t ê t r e f a i t e p a r u n 
p r ê t r e , e t l ' o n c t i o n q u i d o i t ê t r e f a i t e p a r l ' é v ê q u c , p a r c e q u e l u i 
s e u l , d i t - i l , c o n f è r e l ' E s p r i t c o n s o l a t e u r (1). T i é t a i t l o i n d e p e n 
s e r , c o m m e o n l e v o i t , q u e l a c o n f i r m a t i o n n e f û t q u ' u n e c é r é m o 
n i e d u b a p t ê m e . S a i n t L é o n e x h o r t e l e s f i d è l e s k d e m e u r e r f e r m e s 
d a n s l a f o i , p a r c e q u ' i l s o n t r e ç u l e chrême du salut, l e sceau de la 
vie é t e m e l l e (2). S e l o n s a i n t G r é g o i r e l e G r a n d , c e n ' e s t p o i n t a u x 
p r ê t r e s , m a i s a u x é v o q u e s , à m a r q u e r a u f r o n t , a v e c l e s a i n t 
c h r ê m e , l e s e n f a n t s q u i o n t é t é b a p t i s é s (3) . 

0 7 3 . T r o i s i è m e m e n t , l e s c o n c i l e s . L e c o n c i l e d ' E l v i r c , t e n u 
v e r s f a n 3 0 5 , v e u t q u e l ' o n c o n d u i s e à l ' é v ê q u c c e l u i q u i a é t é 
b a p t i s é , a f i n q u ' i l p u i s s e d e v e n i r p a r f a i t par l ' i m p o s i t i o n de la 
main du pontife [A). C e l u i d e L a o d i c é c , d e l ' a n 3 0 6 o u 3 6 7 , o r 
d o n n e a u x fidèles d e r e c e v o i r , a p r è s l e b a p t ê m e , l e c h r ê m e q u e 
d o n n e l ' É g l i s e , a f i n qu'ils participent au r o y a u m e de J é s u s -
Christ (5) . O n r e m a r q u e i c i , c o m m e d a n s l e c o n c i l e d ' E l v i r c , d e u x 

s a c r e m e n t s b i e n d i s t i n c t s , l e b a p t ê m e e t l a c o n f i r m a t i o n . L e c o n 
c i l e d e N i c é e , d e l ' a n 3 2 5 , t o u t e n d é f e n d a n t d e r e b a p t i s e r l e s h é 
r é t i q u e s q u i r e v i e n d r a i e n t à l ' É g l i s e , v e u t q u ' o n f a s s e Y i m p o s i t i o n 
des m a i n s à c e u x d ' e n t r e e u x q u i n ' o n t p o i n t é t é c o n f i r m é s (6). 

(0 Do consignandis vero mfanlihus manifestimi es t , non ab alio qnam ab 
episcopo fieri licere. Nam presbyteri lic.et sint sacerdotes, pontifìcatus tamen 
apicem non babent. Hœc au lo m pontifìcibus solis deberi, ut consignent, vel pa-
racletum Spiritimi tradant, non solum consucludo ecclesiastica demonslral, ve
runi et illa lectio Actunm apostolorum, qune asserii Petrnm et Joannem esse 
directos, qui jam baptizatis traderent Spiritimi fianchim. Labbc, toni, \\, 
eoi. 1246. — (2) Permanete stabiles in fide quam confessi estis coram multis 
testibus, et in qua renali per aquam et Spiritimi Sanclum, accepistis ebrisma 
aalulis, etsignaculum vi tao oeterme. Semi. iv,sur la Nativité. — (3) Nos ab 
antocossorihus nostri» fraditum accepimus, ut quot ìrs tam de bapfismo aliquo-
rnm voi confìrmationn quam de ecclesiarum consecrationc dubita (io babetur, 
ntrum baplizati vel confirmati, si ve ecrlosim consccratrc s in t , ut haptizentur 
tales ac caufirmeiilur, atque ecclesia? canonice dedicentur, ne lalis dubitatio 
mina fi doli bus i ia t Li», x i v , des Lettres, leti. xvn . — (4) Ad cpiscopnm cum 
perducat, ut per manu s imposi lionem perfici possit. Can. xxxvm. — (5) Oportet 
bapfizalos post baptismum chrismatis quoque cmlestis, et regni Christi parti
cipes fieri. Can. xLViii. — (fi) De his qui se calharos, id est puros quandoque 
nominant , ad catbolicam au lem et apostolicam Fxclesiam accedimi'sanctœ 
magna? synodo visum est u t , impositis eis manibus, sic in clero maneant-
Can. vm. 
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CHAPITRE ï ï . 

De la matière et de la forme du sacrement de confirmation. 

6 7 5 . T o u s l e s c a t h o l i q u e s m e t t e n t l a c o n f i r m a t i o n a u n o m b r e 
d e s s a c r e m e n t s d e l a l o i é v a n g é l i q u c ; m a i s l e d o g m e u n e f o i s é t a 
b l i , l e s d o c t e u r s s e p a r t a g e n t e n d i f f é r e n t e s o p i n i o n s s u r l a m a t i è r e 
e t l a f o r m e d e c e s a c r e m e n t , d e m a n i è r e , t o u t e f o i s , à s e r é u n i r 
p o u r l a p r a t i q u e e n c e q u i p e u t ê t r e e s s e n t i e l à s a v a l i d i t é . 

A R T I C L E I , 

De la matière du sacrement de confirmation. 

6 7 6 . Q u e l q u e s a u t e u r s , s ' e n t e n a n t à l a l e t t r e d e c e r t a i n s p a s -

(1} A ri an os quidem et macedonianos et sabbatianos et novatianos, qui dicunt 
seipsos catbaros.... recipimus, dantes quidem libcllos etomnem haeresim ana-
themati/anles.... et signatos sive unctos primum sancto chrismate.... Eteos sig
nantes dicimus : Signaculum doni Spîrifw San<\ti. Can, vu . 

P a r c e t t e imposition des mains o n d o i t e n t e n d r e l a c o n f i r m a t i o n , 
c o m m e o n l e v o i t p a r l e c o n c i l e œ c u m é n i q u e d e C o n s t a n t i n o p l e , 
d e T a n 3 8 1 , q u i p r e s c r i t , à l ' é g a r d d e s m ê m e s h é r é t i q u e s , l o r s q u ' i l s 
a n a l h é m a t i s e n t l e u r s e r r e u r s , l ' o n c t i o n d u s a i n t c h r ê m e [1) . N o u s 
p o u r r i o n s c i t e r e n c o r e , p a r m i l e s a n c i e n s c o n c i l e s , c e l u i d ' O r a n g e , 
d e l ' a n 441 ; c e l u i d e S é v i l l e , d e l ' a n 0 ( 9 ; c e l u i d e C h a l o n - s u r -
S a ô n e , d e T a n 8 1 3 ; e t c e l u i d e P a r i s , d e T a n S 2 9 . T o u s f o n t d e l à 
c o n f i r m a t i o n u n s a c r e m e n t q u ' i l s d i s t i n g u e n t d u b a p t ê m e , e t d o n t 
i l s r é s e r v e n t l ' a d m i n i s t r a t i o n a u x é v ê q u e s . 

6 7 4 . A t o u t e s c e s a u t o r i t é s o n p e u t a j o u t e r l a c r o y a n c e d e l ' É 
g l i s e u n i v e r s e l l e , d e l ' É g l i s e l a t i n e e t d e l ' E g l i s e g r e c q u e , l a 
c r o y a n c e m ê m e d e s s c h i s m a t ï q u e s e t d e s a n c i e n s h é r é t i q u e s , s é 
p a r é s d e p u i s p l u s i e u r s s i è c l e s d e l a c o m m u n i o n r o m a i n e . C e t t e 
c r o y a n c e g é n é r a l e , d o n t o n n e p e u t a s s i g n e r l ' o r i g i n e q u ' e n r e 
m o n t a n t a u x a p ô t r e s , p r o u v e é v i d e m m e n t l ' i n s t i t u t i o n d i v i n e d u 
s a c r e m e n t d e c o n f i r m a t i o n . O n f a i t d e s o b j e c t i o n s ; m a i s c e s 
o b j e c t i o n s t o m b e n t d e v a n t l a p r a t i q u e c o n s t a n t e d e s d i f f é r e n t e s 
É g l i s e s d e l ' O r i e n t e t d e l ' O c c i d e n t . 
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sages de l'Écriture sainte, faisaient consister la matière afoquate 
du sacrement de confirmation dans la seule imposition que fait 
révoque, en récitant l'oraison Omnipotens sempiterne Deux, etc., 
et ne regardaient point l'onction comme essentielle au sacrement. 
Ce sentiment est généralement abandonné. D'autres pensent que 
ces deux rites sont également nécessaires à la validité de la confir
mation. Les autres enfin, en beaucoup plus grand nombre, font 
consister toute la matière du sacrement dans l'onction du saint 
chrême et l'imposition de la main, qui accompagne naturellement 
l'onction. 

0 7 7 . Nous adoptons ce troisième sentiment, non-seulement 
comme probable, ou plus probable, ou mémo très-probable, mais 
comme certain, comme très-certain, ccrlissima, dit saint Alphonse 
de Liguori. En effet, nous lisons dans le catéchisme du concile de 
Trente : « La matière du sacrement de confirmation s'appelle 
« chrême, terme que les Grecs emploient pour exprimer toutes 
« sortes de parfums \ mais que les auteurs ecclésiastiques ne don-
« nent communément qu'à une composition d'huile et de baume, 
« qui se fait avec la bénédiction de l'évêque. Ces deux choses sen-
" siblcs, mêlées ensemble, sont la matière de la confirmation. Elles 
« montrent, par leur mélange, la diversité des dons du Saint
-Esprit qui nous sont communiqués par la confirmation, et 
« même l'excellence particulière de ce sacrement. Aussi, l'Église et 
« les conciles ont toujours enseigné que c'était là la matière de la 
« confirmation (1). » Ce catéchisme ne parle point de l'imposition 
des mains; il se contente donc de l'imposition de la main, qui se 
fait nécessairement par l'onction du saint chrême. C'est aussi la 
doctrine d'Eugène IV : « Le second sacrement, dit ce pape, est la 
« confirmation, dont la matière est le chrême, composé d'huile et 
« de baume, et bénit par l'évêque (2)» » Ce qui est d'ailleurs con
forme à l'enseignement des docteurs de l'Eglise. 

G78. « Le chrême, dit saint Thomas, est la matière de ce sacre-
« menii3;. » Saint Augustin désigne la confirmation sous le nom 
de sacrement du chrême, et le fait consister dans Vonction visi
ble (4) . Théodoret dit que la confirmation est le chrême de Vonc -
lion spirituelle, par laquelle on reçoit la grâce invisible du 

(1) Part, n, du Sacrement de confirmation. — (2) Secundum sacramentum 
est confirmatio ; c.iijus mateiia est chrisma confectum ex oleo, quod nilorem 
signifient consciente , et halsamo, quod odorcm significat bonae famée. Décret 
pour les arméniens. — (3) Chrisma est convenions materia huius sacra menti. 
Som ,part. m, qucsl. 72, art. 2. —(4) Unctio spiritalis ip«« spiritus Sanctus 



DE LA CONFIRMATION. 441 

S a i n t - E s p r i t ( l ) . S a i n t L é o n r a p p e l l e l e chrême du salut (2 ) . I n 
n o c e n t T r a p p o r t e q u e c ' é t a i t l a c o u t u m e de ^ É g l i s e d e d o n n e r l e 
S a i n t - E s p r i t e n marquant d'un signe le front des baptises avec 

le chrême bénit par V è v ë q u e ( 3 ) . S a i n t P a c i e n d e B a r c e l o n e , e t 
s a i n t C y r i l l e d e J é r u s a l e m , s ' e x p r i m e n t c o m m e I n n o c e n t ] , r e c o n 
n a i s s a n t d a n s l ' o n c t i o n d u c h r ê m e l a v e r t u d e c o m m u n i q u e r 1 
S a i n t - E s p r i t ( 4 ) . E n f i n , l e s G r e c s n e p r a t i q u e n t p o i n t , p o u r h t c o n 
firmation, l ' i m p o s i t i o n d e s m a i n s q u i p r é c è d e l ' o n c t i o n c h e z l e s 
L a t i n s : i l s s ' e n s o n t t o u j o u r s r e m i s a u d é c r e t d u p r e m i e r c o n c i l e 
œ c u m é n i q u e d e C o n s t a n t i n o p l e , q u i n e f a i t e n t r e r q u e l ' o n c t i o n d u 
s a i n t c h r ê m e d a n s l a m a t i è r e d u b i g r e m e n t d e c o n f i r m a t i o n ^ > ) . 
C e p e n d a n t , o n n e p e u t l e u r r e p r o c h a d ' a v o i r a l t é r é c e s a c r e m e n t . 
* I l n ' e s t p a s p e r m i s , d i t B e n o î t X I V d a n s s o n e n c y c l i q u e E x quo 
« p r i m u m , d ' a f f i r m e r q u e l e s a c ï e m e n t d e c o n f i r m a t i o n n e s e 
« t r o u v e p o i n t d a n s . l ' É g l i s e g r e c q u e , q u o i q u e d a n s s e s r i t u e l s i l 
« n e s o i t f a i t a u c u n e m e n t i o n d e l ' i m p o s i t i o n d e s m a i n s , c o m m e d e 
« l a m a t i è r e a d é q u a t e o u i n a d é q u a t e d e c e s a c r e m e n t ( f i ) . » C o n 
c l u o n s d o n c q u e l ' i m p o s i t i o n d e s m a i n s q u e f a i t l ' é v è q u e a v a n t 
l ' o n c t i o n n ' e s t p i r i n t n é c e s s a i r e à l a v a l i d i t é d e l a c o n f i r m a t i o n , e t 
q u e l ' o n c t i o n s e J e , a v e c l ' i m p o s i t i o n d e l a m a i n q u i l ' a c c o m p a g n e , 
c o n t i e n t t o u t e h m a t i è r e e s s e n t i e l l e à c e s a c r e m e n t . « C e q u i e s t 
« h o r s d e c o n t r e / a r s o , d i t e n c o r e B e n o î t X I V , c ' e s t q u e d a n s l ' É -
« g l i s e l a t i n e l e s a c r e i n c i r i i r c o n f i r m a t i o n s e c o n f è r e p a r l ' o n c t i o n 
« d u s a i n t c h r ê m e , t a n d i s q u e l ' é v è q u e f a i t c e l t e o n c t i o n a v e c l e 
« s i g n e d e c r o i x s u r l e f r o n t d e s fidèles, e t q u ' i l p r o n o n c e l e s p a -
« r ô l e s s a c r é e s q u i r é p o n d e n t à c e t t e o n c t i o n (7). » 

est. cujus sacramcntnm est in unctione visibili. Traité m, sur la I" épifre de 
saint Jean. —(1) Velut sigillimi qnoddam regium suscipiunt spiritalis unguenti 
chnsma, recipiente^ gratiam invisihilcm Santissimi Spiritus unguento fauqnam 
in typo. Liv. iv, sur le Cantique des cantiques. —(2) Ghrisina salulis, M g n a -

oulum vita* aetcrni». Serin, iv, sur la Nativité de Notre-Seigncur. — (3) Fron-
lem ex eodem oleo (ab episcopo consecrato) signarcsolis debeltir episcopi*, cu m 
tradunt Spiritimi paracletum. Lettre à Décenlhis, dans le P. Labbc, 1om. u , 
col. 1246. — (4) Voyez, ci-dessus, le n° 6 7 1 — ( 5 ) Voyez, ci-dessus, page 439, 
note l . — (6) Nomini fas est assererc in Ecclesia grava non adesso saerameniiim 
confirmationis. Si quis enim banc opïnionem tuerctur, buie manifeste obstaret 
vêtus onentalis disciplina, quam apostolica opiime pcrspcclnm hahuit, nec un-
qnam damnavit, nut improbavit, juxta quam in Grsecnrum riliMlihus libris nulla 
fit mentio dcmanuum impositione, tanquam malcria adequai» aut înada-quata 
sacramenti confirmationis. Encyclique aux archevêques et évêques du rit 
grec, du i , r mar* 1756. — (7) Quod itaque exlra conlrovcrsiam est, hoc dica-
tur, nimirum in Ecclesia latina confirmationis sacramcntnm conferri adbibito 
sacro ebrismate, sive oleo olivarum, balsamo commiato et ab episcopo bene* 
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6 7 9 . On nous objecte que les apôtres conféraient le Saint-Esprit 
par l'imposition des mains, que l'Écriture sainte garde le silence 
sur l'usage de l'onction, et que les Pères parlent de l'imposition 
des mains comme d'un rit essentiel à la confirmation. Nous répon
drons, premièrement, que, lors même qu'il ne serait point parlé de 
l'onction du chrême dans les livres sainls, on n'en pourrait rien 
conclure conlrc nous; car, à défaut de l'Ecriture sainte, nous 
avons pour nous la pratique constante de l'Église, pratique qui ne 
peut, ê.lrc fondée que sur une tradition, apostolique; nous la trou
vons en effet consignée dans les écrits des anciens Pères, et en par
ticulier dans ceux de saint Théophile d'Antiochc, de saint Trenée, 
de Terlullien, de saint Cyprien, de saint Cyrille de Jérusalem, de 
saint Pacien, de saint Augustin, de Théodorct, d'Tnnocent T, et 
de saint Léon. Secondement, on peut dire, d'après saint Am-
broiso (t), que saint Paul parle de l'onction dont les apôtres ont 
fait usage, lorsqu'il dit : « Dieu nous a oints, nous a marqués d'un 
« signe, et a mis dans nos cœurs un gage de I'Esprit-Saint (2) . » 
Troisièmement, l'imposition des mains, dont il est parlé dans les 
Actes des apôtres et dans les ouvrages des Pères, n'exclut point 
l'onction; c'était l'imposition même que fait aujourd'hui l'évêque, 
lorsque, avec le chrême, il marque d'un signe le front d'un fidèle, 
en disant : Je le marque du signe de la croise, et je te confirme 
par le chrême, au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. 

6 8 0 . Le pape Eugène IV, après avoir dit que les évêques seuls, 
comme successeurs des apôtres, qui conféraient le Saint-Esprit 
par l'imposition des mains, peuvent administrer la confirmation, 
ajoute que l'onction par laquelle on l'administre répond à cette im
position de la main: Locoillius manus impositionis daiur confir-
wntio; c'est-à-dire qu'elle renferme l'imposition des mains, prati
quée par les apôtres. Suivant Innocent IV, « la confirmation ou la 
« chrismalion du front représente l'imposition de la main (3).» 
« L'imposition de la main qu'on appelle confirmation, dit lnno-
« cent HT, est désignée par la chrismalion du front (4). » Raban 
Maur : « L'évêque confirme avec le chrême par l'imposition de la 
« main (5). » Le vénérable Bède : « L'onction se fait par l'imposi-
« tion de la main de l'évêque, et on l'appelle confirmation (6). » 

dicto, ducloqne signo crucis per sacramenli minîstrum in fronle snscipfentis, 
dum idem minislnr format verba prominliat. Ibidem. — (1) Voyez, ci-dessus, 
le n° 671. — (2) i r («pitre aux Corinthiens, c. i, v. 22. — (3) Lettre x, c. iv. — 
(4) Chapitre Cum venisset — (5) Liv. i , de l'Institution des clercs, c. xxvm. — 
/6) Sur le psaume xxvi 
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T h o m a s d e V a l d e n ( 1 ) , H u g u e s d e S a i n t - V i c t o r ( 2 ) , R u p e r t ( 3 ) , 
R a i i a r n n e (4), W a l a f r i d e S l r a b o n ( 5 ) , A m a l a r i u s (6) , A i m o n ( 7 ) , 
n e s é p a r e n t p o i n t n o n p l u s l ' i m p o s i t i o n d e l a m a i n d e l ' o n c t i o n d u 
s a i n t ; c h r ê m e . R e m a r q u e z q u e B è d e , R a b a n , I n n o c e n t I I I , I n n o 
c e n t T V e t E u g è n e I V n e d i s e n t p o i n t q u e l ' o n c t i o n s e f a i t p a r l ' i m 
p o s i t i o n des m a i n s , m a i s b i e n p a r l ' i m p o s i t i o n d e la m a i n , E n 
e f f e t , l e p o n t i f e n ' a p p l i q u e l ' h u i l e s a i n t e q u e d ' u n e m a i n s u r l e 
f r o n t d e c e l u i q u ' i l c o n f i r m e . E t c ' e s t s a n s d o u t e p o u r c e l a q u e l e s 
a n c i e n s a u t e u r s e c c l é s i a s t i q u e s , t e l s q u e s a i n t ï r é n é e , T e r l u l l i c n , 
s a i n t C y p r i e n , F i r m i l i c n , s a i n t J é r ô m e , s a i n t A u g u s t i n , T h é o d o r e t , 
P h o l i u s , J e s s é d ' A m i e n s , A m a l a r i u s , R u p e r t , T h é o d u l p h c d ' O r 
l é a n s , p a r l e n t p l u t ô t d e l ' i m p o s i t i o n d e . la m a i n q u e d e l ' i m p o s i 
t i o n des mains ( 8 ) , 

A R T I C L E I L 

De l a forme du sacrement de confirmation. 

6 8 1 . Q u e l q u e s t h é o l o g i e n s f o n t c o n s i s t e r l a f o r m e d e c e s a c r e 
m e n t d a n s l a p r i è r e O m n i p o l e n s s e m p i t e r n e Deus, etc., q u e l ' é 
v ê q u e f a i t à D i e u e n é t e n d a n t l e s m a i n s , l a f a c e t o u r n é e v e r s l e s 
c o n f i r m a n d s . S u i v a n t d ' a u t r e s , e l l e c o n s i s t e d a n s c e t t e p r i è r e e t 
d a n s l e s p a r o l e s q u i a c c o m p a g n e n t l ' o n c t i o n d u c h r ê m e * ; l e s a u t r e s 
e n f i n , e n b e a u c o u p p l u s g r a n d n o m b r e , l a p l a c e n t t o u t e n t i è r e 
d a n s l e s p a r o l e s q u e p r o n o n c e l ' é v ê q u e e n f a i s a n t l ' o n c t i o n , r e g a r 
d a n t l a p r i è r e q u i p r é c è d e c o m m e a c c e s s o i r e . C e t r o i s i è m e s e n t i 
m e n t r é p o n d à c e l u i q u e n o u s a v o n s a d o p t é s u r l a m a t i è r e d u 
m ê m e s a c r e m e n t . 

r > « 2 . N o u s d i r o n s d o n c , d ' a p r è s l e c a t é c h i s m e d u c o n c i l e d e 
T r e n t e , q u e t o u t e l a f o r m e d u s a c r e m e n t d e c o n f i r m a t i o n c o n s i s t e 
d a n s c e s p a r o l e s d u p o n t i f i c a l : Je te m a r q u e du signe de la croix, 
d jo te confirme par le chrême du saint, au nom, du Père, et du 

F i l s , et du S a i n t - E s p r i t . C ' e s t a u s s i l a d o c t r i n e d u p a p e E u -
fiene I V ( 0 ) , d e B e n o i t X I V ( 1 0 ) , d u c o n c i l e d e B o u r g e s , d e 

( 0 Liv. 11, des Sacrements, с. е х ш — (2) Liv. ir, des Sacrements, part, vu, 
c m . — (3) Liv. v, des Offices divins, c. x v i — (4) Liv. iv , contre les Grecs. 
— Liv. des Choses ecclésiastiques, c. xxvi. — (6) Liv. 1, des Offices, c. xxvii. 
—(7) Homélie sur la seconde férié de Pâques. — (8) Voyez la Théologie morale 
de saint Alphonse de Liguori, Traité du sacrement de conjirmalion. — Voyez 
aussi ce que nous avons dit sur cette même question, dans la Théologie mo
rale, tom. u, n° ПО, etc. — (9) Décret pour les arméniens. — (10) Encyclique 
Ex quo primum tempore, aux évêaues du rit grec. 
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T a n 1584 (l)9 e t d e t o u s l e s d o c t e u r s q u e n o u s a v o n s c i t é s a u n s 
l ' a r t i c l e p r é c é d e n t , p o u r é t a b l i r q u e l a m a t i è r e a d é q u a t e o u i n t é 
g r a l e d e l a c o n f i r m a t i o n c o n s i s t e d a n s l ' o n c t i o n d u s a i n t c h r o m e . 
L e s G r e c s n ' o n t p a s n o n p l u s d ' a u t r e f o r m e q u e c e l l e q u i a c c o m 
p a g n e c e t t e o n c t i o n ; i l s d i s e n t e n c o n f i r m a n t : C'est ici le signe 
ou le sceau du don du Saint-Esprit (2). Q u o i q u e p l u s s i m p l e e n 
c o r e q u e c h e z l e s L a t i n s , e l l e e x p r i m e s u f f i s a m m e n t l ' e f f e t d u s a 
c r e m e n t . L ' i n v o c a t i o n d e s t r o i s p e r s o n n e s d e l a s a i n t e T r i n i t é n ' e s t 

p o i n t n é c e s s a i r e p o u r la c o n f i r m a t i o n c o m m e p o u r le b a p t ê m e (3) , 

CHAPITRE I I I . 

Des ejjels du sacrement de confirmation. 

0 8 3 . L e s e f f e t s d u s a c r e m e n t d e c o n f i r m a t i o n s o n t l a g r â c e e t 
l e c a r a c t è r e . 

A R T I C L E I . 

Do la grAcc qu'on reçoit par l e sacrement d e confirmation 

6 8 4 . T l e s t d e f o i q u e l e s a c r e m e n t d s c o n f i r m a t i o n c o n f è r e l a 
g r â c e s a n c t i f i a n t e , e t q u ' i l l a c o n f è r e p a r l ' a p p l i c a t i o n d u r i t s a 
c r a m e n t e l , ex opère operato, d a n s t o u s c e u x q u i l a r e ç o i v e n t d i 
g n e m e n t , o u q u i n ' y m e t t e n t p o i n t d ' o b s t a c l e , non ponentihus 
obicem (4 ) . C ' e s t u n e g r â c e d ' a c c r o i s s e m e n t , u n e g r A c e q u i a u g 
m e n t e e n n o u s l a g r â c e d u b a p t ê m e , e t n o u s r e n d p a r f a i t s c h r é 
t i e n s . S u i v a n t l e c o n c i l e d ' E l v i r e , d e l ' a n 3 0 5 e n v i r o n , c e l u i q u i a 
é t é b a p t i s é d o i t ê t r e p r é s e n t é à l ' é v è q u e , a f i n q u ' i l p u i s s e d e v e n i r 
parfait par l'imposition de la main du pontife 0 L e s P è r e s , l e s 
p a p e s e t l e s c o n c i l e s n o u s r e p r é s e n t e n t l a c o n f i r m a t i o n , t a n t ô t s o u s 
l e n o m ^imposition des mains o u d e la m.ainf t a n t ô t s o u s c e l u i d e 
chrême o u S!onction, c o m m e u n r i t s a c r é , c o m m e u n s a c r e m e n t 

(f) lu administrationc hujus (confirmaiioiiisj sacramenfci servetur forma dé
bita, et qua uti consuevit Ecclesia, vidclicet : N. consigno to signo crucis, et cou-
firmo te ebrismate salutis, in nommera i ris, et Filii, et Spiritus Sancti. De con
firma lîonis sacramenio, can. m. — (2) Et cos signantes d ici mus : Signacnlum 
doni Spirilus Sancti. Concile œcuménique de Comlantinople, de l'an S8\, 
can. vu. — (3) Voyez la Théologie morale à Vusage des curés, iom. ir, 
«° 134, etc. — '4) Voyez, ci-dessus, le n° 693. 
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q u i f o r t i f i e n o t r e â m e , e n l u i c o m m u n i q u a n t l e S a i n t - E s p r i t ( I ) . 
C e q u i s ' a c c o r d e p a r f a i t e m e n t a v e c c e q u e n o u s l i s o n s d a n s l e l i v r e 
d e s Actes y o ù i l e s t d i t q u e l e s a p ô t r e s imposaient les mains à 
c e u x q u i a v a i e n t é t é b a p t i s é s , e t q u e , p a r c e t t e i m p o s i t i o n , c e u x - c i 
recevaient le Saint-Esprit (2) . O n n e p e u t e x p r i m e r p l u s c l a i r e 
m e n t l e p r e m i e r e f f e t d e l a c o n f i r m a t i o n , q u i e s t l a g r A c c s a n c t i 
fiante, n o n c e l l e q u i r é c o n c i l i e l e p é c h e u r a v e c D i e u , m a i s c e l l e q u i 
p u r i f i e e t s a n c t i f i e d e p l u s e n p l u s c e u x q u i o n t l e b o n h e u r d e l a 
r e c e v o i r . C e n ' e s t q u ' a c c i d e n t e l l e m e n t e t p a r e x t r a o r d i n a i r e q u e l a 
c o n f i r m a t i o n , q u i e s t a p p e l é e p a r s a i n t L é o n l e chrême du salut, 
p r o d u i t l a première g r â c e s a n c t i f i a n t e e t e f f a c e l e p é c h é m o r t e l , 
c o m m e l ' e n s e i g n e n t l a p l u p a r t d e s t h é o l o g i e n s , d ' a p r è s s a i n t T h o 
m a s (3) . 

fi85. A l a g r â c e s a n c t i f i a n t e s e j o i n t u n e g r â c e s a c r a m e n t e l l e , 
a i n s i a p p e l é e p a r c e q u ' e l l e e s t p r o p r e o u p a r t i c u l i è r e a u s a c r e m e n t 
d e c o n f i r m a t i o n . C e s a c r e m e n t r e n o u v e l l e e n n o u s l e s m e r v e i l l e u x 
e f f e t s q u e l e S a i n t - E s p r i t o p é r a l o r s q u ' i l d e s c e n d i t s u r l e s a p ô t r e s . 
C e n ' e s t p a s q u e l ' E s p r i t - S a i n t n o u s c o m m u n i q u e , c o m m e à e u x , l e 
flon d e s l a n g u e s , l e d o n d e s m i r a c l e s o u d e s p r o p h é t i e s , e t a u t r e s 
g r â c e s e x t é r i e u r e s n é c e s s a i r e s d a n s l e p r i n c i p e a u p r o g r è s e t à l ' a f 
f e r m i s s e m e n t d e r É v a n g i l e , ; m a i s i l r é p a n d d a n s n o s A m e s l e s 
m ê m e s g r â c e s i n t é r i e u r e s d o n t i l f o r t i f i a l e s p r e m i e r s c h r é t i e n s , e t 
p a r t i c u l i è r e m e n t l e s s e p t d o n s q u i l u i s o n t a t t r i b u é s . « T u a s r e ç u , 
« d i t s a i n t A m b r o i s e à c e l u i q u i a é t é c o n f i r m é , l e s c e a u s p i r i t u e l , 
« l ' e s p r i t d e s a g e s s e e t d ' e n t e n d e m e n t , l ' e s p r i t d e c o n s e i l e t d e 
« f o r c e , î ' e s p r i t d e s c i e n c e e t d e p i é t é , e t l ' e s p r i t d e c r a i n t e d e 
» D i e u (4) . » E t c e l u i d e c e s d o n s q u i e s t l e p l u s s e n s i b l e d a n s l e 

p a r f a i t c h r é t i e n e s t l e d o n d e f o r c e q u i n o u s d o n n é l e c o u r a g e , d e 
p r o f e s s e r h a r d i m e n t l a r e l i g i o n , d e f o u l t f r a u x p i e d s l e r e s p e c t h u 
m a i n , d e s u r m o n t e r l e s t e n t a t i o n s , e t d e r é s i s t e r , m ê m e a u p é r i l d e 
n o t r e v i e , a u x f u r e u r s d e l a p e r s é c u t i o n (5). N o t r e - S c i g n e u r a v a i t 
l u i - m ê m e p r o m i s c e t t e f o r c e à s e s a p ô t r e s : « J e v a i s , l e u r d i t i l , 
« v o u s e n v o y e r c e l u i q u e m o n P è r e v o u s a p r o m i s ; t e n e z - v o u s d a n s 
« l a v i l l e d e J é r u s a l e m , j u s q u ' à c e q u e v o u s s o y e z r e v ê t u s d e l a 
« f o r c e d ' e n h a u t ( 6 ) . V o u s r e c e v r e z l a f o r c e d e l ' E s p r i l - S a i n t , q u i 

(1) Voyez, ci-dessus, le n n 669, etc.—(2) Actes des apôtres,c. vrrr, v. 14, etc.; 
c x r x , v. 5. — Voyez, ci-dessns, page 434, note 1—(3) Vojez ce qnc nous 
avons dit sur cette question, dans la Théologie morale, tom. n, n° 22. — 
x4) Liv. des Mystères, c. vn. — Voyez, ci-dessus, page 43fi, note 6 — (5) Voyez 
l'explication que nous avons donnée des dons dti Saint-Esprit, dans la Théologie 
morale, tom. u , n° 139. — (6) Et ego mitto promissum Patris mei in v»s ; voa 
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« d e s c e n d r a e n v o u s ; e t v o u s m e s e r e z t é m o i n s , d a n s J é r u s a l e m , e t 
« d a n s t o u t e l a J u d é e , e t l a S a m a r i e , e t j u s q u ' a u x e x t r é m i t é s d e l a 
« t e r r e (1). » E t c e t t e p r o m e s s e n ' é t a i t p a s s e u l e m e n t f a i t e p o u r l e s 
a p ô t r e s ; e l l e s ' é t e n d a i t à t o u s l e s f i d è l e s : « F a i t e s p é n i t e n c e , d i s a i t 
« s a i n t P i e r r e a u x J u i f s , e t q u e c h a c u n d e v o u s s o i t b a p t i s é , a u 
« n o m d e J é s u s - C h r i s t , p o u r l a r é m i s s i o n d e v o s p é c h é s ; e t v o u s 
« r e c e v r e z l e d o n d e l ' E s p r i t - S a i n t ; c a r l a p r o m e s s e q u i e n a é t é 
« f a i t e e s t p o u r v o u s , e t p o u r v o s e n f a n t s , e t p o u r t o u s c e u x q u i 
« s o n t a u l o i n , a u t a n t q u e l e S e i g n e u r n o t r e D i e u e n a p p e l l e r a à l a 
« f o i ( 2 ) . » 

A R T I C L E I I . 

Un caractère qu'imprime le sacrement de confirmation 

6 8 6 . L e s a c r e m e n t d e c o n f i r m a t i o n i m p r i m e d a n s n o t r e a m e u n 
c a r a c t è r e , c ' e s t - à - d i r e , u n c e r t a i n s i g n e s p i r i t u e l e t i n e f f a ç a b l e ; 
d ' o ù c e s a c r e m e n t n e p e u t ê t r e r é i t é r é . C e t t e p r o p o s i t i o n e s t d e f o i , 
c o m m e o n l e v o i t p a r l e s d é c r e t s d u c o n c i l e d e T r e n t e ( 3 ) . E t c e t t e 
d o c t r i n e n ' e s t p o i n t n o u v e l l e ; n o u s l a t r o u v o n s d a n s l ' É c r i t u r e 
s a i n t e e t l a t r a d i t i o n . « C ' e s t D i e u , d i t s a i n t P a u l a u x C o r i n t h i e n s , 
« q u i n o u s c o n f i r m e a v e c v o u s d a n s l e C h r i s t ; c ' e s t l u i q u i n o u s a 
« o i n t s , q u i n o u s a marqués d ' u n signe, e t n o u s a d o n n é p o u r g a g e 
« l e S a i n t - E s p r i t ( 4 ) . » S a i n t A m b r o i s e p r o u v e , p a r c e s p a r o l e s 
m ê m e s , l e sceau spirituel, l e signe o u c a r a c t è r e q u ' i m p r i m e l a 
c o n f i r m a t i o n . « T u a s r e ç u , d i t - i l , l e sceau spirituel.... D i e u l e 
« P è r e t ' a marqué d'un signe, l e C h r i s t N o t r e - S e i g n e u r t ' a con-
« f i r m e , e t t ' a d o n n é p o u r g a g e l ' E s p r i t - S a i n t d a n s t o n c œ u r , 
* c o m m e t e l ' a p p r e n d l a l e c t u r e d e l ' a p ô t r e (5). » T c r t u l l i e n p a r l e 
d u signe d e l a c o n f i r m a t i o n , e t l e c o m p a r e a u signe, à l a marque 
q u i d i s t i n g u e l e m i l i t a i r e d u s i m p l e c i t o y e n ( 6 ) . S a i n t C y p r i e n , l e 
p a p e s a i n t C o r n e i l l e ^ s a i n t I n n o c e n t , s a i n t L é o n , s a i n t A u g u s t i n , 

autem sedete in civitafe, quoadusque indnaminî virtute ex alto. Saint Luc, 
c. xxiv, v. 4 9 . — (1) Accipietis virtutem supervenienlis Spiritus Sancti in vos, 
e t eritis niihi fastes in Jérusalem, et in omni JtuLra, e t Samaria, et usque ad 
ullimum terra». Actes des apôtres, c. r, v. S. — (2) Pœnitcntiam agite, et bap-
tizetur unusqiiisque voslrnm in nomine Jcsu Cliristi, in remissioncm peccato-
rum vestrorum; et accipictis donum Spiritus Sancti. Vobis enim cslrepromissio, 
et filiis vos tris, et omnibus qui longe sunt , quoscumque advocaveril Dominas 
Deus noster. Ibidem, c. 11, v. 38 et 39. — (3) Voyez, ci-dessus, l e n° 602. — 
(4) I I e fyîlrc aux Corinthiens, c. 1, v . 21, —Voyez le texte, ci-dessus, pag. 434, 
note 3. — (5) Liv. des Mystères, c. vu. — Voyez, ci-dessus, page 436, note 6. 
— (6) Voyez, ci-dessus, le n° 670. 
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T h é o d o r c t , l ' a p p e l l e n t l e sceau du salut, l e sceau royal, l e signe 

de J é s u s - C h r i s t , l a m a r q u e du chrétien (1). S u i v a n t s a i n t G r é 
g o i r e l e G r a n d ( 2 ) , l e c o n c i l e d e T o l è d e d e 0 5 3 , e t c e l u i d e C h a l o n -
s u r - S a ô n e d e 8 1 3 , o n u e d o i t p o i n t r é i t é r e r l a c o n f i r m a t i o n . E t o n 
n e l ' a j a m a i s r é i t é r é e n i c h e z l e s L a t i n s , n i c h e z l e s G r e c s , à m o i n s 
q u ' e l l e n ' e û t p a s é t é a d m i n i s t r é e a v e c l e r i t p r e s c r i t . 

CHAPITRE IV. 

Du ministre du sacrement de confirmation* 

6 8 7 . L ' a d m i n i s t r a t i o n d u s a c r e m e n t d e c o n f i r m a t i o n e s t u n e 
f o n c t i o n p a r t i c u l i è r e à l ' é v ê q u e ; i l e n e s t s e u l l e m i n i s t r e o r d i n a i r e . 
C e t t e p r o p o s i t i o n e s t d e f o i , « S i q u e l q u ' u n d i t q u e l ' é v ê q u e s e u l 
« n ' e s t p a s l e m i n i s t r e o r d i n a i r e d e l a s a i n t e c o n f i r m a t i o n , m a i s 
« q u e l e s i m p l e p r ê t r e T e s t a u s s i , q u ' i l s o i t a n a t h è m e . » A i n s i s ' e x 
p r i m e l e c o n c i l e d e T r e n t e (3). C ' e s t a u s s i l a d o c t r i n e d u p a p e E u 
g è n e I V ( 4 ) . T e l l e e s t d ' a i l l e u r s l a p r a t i q u e g é n é r a l e d a n s l 'Ég l i se , 
p r a t i q u e q u i r e m o n t e j u s q u ' a u x a p ô t r e s . « L e s é v ê q u e s s e u l s , d i -
« s a i t I n n o c e n t I d a n s s a l e t t r e à D e c e n t i u s , o n t l e p o u v o i r d e m a r -
« q u e r d e l ' o n c t i o n , d e d o n n e r l e S a i n t - E s p r i t ; e t c e l a e s t d é m o n -
a t r é n o n - s e u l e m e n t p a r l a c o u t u m e de l ' É g l i s e , m a i s e n c o r e p a r 
« l e s A c t e s des a p ô t r e s , o ù i l e s t d i t q u e P i e r r e e t J e a n f u r e n t e n 
fi v o y é s p o u r d o n n e r l e S a i n t - E s p r i t à c e u x q u i a v a i e n t é t é b a p -
« t i s é s (5) , » O n n e p e u t n o u s o b j e c t e r c e q u i s e p r a t i q u e d a n s l ' É 
g l i s e g r e c q u e , o ù d e s i m p l e s p r ê t r e s a d m i n i s t r e n t l a c o n f i r m a t i o n ; 
c a r c e l a s e f a i t , c o m m e l e d i t B e n o î t X I V (6) , e n v e r t u d ' u n e d é 
l é g a t i o n , o u d u c o n s e n t e m e n t , a u m o i n s t a c i t e , d u s o u v e r a i n p o n 
t i f e . 

6 8 8 . L e c o n c i l e d e T r e n t e , e n d é c i d a n t q u e l ' é v ê q u e s e u l e s t 

l e m i n i s t r e o r d i n a i r e d e l a c o n f i r m a t i o n , s u p p o s e , q u ' i l y a u n m i 

n i s t r e e x t r a o r d i n a i r e d e c e s a c r e m e n t . L e p a p e E u g è n e I V l e f a i t 

m ê m e e n t e n d r e a s s e z c l a i r e m e n t ; c a r , a p ; * è s a v o i r d i t q u e l e m i 

t i ) Liv. i, sur les Can t iques— ( 2 ) Liv. xiv des Lettres, lett. vu. — ( 3 ) s i 
quis dixerit, sanctae confirmatîonis ordinarium ministrimi non esse solum opis-
copum, sed quemvis simpliccm sacerdotem ; anathema sit. Scss. vu, de la Con
firmation, can. nr. — (4) Confirmalionis ordinarius minister est episcopus. Dé
cret pour les arméniens. — (6) Voyez, ci-dessus. le n° 672. — (6) Traité du 
Synode, liv. vu , c. ix. 
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nistrc ordinaire de îa confirmation est révoque, il ajoute, aussitôt: 
« On lit cependant que quelquefois, par dispense du siège apo.sto-
« Jiquc, pour une cause raisonnable et urgente, un simple prôlre a 
<r conféré le sacrement de confirmation avec le chrême consacré 
« par révêque(l).» Un simple prêtre peut donc, par extraordinaire 
et avec un pouvoir particulier du pape, donner la confirmation, 
comme le prouvent d'ailleurs les concessions accordées par saint 
Grégoire le Grand, par Sylvestre II, Nicolas IV, Jean XXIÏ, Ur
bain V, Léon X , Adrien VI, Sixte V, Benoit X1ÏI, Clément XI, 
Benoit XIV, et autres papes. C'est pourquoi cette question, qui 
était autrefois controversée, ne souffre plus aujourd'hui de diffi
culté. Mais un prêtre ne peut confirmer qu'avec du chrême con
sacré par l'évêque : la faculté d'administrer ce sacrement n'em
porte, pas celle de consacrer les saintes huiles. Nous ferons 
remarquer aussi que la confirmation serait nulle, si elle était ad
ministrée par un simple prêtre, sans un pouvoir particulier du 
vicaire de Jésus-Christ ( 2 ) . 

CHAPITRE V. 

Du sujet du sacrement de confirmation. 

6 8 9 . Le sacrement de confirmation n'est point nécessaire de 
nécessité de moyen; il n'est point établi comme moyen de récon
cilier le pécheur avec Dieu. Mais est-il nécessaire de nécessité de 
précepte? Les adultes sont-ils obligés de le recevoir, sous peine de 
péché mortel? Suivant le catéchisme du concile de Trente, l'Église 
désire ardemment, vehementer optât, que ceux qu'elle a régénérés 
par le baptême deviennent parfaits par la confirmation. Benoît XIV 
va plus loin : dans sa constitution Etsi pastoralis, parlant de per
sonnes qui n'ont pas reçu validement ce sacrement, il dit que les 
évoques doivent les avertir qu'elles commettraient un péché mortel 
si elles refusaient ou négligeaient de le recevoir, lorsqu'elles en 

(I) Legiturtamen aliquando per apostolicas sedis dispensationem, ex ratio-
nabili et urgente admodum causa, simplicem sacerdolem chrismate per episco-
pum ronfncto hoc administrasse confirmationis sacramentum. Décret pour les 
arméniens. — (2) Pour ce qui regarde la pratique, voyez ce que nous 3vcns dit 
dans la Théologie morale, tonu u . n° 
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a u r o n t l ' o c c a s i o n . A i n s i , a j o u t e s a i n t A l p h o n s e d e L i g u o r i , l ' o p i 
n i o n d e c e u x q u i p r é t e n d e n t q u e l ' o b l i g a t i o n d e r e c e v o i r l a c o n f i r 
m a t i o n n ' e s t p a s u n e o b l i g a t i o n g r a v e , ne paraît plus aujourd'hui 
assez probable. 
' 6 9 0 . I l n ' y a q u e c e u x q u i o n t é t é b a p t i s é s q u i s o i e n t c a p a b l e s 

d e r e c e v o i r l a c o n f i r m a t i o n ; m a i s t o u s c e u x q u i o n t é t é r é g é n é r é s 
p a r l e b a p t ê m e , l e s e n f a n t s c o m m e l e s a d u l t e s , p e u v e n t ê t r e c o n 
firmés. O n e n j u g e e t p a r l a p r a t i q u e d e s p r e m i e r s s i è c l e s , e t p a r 
c e q u i s ' o b s e r v e e n c o r e a u j o u r d ' h u i c h e z l e s G r e c s e t d a n s q u e l q u e s 
E g l i s e s d ' O c c i d e n t , a i n s i q u e p a r l e s i n s t r u c t i o n s d u p o n t i f i c a l r o 
m a i n . C e p e n d a n t , d i t l e c a t é c h i s m e d u c o n c i l e d e T r e n t e , i l n e 
c o n v i e n t p a s d ' a d m i n i s t r e r l a c o n f i r m a t i o n à c e u x q u i n ' o n t p a s 
e n c o r e l ' u s a g e d e l a r a i s o n ; e t s i o n n e c r o i t p a s d e v o i r a t t e n d r e 
q u ' i l s a i e n t l ' â g e d e d o u z e a n s , a u m o i n s e s t - i l t r è s - c o n v e n a b l e d e 
n e p a s l a l e u r c o n f é r e r a v a n t q u ' i l s s o i e n t p a r v e n u s à l ' â g e d e 
s e p t a n s ( l ) . 

6 9 1 . N o u s a v o n s p a r l é , d a n s l a Théologie morale (2 ) , d e s d i s 
p o s i t i o n s a v e c l e s q u e l l e s o n d o i t s ' a p p r o c h e r d u s a c r e m e n t d e c o n 
firmation, e t d e s c é r é m o n i e s p r e s c r i t e s p o u r l ' a d m i n i s t r a t i o n d e c e 
s a c r e m e n t . 

(.1} Partie n* t du Sacrement de confirmation— (î) Tome u , n° 145, etc. 
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6 9 2 . L ' e u c h a r i s t i e e s t a i n s i a p p e l é e , action de grâces, p a r c e que 
J é s u s - C h r i s t , e n l ' i n s t i t u a n t , r e n d i t g r â c e s à s o n P è r e , e t q u ' e n 
o f f r a n t l e c o r p s e t l e s a n g d e N o t r e - S e i g n e u r n o u s r e n d o n s à D i e u 
d e d i g n e s a c t i o n s d e g r â c e s p o u r l e s b i e n f a i t s d o n t i l n o u s a 
c o m b l é s . O n l ' a p p e l l e e n c o r e l a cène du Seigneur, p a r c e q u e l e 
S e i g n e u r l ' a i n s t i t u é e e n c é l é b r a n t l a c è n e a v e c s e s d i s c i p l e s ; com
munion , p a r c e q u ' e l l e u n i t l e s fidèles à J e s u s - C h r i s t d ' u n e m a 
n i è r e t o u t e p a r t i c u l i è r e , e t q u ' e l l e l e s u n i t e n t r e e u x c o m m e 
m e m b r e s d ' u n s e u l c o r p s , d o n t J é s u s - C h r i s t e s t l e c h e f ; saint sa* 
crement, saints mystères, p a r c e q u e c ' e s t l e p l u s s a i n t , l e p l u s 
a u g u s t e d e s s a c r e m e n t s ; manque, p a r c e q u ' e l l e e s t l a n o u r r i t u r e 
s p i r i t u e l l e d e s f i d è l e s p e n d a n t l e p è l e r i n a g e d e c e t t e v i e ; synaxe 
o u assemblée, p a r c e q u e l e s c h r é t i e n s s ' a s s e m b l e n t p o u r l a c é l é 
b r a t i o n d e l ' e u c h a r i s t i e ; eidogie o u bénédiction, p a r c e q u e l a b é 
n é d i c t i o n a c c o m p a g n e l a c o n s é c r a t i o n d u p a i n e t d u v i n ; oblation 
o u sacrifice, p a r c e q u e , d a n s l ' e u c h a r i s t i e , o n o f f r e d'une m a n i è r e 
n o n s a n g l a n t e J é s u s - C h r i s t , q u i s ' e s t o f f e r t s u r l a c r o i x p o u r l a 
r é d e m p t i o n d u g e n r e h u m a i n ; enfin, sacrement de l'autel, p a r c e 
q u e l e m y s t è r e d e l ' e u c h a r i s t i e , é t a n t t o u t à l a f o i s s a c r e m e n t e t 
s a c r i f i c e , s ' o p è r e s u r nos a u t e l s . Ce t r a i t é s e d i v i s e n a t u r e l l e m e n t 
vu d e u x p a r t i e s : d a n s l a p r e m i è r e n o u s p a r l e r o n s d e l ' e u c h a r i s t i e 
c o m m e s a c r e m e n t ; d a n s l a , s e c o n d e , d e l ' e u c h a r i s t i e c o m m e s a 
c r i f i c e . 



PREMIERE PARTIE. 

DE L'EUCHARISTIE COMME SACREMENT. 

CHAPITRE PREMIER. 

De la notion et de l'institution du sacrement de i'eucharistte» 

6 9 3 . C o n f o r m é m e n t a u d o g m e c a t h o l i q u e , o n d é f i n i t l e s a c r e 
m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e : « u n s a c r e m e n t d e l a n o u v e l l e l o i , q u i 
« c o n t i e n t v é r i t a b l e m e n t , r é e l l e m e n t e t s u b s t a n t i e l l e m e n t , s o u s 
« l e s e s p è c e s d u p a i n e t d u v i n , l e c o r p s , l e s a n g , l ' à m e e t l a d i -
« v i n i t é d e N o t r e - S e i g n c u r J é s u s - C h r i s t , q u i l ' a i n s t i t u é l u i - m ê m e 
« p o u r e n f a i r e l a n o u r r i t u r e d e n o s â m e s . » 

6 9 4 . I c i s e p r é s e n t e n t s e p t q u e s t i o n s : l a p r e m i è r e , s i l ' e u c h a 
r i s t i e e s t u n v r a i s a c r e m e n t ; l a s e c o n d e , s i J é s u s - C h r i s t a i n s t i t u é 

t l u i - m ê m e c e s a c r e m e n t ; l a t r o i s i è m e , s i l e c o r p s e t l e s a n g d e J é 
s u s - C h r i s t s o n t r é e l l e m e n t p r é s e n t s d a n s l e s a c r e m e n t d e l ' e u c h a 
r i s t i e ; l a q u a t r i è m e , s ' i l s y s o n t p r é s e n t s p a r t r a n s s u b s t a n t i a t i o n 5 
l a c i n q u i è m e , s i J é s u s - C h r i s t e s t t o u t e n t i e r p r é s e n t s o u s c h a q u e 
e s p è c e e t s o u s c h a q u e p a r t i e d e T u n e e t l ' a u t r e e s p è c e ; l a s i x i è m e , 
s ' i l y e s t p r é s e n t d ' u n e m a n i è r e p e r m a n e n t e ; l a s e p t i è m e , s ' i l d o i t 
ê t r e a d o r é d a n s l ' e u c h a r i s t i e . 

A R T I C L E I . 

L'eucharistie est-elle un vrai sacrement? 

6 9 5 . I l e s t d e f o i q u e l ' e u c h a r i s t i e e s t u n v r a i s a c r e m e n t d e l a 

l o i é v a n g é l i q u e . L e c o n c i l e d e T r e n t e e s t e x p r è s (1). T e l l e e s t 

d ' a i l l e u r s l a c r o y a n c e d e t o u t e s l e s É g l i s e s d ' O r i e n t e t d ' O c c i d e n t . 

L e s n o v a t e u r s d u s e i z i è m e s i è c l e e u x - m ê m e s s o n t d ' a c c o r d a v e c 

n o u s s u r c e p o i n t . E n e f f e t , l ' e u c h a r i s t i e r é u n i t t o u t e s l e s c o n d i t i o n s 

r e q u i s e s p o u r u n s a c r e m e n t p r o p r e m e n t d i t . C ' e s t u n s i g n e s e n 

t i ) Sess. v u , des Sacrements en général, can. r . — Voyez, ci-dessus, 1« 
D° 578. 
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sible ; car les espèces du pain et du vin ronsen ent leur forme ex
térieure, même après que la substance de ces deux éléments a été 
changée au corps et au sang de Jésus-Christ. Ce signe figure trois 
choses. La première est la passion du Sauveur : " Toutes les fois 
«que vous mangerez ce pain et que vous boirez ce calice, vous 
«annoncerez la mort du Seigneur (1). » La seconde est la grâce 
de Dieu qui nous est donnée par ce sacrement : « Ma chair, dit 
* ]\otrc-Seigncur, est véritablement une nourriture, et mon sang 
« est véritablement un breuvage. Celui qui mange ma chair et boit 
* mon sang demeure en moi, et moi en lui (2). » La troisième est 
la vie éternelle, que le Sauveur nous a promise : « Si quelqu'un 
« mange de ce pain, il vivra éternellement (s). » On voit que le 
signe eucharistique est un signe qui a la vertu de produire la 
grâce ; mais il n'a cette vertu que par l'institution de Jésus-Christ. 
C'est lui-même qui a institué l'eucharistie, comme nous le verrons 
dans l'article suivant. L'eucharistie est donc un vrai sacrement. 

ARTICLE IL 

JéiMis-christ a-t-il institué le sacrement de l'eucharistie? 

606. Tl est de foi que Jésus-Christ a institué le sacrement de 
l'eucharistie (4) : ce sacrement n e pouvait être institué que par 
lui, puisqu'il contient son corps et son sang, sous les espèces du 
pain et du vin. Aussi nous lisons dans l'Évangile que l'heure 
étant arrivée de passer de ce monde à son Père, et voulant rester 
avec les siens jusqu'à la fin des siècles, il institua le sacrement de 
l'eucharistie pour nous témoigner l'excès de son amour, pour 
continuer dans l'Eglise le sacrifice qu'il devait offrir sur la croix, 
et nous en appliquer le prix, principalement en se donnant à nous 
par la sainte communion. Il l'institua la veille d e sa passion : cé
lébrant la Pâque avec ses apôtres, « il prit du pain, le bénit en ren-
« danî, grâces à Dieu son Père, le rompit, et le donna à ses disciples, 
» en disant : Prenez et mangez; ceci est mon corps : hoc est cor-
* p u s m e u m . Ensuite, prenant la coupe, il rendit grâces, et la leur 
* donna, en disant : Buvez tous de ceci ; car ceci est mon sang de 
« la nouvelle alliance, qui sera versé pour plusieurs en rémission 
« des péchés : Hic est enim sanguis meus Novi Testamenti, qui 

(I) l r e êpttrc aux Corinthiens, c. xi, v. 2fi.—(2) Saint Jean, c. vi , v. 56 et 
— (3) Ibidem, v, 59. — (4) Voyez, ci-dessus, le n° 578. 
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« pro multis ejfundetur in remissionem peccatorum ( l ) . F a i t e s 
« c e l a e n m é m o i r e d e m o i (2). » C e s p a r o l e s , q u ' o n a p p e l l e l e s p a 
r o l e s d e l ' i n s t i t u t i o n , s ' a d r e s s e n t e t a u x a p ô t r e s e t a u x e v ê q u e s 
l e u r s s u c c e s s e u r s , e t a u x s i m p l e s p r ê t r e s q u i p a r t i c i p e n t a u s a c e r 
d o c e d e J é s u s - C h r i s t . 

A R T I C L E I T L 

Le corps et le sang de Jésus-Christ sont-ils réellement présents dans le sacrement 
de l'eucharistie? 

697 . I l e s t d e f o i q u e l e s a c r e m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e c o n t i e n t v é 
r i t a b l e m e n t , r é e l l e m e n t e t s u b s t a n t i e l l e m e n t l e c o r p s , l e s a n g , 
l ' â m e e t l a d i v i n i t é d e N o t r c - S e i g n c u r , c ' e s t - à - d i r e , J é s u s - C h r i s t 
t o u t e n t i e r . V o i c i l e d é c r e t d u c o n c i l e d e T r e n t e : « S i q u e l q u ' u n 
« n i e q u e l e s a c r e m e n t d e l a t r è s - s a i n t e e u c h a r i s t i e c o n t i e n n e v é r i 
t a b l e m e n t , r é e l l e m e n t e t s u b s t a n t i e l l e m e n t l e c o r p s e t l e s a n g 
« a v e c l ' à m e e t l a d i v i n i t é d e N ô t r e - S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t , e t p a r 
« c o n s é q u e n t J é s u s - C h r i s t t o u t e n t i e r , d i s a n t q u ' i l y e s t s e u l e m e n t 
« c o m m e e n s i g n e , e n f i g u r e , o u e n v e r t u ; q u ' i l s o i t a n a t h c m e ( 3 j . * 
O n v o i t p a r c e d é c r e t , p r e m i è r e m e n t , q u e J é s u s - C h r i s t e s t v é r i t a 
b l e m e n t p r é s e n t d a n s l ' e u c h a r i s t i e , vere; c e q u i e s t d i r i g é c o n t r a 
t o u s c e u x q u i , à l ' e x e m p l e d e Z w i n g l e e t d e C a l v i n , p r é t e n d e n t 
q u ' i l n ' y e s t q u ' e n s i g n e o u e n f i g u r e ; s e c o n d e m e n t , q u ' i l y e s t 
r é e l l e m e n t p r é s e n t , realiler; c e q u i e s t c o n t r e l e s m ê m e s h é r é 
t i q u e s , q u i , p o u r t r o m p e r l e s s i m p l e s , r é p è t e n t q u e l e c o r p s d e J é 
s u s - C h r i s t e s t p r é s e n t d a n s l ' e u c h a r i s t i e , m a i s q u ' i l n ' y e s t p r é 
s e n t q u e p a r l a f o i , e t n o n e n r é a l i t é ; t r o i s i è m e m e n t , q u ' i l y e s t 
p r é s e n t s u b s t a n t i e l l e m e n t , substanlialitcr. L e c o n c i l e a v o u l u a t 
t e i n d r e C a l v i n , q u i , p o u r p a r a î t r e t e n i r u n l a n g a g e c a t h o l i q u e , d i 
s a i t q u e l e c o r p s d e J é s u s - C h r i s t e s t p r é s e n t d a n s l ' e u c h a r i s t i e , 
p a r l a v e r t u q u i e n é m a n e d a n s n o t r e â m e , t o u t e n e n s e i g n a n t 
q u ' i l n ' é t a i t q u e d a n s l e s c î e u x q u a n t à l a s u b s t a n c e . L ' a n a t h è m e 
d u c o n c i l e d e T r e n t e t o m b e d i r e c t e m e n t s u r l e s meramentaires > 
c ' e s t - à - d i r e , s u r l e s z w i n g l i e n s , l e s c a l v i n i s t e s , e t s u r c e u x d e s a n 
g l i c a n s e t l u t h é r i e n s q u i n e r e g a r d e n t l ' e u c h a r i s t i e q u e c o m m e u n 

(i) Saint Matthieu, c. xxvi, v. 26, etc. — (2) Saint Luc, c. xxn, v. 19. — 
(3) Si qtiis negaverit, in sanctîssimae eucharistie sacramento contineri vere, rea
liter et substantialiter corpus et sangninem una cum anima et divinitate Oo-
mini nostri Jesu Christi, ac proinde totum Christum ; sed dixerit tantummodo 
e s s e i n e o , u t i n signo, v e l figura, aut vir tute; anathema sit. Sess. xm, can 1. 
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s i m p l e s a c r e m e n t , e t n i e n t l a p r é s e n c e r é e l l e , r e n o u v e l a n t T e r r e u r 
d e B é r e n g e r , m o r t e n 1 0 8 8 . Q u a n t à L u t h e r , i l a d m e t t a i t l a p r é 
s e n c e r é e l l e , m a i s i l r e j e t a i t l a t r a n s s u b s t a n t i a t i o n . 

6 9 8 . Q u o i q u e l e s d é c i s i o n s d e l ' É g l i s e s u f f i s e n t b i e n c e r t a i n e 
m e n t p o u r fixer l a f o i d u v r a i c h r é t i e n , c e p e n d a n t , p o u r c o n f o n d r e 
l ' h é r é s i e , n o u s é t a b l i r o n s l e d o g m e d e l a p r é s e n c e r é e l l e p a r l ' É c r i 
t u r e s a i n t e , p a r l ' e n s e i g n e m e n t d e s P è r e s , d e s p a p e s e t d e s c o n c i l e s 
d e s p r e m i e r s s i è c l e s , e t p a r l a c r o y a n c e g é n é r a l e e t c o n s t a n t e d e 
3 ' É g l i s e u n i v e r s e l l e . 

§ T . La présence réelle se prouve par l'Écriture sainte* 

6 9 0 . L e s l i v r e s s a i n t s n o u s o f f r e n t t r o i s p r e u v e s d e l a p r é s e n c e 
r é e l l e : l a p r e m i è r e s e t i r e d e s p a r o l e s q u i e x p r i m e n t l a p r o m e s s e 
d e J é s u s - C h r i s t ; l a s e c o n d e , d e s p a r o l e s d e l ' i n s t i t u t i o n d e l ' e u 
c h a r i s t i e ; e t l a t r o i s i è m e , d e s p a r o l e s d e s a i n t P a u l c o n c e r n a n t 
l a c o m m u n i o n . 

P R E M I È R E P R E U V E , 

Tirée des paroles de la promesse de Jésus-Christ. 

7 0 0 . A p r e s a v o i r p a r l é d e s a m i s s i o n e t d e l a n é c e s s i t é d e l a 
f o i à s a d i v i n i t é , J é s u s a n n o n c e a u x J u i f s l e g r a n d m y s t è r e q u ' i l 
d e v a i t o p é r e r u n j o u r , e t s ' e x p r i m e e n c e s t e r m e s : « J e s u i s l e p a i n 
« v i v a n t ; q u i c o n q u e m a n g e r a d e c e p a i n v i v r a é t e r n e l l e m e n t ; e t 
« c e p a i n q u e j e d o n n e r a i m o i - m ê m e , c ' e s t m a c h a i r q u i s e r a l i -
* v r é e p o u r l a v i e d u m o n d e (1 ) . » A c e s p a r o l e s , l e s J u i f s é t o n n é s 
s ' é c r i è r e n t : « C o m m e n t p e u t - i l , c e l u i - l à , n o u s d o n n e r s a c h a i r à 
« m a n g e r (2) ? » I l s c r o y a i e n t d o n c q u ' i l s ' a g i s s a i t d ' u n e m a n d u -
c a t i o n r é e l l e d e l a c h a i r d e J é s u s - C h r i s t . L a p r o m e s s e d ' u n e m a n -
d u c a t i o n figurée, p u r e m e n t s y m b o l i q u e , n ' e û t f a i t a u c u n e i m p r e s 
s i o n s u r e u x . O r , a u l i e u d e l e s c a l m e r e n d i s a n t q u ' i l n e p a r l a i t 
q u e d e l a f o i o u d e l a figure d e s o n c o r p s , J é s u s c o n f i r m a s e s p r e 
m i è r e s p a r o l e s , e t l e s e n s q u ' o n l e u r d o n n a i t , p a r d e s p a r o l e s p l u s 
f o r t e s e n c o r e . É c o u t o n s - l e : « E n v é r i t é , e n v é r i t é , j e v o u s l e d i s : 
« S i v o u s n e m a n g e z l a c h a i r d u F i l s d e l ' h o m m e , e t s i v o u s n e b u -

( l ) Egosum panis vivus, qui de cœlo descendi. Si quis manducaveril ex hoc 
pane, vivet in œteroum ; et panis quem ego daho, caro mea est pro rnundi vita. 
Saint Jean, c. v i , » . 51 et 52,—(2) Litigabant ergo Judœi adinvicem, dicentes: 
Quomodo potest hic nobis carnem suam dare ad manducandum? Ibidem, v, 5% 
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« vez son s a n g , v o u s n ' a u r e z p o i n t l a v i e en v o u s . C e l u i q u i m a n g e 
« m a c h a i r et b o i t m o n s a n g a l a v i e é t e r n e l l e , et je l e r e s s u s c i t e r a i 
« au « d e r n i e r j o u r ; c a r ma c h a i r e s t v é r i t a b l e m e n t u n e n o u r r i t u r e , 
m et m o n s a n g e s t v é r i t a b l e m e n t u n b r e u v a g e . C e l u i q u i m a n g e m a 
r c h a i r et b o i t m o n s a n g d e m e u r e en m o i , et m o i en lui. C o m m e le 
« P è r e q u i e s t v i v a n t m ' a e n v o y é , et q u e je v i s p a r le P è r e , a i n s i 
« c e l u i q u i me m a n g e v i v r a p a r m o i . C ' e s t i c i l e p a i n q u i e s t d e s -
« c e n d u d u c i e l . 11 n ' e s t p a s comme l a m a n n e q u e v o s p è r e s o n t 
« m a n g é e , et q u i ne l e s a p a s e m p ê c h é s de m o u r i r . C e l u i q u i m a n g e 
* c e p a i n v i v r a é t e r n e l l e m e n t ( i ) . » N o t r e - S e i g n e u r a d o n c v o u l u 
qu'on p r i t ses p a r o l e s à la l e t t r e , et qu'on l e s e n t e n d î t d ' u n e m a n 
d u c a t i o n r é e l l e . 

701. A u s s i p l u s i e u r s d e ses d i s c i p l e s f u r e n t e u x - m ê m e s o f f e n 
sés d e s p a r o l e s de l e u r m a î t r e . « Que c e d i s c o u r s e s t d u r ! d i r e n t -
« i l s ; q u i p e u t l ' e n t e n d r e (2)? » I l s n ' a u r a i e n t c e r t a i n e m e n t p a s e u 
l i e u d ' ê t r e s c a n d a l i s é s , et i l s ne l ' e u s s e n t p a s é t é , s ' i l s a v a i e n t en
t e n d u l e s p a r o l e s de J é s u s - C h r i s t d a n s un s e n s figuré, d a n s l e s e n s 
d ' u n e m a n d u c a t i o n q u i ne s e f a i t q u e p a r la f o i . I l s a v a i e n t d o n c 
p r i s c e s p a r o l e s d a n s l e s e n s d ' u n e m a n d u c a t i o n r é e l l e . O r , J é s u s 
l e s a - t - i l d é t r o m p é s ? N o n ! l o i n d e l à , i l a g g r a v e e n c o r e l a d i f f i 
c u l t é ; se t o u r n a n t v e r s c e u x q u i m u r m u r a i e n t , i l l e u r d i t : « C e l a 
« v o u s s c a n d a l i s e 1 Et q u e s e r a - c e d o n c q u a n d v o u s v e r r e z le F i l s de 
« l ' h o m m e m o n t e r où i l é t a i t a u p a r a v a n t (3) ? » C o m m e s ' i l e û t d i t : 
S i v o u s v o u s s c a n d a l i s e z de c e q u e je v o u s a n n o n c e , q u e je v o u s 
d o n n e r a i ma c h a i r à m a n g e r m a i n t e n a n t qu'elle e s t e n c o r e s u r la 
t e r r e , c o m b i e n n'en s e r e z - v o u s p a s p l u s s c a n d a l i s é s q u a n d v o u s 
la v e r r e z m o n t e r au c i e l , et d i s p a r a î t r e d 'au m i l i e u de v o u s ? Si 
c e t t e m a n d u c a t i o n v o u s s e m b l e i n c r o y a b l e à p r é s e n t q u e v o u s 

(l) Dixit ergo eis Jesus : Amen, amen dico vobis : Nisi manducaveritis car-
nem Filii hominis, et biberitis ejus sangirincm, non habebitie vitam in vobis. 
Qui manducat mcam carnem, et bibit meum sanguinem, habet vitam seternam : 
et ego resuscitabo eum in novissimo die. Caro enim mea, vere est cibus ; et san
guis mens, vere est potus. — Qui manducat meam carnem, et bibit meum san
guinem, in me manet, et ego in illo. — Sicut misit me vivons Pater, et ego vivo 
propter Palrcm : ct qui manducat me, et ipse vivet propter me.—Hie est panis, 
qui de cœlo descendit. Non sicut manducaverunl patres vestri manna,et mortui 
lunt. Qui manducat hune panem, vivet in aclernuin. Ibidem, v. 5 4 , r l c . — 
$2) Hœc dixit in synagoga docens, in Capharnaum. — Multi ergo audientes ex 
discipulis ejus, dixerunt : Dtirus est hic sermo, et quis potest eum au dire? Ibi
dem, v. 60 et Gl. — (3) Sciens autem Jesus apud semetipsum, quia murmura 
rent de hoc discipuli ejus, dixit eis : Бос vos senndalizat? — Si ergo videritie 
fibum hominis ascendentem ubi erat prius? Ibidem,v. 62 et 63. 
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v o y e z m o n c o r p s , c o m b i e n n e v o u s l e s e m b l e r a - t - c l l c p a s d a v a n 
t a g e q u a n d v o u s n e l e v e r r e z p l u s ? A i n s i l e S e i g n e u r r e p r é s e n t e 
c e t t e m a n d u c a t i o n c o m m e d e v a n t ê t r e , p o u r s e s d i s c i p l e s e n c o r e 
f a i b l e s d a n s l a f o i , b e a u c o u p p l u s d i f f i c i l e a p r è s q u ' a v a n t l ' a s c e n 
s i o n . 11 a d o n c v o u l u l e s c o n f i r m e r d a n s l e s e n s d e l a m a n d u c a t i o n 
r é e l l e ; c a r u n e m a n d u c a t i o n t o u t e s p i r i t u e l l e , q u i c o n s i s t e r a i t d a n s 
l a f o i , n e l e u r e û t p a s p a r u p l u s d i f f i c i l e a p r è s l ' a s c e n s i o n q u ' a u 
p a r a v a n t . 

7 0 2 . N e d i t e s p a s q u e N o t r e - S e i g n e u r a r a m e n é s e s d i s c i p l e s 
a u s e n s f i g u r é , e n a j o u t a n t q u e c ' e s t l'esprit qui vivifie; q u e la 
chair ne sert de rien; q u e ses paroles so)it esprit et vie ( l ) : i l 
n ' e s t p o i n t e n c o n t r a d i c t i o n a v e c l u i - m ê m e . P a r c e s d e r n i è r e s p a 
r o l e s , i l a v o u l u s e u l e m e n t é l o i g n e r d e l ' e s p r i t d e s J u i f s e t d e p l u 
s i e u r s d e s e s d i s c i p l e s l e s e n s g r o s s i e r e t c h a r n e l d a n s l e q u e l i l s 
a v a i e n t e n t e n d u s o n d i s c o u r s , e t l e u r f a i r e c o m p r e n d r e q u e l a 
m a n d u c a t i o n d e s o n c o r p s , q u o i q u e r é e l l e e t n o n figurée, n ' é 
t a i t p o i n t u n e m a n d u c a t i o n c o m m u n e e t n a t u r e l l e , m a i s u n e 
m a n d u c a t i o n m y s t é r i e u s e q u e l a c h a i r o u l e s s e n s n e s a i s i s s e n t 
p o i n t , e t q u e T o n n e c o n ç o i t q u e p a r l a f o i q u i n o u s v i e n t d ' e n 
h a u t . C ' e s t p o u r q u o i i l l e u r r e p r o c h e d e n e p a s c r o i r e , e n l e u r d i 
s a n t : « P e r s o n n e n e p e u t v e n i r à m o i , s ' i l n e l u i a é t é d o n n é p a r 
« m o n P è r e (2 ) . >» E t , l o i n d ' ê t r e d é t r o m p é s s u r l a m a n d u c a t i o n 
r é e l l e d u c o r p s d e J é s u s - C h r i s t , e t d e s ' a t t a c h e r à l e u r m a î t r e , u n 
b o n n o m b r e d e d i s c i p l e s s ' é l o i g n è r e n t d e l u i e t n e l e s u i v i r e n t 
p l u s : Ex hoc mulli discipulorum ejus abierunt rétro, etjam 
non cum illo ambulabant (3). 

7 0 3 . R é s u m o n s : l e s p a r o l e s d e l a p r o m e s s e d e J é s u s - C h r i s t 
p r o u v e n t l e d o g m e d e l a p r é s e n c e r é e l l e d e s o n c o r p s d a n s l ' e u c h a 
r i s t i e , s i o n d o i t l e s e n t e n d r e d a n s l e s e n s d ' u n e m a n d u c a t i o n 
r é e l l e e t n o n f i g u r é e . O r , o n d o i t l e s e n t e n d r e d a n s l e s e n s d ' u n e 
m a n d u c a t i o n r é e l l e e t n o n figurée, p u i s q u e l e s J u i f s e t l e s d i s c i p l e s 
d e N o t r e - S c i g n e u r l e s o n t e n t e n d u e s d a n s l e s e n s d ' u n e m a n d u c a 
t i o n r é e l l e , e t q u e N o t r e - S e i g n e u r l u i - m ê m e l e s a c o n f i r m é s à d i f 
f é r e n t e s r e p r i s e s d a n s l e s e n s q u ' i l s d o n n a i e n t à s e s p a r o l e s : d o n c 
l e s p a r o l e s d e l a p r o m e s s e p r o u v e n t l e d o g m e d e l a p r é s e n c e 
r é e l l e ; d o n c c e s e r a i t s a n s a u c u n f o n d e m e n t q u e l ' o n p r é t e n d r a i t 
q u e c e s m ê m e s p a r o l e s n e s e r a p p o r t e n t p o i n t a u s a c r e m e n t d e 

(!) Spiritns est qui vivificat : caro non prodest quidqiiam ; verba, quai! ego 
locHtus suiu vonis , spiritns et vita sont. Ibidem, 64. — (2) Proptcrea dixl 
vobis,qjuia nemo potest venire ad me,nisi fuerit ei datum a Pâtre meo. Ibidem? 
v. 66 — ( 3 ) ibidem, v . 67. 



D E L ' E U C H A R I S T I E 457 

l ' e u c h a r i s t i e . C e s e r a i t d ' a i l l e u r s s ' é c a r t e r d e l à t r a d i t i o n . E n e f f e t , 
n o u s p o u r r i o n s c i t e r , e n t r e a u t r e s , s a i n t I r é n é e , O r i g è n e , s a i n t 
C y p r i e n , s a i n t A t h a n a s e , s a i n t H i l a i r e , s a i n t B a s i l e , s a i n t C y r i l l e 
d e J é r u s a l e m , s a i n t A m b r o i s e , s a i n t J e a n C b r y s o s t o m e , s a i n t E p i -
p h a n e , s a i n t J é r ô m e , s a i n t A u g u s t i n , s a i n t C y r i l l e d ' A l e x a n d r i e , 
T h é o d o r e t , l e p a p e s a i n t L é o n , l e s P è r e s d u c o n c i l e d ' É p h è s e d e 
l ' a n 4 3 i , e t c e u x d u c o n c i l e d e N i c é e d e l ' a n 787 . I l s i n v o q u e n t 
t o u s , e n f a v e u r d u d o g m e e u c h a r i s t i q u e , l e s i x i è m e c h a p i t r e d e 
s a i n t J e a n . 

D E U X I È M E P R E U V E , 

Tirée des paroles de l'institution de l'eucharistie. 

7 0 4 . J é s u s , c é l é b r a n t l a c è n e a v e c s e s a p ô t r e s , « p r i t d u p a i n , l e 
* b é n i t , l e r o m p i t , e t l e d o n n a à s e s d i s c i p l e s , e n d i s a n t : P r e n e z e t 
« m a n g e z ; c e c i e s t m o n c o r p s : n o c e s t c o r p u s m e u m . E t , p r e n a n t 
« l e c a l i c e , i l r e n d i t g r â c e s à D i e u e t l e l e u r d o n n a , e n d i s a n t : B u -
« v e z - e n t o u s ; c a r c e c i e s t m o n s a n g d e l a n o u v e l l e a l l i a n c e , q u i 
« s e r a r é p a n d u p o u r v o u s e t p o u r p l u s i e u r s e n r é m i s s i o n d e s p é -
t C h é s : n i C E S T K M M S A W G U I S M E U S ( l ) . » 

7 0 5 . O n n e p e u t r i e n d é s i r e r d e p l u s f o r m e l e t d e p l u s p r é c i s e n 
f a v e u r d u d o g m e d e l a p r é s e n c e r é e l l e d u c o r p s e t d u s a n g d e N o t r e -
S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t d a n s l ' e u c h a r i s t i e , q u e c e s p a r o l e s : Ceci est 
mon corps, ceci est mon sang. A l e s p r e n d r e d a n s l e u r s e n s n a 
t u r e l , e l l e s p r o u v e n t é v i d e m m e n t l a p r é s e n c e r é e l l e . O r , o n n e p e u t 
r a i s o n n a b l e m e n t l e s p r e n d r e q u e d a n s l e u r s e n s p r o p r e e t n a t u r e l . 
C ' e s t u n e r è g l e e n f a i t d ' i n t e r p r é t a t i o n , q u ' i l f a u t e n t e n d r e l e s p a 
r o l e s d e l ' É c r i t u r e d a n s l e u r s e n s p r o p r e , d a n s l e s e n s q u ' e l l e s 
o f f r e n t n a t u r e l l e m e n t à l ' e s p r i t , à m o i n s q u ' i l n ' y a i t q u e l q u e r a i s o n 
q u i n o u s f o r c e d e l e s p r e n d r e a u figuré; a u t r e m e n t , o n t o m b e r a i t 
i n f a i l l i b l e m e n t d a n s l ' a r b i t r a i r e , e t c ' e n s e r a i t f a i t d e l ' a u t o r i t é d e s 
l i v r e s s a c r é s . O r , i l n ' e s t a u c u n e r a i s o n q u i n o u s o b l i g e d e r e c o u r i r 
a u s e n s f i g u r é p o u r l ' i n t e r p r é t a t i o n d e s p a r o l e s d e l ' i n s t i t u t i o n 
d e l ' e u c h a r i s t i e . N i l a n a t u r e d e s c h o s e s , n i l ' u s a g e r e ç u p a r m i l e s 
J u i f s , n i a u c u n a u t r e p a s s a g e d e l ' É c r i t u r e , n i a u c u n a v e r t i s s e 
m e n t , a u c u n e e x p l i c a t i o n d e l a p a r t d e c e l u i q u i p a r l e , n ' e x i g e 

• q u ' o n s ' é c a r t e d u s e n s n a t u r e l e t l i t t é r a l : o n d o i t d o n c p r e n d r e à 

(1) Saint Matthieu, c. xxvr, v. 26, 27 et 28; saint Marc, c. x»v, T . 22, 2 3 
et 24 ; saint Luc , c. XXII, v. 19 et 20 j saint Paul , 1" épttre aux Corinthiens, 
c. x?# v. 24 et 25. 
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la lettre, et non dans le sens ligure, les paroles de Jésus-Christ : 
Ceci est mon corps, ceci est mon, sang. 

7 0 6 . D'ailleurs, tout chrétien, quiconque a la foi en la divi
nité de Notrc-Scigncur, reconnaîtra qu'il pouvait établir la pré
sence de son corps et de son sang dans l'eucharistie : ce mystère, 
qui s'offre à nous comme l'abrégé des merveilles de la puissance, 
de la sagesse et de la bonté de Dieu , n est pas plus impossible 
que le mystère ineffable de l'incarnation. Or, en supposant qu'il 
eût voulu se rendre réellement présent dans ce sacrement, eût-il 
pu s'exprimer plus clairement qu'il ne l'a fait, pour nous faire 
croire qu'il nous donnait son corps à manger et son sang à boire? 
Il ne pouvait dire à ses disciples d'une manière plus expresse, 
plus explicite, plus formelle, que ce qu'il leur donnait était son 
corps et son sang : car nulle part il ne dit : Ceci est le signe ou 
la figure de mon corps; mais bien, sans détour, sans équivoque : 
Ceci est mon corps; ceci est mon sang. Il faut donc de toute né
cessité entendre ces paroles dans leur sens propre et littéral, dans 
le sens de la présence réelle. Enfin, en établissant l'eucharistie, le 
Fils de Dieu établit un sacrement, il en fait l'objet d'un dogme et 
d'une loi, lesce.au de la nouvelle alliance, du Nouveau Testament. 
Or, tout cela demandait qu'il parlât nettement, sans métaphore, 
sans figure. La première condition d'une loi, d'une alliance, d'un 
testament, c'est la clarté et la précision. Il faut donc, encore une 
fois , s'en tenir à la lettre pour l'interprétation de ces paroles: 
Ceci est mon corps; ceci est mon sang. Il est donc prouvé, par 
les paroles de l'institution de l'eucharistie, que le corps et le sang 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ sont réellement présents dans ce 
Sacrement. 

7 0 7 . On répétera peut-être que souvent, dans l'Ecriture sainte, 
le signe reçoit le nom de la chose signifiée. Joseph , expliquant le 
songe de Pharaon, lui dit : Les sept vaches grasses et les sept 
épis pleins sont sept années d'abondance. Daniel, voulant donner 
à Nabuchodonozor le sens de la vision qu'il avait eue, lui di t : 
Vous êtes la tête d'or. Jésus-Christ lui-même, expliquant la pa
rabole de la semence, dit : Celui qui sème est le Fils de Vhomme, 
Saint Paul , parlant du rocher dont Moyse fit sortir de l'eau, 
ajoute : Cette pierre était le Christ. Mais le Sauveur, en insti
tuant l'eucharistie, n'expliquait ni un songe, ni une vision, ni une 
parabole, ni un type de l'ancienne loi; il mettait, au contraire, 
la réalité a la place des figures. Il établissait une loi, un dogme 
pratique, uu sacrement, dont il importait souverainement d'expli-
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q u e r c l a i r e m e n t l a n a t u r e e t l ' o b j e t , a f i n d e n e d o n n e r l i e u à a u 
c u n e e r r e u r - C e n ' é t a i t d o n c p a s l e c a s d e p a r l e r e n f i g u r e . Si 
N o t r e - S e i g n e u r e û t u s é d e c e t t e é q u i v o q u e , d e l a q u e l l e i l p r é 
v o y a i t " a b u s , i l e û t t e n d u u n p i è g e i n é v i t a b l e à s e s a p ô t r e s , à l ' É 
g l i s e e n t i è r e , q u ' i l a f o n d é e s u r l a t e r r e a u p r i x d e s o n s a n g . C a r , 
a i n s i q u e n o u s l e v e r r o n s à l ' i n s t a n t , o n a t o u j o u r s c r u d a n s 
l ' E g l i s e c h r é t i e n n e , s u r l e s p a r o l e s m ê m e s d e l ' i n s t i t u t i o n , à l a 
p r é s e n c e r é e l l e d e J é s u s - C h r i s t d a n s l e s a c r e m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e . 
E t c ' e s t p o u r c e l a q u e n o u s n e n o u s a r r ê t e r o n s p o i n t à r é f u t e r l e s 
s u b t i l i t é s p a r l e s q u e l l e s l e s h é r é t i q u e s o n t c h e r c h é à d é n a t u r e r l e 
s e n s d e c e s p a r o l e s . 

T R O I S I È M E P R E U V E , 

Tirée des paroles de saint Paul touchant la communion. 

7 0 8 . A p r è s a v o i r r a p p o r t é l ' i n s t i t u t i o n d e l ' e u c h a r i s t i e t e l l e 
q u ' e l l e e s t d é c r i t e d a n s s a i n t M a t t h i e u , s a i n t M a r c e t s a i n t L u c , 
l ' a p ô t r e s a i n t P a u l a j o u t e : « C ' e s t p o u r q u o i q u i c o n q u e m a n g e r a c e 
« p a i n o u b o i r a l e c a l i c e d u S e i g n e u r i n d i g n e m e n t , s e r a c o u p a b l e 
« d u c o r p s e t d u s a n g d u S e i g n e u r . Q u e l ' h o m m e d o n c s ' é p r o u v e 
« l u i - m ê m e , e t q u ' i l m a n g e a i n s i d e c e p a i n e t b o i v e d e c e c a l i c e ; 
« c a r c e l u i q u i m a n g e c e p a i n e t b o i t c e c a l i c e i n d i g n e m e n t , m a n g e 
« e t b o i t s a p r o p r e c o n d a m n a t i o n , n e f a i s a n t p a s l e d i s c e r n e m e n t 
« q u ' i l d o i t d u c o r p s d u S e i g n e u r ( l ) . » L ' a p ô t r e a u r a i t - i l p u s ' e x 
p r i m e r d e l a s o r t e a u s u j e t d e l a c o m m u n i o n i n d i g n e , s ' i l n ' e û t 
v u d a n s l ' e u c h a r i s t i e q u ' u n e c e r t a i n e v e r t u c o m m u n i q u é e p a r l a 
f o i e n J é s u s - C h r i s t , q u e l e s i g n e o u l a figure d u c o r p s e t d u s a n g 
d e J é s u s - C h r i s t ? A u r a i t - i l p u d i r e l a m ê m e c h o s e d e l a P à q u e d e s 
J u i f s , d e l ' a g n e a u p a s c a l , q u i é t a i t c e r t a i n e m e n t l a f i g u r e d e J é s u s -
C h r i s t ? 

( 1 ) Ita (|mcumque mandneaverif panem hune, vel hiberit calicem Domini in* 
digne, m i s erit. corporis et sanguinis Domini. — probet autem scipsum homo : 
et sic de illo pane cda t , et de calice bibat. — Qui enîm manducat et bibit in
digne, jwlicium sibi manducat et bibit, non dijudicans corpus Domini. / " épit. 
aux Corinthiens, c xi, i>. 27, 28 et 29. 
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§ H. Preuve de la présence réelle, tirée de renseignement 
des Pères, des papes et des conciles des neuf premiers siècles 
de l'Eglise. 

7 0 9 . C e u x q u i n i e n t l e d o g m e d e l a p r é s e n c e r é e l l e c o n v i e n n e n t 
q u ' à p a r t i r d u n e u v i è m e s i è c l e i l a é t é c o n s t a m m e n t a d m i s d a n s 
l ' E g l i s e c a t h o l i q u e . L a p l u p a r t d ' e n t r e e u x l e f o n t m ê m e r e m o n t e r , 
l e s u n s a u s i x i è m e , l e s a u t r e s a u c i n q u i è m e , d ' a u t r e s e n f i n a u 
q u a t r i è m e s i è c l e . I l s u f f i r a d o n c d e c i t e r l e s P è r e s , l e s p a p e s e t l e s 
c o n c i l e s d e s n e u f p r e m i e r s s i è c l e s d e l ' É g l i s e ; e t c ' e s t c e q u e n o u s 
f e r o n s l e p l u s b r i è v e m e n t p o s s i b l e . 

7 1 0 . S a i n t I g n a c e d ' A n t i o c h e , d i s c i p l e d e s a i n t P i e r r e , p a r l a n t 
d e s h é r é t i q u e s q u i n i a i e n t l a r é a l i t é d u c o r p s d e N o i r e - S e i g n e u r , 
s ' e x p r i m e e n c e s t e r m e s : « I l s s ' é l o i g n e n t d e l ' e u c h a r i s t i e e t d e l a 
« p r i è r e , p a r c e q u ' i l s n e c o n f e s s e n t p a s q u e l ' e u c h a r i s t i e e s t l a c h a i r 
« d e J é s u s - C h r i s t , c e l l e q u i a s o u f f e r t p o u r n o s p é c h é s , e t q u e 
« l e P è r e d a n s s a b o n t é a r e s s u s c i t é e (2). » O n r e c o n n a i s s a i t d o n c 
d a n s l ' E g l i s e , d u t e m p s d e s a i n t I g n a c e , é v ê q u e d ' À n t i o c h e d è s 
l ' a n o s , q u e l ' e u c h a r i s t i e c o n t i e n t l e c o r p s d e J é s u s - C h r i s t , 
l e m ê m e c o r p s q u i a é t é l i v r é p o u r n o u s e n r é m i s s i o n d e n o s 
p é c h é s . 

7 1 t . S a i n t J u s t i n , m o r t e n 1 6 7 , a p r è s a v o i r p a r l é d e l a c o n s é 
c r a t i o n d u p a i n e t d u v i n , a j o u t e : « C e t a l i m e n t , n o u s l ' a p p e l o n s 
<i eucharistie. I l n ' e s t p e r m i s à p e r s o n n e d ' y p a r t i c i p e r , s ' i l n e f a i t 
« p r o f e s s i o n d e c r o i r e n o t r e d o c t r i n e , s ' i l n ' a é t é p u r i f i é e t r é g é -
« n é r é p a r l e b a p t ê m e , e t s ' i l n e v i t c o n f o r m é m e n t à l a l o i d e J é ~ 
* s u s - C h r i s t . A u r e s t e , n o u s n e l e p r e n o n s p a s c o m m e u n p a i n 
« c o m m u n , n i c o m m e u n b r e u v a g e o r d i n a i r e ; m a i s c o m m e p a r l a 
« p a r o l e d e D i e u l e V e r b e s ' e s t f a i t c h a i r , e t a p r i s l a c h a i r e t l e 
« s a n g p o u r n o t r e s a l u t , d e m ê m e n o u s s o m m e s i n s t r u i t s q u e c e t t e 
* n o u r r i t u r e , q u i p a r u n c h a n g e m e n t a l i m e n t e n o t r e c h a i r e t n o t r e 
« s a n g , é t a n t s a n c t i f i é e p a r l a p r i è r e e t l ' a c t i o n d e g r â c e s d u V e r b e , 
« e s t l a c h a i r e t l e s a n g d e c e m ê m e J é s u s i n c a r n é . C a r l e s a p ô t r e s , 
« d a n s l e s é v a n g i l e s q u ' i l s o n t é c r i t s e u x - m ê m e s , n o u s o n t a p p r i s 
« q u e J é s u s l e u r a v a i t c o m m a n d é d e f a i r e c e q u ' i l a v a i t f a i t , l o r s -
i q u e , a y a n t p r i s d u p a i n e t a y a n t r e n d u g r â c e s , i l d i t : F a i t e s 

(i) Ab eucharistia et oratione abstinent, co qnod non conlifeantur encharis-
tiam carnem esse servatoris nostri Jesn christi, quœ pro peccatis nostris passa 
est, quam Pater sua benignitate snscitavit. Qui ergo contradicunt huic dono 
Dei altercantes moriuntur. Lettre aux fidèles de Smyrne, n° vu. 
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« c e c i e n m é m o i r e d e m o i : ceci est m o n c o r p s ; e t q u e d e m ê m e 
« a y a n t p r i s l e c a l i c e , i l d i t : Ceci est m o n sang ( 1 ) . » V o u s v o y e z i c i 
la p r i è r e d e J é s u s - C h r i s t c o m p a r é e à l a p a r o l e d e D i e u : p a r c e l l e -
c i l e V e r b e e s t i n c a r n é ; p a r l a p r i è r e d e N o t r e - S e i g n e u r , l e p a i n 
e t l e v i n sont o u d e v i e n n e n t s o n c o r p s o u s o n s a n g ; c e c h a n g e 
m e n t e s t a u s s i r é e l q u e l ' i n c a r n a t i o n . 

7 i 2 . S a i n t I r é n é e , m o r t e n 2 0 2 : « J é s u s - C h r i s t a y a n t p r i s c e 
« q u i d e s a n a t u r e e s t d u p a i n , l e b é n i t , e t r e n d i t g r â c e s , e n d i s a n t : 
« Ceci est m o n c o r p s ; e t d e m ê m e , a y a n t p r i s l e c a l i c e , i l c o n f e s s a 
« q u e c ' é t a i t s o n s a n g ; i l e n s e i g n a l ' o b l a t i o n n o u v e l l e d e s o n T e s t a -
* m e n t . L ' E g l i s e l ' a r e ç u e d e s a p ô t r e s , e t r e n s e i g n e d a n s t o u t l ' u n i -
« v e r s (2 ) . v A i l l e u r s i l r é f u t e a i n s i c e r t a i n s h é r é t i q u e s q u i n i a i e n t 
q u e J é s u s - C h r i s t f û t F i l s d e D i e u : « C o m m e n t d o n c s ' a s s u r e r o n t -
« i l s q u e c e p a i n , s u r l e q u e l l e s a c t i o n s d e g r â c e s o n t é l é f a i t e s , e s t 

" « l e c o r p s d e l e u r S e i g n e u r e t l e c a l i c e d e s o n s a m * , s 'ils d i s e n t 
« q u ' i l n ' e s t p o i n t F i l s d u C r é a t e u r d u m o n d e (3)? » O u v o i t , q u e c e 
d o c t e u r r e g a r d a i t c o m m e u n e c h o s e c e r t a i n e e t r e ç u e d e s o n t e m p s , 
m ê m e p a r c e u x q u ' i l c o m b a t t a i t , q u e l e p a i n e t i e v i n d e v i e n n e n t , 
p a r l a c o n s é c r a t i o n , l e c o r p s e t l e s a n g d e J é s u s - C h r i s t . 11 a j o u t e : 

* C o m m e n t o s e n t - i l s d i r e q u e l a c h a i r t o m b e d a n s l a c o r r u p t i o n e t 
« n e r e p r e n d p a s l a v i e , e l l e q u i e s t n o u r r i e d u c o r p s e t d u s a n g 

•« d u S e i g n e u r ( 4 ) ? » 

(1) Hoc alimentum apnd nos vocatur eucharistia, en jus nomini alii lïret esse 
participî, nisi qui credat vera esse pire doremus, atque ilïo ad renw.sionem 
peccatorum et regenerationem lavacro ablutus fuerif, et ita vivat ut christus 
tradidîf. Ncque enim nt commnnem panem, neqne ut communem poium isfa 
sumimus ; sed quemadmodum per Vcihuin Dei raro factus Jesu* C.luisttis sal-
vator noster, et carnem et sanguinem habuit nostras salutis causa ; sie eliam il 
4 a m , in qua per precem ipsius Vcibi continentem gratia; aclïo sunl , arimoniair. 
ex qua sanguis et carnes nostrre per mutationem alnntnr, inrarnati illius jesi. 
et earoemet sanguinem esse edocti sumus. Nam apnstoli in eommenlariis suis, 
quae vocaotur Evangelia, ita sibi mandasse Jesum tradiderunt : eum scilicet, 
accepto pane, cum gratias egisset, dixisse : Hoc facile in meam commémora-
tionem; hoc est corpus mettm; et poculo similiter accepte, actisque giatiis, 
dixisse : Jfic est sanguis meus, ipsisque solis tradidisse. ApoL 1, n n

 L X V I . — 

(2) Eum qui ex créâtura panis est, accepit, et gratias egit, dicens: Hoc est meum 
corpus. Et calicem similiter, qui est ex ea creatura quae est secundum nos, 
suum sanguinem confessns est, et Novi Testament! novam docuit oblationem ; 
quam Ecciesia ab apostolis accipiens, in uni verso mnndo offert Deo. Liv. iv, 
contre les hérésies, c. xvn ; alias xxxu. — (3) Quomodo antem constabit eis. 
eum panem in quo gratiai actoc sint, corpus esse Domini sui et calicem sanguinis 
•ejus, si non ipsum fabricators mundi Filinm dicant? Ib., c. xvin; alias xxxiv. 
— ( 4 ) Quomodo antem rursus dicunt carnem in corruptionein devenire, et non 
percipere vitam, quae corpore Domini et sanguine alitor P... Quemadmodum 
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7 1 3 , T e r t u I I i e n , q u i é c r i v a i t s u r l a f i n d u d e u x i è m e e t a u c o m 
m e n c e m e n t d u t r o i s i è m e s i è c l e : « A y a n t p r i s d u p a i n , N o t r e - S e i -
« g n e u r e n a f a i t s o n c o r p s , ilium corpus mum fecit, e n d i s a n t : 
« Ceci est m o n corps (1) . L a c h a i r e s t n o u r r i e d u c o r p s e t d u 
« s a n g d e J é s u s - C h r i s t , d e s o r t e q u e n o t r e à m e s ' e n g r a i s s e d e l a 
« s u b s t a n c e d e D i e u m ê m e (2) . » A i l l e u r s , p a r l a n t d e c e u x q u i 
s ' a p p r o c h e n t i n d i g n e m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e , i l c o m p a r e l e u r c r i m e à 
c e l u i d e s J u i f s q u i o n t p o r t é l e u r s m a i n s s a c r i l è g e s s u r l e c o r p s d e 
N o t r e - S c i g n e u r : Semel J u d œ i Chriato manus intulerunt, isti 
quotidie corpus ejus lacessunt (3) . E û t - i l p u s ' e x p r i m e r a i n s i , s ' i l 
n ' e û t v u d a n s l ' e u c h a r i s t i e q u ' u n s i m p l e s i g n e , u n e s i m p l e figure 
d u c o r p s e t d u s a n g d e J é s u s - C h r i s t ? 

7 1 4 , O r i g è n e , m o r t e n 2 5 3 : « N e v o u s a t t a c h e z p o i n t a u s a n g 
« d e s a n i m a u x ; m a i s a p p r e n e z p l u t ô t à c o n n a î t r e l e s a n g d u V e r b e , 
« e t é c o u t e z c e q u ' i l d i t l u i - m ê m e : Ceci est m o n s a n g . C e l u i q u i 
* e s t i m b u d e s m y s t è r e s c o n n a î t l a c h a i r e t l e s a n g d u V e r b e - D i e u . 
« N ' i n s i s t o n s d o n c p o i n t s u r l e s c h o s e s c o n n u e s d e s i n i t i é s , e t q u i 
« n e d o i v e n t p o i n t l ' ê t r e d e s é t r a n g e r s . » T o u t e n g a r d a n t l a r é 
s e r v e q u ' i l m e t t a i t à p a r l e r d e s m y s t è r e s à c e u x q u i n e l e s c o n n a i s 
s a i e n t p a s , i l d i t à C e l s e q u e l e s p a i n s o f f e r t s deviennent p a r l a 
p r i è r e u n c e r t a i n c o r p s s a n c t i f i a n t : « A p r è s a v o i r a d r e s s é a u C r é a -
« t o u r d e t o u t e s c h o s e s n o s p r i è r e s e t n o s a c t i o n s d e g r â c e s , n o u s 
« m a n g e o n s l e s p a i n s o f f e r t s , faits o u d e v e n u s , p a r l ' i n v o c a t i o n , 
« u n c e r t a i n c o r p s q u i , p a r s a s a i n t e t é , a l a v e r t u d e s a n c t i f i e r c e u x 
« q u i l e r e ç o i v e n t d i g n e m e n t (4) . L o r s q u e v o u s r e c e v e z l a s a i n t e 
« n o u r r i t u r e e t c e m e t s i n c o r r u p t i b l e , l o r s q u e v o u s g o û t e z l e p a i n e t 
« l a c o u p e d e v i e , v o u s m a n g e z et vous buvez le corps et le sang 
« du S e i g n e u r . A l o r s l e S e i g n e u r e n t r e s o u s v o t r e t o i t . V o u s d e v e z 
« d o n c v o u s h u m i l i e r , e t d i r e a v e c l e c e n t u r i o n : S e i g n e u r , j e n e 
« s u i s p a s d i g n e q u e v o u s e n t r i e z d a n s m a m a i s o n (5). » 

enini qui est a terra panis, percipiens invocationem Doi, jam non communis 
panis est, spfl eucharistia ex duahiis reluis constans , terrena et cœlesti ; sic et 
corpora nostra percipientia oucharistiam , jam non sont corruptibilia, spem re-
snrreclionis babentia. Ibidem, n° v. — (1) Liv. iv, contre Marcion, c. XL. —• 
(2) Caro corpore et sanguine ebristi vrscitur, ut et anima de Deo saginetur. De 
la résurrection de la chair, c. vm. — (3) Liv. <ie l'Idolâtrie, c T H . — (4) Non 
hanreas in sanguine earn ifs, sed dîscc potius sanguincm Verbi, et audi îpsum tibi 
diccutem, quia hic sanguis meus est, qui pro vobis effundetur in îcmïssionent 
peccatnrum. Novit qui mystoriis imbutns est et camem et sanguinem Verbi Dei. 
Non ergo jmmoremur in bis qu.ne et scientibus nota sunt, et ignorantibtis patera 
non possunt. Ilomél. ix, sur le Lévitigue. — (5) Nos, qui rerum omnium con* 
ditori placere studemus, cum precibus et gratiarum pro benenciis acceptis ac* 



D E L ' E U G T U B I S T Ï E . 4 6 3 

7 1 5 . S a i n t C y p r i e n , é v ê q u e d e C a r t h a g e , a u x a p p r o c h e s d ' u n e 
n o u v e l l e p e r s é c u t i o n , e x h o r t e l e s f i d è l e s à s e p r é p a r e r a u c o m b a t , 
e n s o n g e a n t q u ' i l s b o i v e n t t o u s l e s j o u r s l e calice du sang d e 
J é s u s - C h r i s t , a f i n d ' ê t r e m i e u x d i s p o s é s à verser leur sang p o u r l a 
f o i ( l ) . T l b l â m e c e u x q u i , a p r è s a v o i r r e n i é J é s u s - C h r i s t , s ' a p p r o 
c h a i e n t d u s a c r e m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e s a n s a v o i r f a i t p é n i t e n c e . 
« I l s s e p r é c i p i t e n t , d i t - i l , s u r l e corps de Jésus-Christ; c ' e s t u n e 
я v é r i t a b l e v i o l e n c e e x e r c é e s u r . s o n corps e t s u r son sang; e t i l s 
« p è c h e n t p l u s d e l a b o u c h e e t d e s m a i n s e n v e r s D i e u q u e q u a n d 
* i l s o n t n i é l e S e i g n e u r ( 2 ) . Q u e l d é l i t , s ' é c r i e F i r m i l i e n d a n s 
« s a l e t t r e à s a i n t C y p r i e n , q u e l c r i m e d a n s c e u x q u i , a s s e z t é m é -
« r a i r e s p o u r u s u r p e r l a c o m m u n i o n a v a n t d ' a v o i r e x p o s é l e u r s 
« p é c h é s e t l a v é l e u r s s o u i l l u r e s d a n s l e b a i n d e l ' É g l i s e , touchent 
« le corps et le sang du Seigneur! t a n d i s q u ' i l e s t é c r i t : Quicon-
« que mangera ce pain ou boira indignement le calice du Sci
ti gneur, sera coupable du corps et du sang de Jésus-Christ (3). » 

7 1 0 . S a i n t Den3 r s, é v ê q u e d ' A l e x a n d r i e , m o r t v e r s l ' a n 2 6 9 , 
a p r è s a v o i r d i t q u e , p a r l e mystère ineffable d e l ' e u c h a r i s t i e , l e 
Seigneur se donne lui-même à nous, m o n t r e , c o n t r e P a u l d e S a -
m o s a t e , q u e l e sang vivifiant de Noire-Seigneur n ' e s t p o i n t c o r 
r u p t i b l e , p a r c e q u e c e n ' e s t p a s l e s a n g d ' u n h o m m e m o r t e l 
c o m m e n o u s , m a i s l e sang très-saint de Jésus, q u i e s t u n t o r r e n t 
d e d é l i c e s p o u r c e u x q u i o n t l e b o n h e u r d ' y p a r t i c i p e r ( 4 ) . 

7 1 7 . V o i l à p o u r l e s t r o i s p r e m i e r s s i è c l e s . S i n o u s n ' y t r o u v o n s 
p a s , s u r t o u t p o u r l e p r e m i e r e t l e d e u x i è m e s i è c l e s , u n a u s s i g r a n d 
n o m b r e d e t é m o i g n a g e s q u e d a n s l e s s i è c l e s s u i v a n t s , o n n e d o i t 
p a s e n ê t r e é t o n n é . C e l a s e c o n ç o i t f a c i l e m e n t , s o i t p a r c e q u e d a n s 
l e p r i n c i p e i l n e p o u v a i t y a v o i r a u t a n t d ' é c r i v a i n s q u e l o r s q u e 

tionc oblatos panos edimus, corpus jam per preeationem fados Ranetti m quon
dam et sanctifìcans ut entes eo cum sano proposito. Liv. vin, confrr Colse. — 
M) Gravior none et ferocìor pugna immìnet, ad quam lido incorrupta et virtnte 
robusta parare se debent milites Christi, considerantes id ci roo se quotidie cali-
cení sanguinis Christi bibere, ut possint et ipsi propter Christum sanguinerai 
fluid ere Lettre I/VHI. — Vivcnlibus communicatîo a nubi» (landa est, ut quos 
excitamos et hnrtaniur ad praelium, non inermes et nudos relinqnamus, sed pro-
tcclionesanguinis et corporis Christi muniamus. Lettre LVII. — (3) vis in fer Hi r 
corpori ojus et sanguini }t plus modo in Dominum manibus atipie ore aVlin-
quunt, quam cum Dominum negaverunt. Liv. DE LÀPSIS. — (3) Quale delirium 
est vel illorum qui admittuntur, vel coni m qui admittunt, ut noualilutis per 
Ecclesia? lavaci um sordibus, nec pcccatis exposilis, usurpata temere communi-
catione, contingent corpus etsanguinrm Domìni? Lettre de Firmilien, qui est 
la Lxxxv r parmi celles de saint Cyprien. — (4) Voyez la lettre de saint Denys, 
dans Ja co) lee Lion du p. Labbe, tom. i, col. 866. 
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le christianisme a été répandu et généralement admis dans les 
différentes parties du monde ; soit parce que ceux qui pouvaient 
écrire en ont souvent été empêchés par la persécution ; soit parce 
que tous les écrits des anciens auteurs ecclésiastiques ne sont pas 
parvenus jusqu'à nous ; soit enfin parce -ue les premiers chrétiens 
ne parlaient des saints mystères qu'avec la plus grande circons
pection, étant retenus par la loi du secret, qui, hors le cas de né
cessité, ne leur permettait pas d'en parler à ceux qui n'y étaient 
point initiés. Mais, malgré la réserve qui leur était imposée, ceux 
qui ont parlé de l'eucharistie en ont assez dit pour nous convaincre 
que, dans la primitive Église, on croyait au dogme de la présence 
réelle; il ne se trouve dans leurs écrits aucun passage où l'on ait 
expliqué les paroles du Seigneur, Ceci est mon corps, dans un sens 
figuré; aucun endroit où l'on ait prévenu les fidèles qu'en rece
vant l'eucharistie on ne recevait qu'un symbole, qu'un signe, 
qu'une figure du corps et du sang de Jésus-Christ. D'ailleurs, 
comme nous l'avons prouvé en parlant de la tradition (1), la loi 
du secret sur les mystères de la religion remonte au temps des 
apôtres ; elle s'observait, spécialement pour ce qui regarde l'eucha
ristie, dans les premiers siècles. La raison de cette discipline était 
de ménager la faiblesse des Juifs et des païens, et de ne point 
exposer les dogmes de la îeligion aux railleries de ceux qui, 
n'ayant pas la foi, n'étaient point capables de les entendre. Or, 
nous le demandons, à quoi bon ces ménagements de la part de 
l'Église, si elle eût pensé comme Zwingie et Calvin, si elle n'eût 
rien vu de mystérieux dans la consécration, si le pain et le vin 
eucharistique n'eussent été pour elle que de simples figures du 
corps et du sang de Jésus-Christ? Un symbole sans la réalité, un 
simple rit n'aurait pu ni blesser ni éloigner les infidèles dit chris
tianisme, puisqu'ils avaient eux-mêmes des symboles et des rites 
qui faisaient partie de leur culte. Enfin , au rapport de saint Jus
tin , de Tertullien, d'Athénagore et de Minutius Félix, les païens 
accusaient les chrétiens des premiers siècles de tuer un enfant dans 
leur assemblée, et de le manger après l'avoir enveloppé de farine. 
Or, cette accusation fait évidemment allusion au dogme de la pré
sence réelle, dont les gentils n'avaient qu'une notion confuse; elle 
suppose que ce dogme était reçu dans l'Eglise dès le commence
ment du christianisme. Et que firent les chrétiens pour se discul
per du crime qu'on leur imputait? Ils répétèrent constamment, 

(1) Voyez le lom, i, n° 388, et*. 
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n ê m e a u m i l i e u d e s s u p p l i c e s , q u e c ' é t a i t u n e c a l o m n i e ; qu'ils 
a v a i e n t D i e u p ^ u r t é m o i n d e l e u r s a c t i o n s , s a n s s e p e r m e t t r e 
l ' e x p l i q u e r l e m y s t è r e d e l ' e u c h a r i s t i e . C e p e n d a n t c e t t e c o n d u i t e 

n e s e r a i t - e l l e p a s i n e x p l i c a b l e d a n s l e s y s t è m e d e s c a l v i n i s t e s ? U n 
m o t e û t s u f f i p o u r c o n f o n d r e l a c a l o m n i e , p o u r d é s a r m e r les e n 
n e m i s d e l a f o i : i l s u f f i s a i t d e d i r e q u e , d a n s l ' e u c h a r i s t i e , i l n e 
s ' a g i s s a i t p o i n t d ' u n e m a n d u c a t i o n r é e l l e , m a i s d ' u n e m a n d u c a i i o n 
t o u t e s p i r i t u e l l e e t s y m b o l i q u e ; q u e le p a i n et le v i n q u i se d i s t r i 
b u a i e n t d a n s les a s s e m b l é e s des c h r é t i e n s n ' é t a i e n t q u e des figures 
q u i l e u r r a p p e l a i e n t l e c o r p s e t l e s a n g d e l e u r m a î t r e , que des 
i m a g e s d e c e l u i d o n t ils s u i v a i e n t l a d o c t r i n e . Ils n e l ' o n t p a s fait: 
d o n c i l s c r o y a i e n t à la p r é s e n c e r é e l l e d u c o r p s e t d u s a n g de Jé 
s u s - C h r i s t d a n s l ' e u c h a r i s t i e . A u s s i l e s a u t e u r s d u q u a t r i è m e siè
c l e e t d e s s i è c l e s s u i v a n t s n e p a r l e n t - i l s d e l a p r é s e n c e r é e l l e que. 
c o m m e d ' u n d o g m e r e ç u d a n s l ' É g l i s e d e l e u r t e m p s , d ' u n d o g m e 
q u ' i l s t e n a i e n t d e l e u r s p è r e s . 

7 1 8 . L e s P è r e s d u c o n c i l e d e N i c é e , d e l ' a n 3 2 5 , a u n o m b r e de 
t r o i s c e n t d i x - h u i t , d é f e n d e n t a u x d i a c r e s d ' a d m i n i s t r e r a u x p r ê t r e s 
j e corps de Jésus-Christ ( l ) . 

7 1 9 . S u i v a n t E u s è h e de C é s a r é e , « Dieu c o n s a c r e par le S a i n f -
« E s p r i t l e s d o n s q u i s o n t o f f e r t s ; e t l e p a i n e s t f a i t l e . p r é c i e u x 
« c o r p s d e N o t r e - S e i g n e u r , e t l e v i n s o n p r é c i e u x s a n g ( 2 1 . » Un 
a u t r e é v o q u e d u q u a t r i è m e s i è c l e , n o m m é M a c a i r c o u M a c a r i u s 
M a g n e s , d i t , e n t e r m e s e x p r è s , q u e « l ' e u c h a r i s t i e n ' e s t p o i n t la 
« figure d u c o r p s e t d u s a n g , m a i s p l u t ô t l e c o r p s e t l e s a n g de J é -
« s u s - C h r i s t ( ï î ) . » 

7 2 0 . S a i n t H i l a i r e , é v è q u e de P o i t i e r s , m o r t e n 3 0 7 : « A h \ v 
« c h o n s - n o u s à c e q u i e s t é c r i t , si n o u s v o u l o n s a c c o m p l i r les do
it v o i r s d ' u n e f o i p a r f a i t e . C a r i l y a d e l a f o l i e e t d e l ' i n i q u i t é à 
« d i r e c e q u e n o u s d i s o n s d e l a v é r i t é r é e l l e d e J é s u s - C h r i s t en nous,, 
« à m o i n s que l u i - m ê m e n e nous l'ait a p p r i s . C 'es t lui q u i nous 
«dit : Ma chair est vraiment une nourriture, et mon sang est 

« vraiment un breuvage; celui qui mange ma chair et boit mon 

i\) Her. canon, ncque consuctudo tradidit, ut qui offerendi potorialcm non 
haben!, iis qui oi'ferunt,dcnt corpus Christi.Can. xvm. Lobbe, tom. M, COL 38. 
— (2) Per Spirilum Sanctum proposi ta dona consecrat : ac panis qnidem pre-
tiosum corpus Domini eflicitur, poculum aufem pretiosus nomini sanguis. Dans 
saint Jean Damascène, Sacra parallela, tif. xxix. — (3) Encliarisl:a non r.st 
figura corporis et sanguinis, ut quidam stupida mento nugati sunt ; sed potine 
corpus et sanguis. Voyez dorn Ceillier, Histoire des auteurs eccl., tarn, iv, 
pag. 182. 

n . 30 
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« sang demeure en moi, et тог en lui. T i n e l a i s s e aucun lieu de 
* douter de la vérité de sa chair et de son sang, p u i s q u e l a de 
ft c l a r a t i o n d u S e i g n e u r e t n o t r e f o i p o r t e n t q u e c ' e s t v r a i m e n t de 
« l a c h a i r e t d u s a n g , e t q u e c e s c h o s e s é t a n t p r i s e s f o n t q u e 
« n o u s s o m m e s e n J é s u s - C h r i s t , e t q u e J é s u s - C h r i s t e s t e n 
* n o u s (1) . » 

7 2 1 . S a i n t O p t â t , é v o q u e d e M i l c v e , m o r t v e r s l ' a n 3 7 0 , r e 
p r o c h e a u x d o n a t i s t e s l e u r s a t t e n t a t s e n c e s t e r m e s : « E s t - i l s a c r i -
« l é g e p a r e i l à c e l u i d e b r i s e r e t d e r e n v e r s e r l e s a u t e l s d e D i e u , s u r 
* l e s q u e l s v o u s a v e z v o u s - m ê m e s s a c r i f i é a u t r e f o i s ? C e s a u t e l s , o ù 
« l e s membres de Jésus-Christ o n t é t é d é p o s é s ; c e s a u t e l s , o ù 
* t a n t d e fidèles o n t r e ç u l e g a g e d e l a v i e é t e r n e l l e , le b o u c l i e r d e 
« l a f o i e t l ' e s p o i r d e l a r é s u r r e c t i o n ? C a r q u ' e s t - c e . q u e l ' a u t e l , 
« s i n o n l e s i è g e e t d u c o r p s e t d u s a n g d e J é s u s - C h r i s t (2 )? Q u e 
« v o u s a d o n c f a i t l e C h r i s t , d o n t le corps et le sang ont habité 
« sur ces autels ( 3 ) ? E t , p o u r a g g r a v e r e n c o r e c e t e x é c r a b l e f o r -
« f a i t , v o u s a v e z b r i s é l e s c a l i c e s q u i c o n t e n a i e n t l e s a n g d e J e s u s -
« C h r i s t . О c r i m e a b o m i n a b l e I ô s c é l é r a t e s s e i n o u ï e ( 4 ) ! V o u s 
« a v e z i m i t é l e s J u i f s : i l s p e r c è r e n t l e c o r p s d u S a u v e u r s u r l a 
•* c r o i x ; e t v o u s , v o u s l ' a v e z f r a p p é s u r l ' a u t e l (5) . » É v i d e m m e n t , 

u n c a l v i n i s t e n ' a u r a i t p a s t e n u c e l a n g a g e . 

7 2 2 , S a i n t C y r i l l e d e J é r u s a l e m , m o r t e n 38G, i n s t r u i s a n t l e s 
n é o p h y t e s , s ' e x p r i m e e n c e s t e r m e s : « L a d o c t r i n e d u b i e n h e u -
« r c u x P a u l s u f f i t , e l l e s e u l e , p o u r v o u s r e n d r e d e s t é m o i g n a g e s 

(i) Qnm script a sunt legamus, et quae legerimus intelligamns; e t t u m per* 
fecUo fidei officio fungemur. De naturali enim in nobis Christ i veritale, qum di-
«imus, nisi ab eo didicimus, stulteatque impiedicimus. ipse enim a i t : Caro 
men. vere est esca, et sanguis meus vere est potvs : qui edit carnem imam 
et ЫЫ1 sanguinem meum, in me manet, et ego in Шо. De. veritate carnïs et 
sanguinis non relict us est amhigendi locus. Nunc enim et ipsius Domini profes-
sione et (\(Ut nostra voie, caro est, et vere sanguis Щ : et tuve. accepta atque 
hausta id officiant, ut et nos in Chrîsto, et Christus in nobis sit. Lib. vm, de la 
Trinité, 7i" x i v — {?,) Quid tam sactïlegum quam alfarîa Dei, in quibus et vos 
aliquando obtnlistis, frangere, radere,, removero? In quibus et vola populi rï 
membra Christi portai» sunt.... Undo a mtiltis et piguus salutis аЧстпа1, et tu-
teia lidei, e.lspcs resurrect ion is accepta est.... Quid est enim al lare, nisi sedesei; 
corporis et sanguinis Cbristi? L'w. v i , du Schisme des donatistes, wu 1 .— 
(3) Quid voa offenderat Christus, cujus illic per certa momenta corpus et san* 
guis habitabat ? Ibidem. — (4) Hoc tamen immane (acinus a vobis geminatum 
est, dum fregislis efiam calices, Christi sanguinis porta tores.. . О sceius nefa* 
П и т ! о fa с inns maudit иго 1 Ibidem, 7i° и— (5) Hoc modo Judaros ostis imitati : 
slii injeccrunt manus Chrîsto in cruce : a vobis percussus est in altari. Ibidem, 
n°i. 
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« c e r t a i n s d e l a v é r i t é d e s d i v i n s m y s t è r e s . » P u i s , a p r è s a v o i r c i t é 
l e s p a s s a g e s d e l ' A p ô t r e s u r l ' e u c h a r i s t i e , i l c o n t i n u e : « P u i s q u e 
« J é s u s - C h r i s t , e n p a r l a n t d u p a i n q u ' i l t e n a i t , a d é c l a r é q u e c ' é -
«• t a i t s o n c o r p s , e t p u i s q u e , e n p a r l a n t d u v i n , i l a s i p o s i t i v e m e n t 
« a s s u r é q u e c ' é t a i t s o n s a n g , q u i p o u r r a j a m a i s r é v o q u e r e n d o u t e 
« c e l t e v é r i t é ? A u t r e f o i s , e n C a n a d e G a l i l é e , i l c h a n g e a d e l ' e a u 
« e n v i n p a r s a s e u l e v o l o n t é ; e t n o u s e s t i m e r o n s q u ' i l n ' e s t p a s 
* a s s e z d i g n e p o u r n o u s f a i r e c r o i r e , s u r s a p a r o l e , q u ' i l a i t changé 
« du vin en son sang ! S i , a y a n t é t é i n v i t é à d e s n o c e s h u m a i n e s e t 
« t e r r e s t r e s , i l y fit c e m i r a c l e s a n s q u ' o n s ' y a t t e n d î t , n e d e v o n s -
« n o u s p a s r e c o n n a î t r e e n c o r e p l u t ô t q u ' i l a d o n n é a u x e n f a n t s d e 
« l ' é p o u x c é l e s t e s o n c o r p s à m a n g e r e t s o n s a n g à b o i r e , , a f i n q u e 
« n o u s l e r e c e v i o n s c o m m e é t a n t i n d u b i t a b l e m e n t s o n c o r p s e t s o n 
« s a n g ? C a r s o u s Y espèce du pain il vous donne son corps, e t sous 
« l'espèce du vin il vous donne son sang, a f i n q u ' é t a n t f a i t s p a n , 
« t i c i p a n l s d e c e c o r p s e t d e c e s a n g , v o u s d e v e n i e z u n m ê m e c o r p s 
« e t u n m ê m e s a n g a v e c l u i . . . . C ' e s t p o u r q u o i j e v o u s c o n j u r e , 
« m e s f r è r e s , d e n e l e s p l u s c o n s i d é r e r c o m m e u n p a i n c o m m u n e t 
« c o m m e u n v i n c o m m u n , p u i s q u ' i l s s o n t l e c o r p s e t l e s a n g d e J é -
« s u s - C h r i s t , s e l o n s a p a r o l e . C a r , e n c o r e q u e l e s sens nous rap-
«portent que cela n'est pas, la foi doit vous persuader que cela 
« esL N e j u g e z d o n c p a s d e c e t t e , v é r i t é p a r l e g o û t ; m a i s q u e l a 
« f o i v o u s f a s s e c r o i r e , a v e c u n e e n t i è r e c e r t i t u d e , q u e v o u s a v e z é t é 
« r e n d u s d i g n e s d e p a r t i c i p e r a u c o r p s e t a u s a n g d e J é s u s - C h r i s t . . . 
« Q u e v o t r e à m e s e r é j o u i s s e a u S e i g n e u r , é t a n t p e r s u a d é e , c o m m e 
« d ' u n e c h o s e t r è s - c e r t a i n e , q u e ce qui parait du pain à nos yeux 
« n'est pas du pain, q u o i q u e l e g o û t l e j u g e t e l , m a i s q u e c'est 
« Z e corps de Jésus-Christ; e t q u e ce qui paraît du vin à nos 
«yeux ?iest pas du vin, q u o i q u e l e g o û t n e l e p r e n n e q u e p o u r 
« d u v i n , m a i s q u e c'est le santf I7<Î Jésus-Christ ( i ) . » C e p a s -

(1) Vcl broc .sola heati Panli institntio abonde sufticiena est, ut certain vobis 
de divinis mysteriis fidem faciat; quibus digni hahiti, concorporci et consan-
gues Christ i fartf est is Illo enim modo clamahat : Quod in ea nette qua trade-
batur Dominus nosler Jésus Cltrisfits, sumpto pane et gratiis aclis, Jregit 
etdedit discipuUs, dicens : AccipHe, manducatn; hoc est corpus mcitm. Et 
sumpto cali.ee, ac gratiis actis, dicil : Accipite, bibitc; lue est sanguis meus. 
(1. Cor., M , *).?>.) Qmim ijiîtur ipse pronuntiavrrit et dixerit de pane, hoc est cor
pus meum, quis audfbit deinceps amhigcre? i.t quum ipse adsevcraveiït et 
dixerit, Hic meus est sanguis, quis unquam dubitaverit, aiens non es.se ejus 
saiiguinem? Catéchèse XXIÏ, n° i . Aquam olim in viuuin, quod sanguini affine 
est, in Cana Galilreu* transmutavit : e t e u m parunt dignnm existimalnmuscui 
credamus, eu m vinum in sanguinem transmutavit? Ad nuptias corporales yo-
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s a g e n e d e m a n d e p a s d e c o m m e n t a i r e : s a i n t C y r i l l e n e p o u v a i t 
s ' e x p r i m e r p l u s c l a i r e m e n t d a n s l e s e n s d u d o g m e c a t h o l i q u e . 

7 2 3 . S a i n t G r é g o i r e , é v ê q u e d e N y s s e e n 3 7 2 : « J e c r o i s a v e c 
• r a i s o n q u e l e p a i n s a n c t i f i é p a r l a p a r o l e d e D i e u e s t changé a u 
« c o r p s d u V e r b e - D i e u . C a r c e p a i n e s t s a n c t i f i é , c o m m e l e d i t F a -
« p ô t r c , p a r l a p a r o l e d e D i e u e t l a p r i è r e , n o n p a s d e t e l l e s o r t e 
« q u ' i l d e v i e n n e l e c o r p s d u V e r b e t a n d i s q u ' o n l e m a n g e ; m a i s i l 
« e s t changé d a n s l ' i n s t a n t p a r l a p a r o l e a u c o r p s d e J é s u s - C h r i s t , 
« a i n s i q u ' i l l ' a d i t l u i - m ê m e : Ceci est mon corps. » T l t e r m i n e c e t 
a r t i c l e e n d i s a n t q u e « c ' e s t p a r l a v e r t u d e l a b é n é d i c t i o n q u e l a 
« nature des choses apparentes est changée (transé/émentéc) a u 
« c o r p s d e J é s u s - C h r i s t ( \ ) . , 

7 2 4 . S a i n t A m b r o i s e , é v ê q u e d e M i l a n e n 3 7 4 , p a r l a n t a u x 
n é o p h y t e s : « C o n s i d é r e z , j e v o u s p r i e , ô v o u s q u i d e v e z b i e n t ô t 
« p a r t i c i p e r a u x s a i n t s m y s t è r e s , q u e l e s t l e p l u s e x c e l l e n t , o u d e 
« c e t t e n o u r r i t u r e q u e D i e u d o n n a i t a u x I s r a é l i t e s d a n s l e d é s e r t , 
« a p p e l é l e p a i n d e s a n g e s , o u d e l a c h a i r d e J é s u s - C h r i s t , l a q u e l l e 
« e s t l e corps même d e c e l u i q u i e s t l a v i e ; c l c l a m a n n e q u i t o r n -
« b a i t d u c i e l , o u d e c e l l e q u i e s t a u - d e s s u s d u c i d ? . . . L ' e a u c o u l a 

ratus slupendum hoc, miracnlum effecit! Et non en m mmto magis filiis tha* 
lami nuptiaux corpus soumet sanguincm frurnria donas.se confifebimnr? Ibi
dem, ?i" 11. Quare cum omni persuasione tanquam cm pus et sanguinem Cbristi 
(illa) sumamos. Nam in figura panis daim* tibi corpus, et in figura viui datur 
tibi sanguis; ut qnum sumpseris corpus et sanguinem Cbristi, concorporcus et 
consanguts ipsi pfïiciaris. Sic etenim christifaii efficimnr, dislributo in membra 
nostra corpore ejus et sanguine. Sic jnxta beatnm Petrum divina» fimus con
sortes natural. (II. Pet. i, 4.) Ibidem, na in. Quamobrem ne tanquam nudis (et 
cnmmunibiis elemenLisj pani et vino adtende. Sunt enirn corpus et sanguis 
Ghrisli, secundum Domini asseverationem. Nam ctiamsi illud tibi suggérâtsen-
sus, fides tamen te certum et firmum efficiat. Ne judices rem ex gustu ; sed ex 
fide citra ullam dubitalionem certus esto le corporis et sanguinis Cbristi dono 
dignatum fuisse. Ibidem, n° VT. ISIIVTC edoctus, et certissima imbutus fide quod 
qui videtur panis, panis non est, tametsi gustu sensibilis sít, sed corpus Cbristi; 
et quod videtur vinum, vinum non est, ctiamsi i ta¿ustui Y idea tur, sed sanguis 
Cbristi. Ibidem, n° ix. — (!) Rcete ergo nunc quoqiits Dei verbo sanctifîcatum 
panem in Dei Verb! corpus credo transmutan. Etenim panis erat potestate illud 
corpus ; fnit autem sanctificatns babitatione Verbi, quod tanquam in taberna-
culo habitavit in carne. Igitur unde in illo corporc traiismutatns panis transit in 
divinam vir lutem, per idem nunc tit similiter. Nam et illic, verbi gratia, sanc
tum ferit corpus, cui ex pane erat substantia, et quodammodo ipsnin quoque 
erat panis ? et bio similiter panis, sicnt dieit apostolus, sanclificatur per Ver-
bum Dei et orationem, non eo quidem quod cibo mediante ir. Verbi corpus 
evadat, sed quod statim per Verbum in corpus transmtitehir, stent dictum est 
a Verbo : fiic est corpus mcum... virtu te benediclionis, in illud transelenwn-
tata eorum qua 1 apparent natura. Discours catéchétique$c. xxxvii. 
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v d ' u n e r o c h e e n f a v e u r d e s J u i f s ; m a i s , p o u r v o u s , l e sang coule 
« de Jésus-Christ même.... A u s s i c e t t e n o u r r i t u r e e t c e b r e u v a g e 

« d e l ' a n c i e n n e l o i n ' é t a i e n t q u e d e s f i g u r e s e t d e s o m b r e s ; m a i s 
« c e t t e n o u r r i t u r e e t c e b r e u v a g e d o n t n o u s p a r l o n s e s t l a v é r i t é . 
« Q u e s i c e q u e v o u s a d m i r e z n ' é t a i t q u ' u n e o m b r e , c o m b i e n 
« g r a n d e d o i t ê t r e l a c h o s e d o n t l ' o m b r e s e u l e v o u s p a r a i t s i a d m i -
« r a b l e l O r l a l u m i è r e e s t p l u s e x c e l l e n t e q u e l ' o m b r e , l a v é r i t é 
« q u e l a f i g u r e , e t l e c o r p s d u C r é a t e u r d u c i e l q u e l a m a n n e q u i 
« t o m b a i t d u c i e l . M a i s v o u s m e d i r e z p e u t - ê t r e : C o m m e n t m ' a s -
« s u r e z - v o u s q u e c ' e s t l e c o r p s d e J é s u s - C h r i s t q u e j e r e ç o i s , 
« p u i s q u e J e vois autre chose ? C ' e s t c e q u i n o u s r e s t e i c i à p r o u -
« v e r . O r n o u s t r o u v o n s u n e i n f i n i t é d ' e x e m p l e s p o u r m o n t r e r q u e 
« c e q u e l ' o n r e ç o i t à l ' a u t e l n'est point ce qui a été formé par la 
« nature, m a i s c e q u i a é t é c o n s a c r é p a r l a b é n é d i c t i o n ; e t q u e 
« c e t t e b é n é d i c t i o n e s t p l u s p u i s s a n t e q u e l a n a t u r e , p u i s q u ' e l l e 
« change l a n a t u r e m ê m e . M o y s e t e n a i t u n b â t o n à l a m a i n ; i l l e 
* j e t a à t e r r e , e t i l d e v i n t u n s e r p e n t ; p u i s a y a n t p r i s l a q u e u e d u 
« s e r p e n t , l e b à t o n r e p r i t a u s s i s a p r e m i è r e f o r m e e t s a p r e m i è r e n a -
« t u r e . . . . Q u e s i l a s i m p l e b é n é d i c t i o n d ' u n h o m m e a e u a s s e z d e 
« f o r c e p o u r transformer la nature, q u e d i r o n s - n o u s d e l a p r o p r e 
« c o n s é c r a t i o n d i v i n e , d a n s l a q u e l l e l e s p a r o l e s m ê m e s d u S a u v e u r 
« o p è r e n t t o u t c e q u i s ' y f a i t ? C a r c e s a c r e m e n t q u e v o u s r e c e v e z 
« e s t f o r m é p a r l e s p a r o l e s d e J é s u s - C h r i s t . Q u e s i l a p a r o l e d ' É l i e 
« a p u f a i r e d e s c e n d r e l e f e u d u c i e l , l a p a r o l e d e J é s u s - C h r i s t n e 
« p o u r r a - t - e l l e p a s changer l a n a t u r e d e s c h o s e s c r é é e s ? V o u s a v e z 
« l u , d a n s l ' h i s t o i r e d e l a c r é a t i o n d u m o n d e , q u e , D i e u a y a n t p a r l é , 
« t o u t e s l e s c h o s e s o n t é t é f a i t e s , e t q u ' a y a n t c o m m a n d é , e l l e s o n t 
* é t é c r é é e s . S i d o n c l a p a r o l e d e J é s u s - C h r i s t a p u d e r i e n f a i r e 
« c e q u i n ' é t a i t p a s e n c o r e , n e p o u r r a - t - e l l e p a s changer en d'au-
« très natures c e l l e s q u i e x i s t e n t d é j à , p u i s q u ' o n n e s a u r a i t n i e r 
« q u ' i l e s t p l u s d i f f i c i l e d e d o n n e r l ' ê t r e a u x c h o s e s q u i n e l ' o n t 
« p a s , q u e d e changer la nature d e c e l l e s q u i l ' o n t r e ç u ? M a i s 
« p o u r q u o i n o u s s e r v o n s - n o u s d e r a i s o n s ? S e r v o n s - n o u s d e s e x e m -
« p i e s q u e D i e u n o u s f o u r n i t , e t é t a b l i s s o n s l a v é r i t é d u m y s t è r e 
« d e l ' e u c h a r i s t i e p a r l ' e x e m p l e d e l ' i n c a r n a t i o n d u S a u v e u r . L a 
« n a i s s a n c e q u e J é s u s - C h r i s t a p r i s e d e M a r i e a - t - e l l e s u i v i l e c o u r s 
« o r d i n a i r e d e l a n a t u r e ? I l e s t h o r s d e d o u t e q u e c e t o r d r e n ' y a 
« p a s é t é o b s e r v é , p u i s q u e l ' h o m m e n ' a e u a u c u n e p a r t à c e t t e n a i s -
« s a u c e . I l e s t d o n c m a n i f e s t e q u e c ' a é t é c o n t r e l ' o r d r e d e l a n a -
« t u r e q u ' u n e v i e r g e e s t d e v e n u e m è r e . O r c e c o r p s q u e n o u s 
« p r o d u i s o n s d a n s c e s a c r e m e n t e s t l e m ê m e c o r p s q u i e s t n é d e 



470 D E I. E U C H A R I S T I E 

« l a V i e r g e M a r i e . P o u r q u o i c h e r c h e z - v o u s T o r d r e d e l a n a t u r e 
« d a n s l a p r o d u c t i o n d u c o r p s d e J é s u s - C h r i s t d a n s l e s a c r e m e n t , 
« p u i s q u e c ' e s t a u s s i c o n t r e T o r d r e d e l a n a t u r e q u e c e m ê m e S e i -
« g n e u r e s t n é d ' u n e v i e r g e ? C ' e s t l a v é r i t a b l e c h a i r d e J é s u s -
« C h r i s t q u i a é t é c r u c i f i é e e t q u i a é t é e n s e v e l i e . C ' e s t d o n c i c i , 
« s e l o n i a v é r i t é , l e s a c r e m e n t d e s a c h a i r . J é s u s - C h r i s t d i t l u i -
« m ê m e : Ceci est m o n c o r p s . A v a n t l a c o n s é c r a t i o n q u i s e f a i t 
« a v e c l e s p a r o l e s c é l e s t e s , o n d o n n e à c e l a u n a u t r e n o m ; m a i s , 
« a p r è s l a c o n s é c r a t i o n , c e l a e s t n o m m é l e c o r p s d e J é s u s - C h r i s t . 
« I l d i t a u s s i : Ceci est m o n s a n g . A v a n t l a c o n s é c r a t i o n , c e q u i 
« e s t d a n s l e c a l i c e s ' a p p e l l e a u t r e m e n t , e t a p r è s l a c o n s é c r a t i o n 
« o n l e n o m m e s a n g d u C h r i s t . E t v o u s r é p o n d e z a m e n q u a n d o n 
a v o u s l e d o n n e , c ' e s t - à - d i r e , il est vrai. C r o y e z d o n c v é r i t a b l e -
« m e n t d e c œ u r c e q u e v o u s c o n f e s s e z d e b o u c h e , e t q u e v o s s e n -
« t i m e n t s i n t é r i e u r s s o i e n t c o n f o r m e s h v o s p a r o l e s ( i ) . » E n s u i t e 
s a i n t A m b r o i s e r e c o m m a n d e a u x n é o p h y t e s d e g a r d e r l e s e c r e t 
s u r l e g r a n d m y s t è r e q u ' i l v i e n t d e l e u r e x p l i q u e r . T o u t l e c t e u r 
d e b o n n e f o i l e r e c o n n a î t r a , i l n ' é t a i t p a s p o s s i b l e d e s ' e x p r i m e r 
p l u s c l a i r e m e n t e n f a v e u r d e l a p r é s e n c e r é e l l e e t d e l a t r a n s s u b s t a n 
t i a t i o n . L e m ê m e d o c t e u r , o u p l u t ô t u n a u t e u r t r è s - a n c i e n , e n s e i g n e 
a b s o l u m e n t l a m ê m e c h o s e d a n s T o u v r a g e i n t i t u l é Des s a c r e -

(i) Liv. fies Mystères, c. vin, n° XLVUI, etc. — Forte (liens : Aliud video, quo-
modo tu mini adtfuis quod Christi corpus aroîpiam ? El hoc nobis adhuc sn-
perest ut probemua. Quantis igitur utimur exemplis. Probemns non hoc esse 
quod natura forma vit, sed quod benedictio consecravit; majoremque vim esse 
benedictionis quam naturae ; quia benedictione etiam natura ipsa mutatur. 
Virgam tenchat Moyscs; projecit earn, et facia est serpens. Rursus prohendit 
caudam serpent is, et in virgœ naturam revertit. Vides igitur propholica gratia 
bis nmtatam esse naturam et serpentis etvirgae. Ibidem, c. ix, n0' h et L I . — 
Qnod si tan turn valuit humana benedictio] nt naturam converteret, quid dici-
mus de ipsa conserratione divina, ubi verba ipsa Domini Salvatoris operantur? 
Warn sacramonlum istud quod accipis, Cliristi sermone conficitur. Quod si tan-
tmn valuit sermo Elise, ut ignom de COPIO doponeret; non valebit Christi sermo, 
nt species mntet elementorum? De tntins mundi operibus legisti: Quia ipse 
dixit, et facfasnnt; ipse mandavit, et creata sunt; sermo ergo Christi qui 
poluit ex nibllo facere qnod non oral, non potest ea qiue sunt, in id m u I are, 
quod non niant? Won enim minus est novas rebus dare, quam muiarenaturas. 
Ibidem, na ui. — Vera utique raro Christi, qnœ crncifixa est, qusesepuita est ; 
vereergo garnis illius sacramentum est. Ipse clamât Dominus jesus : Hoc est 
corpus meuni. Ante benedictionem verborum coilestium alia species nominatnr, 
post consecrafionem corpus significatur. Ipse dicit sangoinem suiiin. Ante con
secration o m alilid dicitur, post consecrationem sanguis nuncupatur. Et tu dicis: 
Amen, hoc est, verum est. Quod os loquitur, mens interna fateatur : quod sermo 
sonat, affectus sentiat. Ibidem9 n°* LUI et u v . 
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ment$:« Le pain eucharistique est du pain avant la consécration ; 
« après, c'est le corps-de Jésus-Christ (1). » Nous trouvons aussi 
le dogme de îa présence réelle dans les écrits de saint Jacques de 
Nisibc, de HuntÉphrem, de saint Athanase, de saint. Grégoire 
de Nazianzc et de saint Épiphane, tous auteurs du quatrième 
siècle (s). 

72.1. Vient ensuite saint Jean Chrysostome, Voici ce qu'il dit ; 
« Obéissons donc à Dieu en toutes choses ; ne le contredisons pas, 
« lors même que ce qu'il nous dit paraît répugner à nos idées et à 
« nos yeux. Que sa parole soit préférée à nos sens et à nos pen-
« sées. Appliquons ce principe aux mystères. Ne regardons pas ce 
« qui est exposé à nos yeux, mais sa parole ; car clic est infaillible, 
« et nos sens exposés à l'illusion. Puisque donc le Verbe dit, Ceci 
« est mon corps, obéissons, croyons, et \ oyons ce corps avec les 
« yeux de laine; car Jésus-Christ ne nous a rien donné de sen
s i b l e ; mais, sous des choses sensibles, il nous en présente qui 
« ne s'aperçoivent que par l'esprit. Combien n'y en a-t-il pas qui 
« disent à présent : Je voudrais bien voir sa forme, sa figure, ses 
« vêtements ? Et voici que vous le voyez, que vous le touchez lui-
« même, que vous le mangez lui-même. Vous voudriez voir ses vê-
« tements 1 mais il se donne à vous lui-même, non-seulement pour 
«être v u , mais touché, mangé, reçu au dedans de vous.., Non 
« content de se faire homme, de souffrir les ignominies, il a voulu 
« encore se mêler et s'unir à vous, de sorte que vous deveniez un 
«même corps avec lui, et non-seulement par la foi, rniùs effec
tivement et dans la réalité mème(3j . Celui que les anges ne 

(1) Tu forte diris : Mens panis est usitatus. Scd panis iste panis est ante verba 
sacramentorum : uni accesscrit consecratio, de pane fit caroCbristi. Liv. îv, des 
Sacrements, c iv, n° xiv.—Jussit Dominus, et factum est cmlum ; jussit Do-
minus, et facfa est te r ra ; jussit Dominus, et facta sunt maria.... Si e:go tanta 
vis est in sermone Domini Jcsu, ut inciperent esse quai non e.rai.t, quanlo magis 
operatorius est, ut sinL qua? crant, et in aliiul commutenlur? Cmlum non erat, 
mare non erat, terra non erat ; scd audi dicentem David : Ipse dixit, et facta 
sunt; ipse mandavU, et creatasunt- Ergo tin nt respondeam, non erat corpus 
Christi ante consecrationem ; sed post consccrationem dico tibi quia jam corpus 
est Christi. Ipse dixit, et factum est. Ibidem, nOB xv et xvi. — (2) voyez la Dis
cussion amicale de M. do Trévern sur la Réforme, lettre x*. — (3) Quoniam 
vero ille dixit, floe est corpus meum, obtcmpercmiis, credamus, et spiritua-
libus oculisïpsum respiciamus. Nihil enim sensibile nobis Christus dédit; sed 
rebus etiam sensibilihns omnia sunt spiritualia.... Quot sunt qui modo dicuni : 
Vellem ejus form a m, typum, vesfimenta, calceamcnta videre? Eccc illum vides, 
ipsum tangis, ipso m comedis. Et tu quidem vestimenta videre cupis : ipse vero 
seipsum tibi dat, non videndum modo, sed tangendum, comedendum, intus ac-
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« v o i e n t q u ' e n t r e m b l a n t , à c a u s e d e l ' é c l a t q u i j a i l l i t d e s a p c r -
« s o n n e , n o u s n o u r r i t uosa substance; n o u s m ê l o n s l a n ô t r e à l a 
« s i e n n e , e t n o u s d e v e n o n s a v e c l u i u n m ê m e c o r p s , u n e m ê m e 
* c h a i r . Q u i r a c o n t e r a l e s m e r v e i l l e s d u S e i g n e u r ? Q u i f e r a d i g n e -
- m e n t e n t e n d r e s e s l o u a n g e s ? Q u e l p a s t e u r a j a m a i s n o u r r i s e s 
« b r e b i s d e son propre corps? E t q u e p a r l é - j e d u p a s t e u r ? L e s 
c m è r e s e l l e s - m ê m e s l i v r e n t q u e l q u e f o i s l e u r s e n f a n t s à d e s n o u r -
« r i c e s é t r a n g è r e s . M a i s i l n e s o u f f r e p o i n t q u e l e s s i e n s s o i e n t t r a i -
* t é s a i n s i ; i l l e s n o u r r i t l u i - m ê m e d e son propre sang, e t s e l e s 
* a t t a c h e , e n t i è r e m e n t . . . J é s u s - C h r i s t , q u i a u t r e f o i s o p é r a c e s m e r -
« ve i l l es d a n s l a c è n e q u ' i l fit a v e c s e s a p ô t r e s , e s t l e m ê m e q u i l e s 
« o p è r e a u j o u r d ' h u i . N o u s s o m m e s i c i s e s m i n i s t r e s ; m a i s c ' e s t l u i 
« q u i s a n c t i f i e l e s c h o s e s o f f e r t e s , e t l e s c h a n g e e n s o n c o r p s e t e n 
* s o n s a n g (1). » 

7 2 0 . S a i n t G a u d e n c e , é v ê q u e d e B r e s c i a e t c o n t e m p o r a i n d e 
s a i n t J e a n C h r y s o s t o m e : « C ' e s t l à v é r i t a b l e m e n t l a c h a i r d e 
* l ' a g n e a u , c ' e s t l à l e s a n g d e l ' a g n e a u . C a r c ' e s t c e m ê m e p a i n 
« v i v a n t d e s c e n d u d u c i e l q u i a d i t : Le pain que je donnerai est 
« ma propre chair* S o n s a n g e s t a u s s i f o r t b i e n r e p r é s e n t é s o u s 
* Y espèce d u v i n , p u i s q u ' e n d i s a n t d a n s l ' É v a n g i l e , Je suis la vraie 
« vigne, i l t é m o i g n e a s s e z q u e l e v i n q u ' o n o f f r e d a n s l ' É g l i s e , e n 
* figure e t e n m é m o i r e d e s a p a s s i o n , e s t s o n p r o p r e s a n g . . . C ' e s t 
* c e m ê m e S e i g n e u r e t s o u v e r a i n c r é a t e u r d e t o u t e s c h o s e s q u i , 
« d e l a t e r r e a y a n t f o r m é d u p a i n , f o r m e d e n o u v e a u d e c e m ê m e 
« p a i n s o n p r o p r e c o r p s , p a r c e q u ' i l p e u t l e f a i r e , e t q u ' i l l ' a p r o -

«* m i s ; e t c ' e s t l u i - m ê m e q u i , a y a n t a u t r e f o i s c h a n g é l ' e a u e n v i n , 
« c h a n g e m a i n t e n a n t l e v i n e n s o n p r o p r e s a n g . . . V o u s n e d e v e z 
« p a s c o n c e v o i r c e s a c r e m e n t c o m m e u n e c h o s e c o m m u n e e t t e r -
« r e s t r e , m a i s p l u t ô t v o u s d e v e z c r o i r e a v e c f e r m e t é q u e , p a r l e 
*« f e u d u S a i n t - E s p r i t , c e s a c r e m e n t e s t e n e f f e t d e v e n u c e q u e l e 
« S e i g n e u r a s s u r e q u ' i l e s t . C a r c e q u e v o u s r e c e v e z est le corps 

«ùpiendum.... Neqne enim satis habnit hominem fieri, alapis erodi, immolari, 
sed sci psi i m commiscet nohiscum, non fide tantum, sed reipsa nos corpus suum 
constitnit. Homélie L X X X I I , alias L X X X U I , sur saint Matthieu. — (l) Quod 
angeli tremunt videntes, nec sine metu respicere audent on fulgorem inde ma-
nantem, co nosat imnr; liuic commiscemur, factique su mus Chi isti unum cor* 
pus et mia caro. Quis loquetur potentias Domìni? Auditas faci et omnes 
laudes çjus? Quis paslor propriis sibi membris oves nutrit? Et quid pastorem 
dico? Matres sœpc sunt qnac post partum infantes aliis nutrici bus dant : ipsu 
vero id non passus est, sed nos proprio sanguine nutrit, et per omnia sibi copulai. 
Ibidem. — Voyez aussi l'homélie xxiv sur la l r e épître aux Corinthiens, et l'ho
mélie L X , au peuple d'Antioche. 
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« d e c e l u i q u i e s t l e p a i n v i v a n t e t c é l e s t e , e t l e sang d e c e l u i q u i 
« e s t l a v i g n e s a c r é e . N o u s s a v o n s q u e , l o r s q u ' i l p r é s e n t a à s e s 
« d i s c i p l e s l e p a i n e t l e v i n c o n s a c r é s , i l l e u r d i t : Ceci est mon 
a corps, ceci est mon sang. C r o y o n s d o n c , j e v o u s p r i e , à c e l u i 
« à q u i n o u s i v o n s d é j à c r u . L a v é r i t é e s t i n c a p a b l e d e m e n -
« s o n g e (1). >< 

727 . S a i n t J é r ô m e , m o r t e n 4 2 0 : « T l y a a u t a n t d e d i f f é r e n c e 
« e n t r e l e s p a i n s d e p r o p o s i t i o n e t l e c o r p s d e J é s u s - C h r i s t , q u ' e n t r e 
« l ' o m b r e e t l a l u m i è r e , l ' i m a g e e t l a v é r i t é , l e s f i g u r e s d o s c h o s e s 
« à v e n i r e t c e q u i é t a i t r e p r é s e n t é p a r c e s f i g u r e s (2) . C o m p r e n o n s 
« q u e l e p a i n q u e r o m p i t l e S e i g n e u r , e t q u ' i l d o n n a à s e s d i s c i p l e s , 
* e s t l e c o r p s d e n o t r e S a u v e u r , p u i s q u ' i l d i t l u i - m ê m e : Ceci est 
« mon corps. M o y s e n e d o n n a p a s l e p a i n v é r i t a b l e , m a i s b i e n l e 
« S e i g n e u r J é s u s a s s i s a u f e s t i n e t é t a n t l e f e s t i n l u i - m ê m e , l u i -
« m ê m e é t a n t m a n g é e t m a n g e a n t ( s ) . A D i e u n e p l a i s e q u e j e d i s e 
« q u e l q u e c h o s e a u d é s a v a n t a g e d e c e u x q u i , s u c c é d a n t a u x a p ô t r e s , 
« forment le corps de Jésus-Christ p a r l e u r b o u c h e s a c r é e (4) I » 

7 2 8 . S a i n t A u g u s t i n , m o r t e n 4 3 0 : « N o u s r e c e v o n s a v e c u n 
« c œ u r e t u n e b o u c h e fidèle l e m é d i a t e u r d e D i e u e t d e s h o m m e s , 
« J é s u s - C h r i s t ( D i e u e t ) h o m m e , q u i n o u s d o n n e s o n c o r p s à m a n -
« g e r e t s o n s a n g à b o i r e , q u o i q u ' i l s e m b l e p l u s h o r r i b l e d e m a n -
« g e r d e l a c h a i r d'un h o m m e q u e d e l e t u e r , e t d e b o i r e d u s a n g 

(t) Hœc agni caro, hic sanguis est. Panis cniin qui de cmlo descendît, ait : 
Panis guem ego dabo, caro mea est pro sœculî vita. Reclc etiam vini specie 
sanguis ejus exprimitur, quia cum ipse in Evangelio dicit, Ego sum vifis vera, 
satis déclarât sanguinem su urn esse omne vinum quod in figura passionis ejus 
offertur.... Ipse igitur naturarum creator, et Dominus, qui producit, dé te r ra 
panem, de pane rursus, quia et potest ct promisit, efficit proprium corpus ; et 
qui de aqua vinum fecit, facit et de vino sanguinem suum... Ncquc in olla cordis 
carnei ipsum decoquas sacramentum, commune illud et terrenum esseexisli-
mans; sed ut. per ignem divini Spirifns id effectnm quod annuntiatum est, ere-
das : quia quod accipis, corpus est illius panis cœlestis, et sanguis est illins sacrai 
vitis. IS am cum panem consécration et vinum disciputis suis porrigcrel, sic ait : 
Hoc est corpus meuni; hie est sanguis meus. Credamus, quflpso, cui credidi-
mus. Sermon IP* aux néophytes. —(2) Tan tu m interest propositions panes et 
corpus Christi, quantum inter umbram et corpora, inter imaginent et vcrilatem, 
inter exempiaria fofurorum, et en ipsa quaxper exemplaria prwfigurabantur. 
Comment* sur le Ier ch. de Vèpitre à TUe— (3) Nos autem audianuis panem 
quem fregit Dominus deditque discipniis suis, esse corpus Domini Salvntoris, 
ipso dicente ad eos : Accipife et com édite, hoc est corpus meum... JNec Moyses 
dedif nobis panem veruni, sed Dominus Jesus, ipse conviva et convivium, ipse 
comédons, et qui comeditur. Lettre à Hédibia. — (4) Absit ut de bis quidqiiam 
sinistrum loquar, qui apostoiico gradui succedentes Cbristi corpus sacro ore 
conficiunt. Lettre à lléliodore. 
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* h u m a i n q u e d e l e r é p a n d r e ( i ) . » E t s u r c e s p a r o l e s d u p r e m i e r 
l i v r e d e s R o i s , s e l o n l a v e r s i o n d e s S e p t a n t e , Il était porté dans ses 
mains : « M a i s c o m m e n t c e c i p e u t - i l a r r i v e r d a n s u n h o m m e ? E t 
« q u i p o u r r a i t le c o n c e v o i r , m e s f r è r e s ? car q u e l e s t l 'homme q u i s e 
« p o r t e l u i - m ê m e d a n s s e s m a i n s ? T o u t h o m m e p e u t ê t r e p o r t é d a n s 
« l e s m a i n s d 'un a u t r e ; d a n s l e s s i e n n e s p r o p r e s , p e r s o n n e . N o u s 
« ne v o y o n s p o i n t c o m m e n t cela p e u t , à ta lettre, s'entendre d e D a -
« v i d , mais b i e n d e J é s u s - C h r i s t . M é t a i t p o r t o d a n s s e s p r o p r e s 
« m a i n s , l o r s q u e , r e c o m m a n d a n t son p r o p r e corps, i l dit : Ceci est 
« mon enrps; c a r a l o r s i l p o r t a i t s o n c o r p s d a n s s e s m a i n s (2). » I l 
e s t c e r t a i n e m e n t i m p o s s i b l e à t o u t h o m m e d e f a i r e c e q u e fit 
a l o r s J é s u s - C h r i s t . O r c e p e n d a n t t o u t h o m m e p e u t se p o r t e r l u i -
m ê m e en f i g u r e o u e n r e p r é s e n t a t i o n : c e n ' e s t d o n c p a s d a n s l e 
s e n s figure q u e s a i n t A u g u s t i n l'on t e n d a i t de. N o t r e - S e i g n c u r . 
R e v e n a n t s u r ic m ê m e s u j e t , c o m m e s ' i l enL p r é v u l ' o b j e c t i o n d e s 
c a l v i n i s t e s et des i n c r é d u l e s , i l ajoute : « Comment était-il p o r t é 
« d a n s s e s m a i n s , l o r s q u ' i l d o n n a son p r o p r e c o r p s e t s o n s a n g ? 
« Tl p r i t en m a i n c e q u e s a v e n t les f i d è l e s ; e t i l se p o r t a i t e n q u c l -
« q u e f a ç o n , e n d i s a n t : Ceci est mon corps ( 3 ) . » P a r c e s m o t s , 
en quelque façon, i l a v o u l u é c a r t e r l ' i d é e d ' u n c o r p s p o r t é à l a 
m a n i è r e o r d i n a i r e , e t d é t e r m i n e r le s e n s v a g u e d u m o t porter à 
c e t t e m a n i è r e p a r t i c u l i è r e q u i n e p e u t c o n v e n i r q u ' a u c o r p s d e 
J é s u s - C h r i s t , e t à l'état i n c o m p r é h e n s i b l e o ù i l e s t dans l e s a c r e 
m e n t . 

7 2 0 . S a i n t C y r i l l e d ' A l e x a n d r i e , e t l e s P è r e s d u c o n c i l e t e n u 
d a n s c e t t e v i l l e e n 4 3 0 , d a n s l a l e t t r e s y n o d a l e q u ' i l s é c r i v i r e n t à 
N e s t o r i u s , p o r t è r e n t l a d é c i s i o n s u i v a n t e : « N o u s c é l é b r o n s u n s a 
c r i f i c e n o n s a n g l a n t d a n s l ' É g l i s e , n o u s n o u s a p p r o c h o n s d e s 

(t) Mediatorem Dei et nominum, hominem Christnm Jesum, carnem suam 
nobismanducandam bibcndumquesanguincmdantem fideli cordeatore suscîpi-
mus,quamvis horribiiins videatur humanam carnem manducarc quam perimere, 
et hnmanum sangninem potare quam fundere. Liv. u , contre l'adversaire de 
la loi et. des prophètes, nQ x x x u r . — (2) Et ferebatur in manibus suis. Hoc 
vero, fratres, quomodo possel fieri in ho mi ne, quis intelligat? Quis enim por-
tatur in manibus suis? Manibus aliorum potest portari bomo, manibus suis 
nemo porta fur. Quomodo întelligatiir in ipso David secundum lit teram non in-
venimus, in Cbristo autem invenimus. Ferebatur enim Christus in manibus suis, 
quando commendans ipsum corpus suum, ait : Hoc est corpus meum. Fcrebat 
enim iliud corpus in manibus suis. Sur le psaume xxxrrr, serm. r, na x. — 
{3) Quomodo ferebatur in manibus suis, quia commendaret ipsum corpus suum 
et sangninem suum, accepit in manus suas quod norunt fidèles, et ipse portabat 
quodam modo, cum diccret : Hoc est corpus meum. Ibidem, serm. 2S, a ° u . 
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« b é n é d i c t i o n s m y s t i q u e ? , e t n o u s s o m m e s s a n c t i f i é s , e n p a r t i c i -
« p a n t a u c o r p s s a c r é e t a u p r é c i e u x s a n g d e J é s u s - C h r i s t , 
« r é d e m p t e u r d e t o u s ; c a r n o u s n e r e c e v o n s p a s s a c h a î r c o m m e 
« u n e c h a i r c o m m u n e , n i c o m m e c e l l e d ' u n h o m m e s a n c t i f i é o u 
« a s s o c i é a u V e r b e p a r s a d i g n i t é , m a i s c o m m e l a chair propre du 
« Verbe q u i s ' e s t f a i t h o m m e p o u r n o t r e s a l u t (1 ) . » C e t t e l e t t r e f u t 
a p p r o u v é e e t a d o p t é e p a r l e s P è r e s d u c o n c i l e g é n é r a l d ' E p h è s e 
e n 431 ( 2 ) . 

730. L e m ê m e d o c t e u r e n s e i g n e q u e , q u o i q u e n o u s s o y o n s u n i s 
s p i r i t u e l l e m e n t à J é s u s - C h r i s t p a r l ' i n f u s i o n d e l a c h a r i t é p a r f a i t e 
e t p a r u n e f o i i n é b r a n l a b l e , o n n e p e u t , s a n s a l l e r c o n t r e l e s É c r i 
t u r e s , n i e r q u e n o u s l u i s o y o n s u n i s selon la chair: « C a r , a j o u t c - t - H , 
« p o u r q u o i l ' e u l o g i e m y s t i q u e e n t r c - t - c l l c e n n o u s ? N ' e s t - c e p a s 
« a f i n q u e l l e f a s s e h a b i t e r c o r p o r e l l c m e n t J é s u s - C h r i s t e n n o u s , 
« p a r l a p a r t i c i p a t i o n e t l a c o m m u n i o n d e s a c h a i r s a i n t e (3)? Celui ̂  
« d i t l e S a u v e u r , qui mange ma chair et boit mon sang, demeura 
« en moi, cl moi en lui. I l n e d i t p a s q u ' i l s e r a e n l u i p a r u n r a p -
« p o r t d ' a f f e c t i o n , m a i s p a r u n e p a r t i c i p a t i o n n a t u r e l l e . L o r s q u e 
« l ' o n f o n d e n s e m b l e d e u x m o r c e a u x d e c i r e , o n e n f a i t u n m ê m e 
« c o r p s ; d e m ê m e , p a r l a p a r t i c i p a t i o n d u c o r p s d e J é s u s - C h r i s t e t 
« d e s o n s a n g p r é c i e u x , i l e s t e n n o u s e t n o u s s o m m e s e n l u i , 
« c o m m e s i n o u s n e f a i s i o n s q u ' u n . U n ê t r e c o r r u p t i b l e d e s a n a 
ît t u r c , c o m m e l e n ô t r e , n e p e u t ê t r e v i v i f i é q u ' a u t a n t q u ' i l e s t u n i 
« c o r p o r e l l e m e n l a u c o r p s d e c e l u i q u i e s t l a v i e p a r e s s e n c e , c ' e s t -
« à - d i r e , d u F i l s d e D i e u (4). » 

(1) Quin ilUirl quoque non possum hocloco non adjicere : Nempe, unigeniti 
Fiiii Dei, hoc, est, Jcsu Christi inciucntum in Eoclcsia sacrificium nos cele-
brare, atque ad mysticas benedictiones accedere ctsanctifirari ; ntpoteparticipes 
sacrae carnis et, pretiosi sanguinis Chrisli omnium nostrum Salvatoris elTertos* 
Keque onîm illam nt carnem communem suscepimus; absithoc...; sed tanquam 
vere vivificam, ipsinsque Verhi propriam.... Quamvis ergo ad nos dicat : Amen 
dico vobis, nisi manducaverUîs carnem Filii hominis, et biberlds ejus son-
guinem, efc, neutiquam tamen illam communem, hoc Ы. hominis cujuspiani 
nostrffî condifionis carnem esse existîmare debemus (quomodo enim hominis 
caro ser.undiim suam ipsius nafuram vivifica essequeat?); sed vere illius pro
priam, qui nostri causa Filins quoque hominis et factus et appeilaius est. 
€an.y\\. Lnbhe, tnm. in, col. 404. —(2) Concile d'Éphcsc, part, i, ch. xxvi, 
§ vu; fabbe, tom. ni, col. 39e. —(3) Cur in nohis inscrilur eulogia mysliVa? 
Nonne ni chiistum inhabitarc faciat in nohis etiam corporaliteï partieipationo 
et communions sa net ai sure carnis? Comment, sur saint Jean, L v. x.—(4)Ser-
vator ipso : Qui manducat meam carnem, inquit, et Mbit meum sangxiinem, 
in me manel, et ego in illo. Н-ic enim animadvertere est opéra? pretium, Chris-
tum non dicere se duntaxat in nobis futurum secundo m relationem quamdam 
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7 3 ! . T h é o d o r e t , é v ê q u e d e C y r e n 431 : « L ' a p ô t r e f a i t r e s s o u -
« v e n i r l e s C o r i n t h i e n s d e c e t t e t r è s - s a i n t e n u i t , d a n s l a q u e l l e l e 
« S e i g n e u r , m e t t a n t fin à l a P à q u e t y p i q u e , m o n t r a l e v r a i o r i g i -
« n a l d e c e t l e figure, o u v r i t l e s p o r t e s d u s a c r e m e n t s a l u t a i r e , e t 
« d o n n a s o n p r é c i e u x c o r p s e t s o n p r é c i e u x s a n g , n o n - s e u l e m e n t 
« a u x o n z e a p ô t r e s , m a i s à J u d a s m ê m e ( t ) . » E t , s u r c e s p a r o l e s , 
Quiconque mangera ce pain ou boira ce calice indignement, 
sera coupable du corps et du sang de Jésus-Christ, i l a j o u t e : 
« I c i l ' a p ô t r e f r a p p e s u r l e s a m b i t i e u x ; i l f r a p p e a u s s i s u r n o u s , 
« q u i , a v e c x i n e c o n s c i e n c e m a u v a i s e , o s o n s r e c e v o i r l e s d i v i n s 
« m y s t è r e s . C e t a r r ê t , sera coupable du corps et du sang, s i g n i f i e 
« q u ' a i n s i q u e J u d a s l e t r a h i t e t q u e l e s J u i f s l ' i n s u l t è r e n t , d e 
« m ê m e c e u x - l à l e t r a i t e n t a v e c i g n o m i n i e , q u i r e ç o i v e n t d a n s d e s 
« m a i n s i m p u r e s s o n t r è s - s a i n t c o r p s , e t l e f o n t e n t r e r d a n s u n e 

« b o u c h e i m m o n d e (2) . » 

7 3 2 . S a i n t L é o n , é l u p a p e e n 4 4 0 : « L e S e i g n e u r a y a n t d î t : 
* Si vous ne mangez la chair du Fils de l'homme et ne buves 
\ son sang, vous n'aurez point la vie en vous; c o m m u n i e z d o n c 
* ï l a t a b l e s a c r é e , n ' a y a n t a u c u n d o u t e q u e l c o n q u e s u r l a v é r i t é 
« d u c o r p s e t d u s a n g d e J é s u s - C h r i s t ; c a r o n y p r e n d p a r l a 
« b o u c h e c e q u ' o n c r o i t p a r l a f o i , e t c ' e s t e n v a i n q u ' o n r é p o n d 
« amen ( i l e s t v r a i ) , s i o n d i s p u t e c o n t r e c e q u ' o n y r e ç o i t (3) . » 

7 3 3 . O n p e u t e n c o r e c i t e r , p o u r l e c i n q u i è m e s i è c l e , e n t r e 
a u t r e s , s a i n t M a r u t h a s , m é t r o p o l i t a i n d e T a g r i t e n M é s o p o t a m i e , 
s u i v a n t l e q u e l « J é s u s - C h r i s t n ' a p o i n t d o n n é à son corps, d a n s 

affechialem, sed e t per participationem natural cm u t enim si quis ccram ccraï 
indutam igne simul liquaverit, unumquid ex ambohus efficil, ita per corporis 
Christ i et pretiosi sanguinis participationem ipse quidem i n nobis, nos au tern 
rm.sus in co simul unimur. Ncc enim aliter vivificari potest quod natura sua est 
corrLptibile, quam si corporaliter unilnm sit corpori ejus qui secundum natu-
ram suam est vita, hoc est Unigeniti. Ibidem. — ( 1 ) Sane tarn illam et omni ex 
parte sane tarn noctem in mcmoriam eis revocavit, in qua et typico paschati 
finem imposnit, et verum lypi archetypnm ostendit, et sahilaris sacramenti 
portas ;iperuit, et non solum undecim apostolis, sed ctiam Judsc proditori, pre-
tiosnm corpus et sanguinem impertiif. Sur la Ice é.pitre aux Corinthiens, c. ix. 
— {'?.) lllm' autem, Iîeus erit corporis et sanguinis, hoc significat quod, 
qucmadmoàum tradidit quidem illum Judas, ipsi autem insultarunt ludaci, ita 
e u m iguominia et dcdccorc aulciunt qui sanctissimum ejus corpus immundis 
manihus accipiunt, et in pollutum os immittunt. Ibidem, — (3) Dicente Do
mino, Nis) manducaverïtis, etc., si sacrai mensœ communicare debet is, u t 
nihil prorsus de veritate corporisChristi et sanguinis ambigalis; hocenim ore 
sumitur, quod fide creditor; e t frustra ab illis amen respondetur, a quibus 
contra id quod accipitur disputatiir. Serm vi, sur le Jeûne. 

http://rm.su
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d ' e u c h a r i s t i e , le nom de figure ni d'apparence; a y a n t d i t l u i * -
« m ê m e : Ceci est vraiment mon corps, ceci est mon sang ( 1 ) ; » 
s a i n t I s i d o r e d e P é l u s e , q u i , d a n s s a l e t t r e c o n t r e M a c c d o n i u s , 
d i t q u e l ' E s p r i t - S a i n t , é t a n t i n v o q u é , fait d'un pain commun le 
propre corps de Jésus (2) ; s a i n t P r o c l u s , a r c h e v ê q u e d e C o n s -
t a n t i n o p l e , q u i e n s e i g n e a u s s i q u e p a r l e S a i n t - E s p r i t le pain et 
le vin mêlé d'eau sont faits le corps même et le sang de Notre-
Seigneur Jésus-Christ (3 ) . 

7 3 4 . N o u s p o u r r i o n s n o u s a r r ê t e r , c a r c e u x q u i r e j e t t e n t l e 
d o g m e d e l a p r é s e n c e r é e l l e c o n v i e n n e n t g é n é r a l e m e n t q u ' i l r e 
m o n t e a u m o i n s a u c i n q u i è m e s i è c l e . C e p e n d a n t c o n t i n u o n s . 

7 3 5 . S a i n t C é s a i r e , é v ê q u e d ' A r l e s e n 5 0 1 , p a r l a n t d e l a v i c 
t i m e d e s a l u t q u i s ' o f f r e d a n s l ' e u c h a r i s t i e , d i t q u ' e l l e n e p e u t ê t r e 
v u e d e s y e u x c o r p o r e l s e t e x t é r i e u r s , e t q u ' o n d o i t e n j u g e r p a r la 
foi e t non par les sens. « C a r , a j o u t e - t - i l , c ' e s t d ' e l l e q u e l e S e i -
« g n e u r p a r l e , l o r s q u ' i l d i t a v e c u n e a u t o r i t é t o u t e d i v i n e q u e s a 
« c h a i r e s t v r a i m e n t u n e n o u r r i t u r e , e t s o n s a n g v r a i m e n t u n b r e u -
« v a g e . C ' e s t p o u r q u o i i l n e d o i t p l u s r e s t e r e n n o u s a u c u n d o u t e 
« d ' i n c r é d u l i t é , p u i s q u e F a u t e u r d e c e d o n c é l e s t e e s t l u i - m ê m e 
« l e g a r a n t d e l a v é r i t é d e c e d o n . C ' e s t c e p r ê t r e i n v i s i b l e q u i , p a r 
« l a v e r t u s e c r è t e d e s a d i v i n e p a r o l e , change les créatures visibles 
« en la substance de son corps et de son sang, e n d i s a n t : P r e n e z 
« e t m a n g e z , ceci est mon corps; p u i s , e n r é p é t a n t l e s m ê m e s p a -
« r o l e s s a n c t i f i a n t e s : P r e n e z e t b u v e z , ceci est mon sang. C o m m e 
« d o n c p a r u n e s i m p l e p a r o l e D i e u , e n u n i n s t a n t , a f o r m é d e r i e n 
« l a h a u t e u r d u c i e l , l a p r o f o n d e u r d e s m e r s e t l ' é t e n d u e d e l a 
« t e r r e ; d e m ê m e , d a n s l e s s a c r e m e n t s , p a r u n e p u i s s a n c e q u i n ' e s t 
K p a s m o i n d r e , l a v e r t u d e s a p a r o l e e s t a u s s i t ô t s u i v i e d e l ' e f f e t . 
« V o u s v o y e z c o m b i e n s o n t s a l u t a i r e s l e s b i e n s q u ' o p è r e l a f o r c e d e 
« l a b é n é d i c t i o n d i v i n e ; m a i s , a f i n q u e c e changement de subs-
« tances terrestres et périssables du pain et du vin en la substance 
• même d e J é s u s - C h r i s t n e v o u s p a r a i s s e p a s u n e c h o s e n o u v e l l e 
« e t i m p o s s i b l e , i n t e r r o g e z - v o u s v o u s - m ê m e s , v o u s q u i a v e z d é j à 

(1) Nam etiam figuram et speciem hawl Ipsum appellavit, sed <li\it : fine 
vere est corpus meurn, et lue est sanguis meus. Voyez la Bibliothèque orien 
taie d'Assrimani, tom. i,pag. 180 (2) In mystica mensa communem paiirm 

proprium incarnationis ipsius corpus reddit (Spiritus Sanctus). Lettre c i \ — 
(3) Proposito m in sacrificium pane m et vinum aquœ permixTiim. ipsum illmî 
corpus et sanguincm servatoris nostri Jesu Christi officiât. De trad i lio ne di
vines liturgia:. — Voyez aussi saint Pierre Chrysologue, Sermon xxxix ; saiut 
Maxime de Turin, sermon L X X I I I ; Salvien, prêtre de Marseille, etc. 
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(1) Vinile merito omlestis cmifìrmal auotoritas, quia caro mea vere est cibus, 
et sanguis meus vere est potos. R e c e d a t e l o ninne iniìdelitatis ambiguura, 
quandoquidein qui aur-torest minici is ipse ctiam testis est verilatis.. Nam invi
si bilis sácenlos visi b¡ los crea! игл я in substantiam corporis et sanguinis sui, 
•verbi sui secreta potesiate, convertit, ita dic.ens : Acápite, et edite; hoc est 
corpus menni; et sancliíicatione repeti ta : Acápite et bibite; hie est sanguis 
meus. Ergo et (ad) nutum praìcipientis Domini, repente ex uibilo substiterunt 
excelsa coeloruin, profunda fluctuum, vasta terranno. Pari polentia in spi ri tua-
libus sacrament is verbi prrceipit virtus, et rei servii effectus. Quanta itaque ce
lebra r l a beneficia vis divinar, benedictionis operetur, qnomodo tibi novum et 
impossibile esse non debeat, quod in Cbristi substantiam terrona et mortali? 
commutanturf leipsum, qui jam in Cbristoes regeneratus, interroga. Jlomé-
lie vii sur la Pdque. — (2) Sicut ani cm qnicumque ad fidem veniens ante 
verba baptismi adbuc in vinculo est veteris debiti, bis vero commemoratis mox 
exuitur omni farce peccati ; ita quando benedicendo; verbis ccelestibus creatura 
eacris altari li us imponuntur, antequam invocai ione sancii nominisconsecrentur, 
Substantia iílic est pañis et vini : post verba autem Cbristi, corp is et sanguis 
Christ i. Quid Autem minim est, si ca qua; verbo potuit creare, po-sit verbo 
creata convertere? Imo jam minoris videtur esse miracoli, si id quod ex nihilo 
ftgnoscitu; condidisse, jam con di turn in melius mutare valeat. Ibidem. — (3) Qui 
Ígneos in sublimi regione sua intlammat, cum sub pane et vino super mensara 
intuer is . . . Fregitenim ille, corpusque et sanguincrnsuum super mensamdis-
trìbuens, pori exit undecim discipulis, ut ex eo sánete ìnaudiicarent. Sermon 
tur VEucharistie9 cité dans ta Bibliothcque orientale d'Assémani, 1.1, p, 320. 

«trouvé une seconde naissance en Jésus-Christ (1). Comme ceux 
« qui viennent à la foi sont encore, avant le baptême, dans les liens 
« de leur ancienne servitude, mais qu'aussitôt qu'on a prononcé 
« sur eux les paroles de ce sacrement, ils sont purifiés de toute 
* l'impureté de leurs péchés ; de même, quand le pain et le vin qui 
« doivent être bénits avec les paroles célestes sont placés sur les 
« autels, il est hors de doute qu'avant d'être consacrée par l'invo-
« cation du nom de "Dieu, la substance du pain et du vin y est en-
v corc; mais, après qu'on a prononcé les paroles de Jésus-Christ, 
<. c'est, le corps cl le sang de Jésus-Christ. Et y a-t-iï quelque su
ce jet de s'étonner qu'il puisse changer par sa parole ce qu'il a pu 
« créer par cette même parole? Ti semble même que c'est un 
« moindre miracle de changer en mieux ce qui était déjà, que de 
« faire de rien ce qui n'était pas encore (2). » 

7 3 « . Saint Jacques , évèquc de Batna en Mésopotamie: « Vous 
« voyez, sous le pain et le vin posés sur l'autel, celui-là même qui 
« enflamme les corps de feu dans les régions supérieures. Le Sei-
« gneur rompit le pain sur la table, et distribua son corps et son 
« sang à onze de ses disciples, afin qu'ils eu mangeassent sainte-
« ment » 
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7 3 7 . S a i n t F u l g e n c e , é v ê q u e d e R u s p e : « L e c o r p s m ê m e et le 

« s a n g d e J é s u s - C h r i s t s o n t o f f e r t s d a n s l e s a c r e m e n t du p a i n et 

« du v i n ( l ) . » 

7 3 8 . C a s s i o d o r e : « Dieu leur a donné le pain du ciel; Vhomme 

« a mangé le pain des anges : c e q u i s e r a p p o r t e t r è s - b i e n à l a 

« s a i n t e c o m m u n i o n , q u a n d n o u s b u v o n s l e s a n g d e J é s & s - C h r i s t , 

« c t q u e n o u s n o u s e n g r a i s s o n s d e s o u c o r p s ( 2 ) . J é s u s - C h r i s t , p r ê t r e 

« é t e r n e l s c i o n r o r d r e d e M e t c h i s é d e c b , a c o n s a c r é , p o u r n o t r e s a l u t , 

« s o n c o r p s e t s o n s a n g d a n s l a d i s t r i b u t i o n d u p a i n e t d u v i n , 

« c o m m e i l l e d i t l u i - m ê m e : Si vous ne mangez la chair du Fils 

« de l'homme et ne. bavez son sang, vous naîtrez point la vie éler-

« nelle. M a i s J ' e s p r i t d e l ' h o m m e n e d o i t r i e n c o n c e v o i r d e s a n -

« f i l a n t n i d e c o r r u p t i b l e d a n s c e t t e c h a i r e t d a n s c e s a n g ; q u ' i l 

« l e s r e g a r d e c o m m e l a s u b s t a n c e v i v i f i a n t e e l s a l u t a i r e q u i a été 

«faite la propre substance du Verbe m ê m e , p a r l a q u e l l e o n 

« o b t i e n t l a r é m i s s i o n d e s p é c h é s e t l e s d o n s d e l o v i e é t e r -

« n e l l e ( 3 ) . » 

7 3 9 . S a i n t G e r m a i n , é v o q u e d e P a r i s , m o r t e n 5 7 6 , o u u n a u 

t e u r d e s o n t e m p s : « L e s a n g d u C h r i s t e s t s p é c i a l e m e n t o f f e r t d a n s 

« u n c a l i c e , p a r c e q u e l e S e i g n e u r l ' a c o n s a c r é l u i - m ê m e d a n s u n 

« c a l i c e l a v e i l l e d e s a p a s s i o n , e n d i s a n t : Voici le calice de mon 

« sangy le mystère de la foi, qui sera répandu pour plusieurs 

« en la rémission des pechés. C a r l e p a i n e s t t r a n s f o r m é [Irans-

«formalur) e n s o n c o r p s , e t l e v i n e n s o n s a n g , s c i o n q u ' i l l e d i t 

« l u i - m ê m e : Ma chair est véritablement une nourriture, et mon 

« sang est véritablement un breuvage ( 4 ) . » 

\\) Ab ipso Christi corporc quod est Ecclesia, in sacramento panis et calicis 
psurn Christi corpus et sanguis offertor. Liv. u, à Monime, c. xi. — (2) Panem 
zœli dédit its, panem angelorum manducavit homo. Tolum ad communio-
nein sacra m conveniente!- rel'ertur, quando et ejus sanguincm bibiiuus, et de 
ejus corpore saginamur. Sur le psaume L X I V . — (3) Tu es sacerdosin alter
nimi, secundum ordì nem M eie hisedech; hoc propbeta promisi&seFilio commé
morât Palrcm. Cui enim potest veraciter et evidcnlcr aptatî, nisi Domino salva
tori, qui corpus et sanguinem son m in panis et vini eroga (ion e salubriter 
conftficrnvit? Stoni ipse hi Evangelio dicit : Nisi mondveaveritis, etc. Sod in 
ìsta carne ac sanguine, nil cruentimi mens humana concipiat; sed vivilicatri-
cem substantiate atipie salutarem, et ìpsius Verbi propriam faclam, perquam 
peccatomi» rwnissio et attenne vita; dona pra?s(antur. Sur le psaume cix. — 
(4) Sanguis Glu isti ideo specialiter offerii»r iit calice, quia in tale vasum conse
cration fnitinysterium eucharistiaspridiequampateretur Domimis.ipso dicente: 
Hie est cali* sanguinis mei, mysterium fidei, qui promnltis effnndetur in remìs-
eionem peccatorum. Panis vero in corpore et vinum transformatur in sanguine, 
dicente Domino de corpore suo : Caro enim mea vere est cibus, et sanguis 
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7 4 0 . S a i n t G r é g o i r e l e G r a n d , é l u p a p e e n 5 9 0 : « L e b o n P a s -
« t e u r a d o n n é s a v i e p o u r s o n t r o u p e a u , a f i n q u e d a n s l e s a c r e » 

m e n t d e s o n c o r p s e t d e s o n s a n g , q u i s ' o p è r e p a r u n c h a n g e 
m e n t , i l p û t r a s s a s i e r d e s a p r o p r e c h a i r l e s b r e b i s q u ' i l a v a i t 

* r a c h e t é e s (ï). N o u s r e c e v o n s l e s a n g d e J é s u s - C h r i s t e n m ê m e 
« t e m p s , e t d e l a bouche du corps e t d e l a bouche du cœur ( 2 ) . 
« A p p r e n e z , d i t - i l à u n e f e m m e q u i n e c r o y a i t p a s , à c r o i n c c e 
« q u e d i t l a v é r i t é : Le pain que je donne est ma chair, e t mon 
* sang est un vrai breuvage. L e C r é a t e u r , q u i a f a i t d e r i e n t o u t e s 
« c h o s e s , e t q u i s ' e s t f o r m é u n c o r p s d e l a c h a i r d e l a s a i n t e 
« V i e r g e p a r l ' o p é r a t i o n d u S a i n t - E s p r i t , a converti l e p a i n e t h 
« v i n m ê l é d ' e a u e n s o n c o r p s e t e n s o n s a n g , d e s o r t e q u ' i l n ' y 
« r e s t e q u e l ' e s p è c e d u p a i n e t d u v i n (3) . » 

7 1 !. A n a s l a s e S i n a ï t e , q u i a p p a r t i e n t a u s i x i è m e e t a u s e p t i è m e 
s i è c l e . D a n s u n e d i s p u t e c o n t r e l e s g a ï a n i t e s , q u i f o r m a i e n t u n e 
s e c t e p a r m i l e s e u t y c h i e n s , i l l e u r d i t : « P u i s q u e v o u s d i t e s q u e i e 
« c o r p s d e J é s u s - C h r i s t a é t é i n c o r r u p t i b l e d è s l e m o m e n t d e l ' u -
« n i o n , a u s s i b i e n q u e l a d i v i n i t é , d i t e s - m o i , s ' i l v o u s p l a i t , s i l a 
« c o m m u n i o n d u s a c r é c o r p s e t d u s a n g d e J é s u s - C h r i s t , q u e 
« v o u s o f f r e z , e t à l a q u e l l e v o u s p a r t i c i p e z , n ' e s t p a s véritablement 
« le vrai corps et le sang de Jésus-Christ F i l s d e D i e u ; o u 
« s i c ' e s t u n s i m p l e p a i n , t e l q u ' o n e n v e n d d a n s l e m a r c h é ; o u 
« u n e figure du corps d e J é s u s - C h r i s t , t e l q u ' é t a i t l e s a c r i f i c e d u 
« b o u c q u i é t a i t o f f e r t p o u r l e s J u i f s . » A cela le gaïanile répond; 
« A D i e u n e p l a i s e q u e n o u s d i s i o n s q u e l a s a c r é e c o m m u n i o n s o i t 
« l a figure du corps d u C h r i s t , o u d u s i m p l e p a i n ! c a r n o u s r e c e -
« v o n s véritablement le corps même et le sang même de Jésus-

meus vere est potus. De pane dixit : Hoc est corpus meum; et de vino : Hic 
sanguis meus. Liturgie de saint Germain, dans le tome v du Thésaurus anec* 
dotorum de dom Martene, pag. 91 . — ( \ ) Bonus Pastor pro ovibtis suis animam 
suam posuit, ut in sacramenlo nostto corpus sunm et sanguinern verterct , et 
oves quas redonnerai, rarnis suas alimento safîaret. Lin. i, sur les Évangiles, 
homélie xiv, n« i. — (2) Non solum ore corporis, sed cliam ore cordis iiaurifur 
(sanguis agni). Ibidem, liv. n, homél, xxu. — (3) Disce verifali vol modo jam 
credere contestant!. Panis quem ego dabo, caro mea est, et sanguis meus 
vere est potus. Srd prescius conditor noster mfirmitalis nostrae, ea potestate 
qua cunclB ior.it ex mhilo, et corpus sibî ex carne semper virginis, opérante Spi-
ritu Sancto fabricavit : panpm et vinum aqua mi x tu m, manente propria specie, 
in carnem et sanguinern sunm ad catholîcam precem ob reparationem nostram, 
Spiritns soi sanclificalione convertit. Vie de saint Grégoire le Grand, par 
Paul Diacre, c. . v w — Voyez les Œuvres de ce P i re , tom. iv, pag. j i9 édit 
des Bénédictins. 

http://ior.it
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« Christ, F i l s d e D i e u , q u i s ' e s t i n c a r n é , e t q u i e s t n é d e l a s a i n t e 
» m è r e d e " D i e u , M a r i e t o u j o u r s v i e r g e . » L'orthodoxe réplique: 
« C ' e s t c e q u e n o u s c r o y o n s e t c o n f e s s o n s a u s s i , s u i v a n t c e q u e 
« J é s u s - C h r i s t d i t à s e s a p ô t r e s d a n s l a c è n e m y s t i q u e , l o r s q u ' i l 
« l e u r d o n n a l e p a i n v i v i f i a n t : P r e n e z e t m a n g e z : ceci est won 
« corps. E t e n l e u r d o n n a n t l e c a l i c e , i l l e u r d i t : Ceci est mon sang. 
* I l n e l e u r d i t p a s : Ceci est la figure et Vantitype de mon corps 
« et de mon sang ( l ) . » 

742 . S a i n t I s i d o r e d e S e v i l l e , m o r t e n 630 : « L e s a p ô t r e s n ' e -
< t a i e n t p o i n t à j e u n l o r s q u ' i l s o n t r e ç u l e c o r p s e t l e s a n g d u S e i -
« g n e u r , p a r c e q u ' i l é t a i t n é c e s s a i r e q u ' i l s m a n g e a s s e n t l ' a g n e a u 
« p a s c a l a v a n t q u e d e r e c e v o i r l e v r a i s a c r e m e n t , d o n t c e t a g n e a u 
« n ' é t a i t q u e l a f i g u r e . M a i s m a i n t e n a n t l ' u s a g e d e l ' É g l i s e u n i -
« v c r s e l l e e s t q u ' o n n e c o m m u n i e q u ' à j e u n . L e p a i n q u e n o u s r o m -
x p o n s e s t l e c o r p s d e J é s u s - C h r i s t , q u i a d i t l u i - m ê m e : Je suis le 
f pain de vie, e t l e v i n e s t s o n s a n g . . . . C e s c h o s e s s o n t v i s i b l e s ; 
« m a i s , é t a n t s a n c t i f i é e s , e l l e s d e v i e n n e n t d a n s l e s a c r e m e n t l e 
« c o r p s d i v i n (2). » 

7 4 3 . L e v é n é r a b l e B è d e , p r ê t r e e t m o i n e d e J a r o u , m o r t e i t 
735 t « J é s u s - C h r i s t n o u s l a v e c h a q u e j o u r d e n o s p é c h é s d a n s s o n 
« s a n g , l o r s q u ' o n r e n o u v e l l e à l ' a u t e l l à m é m o i r e d e s a b i e n h e u -
« r e u s e p a s s i o n ; q u e l a substance d u p a i n e t d u v i n e s t changée 
« a u s a c r e m e n t d e sa chair et de son sang, p a r l a s a n c t i f i c a t i o n 
« i n e f f a b l e d u S a i n t - E s p r i t ; e t q u ' a i n s i s o n c o r p s n ' e s t p l u s p e r c é 
« n i s o n s a n g r é p a n d u p a r l e s m a i n s d e s i n f i d è l e s p o u r l e u r p e r t e , 
« m a i s q u e . l ' u n e t l ' a u t r e s o n t r e ç u s d a n s l a b o u c h e d e s fidèles p o u r 
« l e u r s a l u t ( 3 \ » 

7 4 4 . S a i n t J e a n D a m a s c e n e , m o r t e n 7f>0 : « Si la parole de 
« Dieu est vivante et efficace ; sî le Seigneur a fait lout ce qu'il 

(!) Gaianila; Absit tit dicaimis sacram communionem esso tantum figurarli 
corporis Christi ant nudum panem, sed ipsnm corpus et sanguinem Christi Filii 
Dei incarnati, et ex sanctissima Deipara et semper virgine Maria nati, vere, acci-
piamus.— Orfhocloxus : Sic credimus et sin coufitemnr jnxta dictum Christi »d 
discipulos in co'na mystica dantis illis vivificum panein : Acci pi te et comedi/e ; 
hoc est corpus menni. Similiter et calicem dcdil illis, direns : JHc est sanante 
mens. Non dixit : Hoc est figura, sou quod vices gwit corporis et sanguinis mei. 
Qdegos, ou Guide du vrai chmnin,c. xxm. — (2) Panìs cniiu quem frnngimus, 
corpus cbribli est, qui dicit : Ego sum panìs VÌPHJ?. Vimini autein sanguis ejus 
est... Haje .in(em duo sunt visihilia : Santificata tarnen per Spiritimi Sanctum, 
in sacramentimi divini corporis transenni. Lio. \9des Offices, c. xviu.— (3)Pa
ris et vim creatura in saciomentum carnis et sanguinis ejus ineffabili S p i r i t u s 
«nctificalione tiansfertur. Homélie sur VÉpiphanìe. 
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« a voulu; s ' i l a d i t : Que la lumière soit faite, et la lumière a 
« été faite; que le firmament soit fait, et te firmament a été fait; 
« si les deux ont été affermis par sa parole, et toute leur vertu 
« par le souffle de sa bouche; si l e ciel e t l a t e r r e , l ' e a u , l e f e u , 
« l ' a i r , e t t o u t c e q u e l e m o n d e a d e b e a u , a é t é f a i t e t a c h e v é p a r 
« l a p a r o l e d e D i e u , a i n s i q u e l ' h o m m e , c e t t e a d m i r a b l e c r é a t u r e ; 
« s i l e V e r b e d e D i e u s ' e s t f a i t h o m m e , p a r c e q u ' i l l ' a v o u l u ; e t s ' i l 
« s ' e s t f o r m é u n c o r p s d u s a n g p u r e t i m m a c u l é d e s a m è r e , t o u -
« j o u r s v i e r g e , pourquoi ne pourrait-il pas du pain faire son 
« corps, e t du vin mêlé d'eau faire son sang? A u c o m m e n c e m e n t , 
« D i e u a d i t : Que la terre produise de l'herbe verte; e t , é t a n t a r -

* r o s é e p a r l e s p l u i e s d u c i e l , e l l e e n p r o d u i t e n c o r e t o u s l e s j o u r s 
« p a r l a v e r t u e t l a f é c o n d i t é q u e l u i i m p r i m e c e t t e p a r o l e . D i e u 
« d i t a u s s i : Ceci est won corps; faites ceci en mémoire de 
« moi(l). C o m m e n t c e l a s e f c r a - t - i l , d i s a i t l a s a i n t e V i e r g e à l ' a n g e 
v q u i l u i a n n o n ç a i t l e m y s t è r e d e l ' i n c a r n a t i o n , puisque je ne con-
x nais point d'homme? L ' a n g e l u i r é p o n d i t : L'Esprit-Saint des-
« cendra en vous, et la vertu du Très-Haut vous couvrira de son 
« ombre. V o u s a u s s i v o u s d e m a n d e z c o m m e n t l e p a i n d e v i e n t l e 
« c o r p s d u C h r i s t , e t l e v i n m é l a n g é d ' e a u d e v i e n t s o n s a n g : j e 
« v o u s r é p o n d r a i q u e l e S a i n t - E s p r i t s u r v i e n t , e t f a i t d e s c h o s e s 
« q u i s u r p a s s e n t t o u t e s n o s p a r o l e s e t t o u t e s n o s p e n s é e s (2). C ' e s t 
« l e c o r p s q u i e s t v r a i m e n t . u n i à l a D i v i n i t é , l e m ê m e q u i e s t n é 
« d e l a s a i n t e V i e r g e ; n o n q u e l e c o r p s q u i e s t m o n t é a u c i e l e n d e s -
« c e n d e m a i n t e n a n t , m a i s p a r c e q u e l e p a i n e t l e v i n s o n t c h a n g é s 
« a u c o r p s e t a u s a n g d e D i e u . S i v o u s v o u l e z s a v o i r c o m m e n t c e l a 
« s e f a i t , q u ' i l v o u s s u f f i s e d ' e n t e n d r e q u e c e l a s e f a i t p a r l e S a i n l r 
« E s p r i t , c o m m e p a r l e m ê m e S a i n t - E s p r i t l e S e i g n e u r s ' e s t f a i t à 
« l u i - m ê m e e t p o u r l u i - m ê m e u n c o r p s d u s a n g d e l a s a i n t e V i e r g e 
« s a m è r e . N o u s n e p o u v o n s c o n n a î t r e a u t r e c h o s e e n c e s m y s -
« t è r e s , s i n o n q u e l a p a r o l e d e D i e u e s t v é r i t a b l e e t t o u t e - p u i s s a n t e , 
« e t q u e l a m a n i è r e d o n t i l s s ' o p è r e n t e s t i n c o m p r é h e n s i b l e . N é a n -

* m o i n s o n p e u t d i r e q u e , d e m ê m e q u e l e p a i n q u i s e r t d e n o u r = 

(l) Si ipse Deus ex sanctœ semperque Virginia purissimis et incontaminatift 
sanguinibus ipse sihî imllo semine carnem compegit, cur demum pancm corpus, 
vinuni item et aquam sanguinern sunm cHicicwli potens nons i t ? In prtncipio 
d ixi t : Producat terra lierbam vireutem.... t)i\it perinde Deus : Hoc est corpus 
meum, et hic est sanguis meus. \AX. IV, de la Foi orthodoxe, c. xin. — (2) Tu 
qnoque nunc quaeris, qui panis liât corpus christi, ac vinuni et aqua sanguis 
illius. Ego vero tibi repono Spirilum Sanctum supervenire, et ea facere qua? 
aermonera conceptumque omnem procul exsuperant. Ibidem. 
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r i t u r c à l ' h o m m e , et l e v i n m ê l é d ' e a u q u i l u i s e r t d e b r e u v a g e , 
s e c h a n g e n t e n l a s u b s t a n c e d e s o n c o r p s e t d e s o n s a n g ; a i n s i , 

« p a r l ' i n v o c a t i o n e t l a v e n u e d u S a i n t - E s p r i t , l e p a i n e t l e v i a 
« m ê l é d ' e a u s o n t changés a u c o r p s e t a u s a n g d e J é s u s - C h r i s t 
« d ' u n e m a n i è r e t o u t e s u r n a t u r e l l e (1). L e p a i n e t l e v i n n e s o n * ; 
« p o i n t l a figure d u c o r p s e t d u s a n g d e J é s u s - C h r i s t , à D i e u n e 
« p l a i s e I c ' e s t l e c o r p s m ê m e d e J é s u s - C h r i s t u n i à l a D i v i n i t é ; i l n ' a 
« p a s d i t : Ceci est la figure de mon corps, m a i s b i e n . Ceci es/, mon 

« corps; n i Ceci est la figure de mon sang, m a i s b i e n , Ceci est 

« mon sang ( 2 ) . S i q u e l q u e s - u n s o n t a p p e l é l e p a i n e t l e v i n l e s 
« a n t i t y p e s , o u l e s i m a g e s , o u l e s figures d u c o r p s e t d u s a n g d e 
« J é s u s - C h r i s t , c o m m e Г а f a i t s a i n t B a s i l e , i l s n e l ' o n t p a s d i t a p r è s 
« l a c o n s é c r a t i o n , m a i s a v a n t q u e l ' o b l a t i o n f û t c o n s a c r é e ( s ) . » 

7 4 5 . L e s P è r e s d u s e c o n d c o n c i l e d e N i c é e , d e l ' a n 7 8 7 , o n t a p 
p r o u v e l ' é c r i t d u d i a c r e Ê p i p h a n c , o ù n o u s l i s o n s l e p a s s a g e s u i 
v a n t : « N u l d e s a p ô t r e s o u d e s i l l u s t r e s P è r e s q u i o n t é t é c o m m e 
« l e s t r o m p e t t e s d u S a i n t - E s p r i t n ' a a p p e l é d u n o m ft image d u 
« c o r p s d e J é s u s - C h r i s t l e s a c r i f i c e n o n s a n g l a n t q u i s ' o p è r e e n 
« m é m e i r e d e s a p a s s i o n e t d e t o u s s e s m y s t è r e s . C a r l e S e i g n e u r 
* n e l e u r a p a s e n s e i g n e d e p a r l e r a i n s i , n i d e f a i r e p r o f e s s i o n d e 
« c e t t e f o i ; m a i s i l l e u r d i t d a n s l ' É v a n g i l e : Si vous ne mangez 
« la chair du Fils de l'homme et ne buvez son sang, vous rten-

* itérez point au royaume des deux; celui qui mange ma chair 

« et boit mon sang demeure en moi, et moi en lui. E t , ayant 

r.pris le pain, et l'ayant béni, il le rompit, et dit: Prenez et 

л manges; ceci est mon corps. De même ayant pris le calice, 

« et l'ayant béni, il leur dit : B u v e z - e n t o u s ; ceci est mon sang 

« du Nouveau-Testament, qui est répandu pour plusieurs en ré-

* mission des péchés. I l n e l e u r d i t p a s : P r e n e z e t m a n g e z ; ceci 
test mon image... I l e s t d o n c c l a i r q u e n i l e S e i g n e u r , n i l e s 

(t) Panis ipse et v innmin corpus et sanguinem Dei transmulantur. Si requi* 
< ras, quonam par.toistud fiat, sat tibi sit andireboc fieri perSpiiihim Sanctum... 

Panc'in item et vinum et a (pi am per Spiritus Sancti invocationcm et adventum, 
modo qui natural virions et condilione simlimior est, in Christi corpus et «an-
guinem convertuntnr, ut nequaquam duo siul, sed unum et idem. Ibidem. — 
(2) Нес vero pan is et vinum Christi corporis et sanguinis (igura sunt, ahsit, sed 
ipsum Domini corpus deitate dotafum; cum ipse Dominus dixerit : Кос est> 
non figura corporis, sed corpus тент : neque figura sanguinis, sed sanguis 
meus. Ibidem. — (3) Quod si nonnulli panem vinumque , corporis et sanguinis 
Domini antîtypa seu imagines figtirasve vocaverunt, velut divinus Bailing, n o n 
hoc post consecrationem dixerunt, sed antequam oblatio ipsa consecraretur, 
vocem hanc usurpartmt. Ibidem,, 
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« apôtres, ni les Pères, n'ont appelé image le sacrifice non sanglant 
* qui est offert par le prêtre; mais qu'ils Pont appelé le corps 
« même et le sang même .Les dons eucharistiques s'appellent anti-
« types (figures^ avant qu'ils soient consacrés; mais après la con
sécrat ion ils sont appelés, ils sont et on les croit proprement 
« corps et sang ( i ) . » Nous aurions pu citer encore, en faveur du 
dogme de la présence, réelle, parmi les auteurs du huitième siècle, 
Ambrotse Autpert, Béatus, Ethérius, Àlcuin, et saint Paulin 
d'Àquiléc. 

7 4 6 . Théodulphc, évêque d'Orléans, mort en 8 2 : : « Ayant 
« abandonné les sacrifices de l'ancienne loi qui ont pris fin, l'K-
« glise en célèbre un nouveau, qui est un mystère, offrant du pain 
* et du vin en mémoire de celui qui'est le pain vivant descendu 
« du ciel, et qui a dit : Je suis la vraie vigne; afin que, par Pobla-
« tion visible des prêtres et la consécration invisible du Saint-Es-
« prit, le pain et le vin passent en la dignité du corps el du sang 
« de Jésus-Christ (2) . » 

7 4 7 . Saint Théodore Studite, mort en 8 2 6 , réfutant les icono
clastes qui prétendaient qu'on ne pouvait rcprésenlcr Jésus-
Christ qu'en faisant commémoration de lui dans la liturgie, s'ex
prime ainsi : « Comment appelez-vous ce qui se fait par le prêtre 
« dans la célébration des mystères et le chant des cantiques sa-
« crés? L'appelez-vous image ou vérité ? Si vous l'appelez image, 
* vous dites une chose absurde; vous tombez d'un blasphème 
« dans un autre, comme font ceux qui, étant enfoncés clans la boue, 
« s'y enfoncent de plus en plus lorsqu'ils veulent en tirer un pied. 
« Mais vous n'avez pas craint de vous faire noter d'impiété en 
* avançant une proposition qui vous a paru convenir h la défense 

(t) Tïcmo miquam sanctorum apostolornm, incriientum noslrum sacrificium 
m memoriam pu-^sionis christi Domini OH nostri et tolîus dispo.nsationis fac
turai, imaginem oorpoiis illius dixerif. Nam îs qui accepil a Domino, sic non 
Jicit aut conlitetur, sed audiunteum sic dicentem evangelico : N'tsi comederilis 
•tarnem, etc. FJ cvm acccpissrt panent, etc. Won autem rtixit : Sumite, édite 
imaginent corporis mei... I.egas tpiousque voies, nuuquam invenics, ncqueDo-
minum, nequoaposlolos, nequo Patres, incriientum illud sacriticium, quod a 
sacerdote offertur, imaginem dixisse, verum ipsum corpus et ipsum sanguinem. 
AMamon aule sanctiiicalionis consec.rationem, quibusdam Patribus pie sane 
visnm e.st, antitypum, hoc est e.xe.mplar similis formas nominare.... Quod ante 
sanctîficalionpm antîtypa vooaverunt, post consecrationem autem, corpus Do
mini et sanguinem Christi, atquc ita essecreduntur. Act. vi. Labbe, iom. vu, 
col. 837. — (?.) Per visibilem sacerdotum oblationcm et invisibilem Sancti Spi« 
litus consecrationem, panis et vinnm in corporis et sanguinis Domini tranteunt 
digmiat?,m. Liv. dn Baptême, c. xui i . 
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« d e v o t r e c a u s e . S i v o u s r a p p e l e z vérité, c o m m e elle l'est en 
« effet, p u i s q u e l e s f i d è l e s , e n r e c e v a n t l e corps et le sang d e J é -
« s u s - C h r i s t , c o n f e s s e n t , p a r l ' a u t o r i t é d e l a p a r o l e d i v i n e , q u e 
« c ' e s t son corps et son sang, p o u r q u o i v é t i l l e z - v o u s e n t o u r n a n t 
« e n figures l e s m y s t è r e s d e l a v é r i t é (1)? » 

748. S a i n t N i c é p h o r e , p a t r i a r c h e d e C o n s t a n t i n o p l c a u c o m 
m e n c e m e n t d u n e u v i è m e s i è c l e , n ' e s t p a s m o i n s e x p r è s : « Q u i 
« n ' a d m i r e r a , d i t - i l , l a s o t t i s e e t l ' i n c o n s t a n c e d e l ' i c o n o c l a s t e ? Il 
• a v o u a i t t o u t à l ' h e u r e q u ' o n r e ç o i t proprement cl véritablement 
« le corps d e J é s u s - C h r i s t , e t m a i n t e n a n t i l d é s i g n e s o u s l e n o m 
• d'image c e q u e n o u s r e c e v o n s . P e u t - o n s ' i m a g i n e r u n e p l u s 
« g r a n d e s t u p i d i t é q u e d e d i r e d e l a m ê m e c h o s e , q u ' e l l e e s t pro-
%prement e t véritablement l e c o r p s d e J é s u s - C h r i s t , e t q u ' e l l e e n 
« e s t l ' i m a g e ? P o u r n o u s , n o u s n ' a p p e l o n s p o i n t c e s d o n s images 
« o u figures, q u o i q u ' i l s s ' o p è r e n t s y m b o l i q u e m e n t , m a i s l e c o r p s 
« m ê m e d u C h r i s t u n i à l a d i v i n i t é . L u i - m ê m e n o u s d i t : Si vous 
« ne mangez la chair du Fils de Vhomme et ne buvez son sang, 
« vous n'aurez point la vie en vous. E t c ' e s t c e q u ' i l d o n n a à s e s 
« d i s c i p l e s , e n l e u r d i s a n t : Prenez et mangez mon corps, e t n o n 
« l'image de mon corps. C a r c o m m e il s ' e s t f o r m e l u i - m ê m e u n e 
« c h a i r p r i s e d e l a s a i n t e V i e r g e , e t , s ' i l e s t p e r m i s d ' e x p l i q u e r c e s 
« c h o s e s p a r u n e c o m p a r a i s o n h u m a i n e , c o m m e l e p a i n e t l e v i n 
« m ê l é d ' e a u s o n r , n a t u r e l l e m e n t c h a n g é s a u c o r p s e t a u s a n g d e 
« c e u x q u i e n f o n t u s a g e , e t n e d e v i e n n e n t p a s u n a u t r e c o r p s q u e 
« c e l u i q u i é t a i t d é j à , d e m ê m e c e * d o n s , p a r l a p r i è r e d u p r ê t r e e t 
t l ' a v è n e m e n t d u S a i n t - E s p r i t , s o n t changés surnaturellemenl an 
« corps et au sang de Jésus-Christ. C ' e s t c e q u e c o n t i e n t l a d e -
« m a n d e d u p r ê t r e ; e t n o u s n ' e n t e n d o n s p o i n t q u e c e s o i e n t d e u x 
« c o r p s , m a i s n o u s c r o y o n s q u e c e n ' e s t q u ' u n m ê m e e t u n i q u e 
« c o r p s . S ' i l s s o n t a p p e l é s q u e l q u e p a r t a n t i t y p e s ( f i g u r e s ) , c e n ' e s t 
« p a s a p r è s , m a i s a v a n t l a c o n s é c r a t i o n , q u ' i l s s o n t a i n s i n o m -
« mes (2) . » 

(I) Quomodo appellas quas a sacerdote in hierologia sacrisquo bymnis trac-
taïUur? Imaginem, an veritatem? Quod si imagine m, o rem absurdamt... sin 
autem veritatem, ut rêvera est, ipsum enim corpus etsangnioem fidèles dum 
sumunt, divini» vocis.anctoritate confitentur, quorsum nugaris, vciitatis mys-
teria ad figuras tt aducens? Antlrrhélique, dans lesŒwyradeSirmond, loin. v t 

pag. 77. — (2) Nos ncque imaginem neque figura m corporis illins banc dicimus, 
liect symbolice conficiantur, sed ipsum Cbristi corpus deificatunv, iliins enim 
dicentis vox est : Nisi manducaverilis carnem, etc. Hoceliam discipulisexhi-
bebat : Âccipite, manditcate corpus meum, dicens, non imaginem corporis 
mei.... Quemadmodum panis et vinum et aqua naturaliter in corpus et sangui-
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740. A m a l a r i u s d e M e t z , a b b é d e H o r n b a c , m o r t e n 837 : « Le 
* s a n g v i e s a n i m a u x q u ' o n i m m o l a i t d a n s l ' a n c i e n n e l o i é t a i t l a fi-
« g u r c d u r ' Y W b a n g d e J é s u s - C h r i s t . C ' e s t J é s u s - C h r i s t l u i - m ê m e 
« q u i n o u s a d o n n é c e c a l i c e d a n s l e q u e l n o u s b u v o n s s o n s a n g , 
« l o r s q u ' a p r è s a v o i r c o n s o m m é l e p r e m i e r c a l i c e d a n s l a c è n e , i l 
v fit succéder la vérité à la figure, c o m m e l e r a p p o r t e s a i n t L u c : 
« // prit le calice après souper, en disant : Ce calice est la nou-
» velie alliance en mon sang, qui sera répandu pour vous; c ' e s t 
и l e sang qui a coulé de mon côté p o u r a c c o m p l i r l a l o i a n -
« c i e n n e ( t ) . « 

7 5 0 . È a b a n M a u r , a r c h e v ê q u e d e M a y e n c e : « Q u i s e p e r s u a d e -
« r a i t j a m a i s q u e l e p a i n e û t p u ê t r e c h a n g é e n c h a i r e t l e v i n e n 
* s a n g , s i l e S a u v e u r l u i - m ê m e n e n o u s e n e û t a s s u r é s , l u i q u i a 
« c r é é l e p a i n e t l e v i n , e t q u i a t o u t f a i t d e r i e n ? I l e s t p l u s f a c i l e 
« d e f a i r e q u e l q u e c h o s e d ' u n e a u t r e , q u e d e c r é e r t o u t e s c h o s e s d e 
« r i e n (2). » A i l l e u r s : « L e p a i n e t l e v i n p a r a i s s e n t t o u j o u r s à n o s 
« y e u x ; m a i s é t a n t s a n c t i f i é s p a r l e S a i n t - E s p r i t , i l s passent en sa-
« crement du divin corps (3). » 

751. F l o r a s d e L y o n : « L ' e u c h a r i s t i e e s t c o n s a c r é e p a r l e s p a 
ct r o l e s m ê m e s d e J é s u s - C h r i s t ; c ' e s t l u i q u i o p è r e p a r l a m a j e s t é 
« d e s a d i v i n e p u i s s a n c e ; c ' e s t l u i q u i , p a r l a v e r t u d u S a i n t - E s p r i t 
« e t p a r l a b é n é d i c t i o n c é l e s t e , r e p r o d u i t s o n s a i n t c o r p s e t s o n 
« s a n g (4). P a r l a p u i s s a n c e i n e f f a b l e d e c e t t e b é n é d i c t i o n , Г о Ы а -
« t i o n e s t f a i t e l e c o r p s e t l e s a n g d u F i l s d e D i e u (5). L a n a t u r e d u 

л е т eehntis ac bibentis transmutantur, ncque dicemus aliud corpus diverso m a 
primo fieri : ita et, ha?c supernaturaliter invocatione sacrum facientis et Sancti 
Spiritus adveutu, in corpus et sanguinem Cbrisii transmutantur. Namque hoc 
petitio sacerdotis continet, et non duo intelligimus, sed unum et idem fieri cre-
dimus. Sicubi vero antitypa dicta sunt, non post sanctilicationeni, sed aute-
quam consecrentur ita nuncupata sunt. Antirrhétîqite n, dans Aliatine, de 
VAccord de VÉglise occidentale et de l'Église orientale, liv. ni, c. xv. — 
(1) Ule sanguis (animalium) figura fuit veri sanguinis Christi, quoin calicem, id 
est, in quo bibimus sanguinem Christi, initiavit nobis ipse in memorata cœua 
post consmnmalum priorem calicem, ut idem Lucas memorat in sequentibus : 
Similiter et calicem, etc. : Hic calix in quo est sanguis qui manavit de latere 
meo ad complendam legem veterem. Lettre à Rantgaire; évéque de Noyon, 
dans le Spicilége de dom d'Achery. — (2) Quis unquam crederet quod panis in 
carnem potuisset converti, vcl vinum in sanguinem, nisi ipse Salvator diceref, 
qui panem ей vinum creavit, et omnia ex nihilo fecit? Faci li us est aliquid ex alio 
facere, quarf omnia ex nihilo creare. Des Ordres sacrés, с. xix, — (3) Назс 
autem dum sunt visibilia, sanctificata tamen per Spiritum Sanctum, in sacra-
mentum divini corporis transeunt. De VInstitution des clercs, с. xxxi.— 
(4) ipse ex Spiritus paracleli virtu te et cœlesti benediclione sanctum corpus et 
sanguinella suum esse perficit. Exposition ie la messe, n° LX. — (5) Divina 
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« p a i n e t d n v i n e s t c h a n g é e a u s a c r e m e n t d u c o r p s e t d u s a n g d e 
« J é s u s - C h r i s t (1). » 

7 5 2 . I l a i m o n , é v ê r j u e d ' i l a l b e r a t a c i t : « N o u s c r o y o n s , n o u s 
« c o n f e s s o n s fidèlement, n o u s t e n o n s q u e , p a r l ' o p é r a t i o n d e l a 
« v e r t u d i v i n e , l a s u b s t a n c e d u p a i n e t d u v i n s e c o n v e r t i t s u b s -
« t a n t i e l l c m c n t e n u n e a u t r e s u b s t a n c e , c ' e s t - à - d i r e , a u c o r p s e t 
« a u s a n g d e N o t r c - S e i g n c u r . L e p a i n p a r a î t d u p a i n , l e v i n p a r a î t 
« d u v i n , m a i s , d a n s l a r é a l i t é , c ' e s t l e c o r p s e t l e s a n g d e J é s u s -
« C h r i s t ( 2 ) . » 

7 5 3 . l l i n c m a r , é l u a r c h e v ê q u e d e R e i m s e n 8 4 5 , é t a b l i t l a p r é 
s e n c e r é e l l e p a r l e s p a r o l e s d e l a c o n s é c r a t i o n , a u x q u e l l e s i l a t t r i 
b u e l a m ê m e e f f i c a c i t é q u ' à l a p a r o l e d o n t D i e u s ' e s t s e r v i p o u r l a 
c r é a t i o n , l e m y s t è r e d e l ' I n c a r n a t i o n , e t l e s p r i n c i p a u x m i r a c l e s 
d o n t i l e s t p a r l é d a n s l ' É c r i t u r e : « P a r l a s a n c t i f i c a t i o n i n e f f a b l e 
« d u S a i n t - E s p r i t , l a s u b s t a n c e d u p a i n e t d u v i n , d i t - i l , e s t 
« c h a n g é e a u s a c r e m e n t d e l a c h a i r d e J é s u s - C h r i s t (3) . » L e p a i n 
« e s t d u p a i n a v a n t l a c o n s é c r a t i o n ; a p r è s l a consécration, c ' e s t 
" l a c h a i r d e J é s u s - C h r i s t . L a p a r o l e d ' E l i e a p u f a i r e d e s c e n d r e 
« l e f e u d u c i e l , e t l a p a r o l e d u C h r i s t n ' a u r a i t p u c h a n g e r l e s e s -
« p e e r s d e s é l é m e n t s ? L a p a r o l e d u C h r i s t a p u f a i r e d e r i e n c e q u i 
« n ' é t a i t p o i n t , e t n ' a u r a i t p u changer c e q u i e s t e n c e q u ' i l n ' é t a i t 
« p a s (4) 7 » 

7 5 4 . P a s c b a s e R a d b c r t , a b b é d e C o r b i e , m o r t e n 8 6 5 : « Jésus 
« prit du pain, et l'ayant béni, il le rompit et le donna à ses 
« disciples, en disant ; Prenez et mangez, CECI EST MON C O B P S . 

« Q u e c e u x - l à é c o u t e n t , q u i v e u l e n t e x t é n u e r o u a f f a i b l i r l a f o r c e 
« d u m o t corps, e n s o u t e n a n t q u e c e n ' e s t p a s l a v r a i e c h a i r d e J é -
« s u s - C h r i s t q u e l ' E g l i s e c é l è b r e d a n s l e s a c r e m e n t , n i s o n v r a i 

benedictionis ineffabili pot enfia cflìcitur corpus et sanguis unigeniti Filii Dei, 
sicut ipse testatili' : Caro mea vere est cibus, et sanguis meus vere est potus. 
Ibidem, n n u x . — (1) Panis et vini creatura in sacramentimi carnis et sanguini 
ejus ineffabili Spiritus sanctificatione transfer tur. Ibidem. — (2) Credi m us et 
fideliter confìtemur et tcnemus quod substantia ilia, panis scilicet et vini, per 
opcrationem divinse virtutis, id est natura panis et vini substantialiter conver-
tatur in aliam substantia™, id est in cameni et sanguinem. Traité du Corps de 
Jésus-Christ, dont nous avons un long fragment dans iaSpicilége de dom d'A 
chery. — (3) Panis et vini creatura in sacramentimi carnis et sanguinis ejus 
ineffabili Spiritus Sancii sanctificatione transferror. Opuscule sur les vices à 
éi)iter9 c. xi. — (4) Panis est ante verba sacramentorum ; nb\ Accesserit conse-
cratio, de pane fit caro Christi.... Antequam conseerctur, panis et vinum aqua 
mix turn est, ubi autem verba Christi accesscruuf, corpus et sanguis est Christi. 
Quod si tantum valuit sermo H élue ut ignem de cœlo deponcret, non valebit 
Christi senno, ut species mulet elementorum? Ibidem, c. xu. 
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« sang, feignant je ne sais quoi, comme s'il n'y avait dans le sacre* 
« ment que la vertu de la chair et du sang de Jésus-Christ. En 
« avançant que ce n'est ni sa vraie chair ni son vrai sang, ils font 
« mentir IVotre-Scigncur, puisqu'il a dit : Ceci est mon corps... 
<{ Tl n'a pas dit : Ceci est la vertu ou la figure de mon corps; 
(< mais il a dit, sans fiction et sans détour : Ceci est mon corps. 
« Je m'étonne que quelques-uns disent que ce n'est pas la vérité 
« de la chair ou du sang de Jésus-Christ, mais la vertu de la chair 

et non la chair même, la vertu du sang cl non le sang même, 
« la figure et non la réalité, l'ombre et non pas le corps ( 1 ) . » Il 
enseigne la même chose dans son livre du Corps cl du sang de 
Jésus-Chrisf. «Qu'on ne soit point étonné, dit-il, que le vrai 
** corps et le vrai sang de Jésus-Christ soit dans le mystère de l'eu-
* charistie, puisque c'est la volonté du Créateur, qui a fait au ciel 
« et. sur la terre tout ce qu'il a voulu, et parce qu'il l'a voulu. 
« Encore que la figure du pain et du vin demeure, on doit croire 
« qu'après la consécration il n'y a pas autre chose dans le sacre-
«' ment que la chair et le sang de Jésus-Christ (2). La substance du 
* pain et du vin est changée au corps et au sang de Notre-Seigncur 
«par les paroles de la consécration (3) . » Enfin ¡1 dit , dans sa 
lettre à Frudegard , que si on veut se convaincre qu'en disant que 
l'eucharistie contient la même chair qui est née de la Vierge, il a 
pensé là-dessus ce qu'en pense toute l'Église, il suffit de se rap
peler ce qui se passe dans la liturgie, où, après que le prêtre a de
mandé à Dieu que le pain et le vin deviennent le corps de Jésus-
Christ, les fidèles répondent, d'une voix unanime : Ainsi soit-iL 
« C'est ainsi, continue-t-il, que l'Eglise prie chez toutes les nations 

(1) Nescio quid volcntes fingere quasi virtus sit carnis el sanguinis in eo Sa
cramento, ut Dominus mentiatur, et non sit vera caro ejus, neque verus sanguis, 
cum ipsa Veritas dicat : Hoc est corpus meum.... Neque itaque dixit : Hoc est 
in hoe mysterio vel virtus, vel figura corporis mei ; sed ait non fide, Hoc est 
corpus meum, etc. Unde miror quid velint nunc quidam dicere, non in re esse 
veritatem carnis Clirisli vel sanguinis ; sed in sacramento virtutem carnis et non 
caruem, virtutem sanguinis et non sanguinem, figuram et non vit totem, urn-
bram et non corpus. Liv. \t,.sur saint Matthieu, c. xxvi. — (2) Nullus mo-
vcalur de hoc corpore et sanguine, quod in mysterio vera sit caro et verns sit 
sanguis, limn sic voluit ille qui créa vit, omnia enim quœcumque voluit fecit 
in cœto et in terra, et quia voluit, licet in figura paniset vini maneat, haec sic 
esse omnino, nihijque aliud quam caro Christi et sanguis post consecrafionem 
credenda sunt. Du Corps et du sang de Jésus-Christ, c. 1. — (a) Substantia 
panis et vini in Cbristi carnem et sanguinem commutator; ila ut deinceps post 
consecrationem jam vera Christi caro et sanguis veraciter credatur. Ibidem* 
C. VHI. 
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« et en toutes les langues. N'est-ce clone pas un crime que d'assister 
« aux prières qui se font dans la célébration des mystères, et de ne 
« pas croire ce qui est attesté par la vérité même, et ce qui est cru 
* par toute l'Église répandue dans l'univers(l)? » 

755. L'abbé de Corbie eût-il osé mettre en avant la croyance 
du monde entier à la présence réelle, s i , c o m m e quelques calvi
nistes l'ont prétendu contre l'évidence des faits et l'autorité de 
l'histoire, ii eût été le premier à parler de ce dogme catholique, le 
premier qui eût enseigné que Notrc-Seigneur Jésus-Christ est vé
ritablement et réellement présent dans l'eucharistie? Dira-t-on que 
plusieurs écrivains du neuvième siècle, Amalarius, Raban Maur, 
Florus de Lyon, Haimon d'Halberstadt, Bertramne ou Ralramnc, 
Jean Scott Éiïgène, ne s'accordent point avec Pascbasc? que plu
sieurs même d'entre eux ont attaqué son livre du Corps et du 
sang de Jésus-Christ? Il est vrai que ce Jean Scott, esprit léger 
et peu versé dans les matières de théologie, s'est écarté de l'en
seignement général sur l'eucharistie; mais son livre, qui n'existe 
plus, a été aussitôt réfuté par Adreval, moine de Fleury, et con
damné quelque temps après par les conciies de Piome et de Ver-
ccil. D'ailleurs il n 'a trouvé de sympathie nulle part, et son erreur 
est tombée avec lui, sans laisser a u c u n vestige de son passage. 
Quant à Amalarius, Raban, Florus, Haimon, ils ont toujours pro
fessé, ainsi que n o u s l'avons montré plus haut, la présence réelle 
et la transsubstantiation. Ils n'approuvaient point que Paschase 
eût dit que le corps de Jésus-Christ, dans l'eucharistie, fût le même 
qui est né de la sainte Vierge, qui a été attaché à la croix ; mais ils 
ne niaient point pour cela que ce fût le même corps quant à la 
substance, mais seulement que ce fût le même corps quant aux 
apparences ou à la forme naturelle; de sorte que le fond de la 
dispute roulait plutôt sur la manière dont le corps de Notre-
Seigncur est présent dans l'eucharistie, que sur la réalité de son 
existence dans le sacrement. Ratramnc lui-même, dont le suffrage 
toutefois ne n o u s est pas plus nécessaire que celui de Scott Érigène, 
reconnaît que, par la consécration du prêtre, le pain est fait k 
corps, et le vin est fait le sacrement du sang de Jésus-Christ; que 
tous les fidèles confessent que c'est le corps et le sang de Jésus-
Christ, et que par conséquent les choses ne sont plus ce qu'elles 
ont été avant la consécration (2). 

(i) Liv. du Corps et du sang de Jésus-Christ. — (2) Voyez dom Ceillier, Hi*U 
desaut. eccl., tonu \\xtpag. 136, etc. 



4 9 0 D E L ' E U C H A R I S T I E , 

7 5 6 . A u s s i , l o r s q u e , v e r s l e m i l i e u d u o n z i è m e s i è c l e , B é r e n g e r 
o s a a t t a q u e r l e d o g m e d e l a p r é s e n c e r é e l l e , i l s o u l e v a l e m o n d e 
c h r é t i e n c o n t r e l u i . A d c l m a n , é v ê q u e d e B r e s c i a , q u i a v a i t é t é s o n 
d i s c i p l e ; L a n f r a n c , p r i e u r d u m o n a s t è r e d u B c c ^ e t d e p u i s a r c h e 
v ê q u e d e C a n t o r b é r y ; H u g u e s , é v ê q u e d e L a n g r e s ; T h é o d u i n , 
é v o q u e d e L i è g e ; G u i t m u n d , q u i d e m o i n e d e v i n t a r c h e v ê q u e d a n s 
l e r o y a u m e d e N a p l e s , s ' é l e v è r e n t c o n t r e c e t t e h é r é s i e , r e p r o c h a n t 
à s o n a u t e u r d e scandaliser VÉglise universelle, d e s e séparer de 
l'unité de notre mère la sainte Église, d e v o u l o i r troubler la ré
publique de la cité chrétienne; e t l e s p a p e s e t l e s é v o q u e s l e 
c o n d a m n è r e n t d a n s p l u s d e q u i n z e c o n c i l e s , d o n t p l u s i e u r s s e 
t i n r e n t à R o m e ; e t l e s p r ê t r e s , e t l e s m o i n e s , e t l e s s i m p l e s f i d è l e s , 
l e t r a i t è r e n t d ' i m p i e e t d ' h é r é t i q u e . F r a p p é d ' u n e r é p r o b a t i o n g é 
n é r a l e , a p r è s b i e n d e s t e r g i v e r s a t i o n s i l finit p a r r e n o n c e r e n 
t i è r e m e n t à s e s e r r e u r s , r e c o n n a i s s a n t l e m y s t è r e i n e f f a b l e c o n t r e 
l e q u e l i l a v a i t b l a s p h é m é . 

7 5 7 . N o u s a v o n s d ' a i l l e u r s p r o u v é , p a r l e t é m o i g n a g e d e s P è r e s 
g r e c s e t d e s P è r e s l a t i n s , q u e l e d o g m e d e l a p r é s e n c e r é e l l e a é t é 
c o n s t a m m e n t r e ç u d a n s l ' E g l i s e p e n d a n t l e s h u i t p r e m i e r s s i è c l e s , 
s a n s i n t e r r u p t i o n . I l f a u t d o n c r e c o n n a î t r e q u e c e d o g m e v i e n t 
d e s a p ô t r e s , d o n t l ' e n s e i g n e m e n t n ' a p u , d e l ' a v e u d e s p r o t e s t a n t s , 
s ' é c a r t e r e n r i e n d e l a d o c t r i n e d e J é s u s - C h r i s t . 

7 5 8 . O n n o u s f a i t u n e o b j e c t i o n : o n d i t q u e l e s P è r e s d é s i g n e n t 
l ' e u c h a r i s t i e s o u s l e n o m d e pain, s o u s c e l u i d e signe, d e figure, 
d e type, $ image; c e q u i , a j o u t e - t - o n , n e p e u t s ' a c c o r d e r a v e c l a 
c r o y a n c e a u d o g m e d e l a p r é s e n c e r é e l l e . N o u s c o n v i e n d r o n s 
q u ' o n t r o u v e c e s e x p r e s s i o n s d a n s l e s P è r e s ; m a i s o n a t o r t d ' e n 
c o n c l u r e q u ' i l s n ' a d m e t t a i e n t p o i n t l a p r é s e n c e r é e l l e . E n e f f e t , 
l e s P è r e s o n t - i l s d i t q u e l e s a c r e m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e n e c o n t i e n t 
q u e d u p a i n e t d u v i n ; q u e l e p a i n e t l e v i n s o n t a p r è s l a c o n s é 
c r a t i o n c e q u ' i l s é t a i e n t a u p a r a v a n t ? N o n 1 O n t - i l s d i t q u e l e p a i n 
e t l e v i n n e s o n t q u ' u n signe, q u ' u n e figure, q u ' u n e image, q u ' u n 
type d u c o r p s e t d ! u s a n g d i s J é s u s - C h r i s t ? N o n l M a i s c e u x - l à 
m ê m e q u i 1 o n t e m p l o y é l e s m o t s d e signe, d e figure, d e type, 
ù'image, c o m m e s a i n t C y r i l l e d e J é r u s a l e m , s a i n t A m b r o i s c , s a i n t 
J e a n C h r y s o s t o m e , s a i n t A u g u s t i n , s a i n t G a u d e n c e , r é p è t e n t q u e , 
p a r l a c o n s é c r a t i o n , l e p a i n e t l e v i n deviennent l e c o r p s e t l e s a n g 
d e J é s u s - C h r i s t , sont faits l e c o r p s e t l e s a n g d e J é s u s - C h r i s t , 
sont changés a u c o r p s e t a u s a n g d e J é s u s - C h r i s t . C e n ' e s t d o n c 
p o i n t p a r l ' u s a g e q u e l e s P è r e s o n t f a i t d e s m o t s d e signe, d e figure 
ou $ image, e n p a r l a n t d e l ' e u c h a r i s t i e , q u e n o u s d e v o n s j u g e r d e 
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l e u r c r o y a n c e ; c ' e s t a u c o n t r a i r e p a r l e u r c r o y a n c e q u i n o u s e s t 

c o n n u e , q u ' i l s o n t c l a i r e m e n t e x p r i m é e , q u e n o u s d e v o n s d é t e r m i 

n e r l e s e n s d e c e s m o t s , q u i n ' e x c l u e n t p a s p l u s p a r e u x - m ê m e s l a 

r é a l i t é d u c o r p s e t d u s a n g d e N o t r e - S e i g n e u r , q u e l e m o t d e s a 

c r e m e n t , q u i d e s a n a t u r e e s t u n s i g n e , n e l ' e x c l u t d a n s l a b o u c h e 

d e s c a t h o l i q u e s . I l e s t d e s s i g n e s , d e s figures q u i n e c o n t i e n n e n t 

p o i n t l a r é a l i t é d e s c h o s e s q u i e n s o n t l ' o b j e t , c o m m e o n l e v o i t 

p a r l e s f i g u r e s d e l ' A n c i e n T e s t a m e n t . M a i s i l e s t d ' a u t r e s fi

g u r e s q u i c o n t i e n n e n t l e s d o n s q u ' e l l e s s i g n i f i e n t : t e l s s o n t l e s s a 

c r e m e n t s d e l a n o u v e l l e a l l i a n c e , q u i c o n t i e n n e n t l a g r â c e d o n t i l s 

s o n t l e s s i g n e s ; t e l e s t , p a r t i c u l i è r e m e n t , l e s a c r e m e n t d e l ' e u 

c h a r i s t i e , q u i n o u s o f f r e , e n r é a l i t é , l a c h a i r e t l e s a n g d e J é s u s -

C h r i s t , c o m m e é t a n t v r a i m e n t l a n o u r r i t u r e e t l e b r e u v a g e d e n o t r e 

â m e , signifiés o u figurés p a r l e s e s p è c e s s e n s i b l e s d u p a i n e t d u 

v i n : Caro mea vere est cibus, etsanguis mens vere est potus. 

§ 1 1 1 . Preuve de la présence réelle, tirée de la crotjance ge
nérale et constante de l'Église universelle. 

7 5 9 . O n p r o u v e l e d o g m e d e l a p r é s e n c e r é e l l e p a r l a prescrip
tion, c ' e s t - à - d i r e p a r l a possession o u l a c r o y a n c e g é n é r a l e e t 

c o n s t a n t e d e l ' É g l i s e . N o u s d i r o n s d o n c : C e q u e l ' É g l i s e u n i v e r 

s e l l e c r o i t e t q u ' e l l e a t o u j o u r s c r u n e p e u t v e n i r q u e d e s a p ô t r e s , 

q u e d e J é s u s - C h r i s t . O r , l ' É g l i s e u n i v e r s e l l e c r o i t e t a t o u j o u r s 

c r u q u e l e c o r p s e t l e s a n g d e J é s u s - C h r i s t s o n t r é e l l e m e n t p r é s e n t s 

d a n s l ' e u c h a r i s t i e -, d o n c l e d o g m e d e l a p r é s e n c e r é e l l e n o u s v i e n t 

d e s a p ô t r e s , d e J é s u s - C h r i s t . 

760. P r e m i è r e m e n t , l ' É g l i s e u n i v e r s e l l e c r o i t q u e N o t r e - S e i 

g n e u r e s t r é e l l e m e n t p r é s e n t d a n s l ' e u c h a r i s t i e . D e l ' a v e u d e n o s 

f r è r e s s é p a r é s , e l l e c r o i t c e q u ' e l l e c r o y a i t a u s e i z i è m e s i è c l e , c e 

q u ' e l l e c r o y a i t l o r s q u e Z w i n g l e e t C a l v i n o n t c o m m e n c é à d o g m a 

t i s e r . O r , a u s e i z i è m e s i è c l e e l l e c r o y a i t a u d o g m e d e l a p r é s e n c e 

r é e l l e . I l é t a i t r e , ç u a l o r s d a n s l ' É g l i s e c a t h o l i q u e , c h e z l e s L a t i n s , 

c h e z l e s G r e c s , e t c e u x d e s O r i e n t a u x q u i s o n t e n c o m m u n i o n a v e c 

l e s a i n t - s i é g e , q u e J é s u s - C h r i s t e s t vêritablemenl, réellement e t 

substantiellement p r é s e n t d a n s l e s a c r e m e n t d e f a u t e l , a i n ^ i qii ' o n 

l e v o i t p a r l e s d é c r e t s d u c o n c i l e d e T r e n t e , a u x q u e l s o n t s o u s c r i t 

t o u s l e s c a t h o l i q u e s . E t c e q u ' i l e s t i m p o r t a n t d e r e m a r q u e r , c ' é 

t a i t a u s s i l a c r o y a n c e d e s G r e c s s c h i s m a t i q u e s . L e s e n n e m i s d e l a 

p r é s e n c e r é e l l e a y a n t c h e r c h é à s e f a i r e d e s p a r t i s a n s c h e z l e s 

G r e c s , J é r é m i e , p a t r i a r c h e d e C o n s t a n t i n o p l e , l e u r r é p o n d i t n e t t e » 
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ment, en 1 5 7 0 : « C'est une chose décidée par le jugement de TÉ-
* glise, que, dans la cène, après l a consécration et la bénédiction, 
* le pain se trouve changé au corps même de Jésus-Christ, et le 
« vin en son sang, par la vertu du Saint-Esprit.... Le propre corps, 
« le corps véritable de Jesus-Christ est contenu sous íes espèces 
« du pain et du vin. » Et Cuillc Lucar, un des successeurs de Jé-
rémie, ayant osé publier une profession de foi contraire à cette dé
claration, fut anathémotisé par le concile de Constantinople de 
1 6 3 8 , où se trouvèrent, avec le patriarche de celle ville, le pa
triarche de Jérusalem, celui d'Alexandrie, et vingt-trois évoques 
d'Orient, il fut aussi condamné par un autre concile de Constan
tinople, en 1 0 4 2 . Les conciles de Jérusalem de 1 6 0 8 , et de Beth
léem de 167 2 , se sont également déclarés en faveur de la présence 
réelle. D'ailleurs, les liturgies de l'Eglise grecque ne laissent aucun 
doute sur ce point; elles s'accordent parfaitement avec les liturgies 
de rÉglise latine. Enfin, nous trouvons la même croyance dans les 
écrits, les professions de foi, les eucologes et les liturgies des Sy
riens, des Arméniens, des Maronites, des Cophtes, des Éthio
piens, des eutychiens ou jacobiles, des ncsloriens, des Russes ou 
Moscovites. Ainsi donc, au seizième siècle comme aujourd'hui, 
le dogme de la présence réelle était reçu, non-seulement dans 
l'Église catholique, mais encore chez les Grecs schismatiques et 
chez les différentes sectes de l'Orient, dont quelques-unes, comme 
celles des nestoriens et des eutychiens, sont séparées de l'Église 
romaine depuis le cinquième siècle ( l ) . 

7 6 1 . Secondement, ce que l'Église universelle croit, ce qu'elle 
croyait au seizième siècle, elle Ta toujours cru ; ce qu'elle ensei
gne aujourd'hui, elle l'enseignait hier, et l'a enseigné dans tous les 
temps. D'abord, son enseignement ne varie point; il ne varie pas 
plus que la vérité, puisque celui qui est la vérité même lui a pro
mis à'être avec elle tous les jours, absolument tous les jours, 
jusqu'à la consommation des siècles (2). D'ailleurs, si l'Église n'a 
pas toujours eu la même croyance au sujet de la présence réelle, 
si la foi de nos pères a été altérée, si elle a souffert des variations, 
dites-nous donc comment cette altération a pu être universelle
ment adoptée, tant en Orient qu'en Occident, non-seulement par 
les catholiques, mais encore par les schismatiques et les différente! 
sectes d'hérétiques, aussi séparés entre eux qu'ils le sont d e TÉ-

(1) voyez la Perpétuité de la foi sur l'eucharistie, etc. ; le Traité de R* 
sacramentaría, iiv. iv, etc. —(2) Saint Matthieu, c. xxvui, v. 20. 
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gllse romaine. De grâce, dites-nous depuis quand ce nouveau 
dogme a paru dans le monde, quel en est l'auteur, et comment il 
s'est répandu partout? Il serait bien étonnant qu'on ignorât le no
vateur sur ce point, tandis que Ton connaît les Anus, les Pelage, 
les Nestorius, lesEutychès, les Macédonius, les Wiclef, fes Luther, 
les Calvin, tous ceux qui ont voulu innover en matière de religion. 
On ne se persuadera point q u ' u n aussi grand changement dans 
une chose aussi importante, et tenant de si près à la pratique de 
tous les fidèl 2s et de tous les jours, ait pu s'opérer sans bruit, sans 
difficulté, sans réclamation aucune. En effet, si, lorsque Bérengcr 
se mit à parler contre la présence réelle, il rencontra la plus vive 
résistance, et de la part d e s peuples, qui le traitaient d'impie, et 
de la part des docteurs, qui réfutèrent ses erreurs, et de la part des 
évoques, d e s papes e t d e s conciles, qui le condamnèrent comme 
novateur; celui qui, avant Bércnger, aurait eu la témérité do fa
briquer ce même dogme, aurait-il p u le propager s a n s éprouver la 
moindre contradiction? Ce dogme, sans contredit l'un des plus 
grands et des plus incompréhensibles mystères de la religion; ce 
dogme, dont on ne peut rendre raison que par la foi, et qui réduit 
notre entendement en servitude; ce dogme, qu'on eut présenté 
comme venant des apôtres, quoiqu'il fût inconnu jusqu'alors dans 
l'Église, n'eût-il pas soulevé le monde entier contre son auteur? 
№ eût-on pas crié de toute part à l'ignorance ou à l'imposture ? Et 
les évoques et les papes, qui se sont toujours prononcés contre 
toute nouveauté, n'cussenl-ils p a s frappé d'anathème le premier 
qui eût osé aggraver, outre mesure, le joug de la foi, en altérant 
l'enseignement de l'Église et la croyance de tous les peuples? Ce
pendant l'histoire garde ici le silence; il ne nous reste aucun ves
tige, aucune trace des réclamations, des débais qu'eût infaillible
ment occasionnés le dogme de la présence réelle, s'il n'eût toujours 
été reçu partout comme ayant été transmis par les apôtres. Donc 
on a toujours cru, dans l'Eglise, à la présence réelle de J é s u s -

Christ dans l'eucharistie. 

7fi2. De plus, si ce dogme s'était introduit dans l'Église, c'eût 
été ou depuis le neuvième siècle jusqu'au temps de Calvin ; ou de
puis le cinquième siècle jusqu'au neuvième; ou depuis la mort des 
apôtres jusqu'au cinquième siècle. Or, on ne peut admettre au
cune de ces suppositions. D'abord» ce dogme ne s 'est point intro
duit depuis ie neuvième siècle jusqu'au temps d e Calvin. Venu des 
Latins, il eût été repoussé par les Grecs, et principalement par les 
schismatiques, dont la séparation remonte au neuvième siècle. M 
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eût é g a l e m e n t été r e p o u s s é p a r l e s n e s t o r i e n s , l e s c u t j c h i e n s et au
tres h é r é t i q u e s , d o n t l e s s e c t e s r e m o n t e n t e n c o r e p l u s h a u t que le 
s c h i s m e d e s G r e c s . V e n u d e s G r e c s s c h i s m a t i q u e s , i l eût s o u l e v é 
les r é c l a m a t i o n s e t d e s O r i e n t a u x e t d e s L a t i n s . O n n ' e u t p a s 
m a n q u é d e s ' a d r e s s e r d e p a r t e t d ' a u t r e d e v i f s r e p r o c h e s , d e s ' a c 
c u s e r m u t u e l l e m e n t d ' a l t é r e r l a v r a i e f o i , l a d o c t r i n e d e Jésus-
C h r i s t . C e p e n d a n t o n n e t r o u v e p a s l a m o i n d r e d i s s i d e n c e , a u s u j e t 
d e l a p r é s e n c e r é e l l e , e n t r e l e s E g l i s e s d e l ' O r i e n t e t c e l l e s d e l ' O c 
c i d e n t , q u o i q u ' i l y a i t e u d ' a s s e z v i v e s c o n t e s t a t i o n s e n t r e e l l e s s u r 
la m a n i è r e d e c é l é b r e r l e s s a i n t s m y s t è r e s , e n c e q u i r e g a r d e l e 
p a i n a z y m e e t l e p a i n l e v é . ï l f a u t d o n c r e n o n c e r à l a p r e m i è r e 
s u p p o s i t i o n . L e d o g m e q u e n o u s d é f e n d o n s n e s ' e s t p o i n t i n t r o d u i t 
n o n p l u s d e p u i s l e c i n q u i è m e a u n e u v i è m e s i è c l e ; n i l e s G r e c s ne 
l ' e u s s e n t t o l é r é c h e z l e s L a t i n s , n i l e s L a t i n s n e l ' e u s s e n t t o l é r é 
c h e z l e s G r e c s . O n c o n n a î t l e s r i v a l i t é s q u i s e s o n t m a n i f e s t é e s 
e n t r e l'une e t l ' a u t r e É g l i s e , d e p u i s l a fin d u d e u x i è m e s i è c l e , à 
l ' o c c a s i o n d u j o u r d e l a c é l é b r a t i o n d e l a P à q u c , e t q u i s e s o n t d é 
v e l o p p é e s d e p u i s , p l u s o u m o i n s s e n s i b l e m e n t , j u s q u ' à l ' é p o q u e d u 
s c h i s m e d e P h o t i u s . D ' a i l l e u r s , í e s n e s t o r i e n s e t l e s e u t y c h i e n s se 
f u s s e n t - i l s p r ê t é s à c e t t e i n n o v a t i o n ? n e l ' e u s s e n t - i l s p a s , n u c o n 
t r a i r e , r e p r o c h é e a u x c a t h o l i q u e s , e n s ' e n p r é v a l a n t p o u r j u s t i f i e r 
l e u r s p r o p r e s e r r e u r s e t l e u r s é p a r a t i o n ? L a s e c o n d e s u p p o s i t i o n 
n ' e s t d o n c p a s p l u s a d m i s s i b l e q u e l a p r e m i è r e . E n f i n , l e d o g m e 
de l a p r é s e n c e r é e l l e n ' a p u s ' i n t r o d u i r e , d e p u i s l a m o r t d e s a p o t r e s 
j u s q u ' a u c i n q u i è m e s i è c l e . P l u s o n s e r a p p r o c h e d e s t e m p s a p o s 
t o l i q u e s , p l u s i l e s t d i f f i c i l e d e s u p p o s e r q u e l ' E g l i s e a i t v a r i é d a n s 
s o n e n s e i g n e m e n t . L e s c a l v i n i s t e s , l e s a n g l i c a n s e t l e s l u t h é r i e n s 
en c o n v i e n n e n t e u x - m ê m e s g é n é r a l e m e n t ; i l s o n t été f o r c é s d ' a 
v o u e r q u e , p e n d a n t l e s t r o i s o u q u a t r e p r e m i e r s s i è c l e s , l ' É g l i s e a 
c o n s e r v é p u r e e t i n t a c t e la d o c t r i n e d e J é s u s - C h r i s t . D ' a i l l e u r s , 
é t a i t - i l p o s s i b l e q u e t o u s l e s c h r é t i e n s , q u i é t a i e n t r é p a n d u s d a n s 
l e s d i f f é r e n t e s p a r t i e s d u m o n d e , s ' a c c o r d a s s e n t à s a n c t i o n n e r 
c o m m e v e n a n t d e D i e u u n d o g m e q u ' i l s n ' a u r a i e n t p a s r e ç u d e 
l e u r s p è r e s ? N o u s a j o u t e r o n s q u e c ' é t a i t l ' u s a g e d a n s l e s p r e m i e r s 
t e m p s , u s a g e qui s ' e s t m a i n t e n u j u s q u ' a u s i x i è m e s i è c l e , de c o m 
m u n i e r t o u t e s les f o i s qu'on a s s i s t a i t à l a c é l é b r a t i o n d e s s a i n t s 
m y s t è r e s , et de p o r t e r l a c o m m u n i o n a u x a b s e n t s . L e d o g > o c e u 
c h a r i s t i q u e i n t é r e s s a i t d o n c au s u p r ê m e d e g r é t o u s l e s c h r é t i e n s ; 
il é t a i t d o n c i m p o s s i b l e que c e d o g m e s o u f f r î t l a m o i n d r e a l t é r a 
t i o n , s a n s que ce c h a n g e m e n t fût a u s s i t ô t r e m a r q u é p a r l e s é v o 
q u e s , l e s p r ê t r e s , les d i a c r e s , e t m ê m e p a r l e s s i m p l e s fidèles. O r , 
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NOUS LE D E M A N D O N S , QUEL MOTIF EÛT P U LES DÉTERMINER TOUS À FAVO

RISER CE CHANGEMENT? QUEL AVANTAGE POUVAIENT-ILS SE PROMETTRE, 

TANDIS QU'ILS ÉTAIENT SOUS LE COUTEAU DE LA PERSÉCUTION, À SOUTENIR 

ET à PRATIQUER U N NOUVEAU DOGME QUI NE POUVAIT ÊTRE QU'UN SUJET 

DE TRIOMPHE POUR LES CÉRINTHIENS, LES VALENTINIENS, LES MARCIONITES, 

LES ARIENS ET AUTRES E N N E M I S DE L'ÉGLISE, ET UNE OCCASION, POUR LES 

PAÏENS, DE CALOMNIER LES CHRÉTIENS DE LA MANIÈRE LA PLUS ATROCE? 

CONCLUONS DONC QUE LE MYSTÈRE DE LA PRÉSENCE RÉELLE N'A P U ÊTRE 

INVENTÉ NI DEPUIS LA MORT DES APÔTRES, AU CINQUIÈME SIÈCLE, NI D U 

CINQUIÈME SIÈCLE AU N E U V I È M E , NI D U N E U V I È M E AU TEMPS DE LA Ré

FORME. D O N C , CE D O G M E A TOUJOURS ÉTÉ REÇU DANS L'ÉGLISE; D O N C , IL 

VIENT DES APÔTRES ET DE JÉSUS-CHRIST; DONC, ENCORE U N E FOIS, ON DOIT 

L'ADMETTRE, SOUS PEINE D'ENCOURIR LES ANALHÈMESDCNOTRE-SEIGNCUR: 

CELUI QUI NE CROIRA P A S , SERA CONDAMNÉ : Qui non crediderit, 
condemnabilur. 

§ T V . Peut-on démontrer que la présence réelle de Jésus-Christ 
dans Peucharistie soit hnpossible? 

763. I I EN EST DE LA PRÉSENCE RÉELLE C O M M E DE LA TRINITÉ DES PER

SONNES EN D I E U , DE RINCARNATION D U V E R B E , DE LA PRÉDESTINATION, 

DE LA RÉSURRECTION DES CORPS, DE L'ÉTERNITÉ DES PEINES ; C'EST U N M Y S 

TÈRE, U N MYSTÈRE INCOMPRÉHENSIBLE ; IL EST INACCESSIBLE à NOS S E N S , 

AUX INVESTIGATIONS DE L'INTELLIGENCE H U M A I N E . C E SERAIT DONC É V I 

D E M M E N T S'ÉCARTER DES RÈGLES DE LA SAGESSE, QUE D'EXAMINER PHILO

SOPHIQUEMENT, N E PRENANT POUR GUIDE QUE LA RAISON, SI LA PRÉSENCE 

RÉELLE DE JÉSUS-CHRIST DANS L'EUCHARISTIE EST POSSIBLE OU NON. T E L 

OU TEL MYSTÈRE EXISTE-T-IL? TEL OU TEL D O G M E EST-IL RÉVÉLÉ? TEL OU TEL 

SACREMENT QUI DÉROGE AU COURS ORDINAIRE D E LA NATURE, AUX LOIS D U 

MONDE P H Y S I Q U E , EST-IL D'INSTITUTION D I V I N E ? VOILÀ L'OBJET DE NOTRE 

E X A M E N ; VOILÀ QUELLE DOIT ÊTRE L'ÉTUDE D U SAGE, DU CHRÉTIEN, D U 

VRAI PHILOSOPHE. O R , NOUS L'AVONS PROUVÉ, ET PAR L'AUTORITÉ DE L ' É 

GLISE, SANS LAQUELLE C'EN EST FAIT DE LA FOI CHRÉTIENNE, ET PAR LES 

SAINTES ÉCRITURES, DONT LE SENS QUE N:>US LEUR AVONS DONNÉ S ' A C 

CORDE PARFAITEMENT AVEC LES TRADITIONS APOSTOLIQUES, ET PAR L'ENSEI

GNEMENT DES SAINTS PÈRES, ET PAR LA C N Y A N C E GÉNÉRALE DE TOUS FES 

TEMPS, LE CORPS D E JÉSUS-CHRIST EST RÉELLEMENT PRÉSENT DANS LE S A 

CREMENT DE L'EUCHARISTIE, EN VERTU D E LA PUISSANCE DIVINE, QUI L'EM

PORTE AUTANT SUR LES CONCEPTIONS DE L ' H O M M E , QUEL QUE SOIT SOR 

GÉNIE, QUE L'INFINI L'EMPORTE SUR LE FINI, LE CRÉATEUR SUR LA CRÉÎITURE. 

DONC, LA PRÉSENCE RÉELLE EST POSSIBLE. IL FAUDRAIT DONC ÊTRE JUIF POUR 



49fi 1>K L ' E U C H A R I S T I E . 

demander comment Jésus-Christ, le Fils de Dieu, peut nous don
ner sa chair à manger. 

7 6 4 . « Ce com.ment, disait saint Cyrille d'Alexandrie, est tout 
« à fait judaïque, et sera la cause du dernier supplice. Car ceux-là 
« seront justement réputés coupables des crimes les plus graves, 
« qui osent attaquer, par leur incrédulité, le suprême Créateur de 
« toutes choses, et qui, sur ce qu'il veut opérer, ont le front d'en 
« chercher le comment.. L'esprit brut et indocile rejette comme 
« extravagant tout ce qui est au-dessus de sa portée ; son ignorante 
« témérité le porte à un orgueil extrême.,.. Les Juifs devaient, sans 
v hésiter, recevoir les paroles du Sauveur, dont ils avaient admiré 
« plusieurs fois la vertu toute divine, et cette puissance invincible 
« sur la nature, qu'il leur avait montrée lui-même par ses pro-
« di*!;es. Et les voilà qui profèrent encore sur Dieu cet insensé 
« comment, comme s'ils ne sentaient pas que cette manière de 
« parler est un blasphème, puisque dans Dieu réside le pouvoir 
« de faire tout ce qu'il veut. . . . Que si tu persistes, ô Juif, à proférer 
« ce comment, je te demanderai à mon tour, moi, comment la 
« verge de Moyse fut changée en serpent, comment les eaux fu-
« rent changées en sang? Tl convenait donc d'en croire à Jésus-

* Christ et d'ajouter foi à ses paroles, plutôt que de s'écrier si in-
« considérément, si témérairement : Comment peut-il, celui-ci, 
« nous donner sa chair à manger?... Pour nous, en recevant V,s 
« divins mystères, ayons une foi exempte de toute curiosité. Voilà 
« ce qu'il faut, et non point faire entendre de comment aux paroles 
« qui s'y disent ( l ) . » Tel est le langage des Pères, lorsqu'ils par
lent du mystère de l'eucharistie. « Pourquoi, dit saint Jean Chry-
* sostome, vous efforcez-vous de sonder ce qui n'a point de fond? 
« Pourquoi cherchez-vous à comprendre des choses incompréhen-
« sibles? Pourquoi voulez-vous pénétrer ce qui est impénétrable (2)? 
« Ne prétendons point juger les choses divines par la r a i s o n , n i les 
« assujettir aux lois et aux nécessités de la nature. C r o y o n s Dieu 
« en toutes choses, et ne le contredisons point, quoique ce qu'il 
« nous dit nous semble contraire à nos pensées et à nos yeux. Que 
« l'autorité de sa parole soit plus forte sur nous que nos yeux et 
« nos pensées. Ainsi donc, puisque c'est sa parole qui nous dit, 
« Ceci est mon corps, soyons-en persuadés, croyons-le, et voyons-
« le avec les yeux de la foi ( 3 ) . Celui qui est doué de l'œil cie la foi, 

(t) Liv. iv, sur saint Joan, c. vi (2) Homélie vi, sur saint J ran. — (3) Ho
mélie xxiii sur saint Jean. 
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«dit s a i n t Ë p h r e m , a p e r ç o i t D i e u d a n s u n e c l a r t é i n t u i t i v e ; e t , 
« d ' u n e f o i p l e i n e e t a s s u r é e , i l m a n g e l e c o r p s s a c r é e t b o i t l e s a n g 
« d e l ' a g n e a u s a n s t a c h e , s a n s s e l i v r e r , s u r c e t t e s a i n t e e t d i v i n e 
« d o c t r i n e , à d e s r e c h e r c h e s c u r i e u s e s . . . . P o u r q u o i v o u l o i r p é n é -
« t r e r c e q u i e s t i m p é n é t r a b l e ? S i v o u s s o n d e z a v e c c u r i o s i t é , v o u s 
« n e m é r i t e z p l u s l e n o m d e f i d è l e , m a i s c e l u i d e t é m é r a i r e . S o y e z 
« d o n c i n n o c e n t e t d o c i l e . P a r t i c i p e z a u c o r p s i m m a c u l é e t a u 
« s a n g d u S e i g n e u r a v e c u n e f o i t r è s - p l e i n e , a s s u r é q u e v o u s m a n -
« g e z l ' a g n e a u t o u t e n t i e r . C a r l e s m y s t è r e s d u C h r i s t s o n t u n feu 
« i m m o r t e l : g a r d e z - v o u s d e l e s s c r u t e r a v e c t é m é r i t é , d e p e u r 
« q u ' e n y p a r t i c i p a n t v o u s n ' e n s o y e z c o n s u m é . . . . P o u r m o i , n e 
« p o u v a n t s a i s i r p a r l a p e n s é e l e s m y s t è r e s d u C h r i s t , j e n ' o s e m ' a 
it v a n c e r p l u s l o i n , n i e s s a y e r d ' a t t e i n d r e à l a h a u t e u r d e ces m y s -
« t e r c s p r o f o n d s e t s a c r é s ; e t s i j ' e n v o u l a i s p a r l e r a u d a e i c u s e m e n t , 
« j e n e l e s c o m p r e n d r a i s p a s d a v a n t a g e . J e n e s e r a i s q u ' u n t é m e -
« r a i r e , u n i n s e n s é , b a t t a n t l ' a i r d e m e s v a i n s e t i n u t i l e s e f f o r t s ; 
* c a r l ' a i r é c h a p p e à t o u t e p r i s e p a r s a r a r e t é e t s a t é n u i t é : e t c e s 
* s a i n t s , c e s a d o r a b l e s , c e s r e d o u t a b l e s m y s t è r e s , o u t r e - p a s s e n t 
« t o u t e s l e s f o r c e s d e m o n g é n i e (1). • 

A R T I C L E I V . 

Si dans l'eucharistie la substance du pain et du vin est changée au corps rt au 
sang de Jésus-Christ. 

7 6 5 . I l e s t d e f o i q u e , d a n s l e s a c r e m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e , l a 
s u b s t a n c e d u p a i n e t d u v i n e s t c h a n g é e a u c o r p s e t a u s a n g d e 
J é s u s - C h r i s t , d e s o r t e q u ' a p r è s l a c o n s é c r a t i o n i l n e r e s t e d u p a i n 
e t d u v i n q u e l e s e s p è c e s o u a p p a r e n c e s , q u i f r a p p e n t n o s s ens 
c o m m e a v a n t l a c é l é b r a t i o n d e s s a i n t s m y s t è r e s . V o i c i l a d é c i s i o n 
d u c o n c i l e d e T r e n t e : « S i q u e l q u ' u n d i t q u e , d a n s le I r è s - s a i n t 
« s a c r e m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e , l a s u b s t a n c e d u p a i n e t d u v in r e s t e 
* c o n j o i n t e m e n t a v e c l e c o r p s e t l e s a n g d e N o t r e - S e i g n c u r J é s u s -

« C h r i s t , e t n i e c e t t e a d m i r a b l e e t s i n g u l i è r e c o n v e r s i o n d e t o u t e 
t ! a s u b s t a n c e d u p a i n a u c o r p s , e t d e t o u t e l a s u b s t a n c e d u v i n a u 
« s a n g d e J é s u s - C h r i s t , n e r e s t a n t s e u l e m e n t q u e l e s e s p è c e s d u 
« p a i n e t d u v i n ; l a q u e l l e c o n v e r s i o n l ' É g l i s e c a t h o l i q u e a p p e l l e d u 
« n o m t r è s - p r o p r e d e t r a n s s u b s t a n t i a t i o n ; q u ' i l s o i t a n a l h e m e (2) . » 

(I) Sermon contre la curiosité à sonder la nature de Dieu. — (2) .Si qui* di\e-
rit, in sacrosancto cui'liaiistiir sacramenfo remancre suhsfanfiam panis et vim 
an? cum corpore et sanguine Domini nostri Jesu Cliristi, negaverilquc mirabi-

II. 32 
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Ce décret est dirigé contre ceux des protestants qui, tout en ad
mettant la présence réelle, prétendent que la substance du pain et 
du vin n'est point détruite, mais que Jésus-Christ est, dansTeu-
rharistie, ou par impanaiion, comme le pensait Osianclre, c'est-à-
dire par l'union réelle ou hypostatique du corps de Notrc-Seigneur 
avec le pain ; ou par consubstantiation, comme le veulent géné
ralement les luthériens, qui soutiennent que le corps de Jésus-
Christ est présent avec la substance, ou sous la substance, ou dans 
la substance du pain. Ces deux systèmes ont été condamnés par le 
dernier concile général, dont le jugement est d'ailleurs conforme à 
l'Écriture sainte et à la tradition. 

7fifi. Premièrement, ce jugement est fondé sur l'Kcriiurc 
sainte. De l'aveu de nos adversaires, les paroles de Notrc-Seigncur : 
Ceci est mon corps, ceci est mon sang», expriment clairement la 
présence réelle. Or, cela pnsé, nous faisons le raisonnement sui
vant : Ou le corps de Jésus-Christ est présent dans l'eucharistie 
par impanalion; ou il y est présent par consubstantiation: ou il 

y est présent par transsubstantiation. 11 n'y est point présent par 
impanation; ce système est si absurde, qu'il ne trouve plus de 
partisans parmi les protestants. On ne peut dire non plus qu'il y 
soit présent par consubstantiation, qu'il s'y trouva conjointement 
avec la substance du pain, de quelque manière qu'on l'explique; 
car Jésus-Christ n'a pas dît: Ici, dans ce pain, sous ce pain, 

avec ce pain, est mon corps : ici, dans ce vin, sons ce vin, avec ce 

vin, est mon sang: mais bien: Ceci est mon corps, ceci est mon 

sang; c'est-à-dire, Ceci que je tiens en mains devient, par la vertu 
de mes paroles, et est véritablement mon corps et mon sang, se 
convertit, se change, se trnnssubslantie en mon corps et en mon 
sang. Ces paroles ne sont pas susceptibles d'un autre sens. Le pro
nom ceci ne peut se rendre par l'adverbe ici, à moins que la chose 
qui se voit ne soit destinée par sa nature à en contenir une autre, 
ou que ceux à qui Ton parle ne soient prévenus du sens qu'on lui 
donne. D'après l'usage on peut bien dire, en montrant un vase qui 
contient des liquides, ceci est du vin; ce qui répond à cette pro
position : ici est du vin; personne ne s'y méprend. Mais le pain et 
le vin ne sont point destinés, de leur nature, à contenir le corps et 

lem illam et singularem conversioncm totius substantia! panis in corpus, et 
totttis substantia; vini in snnguîncm, manrntibus duntaxat speciebus panis et 
fini; qiiam qnidem conversioncm catholica Ecclesia aptissinie transsubstantia-
tionnro appellafc; anathema sit. Sess. xui, can. H. — Voyez aussi le ch. iv de 
la même session 
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l e s a n g d e J é s u s - C h r i s t ; e t J é s u s - C h r i s t n ' a p o i n t a v e r t i s e s d i s 
c i p l e s q u e l e p a i n e t l e v i n c o n t e n a i e n t s o n c o r p s e t s o n s a n g . O n 
n e p e u t d o n c a d m e t t r e l a consubstaniiation. D o n c i l f a u t r e c o n 
n a î t r e q u e l e c o r p s e t l e s a n g d e J é s u s - C h r i s t s o n t p r é s e n t s d a n s 
l e s a c r e m e n t d t l ' e u c h a r i s t i e p a r transsubstantiation, o i t , c e q u i 
r e v i e n t a u m ê m e , q u e l a s u b s t a n c e d u p a i n e s t c h a n g é e a u c o r p s , 
e t l a s u b s l a n c c d u v i n e s t c h a n g é e a u s a n g d e J é s u s - C h r i s t . E t 
c ' e s t d a n s c e s e n s q u e l ' É g l i s e a t o u j o u r s e n t e n d u c e s p a r o l e s d e 
l ' i n s t i t u t i o n d e l ' e u c h a r i s t i e . 

7 6 7 . S e c o n d e m e n t , l e s P è r e s o n t e n s e i g n é l a t r a n s s u b s t a n t i a 
t i o n , c o m m e o n l e v o i t p a r l e s a u t e u r s d e s n e u f p r e m i e r s s i è c l e s , 
q u e n o u s a v o n s c i t é s d a n s l ' a r t i c l e p r é c é d e n t . S u i v a n t s a i n t I g n a c e 
d ' A n t i o c h e , Yeucharistie, o u c e q u i e s t d a n s l ' e u c h a r i s t i e , est la 
chair de J é s u s - C h r i s t : i l n e d i t p a s q u e l ' e u c h a r i s t i e e s t l a c h a i r 
d e J é s u s - C h r i s t avec le pain, o u le pain a v e c l a c h a i r d e J é s u s -
C h r i s t . S a i n t J u s t i n d i t p o s i t i v e m e n t q u e l a nourriture e u c h a r i s 
t i q u e , é t a n t s a n c t i f i é e p a r l a p r i è r e e t l ' a c t i o n d e g r â c e s d u V e r b e , 
est la chair et le sang de Jésus. T e r t u l l i e n : L e S e i g n e u r h fait le 
pain son propre corps, e n d i s a n t : Ceci est mon corps. O r i g è n e : 
L e s dons offerts d a n s l ' e u c h a r i s t i e sont faits, devenus le corps d e 
J é s u s - C h r i s t . S a i n t C y r i l l e d e J é r u s a l e m : « A u x n o c e s d e C a n a , 
« J é s u s - C h r i s t a changé d e l ' e a u e n v i n , e t n o u s e s t i m e r o n s q u ' i l 
« n ' e s t p a s a s s e z d i g n e p o u r n o u s f a i r e c r o i r e , s u r s a p a r o l e , q u ' i l 
« ait changé du vin en son sang ! E n c o r e q u e les sens nous rap
ts, portent que cela n'est pas, la foi doit nous persuader que cela 
« est. N e j u g e z d o n c p a s d e c e t t e v é r i t é par le goût, m a i s p a r l a 
« f o i . C e q u i paraît du pain à nos yeux n'est pas du pain, q u o i q u e 
« l e goût le juge tel, m a i s le corps de Jêsns-ChrisL C e q u i paraît 
« du vin à nos yeux n'est pas du vin, q u o i q u e le goiit le prenne 
K pour du vin, m a i s le jsang du Clvrist. » S a i n t G r é g o i r e d e N y s s e : 
<< Le pain s a n c t i f i é p a r l a p a r o l e d e D i e u e s t changé a u c o r p s d e J é -
K s u s - C h r i s t . L a n a t u r e d e s c h o s e s q u i p a r a i s s e n t d a n s l e s a c r e m e n t 
« e s t transélémeniée a u c o r p s d e J é s u s - C h r i s t . » C e m o t transélé-
meniée r é p o n d p a r f a i t e m e n t a u m o t transsubslanliée. S a i n t A m -
b r o i s e p r o u v e l e m y s t è r e d e l a p r é s e n c e r é e l l e p a r l a p u i s s a n c e d e 
D i e u , d i s a n t q u e c e l u i q u i a p u de rien faire ce qui n'existait pas, 
p e u t changer la nature des choses qui existent. I l a j o u t e q u e l e 
p a i n e s t d u p a i n avant la consécration, m a i s q u ' i l devient, par la 
consécration même, l a chair d e J é s u s - C h r i s t . S a i n t J e a n C h r y s o s -
t o m e : « O n d o i t , a u s u j e t d u m y s t è r e d e l ' e u c h a r i s t i e , s ' e n r a p p o r t e r 
< à la parole de Dieu, e n c o r e q u e c e q u ' i l n o u s d i t paraisse con* 



500 » E i/EUCIIÀinSTIE. 

« traire à nos pensées, à nos yeux, à nos sens. C ' e s t lui-même 
- q u i s a n c t i f i e l e s c h o s e s o f f e r t e s , e t l e s change e n s o n c o r p s e t e n 
« s o n s a n g . » S a i n t G a u d e n c e , é v ê q u e d e B r e s c i a : « J é s u s - C h r i s t , 
« a y a n t changé a u t r e f o i s l ' e a u e n v i n , change m a i n t e n a n t l e v i n 
» e n s o n p r o p r e s a n g ( l ) . » 

7 6 8 . S a i n t A u g u s t i n : Le pain, étant consacré par la parole 
de Dieu, est le corps de Jésus-Christ. S i c ' e s t l e c o r p s d e K o t r e -
S e i g n e u r , c e n ' e s t d o n c p a s d u p a i n . S a i n t I s i d o r e d e P é l u s e : 
« L ' E s p r i t - S a i n t , é t a n t i n v o q u é , fait d'un pain commun le pro-
« pre corps d u C h r i s t . » É v i d e m m e n t , i l n e f a i t d u p a i n l e c o r p s d e 
J é s u s - C h r i s t q u e p a r l a t r a n s s u b s t a n t i a t i o n . S a i n t P r o c l u s , a r c h e 
v ê q u e d e C o n s t a n t i n o p l e : « P a r l ' i n v o c a t i o n d u S a i n t - E s p r i t , l e 
« p a i n e t l e v i n sont faits l e c o r p s e t l e s a n g d e J é s u s - C h r i s t . » 
S a i n t C é s a i r c d ' A r l e s : « O n d o i t j u g e r d u m y s t è r e d e l ' e u c h a 

r i s t i e , n o n par les sens, m a i s par la foi. C ' e s t l e S e i g n e u r l u i -
-< m ê m e q u i , p a r l a v e r t u d e s a d i v i n e p a r o l e , change l e s c r é a t u r e s 
« v i s i b l e s e n l a substance d e s o n c o r p s e t d e s o n s a n g . L e s subs-
« tances d u p a i n e t d u v i n s o n t changées e n l a substance m ê m e 
« d e J é s u s - C h r i s t . Avant l a c o n s é c r a t i o n , l a substance d u p a i n e t 
« d u v i n e s t e n c o r e s u r l ' a u t e l ; m a i s après l a c o n s é c r a t i o n , c'est le 
« corps et le sang d e J é s u s - C h r i s t . » C a s s i o d o r e : « L ' o b l a t i o n a 
« été faite l a p r o p r e , s u b s t a n c e d u V e r b e i n c a r n é . » S a i n t G e r m a i n , 
é v ê q u e d e P a r i s : « L e p a i n e s t transformé a u c o r p s , e t l e v i n a u 
« s a n g d u C h r i s t . » S a i n t G r é g o i r e l e G r a n d : « L e s a c r e m e n t d u 
« c o r p s e t d u s a n g d e J é s u s - C h r i s t s ' o p è r e p a r u n changement. L e 
« C r é a t e u r , q u i a f a i t d e r i e n t o u t e s c h o s e s , a converti l e p a i n e t l e 
« v i n e n s o n c o r p s e t e n s o n s a n g , d e s o r t e q u ' i l n e r e s t e q u e l e s 
« espèces d u p a i n e t d u v i n (2) . « 

7 0 9 . S a i n t I s i d o r e d e S é v i l l e : « L e s c h o s e s v i s i b l e s , é t a n t s a n c -
« t i f i é e s , deviennent, d a n s l e s a c r e m e n t , l e c o r p s d i v i n . » L e v é n é 
r a b l e B è d e : « P a r l ' o p é r a t i o n d u S a i n t - E s p r i t , l e p a i n e t l e v i n s o n t 
« changés a u c o r p s e t a u s a n g d e N o t r e - S c i g n e u r . « L e s P è r e s d u 
c o n c i l e d e N i c é e , d e l ' a n 787 : « Avant l a c o n s é c r a t i o n , l e s d o n s 
« e u c h a r i s t i q u e s s o n t a p p e l é s figures; m a i s après l a c o n s é c r a t i o n , 
« ils sont proprement c o r p s e t s a n g . » T l s n e s o n t d o n c p l u s n i 
p a i n n i v i n . T h é o d u l p h c d ' O r l é a n s : « P a r l a c o n s é c r a t i o n , l e p a i n 
« e t l e v i n passent e n l a d i g n i t é d u c o r p s e t d u s a n g . » S a i n t K i c é -
p h o r e , p a t r i a r c h e d e C o n s t a n t i n o p l e : « L e p a i n e t l e v i n s o n t 
« changés s u r n a t u r e l l e m c n t a u c o r p s e t a u s a n g d e J é s u s - C h r i s t . » 

(1) Voyez, ci-dessus, le n° 709, e l e — (2) Voyez, ci-dessus, le n° 733, etc. 
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R a b a n M a u r : « L e p a i n e t l e v i n s o n t changés a u c o r p s e t a u 
« s a n g d u S a u v e u r ; i l s paraissent toujours à nos yeux; m a i s 
* é t a n t s a n c t i f i é s , i l s passent e n s a c r e m e n t d u d i v i n c o r p s . » H i n c -
m a r , a r c h e v ê q u e d e R e i m s : « P a r l a s a n c t i f i c a t i o n d u S a i n t - E s p r i t , 
« l a substance d u p a i n e t d u v i n passe e n s a c r e m e n t d e l a c h a i r 
« d e J é s u s - C h r i s t . Le pain est du pain avant l a c o n s é c r a t i o n ; après 
« l a c o n s é c r a t i o n , c'est sa chair; i l a é t é changé m c e q u ' i l n ' é t a i t 
« p a s a u p a r a v a n t . » F l o r u s d e L y o n : « L a n a t u r e [crealura) d u 
« p a i n e t d u v i n e s t changée a u c o r p s e t a u s a n g d e N o t r e S e i g n e u r . » 
P a s c h a s e R a d b e r t d i t q u e , c h e z t o u t e s l e s n a t i o n s e t e n t o u t e s l e s 
l a n g u e s , l e p r ê t r e d e m a n d e à D i e u q u e l e p a i n e t l e v i n devien
nent l e c o r p s d e J é s u s - C h r i s t . C ' e s t c e q u ' o n r e m a r q u e , e n e f f e t , 
d a n s t o u t e s l e s l i t u r g i e s . H a i m o n - , é v ê q u e d ' H a l b e r s t a d t , e t c o n 
t e m p o r a i n d e P a s c h a s e : « N o u s c r o y o n s , n o u s c o n f e s s o n s , n o u s 
« t e n o n s q u e l a substance d u p a i n e t d u v i n s e convertit substan-
« tiellement e n l a substance d u c o r p s e t d u s a n g . L e p a i n parait 
« du pain, l e v i n paraît du vin ; m a i s d a n s l a réalité c'est le corps 
« et le sang d e J é s u s - C h r i s t ( l ) . » 

7 7 0 . N o u s n o u s a r r ê t o n s . L e s p r o t e s t a n t s , c o m m e l e s c a l v i n i s t e s 
e t l e s a n g l i c a n s , c o n v i e n n e n t q u ' à p a r t i r d u n e u v i è m e s i è c l e l ' É 
g l i s e c a t h o l i q u e a c o n s t a m m e n t e n s e i g n é l e d o g m e d e l a t r a n s s u b s 
t a n t i a t i o n , c o m m e o n p e u t e n j u g e r , d ' a i l l e u r s , p a r l e s é c r i t s d e 
s e s d o c t e u r s e t l e s d é c i s i o n s d e s p a p e s e t d e s c o n c i l e s , n o t a m m e n t 
p a r l e s d é c r e t s d u c o n c i l e d e R o m e , t e n u p a r s a i n t G r é g o i r e V J I 
e n 1 0 7 9 ; d u c o n c i l e œ c u m é n i q u e d e L a t r a n , p r é s i d é p a r I n n o 
c e n t I I I e n 1 2 1 5 ; e t d u c o n c i l e d e F l o r e n c e , d e l ' a n M 3 9 . 

7 7 1 . T r o i s i è m e m e n t , à t o u t e s c e s a u t o r i t é s n o u s a j o u t e r o n s u n e 
t r o i s i è m e p r e u v e , t i r é e d e l a c r o y a n c e g é n é r a l e e t c o n s t a n t e d e 
l ' É g l i s e . I l e s t c e r t a i n q u ' a u s e i z i è m e s i è c l e t o u t e s l e s É g l i s e s d e 
l ' O r i e n t e t d e l ' O c c i d e n t a d m e t t a i e n t l e d o g m e d e l a t r a n s s u b s t a n 
t i a t i o n . L e s G r e c s s e b i s m a t i q u e s e u x - m ê m e s , l e s n e s t o r i e n s , l e s 
e u t y c h i e n s , l e s c o p h t e s , l e s é t h i o p i e n s , e t a u t r e s s e c t e s d ' a n 
c i e n s h é r é t i q u e s , s ' a c c o r d a i e n t , s u r c e p o i n t , a v e c c e u x q u i s o n t 
u n i s à l ' É g l i s e r o m a i n e (2) . D a n s t o u t e s l e s l i t u r g i e s o r i e n t a l e s , 
m ê m e d a n s c e l l e s q u i r e m o n t e n t à l a p l u s h a u t e a n t i q u i t é , o n 
d e m a n d e à D i e u , p o u r l a c é l é b r a t i o n d e s s a i n t s m y s t è r e s , q u ' i l 
e n v o i e s o n e s p r i t , a f i n q u ' i l change l e p a i n e t l e v i n a u c o r p s e t 
au s a n g d e J é s u s - C h r i s t . O r , i l e n e s t d e c e t t e c r o y a n c e c o m m e d e 
la e r o y a n c e à l a p r é s e n c e r é e l l e ; o n n e p e u t l u i a s s i g n e r d ' a u t r e 

(1) Voyez, ci-dessus, le n* 742, etc. — (2) Voyez, ci-dessus, le n° 760, etc, 
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o r i g i n e q u e l ' e n s e i g n e m e n t d e s a p ô t r e s . L ' E g l i s e n e v a r i e p o i n t s 
c e q u ' e l l e e n s e i g n a i t q u a n d L u t h e r p a r u t , e l l e l ' e n s e i g n e a u j o u r 
d ' h u i , e t T a e n s e i g n é d a n s t o u s l e s t e m p s . D ' a i l l e u r s , n o u s p o u r * 
rions r é p é t e r i c i t o u t c e q u e n o u s a v o n s d i t p l u s h a u t p o u r p r o u 
v e r q u e l a d o c t r i n e d e l ' É g l i s e , a u s u j e t d e l ' e u c h a r i s t i e , n ' a j a m a i a 
é p r o u v é a u c u n e a l t é r a t i o n . I l f a u t d o n c r e c o n n a î t r e c o m m e d i v i n 
l e d o g m e d e l a t r a n s s u b s t a n t i a t i o n , e t c o n f e s s e r q u e l a s u b s t a n c e 
d u p a i n e t d u v i n e s t changée a u c o r p s e t a u s a n g d e J é s u s - C h r i s t . 

7 7 2 . M a i s , d i r a - t - o n , à e n j u g e r p a r l e s s e n s , l e p a i n e t l e v i n 
s o n t , a p r è s l a c o n s é c r a t i o n , c e q u ' i l s é t a i e n t a u p a r a v a n t ; i l s c o n 
s e r v e n t a b s o l u m e n t l e m ê m e g o û t , l a m ê m e c o u l e u r , l a m ê m e 
f i g u r e ; e n u n m o t , l e s m ê m e s p r o p r i é t é s . N o u s e n c o n v i e n d r o n s * 
m a i s c e s p r o p r i é t é s o u c e s q u a l i t é s e x t é r i e u r e s s o n t i n h é r e n t e s a u x 
e s p è c e s d u p a i n e t d u v i n , e t n o n à l a s u b s t a n c e , p u i s q u e l a f o i , 
f o n d é e s u r l a p a r o l e d e D i e u , n o u s a p p r e n d q u e c e t t e s u b s t a n c e 
n ' e x i s t e p l u s , q u ' e l l e e s t c h a n g é e a u c o r p s e t a u s a n g d e J é s u s -
C h r i s t . E t s i v o u s n o u s d e m a n d e z c o m m e n t c e l a p e u t s e f a i r e , n o u s 
v o u s r é p o n d r o n s q u e , s o i t q u ' o n d i s e q u e c e s e s p è c e s n e s o n t q u e 
d e s apparences, q u i f o n t s u r n o u s l e s m ê m e s i m p r e s s i o n s e t p r o 
d u i s e n t l e m ê m e r é s u l t a t q u e l a r é a l i t é d e l a s u b s t a n c e ; s o i t q u ' o n 
l e s r e g a r d e c o m m e d e s accidents q u i s u b s i s t e n t s a n s l e u r sujet, 
l e m y s t è r e d e l ' e u c h a r i s t i e n e s ' o p è r e q u ' e n d e h o r s d e l ' o r d r e n a 
t u r e l , prœter rerum ordinem, c o m m e l e c h a n t e l ' É g l i s e . O n n e 
d o i t e n j u g e r n i d ' a p r è s l e s c o n c e p t i o n s d e n o t r e f a i b l e i n t e l l i g e n c e , 
n i d ' a p r è s l e t é m o i g n a g e d e n o s s e n s , q u i n e p o r t e q u e s u r l e s q u a 
l i t é s s e n s i b l e s o u e x t é r i e u r e s d e s c o r p s . E t c ' e s t p a r c e q u e l a p r é 
s e n c e r é e l l e e t l a t r a n s s u b s t a n t i a t i o n a p p a r t i e n n e n t à l ' o r d r e s u r n a 
t u r e l , q u e t o u t e s l e s o b j e c t i o n s q u o n t i r e d e l ' o r d r e d e l a n a t u r e 
t o m b e n t à f a u x , e t n e p e u v e n t é b r a n l e r n o t r e f o i . 

7 7 3 . Q u ' o n n e n o u s o b j e c t e p a s n o n p l u s q u e , d a n s l ' É c r i t u r e , 
l e c o r p s d e J é s u s - C h r i s t e s t d é s i g n é s o u s l e n o m de pain: c a r i l 
n ' e s t p a s é t o n n a n t q u ' o n a i t c o n s e r v é l e n o m d e pain à l ' e u c h a 
r i s t i e . L a r a i s o n d e c e f a i t , c ' e s t q u e l ' e u c h a r i s t i e c o n s e r v e l e s a p 
p a r e n c e s d u p a i n e t m ê m e l a p r o p r i é t é n a t u r e l l e d u p a i n , q u i e s t 
d e n o u r r i r l e c o r p s . L ' É c r i t u r e a l ' u s a g e d e n o m m e r l e s c h o s e s 
d ' a p r è s l e u r s a p p a r e n c e s e x t é r i e u r e s , c o m m e o n l e v o i t d a n s l a 
G e n è s e , o ù i l e s t d i t q u e trois hommes a p p a r u r e n t à A b r a h a m ; 
e t c e p e n d a n t c ' é t a i e n t trois anges. D e m ê m e , n o u s l i s o n s d a n s 
l é s â t e s q u e deux hommes a p p a r u r e n t a u x a p ô t r e s l o r s q u e J é s u s -
C h r i s t m o n t a i t a u c i e l , q u o i q u e c e f u s s e n t deux anges. 
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ARTICLE V. 

léSBS-Christ est-il tout entier sous chacune des deux espèces, et sons chaque 
partie de Tune et l'autre espèce? 

7 7 4 . Il est de foi que le corps de Jésus-Christ, que Jésus-Christ 
lui-même est tout entier sous chacune des deux espèces, et sous 
chaque partie de Tune et l'autre espèce, quand la séparation en est 
faite. Le concile de Trente s'exprime en ces termes: « Si quelqu'un 
«nie que, dans le vénérable sacrement de l'eucharistie, Jésus-
« Christ soit contenu sous chaque espèce, et sous chaque partie de 
« l'une et l'autre espèce, la séparation étant faite ; qu'il soit ana-
- thème (1) . » Et voici comme ce concile explique cette partie du 
dogme catholique : « C'a toujours été la foi de l'Église de Dieu, 
* qu'aussitôt après la consécration, le vrai corps et le vrai sang 
« de Notre-Seigneur existent, sous les espèces du pain et du vin, 
« conjointement avec son âme et sa divinité ; savoir, son corps sous 
« l'espèce du pain, et son sang sous l'espèce du vin, par la force des 
« paroles : mais le corps sous l'espèce du vin, et le sang sous l'es-
« pèce du pain, et l'âme sous l'une et l'autre espèce, en vertu de 
« cette liaison naturelle et concomitante par laquelle les diffé-
« rentes parties de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est ressuscité 
« d'cnfcre les morts pour ne plus mourir, sont unies enlrc elles et 
« la divinité, h cause de son admirable union hypostalique avec le 
« corps et l'âme. C'est pourquoi il est très-vrai de dire que l'une 
H et l'autre espèce contient autant que les deux ensemble : car 
« Jésus-Christ est tout entier sous l'espèce du pain et sous chaque 
« partie de cette espèce, et tout entier sous l'espèce du vin et sous 
<• chaque partie de cette même espèce (2). » Aussi, comme ledit 

( i ) Si quis negaverit, in vencrabili sacramento eucharistie sub unaqunque 
specie, et sub singulis cujusque speciei partibus, separatione facta, totum Chris
tum conlineri; anathema sit. 5 m . xni, can. ni. — Voyez aussi le décret d'Ku-
gène IV pour les arméniens (2) Srmprr lirec (ides in Ecctesia Dei fuit, staf ira 
post consecrationem, verum Domini nostri corpus, vernmqne ejus sanguin em 
sub panis et vini specie una cum ipsius anima et divinilate exist ère; sed corpus 
quidem su t specie panis, et sangttinem sub vini specie, ex vi ver boni m ; ip.su m 
autem corpus sub specie vini, et sanguinem sub specie panis, anirnamquesub 
utraque, vi naturalis illius connexionis et concomitantly, qua parles Christî 
Domini, qui jam ex mort»is resun exit non amplius moriturus, inter se copu-
lantur ; divinitatem porro propter admii abilem illam ejus cum corpore et anima 
hypostaticam unionem. Quapropter verissimum est, tanlumdem subaiterutra 
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l ' A p ô t r e , « q u i c o n q u e m a n g e r a c e p a i n ou b o i r a c e c a l i c e i n d i g n e -
« m e n t , s e r a c o u p a b l e d u c o r p s et d u s a n g d e J é s u s - C h r i s t ( i ) . » 
O n v o i t p a r c e t t e p a r t i c u l e ou, d o n t s ' e s t s e r v i s a i n t P a u l , q u e , 
p o u r ê t r e c o u p a b l e e t d u c o r p s e t d u s a n g d e N o t r e - S e i g n e u r , il 
s u f f i t d e c o m m u n i e r , ou s o u s l ' e s p è c e d u p a i n , o u s o u s l ' e s p è c e 
d u v i n ; c e q u i s u p p o s e é v i d e m m e n t q u e l e c o r p s e t l e s a n g d e 
J é s u s - C h r i s t s o n t c o n t e n u s s o u s c h a q u e e s p è c e . 

7 7 5 . « N o u s a v o n s d ' a i l l e u r s u n e p r e u v e d e c e t t e v é r i t é d a n s l e s 
a é v a n g é l i s t e s . I l n ' e s t p a s à c r o i r e q u e J é s u s - C h r i s t a i t c o n s a c r é 
« s é p a r é m e n t c h a c u n d e s m o r c e a u x d e p a i n q u i d e v a i e n t ê t r e d i s -
« t r i b u é s a u x a p ô t r e s ; i l p a r a î t , a u c o n t r a i r e , q u ' i l c o n s a c r a , e n 
J p r o n o n ç a n t u n e s e u l e f o i s l e s p a r o l e s d e l a f o r m e , t o u t l e p a i n 
* q u i é t a i t n é c e s s a i r e , e t q u ' i l l e d i s t r i b u a e n s u i t e à c h a c u n . C ' e s t 
« c e q u i e u t l i e u p o u r l ' e s p è c e d u v i n , p u i s q u ' i l d i t l u i - m ê m e : Pre-
« w e i , et partagez entre vous ( 2 ) . A i n s i d o n c , l o r s q u e l e s e s p è c e s 
« d u p a i n e t d u v i n s o n t d i v i s é e s , c h a q u e p a r t i e , p o u r v u q u ' e l l e 
« s o i t n a t u r e l l e m e n t s e n s i b l e , c o n t i e n t e n c o r e l e c o r p s e t l e s a n g d ô 
« J é s u s - C h r i s t . N é a n m o i n s , q u o i q u e c e t t e v é r i t é s o i t i n c o n t e s t a b l e , 
« i l é t a i t t r è s - c o n v e n a b l e d e f a i r e s é p a r é m e n t l e s d e u x c o n s é c r a -
« t i o n s . D ' a b o r d c e l a e x p r i m e m i e u x l a p a s s i o n d e N o t r e - S e i g n e u r , 
« d a n s l a q u e l l e l e s a n g f u t s é p a r é d u c o r p s ; e t c ' e s t p o u r c e l a q u e 
« d a n s l a c o n s é c r a t i o n o n f a i t m e n t i o n d e l ' e f f u s i o n d u s a n g . D e 
« p l u s , c o m m e c e s a c r e m e n t d e v a i t ê t r e l a n o u r r i t u r e d e n o t r e 

* à m c , i l c o n v e n a i t q u ' i l f û t é t a b l i s o u s l a f o r m e d e n o u r r i t u r e e t 
« d e b r e u v a g e , p u i s q u e c e s d e u x c h o s e s c o m p l è t e n t l ' a l i m e n t d u 
* c o r p s (3 ) . » 

A R T I C L E V I . 

Jésus-Christ e s t il présent dans l'eucharistie d*une manière permanente? 

7 7 6 . A l a d i f f é r e n c e d e s a u t r e s s a c r e m e n t s , q u i p a s s e n t a v e c l ' a c 
t i o n q u i l e s p r o d u i t , l ' e u c h a r i s t i e e s t u n s a c r e m e n t p e r m a n e n t ; i l 
s u b s i s t e j u s q u ' à c e q u e l e s e s p è c e s s o i e n t c o n s o m m é e s , o u e s s e n t i e l 
l e m e n t a l t é r é e s , o u d i v i s é e s a u p o i n t d e n e p o u v o i r p l u s n a t u r e l l e 
m e n t ê t r e d i s t i n g u é e s d e t o u t e a u t r e c h o s e . I l e s t d e f o i q u e J é s u s -

specie atque sub utraque contins ri. Totus enim et integer Christus sub panis 
specie, et stih quavis ipsius speciei parte, totus item sub vini specie, et sub cjus 
parti bus existit. Ibidem, eh. ni . —(I) Ilaque quicumque manducaverit panem 
banc, vel bïberit calicem Domini indigne, rcus eiit corporis etsanguinis Domini. 
P'épttre aux Corinthiens, c. xi, v . 27.—(2) Catéchisme du concile de Trente, 
iur VEucharistie (3) Catéchisme du concile de Trente, ibidem. 
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Christ est présent dans l'eucharistie, même après la consécration, 
et qu'il est présent, non-seulement pendant qu'on le reçoit, mais 
encore avant et après la cérémonie de la communion, dans toutes 
les hosties consacrées que l'Église a coutume de réserver. « Si 
* quelqu'un dit que, la consécration achevée, le corps et le sang 
« de Notre-Seigneur Jésus-Christ n'est pas dans l'admirable sacre-
« ment de l'eucharistie, mais qu'il y est seulement dans l'usage 
« pendant qu'on le reçoit, et non auparavant ou après, et que le 
« vrai corps du Seigneur ne demeure pas dans les hosties ou par-
« celles consacrées qu'on réserve après la communion ; qu'il soit 
« anathème. » Ainsi s'exprime le concile de Trente ( 1 ) , condam
nant l'erreur des luthériens, qui prétendent, les uns, que Jésus-
Christ n'est présent dans l'eucharistie qu'au moment qu'on le 
reçoit; les autres, qu'il n'y est présent que durant la célébration 
de la cène. 

7 7 7 . « Les autres sacrements n'ont le pouvoir de sanctifier que 
« quand on les reçoit; mais l'auteur même de la sainteté est dans 
« l'eucharistie avant qu'on reçoive ce sacrement. Car les apôtres 
« n'avaient pas encore reçu l'eucharistie des mains de leur maître, 
« que déjà il affirmait avec toute vérité que ce qu'il leur donnait 
« était son corps (2) . » En effet, Notrc-Seigneur a dit positive
ment, Ceci est mon corps, avant que les apôtres le mangeas
sent, et Ceci est mon sang, avant qu'ils le bussent. Il y avait 
donc corps et sang dans la cène avant l'usage, qu'en ont fait les 
diseiples de Jésus-Christ. Telle a toujours été d'ailleurs la croyance 
de l'Église universelle, comme on peut en juger par l'usage où elle 
est de porter la sainte eucharistie à ceux qui i>e peuvent assister 
à la célébration des saints mystères : pratique générale, elle s'ob
serve en Orient comme en Occident; pratique ancienne, elle est re
commandée par les conciles, et en particulier par le concile de Ni-
cée de l'an 325 ; pratique apostolique, il en est fait mention dans 
saint Basile (3) , dans saint Dcnys d'Alexandrie (4) , dans Tcrtul-

(i) Si qnis dixerit, peracta consécration^ in admîrabili eucharistie sacra-
mento non esse corpus et sanguinem Domini nostri Jcsu Christi, sed tanhim in 
nsu, dum sumitur, non autem ante vel post, et in hostiis seu parliciilis conse-
cratîs, quœ post commumoncm rcservaulur, vel supcr&unt, non romanrre ve-
rum corpus Domini; anathema sit. Sess. xm, can. iv. — (2) Keliqua sacra-
menta tune piimum sanetificandi vim babent, cum quis illis utifur; at in 
etichaiïstia ipse sanclitatis autor ante nsum e s t Nondum enim cwharisttam de 
manu Domini apostoli suserperant, cum vere tamen îpsé affirma rot cotpussiuim 
esse quod praebebat. Ibidem, ch. n i . — (3) Lettre CCLXXXIX. — (4) Eusèbe, 
ffist. eccl., liv. vi, etc 
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l i e n (ì). « L a c o u t u m e de c o n s e r v e r d a n s u n v a s e s a c r é l a s a i n t e 
« e u c h a r i s t i e e s t s i a n c i e n n e , q u ' e l l e é t a i t c o n n u e d è s l e t e m p s du 
« c o n c i l e de N i e é c . Et p o u r ce q u i e s t de p o r t e r l a s a i n t e e u c h a r i s -
* t i e a u x m a l a d e s , o u t r e q u e c ' e s t u n e c h o s e t o u t à f a i t c o n f o r m e 
« à l a r a i s o n et à l ' é q u i t é , c ' e s t un u s a g e q u i d o i t ê t r e s o î g n e u s e -
« m e n t c o n s e r v é d a n s l ' É g l i s e , é t a n t f o n d é s u r l e s o r d o n n a n c e s d e 
« p l u s i e u r s c o n c i l e s , et s u r l a p r a t i q u e o b s e r v é e d e t o u t t e m p s . C ' e s t 
« p o u r q u o i l e s a i n t c o n c i l e o r d o n n e qu'on r e t i e n n e c e t t e c o u t u m e 
« s a l u t a i r e et n é c e s s a i r e ( 2 ) . Si d o n c q u e l q u ' u n d i t qu'il n ' e s t p a s 
«< p e r m i s de c o n s e r v e r l a s a i n t e e u c h a r i s t i e d a n s un v a s e s a c r é , 
a m a i s q u ' a u s s i t ô t a p r è s l a c o n s é c r a t i o n i l f a u t n é c e s s a i r e m e n t l a 
* d i s t r i b u e r a u x a s s i s t a n t s , ou qu' i l n ' e s t p a s p e r m i s de l a p o r t e r 
« a v e c h o n n e u r et r e s p e c t a u x m a l a d e s ; qu' i l s o i t a n a t h è m e (3). » 

A R T I C L E V I I . 

Jésus-Christ doit-il être adoré dans l'eucharistie ? 

7 7 8 . I l e s t de f o i q u e J é s u s - C h r i s t d o i t ê t r e a d o r é d'un c u l t e de 
l a t r i e d a n s l e s a c r e m e n t de l ' e u c h a r i s t i e : c ' e s t u n e c o n s é q u e n c e 
i m m é d i a t e et r i g o u r e u s e du d o g m e de l a p r é s e n c e r é e l l e . A u s s i v é -
n c r e - t - o n l e s a i n t s a c r e m e n t p a r u n e f ê t e s o l e n n e l l e et p a r t i c u l i è r e , 
où i l e s t p o r t é a v e c p o m p e e n p r o c e s s i o n . « Si q u e l q u ' u n d i t q u e , 
« d a n s l e s a i n t s a c r e m e n t de l ' e u c h a r i s t i e , J é s u s - C h r i s t , Fils u n i q u e 
« de D i e u , n e d o i t p a s ê t r e a d o r é d'un c u l t e de l a t r i e , m ê m e e x t é -
« r i e u r , et q u e , p a r c o n s é q u e n t , i l ne f a u t p a s l e v é n é r e r en l'ho-
« n o r a n t d ' u n e f ê t e p a r t i c u l i è r e et s o l e n n e l l e , ni l e p o r t e r a v e c 
« p o m p e a u x p r o c e s s i o n s , s e l o n l a c o u t u m e et l e r i t l o u a b l e et u n i -
« v e r s e l de l a s a i n t e É g l i s e , ou qu' i l ne f a u t p a s l ' e x p o s e r en p u b l i c 
« p o u r ê t r e a d o r é p a i îc p e u p l e , ou q u e ses a d o r a t e u r s s o n t i d o l à -
« t r è s ; qu'i l s o i t a n a t h è m e (4) . A i n s i d o n c i l ne r e s t e a u c u n l i e u 

(1) Liv. H , ad nxorem, c. v. — (2) Consuefudo asservandi in sacrario sanc-
tam euoharîRtiani adeo anliqua est, ut eam saeculum etîam Nic»>ni concilii 
agnoverit. Porro doferri ipsam sacrami eucharistiam ad infirmos, et hune usum 
diligenter in Kcclesiis conservar!, praterqnam quod cum stimma œquitate et 
rafione conjunctum est, tu m multis in conciliis prœceptum invmUur, et vetus
tissimo catholicœ Ecclcsiai more est observatum. Qnare sancta liaec synodus r e -
tinendnm omnino salutarem hune et necessarium morem statuii. Concile de 
Trente, sess. xni, ch. vi. — (3) Si quis dixeril, non licere sacram eucharistiam 
i n sacrario reservari, sed statim post consecrationem adstantibus necessario dîs-
trîbuendam ; aut non licere, ut illa ad infirmos honorificedeferatur; analhema 
ait. Ibidem, can. v » — (4) Si quis dixerit , in sancto eucharistiae sacramento 
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« d e d o u t e r q u e t o u s l e s f i d è l e s , s e l o n l a c o u t u m e r e ç u e d e t o u t 
« t e m p s d a n s l ' É g l i s e c a t h o l i q u e , n e s o i e n t o b l i g é s d ' h o n o r e r l e 
* t r è s - s a i n t s a c r e m e n t d u c u l t e d e l a t r i e , q u i e s t d û a u v r a i D i e u . 
« O n n e d o i t p a s m o i n s l ' a d o r e r p o u r a v o i r é t é i n s t i t u é p a r N o t r e -
« S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t , c o m m e n o u r r i t u r e s p i r i t u e l l e d e s fidèles ^ 
« c a r n o u s y c r o y o n s p r é s e n t l e m ê m e D i e u , d u q u e l l e P è r e é t e r -
« n e l , e n l ' i n t r o d u i s a n t d a n s l e m o n d e , a d i t : Et que tous les anges 
« de Dieu P adorent; l e m ê m e q u e l e s m a g e s , s e p r o s t e r n a n t h t e r r e , 
« o n t a d o r é ; l e m ê m e e n f i n que l ' É c r i t u r e t é m o i g n e a v o i r é t é a d o r é 
« p a r l e s a p ô t r e s e n G a l i l é e . L e s a i n t c o n c i l e d é c l a r e d e p l u s q u e 
« c ' e s t u n e c o u t u m e t r è s - s a i n t e m e n t e t t r è s - p i e u s e m e n t i n t r o d u i t e 
« d a n s l ' É g l i s e , d e d e s t i n e r t o u s l e s a n s u n c e r t a i n j o u r e t u n e f ê t e 
« p a r t i c u l i è r e p o u r r e n d r e h o n n e u r à c e t a u g u s t e e t a d o r a b l e s » 
« c r é a i e n t a v e c u n e v é n é r a t i o n e t u n e s o l e n n i t é p a r t i c u l i è r e , e t a f i n 
« q u ' i l f û t p o r t é e n p r o c e s s i o n a v e c r e s p e c t e t a v e c p o m p e p a r l e s 
« r u e s e t s u r l e s p l a c e s p u b l i q u e s . I l e s t b i e n j u s t e q u ' i l y a i t q u e l -
« q u e s j o u r s d e f ê t e é t a b l i s , p o u r q u e t o u s l e s c h r é t i e n s p u i s s e n t , 
« p a r q u e l q u e d é m o n s t r a t i o n p a r t i c u l i è r e , t é m o i g n e r l e u r g r a t i -
« t u d e e t l e u r r e c o n n a i s s a n c e e n v e r s l e u r r é d e m p t e u r e t l e u r m a î -
« t r e c o m m u n , p o u r l e b i e n f a i t i n e f f a b l e e t t o u t d i v i n p a r l e q u e l 
« s o n t r e p r é s e n t é s l a v i c t o i r e e t l e t r i o m p h e d e s a m o r t . I l é t a i t n é -
« c e s s a i r e a u s s i q u e l a v é r i t é v i c t o r i e u s e t r i o m p h & t d e c e t t e m a n i è r e 
« d u m e n s o n g e e t d e l ' h é r é s i e , a f i n q u ' à l a v u e d u n s i g r a n d é c l a t , 
« e t a u m i l i e u d ' u n e s i g r a n d e j o i e d e l ' É g l i s e u n i v e r s e l l e , s e s e n n e -
« m i s s o i e n t a b a t t u s , o u q u e , t o u c h é s d e h o n t e e t d e c o n f u s i o n , i l s 
« v i e n n e n t e n f i n à s e r e c o n n a î t r e (1). » 

779. N o u s l e r é p é t o n s : c e c u l t e s e r a p p o r t e d i r e c t e m e n t à J é 
s u s - C h r i s t , F i l s d e D i e u , c o n s u b s t a n t i e l a u P è r e , e t D i e u c o m m e l e 
P è r e . C ' e s t u n e c a l o m n i e d e J a p a r t d e s p r o t e s t a n t s e t d e s c a l v i 
n i s t e s , q u e d e n o u s r e p r o c h e r d ' a d o r e r d u p a i n . E t c o m m e n t p o u r 
r i o n s - n o u s a d o r e r l e p a i n , n o u s q u i c o n f e s s o n s q u ' a p r è s l a c o n s é 
c r a t i o n i l n e r e s t e p l u s d e p a i n d a n s l ' e u c h a r i s t i e ? N o u s n ' a d o r o n s 
p a s d a v a n t a g e l e s e s p è c e s q u i s e r v e n t à v o i l e r l e c o r p s d e J é s u s -
C h r i s t . C ' e s t J é s u s - C h r i s t l u i - m ê m e , J é s u s - C h r i s t c a c h é s o u s l e s , 
e s p è c e s , J é s u s - C h r i s t u n i à c e s s y m b o l e s , q u i r e ç o i t n o s a d o r a t i o n s , , 
c o m m e u n r o i r e v ê t u d e s e s i n s i g n e s . 

Christum unigenitum Dei Filium non esse cultu latriae, etiam externo, adoran-
dum.... et ejus adoratorcs esse idololatras; anathema sit. Tbiaem, can. vi. — 
,(i) Ibidem, ch. v. 
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CHAPITRE II. 

De la matière et de la forme du sacrement de Veucharistie. 

7 8 0 . L'eucharistie, comme les autres sacrements, a une matière 
et une forme qui lui sont propres. 

ARTICLE I. 

De la matière du sacrement de L'eucharistie. 

7 8 1 . Il s'agit de la matière nécessaire pour la consécration; 
ar, on ne peut consacrer que le pain et le vin : le pain et le vin 
forment donc la matière du sacrement de l'eucharistie. « Le troi-
« sième sacrement, dit le pape Eugène IV dans son décret pour les 
* arméniens, est le sacrement de l'eucharistie, dont la matière est 
« le pain de froment et levin de la vigne ( l ) . » En effet, quand Jé
sus-Christ institua l'eucharistie, il prit du pain et du vin, les bénit, 
rendit grâces, et les présenta à ses disciples, en disant : Mangez 
et buvez ; ceci est mon corps, ceci est mon sang. Puis il leur 
commanda de faire ce qu'il avait fait lui-même : F a i t e s ceci en 
m é m o i r e de moi. Aussi de tout temps l'Église s'est servie du pain 
et du vin comme matière nécessaire pour la célébration des saints 
mystères ; et les Pères et les papes et les conciles sont unanimes 
sur ce point, comme on le voit par les différents passages que nous 
avons cités dans le chapitre précédent. 

7 8 2 . Le pain que l'Église a toujours employé, à l'exemple de 
Notre-Seigneur, est le pain naturel, le pain proprement dit, qui 
est le pain de froment, panis triliceus. On ne peut consacrer le 
pain fait avec la farine d'avoine, d'orge ou de blé sarrasin ; la con
sécration serait nulle. Elle serait encore nulle, ou au moins dou
teuse, si c'était du pain de seigle (2 ) . 

7 8 3 . Mais il est indifférent, pour la validité de la consécra
t ion de se servir du pain levé ou du pain sans levain, qu'on ap-

[i) Tertitim est euchariMiae sacramcntnm, cujus materia est panis IrHîceus, 
et vinnm de vito. Décret pour les arméniens. — (2) Voyez ce que nous avons 
dit dans la Théologie morale, torn, H , n° 163, e/c. 
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pelle azyme; car le pain azyme et le pain ordinaire ou fermenté 
6ont l'un et l'autre du pain naturel. Aussi l'Église latine se servant 
uniquement du pain azyme, et l'Église grecque du pain fermenté, 
le concile de Florence, de 1430, ordonna que chaque Église conser
verait son usage ; que les prêtres grecs célébreraient toujours avec 
le pain fermenté, et les prêtres latins avec le pain azyme. « Nous 
t décidons que le sacrement s'accomplit en réalité, soit avec le 
« pain azyme, soit avec le pain fermenté, et que les prêtres doivent 
« consacrer avec l'un ou l'autre, selon la coutume de l'Église occi-
« dentale ou orientale, à laquelle ils appartiennent ( i ) . » Le prêtre 
qui ne se conformerait pas à ce règlement pécherait, mais il consa
crerait validement. 

784. La matière du sacrement comprend le pain et le vin pro
prement dits, vhmm. de vite; le pain et le vin sont comme deux 
matières qui cependant ne forment qu'un sacrement. Le prêtre 
qui n'a pas tout à la fois le pain et le vin ne doit jamais entre
prendre de consacrer. La consécration du pain sans celle du vin, 
ou la consécration du vin sans celle du pain, serait sans doute va
lable, mais elle serait criminelle, sacrilège; rien ne pourrait 
l'excuser, pas même l'impossibilité où l'on serait d'administrer 
autrement le viatique à un mourant. 

7 8 5 . II est d'ailleurs ordonné par les canons de mettre un peu 
d'eau naturelle avec le vin dans le calice, de manière à ce qu'il y 
ait toujours beaucoup moins d'eau que de vin : Vino anle conse-
crationem noua modicissima admisceri débet, dit le pape Eu
gène IV. C'a toujours été la pratique de l'Église, pratique qui re
monte aux temps apostoliques, comme on le voit par les écrits de 
6aint Justin, de saint Irénée, xlc saint Cyprien, de saint Ambroise, 
ainsi que par les règlements des anciens conciles. Aussi, le dernier 
concile général « avertit les fidèles que l'Eglise a prescrit aux 
« prêtres de mêler de l'eau au vin dans le calice, tant parce qu'il 
« est à croire que Nôtre-Seigneur Jésus-Christ en a usé de la sorte, 
« que parce qu'il sortit de son côté de l'eau avec le sang, et que 
« par le mélange que l'on fait dans le calice on renouvelle la mé-
• moire de ce mystère 5 outre que par là même on représente e.n-
« core l'union du peuple fidèle avec Jésus-Christ qui en est le chef, 
« les peuples étant désignés par les eaux, dans l'Apocalypse de saint 

"(1) Defiiiimus, m azymo sive fermentato pane trificeo, corpus Christi veraciter 
contici ; sarerdotesquo in alLerutro ipsum Domini corpus conlicere debere, umim-
quëmque scilicet juxia siiac Ecclcsisc occidcnlalis, sive oricntalts consucludinem 
Labbc> tom. xm, col. 515. 
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« Jean (1). » Toutefois, l'omission de l'eau dans le calice n'en
traînerait point la nullité du sacrement. 

ARTICLE IL 

De la forme du sacrement de l 'eucharistie. 

7 8 6 . Tous les théologiens s'accordent à regarder comme essen
tielles à la forme sacramentelle de l'eucharistie, les paroles de Jé
sus-Christ; Ceci est mon corps, ceci est mon sang ; et on tient 
communément que le sacrement s'opère par la seule force de ces 
paroles, sans qu'il soit nécessaire d'ajouter aucune prière ni avant 
ni après la consécration. « La forme du sacrement de l'eucharistie, 
« dit le pape Eugène IV, ce sont les paroles du Sauveur, par les-
« quelles s'opère ce sacrement ; et, par la vertu de ces paroles, la 
« substance du pain est changée au corps, et la substance du vin 
« au sang de Jésus-Christ (2) . » 

7 8 7 . Or, ces paroles sont celles que nous appelons les paroles 
de la consécration : Hoc est corpus meum, hic est calix sangui-

nis mei. Et voilà pourquoi, dans l'Église d'Occident, dès que les 
paroles du Sauveur sont prononcées, on propose aussitôt l'hostie 
et le calice, ou le précieux sang, à l'adoration des fidèles. Et en 
Orient, quand le prêtre a prononcé les mêmes paroles, le peuple 
ïépond Amen; comme s'il disait : Il en est ainsi, c'est la vérité. 

Et le prêtre avec le diacre adore à trois reprises le saint sacre
ment (3) . 

7 8 8 . Tel est d'ailleurs l'enseignement de Tertullien, de saint 
Ambroise, de saint Augustin, de saint Césaire d'Arles, et géné
ralement des anciens docteurs, qui attribuent aux paroles mêmes 

de Jésus-Christ la vertu de changer le pain et le vin en son corps 
et en son sang, sans parler des prières qui précèdent ou suivent la 
consécration. 

7 8 9 . Toutefois, lorsqu'un prêtre célèbre les saints mystères, il 
est strictement obligé de prononcer, pour la consécration du pain, 
les paroles suivantes : « Qui pridie quam pateretur, accepit panem 
« in sanctas ac venerabiles manus suas, et elevatis oculis in cœ-

( 1 ) Concile de Trente, sess. XXH, ch. vu . — (2) Forma hujus sacramenti sont 
verbaSalvatoris, quibus hoc conlicit sacramentum.... Nam ipsorum verborum 
virtute, substantia panis in corpus Christi, et snbstantia vini in sanguinem cou* 
vertuntur. Décret pour les arméniens.—(3) Voyez Goar, sur la liturgie de saint 
Jean Chrysostorae. 
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«lum, ad t e D e u m P a t r e m s u u m o m n i p o t e n t e m , t i b i g r a t i a s a g e n s , 
• b e n e d i x i t , f r e g i t , d e d i t q u e d i s c i p u l i s s u i s , d i c e n s : Accipiteet 
« manducate ex hoc omnes; hoc est enim corpus meum.« E t p o u r 
la c o n s e c r a t i o n d u v i n , l e s p a r o l e s q u i s u i v e n t : « S i m i l i m o d o 
« p o s t q u a m c c e n a t u m e s t , a c c i p i e n s e t h u n c p r s e c l a r u m c a l i c e m i n 
« s a n c t a s a c v e n e r a b i l e s m a n u s s u a s , i t e m t i b i g r a t i a s a g e n s , b e -
« n e d i x i t , d e d i t q u e d i s c i p u l i s s u i s , d i c e n s : Accipiie et bibite ex eo 
« omnes : hie est enim calix sanguinis mei, novi et ceterni Tes-
«tamenti9 mysterium ftdei, qui pro vobis etpro multis effundetur 
«in remissionem peccatorum (1). » 

CHAPITRE III . 

Des effets du sacrement de l'eucharistie. 

7 9 0 . L e s a c r e m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e c o n f è r e l a g r â c e à t o u s c e u x 
q u i l e r e ç o i v e n t d i g n e m e n t . J é s u s - C h r i s t l ' a i n s t i t u é p o u r e n f a i r e 
l a n o u r r i t u r e d e n o s â m e s , e t a p r o m i s l a v i e à c e u x q u i s ' e n a p < 
p r o c h e n t a v e c l e s d i s p o s i t i o n s r e q u i s e s . C e p e n d a n t l ' e u c h a r i s t i e 
n ' e s t p o i n t u n s a c r e m e n t d e s morts, m a i s u n s a c r e m e n t d e s vi
vants, q u i s u p p o s e l a v i e s p i r i t u e l l e d a n s c e u x q u i l e r e ç o i v e n t . 
I l n e d o n n e p a s , ordinairement (2) , l a première g r â c e s a n c t i f i a n t e 
q u i p u r i f i e l e p é c h e u r e n e f f a ç a n t l e p é c h é m o r t e l ; c e l a e s t r é s e r v é 
a u x s a c r e m e n t s d e b a p t ê m e e t d e p é n i t e n c e . L ' e u c h a r i s t i e e s t é t a 
b l i e p o u r f o r t i f i e r e n n o u s l a v i e d e l a g r â c e , e n n o u r r i s s a n t n o t r e 
â m e d u c o r p s e t d u s a n g d e J é s u s - C h r i s t , e n n o u s u n i s s a n t p l u s 
é t r o i t e m e n t à J é s u s - C h r i s t , e n n o u s f a i s a n t v i v r e d e l a v i e d e J é s u s -
C h r i s t , e t e n n o u s d o n n a n t l e g a g e d e l a r é s u r r e c t i o n q u i d o i t n o u s 
r e n d r e p a r t i c i p a n t s d e l a g l o i r e d e J é s u s - C h r i s t . « C e l u i q u i m a n g e 
« m a c h a i r e t b o i t m o n s a n g a l a v i e é t e r n e l l e , e t j e l e r e s s u s c i t e r a i 
* a u d e r n i e r j o u r ; c a r m a c h a i r e s t v é r i t a b l e m e n t u n e n o u r r i t u r e , 
« e t m o n s a n g e s t v é r i t a b l e m e n t u n b r e u v a g e . C e l u i q u i m a n g e m a 
« c h a i r e t b o i t m o n s a n g , d e m e u r e e n m o i , e t m o i c i v l u i . C e l u i q u i 
- m a n g e c e p a i n v i v r a é t e r n e l l e m e n t (3 ) , » 

7 9 1 . L e c a t é c h i s m e d u c o n c i l e d e T r e n t e , e x p o s a n t l e s mer-

(]) Vojez ce que noue avons dit dans la Théologie morale, tom, u f 

n' r<i), de. — (2) Voyez la Théologie morale, ibidem, »° 185,— (3) Saint 
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veilleux effets d u très-saint sacrement d e l'eucharistie, s'exprime 

»n ces termes : « C e q u e le pain et le vin produisent pour le corps, 

» ce sacrement le produit, d'une m a n i è r e infiniment plus parfaite, 

•* pour le bien et le salut de l'âme. Ici ce n'est pas le sacrement 

« qui se c h a n g e en notre substance, c o m m e le pain et le vin se 

« enangent en la substance d u corps ; c'est n o u s - m ê m e s , au c o n -

« traire, qui s o m m e s c o m m e changés en la nature d u sacrement $ 

« en sorte qu'on peut très-bien appliquer ici ces paroles q u e saint 

« A u g u s t i n m e t d a n s la b o u c h e de Notre-Seigneur : Je suis la 
« nourriture des hommes faits; croisses, et vous mangerez cn-
« suite. Et vous ne me changerez point en vous, comme il arrive 
« à la nourriture de votre corps t mais c'est vous qui vous change* 
« rez en moi. Q u e si la grâce et la vérité ont été apportées par 
m Jésus-Christ, il faut nécessairement qu'elle se répande dans 

« l'âme de celui qui reçoit ce sacrement avec u n c œ u r p u r et in-

m nocent; car Notre-Seigneur a dit : Celui qui mange ma chair et 
* boit mon sang, demeure en moi, et moi en lui. Q u i c o n q u e par-

« ticipe à l'eucharistie avec foi et piétié, en recevant en lui le Fils 

« de Dieu, se trouve uni à son corps c o m m e m e m b r e vivant. Celui 
« qui m e mange, dit le Sauveur, vivra pour moi; le pain que je 
« donnerai est ma chair pour la vie du monde. S u r quoi saint 

« Cyrille a fait cette r e m a r q u e : Le Verbe de Dieu, en s*unissant à 
« sa propre chair, l'a rendue vivifiante. Tl était d o n c convenable 

« qu'il s'unit à notre corps d'une manière admirable par sa chair 

« sacrée et par son sang précieux, qu'il nous d o n n e sous les es-

« pèces d u pain et d u vin, pour n o u s sanctifier et nous d o n n e r 

« la vie. 

7 9 2 . « M a i s en disant q u e l'eucharistie d o n n e la grâce, que les pas-

« teurs fassent bien entendre a u x fidèles q u e , pour participer a u x 

« fruits de ce sacrement, il est nécessaire de possède)* déjà la grâce 

« (sanctifiante) :1a nourriture naturelle est inutile a u x corps qui n e 

* vivent pas; il est pareillement incontestable q u e les mystères sa-

« crés n e produisent a u c u n fruit d a n s celui qui n'a pas la vie spiri-

« tucltc. L'eucharistie a été instituée sous la forme d u pain et d u vin, 

• parce quelle était destinée à conserver la vie de l'àme, et n o n pas 

«f à la faire recouvrer. O n dit d o n c q u e l'eucharistie d o n n e la grâce, 

« parce q u e la première grâce m ê m e , nécessaire à tous ceux qui 

. veulent recevoir ce sacrement sans m a n g e r et sans boire leur 

« c o n d a m n a t i o n en le recevant, n e se d o n n e qu'à ceux qui ont le 

« désir et le v œ u d'y participer, car clic est la fin de tous les sacre-

• ments, le s y m b o l e de l'unité et de Tunion d e tous les m e m b r e s 
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* de l'Église, hors de laquelle personne ne peut obtenir la grâce cm 
* salut. D'un autre côté, la nourriture naturelle n'est pas destinée 
« seulement à la conservation du corps, mais encore a son accrois 
« sèment, et même à ses jouissances et à ses plaisirs. De même, la 
« nourriture eucharistique non-seulement soutient J'amc, mais Ja 
« fortifie, et lui donne plus de goût pour les choses spiriiuelUs. 
« C'est donc encore avec raison que nous avons dit que ce S Î U - I O -

« ment donne la grâce, et qu'on le compare à la manne, qui rcnlei-
« mait tout ce qui peut flatter les sens. 

7 9 3 . « On ne peut douter non plus que reuenaristie n'aii |.i 
« propriété de remettre les péchés légers qu'on nomme péchés \ e-
« niels. Tout ce que l a m e , entraînée par l'ardeur de la concupis-
« cence, a perdu de la vie de la grâce en commettant des fautes 
« légères, ce sacrement le répare en effaçant ces fautes : ainsi, pour 
« nous servir toujours de notre comparaison, la nourriture eorpo-
« relie répare insensiblement ce que nous perdons tous les jours 
« par l'effet de la transpiration; ce qui a fait dire si justement a 
« saint Ambroise, que ce pain de chaque jour est un remède aux 
« infirmités de chaque jour. Mais il ne faut entendre ceci que des 
« péchés pour lesquels on n'a plus d'affection. 

7 9 4 . « C'est encore une des propriétés de l'eucharistie, de nous 
« préserver du crime, de nous conserver dans l'innocence, de nous 
« fortifier contre les tentations, et de servir à notre âme comme 
«d'un antidote divin qui l'empêche d'être infectée et corrompue 
« par le venin mortel des passions. Dans les premiers temps de 
« l'Église, au rapport de saint Cyprien, lorsque les fidèles étaient 
« condamnés par les tyrans aux supplices de la mort pour n\oir 

* confessé la foi de Jésus-Christ, les évoques avaient coutume de 
« leur donner le sacrement du corps et du sang de Notre-Seigneur, 
« de peur que, vaincus par la force des tourments, ils ne succom-
« bassent dans ce combat du salut. 

7 9 5 . «L'eucharistie réprime et modère aussi l'ardeur des pas-
« sions : puisqu'elle embrase les cœurs du feu de la charité , il cM, 
« nécessaire qu'elle amortisse en même temps le feu de la conçu-
«piscence. Enfin, nous pouvons renfermer en un seul mot les 
« fruits infinis de l'eucharistie, en disant qu'elle contribue puis-
« sainment à nous faire mériter la gloire éternelle. Car il est écrit : 
« Celui qui mange ma chair et boit mon sang a la vie éternelle . 
« et je le ressusciterai au dernier jour. En effet, par ce sacrement 
« les fidèles jouissent d'abord en cette vie de la paix et de la Iran-
« quillité de conscience la plus grande : puis, lorsqu'il faut mourir, 

i l . 33 
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CHAPITRE IV. 

Du ministre du sacrement de l'eucharistie. 

7 9 0 . O n d i s t i n g u e l e m i n i s t r e d e l a c o n s é c r a t i o n e t l e m i n i s t r e 
d e l a d i s p e n s a t i o n d e l a s a i n t e e u c h a r i s t i e , 

A R T I C L E I . 

nu ministre de la consécration eucharistique. 

7 9 7 . I l e s t d e f o i q u e l e s é v ê q u e s e t l e s p r ê t r e s l é g i t i m e m e n t o r 
d o n n é s s o n t s e u l s m i n i s t r e s d e l a c o n s é c r a t i o n e u c h a r i s t i q u e . C e 
n 'est q u ' a u x a p ô t r e s e t à l e u r s s u c c e s s e u r s d a n s l e s a c e r d o c e q u e 
N o t r e - S e i g n e u r a d o n n é l e p o u v o i r d e c o n s a c r e r , l o r s q u ' i l l e u r a 
d i t : F a i t e s c e c i e n m é m o i r e d e m o i . « S i q u e l q u ' u n d i t q u e p a r c e s 
« p a r o l e s , Hoc facile in meam commemorationem, J é s u s - C h r i s t 
« n ' a p a s i n s t i t u é l e s a p ô t r e s p r ê t r e s , o u q u ' i l n ' a p a s o r d o n n é 
« q u ' e u x e t l e s a u t r e s p r ê t r e s o f f r i s s e n t s o n c o r p s e t s o n s a n g ; q u ' i l 
« s o i t a n a t h è m e (2) . P e r s o n n e n e p e u t , d i t l e q u a t r i è m e c o n c i l e 
« d e L a t r a n , f a i r e e t p r o d u i r e l e s a c r e m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e , à 
« m o i n s q u ' i l n ' a i t é t é o r d o n n é p r ê t r e s u i v a n t l e r i t r e ç u d a n s l ' É -
« g l i s e (3) . » T e l l e e s t l a d o c t r i n e d e s P è r e s , e n t r e a u t r e s d e s a i n t 
J u s t i n , d e T c r t u l l i e n , d e s a i n t C y p r i e n , d e s a i n t É p i p h a n e , d e 
s a i n t J é r ô m e e t d e s a i n t A u g u s t i n ; tel e s t l ' e n s e i g n e m e n t d e s a n 
c i e n s c o n c i l e s , e t e n p a r t i c u l i e r d u c o n c i l e d e N i c é e d e l ' a n 325 ; 
t e l l e e s t e n f i n e t t e l l e a t o u j o u r s é t é l a p r a t i q u e g é n é r a l e d e l ' É 
g l i s e u n i v e r s e l l e , p r a t i q u e q u i n e p e u t é v i d e m m e n t v e n i r q u e d e s 
a p ô t r e s . M a i s l e p o u v o i r d e c o n s a c r e r e s t t e l l e m e n t i n h é r e n t a u 

(1) Catéchisme du concile de Trente, sur le Sacrement de Feucharlstle. — 
(2) Si quis dixerit, îllis vernis, Ifocfacite in meam commemorationem, Chris-
tum non insfituisse apostólos sacerdotes ; aut non ordinasse, ut i psi aliique sa» 
cerdotes offerrent corpus etsanguinemsnum; anathemasit . Concile de Trente, 
sess. xxii, сап. n . — (3) Hoc sacramentum nemo potest conËcere, nisi sacer* 
dos qui rite fueritordinatus, Labbe, tom. xi, col. 143. 

* i l s s ' é l è v e n t à l a g l o i r e e t à l a b é a t i t u d e é t e r n e l l e , s e m b l a b l e s à 
« É l i e , q u i , fortifié par un pain cuit sous la cendre, alla jusqu'à 
« la montagne d'Horeb (1), » 
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c a r a c t è r e s a c e r d o t a l , q u e t o u t p r ê t r e , q u e l q u e i n d i g u e q u ' i l p u i s s e 
ê t r e , f u t - i l h é r é t i q u e , e x c o m m u n i é , d é g r a d é , c o n s a c r e v a l i d e 
raient , e n p r o n o n ç a n t l e s p a r o l e s s a c r a m e n t e l l e s s u r l a m a t i è r e d u 
s a c r e m e n t . 

A R T I C L E I L 

Du ministre de la dispensation de l'eucharistie. 

7 9 8 . L e s é v ê q u e s e t l e s p r ê t r e s s o n t l e s s e u l s m i n i s t r e s o r d i 
n a i r e s d e l a d i s p e n s a t i o n d e l ' e u c h a r i s t i e . C ' e s t a u x é v ê q u e s e t 
a u x p r ê t r e s q u ' o n d o i t s ' a d r e s s e r p o u r r e c e v o i r l a c o m m u n i o n . « C ' a 
« t o u j o u r s é t é l a c o u t u m e d a n s l ' É g l i s e d e D i e u , d i t l e c o n c i l e d e 
« T r e n t e , q u e l e s l a ï q u e s r e ç u s s e n t l a c o m m u n i o n d e s p r ê t r e s , e t 
« q u e l e s p r ê t r e s q u i c é l è b r e n t l e s s a i n t s m y s t è r e s s e c o m m u n i a s -
« s e n t e u x - m ê m e s . C e t t e c o u t u m e d o i t ê t r e o b s e r v é e c o m m e é t a n t 
« f o n d é e e n d r o i t , c a r e l l e d e s c e n d d ' u n e t r a d i t i o n a p o s t o l i q u e ( l ) . » 
C o n f o r m é m e n t a u v œ u d e l ' É g l i s e , q u i d é s i r e r a i t q u ' o n r e ç û t l a 
s a i n t e c o m m u n i o n t o u t e s l e s f o i s q u ' o n a s s i s t e à l a m e s s e ( 2 ) , i l 
e s t r e ç u p a r l ' u s a g e q u e q u i c o n q u e e s t a d m i s à c é l é b r e r l ' e u c h a 
r i s t i e p e u t p a r l à m ê m e , c o m m u n i e r l e s fidèles q u i s e p r é s e n t e n t à 
l a s a i n t e t a b l e . C e p e n d a n t l a c o m m u n i o n p a s c a l e , c ' e s t - à - d i r e l a 
c o m m u n i o n p r e s c r i t e p a r P É g l i s e p o u r l e t e m p s d e P â q u e s , l a 
p r e m i è r e c o m m u n i o n d e s e n f a n t s e t l a c o m m u n i o n d e s m a l a d e s , 
s o n t r é s e r v é e s a u c u r é , o u a u p r ê t r e d é l é g u é p a r l u i o u p a r l ' é -
v ê q u e . 

799. L e s d i a c r e s s o n t a u s s i m i n i s t r e s , m a i s m i n i s t r e s e x t r a o r 
d i n a i r e s d e l a c o m m u n i o n . A u t r e f o i s i l s a d m i n i s t r a i e n t a s s e z gé
n é r a l e m e n t l ' e u c h a r i s t i e , e n v e r t u d ' u n e d é l é g a t i o n q u ' i l s t e n a i e n t 
d u p r ê t r e o u d e l ' é v ê q u e ; m a i s l e n o m b r e d e s p r ê t r e s s ' é t a n t a u g 
m e n t é d a n s l ' É g l i s e , l e s d i a c r e s d é c h u r e n t s u c c e s s i v e m e n t e t p a r 
d e g r é s d e c e t t e p r é r o g a t i v e . D a n s l a d i s c i p l i n e a c t u e l l e , i l n ' e s t 
p l u s p e r m i s à u n d i a c r e d ' a d m i n i s t r e r l e s a c r e m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e 
q u e d a n s l e c a s o ù l e m a l a d e c o u r r a i t , s a n s s o n s e c o u r s , l e r i s q u e 
d ' e x p i r e r s a n s ê t r e m u n i d e c e s a c r e m e n t . D a n s u n c a s d e n é c e s 
s i t é , à d é f a u t d ' u n p r ê t r e , l e d i a c r e p e u t e t d o i t m ê m e a d m i n i s t r e r 
l e v i a t i q u e à u n m o u r a n t (3). 

(1) Session xiiï, ch. vin. —(2) Concile de Trente, sess. XXH, C. V I . —(3) Voyez, 
pour la pratique, ce que nous avons dit dans la Théologie morale fUm* H . 

n° 203, etc. 
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CHAPITRE V. 

Du sujet du sacrement de l'eucharistie* 

8 0 0 . T o n s l e s f i d è l e s , c ' e s t - à - d i r e t o u s l e s c h r é t i e n s q u i o n t l ' u 
s a g e d o r a i s o n , q u i s o n t s u f f i s a m m e n t i n s t r u i t s e t c o n v e n a b l e m e n t 
d i s p o s é s , p e u v e n t e t d o i v e n t ê t r e a d m i s à l a s a i n t e c o m m u n i o n . 
Los i n f i d è l e s , n ' é t a n t p o i n t b a p t i s é s , s o n t i n c a p a b l e s d e p a r t i c i p e r 
a u x e f f e t s d e l ' e u c h a r i s t i e ; e t l ' É g l i s e é l o i g n e d e l a s a i n t e t a b l e , 
a u t a n t q u ' i l e s t e n e l l e , m ê m e c e u x d e s e s e n f a n t s q u i s o n t i n d i 
g n e s d e s ' e n a p p r o c h e r . 

A R T I C L E 1. 

Do, ïa nécessité do sacrement do l'eucharistie. 

a o i . Le s a c r e m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e n ' e s t p o i n t n é c e s s a i r e a u 
s a l u t , d ' u n e n é c e s s i t e d e moyen; o n p e u t ê t r e s a u v é s a n s a v o i r 
reçu l a c o m m u n i o n . L a r a i s o n , c ' e s t q u e c e s a c r e m e n t n ' a p o i n t 
é t é i n s t i t u é c o m m e moyen d e c o n f é r e r l a p r e m i è r e g r â c e s a n c t i 
fiante o u d o r e m e t t r e l e p é c h é m o r t e l , c e q u i e s t r é s e r v é a u x s a 
c r e m e n t s d e b a p t ê m e e t d e p é n i t e n c e . C ' e s t p o u r q u o i l e c o n c i l e 
d e T r e n t e e n s e i g n e « q u e l a c o m m u n i o n s a c r a m e n t e l l e n ' e s t n u l l e -
« m e n t n é c e s s a i r e a u x e n f a n t s q u i n ' o n t p a s e n c o r e l ' u s a g e d e d i s -
» c r é t i o n , p u i s q u e , é t a n t r é g é n é r é s p a r l ' e a u d u b a p t ê m e e t i n c o r -
« p o r e s à J é s u s - C h r i s t , i l s n e p e u v e n t à c e t â g e p e r d r e l a g r â c e 
« a c q u i s e q u i l e s f a i t e n f a n t s d e D i e u ( l ) . » M a i s s i l ' e u c h a r i s t i e 
n ' e s t p a s n é c e s s a i r e d e n é c e s s i t é d e moyen, e l l e e s t n é c e s s a i r e a u x 
a d u l t e s d e n é c e s s i t é d e précepte , e t d e p r é c e p t e d i v i n . « S i v o u s 
* n e m a n g e z ï a c h a i r d u F i l s d e l ' h o m m e e t n e b u v e z s o n s a n g , 
« v o u s n ' a u r e z p o i n t l a v i e e n v o u s ( 2 \ » C e p r é c e p t e o b l i g e , 
l ° a u s s i t ô t q u ' o n a s u f f i s a m m e n t l ' u s a g e d e r a i s o n ; 2° l o r s q u ' o n 

e s c e n d a n g e r d e m o r t , d a n s u n d a n g e r p r o b a b l e e t p r o c h a i n ; 
3 ° l o r s q u ' o n a p a s s é u n t e m p s c o n s i d é r a b l e s a n s c o m m u n i e r ; c a r 
o n d o i t , e n v e r t u d u p r é c e p t e d i v i n , s ' a p p r o c h e r d e l a s a i n t e 

{ij Sess. xxi, c. iv. — \%) Saint Jean, c. VI, v. 5'*. 
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table de temps en temps pendant la vie. Mais Jésus-Christ n'a 
pas déterminé lui-même la distance qu'on peut mettre entre une 
communion et une autre ; ii en a laissé le soin à son Église. Or, 
d'après les lois actuellement en vigueur, tous les fidèles qui ont 
atteint l'âge de discrétion sont obligés, sous peine de péché mortel, 
rie communier au moins à Pâques, chaque année, à moins qu'on 
n'ait quelque cause légitime de différer sa communion (1). 

8 0 2 . Mais il n'est pas nécessaire, pour les simp/es fidèles, de 
recevoir la communion sous les deux espèces; car celui qui com
munie sous une seule espèce, sous l'espèce du pain, par exemple, 
reçoit Jésus-Christ tout entier, puisqu'il est tout entier sous cha
cune des espèces et sous chaque partie de l'une et l'autre espèce 
du pain et du vin. Aussi, conformément à la discipline actuelle, 
qui a varié selon le temps, à raison de la diversité des circons
tances , le prêtre qui célèbre la messe est le seul qui doive com
munier sous les deux espèces, parce que la communion sous les 
deux espèces appartient à l'intégrité du sacrifice. Les simples 
fidèles ne doivent recevoir la communion que sous l'espèce du 
pain. » Quoique l'usage des deux espèces ftit assez fréquent dans 
« les premiers temps de la religion chrétienne, la coutume con-
« traire ayant prévalu dans la suite en plusieurs endroits, notre 
« mère la sainte Église, usant du pouvoir qu'elle a touchant l'ad-
« ministralion des sacrements, a approuvé, pour de justes et graves 
« raisons, la coutume de communier sous une seule espèce, et en a 
« fait une loi qu'il n'est pas permis de rejeter ni de changer à vo-
« lonté, sans l'autorité de cette même Eglise (2) , Si donc qucl-
( qu'un dit qu'en vertu du précepte de Dieu ou par nécessité de 
« salut, tous les fidèles, en général et en particulier, sont obligés de 
« recevoir l'une et l'autre espèce du très-saint sacrement de l'eu-
«charistie; qu'il soit anathème. » Ainsi s'exprime le concile de 
Trente, qui frappe également d'anatheme quiconque prétend que 
la sainte Église catholique n'a pas été amenée par de justes rai
sons à ne donner la communion que sous l'espèce du pain aux laï
ques, et aux ecclésiastiques qui ne consacrent pas (3) . 

(1) Pour ce qui regarde la communion pascale, la première communion et 
a communion des malades, voyez ce que nous avons dit dans la Tltélogie mo
rale, tom- il, w° 217. — (2) Session xxi, ch. M. — (.1) Si quis dixeril, c\ fïoï 
prsecepto, vel necessitate salutis, omnes et singulos Chrisli fidèles ntnimquc 
speciem sanctissimi eurharistiai sacramenti su m ère debere; annthemasit. Ibi~ 
dem,can. 1. — Si quis dixeril sanc-tam Ecclesiam catholicam non justis c.aiiM.s 
*t ralionious adductam fuisse, ut laïcos atque cliam clericos non confinent*^ 
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8 0 3 . N e d i t e s p o i n t q u e N o t r e - S e i g n e u r a p r e s c r i t p o u r t o u s l a 
c o m m u n i o n s o u s l e s d e u x e s p è c e s , e n d i s a n t : Si vous ne mangez 
la chair du Fils de l"homme et ne buvez son sang, vous n'aurez 
point la vie en vous; c a r il a d i t a u s s i , e n n e p a r l a n t q u e d ' u n e 
e s p è c e : Le pain que je donnerai est ma chair pour le salu4 du 
monde; celui qui mangera de ce pain vivra éternellement ( i ) . E t 
s a i n t P a u l : Quiconque aura mangé ce pain o u bu le calice du Sei
gneur indignement, sera coupable de son corps E T de son sang ( 2 ) . 
L a p a r t i c u l e ou f a i t e n t e n d r e a s s e z c l a i r e m e n t q u ' o n n ' é t a i t p o i n t 
o b l i g é , d u t e m p s d e s a p ô t r e s , d e r e c e v o i r l a c o m m u n i o n s o u s l e s 
d e u x e s p è c e s , c o m m e l a c o n j o n c t i o n et i n d i q u e q u ' i l s u f f i t d e 
c o m m u n i e r s o u s T u n e o u l ' a u t r e e s p è c e , p o u r r e c e v o i r e n m ê m e 
t e m p s e t l e c o r p s e t l e s a n g d e J é s u s - C h r i s t . 

8 0 4 . M a i s q u e l l e s s o n t l e s r a i s o n s q u i o n t d é t e r m i n é l ' É g l i s e à 
n e d o n n e r a u x l a ï q u e s , e t a u x p r ê t r e s q u i n e c é l è b r e n t p a s , l a s a i n t e 
c o m m u n i o n q u e s o u s l ' e s p è c e d u p a i n ? L e s v o i c i t e l l e s q u ' e l l e s 
s o n t e x p o s é e s d a n s l e c a t é c h i s m e d u c o n c i l e d e T r e n t e : « D ' a b o r d 
« i l é t a i t à c r a i n d r e q u e l e s a n g d e N o t r e - S e i g n e u r n e s e r é p a n d î t 
« à t e r r e , e t i l é t a i t t r è s - d i f f i c i l e d ' é v i t e r c e t a c c i d e n t l o r s q u ' o n 
» a v a i t à a d m i n i s t r e r c e s a c r e m e n t à u n g r a n d n o m b r e d e fidèles. 
« E n s e c o n d l i e u , l ' e u c h a r i s t i e d e v a n t ê t r e t o u j o u r s p r ê t e p o u r l e s 
« m a l a d e s , i l s e r a i t h c r a i n d r e q u ' e n c o n s e r v a n t l o n g t e m p s l ' e s p è c e 
« d u v i n , e l l e n e v i n t à s ' a i g r i r . T r o i s i è m e m e n t , i l e s t u n g r a n d 
« n o m b r e d e p e r s o n n e s q u i n e p e u v e n t s o u f f r i r n i l e g o û t n i l ' o d e u r 
« d u v i n . C ' e s t d o n c a v e c r a i s o n e t a v e c b e a u c o u p d e s a g e s s e q u e 
« l ' É g l i s e a v o u l u q u e l e s f i d è l e s c o m m u n i a s s e n t s e u l e m e n t s o u s 
« l ' e s p è c e d u p a i n . A u t r e m e n t , i l s e r a i t a r r i v é q u e c e q u e l ' o n d o n -
« n a i t p o u r l e s a l u t d e l ' â m e a u r a i t é t é c o n t r a i r e à l a s a n t é d u 
« c o r p s . A j o u t o n s e n c o r e i\ c e s r a i s o n s q u e d a n s p l u s i e u r s p r o v i n c e s 
« o n t r o u v e d i f f i c i l e m e n t d u v i n , e t q u ' o n n e p e u t s ' y e n p r o c u r e r 
* q u ' a v e c d e g r a n d e s d é p e n s e s , à c a u s e d e l ' é l o i g n e m e n t d e s l i e u x 
» o u d o l a d i f f i c u l t é d e s c h e m i n s . E n f i n , c e q u i a p r i n c i p a l e m e n t 

» p o r t é l ' É g l i s e à f a i r e l a d é f e n s e d o n t n o u s p a r l o n s , c ' e s t l ' h é r é s i e 
« d e c e u x q u i p r é t e n d a i e n t q u e J é s u s - C h r i s t n ' e s t p a s t o u t e n t i e r 
« s o u s c h a q u e e s p è c e , m a i s q u e l ' e s p è c e d u p a i n c o n t i e n t s e u l e -
« m e n t s o n c o r p s p r i v é d u s a n g , e t l ' e s p è c e d u v i n , l e s a n g s é p a r é 
« d u c o r p s . A f i n q u e l a v é r i t é d e l à f o i c a t h o l i q u e f u t m a n i f e s t é e 

pub pauis tantummodo specie commumearet, aut in co errasse; analhcma sit, 
Can. 11. — (i) Saint Jean, c. v i , v. 54 et 52. — (2) r e epitre aux Corinthiens, 
c. xi, v 27 
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« p i n s s e n s i b l e m e n t a u x y e u x d e t o u s l e s fidèles, l ' É g l i s e a t r è s -
« s a g e m e n t o r d o n n e l a c o m m u n i o n s o u s u n e s e u l e e s p è c e , q u i e s t 
« c e l l e d u p a i n (1), » 

A R T I C L E I L 

Des dispositions nécessaires pour communier dignement. 

805. L e s a c r e m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e é t a n t l e p l u s g r a n d , l e p l u s 
a u g u s t e , l e p l u s s a i n t d e t o u s l e s s a c r e m e n t s , e x i g e d e g r a n d e s 
d i s p o s i t i o n s . E n t r e c e s d i s p o s i t i o n s , l e s u n e s r e g a r d e n t P â m e e t 
l e s a u t r e s l e c o r p s . L a p r e m i è r e , l a p l u s e s s e n t i e l l e d e t o u t e s 
l e s d i s p o s i t i o n s d e l ' â m e , c ' e s t l a p u r e t é d e c o n s c i e n c e . T l e s t n é 
c e s s a i r e q u e c e l u i q u i v e u t c o m m u n i e r p u i s s e j u g e r p r u d e m 
m e n t q u ' i l e s t , p o u r l e m o m e n t , e x e m p t d e t o u t p é c h é m o r t e l ; 
a u t r e m e n t , i l s e r e n d r a i t c o u p a b l e d ' u n é n o r m e s a c r i l è g e . O n s a i t 
c e q u e d i t l ' A p ô t r e : « Q u i c o n q u e m a n g e r a c e p a i n , o u b o i r a l e 
« c a l i c e d u S e i g n e u r i n d i g n e m e n t , s e r a c o u p a b l e d u c o r p s e t d u 
« s a n g d u S e i g n e u r . Q u e l ' h o m m e s ' é p r o u v e d o n c , e t q u ' i l m a n g e 
« a i n s i d e c e p a i n e t b o i v e d e c e c a l i c e ; c a r c e l u i q u i m a n g e e t 
« b o i t i n d i g n e m e n t , m a n g e e t b o i t s a p r o p r e c o n d a m n a t i o n , n e 
« f a i s a n t p a s l e d i s c e r n e m e n t q u ' i l d o i t d u c o r p s d u S e i g n e u r (2) P » 
A i n s i d o n c c e l u i q u i c o m m u n i e i n d i g n e m e n t e s t c o u p a b l e d e l a 
p r o f a n a t i o n d u c o r p s e t d u s a n g d e J é s u s - C h r i s t : c e q u i n e s i g n i f i e 
p a s c e p e n d a n t q u e l a c o m m u n i o n i n d i g n e s o i t u n c r i m e a u s s i 
g r a n d q u e c e l u i d e s J u i f s q u i o n t c r u c i f i é N o t r e - S e i g n e u r (3). P a r 
c o n s é q u e n t , q u i c o n q u e s e s e n t c o u p a b l e d e q u e l q u e p é c h é m o r t e l 
d o i t , a v a n t d e s ' a p p r o c h e r d e l a s a i n t e t a b l e , s e p u r i f i e r p a r l e 
s a c r e m e n t d e p é n i t e n c e ; q u e l q u e c o n t r i t q u ' i l s e c r o i e , i l n e p e u t , 
s a n s s a c r i l è g e , s e p r é s e n t e r à l a c o m m u n i o n a v a n t d ' a v o i r r e ç u 
l ' a b s o l u t i o n s a c r a m e n t e l l e . O n n ' e x c e p t e q u e l e c a s o ù c e l u i q u i 
e s t o b l i g é d e d i r e l a m e s s e o u d e c o m m u n i e r m a n q u e d e c o n f e s 
s e u r : i l s u f f i t a l o r s d e s ' e x c i t e r à l a c o n t r i t i o n p a r f a i t e , a v e c l a 
d i s p o s i t i o n d e s e c o n f e s s e r a p r è s a v o i r r e ç u l a c o m m u n i o n , a u s s i 
t ô t q u ' o n l e p o u r r a , m o r a l e m e n t p a r l a n t . M a i s l e p é c h é v é n i e l 
n ' e s t p o i n t u n o b s t a c l e à l a c o m m u n i o n ; i l n e l a r e n d p o i n t i n d i 
g n e : s e u l e m e n t , c e l u i q u i c o m m u n i e e n c o n s e r v a n t d e l ' a f f c c t i o r 

( 1 ) Catéchisme du concile de Trente, sur le Sacrement de l'eucharistie— 
(2) l'e épître aux Corinthiens, c. xi , v, 27. — (3) Voyez saint Thomas, Som*9 

mrt. m, quest. 80, art. 5. 
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pour le péché véniel, est privé en partie des fruits du sacrement. 
S'our recevoir toute l'abondance des grâces attachées à la commu
nion , il faut s'approcher de la sainte table avec un cœur pur de 
lotit péché et de toute affection au péché même véniel, une foi 
v h c , un désir sincère d'être uni h Jésus-Christ, une charité ar
dente, et une humilité profonde (1). 

« 0 6 . Les dispositions du corps pour la communion sont : le 
jeune, la pureté et la modestie. Suivant les lois de l'Église, on ne 
•ioit recevoir l'eucharistie que lorsqu'on est à jeun. Ce jeûne, 
qu'on appelle naturel, eucharistique ou sacramentel, est beaucoup 
plus sévère que le jeûne ecclésiastique: il consiste à n'avoir rien 
pris, ni solide ni liquide, ni comme nourriture ni comme re
mède, depuis minuit. Le précepte du jeûne eucharistique n'admet 
pas de légèreté de matière; l'Église veut , sous peine de péché 
mortel, que celui qui communie soit absolument à jeun; qu'il 
unit absolument rien bu ni mangé avant de s'approcher de la 
sainte table. Il n'y a d'exception que pour les malades qui com
munient en viatique, et pour quelques cas beaucoup plus rares, 
ou peut se trouver le prêtre qui célèbre ou qui doit célébrer la 
messe (2 ) . 

On ne donne plus l'eucharistie aux enfants qui n'ont pas encore 
at»eint l'usage de raison ; et on la refuse à ceux qui en sont no
toirement indignes ( 3 ) . « Arcendi sunt publiée indigni, quales 
' '-ont excommunicati, interdicti, manifestique infâmes, ut merc-
• t rices concubinarii, fœneratores, magi, sortilegi, blasphcmi, 

et alii ejus generis public! peccatores, nisi de eorum pœnitentia 
< < t emendatione constet, et publico scandaio prius satisfecerint. » 
Ainsi s'exprime le rituel romain. 

i) Voyez la Théologie morale, tom. H , n n 247, etc. ; le n° 252, etc. — 
9) Voyez la Théologie morale, ibidem, n° 258. — (3) Voyez la Théologie mo> 
rote, ibidem, n° 2fit>, etc. 



DEUXIEME PARTIE. 

DE L'EUCHARISTIE COMME SACRIFICE. 

8 0 7 . L ' e u c h a r i s t i e a c e l a d e p a r t i c u l i e r , q u ' e l l e n ' e s t p a s s e u l e 
m e n t l e p l u s e x c e l l e n t d e t o u s l e s s a c r e m e n t s , m a i s q u ' e l l e e s t de 
p l u s u n v r a i s a c r i f i c e . 

CHAPITRE PREMIER. 

Notion et institution du sacrifice, de Veucharistie. 

A R T I C L E 1. 

Notion dn sacrifice de l'eucharistie. 

808. L e s a c r i f i c e , e n g é n é r a l , e s t u n e o f f r a n d e q u e n o u s f a i 
s o n s à D i e u e n s i g n e d e n o t r e d é p e n d a n c e e t d e n o t r e s o u m i s s i o n . 
O n d i s t i n g u e l e s a c r i f i c e i n t é r i e u r e t l e s a c r i f i c e e x t é r i e u r . L e p r e 
m i e r e s t c e l u i p a r l e q u e l n o t r e â m e s ' o f f r e à D i e u : i l s ' o p è r e p a r 
l a f o i , l a c h a r i t é , l a p r i è r e , e t a u t r e s a c t e s d e r e l i g i o n . L e s a c r i f i c e 
e x t é r i e u r c o n s i s t e d a n s l ' o f f r a n d e q u e n o u s f a i s o n s à D i e u d ' u n e 
c h o s e e x t é r i e u r e q u i n o u s a p p a r t i e n t ; t e l e s t , p a r e x e m p l e , l e 
s a c r i f i c e d e n o t r e c o r p s , q u e n o u s o f f r o n s à D i e u e n q u e l q u e m a 
n i è r e p a r l e m a r t y r e , l ' a b s t i n e n c e e t l a c o n t i n e n c e . D é p l u s , l e 
m o t d e sacrifice s e p r e n d , o u d a n s u n s e n s é t e n d u , p o u r t o u t e s 
s o r t e s d e b o n n e s œ u v r e s q u e l ' o n f a i t p o u r h o n o r e r D i e u : ou d a n s 
u n s e n s p l u s r e s t r e i n t , p o u r l ' o f f r a n d e f a i t e à D i e u c r i m e c h o s e 
e x t é r i e u r e q u ' o n i m m o l e à s o n h o n n e u r . O n d é f i n i t d o n c l e s a c r i 
fice p r o p r e m e n t d i t : l ' o b l a t i o n d ' u n e c h o s e e x t é r i e u r e q u ' o n i m 
m o l e à D i e u p o u r r e c o n n a î t r e s o n s o u v e r a i n d o m a i n e sur t o u t e s 
c h o s e s . T o u t s a c r i f i c e e s t u n e o b l a t i o n , m a i s t o u t e o h l a t i o n n ' e s t 
p a s u n s a c r i f i c e s t r i c t e m e n t d i t : p o u r u n v r a i s a c r i f i c e , i l f a u t 
q u ' i l y a i t i m m o l a t i o n , d e s t r u c t i o n d e l a c h o s e o f f e r t e , o u a u 
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m o i n s u n e c o n s é c r a t i o n q u i e n c h a n g e l a n a t u r e , l ' é t a t , o u l a 
f o r m e n a t u r e l l e . 

8 0 9 . L e s a c r i f i c e e u c h a r i s t i q u e e s t d é s i g n é s o u s d i f f é r e n t s n o m s 
p a r l e s a n c i e n s d o c t e u r s d e l ' É g l i s e ; m a i s d e p u i s l o n g t e m p s o n 
l ' a p p e l l e u n i v e r s e l l e m e n t s a c r i f i c e d e l a messe, o u s i m p l e m e n t l a 
messe* L ' o r i g i n e l a p l u s v r a i s e m b l a b l e d e c e t t e d é n o m i n a t i o n e s t 
l e m o t mitlcre, q u i s i g n i f i e renvoyer. A u t r e f o i s , a p r è s l ' é v a n g i l e , 
o n c o n g é d i a i t l e s c a t é c h u m è n e s , c e q u i s ' a p p e l a i t l a messe d e s 
c a t é c h u m è n e s , missa catechumenorum; e t , l a c é r é m o n i e é t a n t 
a c h e v é e , l e s fidèles s e r e t i r a i e n t a u m o m e n t o ù l e d i a c r e c r i a i t : 
lie, missa est; d ' o ù e s t v e n u l e n o m d e messe d e s f i d è l e s , missa 
fidelium. 

s 10 . S e l o n l a c r o y a n c e d e l ' E g l i s e c a t h o l i q u e , l a messe e s t u n 
s a c r i f i c e d e la l o i n o u v e l l e , p a r l e q u e l l e p r ê t r e o f f r e , à D i e u 
l e c o r p s e t l e s a n g d e J é s u s - C h r i s t , s o u s l e s e s p è c e s d u p a i n 
e t . d u v i n . L a m e s s e e s t u n v r a i s a c r i f i c e i n s t i t u é p a r J é s u s -

C h r i s t . P r è s d e c o n s o m m e r l e s a c r i f i c e s a n g l a n t q u i d e v a i t s ' o 
p é r e r s u r l a c r o i x , i l c o m m e n ç a p a r l ' o f f r a n d e d e s o n c o r p s e t 
d e s o n s a n g , o r d o n n a n t à s e s a p ô t r e s d e l a r e n o u v e l e r e t d e l a 
p e r p é t u e r e n m é m o i r e d e s a m o r t . C ' e s t u n s a c r i f i c e q u i e s t 
o f f e r t à D i e u . L e s a c r i f i c e , d e s a n a t u r e , e s t u n a c t e d e c e c u l t e 
s u p r ê m e , d u c u l t e d e l a t r i e , q u i n ' e s t d û q u ' à D i e u s e u l . A i n s i , 
l o r s q u ' o n d i t l a m e s s e d ' u n s a i n t , i l u e f a u t p a s c r o i r e q u ' o n o f f r e 
l e s a c r i f i c e d e l a m e s s e à c e s a i n t ; m a i s s e u l e m e n t q u ' o n e n f a i t 
m é m o i r e , q u ' o n i m p l o r e s a p r o t e c t i o n , e t q u ' o n l e p r i e d ' i n t e r c é 
d e r p o u r n o u s . C ' e s t u n s a c r i f i c e p a r l e q u e l o n o f f r e l e c o r p s e t l e 
s a n g d e J é s u s - C h r i s t ; c ' e s t J é s u s - C h r i s t l u i - m ê m e , d o n t l e c o r p s 
e s t p r é s e n t s o u s l e s e s p è c e s d u p a i n e t l e s a n g s o u s l e s e s p è c e s d u 
v i n , q u i e s t l a v i c t i m e , l ' h o s t i e q u ' o n i m m o l e d a n s l e s a c r i f i c e d e 
l a m e s s e . E n f i n , l e s a c r i f i c e e u c h a r i s t i q u e s ' o f f r e p a r l e s m a i n s d u 
p r ê t r e ; m a i s l e m i n i s t r e p r i n c i p a l d e c e s a c r i f i c e e s t J é s u s - C h r i s t , 
q u i e s t t o u t à l a f o i s l e p r ê t r e e t l a v i c t i m e , s o f f r a n t l u i - m ê m e à 
D i e u l e P è r e p a r l e m i n i s t è r e d e s e s p r ê t r e s . C ' e s t d o n c a u n o m d e 
J é s u s - C h r i s t e t a v e c J é s u s - C h r i s t q u e l e p r ê t r e o f f r e l e s a c r i f i c e d e 
l a m e s s e : l e m ê m e m i n i s t è r e q u e J é s u s - C h r i s t a e x e r c é v i s i b l e m e n t 
s u r l a c r o i x , i l l ' e x e r c e d ' u n e m a n i è r e i n v i s i b l e s u r l ' a u t e l , e t Je 
f a i t e x e r c e r v i s i b l e m e n t p a r les p r ê t r e s q u ' i l a é t a b l i s c l a n s s o n 
É g l i s e . 
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A R T I C L E I I . 

L ' e u c h a r i s t i e e s t -e l l e tin vrai sacrifice, un sacrifice proprement di t? 

8 1 1 . I l e s t d e f o i q u e l ' e u c h a r i s t i e e s t u n v r a i s a c r i f i c e , u n 
s a c r i f i c e p r o p r e m e n t d i t . V o i c i c o m m e n t s ' e x p r i m e le c o n c i l e d e 
T r e n t e : « Q u o i q u e N o t r e - S e i g n c u r d û t s ' o f f r i r l u i - m ê m e u n e f o i s 
« à D i e u s o n P è r e , e n m o u r a n t s u r l ' a u t e l d e l a c r o i x p o u r y 
« o p é r e r l a r é d e m p t i o n é t e r n e l l e ; n é a n m o i n s , p a r c e q u e s o n s a -
« c e r d o c e n e d e v a i t p a s s ' é t e i n d r e p a r l a m o r t , d a n s l a d e r n i è r e 
« c è n e , l a n u i t m ê m e q u ' i l f u t l i v r é , v o u l a n t l a i s s e r à l ' E g l i s e , s a 
« c h è r e é p o u s e , u n s a c r i f i c e v i s i b l e , t e l q u e l a n a t u r e d e s h o m m e s 
« l e d e m a n d e , e t p a r l e q u e l l e s a c r i f i c e s a n g l a n t q u i d e v a i t s ' o p e -
« r c r s u r l a c r o i x f û t r e p r é s e n t é , l a m é m o i r e s ' e n p e r p é t u â t j u s -
« q u ' à l a fin d e s s i è c l e s , e t l a v e r t u s a l u t a i r e e n fût a p p l i q u é e 
« p o u r l a r é m i s s i o n d e s p é c h é s q u e n o u s c o m m e t t o n s t o u s l e s 
« j o u r s ; s e d é c l a r a n t p r ê t r e é t a b l i p o u r l ' é t e r n i t é s e l o n l ' o r d r e d e 
« M e l c h i s é d c c h , i l o f f r i t à D i e u l e P è r e s o n c o r p s e t s o n s a n g sous 
« l e s e s p è c e s d u p a i n e t d u v i n ; e t , s o u s l e s s y m b o l e s d e c e s m ê m e s 
« c h o s e s , i l l e s p r é s e n t a à s e s a p ô t r e s , q u ' i l é t a b l i s s a i t a l o r s p r ê t r e s 
« d u N o u v e a u T e s t a m e n t ; e t p a r c c a p a r o l e ? Faites ceci en mc-
« moire de moi, i l l e u r o r d o n n a , à e u x e t à l e u r s s u c c e s s e u r s d a n s l e 
« s a c e r d o c e , d e l e s o f f r i r , a i n s i q u e l ' É g l i s e c a t h o l i q u e l ' a t o u j o u r s 
« e n t e n d u e t e n s e i g n é : c a r a p r è s a v o i r c é l é b r é l ' a n c i e n n e P â q u e , 
« q u e l ' a s s e m b l é e d e s e n f a n t s d ' I s r a ë l i m m o l a i t e n m é m o i r e d e l a 
« s o r t i e d ' E g y p t e , i l é t a b l i t l a P à q u e n o u v e l l e , o ù i l f u t i m m o l é 
« p a r l e s p r ê t r e s a u n o m d e l ' É g l i s e , s o u s d e s s i g n e s v i s i b l e s , e n 
« m é m o i r e d e s o n p a s s a g e d e c e m o n d e à s o n P è r e , l o r s q u ' i l n o u s 
« a r a c h e t é s p a r l ' e f f u s i o n d e s o n s a n g , q u ' i l n o u s a a r r a c h é s d e 
« l a p u i s s a n c e d e s t é n è b r e s , e t n o u s a t r a n s f é r é s d a n s s o n r o y a u m e . 
« C ' e s t c e t t e o f f r a n d e p u r e , q u i n e p e u t ê t r e s o u i l l é e p a r l ' i n d i g n i t é 
« n i p a r l a m a l i c e d e c e u x q u i l ' o f f r e n t , q u e l e S e i g n e u r a p r é d i t 
« p a r M a l a c h i e devoir être offerte en tout lieu à son nom, qui 
>< devait être glorifié parmi les nations. C ' e s t d e c e t t e o b l a t i o n 
« q u e s a i n t P a u l p a r l a i t , l o r s q u ' i l d i t a u x C o r i n t h i e n s que ceux 
« qui sont souillés par la participation de la table des démons ne 
«.peuvent participer à la table du Seigneur; p r e n a n t l e n o m d e 
« table p o u r Y autel d a n s l ' u n e t l ' a u t r e e n d r o i t . C ' e s t e l l e e n f i n 
« q u i , a u t e m p s d e l a n a t u r e e t d e l a l o i , é t a i t f i g u r é e p a r l e s a n -
« c i e n s s a c r i f i c e s , c o m m e r e n f e r m a n t t o u s l e s b i e n s d o n t e l l e e s t 
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« L ' A C C O M P L I S S E M E N T ET LA P E R F E C T I O N ( I ) . S I (donc) Q U E L Q U ' U N DIT 

« Q U E D A N S LA M E S S E O N N ' O F F R E P A S À D I E U U N SACRIFICE VÉRITABLE 

« ET P R O P R E M E N T D I T , O U Q U E L'OFFRIR N ' E S T AUTRE C H O S E Q U E D E N O U S 

« D O N N E R J É S U S - C H R I S T à M A N G E R , Q U ' I L S O I T A N A T H E M E (2 ) . S I Q U C L -

* Q U ' U N D Î T Q U E P A R C E S P A R O L E S , Faites ceci en mémoire de moi, 

« J É S U S - C H R I S T N ' A P A S ÉTABLI LES A P Ô T R E S P R Ê T R E S , O U Q U ' i l N ' A P A Î 

« O R D O N N É Q U ' E U X ET LES A U T R E S P R Ê T R E S OFFRISSENT S O N C O R P S ET SON 

« S A N G ; Q U ' i l SOIT A N A T H E M E (3) . » De M Ê M E : « S I Q U E L Q U ' U N dit 

« q u e p a r l e SACRIFICE d e l a M E S S E o n C O M M E T U N B L A S P H È M E e n -

ci V E R S LE T R È S - S A I N T SACRIFICE D E J É S U S - C H R I S T C O N S O M M É SUR LA 

« C R O I X , O U Q U ' O N D É R O G E à C E S A C R I F I C E ; Q U ' I L SOIT A N A T H E M E \ » 

C E S D É C R E T S SONT D I R I G É S CONTRE LES N O V A T E U R S D U S E I Z I È M E SIÈCLE, 

Q U I N I E N T Q U E L ' E U C H A R I S T I E SOIT U N S A C R I F I C E . 

8 1 2 . C E D O G M E C A T H O L I Q U E , P R O C L A M É P A R LE D E R N I E R C O N C I I E 

Œ C U M É N I Q U E , EST A U S S I A N C I E N Q U E LE C H R I S T I A N I S M E . F I G U R É P A R 

LES SACRIFICES D E S A N C I E N S P A T R I A R C H E S , P R É D I T P A R LES P R O P H È T E S , LE 

SACRIFICE E U C H A R I S T I Q U E A ÉTÉ I N S T I T U É P A R J É S U S - C H R I S T , T R A N S M I S PAR 

L ' E N S E I G N E M E N T D E S A P Ô T R E S ET D E S P È R E S , ET P E R P É T U É P A R LA 

C R O Y A N C E GÉNÉRALE ET CONSTANTE D E L ' É G L I S E U N I V E R S E L L E . A U S S I 

p r o u v e - t - o n , p a r LES LIVRES S A I N T S e t LA TRADITION, q u e R C U C H A R I S T I E 

EST u n VRAI S A C R I F I C E ; ET C ' E S T C E Q U E N O U S ALLONS FAIRE LE P L U S B R I È V E 

M E N T q u ' i l N O U S SERA P O S S I B L E . 

§ T . Preuves tirées de l'Écriture sainte. 

8 1 3 . P O U R C E Q U I R E G A R D E L ' É C R I T U R E S A I N T E , N O U S LISONS D A N S LA 

G E N È S E : « M E L C H I S É D E C H , ROI D E S A L E M , OFFRIT D U P A I N e t D U V ; N , 

« CAR IL ÉTAIT PRÊTRE D U T R È S - H A U T ( 5 ) . » O R , J É S U S - C H R I S T EST PRÊTRE 

P O U R T O U J O U R S SELON L'ORDRE D E M E L C H I S É D E C H : Juravit Dominus, 

et non pœnitebil eum, : Tu es sacerdos in œternum secundum 

ordinem Mricfvsedoch. L ' A P Ô T R E SAINT P A U L A P P L I Q U E CET ORACLE 

A U Fils d e D i e u , A U V E R B E I N C A R N É , à J É S U S - C H R I S T : « L E C H R I S T 

(I) voyez le texte du concile de Trenie, sess. xxii, ch. i. — (2) Si qnis dixerit, 
in missa non offerri Uro verum et proprium sacrificium, aut quod offerri non 
sil filini) quam nobi» Ohristum ad manducandum dari j anathema s ï t Sess. xxu, 
can. i. — (3) Si quis disent, illis verbis, Hoc facile in meam commémora fio-
vem, Christian non instituissc apostolos sacerdotes; aut. non ordinasse ut ipsi 
Miin.Hr sAoerdnt.es offerrent corpus et sansninem simm ; anathema sit. Ibuhm, 
r I I . — Ik) Si quis dixerit , hlaspheniinm irrogari sanctissimo Christi sacrifioio 
in ciiire'peraclo, per missa? sacrilicinm, aut illi porhoc derogari ; anathema sit. 
Ibidem, can. iv. — (5) At vero Melchisédech rex Salem, proferens panera et 
vinnm, «rat enim sacmlos Dri altissimi. Genèse, c X I Y , v. 18 

http://Miin.Hr
http://sAoerdnt.es
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n ne s'est point élevé de lui-même a la dignité de pontife, mais H 
« l'a reçue de celui qui lui a dit : Tu es mo?i Fils, je fai enyrndré 
« aujourd'hui ; comme il lui a dit dans un autre endroit. Tu es le 
«prêtre étemel selon l'ordre de Melchnédech ( l ) . » Or, Jcsus-
Ckrist ne peut être considéré comme un prêtre selon l'ordre de 
Melchisédcch, qu'autant qu'il a offert lui-même à Dieu son Pcre le 
sacrifice de son corps et de son sang sous les espèces du pain et 
du vin , qui étaient la matière du sacrifice offert par ce patriarche 
au Dieu d'Abraham; et il n'est prêtre éternel, qu'en renouvelant 
ce sacrifice sur nos autels jusqu'à la consommation des siècles. 
C'est ainsi que l'ont entendu nos pères, comme on le voit par les 
écrits de Clément d'Alexandrie (2), de saint Cyprien (3) , d'Euscbc 
de Césarée(4), de saint Ambroise (5), de saint Ëpiphane (fi), de 
saint Jean Chrysostome ( 7 ) , de saint Jérôme (8 ) , de saint Augus
tin (9), de Théodorct ( 1 0 ) , et de saint Jean Damascènc ( i l ) . 

8 N . Voici ce que dit le Seigneur, dans Malachic, aux prêtres 
d'Israël : « Mon affection n'est point en vous, dit le Seigneur des 
• armées, et je ne recevrai plus de présents de votre main. Car, 
A depuis le lever du soleil jusqu'au couchant, mon nom est grand 
« parmi les nations; et en tout lieu on sacrifie et on offre à mon 
« nom une oblation pure, parce que mon nom est grand parmi les 
« nations, dit le Seigneur des armées ( 1 2 ) . » Il ne peut être ques
tion, dans cette prophétie, que du sacrifice eucharistique. 11 ne 
s'agit pas du sacrifice de la croix; car il n'a été offert que sur le 
Calvaire, tandis que l'oblation pure dont parle le prophète doit se 
faire en tout lieu. II ne s'agit pas non plus d'un sacrifice de 
louange, qui consiste dans la prière et dans les bonnes œuvres-
car le prophète parle d'un sacrifice particulier, d'un sacrifice exté
rieur et visible, qui doit glorifier le nom du Seigneur parmi les na-

(i) Sic et Ghristus nonsemetipsum clarilicavit ut pontifex fieret : sed qui lo« 
culus est ad cum : Filius meus es tu, ego hodie genui te. Quemadmodum et in 
alio locodicit : Tu es sacerdos in œternum secundum ordincm Melcbiscdech. 
Èpitre aux Hébreux, c. v, y. 5 ci. 6. — (?.) Liv. i v , des Stromaics. — (3) Let
tre LXiii. — (4) Démonstration évangélique, c. in. — (5) Liv. des Mystères, c. îx; 
liv. îv, des Sacrements, c. m et vu. — (fi) Hérésie L V — (7) Discours iv, contre 
les Juifs. — (8) Lettre à Marcella — (9) Lettre CLXXVII ; et liv. de la Doctrine 
chrétienne, c. xxi. — (10) Sur le psaume cix. — (11) Liv. iv, de l à Foi, c. xiv. 
— (12) Mon est voluntas mîlii in vobis, dicit Dominas cxcrcituumJ et munus 
non suscipiam de manu vestra. Ab ortu enim solis usqne ad occasum, magnum 
est nomen me.um in gonfibus: et in omni loco sacrificatur, et oiïertnr nominî 
meo ohlatio munda : quia magnum est nomen meum in gentibus, dicit Domi
nas e\ercittium. Malaclne, c i , ? ' 10 et \ \. 
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t i o n s , d ' u n s a c r i f i c e n o u v e a u , d e s t i n é à r e m p l a c e r l e s s a c r i f i c e s d e 
l ' a n c i e n n e l o i : Je ne recevrai plus de présents de voire main, d i t 
l e S e i g n e u r ; car, du lever du soleil au couchant, on m'offre en 
tout lieu une oblation pure; c e q u i , é v i d e m m e n t , n e p e u t c o n v e 
n i r a u x s i m p l e s s a c r i f i c e s d e l o u a n g e , p u i s q u e c e s s o r t e s d e s a c r i 
f i c e s o n t e x i s t é d e t o u t t e m p s , m ê m e d u t e m p s d e l a l o i d e M o y s e . 
T e l l e e s t d ' a i l l e u r s l ' i n t e r p r é t a t i o n d e s P è r e s d e l ' É g l i s e , e n t r e 
a u t r e s d e s a i n t J u s t i n ( l ) , d e s a i n t I r é n é e ( 2 ) , d ' E u s è b e d e C é -
s a r é e ( 3 ) , d e s a i n t J e a n C h r y s o s t o m e (4 ) , d e s a i n t A u g u s t i n (5), 
d e T h é o d o r e t ( 6 ) , e t d e s a i n t J e a n D a m a s c e n e ( 7 ) . I l s s ' a c c o r d e n t 
t o u s à r a p p o r t e r l a p r o p h é t i e d e M a l a c h i e a u s a c r i f i c e q u i s ' o p è r e 
s u r n o s a u t e l s . 

8 1 5 . L e s p a r o l e s m ê m e s d e J é s u s - C h r i s t p r o u v e n t q u ' e n i n s 
t i t u a n t l ' e u c h a r i s t i e i l i n s t i t u a i t n o n - s e u l e m e n t u n s a c r e m e n t , 
m a i s e n c o r e u n s a c r i f i c e . N o u s l i r o n s , d a n s l ' é v a n g i l e d e s a i n t 
L u c : 

« A y a n t p r i s l e p a i n , J é s u s r e n d i t g r â c e s , l e r o m p i t , l e d o n n a 
« à s e s d i s c i p l e s , e n d i s a n t : C e c i e s t m o n c o r p s q u i e s t donné pour 
« vous ; f a i t e s c e c i e n m é m o i r e d e m o i . I l e n f i t d e m ê m e p o u r 
« l e c a l i c e a p r è s q u ' i l e u t s o u p e , d i s a n t : C e c i e s t l e c a l i c e d e l a 
« n o u v e l l e a l l i a n c e d a n s m o n s a n g , q u i s e r a répandu pour 
<' vous (8). » S u i v a n t s a i n t M a t t h i e u : « Q u i s e r a r é p a n d u p o u r u n 
« g r a n d n o m b r e , e n r é m i s s i o n d e l e u r s p é c h é s (9) . » I l y a d a n s l e 
t e x t e g r e c : qui est répandu, a u l i e u d e qui sera répandu. O r , 
n o u s a v o n s i c i l e c o r p s d e J é s u s - C h r i s t , q u i e s t donné, l i v r é , o f f e r t 
p o u r n o u s ; e t s o n s a n g q u i est répandu e n r é m i s s i o n d e n o s p é 
c h é s . N o t r e - S e i g n e u r n e d i t p a s : C e c i e s t m o n c o r p s q u i vous est 
donné, c e c i e s t m o n s a n g q u i vous est livré; m a i s : C e c i e s t m o n 
c o r p s q u i est livré pour vous; c e c i e s t m o n s a n g q u i est répandu 
pour vous et pour plusieurs, en rémission des péchés. I I y a d o n c 
d a n s l ' e u c h a r i s t i e u n e o f f r a n d e , u n e o b l a t i o n d u c o r p s e t d u s a n g 
d e J é s u s ; d o n c l ' e u c h a r i s t i e e s t u n v r a i s a c r i f i c e . 

816. A u s s i , e n e x é c u t i o n d e l ' o r d r e q u ' i l s e n a v a i e n t r e ç u d e 

(1) nialogue avec Tryphon. — (2) Liv. i v , contre les hérésies, c. xvn 
(3) Liv. i, do la Démonstration évangelique, c. x. — (4) Sur le psaume xcv. — 
(5) Liv. xvin, de la Cilé de Dieu,c. xxxv. — (fi) Sur Malachie, c. Ï. — (7) Liv. iv, 
de la Foi, c. xiv. — (8) Et accepto pane gratias egit, et fregit, et dédit cis, di-
cens : Hoc est corpus meum, quod pro vobis datur : hoc facite in meam com-
memorationem. Similiter etcalicem, postquam cœnavit, dicens : Hic est calix 
Kovutn Testnmonlum in sanguine meo, qui pro vobis fnndeinr. aaint Luc, 
c. xxii, v. 19 et 20. — (9) Hic est enim sanguis Novi Testamenti, qui pro multis 
effundetur in remissionem peccatorum. Saint Matthieu, c. xxvi, v, 28. 
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J é s u s - C h r i s t , ï e s a p ô t r e s c é l é b r è r e n t l ' e u c h a r i s t i e c o m m e u n s a 
c r i f i c e . É c o u t e z l ' a p ô t r e s a i n t P a u l p a r l a n t a u x C o r i n t h i e n s • 
« L e c a l i c e d e b é n é d i c t i o n q u e n o u s b é n i s s o n s n ' e s t - H p a s l a 
« c o m m u n i o n d u s a n g d e J é s u s - C h r i s t ? E t l e p a i n q u e n o u s r o m -
« p o n s n ' e s t - i l p a s l a p a r t i c i p a t i o n d u c o r p s d u S e i g n e u r ? C o n -
« s i d é r e z l e s I s r a é l i t e s s e l o n l a c h a i r : c e u x q u i m a n g e n t d e l a 
« v i c t i m e i m m o l é e s u r l ' a u t e l n e s o n t - i l s p a s p a r t i c i p a n t s d e l ' a u -
« t e l ? E s t - c e d o n c q u e j e v e u i l l e d i r e q u e c e q u i a é t é i m m o l é a u x 
« i d o l e s s o i t q u e l q u e c h o s e , o u q u e l ' i d o l e s o i t q u e l q u e c h o s e . 
c M a i s c e q u e l e s p a ï e n s i m m o l e n t , i l s l ' i m m o l e n t a u x d é m o n s e t 
« n o n p a s à D i e u . J e n e v e u x p a s q u e v o u s a y e z a u c u n e s o c i é t é 
« a v e c l e s d é m o n s ; v o u s n e p o u v e z p a s b o i r e l e c a l i c e d u S e i g n e u r 
« e t l e c a l i c e d e s d é m o n s ; v o u s n e p o u v e z p a s p a r t i c i p e r à l a t a b l e 
« d u S e i g n e u r e t à l a t a b l e d e s d é m o n s ( l ) . » É v i d e m m e n t , i l s ' a g i t 
i c i d u s a c r i f i c e e u c h a r i s t i q u e . N e d i t e s p a s q u e l ' a p ô t r e p a r l e d e l a 
t a b l e o ù T o n p r e n d s a n o u r r i t u r e , e t n o n d e l a t a b l e , d e l ' a u t e l o u 
l ' o n s a c r i f i e : c a r i l p a r l e d e l a t a b l e o ù T o n b o i t l e c a l i c e d u S e i 
g n e u r , e t d e l a t a b l e o ù T o n b o i t l e c a l i c e d e s d é m o n s ; d e l a t a b l e 
o ù l ' o n s a c r i f i e à D i e u , e t d e l a t a b l e o ù o n i m m o l e a u x d é 
m o n s ; d e l a t a b l e où l'on b é n i t l e c a l i c e d e b é n é d i c t i o n , e t d e 
l ' a u t e l s u r l e q u e l l e s I s r a é l i t e s o f f r a i e n t l e u r s s a c r i f i c e s . D ' a i l l e u r s 
l e m ê m e a p ô t r e , d a n s s a l e t t r e a u x H é b r e u x ( 2 ) , d é s i g n e l ' a u t e l 
d u n o m d e t a b l e , c o m m e o n l e v o i t p a r l e p a s s a g e s u i v a n t : « N o u s 
« a v o n s u n e table, d i t - i l , d o n t n e d o i v e n t p o i n t m a n g e r c e u x q u i 
« f o n t l e s e r v i c e d u tabernacle » j u d a ï q u e . N ' e s t - i l p a s q u e s t i o n 
d a n s c e t e n d r o i t d ' u n a u t e l e t d ' u n e v i c t i m e d o n t l e s J u i f s n ' a v a i e n t 
p a s d r o i t d e m a n g e r ? O r q u e l e s t c e t a u t e l , s i c e n ' e s t l ' a u t e l e u 
c h a r i s t i q u e ? Q u e l l e e s t c e t t e v i c t i m e , s i c e n ' e s t J é s u s - C h r i s t q u i 
s ' i m m o l e d a n s l ' e u c h a r i s t i e ? D o n c l e s a p ô t r e s r e g a r d a i e n t l ' e u c h a 
r i s t i e c o m m e u n v r a i s a c r i f i c e . 

(1) Calix benedittionis, cui benedicimus, nonne comniunicâ,'$o sanguini» 
Chrisfi est?Etpanis quem frangimos, nonne participatio corporis Domini est?... 
Vitletc Israël secundum carnem : nonne qui edunt hostias, participes sunt altaris ? 
Quid ergo ? Dico quod idolis immolatimi sit aliquid P Aut. quod idolnm, sit ali-
quid? Sed quae, immolant gentes, dœmoniis immolant, et non Dco. Mole autem 
ros socios fieri dœmoniorum : non potestis calicem Domini bibere, crcaliccm 
dœmoniorum : non potestis menssc Domini participes esse, et mensos demonio-
rum. Ire épttre aux Corinthiens, c. x, v. ifi, etc. — (2) Habcmus altare, de quo 
edere nun babent potestatem, qui tabernáculo deserviunt. Épitre aux Hé* 
h'euXy c. xiu, v . 10. 
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§ II. Preuve tirée de renseignement des Pères. 

817. A p r è s l e s p r o p h è t e s , l e s é v a n g é l i s t e s e t l e s a p ô t r e s , v i e n 
n e n t l e s P è r e s , l e s p a p e s e t l e s c o n c i l e s d e s p r e m i e r s s i è c l e s : t o n s 
r e c o n n a i s s e n t l e s a c r i f i c e e u c h a r i s t i q u e , t e l q u e n o u s l ' a d m e t t o n s 
n o u s - m ê m e s . S a i n t J u s t i n d i t q u e « D i e u a a n n o n c e , p a r l e p r o p h è t e 
« M a l a c h i e , q u e , p a r l e s a c r i f i c e q u e n o u s o f f r o n s e n t o u t e l a t e r r e , 
« s a v o i r l e p a i n e t l e v i n e u c h a r i s t i q u e , l e s c h r é t i e n s r e n d r a i e n t u n 
« j o u r c é l è b r e e n t o u s l i e u x s o n s a i n t n o m , q u i é t a i t p r o f a n é p a r 
« l e s J u i f s (1). » S u i v a n t s a i n t T r é n é c , l e S e i g n e u r , i n s t i t u a n t l ' e u 
c h a r i s t i e , enseigna la nouvelle O B L A T I O N du Nouveau Testa
ment; et VÉglise, ayant reçu c e t t e o b l a t i o n des apôtres, L ' O F F R E 

à Dieu dans tout [univers ( 2 ) . C l é m e n t d ' A l e x a n d r i e n o u s r e p r é 
s e n t e l e s a c r i f i c e d e l ' e u c h a r i s t i e c o m m e a y a n t é t é f i g u r é p a r l e 
s a c r i f i c e d e M e l c h i s é d e c h . V o i c i c e q u ' i l d i t : « M e l c h i s é d e c h , r o i 
« d e S a l e m , p r ê t r e d e D i e u , o f f r i t d u p a i n e t d u v i n s a n c t i f i é s 
« c o m m e type de l'eucharistie (3)- » S a i n t C y p r i e n : « Q u i f u t p l u s 
« p r ê t r e q u e N o t r e - S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t , q u i o f f r i t à D i e u l e P è r e 
« c e q u e M e l c h i s é d e c h a v a i t o f f e r t , c ' e s t - à - d i r e , d u p a i n e t d u v i n , 
« d e v e n u s s o n c o r p s e t s o n s a n g ? . - . J é s u s - C h r i s t , N o t r e - S e i g n c u r 
« e t n o t r e D i e u , e s t l u i - m ê m e l e s o u v e r a i n p r ê t r e d e D i e u l e P è r e , 
«i e t i l s ' e s t o f f e r t d ' a b o r d à s o n P è r e e n sacrifice; e t i l a o r d o n n é 
« q u e c e l a s e f i t e n m é m o i r e d e l u i . A i n s i c e p r ê t r e t i e n t v é r i t a b l c -
« m e n t l a p l a c e d u C h r i s t , q u i f a i t c e q u e l e C h r i s t a f a i t , e t i l 
« o f f r e a l o r s d a n s l ' É g l i s e u n s a c r i f i c e v é r i t a b l e e t c o m p l e t à D i e u 
« l e P è r e (4 ) , » L e s P è r e s d u c o n c i l e d e N i c é e , d e l ' a n 3 2 5 : a N i ] & 
« r è g l e n i l a c o u t u m e n e p e r m e t t e n t q u e c e u x q u i o n t l e p o u v o i r 

(1) Do nostris vero gentiom, quœ in omni loco offeruntur sacrifions, hoc rsr 
pane eucharisfiœ, et poculo simihter eucharistiae, jam tum loquulns prtx>di\it 
(Malachias) nosquidem glorificare nomen cjns, vosautem prophanare. Dialogue 
avec Tnjphon. — (2) Voyez, ci-dessus , le n° 711. — (3) Melchisédech, Vos 
Salem, snrprdos Dei allissimi, qui panem et vinum sancfifîcafum dédit niifri-
nienlum, in Lypiim eucharistie. TJv. iv, des Stratnafes — (4) Qui» mngis sa-
cerdos Dei fiummi, qunm Dominos noster Jésus Chrishis, qui sarrificinm Don 
Palri ohfiiiil, et ohtulit hoc idem quod Melchisédech obluleraf, id est panem et 
vinuni, siuini scilicot corpus ci sanguincm?JNam si Jésus Chrislus, Domimis 
eL Deos noster, ipse est summus sacerdos Dei Pati is, et sacrificium Patri seiphuin 
primiis ohïnlit, et lioc fieri in sui commemorationem prœcepit; utique i!le sa
cerdos vice Christi vere mngilur, id quod Christus fecit, huitaine, et n c r i -
ficinro verum et plénum tune offert in Ecclcsia Dco Patri. Lettre et 

lettre L I V . 
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u d*offrir r e ç o i v e n t l e c o r p s d e J é s u s - C h r i s t d e c e u x q u i n ' o n t p a s 
« l e p o u v o i r d'offrir (1) . » O r i l n e p e u t y a v o i r d'ob/ation d u 
c o r p s d e J é s u s - C h r i s t d a n s l ' e u c h a r i s t i e q u e p a r l e s a c r i f i c e . P a i n ? 
C y r i l l e d e J é r u s a l e m , e x p l i q u a n t l a l i t u r g i e a u x n é o p h y t e s : « N o u s 
\ p r i o n s D i e u d ' e n v o y e r l e S a i n t - E s p r i t , e t d e f a i r e q u e l e p a i n d o -
< v i e n n e l e c o r p s d e J é s u s - C h r i s t , e t l e v i n d e v i e n n e s o n s a n g ; c a r 
* t o u t c e q u i r e ç o i t l ' i m p r e s s i o n d e l ' E s p r i t - S a i n t e s t s a n c t i f i é , e t 
« c h a n g é e n u n e a u t r e s u b s t a n c e . O r , q u a n d l e s a c r i f i c e s p i r i t u e l 
« e s t fini, e t q u e c e c u l t e non sanglant q u ' o n r e n d à D i e u p a r l e 
« m o y e n d e Vhostie d ' e x p i a t i o n e s t a c h e v é , n o u s l e p r i o n s p o u r 
« l a p a i x u n i v e r s e l l e d e s É g l i s e s , p o u r l a t r a n q u i l l i t é d u m o n d e , 
« p o u r l e s r o i s , p o u r l e u r s a r m é e s e t l e u r s a l l i é s , e t p o u r 1rs a f -
« f ï i g é s ; e n u n m o t , p o u r t o u s c e u x q u i o n t b e s o i n d e s o n a s s i s -
« l a n c e (2). » C e s a c r i f i c e spirituel, c ' e s t - à - d i r e non sanglant y 

n ' e x c l u t p o i n t , c o m m e o n l e v o i t , l a p r é s e n c e r é e l l e d u c o r p s e t 
d u s a n g d e J é s u s - C h r i s t . S a i n t A m b r o i s e - : « Q u a n d n o u s sacrifions, 
« le C h r i s t e s t p r é s e n t , l e C h r i s t e s t immolé ; c a r n o t r e p â q u e e s t 
« le C h r i s t immolé (3 ) .» S a i n t J e a n C h r y s o s t o m e : « J é s u s - C h r i s t 
« a o r d o n n é q u ' o n Voffrît lui-même, a u l i e u d e s a n i m a u x q u ' o n 
« offrait d a n s l ' a n c i e n n e l o i ( 4 ) . » S a i n t A u g u s t i n : « C e l u i q u i o f -
« f r e e s t l u i - m ê m e l ' o b l a t i o n ; e t i l a v o u l u q u e l e s a c r e m e n t q u i 
« s ' o p è r e t o u s l e s j o u r s f û t u n s a c r i f i c e d a n s l ' É g l i s e , , . C e sacrifice^ 
« q u i e s t u n vrai sacrifice, é t a i t f i g u r é p a r l e s a n c i e n s s a c r i f i c e s 
« d e s s a i n t s . . . D e v a n t c e sacrifice suprême e t véritable, t o u s l e s 
« s a c r i f i c e s f a u x s o n t t o m b é s (5 ) . » L e s P è r e s d u c o n c i l e d ' É p h è s e , 
d e l ' a n 4 3 1 : « N o u s c é l é b r o n s d a n s l e s é g l i s e s l e sacrifice non 

(1) Can. xviu. — (2) Deum benignimi exoramus ut emiltat Sanctum Spiritimi 
super dona proposita, ut faciat panem quidem corpus Christi, vinnm vero san-
guinem Christi : omnino en ini quodeumque adtigerit Spiritus Sanctus, id sancti-
ficatnm et transmutatum est. Postquam vero perfect um est spirituale sa cri li
ei um, incruentus cultus, super Ulam propitiationis hostiam obsccramns Deum 
pro ecnimuni Hcclcsiarum pace, pro recta mundi compositione, pro imperato-
rihns, pro militibus, ctsoci is ; pro iis qui infìrmitatibus laborant; pro his qui 
afllictionihus premuntur j et universim pro omnibus qui opis indigent precamur 
nos omnes, et banc victimam offerimns. Catéchèse xxw. — (3) Quando sacrifì-
cainus, Christus adnst, Christus immolatur : efenim pascila nostrum immolatus 
cht Christus. Comment, sur le Ier eh. de saint hue. — (4) Ipso mutato sacri
ficio, pro bru'torum mactalionc seipsum jnssit oflerri. Hornel, xxiv, sur la I™ 
épttrc aux Corinthiens. — (5) Ipse (Christus) offerens, ipse et ohialio; cujus 
rei sacramentimi quotidìanum esse voluit Ecclesia; saerifìcium.... Hnjus veri sa
crifici! mullipliria variaque signa crani, sacriiicia prisca sanctorum, cum hoc 
unum per multa figurarolur... Hnic summo veroque sacrificio, cuncta sacrifìcio 
falsa cessernnt. TAv. x, de la Cité de Dieu. c. xx ; et ailleurs. 

II. 34 
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* s a n g l a n t , s a i n t e t v i v i f i a n t , c r o y a n t q u e l e c o r p s e t l e p r é c i e u x 
« s a n g s o n t l e p r o p r e c o r p s e t l e s a n g d u V e r b e q u i v i v i f i e t o u t e s 
« c h o s e s ^ î ) . 

8 1 8 - N o u s p o u r r i o n s c i t e r e n c o r e O r i g è n e , E u s è b e d e C é s a r é e , 
s a i n t G r é g o i r e d e N a z i a n z e , s a i n t P r o c l u s d e C o n s t a n t i n o p l c , s a i n t 
L é o n , s a i n t O p t â t d e M i l è v e , s a i n t B a s i l e , s a i n t G r é g o i r e d e N y s s e , 
s a i n t É p i p h a n c , s a i n t J é r ô m e , s a i n t C y r i l l e d ' A l e x a n d r i e , T h é o -
d o r c t , s a i n t F u l g e n c c , s a i n t C é s a i r e d ' A r l e s , s a i n t G r é g o i r e l e 
G r a n d , s a i n t I s i d o r e d e S é v i l l e , s a i n t J e a n D a m a s c è n e ; m a i s i l 
s e r a i t i n u t i l e d ' a l l e r p l u s l o i n , p u i s q u e l e s p r o t e s t a n t s c o n v i e n 
n e n t q u e n o u s a v o n s l ' a n t i q u i t é p o u r n o u s . Q u e m ' i m p o r t e , d i 
s a i t L u t h e r à H e n r i V I I I , r o i d ' A n g l e t e r r e , a u s u j e t d u s a c r i 
fice de l a m e s s e , q u e j ' a i e c o n t r e m o i mille Augtistins et mille 
Qjpriens{ï). V o i c i ce q u e d i t l e d o c t e u r G r a b e , prêtre a n g l i c a n , 
m o r t e n 1711 : « I l e s t c e r t a i n q u ' I r é n c e e t t o u s l e s P è r e s d o n t 
* n o u s a v o n s l e s é c r i t s , c o n t e m p o r a i n s d e s a p ô t r e s o u l e u r s s u c e c s -
« s e u r s i m m é d i a t s , o n t t e n u l a s a i n t e e u c h a r i s t i e p o u r l e s a c r i f i c e 
« d e l a n o u v e l l e l o i . O r , q u e c e t t e d o c t r i n e , c e t t e p r a t i q u e , n ' a i t 
« p a s é t é c e l l e d ' u n e É g l i s e p a r t i c u l i è r e o u d e q u e l q u e docLcur, 
« m a i s b i e n d e l ' É g l i s e u n i v e r s e l l e , q u i l ' a r e ç u e d e s a p ô t r e s , c o m m e 
« l e s a p ô t r e s l ' a v a i e n t r e ç u e d e J é s u s - C h r i s t , c ' e s t c e q u e n o u s 
« a p p r e n d I r é n é e e n p r o p r e s t e r m e s , e t a v a n t l u i J u s t i p , m a r t y r , 
a d o n t l e s t é m o i g n a g e s , a i n s i q u e c e u x d e s a i n t I g n a c e , d e T e r -
ci xul l icn , d e s a i n t C y p r i e n e t d e s a u t r e s , o n t é t é s i s o u v e n t c i t é s , 
« n o n - s e u l e m e n t p a r l e s p a r t i s a n s d u p a p e , m a i s e n c o r e p a r l e s 
« p l u s h a b i l e s p r o t e s t a n t s , q u ' i l n ' e s t n u l l e m e n t n é c e s s a i r e d e l e s 
H r a p p o r t e r . A p e i n e y a u r a i t - i l l e m o i n d r e d o u t e q u e c e t t e d o c -
ci t r i n e s u r l e s a c r i f i c e d e l ' e u c h a r i s t i e f u t v e n u e d e s a p ô t r e s , e t 
: q u ' i l f a l l û t p a r c o n s é q u e n t s ' y r a t t a c h e r , l o r s m ê m e q u ' o n n e 
t t r o u v e r a i t p o u r e l l e a u c u n m o t d a n s l e s é c r i t s des p r o p h è t e s o u 

* d e s a p ô t r e s ; c a r l e p r é c e p t e d e s a i n t P a u l e s t g é n é r a l : Mes frè-
« res, soyez fermes, et tenez aux traditions que vous avez ap-

prises, soit par nos discours, soit par nos épttres. M a i s a s s e z 

a d e p a s s a g e s d e l ' E c r i t u r e o n t é t é a l l é g u é s , a p r è s I r é n é e e t l e s 
« a u t r e s s a i n t s P è r e s , p a r l e s t h é o l o g i e n s m o d e r n e s , s o i t a t t a c h é s 
« a u p a p e , s o i t p r o t e s t a n t s , e t s u r t o u t p a r l e s d o c t e u r s d e l ' É g l i s e 
« a n g l i c a n e , e n t r e l e s q u e l s j e n ' e n n o m m e r a i q u ' u n , m a i s é m i n e n t 
« p o u r l a s c i e n c e e t l a p i é t é , J o s e p h M è d e , l u i q u i , d a n s u n t r a i t é 
a p a r t i c u l i e r é c r i t e n a n g l a i s s u r l e s a c r i f i c e d e l a l o i c h r é t i e n n e , 

it) Voysz, ci-dessns, le n ' 729. — (2) Liv. contre Henri VIII. 



DE L'EUCIIÀIUSTIE. 531 

« a p r o u v é e t é t a b l i c e p o i n t d a n s l e p l u s g r a n d j o u r . E t n o n - s e u -
« l e m e n t j e s u i s v o l o n t i e r s d e s o n o p i n i o n , m a i s j e s o u s c r i s e n c o r e 
* d e t o u t m o n c œ u r a u v œ u q u ' i l e x p r i m e à l a f i n d u h u i t i è m e 
« c h a p i t r e ; e t p u i s q u e t a n t d e d o c t e s e t d e p i e u x p e r s o n n a g e s e n t r e 
« l e s p r o t e s t a n t s o n t r e c o n n u l a v r a i e d o c t r i n e d e l ' É g l i s e a p o s t o -
« l i q u e , e t l a m é p r i s e d e L u t h e r e t d e C a l v i n , je s o u h a i t e a v e c 
« M è d e q u e c e s s a i n t e s f o r m u l e s l i t u r g i q u e s , o ù l e s a c r i f i c e e s t o f -
« f e r f e à D i e u , e t q u ' i l s o n t s i m a l à p r o p o s p r o s c r i t e s de l e u r s a s -
« s e m b l é e s , s o i e n t r e m i s e s p a r m i n o u s e n u s a g e , a f i n q u e n o u s 
n r e n d i o n s à l a m a j e s t é d i v i n e l ' h o n n e u r s u p r ê m e q u e n o u s l u i d e -
« v o n s ( i ) . » 

§ III. Preuve Urée de la croyance générale de VÉglise. 

8 1 9 . O u t r e l e s p r e u v e s t i r é e s d e l ' E c r i t u r e s a i n t e e t d e r e n s e i 
g n e m e n t d e s P è r e s , d e s p a p e s e t d e s c o n c i l e s d e s p r e m i e r s s i è c l e s , 
n o u s a v o n s l a c r o y a n c e g é n é r a l e e t c o n s t a n t e d e l ' É g l i s e u n i v e r 
s e l l e , t o u c h a n t l e s a i n t s a c r i f i c e d e l a m e s s e . L ' É g l i s e g r e c q u e s ' a c 
c o r d e s u r c e p o i n t a v e c l ' É g l i s e l a t i n e ; e t l e s s c h i s m a t i q u e s , l e s 
h é r é t i q u e s m ê m e , t e l s q u e l e s n e s t o r i e n s , l e s e u t y c h i e n s , l e s 
A r m é n i e n s , e t a u t r e s s e c t e s d i s p e r s é e s e n O r i e n t , p r o f e s s e n t , a u 
s u j e t d u s a c r i f i c e e u c h a r i s t i q u e , l a m ê m e f o i q u e c e u x q u i s o n t e n 
c o m m u n i o n a v e c l ' E g l i s e r o m a i n e . L e s d i f f é r e n t e s l i t u r g i e s d e 
t o u t e s l e s É g l i s e s d u m o n d e c h r é t i e n , s i l ' o n e x c e p t e c e l l e s d e s 
l u t h é r i e n s e t d e s c a l v i n i s t e s , q u i n e s o n t p a s p l u s a n c i e n n e s q u e 
L u t h e r e t C a l v i n , f o n t m e n t i o n d u s a c r i f i c e q u i s ' o p è r e s u r n o s 
a u t e l s . O n t r o u v e c e d o g m e m ê m e d a n s c e l l e s q u i r e m o n t e n t a u x 
t e m p s a p o s t o l i q u e s , o u q u i o n t é t é r é d i g é e s a u q u a t r i è m e e t a u 
c i n q u i è m e s i è c l e , s u r l e s t r a d i t i o n s r e ç u e s d a n s t o u t e l ' É g l i s e 
c o m m e v e n a n t d e s a p ô t r e s ( 2 ) . O r , u n e c r o y a n c e a u s s i a n c i e n n e , 
a u s s i g é n é r a l e e t a u s s i c o n s t a n t e , n e p e u t ê t r e f o n d é e q u e s u r l a 
v é r i t é . « O n d o i t , o o m m e l e d i t T e r t u l l i e n , t e n i r p o u r v r a i e t o u t e 
« d o c t r i n e q u i e s t c o n f o r m e à l a f o i d e s É g l i s e s m è r e s , p r i m i t i v e s 
« o u a p o s t o l i q u e s , c ' e s t - à - d i r e , c e q u e l e s É g l i s e s o n t r e ç u d e s 

* a p ô t r e s , l e s a p ô t r e s d e J é s u s - C h r i s t , J é s u s - C h r i s t d e D i e u ; e t o n 
« d o i t r e g a r d e r c o m m e f a u s s e t o u t e d o c t r i n e q u i s ' é l è v e c o n t r e l a 
« v é r i t é d e s E g l i s e s , e t d e s a p ô t r e s , e t d e J é s u s - C h r i s t , e t d e 

(1) Voyez la Discussion amicale sur VÉglise anglicane, par M. deTrévem, 
tom. u, pag. 77. — (2) Voyez la Perpétuité de la foi sur l'eucharistie, etc. 
et la Discussion amicale, par M. de Trcvern, tom. ni, etc. 
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n D i e u (1). » Il e s t d o n c d é m o n t r é p a r l a c r o y a n c e d e l ' É g l i s e u n i * 
v e r s e l l e , p a r l a t r a d i t i o n e t p a r l ' É c r i t u r e s a i n t e , q u e l ' e u c h a r i s t i e 
e s t u n v r a i s a c r i f i c e : c e n ' e s t d o n c p a s s a n s f o n d e m e n t q u e l e c o n 
c i l e d e T r e n t e a f r a p p é d ' a n a t h c m e t o u s c e u x q u i o s e n t a t t a q u e r 
u n d o g m e a u s s i c o n s o l a n t p o u r l e c h r é t i e n q u e l e d o g m e d e la 
p r é s e n c e r é e l l e . 

R20 . M a i s , d i r a - t - o n , c o m m e n t t r o u v e r d a n s l ' e u c h a r i s t i e t o u t e s 
l e s c o n d i t i o n s r e q u i s e s p o u r u n s a c r i f i c e p r o p r e m e n t d i t ? O ù e s t 
f o b l a t i o n , l a v i c t i m e , l ' i m m o l a t i o n ? R i e n n e m a n q u e à l a c o n s é 
c r a t i o n e u c h a r i s t i q u e p o u r ê t r e u n v é r i t a b l e s a c r i f i c e . L ' e u c h a r i s t i e 
r e n f e r m e d ' a b o r d P o b l a t i o n d ' u n e c h o s e s e n s i b l e , c ' e s t - à - d i r e l e 
c o r p s e t l e s a n g d e J é s u s - C h r i s t , q u i s o n t p r é s e n t s s o u s l e s e s p è c e s 
d u p a i n e t d u v i n . TI y a u n e v i c t i m e : c ' e s t J é s u s - C h r i s t l u i - m ê m e 
q u i e s t o f f e r t à D i e u s o n P è r e . I l y a u n p o n t i f e : c ' e s t e n c o r e J é 
s u s - C h r i s t , l e p r ê t r e é t e r n e l , q u i , p a r l e s m a i n s d e s e s m i n i s t r e s , 
r e n o u v e l l e a u m i l i e u d e n o u s l e m ê m e s a c r i f i c e q u ' i l a o f f e r t s u r l e 
C a l v a i r e . I l y a i m m o l a t i o n , e t p a r c o n s é q u e n t c h a n g e m e n t d a n s 
l a v i r t i m e : p a r l a c o n s é c r a t i o n , J é s u s - C h r i s t e s t r é d u i t à u n é t a t 
q u i n ' e s t p o i n t n a t u r e l ; e t c e s p a r o l e s s a c r a m e n t e l l e s , p r o n o n c é e s 
s é p a r é m e n t , Ceci est mon corps, ceci est mon sang, s o n t c o m m e 
u n g l a i v e q u i s é p a r e m y s t i q u e m e n t , e t a u t a n t q u e p o s s i b l e , l e c o r p s 
e t l e . s a n g d e J é s u s - C h r i s t ; i l e s t s u r l ' a u t e l , r e v ê t u d e s s i g n e s q u i 
r e p r é s e n t e n t l a s é p a r a t i o n d e s o n c o r p s e t d e s o n s a n g , q u i s e fit 
s u r l a c r o i x . C ' e s t n é a n m o i n s u n s a c r i f i c e t r è s - v é r i t a b l e , e n c e q u e 
J é s u s - C h r i s t e s t v é r i t a b l e m e n t c o n t e n u e t p r é s e n t é à D i e u s o u s 
c e t t e figure d e m o r t : Super sacram mensam Christus occùus 

jacet (2) . C ' e s t à D i e u , à D i e u s e u l , q u e l ' É g l i s e o f f r e l e s a c r i f i c e d e 
l a m e s s e ; c ' e s t à D i e u , e t n o n a u x s a i n t s , q u e n o u s d i s o n s , d a n s l a 
c é l é b r a t i o n d e s s a i n t s m y s t è r e s : Nous vous présentons cette hos-. 

tie sainte. D ' a i l l e u r s l e s a c r i f i c e d e l a m e s s e e s t s u b s t a n t i e l l e m e n t l e 
m ê m e q u e l e s a c r i f i c e d e l a c r o i x ; d a n s l ' u n e t d a n s l ' a u t r e , c ' e s t l a 
m ê m e h o s t i e , l e m ê m e s a c r i f i c a t e u r . I l n ' y a d e d i f f é r e n c e q u e d a n s 
I n m a n i è r e d o n t s e f a i t l ' o f f r a n d e : Sola offerendi ratione diversa, 

d i t l e c o n c i l e d e T r e n t e . C e t t e d i f f é r e n c e c o n s i s t e e n c e q u e J é s u s -
C h r i s t s ' e s t o f f e r t s u r l a c r o i x d ' u n e m a n i è r e s a n g l a n t e , c o m m e 
u n e v i c t i m e m o r t e l l e ; a u l i e u q u e , s a n s c e s s e r d ' ê t r e i m m o r t e l , 
i l s ' o f f r e d a n s l ' e u c h a r i s t i e d ' u n e m a n i è r e n o n s a n g l a n t e , s o u s l e s 
e s p è c e s d u p a i n e t d u v i n (3) . 

(I) Ось Proscriptions, ch. 21. — Voyez ce. que nous avons dit plus haut, de 
v. eioyanoc de l'Église touchant la présence réelle. — (?) Saint Chrysostome, 
Homélie xiv, au peuple d'Antfatftc. — (Л) Concile de Trente, sess. xxn, ch. u. 
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ft21. A u s s i , l o i n d e n o u s d é t a c h e r d u s a c r i f i c e d e l a c r o i x , 
c o m m e o n n o u s l ' o b j e c t e , l e s a c r i f i c e d e l a m e s s e , q u i e u e s t l a 
c o m m é m o r a t i o n , n o u s y a t t a c h e p a r t o u t e s s e s c i r c o n s l a n e . e s , p u i s 
q u e n o n - s e u l e m e n t i l s ' y r a p p o r t e t o u t e n t i e r , m a i s q u ' e n e f f e t i l 
n ' e s t e t n e s u b s i s t e q u e p a r c e r a p p o r t , e t q u ' i l e n t i r e t o u t e s a 
v e r t u . C ' e s t l a d o c t r i n e e x p r e s s e d e l ' É g l i s e c a t h o l i q u e , q u i e n 
s e i g n e q u e c e s a c r i f i c e n ' a é t é i n s t i t u é « q u ' a f i n d e r e p r é s e n t e r c e l u i 
« q u i a é t é u n e f o i s a c c o m p l i s u r l a c r o i x ; d ' e n f a i r e d u r e r l a m é -
« m o i r e j u s q u ' à l a fin d e s s i è c l e s , e t d e n o u s e n a p p l i q u e r l a v e r t u 
« s a l u t a i r e p o u r l a r é m i s s i o n d e s p é c h é s q u e , n o u s c o m m e t t o n s t o u s 
« l e s j o u r s ( 1 ) . » A i n s i , l ' E g l i s e n e c r o i t p o i n t q u ' i l m a n q u e q u e l q u e 
c h o s e a u s a c r i f i c e d e l a c r o i x ; e l l e l e c r o i t a u c o n t r a i r e s i p a r f a i t e t 
s i p l e i n e m e n t s u f f i s a n t , q u e t o u t c e q u i s e f a i t e n s u i t e n ' e s t p l u s 
é t a b l i à s e s y e u x q u e p o u r e n c é l é b r e r l a m é m o i r e e t e n a p p l i 
q u e r l a v e r t u . P a r l à c e t t e m ê m e É g l i s e r e c o n n a î t q u e t o u t l e m é 
r i t e d e l a r é d e m p t i o n d u g e n r e h u m a i n e s t a t t a c h é à l a m o r l d u 
F i l s d e D i e u . E n o f f r a n t l ' h o s t i e s a i n t e e t e u c h a r i s t i q u e , n o u s n e 
p r é t e n d o n s p o i n t p a r c e t t e o b l a t i o n f a i r e o u p r é s e n t e r à D i e u u n 
n o u v e a u p a y e m e n t d u p r i x d e n o t r e s a l u t , m a i s e m p l o y e r a u p r è s 
d e l u i l e s m é r i t e s d e J é s u s - C h r i s t p r é s e n t , e t l e p r i x i n f i n i q u ' i l a 
p a y é u n e f o i s p o u r n o u s s u r l a c r o i x . O n n e p e u t d o n c n o u s a c c u 
s e r d ' a n é a n t i r l e s a c r i f i c e d e l a c r o i x , d e f a i r e t o r t a u s a c r i f i c e d e l a 
c r o i x . E n e f f e t , p a r c e q u e J é s u s - C h r i s t s e d é v o u e à D i e u en en
trant dans le monde, p o u r s e m e t t r e à l a p l a c e , d e s v i c t i m e s gut 
ne lui ont pas plu ( 2 ) , d i r a - t - o n q u ' i l a f a i t t o r t à l ' a c t i o n p a r l a 
q u e l l e i l s e d é v o u e s u r l a c r o i x ? D e c e qu'il continue de paraître 
devant Dieu (3)* a f f a i b l i t - i l l ' o b l a t i o n par laquelle il a para une 
fois par l'immolation de lui-même ( 4 ) ? D i r e z - v o u s q u ' e n ces
sant d'intercéder pour nous d a n s l e c i e l , i l a c c u s e l u i - m ê m e d ' i n 
s u f f i s a n c e l ' i n t e r c e s s i o n q u ' i l a f a i t e e n m o u r a n t a v e c tant de lar
mes et de si grands cris ( 5 )? E t p a r c e q u e , d ' a p r è s l a p a r o l e d e 
J é s u s - C h r i s t , n o u s c r o y o n s a v e c l e m o n d e e n t i e r q u e p e r s o n n e ne 
peut entrer dans le royaume de Dieu s'il n'a été régénéré par 
Veau et l'Esprit-Saint (a), n o u s r e p r o c h e r e z - v o u s d e f a i r e i n j u r e nu 
s a c r i f i c e d e l a c r o i x ? I l f a u t d o n c r e c o n n a î t r e q u e J é s u s - C h r i s t , q u i 
s ' e s t o f f e r t u n e f o i s s u r l e C a l v a i r e c o m m e v i c t i m e d e l a j u s t i c e d i 
v i n e , n e c e s s e d e s ' o f f r i r p o u r n o u s d a n s l ' e u c h a r i s t i e ; q u e l a p e r 
f e c t i o n i n f i n i e d u s a c r i f i c e , d e l a c r o i x c o n s i s t e e n c e q u e t o u t c e q u i 

(t) Concile de Trente, sess. xxii, ch. i. — (2) Épîfro. aux Hébreux, : . x, v. 5. 
- (3) Ibidem, c. îx, v. 2 4 — (4) Ibidem, v. 26. — (5) Ibidem, c. v, v. w. — 

/G) Saint Jean, c. m , v. 5. 
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l e p r e c è d e , a u s s i b i e n q u e c e q u i l e s u i t , s ' y r a p p o r t e e n t i è r e m e n t ; 
q u e c o m m e c e q u i l e p r é c è d e e n e s t l a p r é p a r a t i o n , c e q u i l e s u i t 
e n e s t l a c o n s o m m a t i o n e t l ' a p p l i c a t i o n ; q u ' à l a v é r i t é l e p a y e m e n t 
d u p r i x d e n w t r e r a c h a t n e s e r é i t è r e p l u s , m a i s q u e c e q u i n o u s 
a p p l i q u e c e t t e r é d e m p t i o n s e c o n t i n u e s a n s c e s s e ; q u ' e n f i n i l f a u t 
s a v o i r d i s t i n g u e r l e s c h o s e s q u i s e r é i t è r e n t c o m m e i m p a r f a i t e s , d o 
c e l l e s q u i s e c o n t i n u e n t c o m m e p a r f a i t e s e t n é c e s s a i r e s (1). 

CHAPITRE l î . 

De la matière et de la forme du sacrifice de la messe. 

8 2 2 . 11 n e s ' a g i t p a s i c i d e l a m a t i è r e q u i d o i t ê t r e c o n s a c r é e , n i 
d e s p a r o l e s d e l a c o n s é c r a t i o n , d o n t n o u s a v o n s p a r l é d a n s l a p r e * 
m i è r e p a r t i e d e c e t r a i t é , m a i s b i e n d e l a m a t i è r e d u s a c r i f i c e q u i 
s ' o p è r e p a r l a c o n s é c r a t i o n , o u d e l a c h o s e o f f e r t e à D i e u d a n s T e u -
c h a r i s t î e . O r l a m a t i è r e d e c e s a c r i f i c e e s t J é s u s - C h r i s t l u i - m ê m e , 
d o n t l e c o r p s e t l e s a n g s o n t p r é s e n t s s o u s l e s e s p è c e s d u p a i n e t d u 
v i n ; c ' e s t J é s u s - C h r i s t q u i e s t l a v i c t i m e , l ' h o s t i e q u i s ' i m m o l e d a n s 
l e s a c r i f i c e e u c h a r i s t i q u e . « L e m ê m e C h r i s t q u i s ' e s t o f f e r t u n e f o i s 
« d ' u n e m a n i è r e s a n g l a n t e s u r l ' a u t e l d e l a c r o i x e s t p r é s e n t d a n s 
« l e d i v i n s a c r i f i c e d e l a m e s s e , e t y e s t i m m o l é d ' u n e m a n i è r e n o n 
« s a n g l a n t e (2). » E t c ' e s t p a r c e q u e J é s u s e s t v é r i t a b l e m e n t , r é e l 
l e m e n t e t s u b s t a n t i e l l e m e n t p r é s e n t d a n s l ' e u c h a r i s t i e , q u e l ' e u 
c h a r i s t i e e s t u n s a c r i f i c e r é e l , v é r i t a b l e e t p r o p r e m e n t d i t . L e s 
e s p è c e s d u p a i n e t d u v i n , q u i v o i l e n t l e c o r p s e t l e s a n g d e J é s u s -
C h r i s t , a p p a r t i e n n e n t a u s a c r i f i c e e t l e r e n d e n t s e n s i b l e ; m a i s e l l e s 
n e l e c o n s t i t u e n t p a s , e l l e s n e s o n t p o i n t l ' o b l a t i o n q u ' o n f a i t à 
D i e u . 

8 2 3 . Q u a n t à Informe q u i p r o d u i t e t c o n s o m m e l e s a c r i f i c e , d e 
l ' a v e u d e t o u s , e l l e r e q u i e r t n é c e s s a i r e m e n t l a c o n s é c r a t i o n d u p r ê 
t r e . C ' e s t p a r l a c o n s é c r a t i o n q u e s ' o p è r e l e s a c r i f i c e d e l a m e s s e 
c ' e s t l a c o n s é c r a t i o n q u i r e n d l a v i c t i m e p r é s e n t e s u r l ' a u t e l , e t l a 
m e t d a n s u n é t a t d e m o r t p a r l a s é p a r a t i o n m y s t i q u e d u c o r p s e t d u 
s a n g d e J é s u s - L l h r i s t . A u s s i , à l a d i f f é r e n c e d u s a c r e m e n t d e l ' e u 
c h a r i s t i e , q u i e s t p l e i n e t e n t i e r s o u s u n e s e u l e e s p è c e , l e s a c r i f i c e 

(i) Bossnet, Exposition de la doctrine de VÉglise, c. xiv et 
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de la m e s s e n e s ' a c c o m p l i t q u e p a r l a c o n s é c r a t i o n s o n s l e s d e u x 
e s p è c e s d u p a i n e t d u v i n . M a i s la c o n s é c r a t i o n s e u l e s u f f i t - e l l e 
p o u r le s a c r i f i c e ? O n l e c r o i t c o m m u n é m e n t : l ' o b l a t i o n d e Jésus-
C h r i s t s u r n o s a u t e l s c o n s i s t e e s s e n t i e l l e m e n t d a n s la c o n s é c r a t i o n 
de l ' e u c h a r i s t i e (l). « C e t t e p a r o l e , Ceci est won corps, o p è r e l e s a -
« c r i f i c c , » d i t s a i n t Jean C h r y s o s t o m c (2). S u i v a n t s a i n t 1 r e n é e , 
« l e C h r i s t , e n d i s a n t , Ceci est won corps, n o u s a e n s e i g n é l a n o u -
« vcllc o b l a t i o n du N o u v e a u T e s t a m e n t (3). » S a i n t G r é g o i r e do 
N y s s e , e t g é n é r a l e m e n t l e s a u t r e s P è r e s d e V É g l i s e , s ' e x p r i m e n t 
d a n s l e m ê m e s e n s . O n n e d o i t d o n c p o i n t r e g a r d e r c o m m e n é c e s 
s a i r e s , e s s c n l i c l l e s a u s a c r i f i c e , l e s a u t r e s a c l i o n s d u c é l é b r a n t q u i 
p r é c è d e n t o u q u i s u i v e n t l a c o n s é c r a t i o n , à l ' e x c e p t i o n l o u t e f o i s d e 
l a c o m m u n i o n d u p r ê t r e , q u i a p p a r t i e n t à l ' i n t é g r i t é d u s a c r i 
fice. 

CHAPITRE III. 

Des propriétés et des effets du sacrifice de la messe. 

8 2 4 . Le sacrifice de la messe aies mêmes propriétés que. le sa
crifice de la croix, duquel il ne diffère que par la manière dont il 
s'opère sur nos autels. 11 est, par conséquent, latreuiique, eucha
ristique ^ impêlratoire et propitiatoire. 

8 2 5 . Premièrement, ce sacrifice est latreutique. C'est un holo
causte, un sacrifice de louange, qui a pour but principal de recon
naître le souverain domaine de Lieu sur les créatures. Jésus-Christ 
s'y offre tout entier à Dieu son Père, dans l'état humiliant de vic
time, comme l'hommage le plus parfait qu'on puisse rendre à la 
majesté suprême : Ojferimus prœclarœ majesiali iuœ hosliam 
puram. 

8 2 6 . Secondement, il est eucharistique, c'est-à-dire un sacrifice 
d'action de grâces. On y rend grâces à Dieu des bienfaits qu'on a 
reçus de lui. La victime infinie que nous lut offrons est comme un 
hommage de reconnaissance proportionnée aux fions infinis que 
nous avons reçus et que nous recevons continuellement de sa bonté 
et de sa miséricorde. 

8 2 7 . Troisièmement, c'est un sacrifice impétraloire. Jésus-

(t) Liv. iv, des Hérésies, r,. 
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Christ est nolrt médiateur auprès de Dieu, étant sur l'autel sons 
une figure de mort, et intercède pour nous, en représentant conti
nuellement à "Dieu son Père la mort qu'il a soufferte pour son 
Église Aussi le sacrifice de la messe est le moyen le plus efficace 
d'obtenir de Dieu les grâces dont nous avons besoin dans l'ordre 
spirituel, et même dans l'ordre temporel. 

82i*. Quatrièmement enfin, il est propitiatoire. Il nous oblir 
la grâce de la conversion, l'esprit de pénitence, la rémission des 
péchés, en nous appliquant le prix du sacrifice de la croix. « Ceci 
« eût mon sang de la nouvelle alliance, qui sera *s ersé pour , lusir л-. 
« en rémission des péchés ( l ) . » Toutefois ie sacrifice d< h m о 
ne remet pas le péché directement; il ne produit cet effet qu^ p::r 
la grâce cl le don de pénitence que nous en retirons. Il dispose le 
pécheur au sacrement de pénitence, qui est établi pour effacer les 
péchés commis après le baptême. On t'offre aussi pour les vivants 
et pour les morts, en expiation des peines temporelles qui peuvent 
être ducs au péché, même après qu'il a été pardonné. « Parce que, 
« daib ce divin sacrifice qui s'accomplit à la messe, le môme Christ 
« quis'est offert lui-même une fois sur l'autel de la croix, avec cffu-
« bion de son san::, est réellement présent et immolé d'une manière 
« non sanglante, le saint concile (de Trente) enseigne que cesa-
« criiiee .de la messe) est véritablement propitiatoire, et que par 
« lui nous obtenons miséricorde, et nous trouvons grâce et secours 
« en temps opportun, si nous nous approchons de Dieu contrits et 
« pénitents, avec un cœur sincère, une foi droite, avec crainte et 
« respect. Car Notre-Seigneur, apaisé par cette oblation, et accoidant 
« la grâce et le don de pénitence, remet les crimes et les péchés, 
« même les plus grands, puisque c'est la même et unique hostie, 
« et que celui qui s'offre maintenant par le ministère des prêtres 
« est le même qui s'est offert sur la croix, n'ayant de différence 
« que dans la manière d'offrir. C'est par cette oblation non san-
« glante qu'on reçoit abondamment le fruit de l'oblation qui s'est 
« faite avec effusion de sang ; tant s'en faut que le sacrifice de la 
«messe déroge en aucune manière au sacrifice de la croix. C'est 
« pourquoi, conformément à la tradition des apôtres, ou offre le 
« sacrifice eucharistique, non-seulement pour les péchés, les peines, 

• les satisfactions et les autres nécessités des fidèles qui sont encore 
vivants, mais aussi pour ceux qui sont morts en Jésus-Chrf:.% сч 

* qui ne sont pas encore entièrement purifiés [2). » 

, ¡ ; saint Matthieu, c. xxvi, v. 2 8 — (2) C o n c i l e de Trente, sess. xxu, va. я 
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829. On doit donc reconnaître, comme article de foi, que le sa
crifice de la messe est tout à la fois un sacrifice de louange, sacri
fice d'actions de grâces, sacrifice impétraloire, et sacrifiée de. pro-
pitiation. Telle est et telle a toujours été la croyance de l'Église 
universelle, comme on le voit par renseignement des Pères grecs 
et des Pères latins, même des temps apostoliques, ainsi que. par 
toutes les liturgies de l'Orient et de l'Occident. Ces liturgies s'ac
cordent toutes, de la manière la plus parfaite, sur le dogme dont il 
s'agit, ce qui prouve évidemment qu'il vient des apôtres et de Jé
sus-Christ. « Si quelqu'un, dit le concile de Trente, soutient que le 
« sacrifice de la messe est seulement un sacrifice de. louange et 
« d'actions de grâces, ou une simple mémoire du sacrifice qui a été 
< accompli sur la croix, et qu'il n'est pas propitiatoire, ou qu'il 
« n'est profitable qu'à celui qui le reçoit, et qu'il ne doit point être 
« offert pour les vivants et pour les morts, pour les péchés, les 
« peines, les satisfactions et autres nécessités ; qu'il soit ana-
« thème ( l) . » 

8 3 0 . Mais le sacrifice de la croix n'est-il donc pas d'une valeur 
infinie? Et s'il est d'une valeur infinie, comment le sacrifice de 
la messe peut-il être propitiatoire? Pour ne pas répéter ce que 
nous avons dit plus haut ( 2 ) , nous nous conteuterons de dire que 
le sacrifice de la croix, quoique d'une valeur infinie, se renou
velle sur nos autels par le sacrifice de la messe, et que le sacri
fice de la messe, qui est aussi d'une valeur infinie, puisqu'il est 
substantiellement le même que le sacrifice de la croix, se re
nouvelle en tout lieu, et se renouvellera jusqu'à la consommation 
des siècles, non pour ajouter quelque chose au sacrifice de la 
croix, mais bien pour nous appliquer le prix de ce sacrifice, dont 
l'application ne se fait et ne peut se faire que d'une manière finie, 
et proportionnée, tant aux dispositions de ceux pour qui on offre 
ia sainte messe, qu'aux desseins de miséricorde que le Seigneur 
a sur les hommes en général, et sur chacun de nous en particu
lier. 

(1) si quis dixerit, misssc sacrificium fan tu m esse laudis, etgratiamm actio-
ms, aut nudam conimcmorationcni sacrificii in cru ce peratfi, non aufcm pm-
piliatorinm ; vol soli prodesse siimcnli; neque pro vivis et defiincfis, pro p ' ' ' 
catis, pœnis, satisfactionibus et aliis necessitatibns offerri deberc ; anathema :-
Ibidem, can. m. — (2) Voyez, ci-dessus, le nn 821. 
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OIAPITRE IV. 

Du minisire du sacrifice de la messe. 

R 3 i . J é s u s - C h r i s t e s t t o u t à l a f o i s p r ê t r e e t v i c t i m e d a n s l e 
s a c r i f i c e e u c h a r i s t i q u e ; c ' e s t l u i - m ê m e q u i s ' o f f r e à D i e u s u r n o s 
a u t e l s ; i l e s t d o n c l e m i n i s t r e p r i n c i p a l d u s a c r i f i c e d e l a m e s s e : 
m a i s , p o u r l ' a c c o m p l i r , i l s e s e r t d u m i n i s t è r e d e s p r ê t r e s . C e s o n t 
l e s p r ê t r e s s e u l s q u i , a p r è s J é s u s - C h r i s t , s o n t m i n i s t r e s d u s a c r i 
fice; c ' e s t a u x a p ô t r e s s e u l s , e t à l e u r s s u c c e s s e u r s d a n s l e s a c e r 
d o c e , q u e J é s u s - C h r i s t a d i t ; F a i t e s ceci en mémoire de moi; 
c o m m e s ' i l l e u r e u t d i t : O f f r e z l e s a c r i f i c e q u e j e v i e n s d ' o f f r i r 
m o i - m ê m e . « S i q u e l q u ' u n , d i t q u e p a r c e s p a r o l e s , F a i t e s ceci en 
« m é m o i r e de moi, J é s u s - C h r i s t n ' a p a s é t a b l i l e s a p ô t r e s p r ê t r e s , 
« o u n e l e u r a p a s o r d o n n é , à e u x e t a u x a u t r e s p r ê t r e s , d ' o f f r i r 
« s o n c o r p s e t s o n s a n g ; q u ' i l s o i t a n a t h è m e (1), » L e s l i t u r g i e s 
l e s p l u s a n c i e n n e s , l e s P è r e s a p o s t o l i q u e s , l e s d o c t e u r s d e t o u s 
l e s t e m p s , l e s c o n c i l e s , m ê m e c e l u i d e N i c é e d e l ' a n 3 2 5 , n o u s 
r e p r é s e n t e n t l e s é v ê q u e s e t l e s p r ê t r e s c o m m e s e u l s m i n i s t r e s d u 
s a c r i f i c e d e l a m e s s e , c o n f o r m é m e n t à c e t t e p e n s é e d e l ' A p ô t r e : 
« Q u e l ' h o m m e n o u s r e g a r d e c o m m e l e s m i n i s t r e s d u C h r i s t , e t 
« l e s d i s p e n s a t e u r s d e s m y s t è r e s d e D i e u (2) . » 

8 3 2 . L e p o u v o i r d ' o f f r i r l e s a c r i f i c e e u c h a r i s t i q u e e s t t e l l e m e n t 
i n h é r e n t a u c a r a c t è r e s a c e r d o t a l , q u e t o u t p r ê t r e , q u e l q u e p é 
c h e u r q u ' i l s o i t , f û t - i l h é r é t i q u e , e x c o m m u n i é , d é n o n c é , d é g r a d é , 
a p o s t a t , , p e u t v a l i d e m e n t d i r e l a m e s s e . S o n s a c r i f i c e e s t a u s s i 
r é e l , a u s s i v é r i t a b l e q u e c e l u i d u p r ê t r e l e p l u s s a i n t , p o u r v u t o u 
t e f o i s q u ' i l e m p l o i e la m a t i è r e e t la f o r m e n é c e s s a i r e s , e t qu ' i l 
c é l è b r e a v e c l ' i n t e n t i o n r e q u i s e , e t d a n s d e s c i r c o n s t a n c e s t e l l e s 
q u ' o n p u i s s e l e r e g a r d e r c o m m e u n m i n i s t r e d e l a r e l i g i o n . M a i s i l 
n e p e u t , s a n s s a c r i l è g e , c é l é b r e r l e s s a i n t s m y s t è r e s , à m o i n s q u ' i l 
n e s o i t e n é t a t d e g r â c e , o u q u ' i l n e c r o i e p r u d e m m e n t ê t r e 
e x e m p t d e p é c h é m o r t e l . N o u s a j o u t e r o n s q u ' i l n ' e s t p a s p e r m i s 
a u x fidèles d ' a s s i s l c r à l a m e s s e d ' u n p r ê t r e q u i e s t n o t o i r e m e n t 
h é r é t i q u e o u s c h i s m a t i q u e (3). 

(1) conoiln. de Trente, SPSS. XXH, can. M. — (2) T« épttre aux Corinthiens, 
e. iv, v. t. — (3) Voyez ee que nous avons dit dans la Théologie morale, 
iom. H . n° 9.81. 
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833. I l e s t d e f o i q u e l e s m e s s e s p r i v é e s , c ' e s t - à - d i r e l e s m e s s e s 
o ù p e r s o n n e n e c o m m u n i e q u e l e c é l é b r a n t , s o n t p e r m i s e s . L a 
p r a t i q u e g é n é r a l e e t c o n s t a n t e d e l ' É g l i s e n e n o u s l a i s s e a u c u n 
d o u t e à c e t é g a r d , ce S i (donc) q u e l q u ' u n d i t q u e l e s m e s s e s o ù l e 
« p r ê t r e s e u l c o m m u n i e s a c r a m c n t e l l c m c n t s o n t i l l i c i t e s f q u ' i l 
« s o i t a n a t h è m e ( l ) . » 

8 3 4 . L e p r ê t r e d o i t , p o u r l a c é l é b r a t i o n d e s s a i n t s m y s t è r e s , 
s e c o n f o r m e r e n t o u t a u x r è g l e s p r e s c r i t e s p a r l ' É g l i s e . C e s r è g l e s 
r e g a r d e n t l e l i e u o ù l ' o n d o i t c é l é b r e r , l ' a u t e l e t s a d é c o r a t i o n , l e s 
v a s e s s a c r é s , l e s o r n e m e n t s s a c e r d o t a u x , l e s r i t e s e t l e s p r i è r e s , 
l e s c é r é m o n i e s , e t l a m a n i è r e d e d i r e l a m e s s e ( 2 ) . 

8 3 5 . E n q u e l l e l a n g u e d o i t - o n c é l é b r e r l e s s a i n t s m y s t è r e s ? 
L e s p r o t e s t a n t s p r é t e n d e n t q u ' o n n e d o i t l e s c é l é b r e r q u ' e n l a n 
g u e v u l g a i r e , q u e d a n s l a l a n g u e q u i e s t p a r l é e p a r l e p e u p l e . L e s 
c a t h o l i q u e s a u c o n t r a i r e , c o n f o r m é m e n t à c e q u i s e p r a t i q u e c h e z 
t o n s l e s p e u p l e s c h r é t i e n s , n e l e s c é l è b r e n t q u e d a n s l a l a n g u e d e 
n o s p è r e s , e n c o r e q u e c e t t e l a n g u e a i t c e s s é d ' ê t r e v u l g a i r e . « Q u o i -
• q u e l a m e s s e c o n t i e n n e u n g r a n d s u j e t d ' i n s t r u c t i o n p o u r l e 
« c o m m u n d e s fidèles, i l n ' a c e p e n d a n t p a s é t é j u g é à p r o p o s p a r 
« l e s T è r c s q u ' e l l e f u t c é l é b r é e p a r t o u t e n l a n g u e v u l g a i r e . C ' e s t 
« p o u r q u o i , s a n s s ' é c a r t e r d e l ' u s a g e a n c i e n d e c h a q u e É g l i s e , 
« a p p r o u v é p a r c e l l e d e R o m e , q u i e s t l a m è r e e t l a m a î t r e s s e d e 
« t o u t e s l e s É g l i s e s , e t p o u r q u e l e p a i n d e l a p a r o l e n e m a n q u e 
« p o i n t a u x o u a i l l e s d e J é s u s - C h r i s t , l e s a i n t c o n c i l e ( d e T r e n t e ) 
« o r d o n n e a u x p a s t e u r s , e t à t o u s c e u x q u i o n t c h a r g e d ' â m e s , 
« d ' e x p l i q u e r s o u v e n t p e n d a n t l a c é l é b r a t i o n d e l a m e s s e , p a r 
« e u x - m ê m e s o u p a r d ' a u t r e s , u n e p a r t i e d e c e q u i s ' y l i t , e t d e 
« d é v e l o p p e r q u e l q u e m y s t è r e d e c e t r è s - s a i n t s a c r i f i c e , p r i n c i p a -
« I c m e n t l e s j o u r s d e d i m a n c h e e t d e f ê t e ( s ) . » L e m ê m e c o n c i l e 
f r a p p e d ' a n a t h è m e q u i c o n q u e d i t q u e l a m e s s e n e d o i t ê t r e c é l é 
b r é e q u ' e n l a n g u e v u l g a i r e ( 4 ) . 

83G, M a i s , a u t e m p s d e s a p ô t r e s e t d a n s l e s p r e m i e r s s i è c l e s d e 
l ' É g l i s e , l e s e r v i c e d i v i n n e s e f a i s a i t - i l p a s e n l a n g u e v u l g a i r e , e n 
g r e c , p a r e x e m p l e , d a n s l e s p a y s o ù l ' o n p a r l a i t c e t t e l a n g u e , e t 
m l a t i n d a n s l ' I t a l i e e t l e s a u t r e s p a r t i e s o c c i d e n t a l e s d e l ' e m p i r e 

(1) Siquis dhecrit missas, i n quihussohis sacordos sacramnnlalilor commu-
nical, illicilas esse , idcoque abrogandas ; anathema si t. Concile de Trente, 
$ess. xxii, can. vin. — (2) Voyez ce que nous en avons dit dans In tome n e de 
la Tliêologie morale. — (3) Concile de Trente, sess. xxn , c. v i n — (4) s i qui* 
dixerit— lingua tantum vulgari missara celebrari debere... ; anathema sit. Ibi
dem, can. IK 
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romain? C'est précisément parce que, dans les temps primitifs, 
les saints mystères se célébraient dans les langues qu'on parlait 
alors, en langue grecque chez les peuples de la Grèce, en langue 
latine chez les Latins, en langue syriaque cbez les Syriens, qu'ils 
se sont toujours célébrés depuis, et qu'ils se célèbrent encore dans 
ces mêmes langues ; quoique dans l'Église latine et l'Église grcc-
gue, chez les Syriens et les autres peuples de l'Orient, le vulgaire 
ne comprenne ni le latin, ni le grec, ni le syriaque, ni les autres 
langues orientales, telles qu'on les parlait dans les premiers siè
cles du christianisme. Le mélange des peuples ayant changé ou 
altéré les langues et multiplié les jargons à l'infini, soit en Orient, 
soit en Occident, l'Église n'a pas cru devoir s'assujettir à foutes 
ces variations, et a gardé constamment pour l'office divin les mê
mes langues dans lesquelles il avait été célébré d'abord. 11 est vrai 
que, lorsqu'il s'agissait de la conversion d'un peuple entier à la 
foi, l'Église a permis quelquefois que la liturgie fût traduite dans 
la langue de ce peuple. Ainsi, par exemple, lorsque les Éthiopiens 
v\ les Arméniens se convertirent, on la traduisit en éthiopien et 
en arménien. Mais, ces langues venant à changer dans la suite, 
riïglise a conservé la liturgie telle qu'elle était. Elle ne pouvait 
faire autrement sans de graves inconvénients. En effet, l'unité de 
langage est nécessaire pour entretenir une communication de doc
trine plus facile entre les différentes Églises du monde, et pour 
les rendre plus fidèlement attachées au centre de l'unité catholi
que : ce n'est certainement pas un faible lien d'une mutuelle com
munion entre elles, que les nations de langues différentes soient 
unies par une langue commune dans l'exercice de leur religion, 
de même qu'elles sont unies par l'unité de foi. D'ailleurs l'unité 
et la stabilité, dans la langue liturgique, ne contribuent-elles pas 
puissamment a relever, aux yeux des peuples, la majesté du culte 
divin? Croit-on que les fidèles auraient une haute idée de nos 
saints et adorables mystères, si, pour être intelligible au vul
gaire, la liturgie avait été traduite, non-seulement dans toutes 
les langues, mais encore dans tous les idiomes, dialectes, patois et 
jargons des provinces, où la plus grande partie du peuple ne 
comprend pas la langue nationale? 
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CHAPITRE V. 

Du sujet du sacrifice de la messe. 

8 3 7 . P r e m i è r e m e n t , l e s a c r i f i c e d e l a m e s s e p e u t ê t r e o f f e r t 
p o u r t o u s l e s v i v a n t s . J e v o u s c o n j u r e a v a n t t o u t e s c h o s e s , 
« é c r i v a i t s a i n t P a u l à T i m o t h é e , q u e l ' o n f a s s e d e s s u p p l i c a t i o n s , 
« d e s p r i è r e s , d e s d e m a n d e s , d e s a c t i o n s d e g r â c e s p o u r t o u s l e s 
« h o m m e s , p o u r l e s r o i s e t p o u r t o u s c e u x q u i s o n t é l e v é s e n d i -
« g n i t é , a f i n q u e n o u s m e n i o n s u n e v i e p a i s i b l e e t t r a n q u i l l e , e n 
« t o u t e p i é t é e t h o n n ê t e t é . C a r c e l a e s t b o n e t a g r é a b l e à D i e u 
« n o t r e S a u v e u r , q u i v e u t q u e t o u s l e s h o m m e s s o i e n t s a u v é s , e t 

v i e n n e n t à l a c o n n a i s s a n c e d e l a v é r i t é (1), » L ' A p ô t r e , c o m m e 
o n l e v o i t , v o u l a i t q u ' o n p r i â t m ê m e p o u r l e s r o i s e t l e s m a g i s 
t r a t s q u i , d e s o n t e m p s , n ' é t a i e n t p a s c h r é t i e n s , e t p o u r l e s i n f i d è 
l e s q u i n ' a v a i e n t p a s e n c o r e c o n n a i s s a n c e d e l a v é r i t é . A u s s i T c r -
t u l l i e n , a u t e u r d u d e u x i è m e e t d u t r o i s i è m e s i è c l e , s ' e x p r i m a i t e n 
c e s t e r m e s : « N o u s i n v o q u o n s p o u r l e s a l u t d e s e m p e r e u r s l e D i e u 
« é t e m e l , l e v r a i D i e u , l e D i e u v i v a n t , q u e l e s e m p e r e u r s s o u h a i -
« t e n t s e r e n d r e f a v o r a b l e , p l u t ô t q u e t o u s l e s d i e u x e n s e m b l e . . . . 
« N o u s d e m a n d o n s p o u r e u x u n e l o n g u e v i e , u n r è g n e t r a n q u i l l e , 
« l a s û r e t é d a n s l e u r s p a l a i s , l a v a l e u r d a n s l e s a r m é e s , l a fidélité 
« d a n s l e s é n a t , l a v e r t u d a n s l e p e u p l e , l a p a i x d a n s l ' e m p i r e , 
« e n f i n t o u t c e q u ' u n h o m m e , u n e m p e r e u r p e u t d é s i r e r ( 2 ) . » 
S a i n t C y r i l l e d e J é r u s a l e m : « Q u a n d l e s a c r i f i c e s p i r i t u e l e s t fini, 
« e t q u e l e c u l t e n o n s a n g l a n t q u ' o n r e n d à D i e u p a r l e m o y e n d e 
« l ' h o s t i e d ' e x p i a t i o n e s t a c h e v é , a l o r s n o u s l e p r i o n s p o u r l a p a i x 
« u n i v e r s e l l e d e s " É g l i s e s , p o u r l a t r a n q u i l l i t é d u m o n d e , p o u r l e s 
« r o i s , p o u r l e u r s a r m é e s , p o u r l e u r s a l l i é s , p o u r l e s m a l a d e s , 
« p o u r l e s a f f l i g é s ; e n u n m o t , p o u r t o u s c e u x q u i o n t l e b e s o i n d e 
« s o n a s s i s t a n c e (3). « T e l l e e s t e t t e l l e a t o u j o u r s é t é l a p r a t i q u e d e 

(1) Otaecroigilnr prînr.im omnium fieri obserrationes, orationes, poshria-
hones, giatiarum actionps, pro omnibus Imminibus, pro régions, et omnibus 
qn ! in sublimifate sunt, ut quidam et trnnqiiillam vitam agamus, in omnï pie-
latc et caslilate. Hoc enim bon uni est et arcpptnm coram Salvatore nostro ivo , 
qui omnes hommes viilt salvos fieri, et ad agnitionem vnrilatis venire. V* èpitrt 
à Timofhéc, c. H, v. 1, etc. — (?.) Apolngéfique, c. xxx. — (3) Catéchèse xxm 
— vovry. |p texte, ci-dessus, page 529, noie 2 
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l ' É g l i s e : « N o u s v o u s o f f r o n s , S e i g n e u r , l e c a l i c e d u s a l u t , e n 
« p r i a n t v o t r e c l é m e n c e d e l e f a i r e m o n t e r c o m m e u n p a r f u m 
K d ' u n e a g r é a b l e o d e u r j u s q u ' a u t r ô n e d e v o t r e d i v i n e m a j e s t é , 
« p o u r n o t r e s a l u t e t p o u r l e s a l u t d u m o n d e e n t i e r ( i ) . » M a i s 
l ' É g l i s e o f f r e l e s a c r i f i c e d e J a m e s s e p l u s s p é c i a l e m e n t p o u r c e u x 
q u i s o n t d a n s s a c o m m u n i o n : « N o u s v o u s s u p p l i o n s d o n c , P è r e 
« t r è s - c l é m e n t , e t n o u s v o u s p r i o n s p a r n o t r e S o i g n e u r J é s u s * 
K C h r i s t , d ' a v o i r p o u r a g r é a b l e s e t d e b é n i r c e s d o n s , c e s p r é s e n t s , 
a c e s s a c r i f i c e s p u r s e t s a n s t a c h e , q u e n o u s v o u s o f f r o n s p o u r 
« v o t r e s a i n t e É g l i s e c a t h o l i q u e ; a f i n q u ' i l v o u s p l a i s e d e l u i d o n -
« n e r l a p a i x , d e l ' a s s i s t e r , d e l a m a i n t e n i r d a n s l ' u n i o n , e i d e l a 
« g o u v e r n e r p a r t o u t e l a t e r r e , e n s e m b l e a v e c v o t r e s e r v i t e u r 
« n o t r e p a p e N . , e t n o t r e é v o q u e N . , e t t o u s c e u x q u i s o n t o r t h o -

« d o x e s , e t q u i f o n t p r o f e s s i o n d e f o i c a t h o l i q u e e t a p o s t o l i q u e . 
« S o u v e n e z - v o u s , S e i g n e u r , d e v o s s e r v i t e u r s e t d e v o s s e r v a n t e s 
« N . e t N . , e t d e t o u s c e u x q u i s o n t i c i p r é s e n t s , d o n t v o u s c o n -
« n a i s s e z l a f o i e t l a p i é t é , p o u t q u i n o u s v o u s o f f r o n s c e s a c r i f i c e 
« d e l o u a n g e , o u q u i v o u s l ' o f f r e n t t a n t p o u r e u x - m ê m e s q u e p o u r 
« c e u x q u i v o u s a p p a r t i e n n e n t , p o u r l a r é d e m p t i o n d e l e u r s â m e s , 
« p o u r l ' e s p é r a n c e d e l e u r s a l u t e t d e l e u r c o n s e r v a t i o n ; c l q u i , pour 

« l'Accomplissement d e l e u r s v œ u x , v o u s r e n d e n t l e u r s h o m m a g e s 
« c o m m e a u D i e u é t e r n e l , v i v a n t e t v é r i t a b l e (2). » O n p e u t b i e n 
d i r e l a m e s s e p o u r l a c o n v e r s i o n d e s e x c o m m u n i é s , d e s h é r é t i q u e s , 
d e s i n f i d è l e s , c o m m e o n p e u t l a d i r e p o u r l a p r o p a g a t i o n d e l a 
f o i ; m a i s o n n e p e u t l e s n o m m e r d a n s l a c é l é b r a t i o n d e s sa ints 

m y s t è r e s , s i c e n ' e s t à l ' o f f i c e d u v e n d r e d i s a i n t , o ù l ' o n p r i e d ' u n e 
m a n i è r e p a r t i c u l i è r e p o u r l e s c a t é c h u m è n e s , p o u r l e s h é r é t i q u e s , 
l e s j u i f s e t l e s p a ï e n s . 

838. S e c o n d e m e n t , o n p e u t o f f r i r l e s a c r i f i c e d e l a m e s s e p o u r le 
s o u l a g e m e n t d e s à m e s d u p u r g a t o i r e , a i n s i q u e l e f a i t l ' É g l i s e : « S o u -
« v e n e z - v o u s a u s s i , S e i g n e u r , d e v o s s e r v i t e u r s e t d e v o s s e r v a n t e s 
« N . e t N . , q u i , m a r q u é s d u s c e a u d e l a f o i , o n t fini l e u r v i e m o r -
« t e l l e a v a n t n o u s , p o u r s ' e n d o r m i r d u s o m m e i l d e l a p a i x . N o u s 
« v o u s s u p p l i o n s , S e i g n e u r , d e l e u r a c c o r d e r p a r v o t r e m i s é r i c o r d e , 
« cà e u x e t à t o u s c e u x q u i r e p o s e n t e n J é s u s - C h r i s t , l e l i e u d u r a -
« f r a î c h i s s e m e n t , d e l a l u m i è r e e t d e l a p a i x (3). » L e s d o c t e u r s d e 
t o u s l e s t e m p s o n t a d m i s l a p r i è r e p o u r l e s m o r t s , e t n o u s l a t r o u 
v o n s d a n s l e s l i t u r g i e s l e s p l u s a n c i e n n e s . S a i n t C y r i l l e d e J é 
r u s a l e m , e x p l i q u a n t l a l i t u r g i e d u q u a t r i è m e s i è c l e a u x n é o p h y t e s 

(t) M I M I » ! romain. — (2) Ibidem. — (3) Ibidem. 
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l e u r d i t : « N o u s p r i o n s p o u r t o u s c e u x q u i s o n t s o r t i s d e c e 
« m o n d e d a n s n o t r e c o m m u n i o n , c r o y a n t q u e l e u r s â m e s r e -
« ç o i v e n t u n g r a n d s o u l a g e m e n t d e s p r i è r e s q u e T o n f a i t p o u r 
« e u x d a n s c e s a i n t e t r e d o u t a b l e s a c r i f i c e q u i e s t s u r l ' a u -
H t e l (J)c » M a i s l ' É g l i s e n ' o f f r e n i s a c r i f i c e s n i p r i e r a s p o u r l e s 
r é p r o u v é s ; l e s a n g d e J é s u s - C h r i s t n e c o u l e p o i n t e n e n f e r . 
E l l e n e p r i e p o i n t n o n p l u s p o u r c e u x q u i s o n t d a n s l e s é j o u r d e 
l a g l o i r e . « C e s e r a i t f a i r e i n j u r e à u n m a r t y r , d i t s a i n t A u g u s t i n , 
« q u e d e p r i e r p o u r l u i ; n o u s d e v o n s p l u t ô t n o u s r e c o m m a n d e r à 
« s e s p r i è r e s . » 

8 3 0 . T r o i s i è m e m e n t , n o u s o f f r o n s l e d i v i n s a c r i f i c e à l ' h o n n e u r 
d e s s a i n t s , a f i n d ' o b t e n i r l e u r i n t e r c e s s i o n a u p r è s d e D i e u . « B e -
« c e v e z , T r i n i t é s a i n t e , c e t t e o b l a t i o n q u e n o u s v o u s o f f r o n s e n 
« m é m o i r e d e l a p a s s i o n , d e l a r é s u r r e c t i o n e t d e l ' a s c e n s i o n d e 
« 3 é s u s - C h r i s t N o t r e - S c l g n e u r , e t e n h o n n e u r d e l a b i e n h e u r e u s e 
« M a r i e t o u j o u r s v i e r g e , e t d u b i e n h e u r e u x J e a n - B a p l i s t c , e t des 
« s a i n t s a p ô t r e s P i e r r e e t P a u l , e t d e s s a i n t s d o n t l e s r e l i q u e s s o n t 
« i c i , e t d e t o u s l e s s a i n t s , a f i n q u ' i l s y t r o u v e n t l e u r g l o i r e , e t 
« n o u s n o t r e s a l u t ; e t q u e c e u x d o n t n o u s f a i s o n s m é m o i r e s u r l a 

t e r r e d a i g n e n t i n t e r c é d e r p o u r n o u s d a n s l e c i e l (2) . » C ' e s t 
d o n c à t o r t q u e l e s p r o t e s t a n t s n o u s r e p r o c h e n t d ' o f f r i r l e s a c r i f i c e 
d e l a m e s s e a u x s a i n t s ; i l n e s e t r o u v e r i e n , n i d a n s l a l i t u r g i e 
c a t h o l i q u e , n i d a n s l e s c o n c i l e s , n i d a n s l e s é c r i t s d e s d o c t e u r s d e 
l ' É g l i s e , q u i p u i s s e j u s t i f i e r c e r e p r o c h e . B i e n a u d e l à , v o i c i c e q u e 
d i t l e c o n c i l e d e T r e n t e : « Q u o i q u e l ' É g l i s e a i t c o u t u m e d e c é l é -
« b r e r q u e l q u e f o i s d e s m e s s e s e n h o n n e u r e t m é m o i r e d e s s a i n t s , 
« e l l e n ' e n s e i g n e p o u r t a n t p a s q u e l e s a c r i f i c e l e u r s o i t o f f e r t ; o i t 
« l ' o f f r e à D i e u s e u l , q u i l e s a c o u r o n n é s . A u s s i l e p r ê t r e n e d i t p a s 
« P i e r r e o u P a u l , j e v o u s o f f r e c e s a c r i f i c e ; m a i s , r e n d a n t g r â c e s à 
« D i e u d e l e u r s v i c t o i r e s , i l i m p l o r e l e u r p r o t e c t i o n , a f i n q u ' i l s 
« d a i g n e n t i n t e r c é d e r p o u r n o u s d a n s l e c i e l , p e n d a n t q u e n o u s 
« f a i s o n s m é m o i r e d ' e u x s u r l a t e r r e ( 3 ) . « A n a t h c m c d o n c à c e l u i 
q u i d i t « q u e c ' e s t u n e i m p o s t u r e d e c é l é b r e r l a m e s s e à l ' h o n n e u r 
« d e s s a i n t s , a f i n d ' o b t e n i r l e u r i n t e r c e s s i o n a u p r è s d e D i e u , s e l o n 
« l ' i n t e n t i o n d e l ' É g l i s e ( 4 ) . » 

(1) Sermon eux . — (2) Missel r o m a i n — (3) Sess. xxii, c h . m. — (4) Si qtiîs 
dixerit, impostnram esse missas celebrare i n honorem sanctorum et pro illorum 
hitcrcessione apud Deum obtinenda, s i c u t Ecclesia iatendit ; anathema s i t . Ibï* 
dem9 can. v . — Voyez, c i-dessus, l e n° 432. 
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8 4 0 , Nous ne parlons ici ni de l'obligation de dire la messe, ni 
des règles à suivre pour la célébration des saints mystères ; nous 
en avons parlé dans la Théologie morale, où Ton trouve tous les 
détails qu'on peut désirer. 



T R A I T É 

DU SACREMENT DE PÉNITENCE. 

8 4 1 . « S i t o u s c e u x q u i s o n t r é g é n é r é s p a r l e b a p t ê m e e n c o n -
« s e r v a i e n t u n e s i g r a n d e r e c o n n a i s s a n c e e n v e r s D i e u , q u ' i l s d e -
« m e u r a s s e n t c o n s t a m m e n t d a n s l a j u s t i c e q u ' i l s y o n t r e ç u e p a r 
« s a g r â c e , i l n ' a u r a i t p a s é t é b e s o i n d ' é t a b l i r d ' a u t r e s a c r e m e n t 
« p o u r l a r é m i s s i o n d e s p é c h é s . M a i s p a r c e q u e D i e u , q u i e s t 
« r i c h e e n m i s é r i c o r d e , c o n n a î t n o t r e f a i b l e s s e e t n o t r e f r a g i l i t é , 
« i l a b i e n v o u l u a u s s i a c c o r d e r u n r e m è d e p o u r r e c o u v r e r l a v i e 
« à c e u x m ê m e q u i d e p u i s l e b a p t ê m e s e s e r a i e n t l i v r é s à l a s e r -
« v i t u d e d u p é c h é et à l a p u i s s a n c e d u d é m o n . Et c e r e m è d e e s t l e 
« s a c r e m e n t de p é n i t e n c e , p a r lequel le b i e n f a i t de la m o r t d e 
« J é s u s - C h r i s t e s t a p p l i q u é à ceux q u i s o n t t o m b é s a p r è s l e b a p -
« t ê m e ( l ) . » 

CHAPITRE PREMIER. 

De t a notion et de [institution du sacrement de pénitence* 

842. L a p é n i t e n c e , c o n s i d é r é e c o m m e v e r t u , c o n s i s t e d a n s l a 
d e t e s t a t i o n e t l a d o u l e u r s i n c è r e d e s p é c h é s q u ' o n a c o m m i s , a v e c 
l a r é s o l u t i o n d e n e p l u s l e s c o m m e t t r e à l ' a v e n i r , e t d e s a t i s f a i r e à 
l a j u s t i c e d e D i e u . L a v r a i e p é n i t e n c e n e c o m p r e n d p a s s e u l e m e n t 
l a c e s s a t i o n d u p é c h é , l a r é s o l u t i o n e t l e c o m m e n c e m e n t d ' u n e 
n o u v e l l e v i e ; e l l e c o m p r e n d , e n o u t r e , l a h a i n e d o l a v i e p a s s é e ; 
fcbmmé n o u s l ' a p p r e n d l ' É c r i t u r e . « R e j e t e z l o i n d e v o u s v o s i n i 
q u i t é s , p a r l e s q u e l l e s v o u s a v e z v i o l é l a l o i d e D i e u , e t Mte&-
t vous u n c œ u r n o u v e a u (2). » E t « c e r t e s , a j o u t e l e c o n c i l e d e 

(1) Concile de Trente, 6ess. xiv, ch. î — (2) É/échiel, c xvm, v. 31 

I I . 35 
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« T r e n t e , q u i c o n q u e c o n s i d é r e r a c e s t r a n s p o r t s d e s s a i n t s , Tai 
« péché contre vous seul, et fai fait le mal en votre présence, 
m Je me suis fatigué dans mes gémissements, et fai baigné toutes 
« les nuits mon lit de larmes. Je repasserai en mon esprit toutes 

les années de ma vie dans Vamertume de mon cœur, e t a u -
« t r e s s e n t i m e n t s s e m b l a b l e s , c o m p r e n d r a a i s é m e n t q u ' i l s p r o c é -
« d a i c n t d ' u n e v i o l e n t e h a i n e d f e l a v i e 1 p a s s é e , e t d ' u n e g r a n d e d o u -
« l e u r d ' a v o i r o f f e n s é D i e u (1 ) . » C ' e s t c e t t e p é n i t e n c e q u e p r a t i q u a i t 
D a v i d , a i n s i q u e t o u s l e s a u t r e s p é n i t e n t s d e l ' a n c i e n n e l o i ; c ' e s t 
l a p é n i t e n c e , q u e J o n a s p r ê c h a i t a u x Î N i n i v i t e s , q u e l e s l i v r e s s a 
c r é s r e c o m m a n d e n t à t o u s l e s p é c h e u r s , e n n o u s l a r e p r é s e n t a n t 
c o m m e n é c e s s a i r e a u s a l u t , n é c e s s a i r e d ' u n e n é c e s s i t é a b s o l u e à 
q u i c o n q u e s ' e s t r e n d u c o u p a b l e d e q u e l q u e p é c h é m o r t e l . 

8 4 3 . E n e f f e t , d i t l e S e i g n e u r , « j e j u g e r a i c h a c u n s e l o n s e s 
« œ u v r e s : c o n v e r t i s s e z - v o u s , e t f a i t e s p é n i t e n c e d e t o u t e s v o s i n i -
« q u i t é s , e t l ' i n i q u i t é n ' a t t i r e r a p o i n t v o t r e r u i n e ( 3 ) . S i v o u s n e 
« f a i t e s p é n i t e n c e , v o u s p é r i r e z t o u s s e m b l a b f ô m e n t (3). N e t a r d e z 
* p o i n t à v o u s c o n v e r t i r , e t n e d i f f é r e z p o i n t d e j o u r e n j o u r ; c a r 
« l a c o l è r e d u S e i g n e u r é c l a t e r a t o u t d * u n c o u p , ! e t i l v o u s p e r d r a 
* a u j o u r d e s a v e n g e a n c e (4) . D e t o u t t e m p s l a p é n i t e n c e a é t é 
« n é c e s s a i r e , p o u r o b t e n i r l a g r â c e e t l a j u s t i c e , à t o u s c e u x q u i 
« s ' é t a i e n t s o u i l l é s p a r l e p é c h é m o r t e l ( s ) . » 

8 4 4 . D a n s l a l o i d e g r â c e , l a v e r t u d e p é n i t e n c e a p r i s u n n o u 
v e a u c a r a c t è r e : J é s u s - C h r i s t l ' a é l e v é e à l a d i g n i t é d e s a c r e m e n t ; 
i l e n a f a i t u n r i t s a c r é , d o n t i l a c o n f i é l ' e x e r c i c e à s e s m i n i s t r e s . 
A i n s i l a p é n i t e n c e e s t u n s a c r e m e n t d e l a l o i n o u v e l l e , i n s t i t u é 

(l) Déclarât sancta synodns liane contritionem, non solum cessationem a 
peccato et vi tai novas proposi! mn et inchoationem, sed veteris eliam odinm con-
tînere, jiixta ilhid : Projicile a vobis omnes iniquitat.es vestras, in quibus 
prœvaricafi eslis; et facile vobis cor novumet spiritimi nomtm (Ezecb., xvin). 
Et cer te , qui Silos sarictomm clamores <consñdernverít : Tibi soli peccavi; et i 
malnm coram tt\feci(?s. L) : laboravi in gemitìi meo, lavabo per singulas 
noctes lec/um meum (Ps. vi) : Recogítabo tibi omnes annos nieos in amari
tudine aììimce meœ (Is. xxxvm) : et alios hnjiis generis : facile intelliget, eos 
ex veheiKicmti quoflam anlcactm titas odio, et ingenti peccatornm detestatione 
manasse. Sm* xiv»cA, iv.—(2)Convertimioi, et agite ptrnilenliam ab omnibuft 
iniqnitatihus vesti-te, et non erit vobis in ru ¡na m iniquitas. Ézéch.., c. xviil, 
V. 30. — (3) Si pœuitentiam non egeritis, omnes similiter peribitis. Saint Luc9 

c. xin, v. 5. ^ - (4) Won tardes eonverli ad Dominum, et ne différas de die in 
diem ; subito enim veniet ira illius, et in tempore vindictas disperdei te. Èccïé* 
Iñastique, c. v , v. 8 etQ. — (5) Fuit qnidem prenitentia nniver&is hominibûa, 
qui se mortali aiiqno peccato inquinassent, quovis tempore ad gratiam etjufl-
titiam assequendam necessaria. Concile de Trente, sess. xiv, ch. u 

http://tat.es
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P A R N O T R E - S E I G N E U R J É S U S - C H R I S T P O U R L A R É M I S S I O N D E S P É E H E S R 

C O M M I S A P R È S L E B A P T Ê M E , 

8 4 5 . I L E S T D E F O I Q U E L A P É N I T E N C E E S T U N V R A I S A C R E M E N T . « S E 

* Q U E L Q U ' U N D I T Q U E L A P É N I T E N C E N ' E S T P A S U N S A C R E M E N T V É R I T A B L E 

« E T P R O P R E M E N T D I T , I N S T I T U É P A R N O T R C - S E I G N E U R J É S U S - C H R I S T P O U R 

n R É C O N C I L I E R L E S F I D È L E S A V E C D I E U T O N T E S L E S F O I S Q U ' I L S T O M B E N T 

« D A N S L E P É C H É A P R È S J E B A P T Ê M E ; Q U ' I L S O I L A N A T H È M C ( L ) . » C E T T E 

D É C I S I O N D U C O N C I L E D E T R E N L E , Q U I E S T C O N F O R M E A U D É C R E T R E N D U 

P A R E U G È N E I V D A N S L E C O N C I L E D E F L O R E N C E P O U R L E S A R M É N I E N S , 

E S T D I R I G É E C O N T R E L E S H É R É T I Q U E S D U S E I Z I È M E S I È C L E , Q U I , G É N É R A L E 

M E N T , R E J E T T E N T L E S A C R E M E N T D E P É N I T E N C E . E L L E E S T F O N D É E D ' A I L 

L E U R S S U R L ' E C R I T U R E S A I N T E , S U R R E N S E I G N E M E N T D E S P È R E S , E T I A 

P R A T I Q U E G É N É R A L E E T C O N S T A N T E D E L ' É G L I S E U N I V E R S E L L E . 

S 'I6. N O U S L I S O N S , D A N S S A I N T M A T T H I E U , Q U E J É S U S - C H R I S T D I T k 

S A I N T P I E R R E : « J E V O U S D O N N E R A I L E S C L E F S D U R O Y A U M E D E S C I E U X , 

« E T T O U T C E Q U E V O U S L I E R E Z S U R L A T E R R E S E R A L I É D A N S L E C I E L ; E T 

« T O U T C E Q U E V O U S D É L I E R E Z S U R 1? T E R R E S E R A D É L I É D A N S L E C I E L ( 2 ) . « 

I L D I T A U S S I A U X A U T R E S A P Ô T R E S : * T O U T C E Q U E V O U S L I E R E Z S U R L A 

« T E R R E S E R A L I É D A N S L E C I E L ; E T T O U T C E Q U E V O U S D É L I E R E Z S U R Í & 

« T E R R E S E R A D É L I É D A N S L E C I E L (3). » L E P O U V O I R D E F E R M E R 0 « 

D ' O U V R I R L E C I E L , D E L I E R O U D É L I E R S U R L A T E R R E E T D A N S L E C I E L , R E N 

F E R M E É V I D E M M E N T L E P O U V O I R D E R E M E T T R E E T D E R E T E N I R L E S P É C H É S , . 

E T C E P O U V O I R N ' A P A S S E U L E M E N T É T É P R O M I S A U X A P Ô T R E S , I L L E U R A 

É T É D O N N É P A R J É S U S - C H R I S T L U I - M Ê M E . 11 L E U R D I T , D A N S S A I N T J E A N ; 

« L A P N I X S O I T A V E C V O U S I C O M M E M O N P È R E M ' A E N V O Y É , J E \ M ? S 

• E N V O I E D E M Ê M E . A Y A N T D I T C E S M O T S , I L S O U F F L A S U R E U X . E T L E U R 

« D I T : R E C E V E Z L ' E S P R I T - S A I N T . L E S P É C H É S S E R O N T R E M I S À C E U X A 

« Q U I V O U S L E S R E M E T T R E Z , E T I L S S E R O N T R E T E N U S À C E U X À Q U I V O U S L E S 

« R E T I E N D R E Z (4 ) , » C E P O U V O I R N ' É T A I T P O I N T P E R S O N N E L E T P A R T I C U L I E R 

A U X A P Ô T R E S ; C A R C ' E S T C O M M E A P Ô T R E S E N V O Y É S D E J C S U S - C h r í r f 

Q U ' I L S L ' O N T R E Ç U ; I L É T A I T I N H É R E N T , À C E T I T R E , À L A M I S S I O N Q U I Ir W R 

A É T É C O N F I É E P A R N O T R E - S E I G N E U R : « Je vous envoie, L E U R D I F C - I Î , 

(1) Si quis dixerit, in catholina Ecclcsia pamitenliam non essn vere E T propre 
lacramentum pro tideiihus, quoties post baptismum in pecenta labnntur, i par 
Deo reconciliandis, a christo Domino noslro instilutum ; analhema ait. Ibidem* 
can. 1. — (2) Tibí daho claves regni cœlornm. Et quodemnque iigaveris S U J K Y 

terrain, eril ligatum et in cœlis : et quodemnque solvería super terrain, ct i tfa-
lutumetin ctelis. Saint Matthieu, c. xvr, v. 19. — (3)QuasciimqueaHígaver¡fi?. 
Buper ferrnm, erunl ligata et in coelo; et quaecumque solveritís supe» ferrara, 
erunl soluta et in cœio. Ibidem, C . xvui, v. 18. — (4) Dixit eis : Accipite Sçir 

ritum Sanctum : quorum remiseritis peccata, remittunlur eis ; et quorum reM« 
Berilis, retenta sunt. Saint Jean, C . xx , v. 22 et 23. 
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s comme mon Père m'a envoyé. » E t a i l l e u r s : « T o u t e p u i s s a n c e 
* m ' a é t é d o n n é e d a n s l e c i e l e t s u r l a t e r r e . A l l e z d o n c e t c n s c i -
* g n e z t o u t e s l e s n a t i o n s , l e s b a p t i s a n t a u n o m d u P è r e , e t d u 
« • F i l s , e * . d e S a i n t - E s p r i t ; l e u r a p p r e n a n t à o b s e r v e r t o u t e s l e s 
* c h o s e s q u e j e v o u s a i p r e s c r i t e s . M e v o i c i a v e c v o u s , t o u s l e s 
* j o u r s , j u s q u ' à l a c o n s o m m a t i o n d e s s i è c l e s ( t ) . » E t c ' e s t a i n s i 
q u e V É g l i s e l ' a t o u j o u r s e n t e n d u , c o m m e o n l e v o i t p a r l e s é c r i t s 
d e T e r t u l l i e n ( 2 ) , d ' O r i g è n e ( 3 ) , d e s a i n t C y p r i e n (4)', d e F i r m i 
l i e n ( s ) , d e s a i n t P a c i e n ( 6 ) , d e s a i n t A m b r o i s e (7 ) , d e s a i n t J e a n 
e h r y s o s t o m e (8 ) , d e s a i n t J é r ô m e ( 9 ) , d e s a i n t A u g u s t i n (10), d e 
s a i n t C y r i l l e d ' A l e x a n d r i e ( i l ) , d e s a i n t L é o n (12) , e t , g é n é r a l e 
m e n t , d e t o u s l e s d o c t e u r s q u i o n t t r a i t é d e l a p é n i t e n c e : i l s r e 
c o n n a i s s e n t t o u s , d a n s l e s m i n i s t r e s d e l a r e l i g i o n , l e p o u v o i r d e 
• r e m e t t r e , e t d e r e t e n i r l e s p é c h é s . 

8 4 7 . O r , c e p o u v o i r n e s ' e x e r c e e t n e s ' e s t j a m a i s e x e r c é q u e 
p a r u n r i t e x t é r i e u r e t s e n s i b l e , q u e p a r u n s a c r c m e n l . L e p o u 
v o i r d e r e m e t t r e e t d e r e t e n i r l e s p é c h é s e s t u n p o u v o i r . d e j u r i 
d i c t i o n , d e m a g i s t r a t u r e , d o n t o n n e p e u t f a i r e u s a g e q u e p a r 
n n a c t e j u d i c i a i r e : c e u x q u i l ' o n t r e ç u s o n t é t a b l i s j u g e s d e s 
c o n s c i e n c e s ; i l s r e n d e n t l a j u s t i c e à l ' é g a r d d e s p é c h e u r s , e n p r o 
n o n ç a n t l a s e n t e n c e q u i r e m e t o u r e t i e n t l e s p é c h é s - M a i s i l s n e 
t û c u v e n t p r o n o n c e r a r b i t r a i r e m e n t e t s a n s c o n n a i s s a n c e d e c a u s e , 
i l f a u t d o n c q u e l e p é c h e u r p a r a i s s e a u t r i b u n a l d e l a p é n i t e n c e , 
q u ' i l s ' a c c u s e l u i - m ô m e , e t q u ' i l f a s s e c o n n a î t r e a u p r ê t r e , e t l e s 
f a u t e s g r a v e s d o n t i l s ' e s t r e n d u c o u p a b l e , e t l e s s e n t i m e n t s d e 
r e p e n t i r q u ' i l é p r o u v e a u f o n d d e s o n à m e , e t s e s d i s p o s i t i o n s p o u r 
^ a v e n i r . I l f a u t a u s s i q u e l a s e n t e n c e s o i t c o n n u e d u p é n i t e n t , e t 
q u ' i l s a c h e s i s e s p é c h é s l u i s o n t r e m i s o u r e t e n u s . O r l ' a c c u s a t i o n 
d u p é n i t e n t , l a d o u l e u r q u ' i l m a n i f e s t e d ' a v o i r o f f e n s é D i e u , l e s 
p a r o l e s s a c r é e s d u p r ê t r e q u i l ' a b s o u t , s o n t é v i d e m m e n t u n s i g n e 
e x t é r i e u r e t s e n s i b l e . D ' a i l l e u r s , c e r i t e s t d ' i n s t i t u t i o n d i v i n e ; i l 
d é c o u l e n a t u r e l l e m e n t d u p o u v o i r é t a b l i p a r J é s u s - C h r i s t . E u f i n , 
* e m ê m e r i t a l a v e r t u d e c o n f é r e r l a g r â c e , p u i s q u ' i l e s t i n s t i t u é 
p o u r r e m e t t r e l e s p é c h é s . D o n c e n d o n n a n t à s e s a p ô t r e s , p o u r 
. e u x e t p o u r l e u r s s u c c e s s e u r s , l e p o u v o i r d e r e m e t t r e e t d e r e t e n i r 
les p é c h é s , N o t r e - S e i g n c u r a i n s t i t u é l e s a c r e m e n t q u e n o u s a p ~ 

(1 ) .Saint Matthieu, c. xxvni, v . 20. — (2) Livre de la Pénitence, c . v u . — 
(à) Homélie H, sur le Lévilûpio, —. (4) Lettre LIV. — (ô) Le!Ire à saint Cyprien. 
v ~ (<)) Lettre T. — (7) 1 ivre de la Pénitence, c. n et vm. — (H) Liv. in, du Sacer
doce — K | ) Liv. i, du Dialogue contre les pélagiens.— ' 10) Serm. e c c u e t CCCLU, 

e t ailleurs. — ( i i) Liv. xu, sur saint Jean. — (12, Letti a i.xxxw. 

http://pouvoir.de


D E L A P E N I T E N C E , 

pelons le sacrement de pénitence. «Jésus-Christ, dit le eoneife 
« de Trente, a principalement institué le sacrement de pénitence,, 
« lorsque, étant ressuscité des morts, il souffla sur ses disciples, 
«en leur disant : R e c e v e z VEsprit-Saint; les péchés serotâ 

« remis à ceux à qui vous les remettrez, et ils seront retenus & 

« ceux à qui vous les retiendrez. Par cette action si remarquable 
« et ces paroles si claires, tous les Pères, d'un consentement una» 
« nime, ont toujours entendu q u e le pouvoir de remettre et di>; 
* retenir les péchés avait été communiqué aux apôtres et à leurs 
« successeurs légitimes, pour réconcilier les fidèles qui sont tom-
« bés après le baptême ( t ) . » C'est donc sans fondement que les, 
protestants ont prétendu que les paroles de Notre-Seigncur de
vaient s'entendre du pouvoir d'annoncer l'Évangile. Une interpré
tation aussi bizarre, aussi arbitraire, n'a pu se présenter qu'à l'es
prit de ceux qui se font un jeu de l'explication des livres saints. 

S ' i8 . Nous n'exposerons pas ici l'enseignement des Pères, de
vant les citer un peu plus bas, en faveur de l'institution divine de 
la confession sacramentelle. Nous n'insisterons pas non plus sur 
la croyance générale et la pratique non interrompue de TEglîse 
universelle; nous en avons parlé dans le Traité des sacrements 
en général, où nous avons prouvé, par la croyance et la pratique* 
de tous les temps, que le baptême, la confirmation, l'eucharistie, 
la pénitence, l'extrême-onction, l'ordre et le mariage, sont sejrti 
sacrements institués par Jésus-Christ. 

8 4 9 . Il résulte, de ce qui vient d'être dit, que l'on ne doit pohffi 
confondre le sacrement de pénitence avec le sacrement de baptême* 
«Si quelqu'un, confondant les sacrements, dit que le baptême 
« lui-même est le sacrement de pénitence, comme si ces deux sa-
« crements n'étaient point distincts, et qu'ainsi c'est mal à propos 
« que la pénitence est appelée une seconde planche après le nau-
« frage; qu'il soit anathème. » Telle est la décision du concile de 
Trente ( 2 ) , qui expose lui-même en ces termes la différence qui 
existe entre ces deux sacrements : Le sacrement de pénitence dif-
« fère du baptême sur plusieurs points. Car, outre que la matière 
« et la forme, qui font l'essence du sacrement, ne sont pas les 

(1) nomimis autem sacramentum pœnitentisc tune praccipue insfituit, ennra. 
moi luis excitât us insufllavit in discípulos suos, dicens : Acápite Spiritum 
Sanctum, etc. Sess. xiv, ch. i. — (2) Si qnïs sacramenta confundens, ipsum bap-
tismnm pucnilenlirc sacramentum esse dixerit, quasi hœc duo sacramenta dis
tincte non s in t , atque ideo pœnitentiam non recte secundam post naufragiuKt 
tabulam appelluri ; anathema sit. Ibidem, can. H. 
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CHAPITRE II . 

De la matière et de la forme du sacrement de pénitence* 

8 6 0 . O n distingue, dans le sacrement d e pénitence c o m m e dans 

Ues autres sacrements, la matière et la forme, qui en sont les d e u x 

parties essentielles. L e s scolastiques distinguent encore la matière 

éloignée et la matière prochaine d u sacrement de pénitence. L a 

snatière éloignée, disent-ils, sont les péchés d u pénitent, et la 
matière prochaine en sont les actes ; mais il serait plus exact de 

(!) Voycïle texte, ibidem, ch. n. 

< ? m ê m e s , il est constant qu'il n'appartient point au ministre d u 

•«baptême d'être juge, l'Église n'exerçant d e juridiction q u e sur 

« c e u x qui sont entrés dans son sein par la porte d u b a p t ê m e , 

oPourquoi , ditTApôtrc, entreprendrais-jc de juger ceux qui 
^ sont étrangers à l'Église? Il n'en est pas d e m ê m e des servi-

o leurs d e la foi, q u e Jésus-Christ a faits u n e fois m e m b r e s d e son 
* corps par l'eau d u baptême. C a r , à leur égard, si dans la suite 

* ils se souillent de quelque crime , il a voulu , n o n qu'ils fussent 

* de n o u v e a u lavés par la répétition d u b a p t ê m e , cela n'étant nul

l e m e n t permis dans l'Église catholique, m a i s qu'ils c o m p a r u s 

s e n t c o m m e des coupables devant le tribunal d e la pénitence, 

<* afin d e pouvoir être délivrés d e leurs péchés par la sentence 

T des prêtres, n o n pas seulement u n e fois, m a i s toutes les fois 

«qu'ils y auront recours avec des sentiments de contrition. D e 

f plus, autres sont les effets d u b a p t ê m e , autres sont ceux d e Ja 

«pénitence. Étant revêtus de Jésus-Christ par le b a p t ê m e , nous 

« d e v e n o n s tout à fait u n e nouvelle créature par notre union avec 

» lui, obtenant u n e pleine et entière rémission de nos péchés ; 

« tandis q u e , par le sacrement de pénitence, n o u s n e p o u v o n s ar-

* river à. ce renouvellement total q u e par d e grands gémissements 

« et d e grands travaux, la justice divine Y exigeant ainsi ; d e sorte 

<t q u e la pénitence a été justement appelée par les saints Pères une 

* espèce de b a p t ê m e laborieux. Et ce sacrement d e pénitence est 

* nécessaire au salut pour tous c e u x qui sont t o m b é s depuis le 

» b a p t ê m e , c o m m e le b a p t ê m e Test pour ceux qui n e sont pas 

* encore régénérés (l). » 
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tfire q u e l e s - p é c h é s s o n t l n m a t i è r e d e \& confession^ e t n o n d u sa
crement. Q u o i q u ' i l e n s o i t , i l e s t g é n é r a l e m e n t r e ç u a u j o u r d ' h u i 
q u e l a m a t i è r e s a c r a m e n t e l l e c o n s i s t e d a n s l e s a c t e s d u p é n i t e n t , 
q u i s o n t l a c o n t r i t i o n , l a c o n f e s s i o n e t l a s a t i s f a c t i o n , a i n s i q u e 
P e n s e i g n e s a i n t T h o m a s . C ' e s t a u s s i l a d o c t r i n e d u p a p e E u g è n e T V : 
« L a p é n i t e n c e , d i t - i l , e s t l e q u a t r i è m e s a c r e m e n t . L e s a c t e s d u p é -
« n i t e n t , l a c o n t r i t i o n d u c œ u r , l a c o n f e s s i o n o r a l e e t l a s a t i s f a c -
« t i o n p o u r l e s p é c h é s , s o n t c o m m e l a m a t i è r e d e c e s a c r e m e n t > 
« quasi materia ( i ) . • L e c o n c i l e d e T r e n t e n ' e s t p a s m o i n s e x 
p r è s : « L a quasi-matière d u s a c r e m e n t d e p é n i t e n c e s o n t l e s a c t e s 
« d u p é n i t e n t , s a v o i r , l a c o n t r i t i o n , l a c o n f e s s i o n e t l a s a t i s f a c -
« t i o n . C e s m ê m e s a c t e s , é t a n t d e d r o i t d i v i n n é c e s s a i r e s d a n s î e 
« p é n i t e n t p o u r l ' i n t é g r i t é d u s a c r e m e n t e t l a p l e i n e e t p a r f a i t e 
« r é m i s s i o n d e s p é c h é s , s o n t p o u r c e l a m ê m e a p p e l é s l e s p a r t i e s 
« d e l a p é n i t e n c e ( 2 ) . » A i n s i d o n c , « s i q u e l q u ' u n n i e q u e , p o u r 
« l ' e n t i è r e e t p a r f a i t e r é m i s s i o n d e s p é c h é s , t r o i s a c t e s s o i e n t r e q u i s 
« d a n s l e p é n i t e n t comme matière d u s a c r e m e n t d e p é n i t e n c e , 
« s a v o i r , l a c o n t r i t i o n , l a c o n f e s s i o n e t l a s a t i s f a c t i o n , q u ' o n 
« a p p e l l e l e s t r o i s p a r t i e s d e l a p é n i t e n c e , . . . , " q u ' i l s o i t a n a -
« t h è m e (3). » 

8 5 1 . I l e s t d o n c d e f o i q u e l a c o n t r i t i o n , l ' a c o n f e s s i o n e t l a s a 
t i s f a c t i o n , d e l a p a r t d u p é n i t e n t , s o n t comme la matière d u s a 
c r e m e n t d e p é n i t e n c e . M a i s i l n ' e s t p a s d e f o i q u e c e s t r o i s a c t e s 
s o i e n t l a m a t i è r e s a c r a m e n t e l l e p r o p r e m e n t d i t e , p u i s q u e l e c o n c i l e 
d e T r e n t e e t E u g è n e I V d i s e n t s e u l e m e n t q u ' i l s s o n t c o m m e l a m a 
t i è r e d u s a c r e m e n t , quasi materia. N é a n m o i n s , s u i v a n t l ' e x p l i 
c a t i o n q u e n o u s e n d o n n e T e c a t é c h i s m e r o m a i n , c e t t e m a n i è r e d e 
p a r l e r n e s i g n i f i e p a s q u e l a c o n t r i t i o n , l a c o n f e s s i o n e t l a s a t i s 
f a c t i o n n e s o i e n t p o i n t l a v r a i e m a t i è r e d u s a c r e m e n t d e p é n i t e n c e ; 
m a i s q u e l a m a t i è r e d e c e s a c r e m e n t n ' e s t p a s d u m ê m e g e n r e q u e 
l a m a t i è r e d e s a u t r e s s a c r e m e n t s , q u i e s t t o u t e x t é r i e u r e à c e l u i 
q u i l e s r e ç o i t , c o m m e T e a u d a n s l e h a p t ê m e e t l e c h r ê m e d a n s l a 
c o n f i r m a t i o n (4) . Q u a n t à l a f o r m e d u s a c r e m e n t d e l a r é c o n c i l i a 
t i o n } e l l e c o n s i s t e d a n s c e s p a r o l e s d u p r ê t r e : J e t ' a b s o u s d e t e s 

(1) Décret pour les arméniens. — (2) Sunt antem quasi materia hujus sacra 
menti ipsius pœnitentis actus, nempe contritio, confessio, et sntisfaclio. Sess. xiv 
ch. m . — (3) Si quia negaveiït, ad integram et perfectam peccatorum remisais-
nom requin très actus in pœnitenle, quasi materiam sacramenti offinitentiae, 
videlice* contritionem, confessionem et satisfactioncm ; quœ très pœnHentiœ 
païtes-dicuntur... ; anathenn sit. Ibidem, can. rv.—[4) Catéchisme do concile, 
de'Trente, sur la Pénitence.' 
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péchés, Ego te absolvo a peccalis tuis , ou simplement dans 
celles-ci, Ego te absolvo ( l) . 

ARTICLE I. 

De la contrition. 

8 5 2 . La contrition est une douleur intérieure et une détestation 
du péché que l'on a commis, avec le propos de ne plus pécher à 
l'avenir. Cette contrition ne renferme pas seulement la cessation 
du péché avec Je propos et le commencement d'une nouvelle vie , 
mais encore la haine, la détestation de la vie passée. Laissons par
ler le concile de Trente : « La contrition , qui tient le premier rang 
« parmi les actes du pénitent, est une douleur de l'âme et une dé-
« testation du péché qu'on a commis. Ce mouvement de contrition 
« a été nécessaire en tout temps pour obtenir le pardon des péchés]; 
« et, dans l'homme tombé après son baptême, il sert de prépara
is tion à la grâce de la réconciliation , s'il se trouve joint à la con-
« fiance en la miséricorde de Dieu , et au désir de faire les autres 
« choses qui sont nécessaires pour recevoir comme il faut le sa-
« crement de pénitence. Le saint concile déclare donc que cette 
« contrition ne comprend pas seulement la cessation du péché, la 
« résolution et le commencement d'une vie nouvelle, mais encore 
« la haine de la vie passée, suivant ces paroles : Rejetez loin de 
« vous vos iniquités, par lesquelles vous avez violé la loi de Dieu, 

« et faites-vous un cœur nouveau ( 2 ) . » 

8 5 3 . Suivant le concile de Trente que nous venons de citer, 1$ 
contrition a été de tout temps nécessaire au pécheur pour obtenir 
le pardon de ses offenses. Elle est même nécessaire de nécessité 
de moyen à tous ceux qui ont eu le malbeur de tomber dans quel
que péché mortel. Il faut, de toute nécessité, ou que le péché soit 
puni, ou qu'il soit expié par la pénitence. Dieu lui-même, quoique 
infiniment miséricordieux, ne peut nous dispenser de la satisfac
tion que réclament sa sagesse et sa justice. Si vous ne faites pé
nitence, vous périrez tous: Nisi pœnitentiam egeritis^ omnes 
similiter peribitis (3) . Ainsi donc, quiconque a offensé Dieu mor
tellement est obligé, de droit divin, naturel et positif, de recourir 
à la pénitence pour satisfaire à la justice divine (4). 

(1) Forma hujus (pœnitenliae) sacramenti sunt verba absohitionis, qnœ sa-: 
cerdos profert, cnm dicit : Ego te absolvo, etc. Eugène I V D é c r e t pour les 
mrméniens. — (2) Scss. xiv, ch. iv — (S) Saint Luc, c. xm, v. 5. — (4) Voyez* 
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854. La contrition en général, soit parfaite, soit imparfaite, 
doit être intérieure, surnaturelle, universelle et souveraine. Elle 
doit être intérieure; c'est un sentiment, une douleur de rame. 
C'est du cœur que part le péché; c'est du cœur, par conséquent, 
que doivent partir le regret, la détestation, la haine du péché* 
« Voici donc ce que dit maintenant le Seigneur : Convertissez-
« vous à moi de tout votre cœur, dans le jeûne, dans les larmes et 
« dans les gémissements ; déchirez vos cœurs et non vos vêtements, 
« et convertissez-vous au Seigneur votre Dieu (1). » Mais, en tant 
que la contrition fait partie du sacrement, elle doit être sensible ; 
il est nécessaire qu'elle se manifeste par quelques signes extérieurs, 
afin que le prêtre puisse juger s'il y a lieu à absoudre le pé
nitent. 

Elle doit être surnaturelle, et dans son principe et dans ses mo
tifs, La contrition est un don de Dieu ; sans la grâce, nous ne 
pouvons absolument rien dans l'ordre du salut; on ne peut, ainsi 
que la foi nous l'apprend, se repentir comme il faut pour obtenir 
le pardon de ses péchés, sans l'inspiration et le secours de l'Esprit-
Saint (2). Il est nécessaire d'ailleurs qu'elle scit fondés sur les 
motifs que nous fournit la foi. Nous devons détester le péché, 
parce qu'il déplaît à Dieu, parce que c'est une offense commise 
contre Dieu. Si nous n'avions de la douleur d'avoir péché qu'à 
cause de la honte des châtiments que nous avon* à craindre aux 
yeux des hommes, ou des maux temporels qui sont la suite du 
désordre , cette douleur ne nous mériterait point le pardon de nos 
péchés; elle serait rejetée de Dieu, comme la pénitence de l'impie 
Antiochus. 

855. Elle doit être universelle, c'est-à-dire qu'elle doit s'étendre 
à tous les péchés mortels que Ton a commis, sans en excepter un 
seul. Celui qui conserve de l'affection pour un péché mortel, pour 
une passion criminelle , n'est évidemment point pénitent. Il est 
impossible de haïr véritablement un seul péché mortel, comme 
étant une offense de Dieu , sans haïr en même temps tout ce qui 
peut l'offenser mortellement. Mais pour que la contrition soit uni
verselle , il suffit que le pénitent déteste tous ses péchés par un 
seul acte, et par un seul motif qui convienne à tout péché mortel, 

pour la pratique, ce que nous avons dit dans la Théologie morale, ¿om.ii , 
n° 395, etc. — (1) Dicit Dominus : Convertimini ad me in toto corde vestro, in 
jejunio, et in fletti, et in planctu. Et scindite corda vestra, et non veslimenta 
vestra, et convertimini ad Dominum Deum vestrum. Joël, c. u, v. 12 et 13. - » 
(3)Concile de Trente, sess. v^ pan. m. 

http://�om.ii
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d e q u e l q u e e s p è c e q u ' i l s o i t (1). C e p e n d a n t i l e s t à p r o p o s q u e l e 
p é n i t e n t d é t e s t e toufc s e s p é c h é s e n d é t a i l , e t q u ' i l s ' e x c i t e à l a c o n 
t r i t i o n p a r l e s d i v e r s m o t i f s p r o p r e s à c h a q u e p é c h é , s i o n e x * 
c e p t e l e s p é c h é s c o n t r e l ' a i m a b l e v e r t u , a u x q u e l s i l e s t d a n g e r e u x 
d e s ' a r r ê t e r , m ê m e d a n s u n e x a m e n d e c o n s c i e n c e ( 2 ) . 

8 5 c . E n f i n , l a c o n t r i t i o n d o i t ê t r e souveraine , c ' e s t - à - d i r e q u e 
l a d o u l e u r d u p é c h é d o i t l ' e m p o r t e r s u r t o u t a u t r e s e n t i m e n t . I l 
f a u t q u e n o t t s s o y o n s p l u s a f f l i g é s d ' a v o i r o f f e n s é D i e u q u e n o u s n e 
l e s o m m e s d e t o u t a u t r e m a l h e u r . L e p é c h é ' e s t l e p l u s g r a n d d e 
t o u s l e s m a u x ; n o u s d e v o n s d o n c ê t r e d i s p o s é s ' à t o u t , s a c r i f i e r , 
p l u t ô t q u e * d ' o f f e n s e r D i e u m o r t e l l e m e n t . « S i q u e l q u ' u n v i e n t à 
« m o i , d i t J é s u s - C h r i s t , e t n e h a i t p a s s o n p è r e , e t s a m è r e , e t s a 
« f e m m e , e t s e s e n f a n t s , e t s e s f r è r e s , e t s e s s œ u r s , e t m ê m e s a 
« p r o p r e v i e , i l n e p e u t ê t r e m o n d i s c i p l e (3 ) . » T o u t e f o i s , l a d o u 
l e u r d u p é c h é a d e s d e g r é s ; e l l e p e u t ê t r e s o u v e r a i n e , s a n s ê t r e 
a u s s i i n t e n s e d a n s u n p é n i t e n t q u e d a n s u n a u t r e . V o i l à p o u r q u o i 
i l n ' e s t p a s n é c e s s a i r e q u ' e l l e s o i t , c o m m e s ' e x p r i m e l ' é c o l e , s o u 
v e r a i n e intensivement, o u q u ' e l l e p a r v i e n n e a u p l u s h a u t d e g r é 
p o s s i b l e . I l n ' e s t p a s n é c e s s a i r e n o n p l u s q u ' e l l e s o i t p l u s s e n s i b l e 
e t p l u s v i v e , n i m ê m e a u s s i s e n s i b l e e t a u s s i v i v e , q u e l a d o u l e u r a 

q u ' o n a u r a i t d e s m a u x t e m p o r e l s . O n p e u t ê t r e d i s p o s é à - t o u t s a 
c r i f i e r p l u t ô t q u e d e p é c h e r m o r t e l l e m e n t , q u o i q u ' o n s o i t m o i n s 
s e n s i b l e m e n t a f f e c t é d e l ' a v o i r f a i t q u e d ' a v o i r p e r d u s o n p è r e , s a 
m è r e , urt a m i ,• c o m m e a u s s i c e l u i q u i a i m e r a i t m i e u x m o u r i r q u e 
d e c o m m e t t r e u n s e u l p é c h é m o r t e l , p e u t n é a n m o i n s ê t r e p l u s e f 
f r a y é à l a v u e d e l a m o r t d o n t i l e s t m e n a c é , q u e d u d a n g e r d e 
p e r d r e l a v i e d e l a g r â c e . 

8 5 7 . C o m m e l e f e r m e p r o p o s o u l a r é s o l u t i o n d e n e p l u s p é c h e r 
à l ' a v e n i r e n t r e d a n s u n e c o n t r i t i o n s i n c è r e e t v é r i t a b l e , i l d o i t 
ê t r e ; l u i - m ê m e s i n c è r e , f e r m e , u n i v e r s e l e t e f f i c a c e . I l e s t n é c e s 
s a i r e q u e l e p é n i t e n t r e n o n c e a u p é c h é e t à t o u t c e q u i l e p o r t e a u 
p é c h é , o u q u i p e u t ê t r e u n e o c c a s i o n p r o c h a i n e d e p é c h é (4). 

8 5 8 . O n d i s t i n g u e l a c o n t r i t i o n parfaite e t l a c o n t r i t i o n im
parfaite, q u ' o n n o m m e p l u s c o m m u n é m e n t àttrition. O n a p p e l l e 
l a c o n t r i t i o n p a r f a i t e , c e l l e q u i e s t c o n ç u e p a r l e m o t i f d e l a c h a r i t é 
p a r f a i t e , d e c e t t e c h a r i t é q u i n o u s f a i t ' a i m e r D i e u p a r - d e s s u s 

(1) Saint Thomas, de la Vérité, guest. xxix, art 5. — (1) Saint Alphonse de 
Lïgnorî, ThécL moral, liv. vi , n° 438. — (3) Si qnis venit ad me, et non odît 
pat rem snum, et matrem, et uxorem, et filios, et fratres, et sórores, adhuc autem 
et animani stiam, non potest mens esse discípulos. Saint Luc, c. xiv, v. 26. — 
(4) Voyez ce que nous avons dit dans la Théologie morale, tom. H , n* 392. 
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t o u t e s c h o s e s , p o u r l u i - m ê m e , c o m m e é t a n t i n f i n i m e n t p a r f a i t , L a 
c o n t r i t i o n i m p a r f a i t e e s t c e l l e q u i p a r t d ' u n m o t i f i n f é r i e u r à c e l u i 
d e l a c h a r i t é p a r f a i t e ; e l l e e s t c o m m u n é m e n t c o n ç u e o u p a r l a 
c o n s i d é r a t i o n d e l a t u r p i t u d e q u e l a f o i n o u s m o n t r e d a n s l e p é c h é , 
ou p a r l a c r a i n t e d e l ' e n f e r e t d e s c h â t i m e n t s d e D i e u . O r , l a c o n 
t r i t i o n p a r f a i t e j u s t i f i e l ' h o m m e p a r e l l e - m ê m e , e t a v a n t l a r é c e p 
t i o n d u s a c r e m e n t ; t o u t e f o i s , e l l e n ' o b t i e n t p a s c e t e f f e t s a n s l e 
v œ u d u s a c r e m e n t q u ' e l l e r e n f e r m e . 

8 5 9 . A d é f a u t d e l a c o n t r i t i o n p a r f a i t e , o n n e peut r e n t r e r e n 
grâce a v e c D i e u q u e p a r l ' a t t r i t i o n j o i n t e a u s a c r e m e n t . « Q u o i -
« q u ' i l a r r i v e q u e l q u e f o i s q u e l a c o n t r i t i o n s o i t p a r f a i t e p a r l e 
« m o y e n d e l a c h a r i t é , et q u ' e l l e r é c o n c i l i e l ' h o m m e a v e c D i e u 
« a v a n t q u ' i l a i t r e ç u a c t u e l l e m e n t l e s a c r e m e n t , i l n e f a u t p o u r -
« t a n t pas a t t r i b u e r c e t t e r é c o n c i l i a t i o n à la c o n t r i t i o n , s a n s l e 
* d é s i r q u ' e l l e r e n f e r m e d e r e c e v o i r l e s a c r e m e n t . Q u a n t à l a c o n 
t r i t i o n i m p a r f a i t e , q u ' o n a p p e l l e a t t r i t i o n , p a r c e q u ' e l l e e s t 
« c o m m u n é m e n t c o n ç u e p a r l a c o n s i d é r a t i o n d e l a t u r p i t u d e d u 
« p é c h é , o u d e l a c r a i n t e d e l ' e n f e r e t d e s c h â t i m e n t s d e D i e u ; s i , 
« a v e c l ' e s p é r a n c e d u p a r d o n , e l l e e x c l u t l a v o l o n t é d e p é c h e r , l e 
« s a i n t c o u c i l e d é c l a r e q u e n o n - s e u l e m e n t e l l e n e r e n d p o i n t 
« h y p o c r i t e e t p l u s g r a n d p é c h e u r , m a i s q u ' e l l e e s t m ê m e u n d o n 
« d e D i e u e t u n e i m p u l s i o n d u S a i n t - E s p r i t , q u i , s a n s h a b i t e r e n -
« core d a n s l e p é n i t e n t , l ' e x c i t e e t l ' a i d e à s e p r é p a r e r l a v o i e 
« à l a j u s t i c e . E t q u o i q u ' e l l e n e p u i s s e p a r e l l e - m ê m e , s a n s l e s a -
« Crement d e p é n i t e n c e , c o n d u i r e l e p é c h e u r j u s q u ' à l a j u s t i f i c a -
« t i o n ? e l l e l e d i s p o s e t o u t e f o i s à o b t e n i r l a g r â c e d e D i e u d a n s l e 
« s a c r e m e n t d e p é n i t e n c e . C a r , f r a p p é s u t i l e m e n t d e c e t t e c r a i n t ç 
« à l a p r é d i c a t i o n d e J o n a s p l e i n e d e t e r r e u r , les N i n i v i t e s firent 
« p é n i t e n c e , e t o b t i n r e n t d e D i e u m i s é r i c o r d e ( i ) . » 

A R T I C L E I L 

De la confession, 

860. L a c o n f e s s i o n , q u i f a i t p a r t i e d u s a c r e m e n t d e p é n i t e n c e , 
est u n e a c c u s a t i o n q u e l e p é n i t e n t f a i t d e s e s p é c h é s à u n p r ê t r i 
a p p r o u v é , p o u r e n r e c e v o i r l ' a b s o l u t i o n . I l s ' a g i t d e l a c o n f e s s i o n 
s a c r a m e n t e l l e , d e l a c o n f e s s i o n q u e l ' o n f a i t à u n p r ê t r e a p p r o u v é 

(1) Concile de Trente, sess. xiv, ch. iv, et can. v. -Voyez, pour la piatique, 
ce que nous avons dit dans la Théologie morale, tom. n, n° 396, etc. 
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p a r l ' É g l i s e . O r , c e t t e c o n f e s s i o n e s t n é c e s s a i r e d e d r o i t d i v i n ; I ! 
e s t d e f o i q u ' e l l e a é t é i n s t i t u é e e t o r d o n n é e p a r N o t r e - S e i g n e u r 
J é s u s - C h r i s t p o u r t o u s c e u x q u i s o n t t o m b é s d a n s q u e l q u e p é c h é 
m o r t e l , a p r è s a v o i r é t é r é g é n é r é s p a r l e b a p t ê m e . « S i q u e l q u ' u n 
« n i e q u e l a c o n f e s s i o n s a c r a m e n t e l l e s o i t u n e i n s t i t u t i o n d i v i n e , 
« o u q u ' e l l e s o i t n é c e s s a i r e a u s a l u t , d e d r o i t d i v i n ; o u q u e l a 
n m a n i è r e d e s e c o n f e s s e r s e c r è t e m e n t a u p r ê t r e s e u l , a i n s i q u e 
« l ' É g l i s e c a t h o l i q u e l ' o b s e r v e e t l ' a t o u j o u r s o b s e r v é d è s l e c o m -
« m e n c e m e n t , n ' e s t p a s c o n f o r m e à l ' i n s t i t u t i o n e t a u p r é c e p t e d e 
v J é s u s - C h r i s t , m a i s q u e c ' e s t u n e i n v e n t i o n h u m a i n e ( i ) ; o u q u e 
n l a c o n f e s s i o n d e t o u s l e s p é c h é s m o r t e l s d o n t o n p e u t s e s o u v e n i r , 
*• a p r è s y a v o i r s o i g n e u s e m e n t p e n s é , e s t s e u l e m e n t u t i l e p o u r 
.< l ' i n s t r u c t i o n e t l a c o n s o l a t i o n d u p é n i t e n t , e t q u ' a u t r e f o i s e l l e 
« n ' a é t é e n u s a g e q u e p o u r i m p o s e r u n e s a t i s f a c t i o n c a n o n i -
« q u e ( 2 ) ; o u q u e l a c o n f e s s i o n d e t o u s s e s p é c h é s , t e l l e q u e l ' o b -
« s e r v e l ' É g l i s e , e s t i m p o s s i b l e , e t n ' e s t q u ' u n e t r a d i t i o n h u m a i n e 
« q u i d o i t ê t r e a b o l i e : q u ' i l s o i t a n a t b è m e (3 ) . » A i n s i s ' e x p r i m e 
l e d e r n i e r c o n c i l e g é n é r a l c o n t r e l e s e r r e u r s c o n t r a d i c t o i r e s d e s 
l u t h é r i e n s e t d e s c a l v i n i s t e s , q u i , e n n i a n t l ' i n s t i t u t i o n d i v i n e e t l a 
n é c e s s i t é d e l a c o n f e s s i o n , l a r e g a r d e n t , l e s u n s , c o m m e u n e i n s t i 
t u t i o n a n c i e n n e e t u t i l e ; l e s a u t r e s , c o m m e u n e p r a t i q u e n u i s i b l e 
à l ' É g l i s e e t q u ' o n n e d o i t p o i n t t o l é r e r , c o m m e u n e a b o m i n a b l e 
t o r t u r e i n v e n t é e p a r l e p a p e I n n o c e n t I I I a u c o n c i l e g é n é r a i d e 
L a t r a n , d e l ' a n 1215. N o u s a v o n s d o n c à m o n t r e r , p o u r c o n f o n 
d r e l ' h é r é s i e , q u e l e d o g m e c a t h o l i q u e , a u s u j e t d e l a c o n f e s s i o n , 
e s t f o n d é s u r l ' É c r i t u r e s a i n t e , s u r l ' e n s e i g n e m e n t d e s P è r e s e t 
d e s d o c t e u r s d e t o u s l e s t e m p s , e t s u r l a c r o y a n c e e t l a p r a t i q u e 
n o n i n t e r r o m p u e d e l ' É g l i s e u n i v e r s e l l e . 

§ I. Preuves de l'institution divine de la confession par l'Écri
ture sainte. 

861. O n l i t d a n s s a i n t J e a n : « J é s u s d i t à s e s d i s c i p l e s : L a p a i x 
* s o i t a v e c v o u s 1 C o m m e m o n P è r e m ' a e n v o y é , j e v o u s e n v o i e 

a u s s i d e m ê m e . A y a n t d i t c e l a , i l s o u f f l a s u r e u x , e t l e u r d i t : 

(0 Si quis negaverit, confessionem sacramentalem vel instihitam, vel ad sa-
lutem nenessariam esse jure divino; aut dixerit, modum secrète r.onfitcndi sbïî 
sacerdoli, quem Ecclesia calbolica ab initio semper observavit et observât, alie-
num esse ab instituions et mandato Chnsti, et inventum essetvumanum ; ana» 
thema ait. Concile de Trente, sess. xiv, can. vi. — (2) Ibidem, can. vu. -» 
(3) Ibidem, can. vin. 
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« B e c e v e z l ' E s p r i t - S a i n t ; l e s p é c h é s s e r o n t r e m i s à c e u x à q u i 
« v o u s l e s r e m e t t r e z , e t i l s s e r o n t r e t e n u s à c e u x à q u i v o u s l e s 
« r e t i e n d r e z (1). » I c i N o t r e - S e i g n e u r e x é c u t e l a p r o m e s s e q u ' i l 
a v a i t f a i t e à s e s d i s c i p l e s , l o r s q u ' i l d i t à P i e r r e : « J e t e d o n n e r a i 
« l e s c l e f s d u r o y a u m e d e s c i e u x ; e t t o u t c e q u e t u l i e r a s s u r l a 
« t e r r e , s e r a l i é d a n s l e c i e l ; e t t o u t c e q u e t u d é l i e r a s s u r l a 
« t e r r e , s e r a d é l i é d a n s l e c i e l ( 2 ) . » E t à t o u s l e s a p ô t r e s : « T o u t 
« c e q u e v o u s l i e r e z s u r l a t e r r e , s e r a l i é d a n s l e c i e l ; e t t o u t c e 
« q u e v o u s d é l i e r e z s u r l a t e r r e , s e r a d é l i é d a n s l e c i e l (3 ) . » O n v o i t , 
p a r c e s p a r o l e s , q u e J é s u s - C h r i s t a d o n n é à s e s a p ô t r e s e t à l e u r s 
s u c c e s s e u r s l e p o u v o i r d e l i e r e t d e d é l i e r s u r l a t e r r e e t d a n s 
l e c i e l , d e r e m e t t r e e t d e r e t e n i r l e s p é c h é s . E t p a r c e p o u v o i r d e 
l i e r e t d e d é l i e r , d e r e m e t t r e e t d e r e t e n i r , d ' a b s o u d r e e t d e c o n -
d a m u e r , i l é t a b l i t j u g e s d e s c o n s c i e n c e s l e s a p ô t r e s e t c e u x q u i 
l e u r o n t s u c c é d é d a n s l e s a c e r d o c e ; i l l e s c h a r g e , d e r e n d r e l a j u s 
t i c e e n s o n n o m e t a u n o m d u P è r e c é l e s t e . O r , i l s n e p e u v e n t l i e r 
o u d é l i e r , r e t e n i r o u r e m e t t r e l e s p é c h é s , c o n d a m n e r o u a b s o u d r e 
l e s p é c h e u r s , s a n s c o n n a i s s a n c e d e c a u s e , s a n s d i s c e r n e r e n t r e l e s 
p é c h é s q u ' i l f a u t r e m e t t r e e t l e s p é c h é s q u ' i l f a u t r e t e n i r . E t c e 
d i s c e r n e m e n t n e p e u t é v i d e m m e n t s e f a i r e s a n s l ' a v e u d u p é n i 
t e n t . I l e s t d o n c n é c e s s a i r e q u e l e p é c h e u r p a r a i s s e a u t r i b u n a l d u 
p r ê t r e , e t q u ' i l s ' a c c u s e l u i - m ê m e , a u t a n t q u e p o s s i b l e , d e t o u s 
l e s p é c h é s m o r t e l s d o n t i l s ' e s t r e n d u c o u p a b l e . M a i s c e t t e a c c u 
s a t i o n n ' e s t p a s a u t r e c h o s e q u e l a c o n f e s s i o n d e s p é c h é s , t e l l e 
q u ' e l l e s e p r a t i q u e d a n s l ' É g l i s e . D o n c l a n é c e s s i t é d e l a c o n f e s 
s i o n d é c o u l e n a t u r e l l e m e n t d u p o u v o i r q u e l e s a p ô t r e s e t l e u r s 
s u c c e s s e u r s o n t r e ç u d e J é s u s - C h r i s t , d e l i e r e t d e d é l i e r , d e r e 
m e t t r e e t d e r e t e n i r l e s p é c h é s . 

8 6 2 . C ' e s t l e r a i s o n n e m e n t d u c o n c i l e d e T r e n t e : « D ' a p r è s 
« l ' i n s t i t u t i o n m ê m e d u s a c r e m e n t d e p é n i t e n c e , l ' É g l i s e u n i v e r -
« s e l l e a t o u j o u r s e n t e n d u q u e l a c o n f e s s i o n e n t i è r e d e s p é c h é s a 
« é t é i n s t i t u é e p a r N o t r e - S e i g u e u r , e t q u ' e l l e e s t , d e d r o i t d i v i n , 
« n é c e s s a i r e à t o u s c e u x q u i s o n t t o m b é s a p r è s l e b a p t ê m e , p u i s -
« q u e N o t r c - S e ' g n e u r J é s u s - C h r i s t , é t a n t p r è s d e m o n t e r d e l a 
« t e r r e a u c i e l , a é t a b l i l e s p r ê t r e s s e s v i c a i r e s c o m m e d e s p r é s i -
« d e n t s e t d e s j u g e s , a u x q u e l s s e r a i e n t d é f é r é s t o u s l e s p é c h é s 
* m o r t e l s d o n t l e s fidèles s e s e r a i e n t r e n d u s c o u p a b l e s ; a f i n q u ' e n 

( i ) S a i n t Jean, c. xx, v. 21, etc. —Voyez l e texte, ci-dessus, page 547, note 4. 
—(2) Saint Matthieu, c. xvi, v. 19.—Voyez le texte, ci-dessus, раде 547, note 2. 
— (3) Ibidem, c. xvm, v. 18. — vo^est le texte, ci-dessus, page 547, n o t e 3 . 
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« vertu du pouvoir des clefs qui leur a été donné pour remettre 
« ou retenir les péchés, ils pussent prononcer la sentence. Car il 
« est manifeste que les prêtres ne pourraient porter ce jugement 
• sans connaissance de cause, ni garder l'équité dans l'imposition 
« des peines, si on ne déclarait les péchés qu'en général seulement,! 
« et non en particulier et en détail. On conclut de là que les péni-
« tents doivent énumérer en confession tous les péchés mortels 
« dont ils se sentent coupables après une exacte discussion de leur 
« conscience, encore que ces péchés fussent très-secrets, et com-
« mis seulement contre les deux derniers préceptes du Décalo-
« gue (l) . » Il est donc constant que le pouvoir, dans les apôtres et 
leurs successeurs, de lier et de délier, de retenir et de remettre les 
péchés, entraîne l'obligation, pour tous les pécheurs, de se pré
senter au tribunal du prêtre, et de confesser, aussi exactement 
que possible, toutes les fautes mortelles qu'ils ont commises, afin 
d'en recevoir l'absolution. Or, ce pouvoir de lier et de délier, de 
remettre et de retenir les péchés, vient de Jésus-Christ; il faut 
donc reconnaître que l'obligation de se confesser vient aussi de 
Jésus-Christ, et qu'elle est par conséquent une institution divine, 
et non, comme le prétendent les protestants, une institution des 
hommes* 

8 6 3 . On dira peut-être que la confession des péchés, quoique 
d'institution divine, n'est point d'obligation; qu'elle est utile et 
non nécessaire au salut \ qu'il est bon de s'adressera un prêtre 
pour en recevoir l'absolution, mais qu'il est d'autres moyens de 
satisfaire à la justice divine; qu'il suffit de se reconnaître sincère
ment coupable devant Dieu, et de faire pénitence. Mais s'il est 
d'autres moyens de se réconcilier avec Dieu qui soient indépen
dants de la confession sacramentelle, pourquoi Noire-Seigneur 
ne les a-t-il pas fait connaître à son Église? Pourquoi les apôtres 
ne les ont-ils pas transmis à leurs successeurs? Si on n'est point 
obligé de recourir aux prêtres pour être absous, pourquoi donc 
Jésus-Christ leur a-t-il donné le pouvoir de retenir les péchés? Ce 
pouvoir ne serait-il pas un pouvoir illusoire? Comment, en effet, 
le prêlrc pourrait-il user du droit de retenir les péchés à celui qui 
S'accuse, si le coupable pouvait ausitôt sortir dû tribunal de la 
pénitence, et se promettre le pardon doses offenses en se confes
sant à Dieu srnl? Et à quoi serviront au preire les clefs du 
royaume des cicux, symbole du pouvoir d'ouvrir et de fermer ïe 
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c i e l à u n p é n i t e n t , s i c e p é n i t e n t p e u t e n t r e r d a n s l e c i e l s a n s l e 
m i n i s t è r e d u p r ê t r e ? A q u o i b o n d ' a i l l e u r s l ' i n s t i t u t i o n d e l a c o n 
f e s s i o n , s i l e p é c h e u r e s t l i b r e d e s e c o n f e s s e r ? Y e n a - t - i l u n s u c 
m i l l e q u i p r é f é r â t l a c o n f e s s i o n f a i t e à u n p r ê t r e q u i i g n o r e l ' é t a t 
d e n o t r e â m e , a u m o y e n m i l l e f o i s p l u s s i m p l e e t p l u s f a c i l e d e s e 
a o n f e s s c r à D i e u , q u i , s a n s l e s e c o u r s d e n o t r e c o n f e s s i o n , c o n n a î t 
c e q u ' i l y a d e p l u s s e c r e t , d e p l u s c a c h é d a n s l e f o n d d e n o s 
c œ u r s ? N o n , i l n ' y a p a s d e m i l i e u : o u i l f a u t , m a l g r é l a p a r o l e 
e x p r e s s e d e J é s u s - C h r i s t , n i e r q u ' i l a i t d o n n é à s e s a p ô t r e s e t à 
l e u r s s u c c e s s e u r s l e p o u v o i r d e r e m e t t r e e t d e r e t e n i r l e s p é c h é s ; 
o u i l f a u t d e t o u t e n é c e s s i t é r e c o n n a î t r e c e p o u v o i r , a v e c l ' o b l i g a 
t i o n d e c o n f e s s e r a u x p r ê t r e s l e s p é c h é s m o r t e l s d o n t o n s ' e s t r e n d u 
c o u p a b l e . 

8 6 4 . N o s f r è r e s s é p a r é s n o u s o b j e c t e n t q u e l e s l i v r e s s a i n t s n e 
p a r l e n t p o i n t d e l a c o n f e s s i o n s a c r a m e n t e l l e , d u s a c r e m e n t d e 
p é n i t e n c e : m a i s c e t t e o b j e c t i o n , m i l l e f o i s r é p é t é e e t m i l l e f o i s 
r é d u i t e a u n é a n t , n ' a j a m a i s p u f a i r e d e d u p e s q u e p a r m i l e s 
i g n o r a n t s . D ' a b o r d , o n n e l i t n u l l e p a r t d a n s l e s l i v r e s s a i n t s q u e 
l e V e r b e , F i l s d e D i e u , s o i t consubstantiel a u P è r e ; e t c e p e n d a n t 
c e u x d e s p r o t e s t a n t s q u i c r o i e n t e n c o r e à l a d i v i n i t é d e J é s u s -
C h r i s t p r o f e s s e n t a v e c n o u s l a consubstantialité d u V e r b e c o n t r e 
l e s s o c i n i e n s . L e s l i v r e s s a i n t s n e p a r l e n t p o i n t d u b a p t ê m e d e s 
e n f a n t s ; c e p e n d a n t l e s l u t h é r i e n s e t l e s c a l v i n i s t e s b a p t i s e n t l e s 
e n f a n t s , c o n t r a i r e m e n t à T e r r e u r d e s a n a b a p t i s t e s . L e s l i v r e s 
s a i n t s n e d o n n e n t p a s l e n o m d e sacrement à P e u c h a r j s t i e ; n é a n 
m o i n s l e s p r o t e s t a n t s c é l è b r e n t l a c è n e , e t l a m e t t e n t a u n o m b r e 
d e s s a c r e m e n t s . E t p o u r q u o i c e l a ? C ' e s t q u ' i l s s o n t f o r c é s d e c o n 
v e n i r , a v e c l e s c a t h o l i q u e s , q u e t o u t c e q u i s e c o n c l u t n é c e s s a i 
r e m e n t d e q u e l q u e s p a s s a g e s d e s l i v r e s s a i n t s d o i t ê t r e r e g a r d é 
c o m m e v r a i , c o m m e d i v i n , comnK, T a i s a n t p a r t i e d e l ' E c r i t u r e 
s a i û t e ( l ) . O r , l ' o b l i g a t i o n d e s e c o n f e s s e r r é s u l t e n é c e s s a i r e m e n t 
d u p o u v o i r q u e l e s a p ô t r e s e t l e u r s s u c c e s s e u r s o n t r e ç u d e J é s u s -
C h r i s t , d e l i e r e t d e d é l i e r , d e r e m e t t r e e t d e r e t e n i r l e s p é c h é s , 
p o u v o i r c l a i r e m e n t e x p r i m é d a n s l ' É v a n g i l e . L e s p r o t e s t a n t s n e 
p e u v e n t d o n c , s a n s ê t r e e n c o n t r a d i c t i o n a v e c e u x - m ê m e s , r é p é 
t e r q u ' i l n ' e s t p o i n t m e n t i o n d e l a c o n f e s s i o n s a c r a m e n t e l l e d a n s 
l e s l i v r e s s a i n t s . 

865. D ' a i l l e u r s , e s t - i l b i e n v r a i q u e l a c o n f e s s i o n s a c r a m e n 
t e l l e n e s o i t p o i n t n o m m é e d a n s l ' É c r i t u r e ? Q u i n o u s a d i t q u ' i l 

(1 ) Daillé, Preuve de la foi par l'Écriture, c . i x , x u et se*. 
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ne s'agic pa5 de cette confession dans le texte des Actes des apô
tres , où nous lisons qu'un grand nombre de fidèles venaient 
trouver saint Paul à Éphèse, confessant et déclarant leurs pé
chés (1)? Comment prouverait-on que lorsque saint Jacques dit 
aux fidèles. Confessez donc vos péchés les uns aux autres (2), il 
ne recommande pas la confession qui précède l'administration du 
sacrement de l'extrême-onction, dont il parle au même endroit? 
Les mots, les uns aux autres, n'indiquent certainement pas une 
confession publique; mais bien une confession faite à ceux de nos 
frères qui sont chargés du ministère de la réconciliation, tout en 
demeurant semblables à nous, et sujets, comme nous, aux misè
res de cette vie ; Elias homo erat similis nabis, passibilis (3). 
Enfin, ne peut-on pas soutenir que saint Jean regarde la confes
sion comme un moyen nécessaire d'obtenir le pardon de ses pé
chés, lorsqu'il dit, dans sa première épitre : « Si nous confessons 
« nos péchés, Dieu est fidèle et juste pour nous les pardonner, et 
« nous purifier de toute iniquité ( 4 ) . » 11 s'agit, dans ce passage, 
de la confession à laquelle Dieu a attaché le pardon des péchés; 
puisque l'apôtre nous dit que Dieu, qui est juste, sera fidèle à sa 
promesse en nous les pardonnant. Or, on ne peut citer aucun texte 
de l'Écriture où Dieu a i t promis le pardon à ceux q u i se confesse
raient à lui seul; tandis que Notre-Seigneur a promis que ce qui 
serait délié sur la terre par ses apôtres serait délié dans le ciel, et 
que les péchés qu'ils remettraient sur la terre seraient véritable
ment remis dans le ciel. Ce n'est donc pas lorsqu'on se confesse à 
Dieu seul, mais bien lorsqu'on se confesse aux successeurs des 
apôtres et qu'on en reçoit l'absolution, que Dieu se trouve fidèle 
dans sa promesse. L'apôtre saint Jean parle donc de la confession 
sacramentelle. 11 y a donc de l'entêtement à répéter encore qu'il 
n'est point parlé de la confession dans les livres saints. Aussi, 
comme nous allons le prouver le plus brièvement qu'il nous sera 
possible, les Pères et les docteurs antérieurs au quatrième concile 
de Latran, s'appuyant sur les paroles de Jésus-Christ et des au-, 
teurs sacrés, nous ont transmis la confession secrète, auriculaire, 
sacramentelle, comme étant une institution divine et nécessaire 
au salut. 

(1) Mirifique credcntîum veniebant, confit entes et annunlianles actus snos. 
Act. des apôtres, c. xix, v. 18. — (2) Confitemini allerutriim peceafa vesfra. 
Épitre de saint Jacques, c. v , v. 16. —(3) Ibidem, v. 17. — (4; Si ennfiteamur • 
peccata nosira, iiddis ett et justus,ut remittat peccata nos l r a - / " <*pt/rede saint 
Jean, c. 1, v. 9. 
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§11. Preuve de l'institution divine de la confession, tirée de 
l'enseignement des Pères cl des docteurs de l'Eglise. 

866. Saint Barnabe, compagnon des voyages et des travaux de 
saint Paul, dans sa lettre, qui est adressée aux juifs convertis, 
met la confession des péchés parmi les œuvres de la voie de la 
lumière: « Tu aimeras celui qui t'a créé; tu glorifieras celui qui 
«t'a racheté; tu n'abandonneras point les commandements de 
« Dieu ; tu confesseras tes péchés; tu ne te présenteras pas devant 
« Dieu pour le prier avec une conscience mauvaise (1) . » Il regarde 
donc la confession des péchés comme nécessaire, et comme moyen 
de purifier la conscience, et de nous faire marcher dans la voie de 
la lumière qui conduit à la vie. 

8 6 7 . Saint Dcnys FAréopagite, mort vers Tan o;, de Jésus-Christ, 
ou l'auteur des ouvrages qui portent son nom, reproche à Démo-
phile sa dureté à l'égard des pécheurs qui avaient recours au mi
nistère du prêtre pour se réconcilier par la pénitence: «Le Seigneur, 
« dit-il, met sur ses épaules celui qui revient de son égarement. Il 
« excite les bons anges à s'en réjouir. 11 est doux à ceux q u i n'ont 
« pour lui que de l'ingratitude; il fait lever son soleil sur les bons 
« et sur les méchants, et donne sa vie pour ceux qui le fuient. Et 
« vous, comme l'annonce votre lettre, vous avez chassé, je ne sais 
«pourquoi, un homme que vous appelez pécheur et impie, qui 
« était venu se jeter aux pieds d'un prêtre. Cet homme disait qu'il 
« était venu chercher le remède à ses maux ; et cependant, non-
« seulement vous l'avez chassé, sans être retenu par aucune consi-
• dération, mais vous avez même outragé avec insolence le bon 
« prêtre qui avait eu compassion de ce pénitent, et q u i avait justifié 
« l'impie (2 ) . » Vous voyez ici un pécheur qui se prosterne devant 
le prêtre, qui demande pardon de ses péchés, qui déclare en être 
venu chercher le remède. Or, n'est-ce pas là le ministère de la ré
conciliation, tel qu'il s'exerce dans le sacrement de pénitence? 

8 0 8 . Saint Clément, pape . mort Tan 1 0 0 de Jésus-Christ, dans 

(I) r.on(itebeus porenta tua. Lettre de saint Barnabe, i r M X . — Voyez 
ics Pères apostoliques, par Coleher, tom. i, etc. — (2) Tu vero, ut tua» lihrrœ 
declaiant, acccdcutom sacerdofi, ilimn qtiem hnpiimi ar. peceatoieni d i c i s , 

ne&cio auomodo per le pra-sens icpiilerfe : tuin ille quideiu deprecabaiiir et 
fafebatiir se art nialorum ineriiciiiam adveni.sse ; (uautem uiliiï venins, Immiin 
insnpnr saterdotem en m qtiariani rnsolenlia couvitiatus e s ,q imd misenrius esset 
pœnilentis, alque impiunt jusliïieasset. Lettre vm, édït. du P. Cordier. 

i l . 36 
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le fragment qui nous reste de sa seconde lettre aux Corinthiens, 
«'exprime ainsi : « Convertissons-nous de tout notre cœur, afiç 
«ï d'obtenir le salut du Seigneur, tandis que nous avons le tempi 
« de faire pénitence ; car, après que nous serons sortis du monde, 
« nous ne pourrons plus nous confesser ni faire pénitence dans le 
n lieu où nous serons ( t ) . » TI s'agit, dans cet endroit, de la confes
sion qui accompagne la pénitence, qui fait partie de la pénitence, 
d e l à confession sacramentelle; c a r il n'y a proprement que la 
«confession qui se fait aux prêtres qu'on ne peut plus faire après la 
mort. D'ailleurs, saint Clément regarde cette confession comme 
aussi nécessaire que la pénitence : autrement, pourquoi se mettre 
en peine de c e que, une fois sortis de ce monde, nous ne pourrons 
plus nous confesser. 

8 6 0 . Saint ïrénéc, disciple d e sa in ' ' Polycarpc, qui avait eu 
pour maître l'apôtre saint J e a n , parlant d ' u n hérétique appelé 
Marcus, rapporte que certaines femmes, s'étanl laissé séduire par 
cet imposteur, se convertirent, et se confessèrent de leurs désordres, 
et de la passion secrète qu'elles avaient conçue pour l u i . « On a 
* vu souvent, d i t - i l , de ces femmes qui, s'étant converties et étant 
« revenues à l'Eglise, se sont confessées de s'être laissé corrompre 
« par lui-même quant au corps, et de l'avoir extrêmement aimé, 
« brûlant pour lui d'une passion violente (2) . » La confession de 
«es femmes a été secrète et publique. Elle a été secrète, puisqu'elle 
«comprenait d e s fautes qui ne s'étaient passées qu'entre elles et leur 
séducteur, d e s fautes même purement intérieures. Elle avait donc 
tété faite aux prêtres. Elle a été. publique, puisqu'elle est parvenue 
i\ la connaissance de l'histoire. Quelquefois, dans les temps primi
tifs, les pénitents, après s'être confessés aux ministres de la reli
gion , se confessaient publiquement, non-seulement des péchés 
qu'ils avaient commis en public, mais encore de leurs péchés les 
plus secrets, tantôt d'après le conseil de leurs confesseurs, tantôt 
par un mouvement libre et spontané, afin de s'humilier davantage, 
e t de se prémunir plus fortement contre la rechute. Ils le faisaient 
aussi quand il s'agissait de dévoiler les turpitudes dans lesquelles 

(i) Qtiamdiu sumus in hoc mundo, de malis quae in carne gessimus, ex toto 
corde resipiscamus, u t a Domino salvcmiir, dura habemus tempus p u H i i t e n t i r c . 

Postquam entm mundo exivimus, non amplitis possumus ibi c o n h U n , aut poe-
Mîtentiam adhnc agere. Lettre u—Voyez les Pères apostoliques, parcoteh'er, 
tom. i . etc— (2 ) Confessas sunt, et seconda m corpus e v t a r m i n a t a s se a b eo, et 
Teint cupùiine irifiamtnatas valde illum se dilexisse. Liv. i , contre les fietésiet, 
$ . IX. 
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Ils avaient été entraînés parles hérétiques. Le même docteur dit 
gue Cerdon, revenant souvent à l'Eglise et faisant sa confession^ 
continuait d<: vivre dans une alternative de confessions et de re
chutes dans ses erreurs (1). 

8 7 0 . Tcrtullicn, qui appartient au second et au troisième siècle, 
blâme ceux qui n'osent pas déclarer leurs péchés en confession : 
« La confession qu'on fait des péchés en diminue autant la pesan-
•< teur que la dissimulation avec laquelle on les cache l'augmente; 
« car la confession est un témoignage du dessein où l'on est de sa-
« tisfaire à Dieu, et la dissimulation est une preuve de l'opiniâtreté 
«dans le mal. Cette pénitence étant ie second et l'unique moyen 
« de se réconcilier avec Dieu, on doit y apporter le plus grand soin; 
« de sorte qu'on ne se contente pas de la faire dans l'intérieur de 
« la conscience, mais qu'elle s'administre par quelque acte exté-
« rieur. Cet acte s'exprime par le mot grec exomolor/èse, qui est 
« la confession que nous faisons à Dieu de nos péchés ; non qu'il 
« les ignore, mais parce que la confession dispose l'homme à satis-
« faire pour son péché, qu'elle produit la pénitence, et que la pé-
« nitenec apaise la colère de Dieu. Cette cxomologèse est l'exercice 
« qui apprend à l'homme * s'humilier et à se prosterner, lui pres
et crivant une conduite et une forme de vie qui attire sur lui la 
« miséricorde de Dieu ( 2 ) . » Ainsi donc, suivant Tcrtullicn, la con
fession fait partie de la pénitence, et est aussi nécessaire au salut 
que la pénitence elle-même. Il est vrai qu'il parle de la confession 
qui se fait à Dieu, mais il n'exclut point la nécessité du ministère 
sacerdotal ; il l'exige même expressément, puisqu'il dit que la pé
nitence ne doit pas se concentrer dans l'intérieur de la conscience, 
mais qu'elle doit s'administre?' par quelque acte extérieur : Ut non 
sola conscieniia prœferatur, sedaliguo etiam actu administretur. 
D'ailleurs, il parle de la confession qui apprend à l'homme à s'hu
milier, ce qui évidemment ne convient point à la confession qui 

(l) Modo erat latenter docens, modo exomologesim (confessionem) faciens. 
Ibidem, lib. m, c. îv. — (2) Tantnm relaxât confessio delictorum , quantum 
dissimulalio exagérât. Confessio enim satisfactions consilium est, dissimulalio 
contumaciae. IIujus igilur pœnitentiœ seconda; et unius quanto in arcto nego-
tium est, lanto operosior prohatio est; ut non sola conscientia praiieratur, sed 
aliquo etiam actu administretur. Is actus, qui magis grreco vocabtilo exprimitur 
et frequentatur, exomologesis es t , qua delictum Domino nostrum confitemur 
nonquidem ut ignaro, sed quatenussatisfactio confessionc disponitur, confes 
«one pœnitentia nascitur, pœnitentia Deus mitigatur. Liv. de la Pénitence 
e. îx. 
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se (ait h Dieu seul. ïl entend donc, par la confession faite à Dieu, 
la confession même faite aux prêtres, qui sont les ministres de 
Dieu, les représentants de Dieu, les lieutenants de Jésus-Christ : 
Sicut misit me Pater, et ego mitlo vos. 

87! Le même docteur continue: « Je présume toutefois que 
* plusieurs fuient l'cxomologèse (la confession), ou qu'ils la dif-
« feront de jour en jour, parce qu'ils craignent de faire connaître 
« leur conduite, et qu'ils ont plus de soin de leur honneur que de 
« leur salut : scmblahles à ceux qui, ayant contracté des maladies 
« dans les parties secrètes du corps, cachent leur mal aux mede-
« cins, et se laissent mourir par une malheureuse honte... 0 Je 
« grand avantage que vous promet la honte qui vous fait cacher 
« vos péchés 1 Pensez-vous donc qu'en dérobant votre faute à la 
« connaissance des hommes, elle échappera à la connaissance de 
« Dieu? Vaut-il mieux être damné pour un crime que l'on tient ca-
" ché, que d'être absous d'un crime dont on s'est confessé ( l ) î » 
Tertullien croyait donc qu'il est nécessaire, sous peine de damna
tion, de confesser, non-seulement à Dieu, mais encore aux hom
mes, c'est-à-dire aux ministres de Jésus-Christ, tous les péchés, 
même les plus secrets, dont on s'est rendu coupable. 

8 7 2 . Suivant Origène, mort en 2 5 3 , « on obtient la rémission 
« des péchés par la pénitence, lorsque le pécheur ue rougit pas 
« de faire connaître ses fautes au prêtre du Seigneur (2). Voyez, 
« dit-il ailleurs, ce qu'enseigne la divine Écriture, qu'il ne faut point 
« cacher intérieurement ses péchés. Car, ainsi que ceux dont l'es-
« tomac se trouve surchargé d'un aliment indigeste, d'humeurs ou 
« de flegmes, s'ils viennent à les \omir, sont soulagés à l'instant ; 
* de même le pécheur qui cache et retient ses fautes au dedans de 
« lui-même est pressé et suffoqué par le péché ; mais s'il devient 
« son propre accusateur, s'il dénonce et confesse son état, il vomit 
« aussitôt avec le péché £ cause de sa maladie intérieure. Seule-

( 1 ) Plerosque tamen hoc (confessionfs) opus ut pubïicationcm sui aut suffn-
gere, aut du die in diem dif'ferre praesumo, pudotis nuisis inemores quam s.)« 
Ititis : velut itli qui in parti bus verecundioribus corpoi is contracta vexation^ 
consetontiam medentium vitant, et i tacum verescentia sua pereunt... . Grande 
plane emolumuutum verceundiïc, occultatio delicti pollicelur! Videlicet, si quid 
hmnatue notitiac subduxeritnus, proinde et Ucuni celabimus. Adcouue exibtt-
matio homiimm et conscientia Dei comparateur ? An nielius est damna!uni la-
lere, quam oaiam absolvi ? Ibidem, c. \ . — (2) Est adhuc... . per pœnitentiam 
remissio ^nceatorum, cum peccator non eruhescit sacerdoli Domini iudicaie 
peccatum simm.... in quo împlciur et ilhid quod aposlolus ait ; Si quis infu-
viatur, vocel presbyteros, etc. Homélie u , sur le Lévitique. 

file:///omir
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ment, soyez circonspect; examinez à qui vous devez confesser 
« votre péché ; connnissez d'avance le médecin auquel vous devea 
« exposer,votre langueur; qu'il sache, par condoléance et compas-
« sion, se faire infirme avec les infirmes, pleurer avec ceux qui 
« pleurent; de manière que vous ayez toute confiance dans celui 
« que vous avez une fois bien connu pour votre médecin habile et 
« compatissant; que vous le suiviez et lui obéissiez exactement, 
« quelque chose qu'il vous dise et quelque conseil qu'il vous donne. 
« S'il estimait que votre langueur fût telle que pour la guérir il 
« fallût la manifester en pleine assemblée, pensant que les autres 
« dussent en retirer l'édification et vous la santé, vous devez, sans 
« hésiter, écouter ce conseil, donné après une mûre délibération 
« de ce médecin expérimenté (1). » Pouvait-on exprimer plus clai
rement la nécessité de la confession faite aux piètres de tous les 
péchés, même des péchés les plus secrets? On remarque d'ailleurs 
qu'Origène distingue la confession secrète et la confession publi
que ; que celle-ci ne s'étendait aux fautes intériciues que lorsque 
le confesseur croyait devoir le conseiller dans l'intérêt spirituel du 
pénitent et des fidèles. 

8 7 3 . Saint Cyprion , qui a souffert le martyre en 2 5 8 , n'est pas 
moins exprès. Voici ce qu'il dit : « Combien la foi n'est-elle pas 
« plus vive et la confiance plus timorée dans ceux qui, sans avoir 
« poussé le crime jusqu'à sacrifier aux idoles, ou à recevoir du 
« magistrat une fausse et indigne attestation de l'avoir fait, mais 
« pour en avoir eu seulement la pensée, sont venus avec simplicité 
* et douleur le confesser aux prêtres de Dieu, leur ont ouvert leur 
« conscience, en ont déposé le poids à leurs pieds, et sollicité un 
«remède salutaire à leurs plaies, quoique plus légères et moins 
« dangereuses! Ils savent qu'il est écrit : On ne se joue pas du 
« Seigneur ; car avec lui les ruses, les tromperies sont inutiles : 
« et celui-là pèche plus grièvement qui, pensant de Dieu comme 
« d'un homme, s'imagine échapper à la punition du crime, parce 
«que son crime n'a point éclaté. Sans doute ils ont moins péché, 
« ceux qui n'ont point envisagé les idoles, ceux qui, sous les yeux 
« d'une multitude insultante, n'ont point profané la sainte majesté 
« de la foi, n'ont pas souillé leurs mains par de funestes sacrifices, 
« et leurs bouches par des mets exécrables. Leur crime a été moin-

(1) Si autem peccator siri accusator fiât, dum accusai semetipsnm et confi-
tetur, simul evomit et delietnm, atque omnem morbi digerit causam. Homé
lie i l , sur le psaume xxxv i : . 
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« d r e , v o i l à c e q u ' i l s o n t g a g n é ; m a i s l e u r c o n s c i e n c e n ' e n e s t p a s 
« p o u r c e l a m n o c e n t e . Q u e c h a c u n d o n c c o n f e s s e s a f a u t e , t a n d i s q u e 
* c e l u i q u i a p é c h é e s t e n c o r e e n c e m o n d e ; t a n d i s q u e s a c o n f e s -
« s i o n p e u t ê t r e a d m i s e , q u e l a s a t i s f a c t i o n q u ' i l f e r a , e t q u e l ' a b s o -
« l u t i o n q u ' i l r e c e v r a d u p r ê t r e , p e u v e n t e n c o r e ê t r e a g r é a b l e s à 
« D i e u ( l ) . » I l n e s ' a g i t p a s i c i s e u l e m e n t d e l a c o n f e s s i o n d e s p é 
c h é s p u b l i c s , m a i s b i e n d e s p é c h é s s e c r e t s , d e s p e n s é e s , d e s i n t e n 
t i o n s c r i m i n e l l e s q u i n e s e m a n i f e s t e n t p o i n t a u d e h o r s . C e p e n d a n t 
s a i n t C y p r i e n v e u t q u ' o n l e s c o n f e s s e p e n d a n t q u ' o n v i t e n c o r e , e t 
q u ' o o î p e u t e n o b t e n i r l a r é m i s s i o n p a r l e m i n i s t è r e d u p r ê t r e . JI 
r e g a r d a i t d o n c l a c o n f e s s i o n f a i t e a u p r ê t r e , m ê m e d e s p é c h é s 
s e c r e t s , d e s p é c h é s p u r e m e n t i n t é r i e u r s ; c o m m e n é c e s s a i r e a u 
s a l u t . 

8 7 4 . C e q u e n o u s v e n o n s d e c i t e r d e s a i n t C y p r i e n , d ' O r ï g f e n c , 
d e T e r t u l l i e n , d e s a i n t I r é n é e , d u p a p e s a i n t C l é m e n t , d e s a i n t 
D e n i s l ' A r é o p a g i t e e t d e s a i n t B a r n a b e , e s t b i e n s u f f i s a n t p o u r 
p r o u v e r q u e , d a n s l a p r i m i t i v e É g l i s e , o n c r o y a i t à l ' i n s t i t u t i o n 
d i v i n e d e l a c o n f e s s i o n . O n n e p e u t d é s i r e r u n p l u s g r a n d n o m b r e 
d e t é m o i g n a g e s p o u r l e s t r o i s p r e m i e r s s i è c l e s , q u i é t a i e n t b e a u 
c o u p p l u s f é c o n d s e n m a r t y r s q u ' e n é c r i v a i n s e c c l é s i a s t i q u e s . I l e r 
é t a i t a l o r s d u c h r i s t i a n i s m e à p e u p r è s c o m m e d e c e s l a n g u e s v i 
v a n t e s q u i s ' a p p r e n n e n t p l u t ô t p a r l ' u s a g e q u e p a r l e s l i v r e s . E t s i 
l e s a n c i e n s P è r e s n e s e s o n t p a s e x p l i q u é s a u s u j e t d e l a c o n f e s s i o n 
e t d e l a p é n i t e n c e s a c r a m e n t e l l e a u s s i c a t é g o r i q u e m e n t q u e c e u x 
q u i s o n t v e n u s a p r è s , c ' e s t q u ' i l s é t a i e n t r e t e n u s p a r l a d i s c i p l i n e 
d u s e c r e t , q u i n e l e u r p e r m e t t a i t p a s d e t o u t d i r e , n i d a n s l e s h o 
m é l i e s p u b l i q u e s , n i d a n s l e s é c r i t s q u i p o u v a i e n t t o m b e r e n t r e 
l e s m a i n s d e s p a ï e n s ( 2 ) . L a c o n f e s s i o n e û t é l o i g n é d u c h r i s t i a n i s m e 
l e s i n f i d è l e s q u i e n a u r a i e n t e u c o n n a i s s a n c e , s a n s e n c o m p r e n d r e 
l e s a v a n t a g e s e t l e s m e r v e i l l e u x e f f e t s . 

87.5. L a c t a n c e , q u i é c r i v a i t a u c o m m e n c e m e n t d u q u a t r i è m e 
s i è c l e , r e p r é s e n t a n t l a c i r c o n c i s i o n d e l a c h a i r c o m m e u n e figure 
d e l a c i r c o n c i s i o n d u c œ u r , s ' e x p r i m e a i n s i : « D i e u n o u s a v e r t i t 
« d e n e p o i n t t e n i r n o t r e c œ u r c o u v e r t e t e n v e l o p p é , c ' e s t - à - d i r e , 

(0 Quant o et fkl0 majores et timoré meliores sunt, qui quamvis nullo sacri-
ficii aiit libelli facinore con&trir.ti, quoniam tamen de hoc, vcl cogï la venin t, hoc 
ipsum apnd sacerdofps Dei dolenter et simplic.iter confitentes, exomologesim 
conscientiœ facinnt, animi sui pondus exponunt.... Confiteanttir singuli délie-
tum suum, dum adhuc qui deiinquit in sseculo est, dum admitti confessio ejus 
potest, dum satisfactio et remissio facta per sacerdotes, apud Domiimnz gratft 
est. Livre de Lapsis— (2) Voyez, ci-dessus, le n ° 564. 



DE LA PÉNITENCE 56T 

« de n e g a r d e r d a n s l e s e c r e t d e n o t r e c o n s c i e n c e a u c u n c r i m e c a -
« c h é s o u s l e v o i l e d e l a d i s s i m u l a t i o n . V o i l à q u e l l e e s t l a c i r c o n -
« c i s i o n d o n t p a r l e n t l e s p r o p h è t e s , e t q u e D i e u a f a i t p a s s e r d e l a 
« c h a i r m o r t e l l e d a n s l ' â m e q u i n e d o i t p o i n t f i n i r . E n e f f e t , !>£3u, 

« q u i s e s e n t p o r t é p a r s o n é t e r n e l l e b o n t é à p r e n d r e u n s o i n p a r t i -

« c u l i e r d e n o t r e v é r i t a b l e v i e e t d e n o t r e s a l u t , n o u s a p r o p o s é l a 
« p é n i t e n c e d a n s c e t t e c i r c o n c i s i o n s p i r i t u e l l e , a f i n q u e s i n o u s 

d é c o u v r o n s à n u n o t r e c œ u r en confessant n o s p é c h é s p o u r s a -

« t i s f a i r e à D i e u , n o u s o b t e n i o n s d e lu i le p a r d o n q u ' i l r e fuse à 

« c e u x q u i s ' o p i n i à t r e n t d a n s l e m a l , e t c a c h e n t l e s f a u t e s q u ' i l s 

« o n t c o m m i s e s Cl) . » L e m ê m e a u t e u r n o u s d o n n e l ' u s a g e d e l a 
c o n f e s s i o n c o m m e u n e m a r q u e q u i d i s t i n g u a i t l e s c a t h o l i q u e s d e 
c e r t a i n s h é r é t i q u e s d e s o n t e m p s . ' ' I l f a u t s a v o i r , d i t - i l , q u e l a 
« v é r i t a b l e É g l i s e e s t c e l l e o ù l ' o n t r o u v e l a c o n f e s s i o n e t l a p é n i -
« t e n c e , q u i g u é r i t l e s p é c h é s e t l e s p l a i e s a u x q u e l l e s l a f a i b l e s s e 
« d e l a c h a i r n o u s r e n d s u j e t s ( 2 ) . » L a c o n f e s s i o n s e p r a t i q u a i t : 
d o n c , a u c o m m e n c e m e n t d u q u a t r i è m e s i è c l e , d a n s t o u t e l ' É g l i s e * 
I l s ' a g i t d ' a i l l e u r s d ' u n e c o n f e s s i o n q u i e f f a c e l e s p é c h é s ; d ' u n e 
c o n f e s s i o n n é c e s s a i r e p o u r e n o b t e n i r l e p a r d o n ; d ' u n e c o n f e s s i o n 
q u i , é t a n t f i g u r é e p a r l a c i r c o n c i s i o n d e l ' a n c i e n n e l o i , s ' é t e n d à 
t o u t c e q u ' i l y a d e p l u s s e c r e t , d e p l u s c a c h é d a n s l e f o n d d e 
n o t r e â m e . 

8 7 6 , S a i n t À t h a n a s e : « S i v o s l i e n s n e s o n t p o i n t d i s s o u s , m e t -
« t e z - v o u s e n t r e l e s m a i n s d e s d i s c i p l e s d e J é s u s - C h r i s t ; c a r i l s 
« s o n t é t a b l i s p o u r d é l i e r , e n v e r t u d e l a p u i s s a n c e q u ' i l s o n t r e ç u e 
« d u S a u v e u r : Tout ce que vous aurez lié sur la terre, l e u r d i t -
« i l , sera lié dans le ciel; les péchés seront remis à ceux à qui 
« vous les remettrez (3) . » Q u o i q u e s a i n t A t h a n a s e n e p a r l e p a s 
e x p r e s s é m e n t d e l a c o n f e s s i o n , i l e s t é v i d e n t q u ' i l l a s u p p o s e , 
p u i s q u ' i l r e c o n n a î t d a n s l e s p r ê t r e s l e p o u v o i r d e l i e r e t d e d é l i e r , 
d e r e t e n i r e t d e r e m e t t r e l e s p é c h é s , e t q u e c e p o u v o i r n e p e u ! 

(J)Volens enim (Deua) vitra ac sahiti nostraepro alterna sua pietate cons nlcre^ 
pœnitentiam nohis in illa r.ircumcisione proposnit, ut si cor nudaverim us, id 
est, si peccata confessi satis Oeo fecerimus, veniam couseqnamur, quao «ontu-
macibus et admissa sua celanlibus denegatur ah eo, qui non faciem sicut h'uno, 
sed intima et arcana pectoris intuetur. Lin. iv, des Institutions, c. ?"vu. — 
(2) Sciendnm est illam (Ecclesiam) esse verain, in qua est otwre&sio e t puuii-
tentia, quse peecata e tvulnera , quibus snbjecfa est. iinhecilliiab carnis. s-alu-
briter en rat. Ibidem, c. xxx. — (3) Si nondum soin ta simt vincula, liada» 
teipsiim discipulis Jesu; adsunt enim qui te solvant pro potestateea quam a 
Salvatore acceperunt. Sur ce passage de saint Luc ; Profecti in pasum qui ex 
adverso, etc. 
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s ' e x e r c e r l é g i t i m e m e n t q u e p a r l a c o n f e s s i o n d é t a i l l é e d e s p é n i t e n t s . 
8 7 7 . S a i n t ïïilaire, é v ê q u e d e P o i t i e r s : « A f i n q u e t o u s s o i e n t 

« r e t e n u s d a n s l e d e v o i r p a r u n e f o r t e c r a i n t e , l e F i l s d e D i e u a 
« é t a b l i l e t r i b u n a l s é v è r e d e s a p ô t r e s , e t l ' a r e n d u i n é b r a n l a b l e 
« e n d i s a n t : Q u e c e u x q u ' i l s a u r o n t l i é s s u r l a t e r r e , c ' e s t - à - d i r e 
« q u ' i l s a u r o n t l a i s s é s d a n s l e s l i e n s d e l e u r s p é c h é s , s o i e n t a u s s i 
* l i é s d a n s l e c i e l ; e t q u e c e u x q u ' i l s a u r o n t d é l i é s e t r e m i s d a n s 
« l a voie d u s a l u t , n\ l e u r a c c o r d a n t l e p a r d o n a t t a c h é à l a c o n -
« f e s s i o n , s o i e n t d é l i é s e t a b s o u s d a n s l e c i e l (1^. » 

8 7 8 . S a i n t B a s i l e : « S i c e u x q u i s o n t t o m b é s d a n s l e p é c h é d o n -
* t i e n t d e s m a r q u e s d ' u n e g r a n d e f e r v e u r a p r è s l e u r confession, 
« c e l u i à q u i D i e u , d a n s s a b o n t é , a d o n n é l e p o u v o i r d e l i e r e t 
* d e d é l i e r , n e s e r a p o i n t b l â m a b l e s ' i l s e m o n t r e p l u s i n d u l g e n t 
* à l ' é g a r d d e c e s p é n i t e n t s (2). » S u i v a n t l e m ô m e d o c t e u r , « o n 
• d o i t , p o u r l a c o n f e s s i o n d e s e s p é c h é s , s e c o n d u i r e d e l a m ê m e 
« m a n i è r e q u ' e n d é c l a r a n t l e s m a l a d i e s d u c o r p s . A i n s i , c o m m e 
« n o u s n e d é c o u v r o n s p a s n o s m a l a d i e s c o r p o r e l l e s à t o u t l e m o n d e , 
« m a i s u n i q u e m e n t à c e u x q u i s a v e n t l e s g u é r i r , d e m ê m e l a c o n -
* f e s s i o n d e s p é c h é s n e d o i t s e f a i r e q u ' à c e u x q u i p e u v e n t y a p -
« p o r t e r r e m è d e (3). » L e s d e s s e i n s d e l a m i s é r i c o r d e d e D i e u s u r 
« c e l u i q u i p è c h e p a r a i s s e n t , e n c e q u ' i l e s t é c r i t : Je ne veux pas 
« la mort du pêcheur, mais plutôt qu'il se convertisse et quJil 
« vive. M a i s c o m m e l a m e s u r e d e l a c o n v e r s i o n e t d e l a p é n i t e n c e 
* d o i t ê t r e p r o p o r t i o n n é e à l a q u a l i t é d u p é c h é e t à l ' é t a t d u p é n i -
« t e n t , e t q u e l e p é c h e u r , d e s o n c ô t é , d o i t d o n n e r d e s p r e u v e s d e 
« s o n c h a n g e m e n t , s e l o n c e s p a r o l e s , Faites de dignes fruits de 
* pénitence, i l f a u t n é c e s s a i r e m e n t confesser ses péchés à c e u x 
« q u i s o n t c h a r g é s d e l a d i s p e n s a t i o n d e s m y s t è r e s d e D i e u (4). » 

8 7 9 . S a i n t G r é g o i r e d e N y s s e : « Q u e c e l u i q u i a v o l é s e c r è t e -

(1) Ad terrorcm metiis maximi, quo i n prœsens omnes continerentur, immo
bile severitatis apostolicrc judicinm prarmisit; ut quos in terris ligavcrinl, id est 
ppccatornm nodis inne\os reliquormt; et quos solveiïut, ennfessione videlicet 
Ycniw recoperint in salulem; bi aposlolicatî condifiono sentenlioc in oœlisquo-
qne au», solnti sint, aut lipati. Comment, sur le chapitre xvm de saint Mat-
thien, n° vin. —(2) Si aillent unusqnisquc eonun qui in pnrriictift peecatis 
fiiere, confpssus, bonus rvascril is cui a Dei benignilatp ligandi et solvendi cré
dita <'st polcslas, si fiai rlcnientior, videns sumniam rjus qui peccavit confes-
Kionem, ad diminnendum ptriiarnni tempus, non eril dignus damnatiofie. Let
tre m, à Amphihque. — (3) Omuino in peccatoniin conressinnem eadem ratio 
«s», q M » in apnrlinne corpmis. Ucylc de saint Basile, quesl. ccxxix. — (4)Ne-
ccssariit is pet cala roiifîtcti oportet quibus est dispensatio myslerioroin»~'(5) 
ibidem, quest. cci.xixvm. 
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• ment quelque chose déclare ensuite son péché au prêtre ; et s'il 
« quitte l'inclination au vice pour embrasser la vertu , il guérira 
« de su. maladie ( l) , » Ailleurs , exhortant à la confiance que nous 
devons avoir aux prêtres à qui nous nous confessons , et qu'il ap
pelle nos pères spirituels , il dit : « Ayez plus de confiance en celui 
« qui vous a engendré à Dieu qu 'en ceux qui vous ont donné la vie 
« du corps; découvrez sanscrainteà ce père spirituel tout ce que vous 
« avez d e p l u s c a c h é ; faites-lui connaître le fond d e v o t r e c œ u r , 

« comme vous montreriez à un médecin les plaies les p i n s secrètes 
« de votre corps, et il v o u s guérira. Vous dont l'àme est malade , 
« pourquoi ne \ ous empressez-vous pas d'aller au médecin ? Pour-
« quoi ne lui faites-vous pas connaître votre maladie par la con-
« fession (2) ? » 

8 8 0 . Saint Pacien, évèque de Barcelone : « Je parlerai de ceux 
«qui, à la vérité, confessent et découvrent soigneusement leurs 
« péchés , mais qui ne savent pas les remèdes de la pénitence, ou 
« qui refusent de les mettre en pratique ; de sorte qu'ils sont comme 
« les malades qui, faisant venir un médecin et lui découvrant leurs 
« plaies s a n s rien lui cacher d e leurs maladies, n é g l i g e n t c e p e n -

« d a n t de met t re , l ' appare i l sur le m a l et de p r e n d r e les r e m è d e s q u i 

« leur sont prescrits. » On voit ici l'usage de la confession , même 
pour les fautes secrètes. Et parce que, selon saint Pacien, il ne 
suffit pas de les confesser pour en obtenir le pardon , il ne faut pas 
croire que ce docteur ne regardait point la confession comme né
cessaire au salut; car voici ce qu'il dit lui-même un peu plus has : 
« Je vous en conjure, mes frères, par le Seigneur à qui les choses 
«les plus cachées sont connues, cessez de cacher et de voiler 
« votre conscience ulcérée. Les malades qui sont prudents ne rou-
« gissent pas de s e montrer au médecin , lors même qu'il doit por-
« ter le fer ou le feu aux parties du corps les plus secrètes. Et le 
« pécheur rougirait d'acheter p o u r la h o n t e du passé la vie éter-
* nelle ! . . . . Est-ce qu'il est mieux pour lui qu'il périsse ( 3 )? » 

,1) Qiû latenti ahlatione sihi aliennm usurpât, si deinde per euuntiationem 
peccatum suum saceidoti appartient, vitii studio in contrarium mutait), argrilu-
dinem cura hit. Lettre, canonique à Lcfoïus, can. vi. — (9.) Audacfer ostende 
illi (sacerdoti) quœsunt recondita; auimi arcana tanquam occulta vulnera me-
dico detege ; et honoris et valetudinis tuai rationem hahehil.... Tu veroenjus 
an i mus oeger e*t, cur non ad medicum properas? Cur non ei conlitcndo morbtim 
ostendis tuum? Sermon contre ceux qui jugent trop sévèrement les autres. 
—(3) Rogo orgo vos, fratres, per illnm Dominuin quem occulta non falhutt, de* 
sinite vulneratam tegere consetentiam. Prudentes a?gii mudicos non vereutur, 
ne in occultis quidem corporum nartihus secaturos, etium perusluros. Et pce-
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881. Saint Ambroise, mort en 3 9 7 : « Celui qui fait pénitence 
« de ses péchés n'a pas honte de les confesser, parce qu'il trouve 
« dans la confession l'espérance du salut (1). Si vous voulez être 
«justifié, confessez votre péché, car la confession des péchés 
«romptles liens du crime(2). Ainsi s'exprime ce grand évêque. 
« Aussi, au rapport de Paulin, diacre de Milan , qui a- écrit sa 
* vie, lorsque saint Ambroise entendait la confession d'un pécheur, 
« il pleurait jusqu'à le faire pleurer aussi- Il semblait à ceux qui 
« étaient tombés être tombé lui-même, et ne parlait des péchés 
« qu'on lui avait déclarés qu'à Dieu seul, dont il implorait la 
« clémence ( 3 ) . » 

8 8 2 . Saint Jean Chrysostome, mort en 4 0 7 , parlant du pouvoir 
de remettre et de reteñirles péchés, s'exprime en ces termes: 
« Ceux qui habitent la terre ont reçu le pouvoir d'administrer les 
« choses du ciel , pouvoir que Dieu n'a point accordé aux anges 
« ni aux archanges *, car jamais il ne leur a dit : Tout ce que vous 
« lierez sur la terre sera lié dans le ciel ; et tout ce que vous 
« aurez délié sur la terre le sera dans le ciel. Les princes de la 
« terre ont, à la vérité , la puissance de lier , mais les corps seu-
« lement; tandis que les liens que les prêtres ont en leur pouvoir 
« tiennent Tàme captive, et ce pouvoir même s'étend jusque dans 

* le ciel. Que faut-il dire après cela, sinon qu'une, pleine autorité, 
« même sur les choses célestes, a été confiée aux prêtres? Les pè-
x chés seront remis à ceux à qui vous les remettrez, et ils seront 
« retenus à ceux à qui vous les retiendrez. Le Père éternel a 
*< donné à son Fils toute puissance de juger, et le Fils de Dieu a 
« cédé aux prêtres la même puissance dans toute son étendue ( 4 ) . » 
C'est bien en vain que saint Jean Chrysostome eût reconnu dans 
les prêtres le pouvoir de lier et de délier, de retenir et de remettre 
les péchés par voie de ¡ugement, s'il n'eût reconnu en même 

catnr eruhescet perpetuam vîtnm pneteriti pudore mercari... An sîcilli 
mcliusest perire? Exhortation, à la pénitence.— (i) Qui agit pœnitentiam, 
excludiL pudorem, séquestrât verecundiam flagitii conflteudi, ut reçu-
perandie spem sa hu is in veniat. Sur le psaume CXVII I .— (2)Si vis justifican, 
faterc dilictum t uum. Solvit enim criminum nexus verecunda confessio 
peccatorum. Liv. n , de ta Pénitence, r„ vi .— (3) Quotiescumque itli aliquis 
ad percipiendam pœnitentiam lapsus sues confessus essel, ita flebat,utet 
i l lnm flore compel le re t . . , Causas au tem criminum, quas illi confileban» 
tur, nulli uîsi Domino solí, apud quem intercedebat, loquebatur. Vie de 
Saint Ambroise wxxx ix .— («4) Qui terram incolunt, datum est ut postes-
latem habeant , quam Deus optimus ñeque angelis, neque archangelis 
datum esse voluit . Neque enim ad illos dictum est : Quœeumque alUga* 
veritis, etc. Liv n i , du Sacerdoce, c. v. 
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t e m p s , p o u r t o u s l e s p é c h e u r s , l a n é c e s s i t é d e r e c o u r i r a u x p r ê 
t r e s p o u r l e u r f a i r e c o n n a î t r e l ' é t a t d e l e u r à m e p a r l a c o n f e s s i o n ^ 
e t e n r e c e v o i r l ' a b s o l u t i o n . A u s s i , d a n s s o n h o m é l i e s u r l a S a m a 
r i t a i n e , i l s e s e r t d e l ' e x e m p l e d e c e t t e f e m m e p o u r e x h o r t e r l e s 
f i d è l e s à n e p o i n t r o u g i r d e c o n f e s s e r l e u r s p é c h é s . « C e p e n d a n t p 

« d i t - i l , j e v o i s l e c o n t r a i r e ; n o u s n e r e s p e c t o n s p a s c e l u i q u i d o i t 
« ê t r e u n j o u r n o t r e j u g e , e t n o u s t r e m b l o n s d e v a n t c e u x q u i n e 
« p e u v e n t n o u s f a i r e d u m a l , c r a i g n a n t d e r e c e v o i r q u e l q u e c o n -
« f u s i o n d e l e u r p a r t . M a i s n o u s s e r o n s p u n i s p o u r c e l a m ê m e q u i 
« f a i t l e s u j e t d e n o t r e c r a i n t e , p a r c e q u e c e l u i q u i a h o n t e d e r é -
« v ê l e r s e s p é c h é s à u n h o m m e , e t q u i n e r o u g i t p a s d e l e s c o m -
« m e t t r e à l a v u e d e D i e u ; c e l u i q u i n e v e u t p o i n t s e c o n f e s s e r e t 
« f a i r e p é n i t e n c e , s e r a c o u v e r t d ' i g n o m i n i e a u j o u r d u j u g e m e n t , 
« n o n - s e u l e m e n t e n p r é s e n c e d ' u n e o u d e d e u x p e r s o n n e s , m a i s à 
« l a f a c e d e l ' u n i v e r s ( i ) . » E t a i l l e u r s : « S i l e p é c h e u r v e u t s e h â t e r 
« d e f a i r e l a c o n f e s s i o n d e s e s c r i m e s , s ' i l v e u t d é c o u v r i r l ' u l c è r e 
« à u n m é d e c i n q u i l e t r a i t e a v e c b o n t é , s ' i l v e u t e n a c c e p t e r l e s 
« r e m è d e s , n e p a r l e r q u ' à l u i s e u l , à l ' i n s u d e t o u t a u t r e , m a i s 
« l u i a v o u e r e x a c t e m e n t t o u s s e s p é c h é s , i l e n o b t i e n d r a f a c i l e m e n t 
« l a g u é r i s o n ; c a r l a c o n f e s s i o n d e s p é c h é s q u ' o n a c o m m i s e n est 
« l ' a b o l i t i o n ( 2 ) . « Q u a n d d o n c s a i n t C h r y s o s t o m e p a r l e d e l a c o n 
f e s s i o n q u i s e f a i t à D i e u , i l n ' e x c l u t p o i n t l a c o n f e s s i o n q u i s e f a i t 
p a r l e m i n i s t è r e d u p r ê t r e , q u i e s t l e r e p r é s e n t a n t d e D i e u . C ' e s t 
v r a i m e n t à D i e u q u e l e p é n i t e n t s e c o n f e s s e , l o r s q u ' i l s e p r o s t e r n e 
a u x p i e d s d u p r ê t r e , e n d i s a n t : Confiteor Deo omnipolenti; e t 
c ' e s t D i e u l u i - m ê m e q u i l ' a b s o u t p a r s o n m i n i s t r e : Per sacerdotes 
suos facit (3) . 

8 8 3 . S a i n t J é r ô m e : « S i l e s e r p e n t i n f e r n a l a v a i t p o r t é à q u e l -
• q u ' u n u n e m o r s u r e c a c h é e 5 s i , à l ' é c a r t e t s a n s t é m o i n , i l l u i 
« a v a i t i n s i n u é l e v e n i n d u p é c h é , e t q u e l e m a l h e u r e u x q u i e s t 
« i n f e c t é s ' o b s l i n c à n ' e n p o i n t p a r l e r , à n e p o i n t f a i r e p é n i t e n c e , 
« à ne pas découvrir sa blessure à celui qui est son frère et son 
« maître ; l e m a î t r e , qui petit le guérir par la parole, n e p o u r r a 

(1) Qui homini detegere peccata erubescil, neque confite ri vult, neqne poeni-
tentiam agere, i n die illa judicii non coram nno vel du obus, sed universo terra-
rum orbe spectante traducetnr. Homélie sur la Samaritaine. ~* (2) Qui baec 
fécit, si voluerit, ut decet, uti conscientiae adjnmento, et ad confessionem faci-
11011101 festinare, et ulcus ostendere medico qui curet et non exprobet, atque ab 
fllo remédia necipere, ac soli ei loqui nullo alio conscio, et omnia dicere cum 
dilipentia, facile peccata sua emendavit; confessio enim peccatorum aboi il io est 
delictorum. Homélie xx , sur le chapitre iv de la Genèse. — (3) Saint Pacien p 

Lettre à Sympronien. 
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« p a s f a c i l e m e n t l u i c t r c u t i l e . Q u a n d l e m a l a d e r o u g i t d e confesser 
« s e s p l a i e s a u m é d e c i n , l a m é d e c i n e n ' y p e u t r i e n ; e l i e n e g u é r i t 
« p a s c e q u ' e l l e i g n o r e ( l ) . » E v i d e m m e n t i l s ' a g i t , d a n s c e p a s s a g e , 
d e 9 a c o n f e s s i o n s e c r è t e q u i s e f a i t a u p r ê t r e , q u i e s t t o u t à l a f o i s 
n o t r e frère e t n o t r e maître. 

8 8 4 . S a i n t A u g u s t i n : - S o y e z t r i s t e s a v a n t l a confession, m a i s 
« r é j o u i s s e z - v o u s a p r è s , c a r v o u s s e r e z g u é r i s . L e v e n i n s ' é t a i t 
« a m a s s é d a n s v o t r e c o n s c i e n c e , l ' a p o s t u m e s ' é t a i t g o n f l é , v o u s 
« t o u r m e n t a i t e t n e v o u s l a i s s a i t a u c u n r e p o s . L e m é d e c i n y a p p o s e 
* l e b a u m e d e s p a r o l e s , o u q u e l q u e f o i s y p o r t e u n f e u s a l u t a i r e ; 
« i l o u v r e , i l a m p u t e : r e c o n n a i s s e z s a m a i n b i e n f a i s a n t e . Con* 
* fessez-vous, e t q u e v o t r e confession f a s s e s o r t i r d e v o t r e c o n s -
* c i e n e c t o u t c e q u i s ' y é t a i t a c c u m u l é d e p o u r r i t u r e . A l o r s v o u s 
« s e r e z j o y e u x e t c o n t e n t s ( 2 ) . » 

L e m ê m e d o c t e u r : « F a i t e s p é n i t e n c e , c o n f o r m é m e n t à c e q u i 
* s e p r a t i q u e d a n s l ' E g l i s e , e t l ' É g l i s e p r i e r a p o u r v o u s . Q u e p é r 
it s o n n e n e d i s e : J e f a i s p é n i t e n c e e n s e c r e t a u x y e u x d e D i e u ; 
« c ' e s t a s s e z q u e l e S e i g n e u r , q u i d o i t m ' a c c o r d e r l e p a r d o n , c o n -
« n a i s s e l a p é n i t e n c e q u e j e f a i s a u f o n d d e m o n c œ u r . C ' e s t d o n c 
« e n v a i n q u e J é s u s - C h r i s t a d i t : Tout en que vous délierez sur 

* la terre sera délié dans le ciel; c ' e s t d o n c e n v a i n q u e l e s c l e f s 
« o n t é t é c o n f i é e s à l ' É g l i s e . N ' e s t - c e p a s v o u l o i r f r u s t r e r l ' É v a n -
« g i l e , f r u s t r e r l e s p a r o l e s d e J é s u s - C h r i s t ( 3 ) ? » 

8 8 5 . L e p a p e I n n o c e n t I e r : « L e p r ê t r e d o i t f a i r e a t t e n t i o n à l a 
« g r a v i t é d e s p é c h é s e t a u x d i s p o s i t i o n s d u p é n i t e n t q u i s e c o n -
« f e s s e c o n s i d é r a n t s e s l a r m e s e t s e s g é m i s s e m e n t s , e t l e r e n v o y e r 
« a b s o u s l o r s q u ' i l v o i t u n e s a t i s f a c t i o n c o n v e n a b l e (4). » O n a d a n s 
c e p a s s a g e u n a b r é g é d e l a d o c t r i n e d e l ' É g l i s e t o u c h a n t l e s a 
c r e m e n t d e p é n i t e n c e : s a v o i r , l a c o n t r i t i o n d u p é n i t e n t , q u i s e 
m a n i f e s t e p a r l e s l a r m e s e t l e s g é m i s s e m e n t s ; s a c o n f e s s i o n , l a 

(1) Si enim erubescat regrotus vulnus medico confiteri, quod ignorât medi-
cina, non curât. Sur le chapitre x de VEcclèsiasfe. — (?) Tu, agnosec medici 
manu m ; confiterc; exeat in coufessione et delhiat omnis sanics : pim hrtare , 
quod rcliqmim est facile sanabitur. Sur le psaume LXVI. — (.1) Auite pœniten-
tiam, qnalis agitur in Eeclesia, ut oret pro vohis Ecclcsia. Nemo sibi dicat : Oc
culta ago, apud Dcum ago;iiovit Ueus qui mihi ignoscat, quia in cotde mco 
ago. Ergo sine causa dictum est :Qna3 solveritis in terra, solutaerunt et in ccelo? 
Ergo sine causa sont claves datas Ecclesiae Dei? Frustramus Evangclium, frus-
tram us vrrba Christil Promittimus vobis quod ille negal ! Serm. cccxcu.— 
(4) De pondère rcstimando deliclorum sacerriotis est judicare, ut attendat ad 
confessionem pmmtentis, et ad (Ictus atque lacrymas corrigentis, actiiiicjubere 
dimitti,cum viderit congruam satisfaclionem Lettre à Décenlius, 
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satisfaction proportionnelle à la gravité de ses fautes, ot l'abso
lution du prêtre, qui a besoin de discernement pour ne pas abuser 
du pouvoir de remettre les péchés. 

6 8 8 - Le pape saint Léon : « Dieu a dispensé ses grâces et les se-
t cours de sa bonté avec un tel ordre, que nous ne pouvons obte-
« nir de lui le pardon de nos péchés, si ce n'est par les prières des 
« prêtres. Car Jésus-Christ, médiateur entre Dieu et les hommes, 
a a laissé à ses ministres le pouvoir d'ordonner à ceux qui se con-
« fessent l'exercice de la pénitence, et de les admettre à la partici-
« pat ion des sacrements par la porte de la réconciliation, après les 
« avoir purifiés par une satisfaction salutaire. 11 est donc fort utile 
« et même nécessaire que nos péchés nous soient remis par la 
« prière du prêtre (l) , » c'est-à-dire par l'absolution. 

8 8 ? . Sozomcnc, mort vers Tan 4 5 0 , quoique assez favorable aux 
novatiens, s'exprime ainsi au sujet de la confession el de l'institu
tion des pénitenciers : « Comme il faut une nature au-dessus de 
« celle de l'homme et presque divine pour ne pécher en aucune 
« manière, Dieu veut qu'on pardonne à ceux qui témoignent du 
« repentir de leurs fautes, quoiqu'ils y soient souvent tombés. Et 
« comme H faut nécessairement von fesser ses péchés quand on en 
« demande le pardon, les évoques jugèrent dès le commencement 
« que ce serait une chose trop fâcheuse de publier ses crimes comme 
« en plein théâtre, devant toute l'assemblée des fidèles. OYst pour-
« quoi ils choisirent celui d'entre les prêtres qui était le plus recom-
« mandable pour l'intégrité de sa vie, le plus capable de garder le 
«secret, le plus prudent, et le chargèrent de l'administration de 
« la pénitence. Ceux qui avaient péché venaient à lui, et confes-
«saient leurs fautes. Il leur prescrivait, selon la gravité des pé-
« chés, ce qu'ils devaient faire pour être vraiment pénitents-, puis 
« il leur donnait l'absolution après qu'ils s'étaient confessés, et il 
« les renvoyait, en les obligeant à faire une satisfaction proportion-
« née à leurs crimes. Les novatiens, qui ne reçoivent point la pénï-
«tence, n'ont pas eu besoin d'établir la même chose parmi eux; 
« mais cette coutume, persévère encore parmi toutes les autres com-
« munions ou sociétés chrétiennes. Elle s'observe soigneusement 

(1) Mcrîiator Dci et hnmimim liomo Cbristns Jésus liane prepoMlis nr.closûe 
tradidit potestafem, ut et coiifiteulibus actioncm pœniteiifïin- daienl, et eosdem 
salubri satisfar.tione purgatos ad conimunionem sacramentortun per januam 
reconcïlîalionis admitterenl.... Multnm enim utile ac necessaiimn est, ut pecca-
torum reatus an te uUiimun diem sacerdotali supplicatione solvatur. Lettre i\\i\t 

alias h*\\m 
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« d a n s l e s É g l i s e s d ' O c c i d e n t , e t p r i n c i p a l e m e n t d a n s l ' É g l i s e d e 
« R o m e ( l ) . >» A u r a p p o r t d e l ' h i s t o r i e n S o c r a t e , q u i é c r i v a i t un 
p e u a v a n t S o z o m è n e , l ' i n s t i t u t i o n d ' u n p r ê t r e p é n i t e n c i e r pour 
l ' a d m i n i s t r a t i o n d e l a p é n i t e n c e r e m o n t e a u t r o i s i è m e s i è c l e . En 
c h a r g e a n t s p é c i a l e m e n t u n p r ê t r e d e c e t o f f i c e , l e s é v ê q u e s p r o t e s 
t a i e n t p a r c e f a i t c o n t r e l ' h é r é s i e d e s n o v a t i e n s , q u i r e f u s a i e n t à 
l ' É g l i s e l e p o u v o i r d e r e m e t t r e l e s p é c h é s à c e u x q u i s o n t t o m b é s 
a p r è s l e b a p t ê m e ( 2 ) , 

8 8 8 . O r , o n r e m a r q u e r a : p r e m i è r e m e n t , q u ' a u t r o i s i è m e c o m m e 
a u c i n q u i è m e s i è c l e , i l é t a i t r e ç u p a r m i l e s c a t h o l i q u e s q u e l e s p r ê 
t r e s a v a i e n t l e p o u v o i r d e r e m e t t r e o u d e r e t e n i r l e s p é c h é s ; s e c o n 
d e m e n t , q u e c e p o u v o i r s ' e x e r ç a i t à l ' é g a r d d e c e u x q u i s e c o n f e s 
s a i e n t ; t r o i s i è m e m e n t , q u ' o n r e g a r d a i t l a c o n f e s s i o n c o m m e n é c e s 
s a i r e p o u r o b t e n i r l a r é m i s s i o n d e s p é c h é s : cum in pefenda venia 
peccatimi necessario confiteri oporleat; q u a t r i è m e m e n t , q u e l a 
c o n f e s s i o n n e c o m p r e n a i t p a s s e u l e m e n t l e s p é c h é s p u b l i c s , m a i s 
e n c o r e l e s p é c h é s l e s p l u s s e c r e t s , p u i s q u e l e p é n i t e n c i e r d e v a i t ê t r e 
u n p r ê t r e r e c o m m a n d a b l e p a r s a p r u d e n c e e t s a d i s c r é t i o n : pru-
deniia et laciturnitate pollens. D ' a i l l e u r s , S o c r a t e n o u s f a i t b i e n 
c o n n a î t r e q u ' o n s e c o n f e s s a i t a u p é n i t e n c i e r d e s p é c h é s s e c r e t s ; c a r , 
• i p r è s a v o i r p a r l é d e l ' i n s t i t u t i o n d e l a p é n i t e n c e r i e , i l a j o u t e q u ' u n e 
d a m e de g r a n d e n a i s s a n c e v i n t t r o u v e r l e p é n i t e n c i e r d e l ' É g l i s e 
do C o n s t a n t i n o p l e , e t l u i c o n f e s s a e n d é t a i l t o u s l e s p é c h é s q u ' e l l e 
. * ' v a i t c o m m i s a p r è s l e b a p t ê m e : delicia sigillatim. confessa est. 

tfSO. ^ î a i s , à l ' o c c a s i o n d e l a c o n f e s s i o n d e c e t t e d a m e , q u i , s u r 

(1) Cum in nullo penitus peccare divinioris cujusdam naturae sii et h umana 
.or.TSI an fions, pmnitentibus vero, etiam si samins deliquerint, veniam dare Deus 
praeceperit ; cumque in polenda venia pecca tu m necessario confiteri oporleat; 
grave, ac molestum ah inilio juremerito visu m est sacerdotihus, tanquam in 
thcalro, cîrcumstante totius Ecclesia! moltitudine, elimina suaevulgare. ïtaque 
«ex presbyferis aliquem, qui vitro infogniate spectalissimns esset, et taciturni-
Hate ac prudentia pollerei, lune officio prcrfccemnt, ad quem accedentes ii qui 
deliquerant, actus suos confitehantur. Ilie vero prò cujusque delieto, quid aut 
lacere sìngulos, aut luere oporteiet, pœnas loco indiccns, ahsolvehat confitentes, 
A scippi s pœnas criminum exacluros. Veruni novatianis quidem qui nullam ra-
tionem hahenl pumiteiitirc, nilril liac re opus fuit. Apud reliquas autem sectas, 
foie mas efiamnum persévérât. Et in occideutalibus Ecclesiis, ac praccipue in 
Ecclesia romana, studiose observatur. IJisl. ceci., liv. VII, C. XVI. — (2) Ab ille 
tempore, quo novaliani se ab Ecclesia sejunxcrant, et recusaverant cam iis 
communicare, qui tempore pcrseculionis lapsi erant , Ecclesiarum episcopi ca
noni adjiinxerunt, ut ni singulis Ecclesiis presbyter esset pwnitcntiarius, qui 
poìnitentia? prœessei, cui videiicct lapsi nasi baptismum peccata sua confiteri 
fteiiexentur. HisU eccl., liv. v, c. xix.. 
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l ' o r d r e i m p r u d e n t d e s o n c o n f e s s e u r , a v a i t d é c l a r é p u b l i q u e m e n t 
q u ' e l l e a v a i t p é c b é a v e c u n d i a c r e , N e c t a i r e , a r c h e v ê q u e d e C o n s -
t a n t i n o p l e , n ' a - t - i l p a s s u p p r i m é l ' u s a g e d e l a c o n f e s s i o n d a n s s o n 
É g l i s e , l a i s s a n t à c h a c u n l a l i b e r t é d e p a r t i c i p e r a u x s a i n t s m y s 
t è r e s s e l o n l e m o u v e m e n t d e s a c o n s c i e n c e ? N o n ; N e c t a i r e n ' a 
p o i n t a b o l i l a c o n f e s s i o n , p u i s q u e s a i n t C h r y s o s t o m e , s o n s u c c e s 
s e u r i m m é d i a t s u r l e s i è g e d e C o n s t a n t i n o p l e , p a r l e d e l a c o n f e s 
s i o n s e c r è t e e t s a c r a m e n t e l l e c o m m e é t a n t e n v i g u e u r d a n s s o n 
É g l i s e s u r l a fin d u q u a t r i è m e e t a u c o m m e n c e m e n t d u c i n q u i è m e 
s i è c l e . S o z o m è n e r a p p o r t e , i l e s t v r a i , q u e N e c t a i r e s u p p r i m a l ' o f 
fice o u l a d i g n i t é d u p r ê t r e p é n i t e n c i e r ; m a i s i l y a l o i n d e l à à l a 
s u p p r e s s i o n d e t o u t e c o n f e s s i o n , d e l a c o n f e s s i o n s a c r a m e n t e l l e , e t 
m ê m e d e l a c o n f e s s i o n p u b l i q u e . O n p e u t m ê m e d i r e q u ' i l n ' a 
v o u l u a b o l i r q u e l a p r a t i q u e s u i v i e p a r q u e l q u e s i i d è l e s , d e c o n f e s 
s e r p u b l i q u e m e n t c e r t a i n s p é c h é s s e c r e t s , c o m m e l ' a v a i t f a i t c e t t e 
d a m e d o n t l a c o n f e s s i o n a v a i t c a u s é d u s c a n d a l e . 

8 9 0 . S a i n t F u l g c n c e n o u s a l a i s s é u n e f o r m u l e p o u r ! a c o n f e s 
s i o n q u i s e f a i s a i t e n s e c r e t a u c o m m e n c e m e n t d u s i x i è m e s i è c l e . 
C e t t e f o r m u l e c o m p r e n a i t n o n - s e u l e m e n t l e s p é c h é s e x t é r i e u r s , 
m a i s e n c o r e l e s d é s i r s d é r é g l é s , l e s n a u v a i s e s p e n s é e s : Multa mala 
cogitavi. L e p é n i t e n t t é m o i g n e q u e c ' e s t à D i e u q u ' i l s e c o n f e s s e : 
ConfUeor tibi, Domine, pater cœli et terrœ; c e q u i n ' e x c l u t p o i n t 

l e m i n i s t è r e d u p r ê t r e , p u i s q u e l a c o n f e s s i o n s e f a i t e n s a p r é s e n c e : 
eoram hoc sacerdote. C e q u i e s t r e m a r q u a b l e d a n s c e t t e f o r m u l e , 
c ' e s t q u e , p a r m i l e s p é c h é s q u i y s o n t e x p r i m e s , o n t r o u v e c e l u i - c i ; 
Ayant le cœur et le corps souillés, f ai reçu le corps et le sang 
du Seigneur, m'en connaissant indigne, et sans m'être préparé 
par la confession et la pénitence ( t ) . O n v o i t q u e , d u t e m p s d e 
s a i n t F u l g e n c e , o n r e g a r d a i t l a c o n f e s s i o n c o m m e n é c e s s a i r e p o u t 
s e p r é p a r e r à l a c o m m u n i o n , l o r s q u ' o n é t a i t t o m b é d a n s q u e l q u e 
p é c h é m o r t e l . 

8 9 1 . S a i n t G r é g o i r e l e G r a n d , q u i florissaitsur l a fin d u s i x i è m e 
s i è c l e , a y a n t c i t é c e s p a r o l e s d e N o t r e - S e i g n e u r , Les péchés seront 
remis à ceux à qui vous les remettrez; ils seront retenus à ceux à 
qui vous les retiendrez, a j o u t e : « L e s d i s c i p l e s d e J é s u s - C h r i s t o n t 
« r e ç u l a principauté du jugement céleste; e t , t e n a n t l a p l a c e d e 
* D i e u , i l s r e t i e n n e n t l e s p é c h é s a u x u n s e t l e s r e m e t t e n t a u x a u -
« t r è s . L e s é v ê q u e s l e u r o n t c e r t a i n e m e n t s u c c é d é d a n s l ' É g l i s e . 

(1) Voyez l e s o b s e r v a t i o n s d e d o m Ménard s u r l e s a c r a m e n t a i r e de saint Gré
g o i r e l e Grand. 
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* Cet honneur est grand, mais que le poids en est difficile à por-
€ terl II faut peser les causes, et examiner quand on doit user du 
« pouvoir de lier ou de délier; quel est le péché qu'on a commis, et 
« quelle est la pénitence qui a suivi le péché, afin que la sentence 
« du pasteur absolve ceux que Dieu tout-puissant visite par la 
« grâce de la componction (1). » Le même docteur, comparant la 
pécheur à Lazare dans le tombeau, s'exprime ainsi : « Tout homme 
« pécheur est caché au-dedans, il est comme enseveli, tandis qu'il 
« retient sa faute dans le secret de sa conscience; mais le mort sort 
« du tombeau lorsque le pécheur, de son propre mouvement, con-
« fesse sa malice et ses désordres. 11 est donc dit à Lazare : Sor-
« lez! ou plutôt il est dit à tous ceux qui sont morts par le péché : 
n Pourquoi gardez-vous votre faute cachée au fond de votre cons-
« ci en ce? Sortez de vous-mêmes par la confession ; car vous avez 
« été jusqu'à présent cachés par la dissimulation. Que le mort pa
rt caisse donc dehors, c'est-à-dire que le pécheur confesse sa faute ; 
* que les disciples le délient, afin que les pasteurs de l'Église éloi-
« gnent le châtiment de celui qui n'a pas eu honte de confesser ce 
v qu'il a fait (2). » 

8 9 2 . Anastase le Sinaïte : « Confessez vos péchés à Jésus-Christ 
« par les prêtres , et ne rougissez pas de le faire. Condamnez-vous 
* vous-mêmes en présence des hommes, afin que le souverain juge 
« vous justifie devant les anges (a). » 

8 9 3 . Saint Jean Climaque dit « que personne ne peut obtenir 
* la rémission de ses péchés sans la confession (4). » Et Jean, 
abbé de Raïthe, contemporain de saint Jean Climaque, expli
quant ces paroles, ajoute : « Que nous soyons tenus, par une né-
ucessité de principe divin, de confesser simplement nos péchés, 

(I) Ecce prinripatum superni judicii sortiuntur (discipnli), ut vice nci qui-
husdani peccala retineant, quibusdam relaxent. Hornm profcclo nunc in Ec* 
clesia rpiscopi locnm tenent.... Grandis honor, sed grave pondus.... Causa; pei> 
sait dm sont, et tune ligandi atque solvendi potestas exerceuda. Videndum est 
qiur culpa praocessif, aul qurc sit pœuilentia seeufa posl ctilpam, ni qnos orcaî-
polcns Deuspercompunctionis g rat i a m visitât, illos pastoris senlenlia absolvat. 
Homélie xxvi, sur le ch. xx de saint Jean. — (?.) Cur reatuiu luum înira eons-
«ienliam abscondis? Foras jam per confessiouem egredere, qui apud te interhu» 
per wgationem corilcssionis laies. Venïat ilaqne foras morluua, id est, eulpam 
conlileatur peccator : venieiilein vero foras solvant discipnli, ut paslores Ec-
clesi.T, ei debeant pu'.nam aniovcre,quam nieruit, qui non eiuhuit coufileri quod 
l'ecit. Ibidem. —(3) Confite! e Christo per sacerdotes peccata tua, et ne eru-
bescas;coiidemna te in conspectu hominum. Sermon sur la sain le communion. 
— (4) Sine confessione nullus remissionem (peccatorum) consequetur. McheUe 
sainte. 
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€ c e l a p e r a î t c l a i r e m e n t p a r l e s traditions des apôtres e t p a r l e s 
« r è g l e s q u ' i l s o n t p r e s c r i t e s à l ' É g l i s e c a t h o l i q u e , a u n o m d u 
« S a i n t - E s p r i t . C ' e s t e n n o u s confessant aux prêtres de Dieu, 
« c o n f o r m é m e n t à c e s c a n o n s , q u e n o u s n o u s r e n d o n s d i g n e s d o 
« r e c e v o i r l a r é m i s s i o n d e n o s p é c h é s ( l ) . » 

8 9 4 . N i c é p h o r e C h a r t o p h i l a x n o u s a l a i s s é u n e l e t t r e q u i c o m 
m e n e e a i n s i : « L a c h a r g e d e l i e r e t d e d é l i e r a é t é d o n n é e a u x 
« é v ê q u e s p a r n o t r e D i e u t r è s - c l é m e n t ; c a r c ' e s t l u i q u i a d i t à 
« P i e r r e : Tout ce que vous lierez sera lié, et tout ce que vous. 
« délierez sera délié. C ' e s t p o u r q u o i t o u s é t a i e n t a u t r e f o i s o b l i g é s 
« d e s ' a d r e s s e r a u x é v ê q u e s m ê m e s , e t d e l e u r d é c o u v r i r l e u r s p é -
« c h é s s e c r e t s p o u r e n r e c e v o i r l ' a b s o l u t i o n (2). » I l d i t e n s u i t e q u e 
l e s é v ê q u e s s e s o n t d é c h a r g é s d e c e s o i n s u r l e s m o i n e s , q u i j o i 
g n a i e n t a u s a c e r d o c e u n e v e r t u é p r o u v é e . 

8 9 5 . L e s P è r e s d u c o n c i l e d e C o n s t a n t i n o p l e in Trullo, a u 
n o m b r e d e d e u x c e n t v i n g t - s e p t , o n t r e n d u l e c a n o n s u i v a n t , t o u 
c h a n t l a c o n f e s s i o n : « I l f a u t q u e c e u x q u i o n t r e ç u d e D i e u l e 
« p o u v o i r d e d é l i e r e t d e l i e r c o n s i d è r e n t l a q u a l i t é d u p é c h é e t 
« l e s m a r q u e s q u e i e p é n i t e n t d o n n e d e s a c o n v e r s i o n , a f i n d ' a p -
« p o r t e r u n r e m è d e c o n v e n a b l e à l a m a l a d i e ( 3 ) . » 

N o u s p o u r r i o n s e n c o r e c i t e r , p o u r l e s e p t i è m e s i è c l e , l ' a n c i e n n e 
m e s s e d e l ' É g l i s e d e s G a u l e s , q u i e s t u n e p i è c e n o n s u s p e c t e a u x 
p r o t e s t a n t s , p u i s q u ' e l l e a é t é p u b l i é e p a r l l l i r i c u s , u n d e s p r i n c i 
p a u x c e n t u r i a t e u r s d e M a g d e b o u r g . O n y r e m a r q u e q u e l e p r ê t r e 
y p r i e e n d i f f é r e n t s e n d r o i t s p o u r t o u s c e u x q u i l u i o n t c o n f e s s é 
l e u r s p é c h é s . 

8 9 6 . S a i n t C h r o d e g a n d , é v ê q u e d e M e t z a u h u i t i è m e s i è c l e : 
« I l e s t n é c e s s a i r e q u e s i n o u s a v o n s c o m m i s b e a u c o u p d e m a l 
« c o n t r e l a v o l o n t é e t l e p r é c e p t e d e D i e u , à l a p e r s u a s i o n d u 
« d é m o n , n o u s n o u s e n c o r r i g i o n s , e t l e r é p a r i o n s p a r u n e v é r i t a b l e 
« h u m i l i t é e t p a r l a c o n f e s s i o n , c o m m e l e s s a i n t s P è r e s l ' o n t o r -
« d o n n é . S i u n e m a u v a i s e p e n s é e e s t e n t r é e d a n s l e c œ u r p a r l a 
* s u g g e s t i o n d e l ' e n n e m i d u s a l u t , q u ' o n s ' e n c o n f e s s e p r o r a p t e -

(1) Simplicrferconfiten peccata tenemur e t necessitate divini mandati ; quod 
oatet ex apostolicis traditionibns, ex regulis ab iis propositis Ectlesia? catho-
licae per Spiritimi Sanctnni, quorum cañones ac instituía tenentes, Dei saeerdo* 
libnsjuxta eornm prœceptuin peccata confìtemur. Observations sur VÉchelle 
sainte. — (2) Oliui oportebat omnes ad ipsos pontífices accedere, suaque illifl 
occulta pandere. Lettre DE POTGSTATE LIGANDI ET SOLVENDI— (3) Oportet eoe, 
qui solvendi et ligandi potestatem a Deo acci pere, peccati qualitatem conside
rare, et ejus qui pecca vit, ad conversionem promptum studium, et s i c mor to 
convenientem afierre medicinan). Can. cu. 

I I . 37 
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« m e n t à l ' é v ê q u e o u a u p r i e u r , a f i n d e m é r i t e r l e r o y a u m e ' d e 
« D i e u p a r u n e c o n f e s s i o n s i n c è r e e t p a r l a p é n i t e n c e . C ' e s t être 
« b i e n m é c h a n t d e n e p a s c r a i n d r e d e p é c h e r s o u s l e s y e u x de 
« D i e u , e t d ' a v o i r h o n t e d e s e c o n f e s s e r à u n h o m m e (1). I l e s t 
« n é c e s s a i r e q u e n o u s m a r c h i o n s s u r l e s t r a c e s d e n o s p è r e s , a f i n 
« q u e p a r u n e v r a i e c o n f e s s i o n n o u s m é r i t i o n s d ' o b t e n i r l e r o y a u m e 
« d e D i e u (2). » P o u v a i t - i l ê t r e p l u s e x p r è s e n f a v e u r d e l a c o n f e s 
s i o n q u i s e p r a t i q u e d a n s l ' E g l i s e c a t h o l i q u e ? 

8 0 7 . S a i n t B o n i f à c e , a r c h e v ê q u e d e M a y e n c e , l é g a t d u s a i n t -
s i è g e , l ' a p ô t r e d e l ' A l l e m a g n e , t i n t u n c o n c i l e e n G e r m a n i e , 
p a r l e q u e l i l f u t d é f e n d u a u x e c c l é s i a s t i q u e s d e s u i v r e l e s a r 
m é e s , à l ' e x c e p t i o n d e c e u x q u i é t a i e n t n é c e s s a i r e s p o u r c é l é b r e r 
l e s s a i n t s m y s t è r e s e t entendre les confessions. O n r é g l a a u s s i 
d a n s l e m ê m e c o n c i l e q u ' i l y a u r a i t d a n s c h a q u e r é g i m e n t u n p r ê 
t r e c h a r g é d e juger ceux qui se confessent de leurs péchés , et de 
leur imposer la pénitence (3) . C e r è g l e m e n t a é t é c o n f i r m é d a n s 
l e c o n c i l e d e L e s t i n e s e n 7 4 3 . L a c o n f e s s i o n o r d i n a i r e o u s a c r a 
m e n t e l l e é t a i t d o n c a l o r s e n u s a g e p a r m i l e s c h r é t i e n s ; e t c e n ' é t a i t 
p a s s e u l e m e n t p a r d é v o t i o n , m a i s b i e n p a r c e q u ' o n c r o y a i t l a 
c o n f e s s i o n n é c e s s a i r e , q u ' o n s e c o n f e s s a i t . A u s s i s a i n t l î o n i f a c e , 
q u i a p r é s i d é à c e s d e u x c o n c i l e s , é c r i v a i t à E t h e l b a l d , r o i d e s 
M e r c e s , q u e l e r o i C é o l r è d e , s o n p r é d é c e s s e u r , était passé de 
cette vie aux tourments de l'enfer, étant mort sans pénitence et 
sans confession (4). 

8 0 8 . L a f o r m u l e d e c o n f e s s i o n q u ' o n t r o u v e d a n s l e Pènitentiel 
d ' E g b e r t , a r c h e v ê q u e d ' Y o r k , c o n t i e n t , e n t r e a u t r e s , l a d é c l a r a 
t i o n s u i v a n t e : « J ' a i r e ç u l e c o i p s e t l e s a n g d u S e i g n e u r , m ' e n 
« r e c o n n a i s s a n t i n d i g n e a p r è s a v o i r c o n t r a c t é d e s s o u i l l u r e s d a n s 
« l e c œ u r e t d a n s l e c o r p s , s a n s m ' è t r e p u r i f i é p a r l a c o n f e s s i o n e t 
« l a p é n i t e n c e ( 5 ) . » P u i s E g b e r t e x h o r t e à r e j e t e r t o u t e h o n t e q u i 

(t) Ne cesse est ut n'uni modo suadente diabolo multa contra volnntatem Dei, 
Tel contra 0<>i praTeptum cnmmisimus, ut per veram coufessionem et veram 
emeudali'int 'U), sicut Scriplura dooet, cmendure dcbeamiiH. Sanclî Paires, qui 
porfeeti fiiunmt, ita ron^titnerunt, ut de présente, ni m &!iqua rogitatio mala in 
corde servomm Dei, snadenle diabolo, cvpneiit, per biimilem confessionem 
episcopo vel suo priori conuteti deberent. Règle des chanoines, c. xiv, 
alias xxxi. — (2) Necesse est ut . . . . connu vestigia imitemur, ut per veram con-
Jessionem r*'<mum Dei babere mersamur. ibidem. — (3) Qui bominibus pec-
eata coutitcutihus judicare et iudicare pwnitriitiam possiut Can. u. — (4) Sine 
pœnitenlia et confessions de bac lure ad toi inenta iuferni migravit. Lettre xix. 
— (5) Corpus Ht sangufnem Domini polluto corde et corpore sine conlessione et 
pœuitentia scienter indigne accepi. Pènitentiel d'Egbert. 
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pourrait empêcher qu'on ne se confessât, parce q u e , dit-il, 
sans confession il n'y a pas de pardon : Sine confessione non est 
indidgentia^i). Peut-on se déclarer plus nettement pour la né
cessité de la confession ? 

8 9 9 . Le vénérable Bède, expliquant le cinquième chapitre de 
l'épitre de saint Jacques, après avoir parlé de l'onction sacrée 
des malades, s'exprime ainsi au sujet de la confession : « Si les 
« malades qui sont engagés dans des péchés les confessent aux 
« prêtres de l'Eglise, en travaillant à se corriger , ces péchés leur 
« seront remis; car les péchés ne peuvent être remis sans la con 
« fession, accompagnée d'amendement (2 ) . C'est pourquoi l'apôtre 
«ajoute : Confessez vos péchés V un à navire, et priez Vun 
• pour l'antre pour que vous soyez sauvés. Cependant nous dc-
« vons user ici de discernement, de manière que nous confessions 
« aux simples fidèles nos fautes légères et quotidiennes, croyant 
« que les prières qu'ils font tous les jours nous serviront a nous 
« en purifier ; et que nous découvrions au prêtre , comme le veut 
« la loi , les souillure* d'une lèpre plus dangereuse , afin que nous 
« en soyons purifiés, en faisant ce qu'il nous prescrira lui-mêmf, 
« pour la manière et le temps dont nous devons faire pénitence. » 
Ainsi donc, suivant le vénérable Bède , il est nécessaire de con
fesser aux prêtres les péchés mortels, qu'il distingue des péchés 
légers et quotidiens. 

9 0 0 . Le concile de Calchut, de l'an 7 8 7 , vent que quiconque 
s'est rendu coupable de quelque péché mortel se confesse avant de 
l'approcher de la sainte communion, et défend de prier pour ceux 
Hui meurent sans avoir fait pénitence ou sans s'être confessés (3). 

9 0 1 . Alcuin, qui floiissait sur la fin du huitième et au commen
cement du neuvième siècle, après avoir cité ce texte de saint Jac
ques, Confit emini altérât ru m peccata vestra, ajoute: « JNe de-
« vons-nous pas donner notre profession de foi aux prêtres pour le 
« baptême, et renoncer entre leurs mains à Satan, afin que nous 
« soyons ainsi lavés de tous nos péchés par l'opération de la grâce 
« divine et le ministère du prêtre ? Pourquoi donc, dans le second 
« baptême de la pénitence , ne devons-nous pas aussi recourir aux 
« prêtres, afin d'être absous par leur ministère de tous les péchés 

(i; Ibidem. — (2) Nrque enim sine confeasione emendationis peccata queunt 
dimitti. SKI* le ch. v de Vépître de saint Jacques. — (3) Juxla anostolum : 
Confitemini aller alteri peccata* etc. Et juxta jtidir.iiim sacerdotum et modura 
cnlpae, eucharîstiam s u a n t e . . . Si quis, quod absil, sine pcPiutentia de bac luce 
discessit, proeo minime orandum est. Can. xx. Lnbbe, tom. vi, col. 1872. 
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* commis après le premier baptême... Suivez les traces des saints 
* Pères, et ne cherchez point à introduire de nouvelles sectes contre 
« la religion de la foi catholique ( 1 ). » 

9 0 2 . L* concile de Reims, de l'an 8 1 3 , donne des règles aux 
prêtres, afin qu'ils sachent comment ils doivent recevoir les con

fessions* etjur/er ceux qui leur confessent leurs pêches (2). Celui 
de Tours, de la même année, prescrit la même chose touchant la 
discrétion avec laquelle il faut que les confesseurs traitent leurs 
pénitents , surtout pour déterminer le temps qu'on doit s'abstenir 
de la sainte communion quand on a commis quelque péché grave(3). 
On remarque aussi dans les actes de ec concile et du concile de 
Chàlon-sur-SaAnc de 8 1 3 , ainsi que dans les écrits de plusieurs 
auteurs du neuvième siècle, qu'il y avait alors un grand nombre 
d'anciens pénitentiels qui contenaient des instructions pour les 
prclrts chargés d'entendre les confessions. La confession qui se 
fait aux prêtres était donc en usage dans l'Ealise au neuvième 
siècle. Et il ne s'agissait pas seulement de la confession des péchés 
publics , mais encore des péchés les plus secrets, puisque les diffé
rents pénitentiels mettaient les péchés de pensée au nombre de 
ceux qu'on était obligé d e confesser. Nous ajouterons que les ca
pitulares de Charlemagnc renouvellent les règlements des conciles 
de Gcnnanie, qui établissaient des prêtres dans chaque régiment 
pour v recevoir les confessions. 

9 0 3 . Le concile de Paris, de l'an 8 2 9 , défend aux curés de 
s'absenter de leurs églises, de crainte que tes enfants ne meurent 

sans baptême, et les adultes sans confession (4). Les Pères de ce 
concile regardaient donc la confession comme aussi nécessaire aux 
adultes qui sont tombés dans le péché, que le baptême l'est aux 
enfants qui n'ont point été régénérés. Suivant le concile de Pavie, 
de l'an 8 5 0 , « Que ceux qui pèchent secrètement se confessent à 
« ceux que les évêques ont choisis comme des médecins propres t 
« guérir les blessures secrètes. Si les confesseurs ont c p c l q u b 

v doute dans l'exercice de leur ministère, qu'ils consultera4cvê-
x que (5) . >» 

i) Cur ntiiini et in secundo p é n i t e n t e baptismale sarerdotibus por confes-
vinncin huiiiililafis nostrw ab omnibus post primnm bnplisina por netis sa-
ncrdotali siinditor auxilio non debemns absolví peccalis? Hawi cogítate, ftcqtii-
inini vestiría Palrnm, cl nolile in catholirn* iidci roliiiioncm novas indiiccre 
acetas. Lettre wv i ; alias I A X I — (?)c,an. M I —(3) Can. xxu. — (4}tan. xxix. 
— '5) Qui occulli dohqucrunt, illift nmu'lcantur quos episcopi et plibimn arclih 
prohjtei i idóneos adsecietioia vulueia incnlium médicos elegc* Can. vi. 
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9 0 4 . Théodulphe, évêque d'Orléans, dit dans ses Capitules 
«qu'il faut se confesser au prêtre de tous les péchés qu'on a com-
« mis, ou par action ou par pensée. • Il ajoute « que le confesseur 
« doit interroger le pénitent, pour savoir comment et par quitte oc-
«t casion il a péché (1) . » Théodulphe regardait donc comme obli
gatoire la confession de tous les péchés , et môme des principales 
circonstances qui accompagnent le péché. 

9 0 5 . Jonas, successeur de Théodulphe sur le siège d'Orléans, 
n'est pas moins exprès : « Les fidèles, dit-il, confessent leurs pé-
« chés aux prêtres, parce que Jésus-Christ a donné aux prêtres h 
* pouvoir de lier et de délier. Que si quelqu'un veut savoir en quel' 
endroit du Nouveau Testament il est marqué que les pécheurs 

< doivent faire aux prêtres la confession de leurs péchés, qu'il np-
« prenne que Paul, prêchant aux Éphésiens, dit : Plusieurs dr. 
« ceux qui avaient cru venaient confesser et déclarer ce qu'ils 
« avaient fait de mal. Qu'il lise aussi, dans l'épltre de l'apotrc 
« saint Jean : Si nous confessons ?tos péchés, Dieu est fidèle et 
« juste pour nous les remettre et nous purifier de toute iniquité. 
« Et dans saint Jacques : Confesses vos péchés les uns aux au-
« très ( 2 ) . » 

Le même : « Si les malades sont coupables de quelques péchés, 
« ils leur seront remis, pourvu qu'ils les confessent aux prêtres de 
« l'Église, qu'ils y renoncent de tout leur cœur, et travaillent à s'en 
« corriger; car les péchés ne peuvent être remis sans la confession, 
« accompagnée d'amendement (3). » 

9 0 6 . Ahyton, évêque de Bàie, parle aussi, dans son Capitu-
laire , de la nécessité de se confesser aux prêtres; il voulait que 
les fidèles s'adressassent à leur évêque ou à leur curé pour être liés 
ou déliés de leurs péchés (4). 

907. Baban Maur, archevêque de Mayence, dit qu'il est néces
saire de vomir par la confession les ordures du péché. Hérard, 
archevêque de Tours, Ebbon, ïlinemar et Foulques, tous trois ar-

(1) Confessioncs (fondas snnt de omnibus peccati», quai sire in opere, si ve in 
cogilah'one pcrpeïrantnr.... Quando ergo quia1 ari ronfessionnin venit, dìlìgeii'er 
débet îriquiii, quomodo aut qua occasione peccatimi perpotraverit, quod pere* 
gisse se conlitetur, et juxta m od um facti dehetei pœ.nitentia indicar!. Capii. 
— (2) Fidèles ideirco peccala sua sarcrdolibus eonfìtenlur, quoidam illis potestas 
esta nomino celiata ligandi atque sol vendi. Institution des laïques, lit.c. xv. 
— (3) Si ergo infirmi in petcatis sint, el banc presbyleris Ecclesia confessi fue-
lint, ac perfecto corde ea relinquere alque emendaresategerint, dimittentur eis. 
Nequc enim sine confessione emenda tiouis peccata queunt dimitli. Ibidemr 

liv. m, c. xiv. — (4) capii, xviu. 
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chcvcques de Reims, reconnaissaient aussi la nécessité de la con
fession sacramentelle ( i ) . 11 est donc constant que la confession 
qui se pratique aujourd'hui chez les catholiques était en vigueur 
dans l'Éulise au neuvième siècle. 

0 0 8 . Continuons. Réginon, abbé du monastère de Prüm, au dio
cèse de Trêves, dit que lorsque le prêtre ou le curé apprend la 
maladie de quelqu'un de ses paroissiens, il doit le visiter au plus 
tôt; qu'après quelques cérémonies qui se pratiquent encore parmi 
nous, comme de donner de l'eau bénite en entrant dans la maison 
du malade, il avertira les assistants de sortir de la chambre où est 
ce même malade, l'exhortera à mettre sa confiance en Dieu, à 
souffrir patiemment les douleurs de la maladie, et à confesser ses 
péchés; vl peccafa confifrantur (2*). Suivant le même auteur, 
« celui qui a commis un péché mortel, ou qui se sent coupable d'a-
-< voir souillé par le péché la robe sans tache de Jésus-Christ, 
« qu il a reçue dans le bapi^mc, doit aller trouver son propre prê-
« tre, et lui confesser humblement et avec sincérité toutes les trans-
« pressions et tous les péchés par lesquels il se souvient d'avoir 
« offensé Dieu (3). » 

0 0 9 . Uathicr, Ratkerius, évoque de Vérone, mort sur la fm du 
dixième siècle, ne s'explique pas moins clairement sur la néces
sité de la confession. « Si vous ne vous confessez d'avoir péché, 
« dit-il, vous n'obtiendrez point le salut (4). » 

9 1 0 . Dans les canons qui furent faits en Angleterre, sous le roi 
Edgard, en Wi7 , il s'en trouve plusieurs touchant la confession. Le 
premier de ces canons porte « que Ton doit s'armer de force pour 
« la confession de ses péchés, et qu'on ne doit point rougir de dé-
« couvrir ses chutes, parce que, sans la confession, il ri y a. point 

« de salut à espérer; c'est la confession qui guérit, c'est la con-
« fession qui justifie ( 5 ) . » 

Qt t. Le bienheureux Pierre Damien, cardinal, expliquant les 

(1) voyez le Traité de la Confession ,par D. Denis de Sainte-Marthe, c.xxur. 
(2) l.iv. de TAsciplinis ccclcsinsticis, eapît. cv. — (3) Omnis homo quicum-

que recognoscit se immaculalani (Chiisti) tiniicam, quam in haptismo acrepit, 
perxafi macula polluisse, ad proprium sacerdotem venire festinct, et cum puri-
ticitionc mentis omnes trans»i4Vsiones omniaque peccata, quibus (Dei) offensa m 
«e incurrisee meniiuit, hiimilitcr coufilcatur. Ibidem, capit. C C L X X X V I I I . — 

(4) Salulem non consequeris, juxta apostolnm, si te peccassc non confitearis. 
Uin°rariumconfessionis.—(5) Quando aliquis volucrit confessionem facere 
peecatorum suorum, virilifer agal, et non eruhescat confiteri scelera etfacinora, 
se accusando : quia inde venit indulgentia, et quia sine confessione nulla est 
venia : confessio enim sanat ; confessio justificat. Labbe, гот. iv, col. 68?. 
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c o n d i t i o n s d ' u n e b o n n e c o n f e s s i o n , d i t q u ' e l l e d o i t ê t r e o r a l e , s i n 
c è r e e t e n t i è r e ; q u ' i l ne f a u t p a s s e c o n t e n t e r d e d é c l a r e r u n e p a r 
t i e d e s e s p é c h é s , ou d e c o n f e s s e r l e s f a u t e s l é g è r e s e t d e c a c h e r 
c e l l e s q u i s o n t g r a v e s ; m a i s q u ' i l f a u t e o n f e s s e r t o u s l e s p é c h é s d o n t 
o n a c o n n a i s s a n c e a p r è s un s é r i e u x e x a m e n . V o i c i c o m m e n t i l s'ex
p r i m e s u r l a n é c e s s i t é d e l a c o n f e s s i o n , q u ' i l appe l l e s a c r e m e n t , 
sacramenlnm confessionis : « La r a i s o n n o u s s o l l i c i t e à n o u s c o n -
« f e s s e r ; D i e u , q u i n o u s v o i t , n o u s y o b l i g e . Si n o u s a v o n s h o n t e 
« d e n o s p é c h é s i c i - b a s , q u e s e r a - c e d e l a c o n f u s i o n q u i n o u s a r r i -
« v e r a l o r s q u e t o u s n o s c r i m e s s e r o n t e x p o s é s à l a v u e d e t o u t l e 
* m o n d e ( t ) ? La c o n f e s s i o n e s t l a v o i e s a n s l a q u e l l e p e r s o n n e n'ar-
« r i v e au P è r e c é l e s t e ; q u i c o n q u e a p e r d u c e t t e v o i e a p e r d u 
« D i e u ( 2 ) . » 

9 1 2 . L a n f r a n c , a r c h e v ê q u e d e C a n t o r b é r y , n o u s a l a i s s é un 
t r a i t é s u r l e s e c r e t d e l a c o n f e s s i o n , de Manda confession e, d a n s 
l e q u e l i l c o m p a r e l a c o n f e s s i o n au b a p t ê m e , d i s a n t q u e l e m ê m e 
S e i g n e u r b a p t i s e d a n s l a p e r s o n n e d e c e l u i q u i c o n f è r e c e s a c r e 
m e n t , e t p r o n o n c e l e j u g e m e n t à l ' é g a r d d e s p é c h e u r s p a r l a b o u 
c h e d u m i n i s t r e d e l a p é n i t e n c e . « C ' e s t u n e c h o s e h o r r i b l e , d i t - i l , 
« q u e c e l u i q u i d e v a i t r e c e v o i r d u S a i n t - E s p r i t u n e s e c o n d e n a i s * 
« s a n e e , p a r u n e c o n f e s s i o n p u r e , r e n a i s s e p l u t ô t d u d é m o n , e n 
« v i o l a n t l a c h a r i t é p a r l a d é t r a c t i o n ( 3 ) . » 

913. S a i n t A n s e l m e , s u c c e s s e u r d e L a n f r a n c s u r l e s i è g e d e 
C a n t o r b é r y : « C o m m e l e p é c h é o r i g i n e l e s t r e m i s d a n s l e b a p -
« t é m e , a i n s i l e s p é c h é s a c t u e l s s o n t r e m i s d a n s l a c o n f e s s i o n . E l l e 
« e s t un v é r i t a b l e j u g e m e n t ; c a r i l y a d e u x j u g e m e n t s d e D i e u : 
« l'un s e f a i t i c i - b a s p a r l a c o n f e s s i o n ; l ' a u t r e s ' e x e r c e r a au d e r -
« n i e r j o u r , d a n s c e t e x a m e n o a D i o u s e r a l e j u g e , l e d é m o n l ' a c e u -
« s a t e u r , e t l ' h o m m e l ' a c c u s e . Mai& J a n s l e j u g e m e n t d e l a c o n f e s -
« s i o n , l e p r ê t r e , t e n a n t l a p l a c e d e J é s u s - C h r i s t e s t l e j u g e , l ' h o m m e 
« e s t l ' a c c u s a t e u r e t l e c r i m i n e l , e t l a p é n i t e n c e q u ' o n i m p o s e e s t 
« l a s e n t e n c e (4). » A i l l e u r s , l e m ê m e d o c t e u r d i t q u e l e p é c h e u r 
se confesse à l'économe de l'Eglise, afin d'obtenir le pardon de .ses 
apeches ( s ) . 

(1) Ut confitcamiir ratio monet, Dens c o g i t . Serm. LVIII. — (2) v i a onim est 
(confessio), sine qua nemo venit ad Patrcm ; quam qui perdidit, penliilit Deum. 
Ibidem. — (3) Horrendum *si valde, cum is q»i per confrssionem pnram de 
Spîrtf» Sancto renasci débiterai.... non arbitratur indnlgentiarn ronseqní, n i s i 
sociorum snoriim nomina deteverit. Liv. DRC.RI.ANDA COKFESBIOKK, — (4) Sicut 
i n baplismo originatia, ita in confessione remitluntur peccata acttialia. Sluci" 
dar mm. —(5) Ut indulgentiam mereatur, mensuras et quanti tates vit iorum 

http://drc.ri.anda
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O U . Yves, évoque de Chartres Répandez vos cœurs devant 
« Hicu, c'est-à-dire, rojelez les impuretés do votre cœur parla 
« confession, de pour que, retenant l'ordure au dedans, vous no 
« fassiez seulement sortir l'infection au dehors, comme dos vases 
« pleins d'une liqueur corrompue dont on a ôté le couvercle ; car 
« celui qui so contente d'ouvrir la bouche dans la confession,et qui 
« n'arrache pointdo son cœur les mauvais désirs,ne répand ot no 
« vide pas son cœur devant Dieu... Il faut donc déclarer en con-
« f e s s ion , do manière iïlo pousser hors de votre cœur, tout ce quo 
« vous avez commis par suggestion secrète (du démon \ ou par le 
« conseil de qui quo cosoit. (Test par une semblable confession que 
o les péchés sont effacés (1). » 

9 1 5 . On pourrait encore citer Burchard, évèque ae Worms, qui 
nous a laissé un recueil d'anciens canons, dont plusieurs établis
sent la nécessité de la confession ; Guillaume de Malmesbury et au
tres auteurs, dont les écrits supposent l'usage et l'obligation de se 
confesser, dans l'Église, au onzième siècle. 

oir>. Geoffroy, abbé de Vendôme et cardinal, écrivait à un 
nommé Guillaume, qui prétendait qu'on n'était obligé de confes
ser que quatre, sortes de péchés : « Je prends la liberté de vous 
« montrer la voie assurée qu'il faut tenir pour suivre, sans s'écar-
« ter, la foi véritable, dans la question que vous avez proposée, et 
« qui semble être contraire à la foi catholique, non-seulement selon 
« la plus grande partie, mais même en tout, à la prendre dans le 
« sens que vous lui donnez... Ces quatre grands péchés, l'erreur 
« des gentils, le schisme qui nous sépare de nos frères, l'hérésie et 
« le judaïsme, souillent la pureté de l'Église universelle, comme 
« surpassant tous les autres péchés. C'est pourquoi il est néces-
« saire que tous ceux qui se sont rendus coupables de ces péchés, 
« ox\ de l'un d'eux seulement, ne se contentent pas de se confesser 
« au seul prêtre, comme on fait pour tous les autres péchés ; mais 
« qu'ils se confessent à toute l'Église, et rentrent ainsi dans l'union 
« de celle dont ils combattaient auparavant la foi. Pour ce qui est 
« des antres péchés ou des autres vices, il est vrai, comme vous le 
* dites, que le Seigneur les guérit et les corrige par lui-même, $ar 
« c'est lui qui guérit et qui corrige les péchés qui sont révélés en 

suorum ecclesiaslico villieo ennfitetur. Homélie u , sur saint Luc. —« Voyea 
aiinsî la lettre r,vi* dn même docteur, efc—(1) Qiiircumqne a vobis vel occult» 
sugg"Stionc, vel aliéna persnasionc coxnmissa sont, sic in confessione aperian> 
tur , ut etiam de corde pellanlur, quia tali confessione lavantur. Serm. xui. —-
Voyez ainsi sor recueil de Décrets 
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« c o n f e s s i o n à c e l u i q u ' o n s a i t t e n i r s a p l a c e . C'est donc une chose 
« certaine, et rien ri est plus certain, que tous les péchés ou tous 
« les crimes ont besoin de la confession et de la pénitence pour 
« être expiés ( l ) . » 

R a o u l , RaduffuS) s u r n o m m é Y Ardent, p r ê t r e d u d i o c è s e d e 
P o i t i e r s , s e d e m a n d e à q u i d o i t ê t r e f a i t e l a c o n f e s s i o n ; p u i s i l 
r é p o n d : « L a c o n f e s s i o n d e s p é c h é s m o r t e l s d o i t ê t r e f a i t e a u 
« p r ê t r e q u i a le p o u v o i r de lier et de d é l i e r ; comme le jugement 
« o u l e d i s c e r n e m e n t d e l a lèpre é t a i t c o m m i s a u x seuls p r ê t r e s 
« d a n s l ' a n c i e n n e l o i ( 2 ) . » 

9 1 7 . P i e r r e l e V é n é r a b l e , a b b é d e C l u n y , r a p p o r t e q u ' u n j e u n e 
h o m m e , q u i s ' é t a i t r e n d u c o u p a b l e d ' a d u l t è r e , é t a n t d a n g e r e u 
s e m e n t m a l a d e , « o n f i t v e n i r u n p r ê t r e , selon la coutume de 
« l'Église, p o u r r e c e v o i r sa confession, e t l u i d o n n e r l e v i a t i q u e 
" d u s a l u t (3). » I l c i t e p l u s i e u r s a u t r e s f a i t s q u i m o n t r e n t q u ' a u 
d o u z i è m e s i è c l e o n c r o y a i t , d a n s l ' E g l i s e , l a c o n f e s s i o n n é c e s s a i r e 
p o u r o b t e n i r l a r é m i s s i o n d e s e s p é c h é s . 

9 1 8 . S a i n t B e r n a r d d i t q u e « l e r e m è d e d e l a c o n f e s s i o n a é t é 
« é t a b l i c o n t r e l a c o n s c i e n c e d u p é c h é , e t q u e tous les p é c h é s s o n t 
» l a v é s p a r la c o n f e s s i o n ( 4 ) . »> A i l l e u r s , i l n o u s r e p r é s e n t e l a 
h o n t e c o m m e f u n e s t e , p a r c e q u ' e l l e t e n d à empêcher la confession 
d e s p é c h é s , q u i e s t nécessaire a u s a l u t ( 5 ) . 

P i e r r e d e C e l l e s , a b b é d u m o n a s t è r e d e c e n o m , p u i s a b b é 
d e S a i n t - R e m y d e R e i m s , e t e n s u i t e é v ê q u e d e C h a r t r e s , r e g a r d e 
l a c o n f e s s i o n c o m m e u n second baptême n é c e s s a i r e a u p é c h e u r . 
» M a u d i t s o i t , a j o u t e - t - i l , c e l u i q u i n e r e t r a n c h e p a s p a r l a c o n 

f e s s i o n l e s p é c h é s d e l a c h a i r e t d u s a n g (0)1 « 
919 . R o b e r t P o u l , Pullus, c a r d i n a l a n g l a i s , n ' e s t p a s m o i n s 

e x p r è s : « Q u i c o n q u e , d i t - i l , ne v e u t p a s d é c o u v r i r a u p r ê t r e s e s 
« p é c h é s , é t a n t f r a p p é d e l a c r a i n t e d u m o n d e o u r e t e n u p a r l a 
«honte, à cause des choses déshonnêtes qu'il a commises, n 'en 
" o b t i e n d r a l e p a r d o n en aucune m a n i è r e : e t q u a n d m ê m e i l a u -

(1) Certum est, niliil hoc reilius nmnia peccala vel crimina confessione indi
gne cl prenitentia. Lettre NVI. — (?,) Confessio criminalium débet fieri sacer-
diili, qui subis habnt potestatem ligandi et solvendi. Sermon IN LITANIA M A jour. 
— (3) Liv. i, des Miracles, c. ni, — (4) Contra peccati conscienliam, remedium 
cmnVssionisest iiisti 'utum, et nmnia in confessione lavantur. Sermon i , pour 
ta. fêle de tous les saints. — (5) Verbum in ore noxiam tolht coiifiisionem, ne 
impediat necessariam confessionem. Exhortation AD MILITEB TRHPLI, C. xu . — 
(G)Maicdi(tus omnis qui proliibct gladium suum a sanguine; id est, qui non 
amputât pet* conlessionem peccata quae sunt ex carne et sanguine. De la Pis* 
ctpline monastique, c. xx. 
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« r a i t a u p a r a v a n t d é s i r é d e s e c o n f e s s e r , d è s l o r s q u ' i l r e f u s e d e 
* l e f a i r e , i l p e r d p a r s a m a u v a i s e c o n d u i t e l a g r â c e q u ' i l a v a i t 
« o b t e n u e . P a r l à , o n v o i t m a n i f e s t e m e n t q u ' o n a b e s o i n d e l a 
* c o n f e s s i o n ( l ) . » 

V o i c i c e q u e d i t H u g u e s d e S a i n t - V i c t o r , u n e d e s g r a n d e s l u m i è r e s 
d e s o n s i è c l e : « P o u r m u l t i p l i e r s e s g r â c e s e t l e s r é p a n d r e p l u s 
« a b o n d a m m e n t s u r l e s h o m m e s , l ' h o m m e - D i e u a f a i t p a r t i c i p a n t s 
« d e s a p u i s s a n c e d e s i m p l e s h o m m e s , a f i n q u ' i l s r e m p l i s s e n t s a 
« p l a c e , q u ' i l s f i s s e n t s o n o f f i c e e n r e c e v a n t l e s c o n f e s s i o n s d e s 
« p é n i t e n t s , e t q u ' i l s e x e r ç a s s e n t s o n p o u v o i r e n r e m e t t a n t l e s 
« p é c h é s à c e u x q u i s ' e n c o n f e s s e r a i e n t e t q u i e n f e r a i e n t p é n i -
« t e n e c . Recevez, l e u r d i t - i l , le Saint-Esprit; les péchés seront 
« remis à ceux à qui vous les remettrez, et ils seront retenus à 

« ceux à qui vous les retiendrez. D o n c J é s u s - C h r i s t a d o n n é à s e s 
« d i s c i p l e s , q u i t i e n n e n t s a p l a c e s u r t e r r e , l e p o u v o i r d e r e m e t t r e 
« l e s p é c h é s . » A y a n t r a p p o r t é c e t e x t e d e I ' a p o t r e s a i n t J a c q u e s , 
Confessez vos péchés Vunà Vautre, et priez l\in pour Vautre, 
afin que vous soyez sauvés, i l a j o u t e : « Q u e v e u t d i r e c e l a , Con-
«fessez-vous Vun à Vautre? C o n f e s s e z - v o u s n o n - s e u l e m e n t à 
« D i e u , m a i s a u s s i à l ' h o m m e p o u r D i e u . C o n f e s s e z - v o u s l ' u n à 
« l ' a u t r e , c ' e s t - à - d i r e l e s b r e b i s a u x p a s t e u r s , l e s i n f é r i e u r s a u x 
« s u p é r i e u r s , l e s p é c h e u r s à c e u x q u i o n t l e p o u v o i r d e r e m e t t r e 
« l e s p é c h é s . M a i s à q u o i b o n s e c o n f e s s e r ? P o u r q u o i e t p o u r 
« q u e l l e r a i s o n ? A f i n q u e v o u s s o y e z s a u v é s : c ' e s t - à - d i r e q u e 
« v o u s n e s e r e z p o i n t s a u v é s , s i v o u s n e v o u s c o n f e s s e z (2). » P o u 
v a i t - o n m i e u x e x p r i m e r l a n é c e s s i t é d e l a c o n f e s s i o n ? 

R i c h a r d d e S a i n t - V i c t o r p r o f e s s e l a m ê m e d o c t r i n e . « L a v é r i -
« t a b l e p é n i t e n c e , d i t - i l , e s t l a d é t e s t a t i o n d u p é c h é , a v e c l a r é s o -
* l u t i o n d e l ' é v i t e r , d e l e c o n f e s s e r , e t d ' e n f a i r e s a t i s f a c t i o n 
« L e p é c h e u r q u i v e u t f a i r e p é n i t e n c e e s t d a n s l ' o b l i g a t i o n d e s e 
* c o n f e s s e r , e t d e s a t i s f a i r e p o u r s e s p é c h é s a u t a n t q u e l e t e m p s l e 
« l u i p e r m e t . T l a b e s o i n d e l ' a b s o l u t i o n d u p r ê t r e , l o r s q u ' i l p e u t 
« l a r e c e v o i r ; n u l n ' e s t d i s p e n s é d e c e t t e l o i , q u e c e l u i à q u i D i e u 
« n e d o n n e p a s l e m o y e n d e l ' a c c o m p l i r D i e u n ' a b s o u t l e p é n i -
« t e n t e t n e l u i r e m e t l a d e t t e d e l a d a m n a t i o n q u ' à c e t t e c o n d i -
« t i o n , q u ' i l c h e r c h e , p a r u n e o b l i g a t i o n i n d i s p e n s a b l e , l ' a b s o l u -

(1) Quisquis fa ci no r a sua sacerdoti pandore noluerit, aut timoré mumli per-
terrilus, aut inhonestale rei vcrecuwhitus, is nulla ratinne veniam \m pet rat. 
Sentences, part, vi, c. xv. — (2) Quid est confitemini ut salvemim? Hoc es t , 
non salvamiui, nisî conflteamini. Liv. n , des Sacrements de la foi, part, xiv» 
ch. de la confession. 
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« tion du prêtre, autant qu'il est en son pouvoir; et qu'il satisfasse 
« de la manière que le prêtre lui ordonnera, selon la coutume : 
« car s'il néglige de faire cela, il n'évitera point le pwil de la 
« damnation éternelle ( i ) . » 

9 2 0 . Pierre Lombard, surnommé le Maître des sentences: 
« Ceux qui négligent ou rougissent de se confesser ne méritent 
« point d'être justifiés ; car il y a un précopie et pour la pénitence 
«intérieure, et pour la confession orale et la satisfaction exté-
«ricurc, autant que cela peut se faire. D'où celui-là n'est pas 
« vraiment pénitent, qui n'a pas le désir de se confesser. » Puis il 
établit la nécessité de se confesser non-seulement à Dieu, mais 
aux prêtres, s'appuyant sur l'autorité des saints Pères et sur ce 
texte de saint Jacques : Confessez-vous les uns aux autres ( 2 ) . 

Enfin , Pierre de Blois, mort en 1 2 0 0 , nous a laissé un Traité 
sur la confession sacramentelle, dont il parle on ces termes : 
« Que personne ne dise en soi-même : Je me confesse en secret, je 
« fais pénitence devant Dieu ; car si cette confession suffit, il faut 
« dire que les clefs ont été données à Pierre sans raison Si la 
« honte vous empêche de vous confesser, souvenez-vous que les 
« livres des consciences seront ouverts devant tous au jour du 
« jugement (3). « 

9 2 1 . Nous aurions pu citer d'autres auteurs en faveur du dogme 
catholique; nous aurions pu montrer par l'histoire, les conciles et 
les anciens pénitenticls, que la confession secrète, auriculaire, 
sacramentelle, était en usage parmi les fidèles dans les douze 
premiers siècles de l'Eglise, et qu'elle était regardée comme né
cessaire au salut. Mais nous en avons assez dit pour convaincre 
d'ignorance ou de mauvaise foi ceux des protestants qui osent 
encore soutenir que l'institution de la confession ou l'obligation 
de confesser ses péchés aux prêtres, aux ministres de Jésus-Christ, 
n'est qu'une invention du concile de Latran de l'an 1 2 1 5 . Non, la 
confession sacramentelle ne date point du commencement du 
treizième siècle; ce n'est que parce qu'elle était alors reçue dans 

fl) Vera ponnitenfia est abominatio peccati, ciim voto cavendi, confifrndi, 
satisfaciendi. Traité du pouvoir de lier et de délier, c. v. — (2) sic-ut p iwep la 
est nobis interior pœnitentia, ita et oris confessin, et exteilor satisfar-tio, si 
adsit facilitas. Undc nec vere pœnitens est, qui ronfessionis votuin non babet. 
Liv. iv, des Sentences, dist. xvu.—(3) Nemo dicat sibi. Occulte confileor, et ago 
pnmitentiam apnd Deum. Si enim suffidens est ista conIVssio, ergo sine caussa 
data? sunt claves Petro.... Si vero pudor probibet conhteri, reculât quoinodo 
Jibri conscmitiarum aperientur coram omnibus in die judicii. Traité de la con
fession sacramentelle. 
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t o u t e l ' É g l i s e c o m m e u n e i n s t i t u t i o n d i v i n e , q u e l e p a p e Inno
c e n t I T T e t l e s P è r e s d u q u a t r i è m e c o n c i l e d e L a t r a n o n t o r d o n n é 
q u e t o u s l e s f i d è l e s q u i o n t a t t e i n t l ' â g e d e d i s c r é t i o n s e c o n f e s 
s e r a i e n t a u m o i n s u n e f o i s T a n . 

§ Ï I L Preuve de Vinstiiution divine de la confession, tirée de la 
croyance générale et constante de l'Eglise, 

0 2 2 . O n p e u t f a i r e , e n f a v e u r d u d o g m e d e l a c o n f e s s i o n s a c r a 
m e n t e l l e , l e m ê m e a r g u m e n t q u e n o u s a v o n s f a i t p o u r l e d o g m e 
d e l a p r é s e n c e r é e l l e d e J é s u s - C h r i s t d a n s l ' e u c h a r i s t i e . C e t a r g u 
m e n t e s t f o n d é s u r l a possession o u l a c r o y a n c e g é n é r a l e e t c o n s 
t a n t e d e l ' É g l i s e . N o u s d i s o n s d o n c : L e s l u t h é r i e n s e t l e s c a l v i 
n i s t e s c o n v i e n n e n t a v e c n o u s q u ' o n d o i t a d m e t t r e c o m m e v e n a n t 
d e J é s u s - C h r i s t u n e i n s t i t u t i o n q u e l ' E g l i s e u n i v e r s e l l e r e g a r d e e t 
a t o u j o u r s r e g a r d é e c o m m e d i v i n e , q u ' e l l e a c o n s t a m m e n t e n s e i 
g n é e c o m m e n é c e s s a i r e a u s a l u t d e d r o i t d i v i n ; c a r , é v i d e m m e n t , 
u n e s e m b l a b l e i n s t i t u t i o n n ' a p u v e n i r q u e d e J é s u s - C h r i s t . O r , 
l ' É g l i s e u n i v e r s e l l e a d m e t e t a t o u j o u r s a d m i s l a c o n f e s s i o n s a c r a 
m e n t e l l e c o m m e u n e i n s t i t u t i o n d i v i n e , e t n é c e s s a i r e a u s a l u t . 
D o n c i l f a u t a d m e t t r e l ' i n s t i t u t i o n d e l a c o n f e s s i o n s a c r a m e n t e l l e 
c o m m e v e n a n t d e N o t r e - S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t , l ' a u t e u r e t l e c o n 
s o m m a t e u r d e n o t r e f o i . 

0 2 3 . P r e m i è r e m e n t , l ' É g l i s e u n i v e r s e l l e a d m e t c o m m e d i v i n l e 
d o g m e d e l a c o n f e s s i o n s a c r a m e n t e l l e . E n e f f e t , e l l e c r o i t a u j o u r 
d ' h u i c e q u ' e l l e c r o y a i t a u s e i z i è m e s i è c l e , l o r s q u e L u t h e r e t C a l 
v i n c o m m e n c è r e n t à p r ê c h e r l a r é f o r m e . O r , à c e t t e é p o q u e , i l 
é t a i t r e ç u d a n s l e m o n d e c h r é t i e n , c h e z l e s L a t i n s , c h e z l e s G r e c s , 
e t c e u x d e s O r i e n t a u x q u i é t a i e n t e n c o m m u n i o n a v e c l e s a i n t -
s i é g e , q u e l e s é v o q u e s e t l e s p r ê t r e s t i e n n e n t d e J é s u s - C h r i s t l e 
p o u v o i r d e l i e r e t d e d é l i e r l e s c o n s c i e n c e s , d e r e t e n i r e t d e r e 
m e t t r e l e s p é c h é s p a r l e s a c r e m e n t d e p é n i t e n c e , d ' a b s o u d r e o u d e 
c o n d a m n e r l e p é c h e u r q u i s e p r é s e n t e à l e u r t r i b u n a l p o u r y f a i r e 
l ' a v e u d e s e s f a u t e s ; e n u n m o t , q u e l a c o n f e s s i o n , t e l l e q u ' e l l e 
s e p r a t i q u e p a r m i n o u s , e s t d e d r o i t d i v i n n é c e s s a i r e a u s a l u t 
p o u r t o u s c e u x q u i o n t e u l e m a l h e u r d e t o m b e r d a n s q u e l q u e p é 
c h é m o r t e l , a p r è s a v o i r é t é r é g é n é r é s p a r l e s a c r e m e n t d e b a p 
t ê m e - C e q u e n o u s a v a n ç o n s n e p e u t ê t r e c o n t e s t é , p u i s q u e t o u s 
l e s c a t h o l i q u e s d e s d i f f é r e n t e s p a r t i e s d e l ' u n i v e r s o n t s o u s c r i t 
a u x d é c r e t s d u c o n c i l e d e T r e n t e , q u i p r o c l a m e " l ' i n s t i t u t i o n d i 
v i n e e t l a n é c e s s i t é d e l a c o n f e s s i o n s a c r a m e n t e l l e . N o u s i r o n s 
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t r o p l o i n ; c a r ( c e q u ' i l e s t i m p o i t a n t d e r e m a r q u e r ) l e s G r e c s 
s c h i s m a t i q u e s s ' a c c o r d a i e n t s u r c e p o i n t a v e c l ' É g l i s e r o m a i n e . 
L e s l u t h é r i e n s a y a n t c h e r c h é à s e faire d e s p a r t i s a n s p a r m i l e s 
G r e c s , J é r é m i e , p a t r i a r c h e d e C o n s t u i t i n o p l e , l e u r r é p o n d i t , p o u r 
c e q u i c o n c e r n e l a c o n f e s s i o n , q u e « l a p é n i t e n c e e s t u n s a c r e -
« m e n t d e l a n o u v e l l e l o i ; q u e c e l u i q u i s e c o n f e s s e d o i t d é -
« c l a r e r e n d é t a i l t o u s l e s p é c h é s q u ' i l a c o m m i s , a u t a n t q u ' i l 
« p e u t s ' e n s o u v e n i r , l e s c o n f e s s a n t a v e c u n c r e u r c o n t r i t e t h u m i -
« l i é ; q u e l e s p r ê t r e s r e m e t t e n t l e s p o c h é s p a r l a p u i s s a n c e d e 
« c e l u i q u i a d i t : Les péchés seront remis à ceux à qui vous le& 
* remettrez, et ils seront retenus à ceux à qui vous les refien-
« úrez, » E t C y r i l l e L u c a r , p a t r i a r c h e d e l a m ê m e É g M s c , s ' é t a n t 
d é c l a r é e n f a v e u r d e s c a l v i n i s t e s , s a p r o f e s s i o n d e f o i f u t a u s s i t ô 
c o n d a m n é e p a r l e s c o n c i l e s d e C o n s t a n t i n o p l c , d e J é r u s a l e m e 
d e B e t h l é e m . A u s s i n o u s l i s o n s d a n s l a Confession o u Profrs 
sion de foi d r e s s é e p a r l e s é v è q u e s d e R u s s i e e t d o M o l d a v i e , q u e 
« l e c i n q u i è m e sacrement e s t l a pénitence, q u i e s t u n e d o u l e u r d u 
« c œ u r p o u r l e s p é c h é s q u e l ' h o m m e a c o m m i s e t q u ' i l confesse, 
« s ' e n a c c u s a n t d e v a n t l e p r ê t r e a v e c u n f e r m e p r o p o s d e s e c o r -
« r i g e r à l ' a v e n i r , e t a v e c l e d é s i r d ' a c c o m p l i r c e q u e l e p r ê t r e s o n 
« c o n f e s s e u r l u i i m p o s e r a p o u r p é n i t e n c e . » P u i s o n y p r o u v e l a 
n é c e s s i t é d e l a c o n f e s s i o n p a r p l u s i e u r s p a s s a g e s d e l ' E c r i t u r e 
s a i n t e , e n t r e a u t r e s p a r c e s p a r o l e s d e J é s u s - C h r i s t : Recevez le 
Saint-Esprit, les péchés seront remis, e t c . ; e t p a r c e t e x t e d e 
s a i n t J a c q u e s : Confessez vos péchés les uns aux autres. N o u s 
t r o u v o n s c e t t e c r o y a n c e m ê m e p a r m i l e s s e c t e s o r i e n t a l e s , q u i 
s o n t a u t a n t s é p a r é e s e n t r e e l l e s q u ' e l l e s l e s o n t d e s G r e c s s c h é m a 
t i q u e s e t d e s L a t i n s , c o m m e o n p e u t s ' e n c o n v a i n c r e p a r l e s d i f f é 
r e n t s rituels o u penitenliels o r i e n t a u x , e t p a r l e s é c r i t s d e s a u 
t e u r s a r m é n i e n s , a r a b e s , s y r i e n s , j a c o b i t e s , c o p h t e s , é t h i o p i e n s ( l ) . 
A i n s i d o n c , a u s e i z i è m e s i è c l e c o m m e a u j o u r d ' h u i , l a c o n f e s s i o n 
s a c r a m e n t e l l e é t a i t a d m i s e d a n s t o u t e l ' E g l i s e , e t m ê m e c h e z l e s 
s c h i s m a t i q u e s e t l e s h é r é t i q u e s , c o m m e u n e i n s t i t u t i o n d i v i n e , 
n é c e s s a i r e a u s a l u t . 

0 2 4 . S e c o n d e m e n t , c e q u e l ' E g l i s e u n i v e r s e l l e c r o i t , c e q u ' e l l e 
c r o y a i t a u s e i z i è m e s i è c l e , e l l e l ' a t o u j o u r s c r u ; c e q u ' e l l e e n s t i g n e 
a u j o u r d ' h u i , e l l e l ' e n s e i g n a i t h i e r , e t l ' a e n s e i g n é d a n s t o u s l e s 
t e m p s . S o n e n s e i g n e m e n t n e v a r i e p a s ; i l n e v a r i e p a s p l u s q u e l a 

(I) Voyez la Perpétuité de la foi, tome v ; Pmivrage dn P. Dronin, de Besa-
travientaria, liv. vi, quest. v, c. i ; la Bibliothèque orientale de Joseph Asse
y a n t , eus, 
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vérité, puisque celui qui est la vérité même lui a promis d'être 
avec elle tous les jours, jusqu'à là consommation des siècles. 
De plus , ou l'Église a toujours eu la même croyance au sujet de 
la confession sacramentelle, ou cette croyance a commencé après 
les apôtres : il n'y a pas de milieu , il faut admettre que la confes
sion a toujours été reçue, dans l'Église, comme une institution di
vine et nécessaire au salut; ou la regarder comme une invention 
humaine, comme une pratique inventée par les papes, les cvèques 
et les prêtres. Or, cette seconde supposition ne peut évidemment 
être admise. Comment en effet supposer que tous les papes qui 
auraient eu connaissance de ce changement, que tous les évêques 
et tous les prêtres de l'Orient et de l'Occident, qui ne pouvaient non 
plus ignorer une semblable innovation, se fussent trouvés d'accord 
à aggraver le joug du Seigneur et pour les fidèles et pour eux-
mêmes? Quel motif eut pu jamais les porter à introduire dans 
l'Église l'usage de la confession, non moins pénible pour le con
fesseur que pour le pénitent, sans se dispenser eux-mêmes de 
celte pratique, pour laquelle ils éprouvent la même répugnance 
que les simples fidèles? Quel avantage auraient-ils pu se pro
mettre? A quoi pouvaient-ils raisonnablement s'attendre, sinon 
de passer pour des imposteurs, et aux yeux des impies, des hé
rétiques et des schismatiques, qui, comme de nouveaux phari
siens, ont cherché, dans tous les temps, à trouver en défaut le 
clergé catholique ; et aux yeux du peuple chrétien, qui n'eût ja
mais permis qu'on lui imposât, au nom des apôtres et de Jésus-
Christ, une obligation aussi grave que celle de la confession, si 
elle eut été inconnue de nos pères; et aux yeux de la postérité 
tout entière, toujours sévère dans ses jugements? 

92f>. Qu'on y fasse attention, il ne s'agit pas ici d'une question 
abstraite, métaphysique, qui se dérobe à la connaissance du com
mun des hommes, mais dune chose toute de pratique et à l'usage 
de fous. Oui, rois et sujets, riches et pauvres, grands et petits, 
pasteurs et brebis , tous, sans exception aucune, sont soumis à la 
loi de la confession sacramentelle. Or, qui pourra se persuader 
qu'un changement aussi imporlant que, celui dont il s'agit ait pu 
s'opérer sans que personne s'en aperçût, sans qu'on puisse en 
faire connaître l'auteur? il serait bien étonnant qu'on ignorât ce
lui qu\ le premier aurait eu la pensée d'inventer la confession sa
cramentelle, tandis qu'on connaît les Arius, les Pelage, les Nes-
torius, les Eutychès, les Macédonius, et tous ceux qui ont tenté 
d'innover en matière de religion. Cependant les ennemis de la 
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confession ne sont pas encore d'accord en indiquant par quel pape, 
par quel évêque, par quel docteur ou par quel concile elle a été 
présentée pour la première fois comme nécessaire de droit divin* 
Quelques-uns, en petit nombre, affectent de répéter que la confes
sion ne s'est introduite qu'au treizième siècle; d'autres la font re
monter au cinquième ou au quatrième, sans nous dire toutefois 
quel en est l'auteur. D'ailleurs conçoit-on que ce changement ait 
pu avoir lieu sans opposition? N'eût-on pas crié de tonte part à l'i
gnorance, ou à l'imposture et à la tyrannie? L'histoire de ('Église 
en fait foi : soit qu'il s'agît de nier ce qui était reçu dans l'Église 
comme révélé de Dieu, soit qu'il s'agit d'introduire comme divin un 
dogme inconnu jusqu'alors, il n'est aucune innovation qui n'ait 
rencontré les plus vives réclamations, et de la part des papes et 
desévêques, et de la part des simples prêtres, des moines et des 
fidèles. Cependant l'antiquité garde le silence sur ces sortes de 
réclamations au sujet de la confession ; il ne nous reste aucun ves
tige des débats, des controverses que ce dogme eût infailliblement 
soulevées, s'il eût été l'ouvrage des hommes : donc ce dogme a 
toujours été reconnu dans l'Église comme venant de Jesus-Cbrist. 

0 2 6 . Continuons. Si le dogme de la confession sacramentelle 
s'était introduit dans l'Église, c'eût é té , ou depuis le neuvième 
siècle, jusqu'au temps de Luther et de Calvin ; ou depuis le cin
quième siècle jusqu'au neuvième; ou depuis la mort des apôtres 
jusqu'au cinquième siècle. Or, ces trois hypothèses sont également 
inadmissibles. D'abord, le dogme de la confession n'a pu s'intro
duire dans l'espace de lemps qui s'est écoulé du neuvième au sei
zième siècle. Venu des Latins, il eût été repoussé par les Grecs, 
et principalement par les schismatiques, dont la séparation re
monte à Photàus, mort en 8 9 1 . 11 eût été également rejeté par les 
hérétiques orientaux, dont les différentes sectes, pour la plupart, 
remontent encore plus haut que le schisme des Grecs. Venu des. 
Grecs, il n'eût point été reçu par les Latins, il eût soulevé les ré-
clamatiDns principalement des Eglises de l'Occident; on n'eût pas 
manqué de s'adresser de part et d'autre de \ifs reproches, de 
s'accuser mutuellement d'altérer la vraie foi, la doctrine de Jésus-
Christ. Cependant on ne trouve pas la moindre dissidence, au sujet 
delà confession sacramentelle, entre l'Église grecque et l'Eglise 
latine, entre les Églises orientales et les Églises occidentales „ 
quoiqu'il y eût presque toujours des contestations entre ellos 
plusieurs autres points bien moins importants que ce!ni tfc la 
confession; elles se trouvent au p^ntraire* quoique divisées 
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d ' a i l l e u r s , p a r f a i t e m e n t d ' a c c o r d s u r l ' i n s t i t u t i o n d i v i n e e t l a 
n é c e s s i t é d e l a c o n f e s s i o n s a c r a m e n t e l l e . 11 f a u t d o n c , r e n o n c e r à , 
l a p r e m i è r e s u p p o s i t i o n . D i r e z - v o u s q u e l a c o n f e s s i o n e s t u n e i n 
v e n t i o n d u p a p e I n n o c e n t H T , q u i l a fit a d o p t e r p a r l e c o n c i l e d e 
L a l r a n e n 1 2 1 5 ? M a i s , d ' a p r è s c e q u i v i e n t d ' ê t r e d i t , u n e s e m 
b l a b l e a s s e r t i o n n e p e u t é v i d e m m e n t ê t r e s é r i e u s e q u e d a n s c e u x 
g a i c h e r c h e n t à f a i r e d e s d u p e s p a r m i l e s i g n o r a n t s . « N o n , l ' É g l i s e 
« n ' a p o i n t é t a b l i , d a n s l e c o n c i l e d e L a t r a n , q u e l e s fidèles d e -
« v a i e n t c o n f e s s e r l e u r s p é c h é s ; e l l e s a v a i t q u e l a c o n f e s s i o n é t a i t 
« d ' i n s t i t u t i o n d i v i n e , e t n é c e s s a i r e d e d r o i t d i v i n ; e l l e a s e u l e -
« m e n t o r d o n n é q u e c e d e v o i r s e r a i t r e m p l i a u m o i n s u n e f o i s 
« T a n ( i ) . » S i v o u s p r é t e n d e z q u e l e c o n c i l e d e L a t r a n a i n s t i t u é 
l a c o n f e s s i o n p a r c e q u ' i l o b l i g e l e s fidèles à s e c o n f e s s e r a u m o i n s 
u n e f o i s l ' a n , i l f a u d r a d o n c d i r e a u s s i q u e l ' e u c h a r i s t i e a é t é i n s 
t i t u é e p a r l e m ê m e c o n c i l e , p u i s q u e , d a n s l e d é c r e t m ê m e t o u c h a n t 
l a c o n f e s s i o n , c e c o n c i l e o b l i g e t o u s l e s fidèles à r e c e v o i r l e s a c r e 
m e n t d e l ' e u c h a r i s t i e a u m o i n s u n e f o i s l ' a n , a u t e m p s p a s c a l . 
M a i s , d e l ' a v e u d e n o s a d v e r s a i r e s , q u i a d m e t t e n t a v e c n o u s l ' i n s 
t i t u t i o n d i v i n e d e l ' e u c h a r i s t i e , c e r a i s o n n e m e n t s e r a i t a b s u r d e ; i l s 
n e p e u v e n t d o n c s ' e n s e r v i r c o n t r c U i n s t i t u l i o n d i v i n e d e l a c o n f e s s i o n . 
C e d o g m e n e s ' e s t p o i n t i n t r o d u i t n o n p l u s d e p u i s l e c i n q u i è m e 
j u s q u ' a u n e u v i è m e s i è c l e . N i l e s G r e c s n e l ' e u s s e n t t o l é r é c h e z 
l e s L a t i n s , n i l e s L a t i n s n e l ' e u s s e n t t o l é r é c h e z l e s G r e c s . O n c o n 
n a î t l e s r i v a l i t é s q u i s e s o n t m a n i f e s t é e s e n t r e l ' u n e e t l ' a u t r e É g l i s e 
d e p u i s l e d e u x i è m e s i è c l e , e t q u i s e s o n t d é v e l o p p é e s e n s u i t e , p l u s 
o u m o i n s s e n s i b l e m e n t , j u s q u ' à l ' é p o q u e ; l u s c h i s m e d e P h o t i u s . 
D ' a i l l e u r s , l e s d i f f é r e n t e s s e c t e s d e s h é r é t i q u e s d e l ' O r i e n t , d o n t 
p l u s i e u r s r e m o n t e n t a u c i n q u i è m e e t a u s i x i è m e s i è c l e , s e f u s s e n t -
e l l e s p r ê t é e s à c e t t e i n n o v a t i o n ? N e r c u s s e n t - e l l c s p a s a u c o n t r a i r e 
r e p r o c h é e a u x c a t h o l i q u e s , t o u t e n s ' e n p r é v a l a n t p o u r j u s t i f i e r 
l e u r s e r r e u r s e t l e u r s é p a r a t i o n ? L a s e c o n d e s u p p o s i t i o n n ' e s t d o n c 
p a s p l u s a d m i s s i b l e q u e l a p r e m i è r e . E n f i n , l e d o g m e d e l a c o n 
f e s s i o n n ' a p u ê t r e i n v e n t é d e p u i s l a m o r t d e s a p ô t r e s j u s q u ' a u c i n 
q u i è m e s i è c l e . P l u s o n s e r a p p r o c h e d e s t e m p s a p o s t o l i q u e s , p l u s 
i l e s t d i f f i c i l e d e s u p p o s e r q u e l ' E g l i s e a i t v a r i é d a n s s o n e n s e i g n e 
m e n t . L e s c a l v i n i s t e s e t l e s l u t h é r i e n s e n c o n v i e n n e n t e u x - m ê m e s . 
G é n é r a l e m e n t , i l s o n t é t é f o r c é s d ' a v o u e r q u e , p e n d a n t l e s t r o i s o u 
q u a t r e p r e m i e r s s i è c l e s , l ' É g l i s e a c o n s e r v é p u r e e t i n t a c t e l a d o c 
t r i n e d e J é s u s - C h r i s t . D ' a i l l e u r s , é t a i t - i l p o s s i b l e q u e tous l e s c h r é -

it) Concile de Trente, sess. x i t , ch. t . 
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(1) Théologie morale, toni. n, n° 402, etc. 
i l . 

tiens qui étaient répandus dans les différentes parties du monde 
s'accordassent à sanctionner comme venant de Dieu un dogme 
pratique et contraire aux penchants de l'homme, s'ils ne l'avaient 
pas reçu de leurs pères? El les anciens hérétiques, tels que les 
ariens, les marcionites, les valentiniens, les corinthiens, qui ne 
pouvaient ignorer les dogmes des premiers chrétiens, n'eussent-
ils pas accusé l'Eglise, qui les avait condamnés comme novateurs 
d'avoir elle-même innové, si , contrairement à la tradition des 
apôtres , e l le eût présenté comme obligatoire de droit divin la 
pratique de la confession? Concluons donc que le dogme de la 
confession n'a pu être inventé, ni depuis la mort des apôtres jus

qu'au cinquième siècle, ni depuis le cinquième siècle jusqu'au 
neuvième, ni depuis le neuvième jusqu'au siècle de Luther et de 
Calvin. Donc ce dogme a toujours été reçu dans l'Eglise ; donc il 
vient des apôtres et de Jésus-Christ. Donc, encore une fois, on doit 
admettre la confession sacramentelle, comme étant d'institution 
divine et nécessaire au salul, pour quiconque, après le baptême, 
s'est rendu coupable de. quelque péché mortel. 

9 2 7 . On fait des objections : n'en soyez pas étonne. 11 n'est 
aucune vérité de la religion qui n'ait été attaquée par les sec
taires; mais toutes les difficultés des hérétiques, plus ou moins 
incohérentes et contradictoires, tombent devant la croyance gé
nérale et constante d e l'Eglise, devant une possession de dix-huit 
siècles, c'est-à-dire une possession aussi ancienne que le christia
nisme. Nous ne parlerons point ici du précepte ecclésiastique 
concernant la confession annuelle, ni des conditions requises 
pour la confession ; nous en avons parlé dans la Théologie mo
rale ( l ) . 

ARTICLE HT. 

De la satisfaction. 

9 2 8 . La satisfaction dont il s'agit consiste dans la réparation 
de l'injure faite à Dieu par le péché. 11 faut de toute nécessité sa
tisfaire à la justice divine. Cette satisfaction est nécessaire géné
ralement, même à celui qui a obtenu le pardon de ics péchés par 
le sacrement de pénitence. Quoique la peine éternelle ait été re
mise par l'absolution sacramentelle, il reste presque toujours une 
peine temporelle à subir, soit dans l'autre monde par les peines 
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du purgatoire, soit dans cette vie par des œuvres expiatoires. 
Telle est la doctrine de l'Église catholique. A ussi, les novateurs du 
seizième siècle, ayant nié la nécessité de la satisfaction ou des 
œuvres de pénitence de la part du pécheur qui revient à Dieu, 
ont été condamnés comme hérétiques par le dernier conoiie g é 
néral. 

9 2 9 . En effet, le concile de Trente a frappé d'anathème , pre
mièrement, celui qui prétend « que Dieu remet toujours toute la 
« peine avec la couipe; et q u e la satisfaction des pénitents n'est 
* pas autre chose q u e la foi, par laquelle ils conçoivent, q u e J é -
« sus-Christ a satisfait pour e u x : » secondement, celui qui s o u 
tient « qu 'on ne satisfait nullement à Dieu pour ses péchés, quant 
« à la peine temporelle, en vertu des mérites de Jésus -Christ , 
« par les châtiments que Dieu même nous envoie e t qu'on sup-
« porte patiemment, ou par ceux que le prêtre nous enjoint, ni 
«• par ceux qu'on s'impose volontairement; comme sont les jeunes, 
« les prières, les aumônes et autres œuvres de piété; e t q u e pour 
n cela la meilleure pénitence est seulement une nouvelle v i e : » 
troisièmement, celui qui dit « que fes satisfactions par lesquelles 
« les pénitents rachètent leurs péchés par Jésus-Christ ne font 
« pas partie du culte de Dieu, mais ne sont que des traditions hu-
« maines, qui obscurcissent la doctrine de la grâce, le vrai culte 
« de la religion, et le bienfait de la mort de Jésus-Christ : » qua
trièmement, celui qui « affirme que les clefs n'ont été données 
« à l'Eglise que, pour délier, et non pas aussi pour lier; et que 
« pour cela les prêtres, en imposant des peines à ceux qui se. con-
« fessent, agissent contre la fin des clefs et contre l'institution de 
« Jésus-Christ; et que c'est une fiction de dire que, la peine éter-
« nelle étant remise en vertu des clefs, la peine temporelle reste 
« encore le plus souvent à expier (i) . » 

9 3 0 . Ainsi donc : 1 ° il est de foi que la satisfaction nécessaire 
aux pénitents est autre chose que la foi par laquelle on croit que 
Jésus-Christ a satisfait pour nous, et que la véritable pénitence 
ne consiste pas seulement dans un changement de v ie , dans la 
simple cessation du péché. 

9 3 1 . 2° Il est de foi que Dieu ne remet pas toujours, en même 
temps que la coulpe, toute la peine du péché ; que ce n'est point 
une fiction de dire que, la peine éternelle due au péché mortel 
étant remise, la peine temporelle, en tout ou en partie, reste en-

(I) Voyez le texte du concile de Trente, sess. xiv, cm- XII, xiu, xiv et 
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core le plus souvent à expier, et que la satisfaction est nécessaire 
de droit divin. Outre la tradition divine, il se trouve dans les 
saintes Écritures un grand nombre d'exemples qui confirment 
cette vérité. Le Seigneur avait pardonné à David; Nathan le lui 
avait déclaré en son nom; cependant il fût sévèrement puni de 
Dieu. Moyse et Aaron, dont la foi avait chancelé dans le désert, 
rentrèrent en grâce avec Dieu; néanmoins, en punition de leur 
faute, ils furent exclus de la terre promise. Le genre humain 
tout entier rend lui-même au dogme catholique le plus éclatant 
témoignage; les misères et les douleurs de cette vie, la mort même, 
comme le dit l'Apôtre, sont la solde du péché : Stipendia peccati 
mors ( l ) . « Et certes, ajoutent les Pères du concile de Trente, la 
«justice de Dieu semble exiger qu'il reçoive différemment en 
«grâce ceux qui avant le baptême ont péché par ignorance, et 
« ceux qui, après avoir été une fois délivrés de la servitude du 
« péché et du démon, et avoir reçu le don du Saint-Esprit, n'ont 
« pas craint de. violer, de propos délibéré, le temple de Dieu, et 
«de contrister l'Esprit-Saint. Il est convenable même à la clé-
« menée divine que nos péchés ne nous soient pas ainsi remis sans 
« aucune satisfaction, de peur que nous ne prenions occasion par 
« la de les regarder comme des fautes légères, et que, par une in-
« gratitude injurieuse au Saint-Esprit, nous ne nous laissions aller 
« à des péchés plus énormes, amassant sur nos tètes des trésors de 
« colère au jour de la vengeance. Car il est certain que les peines 
« satisfactoires nous éloignent du péché; elles retiennent les pc-
« nitents comme par un frein; elles les rendent plus circonspects 
« et plus vigilants à l'avenir, guérissent les restes du péché, et dé-
« truisent, par la pratique des vertus contraires, les mauvaises ha-
« bitudes qu'on a contractées par la pratique du vice (2). » 

9 3 2 . 3° Il est de foi que Ton peut, en vertu des mérites de 
Jésus-Christ, satisfaire à la justice divine pour ses péchés quant 
à la peine temporelle, et par les œuvres que le confesseur nous 
prescrit, et par celles que nous nous imposons nous-mêmes, et 
par les afflictions que Dieu nous envoie, si nous les recevons en 
esprit de pénitence. 

9 3 3 . 4 ° Il est de foi que le pouvoir des clefs, dont les prêtres 
sont dépositaires, est non-seulement pour délier, mais encore 
pour lier, eu égard à la qualité des crimes et à l'état des péni
tents. Aussi , loin d'aller contre l'institution de Jésus-Christ eu 

' () Ëpttre aux Romains, c. vi , v . 23. — (2) Sess. xxm, ch vin. 



5 0 6 D E L A P E N I T E N C E . 

imposant des peines à ceux qui se confessent, les confesseurs 
doivent, suivant les règles de la prudence, et autant que l'Esprit-
Saint le leur suggérera, enjoindre des satisfactions salutaires et con
venables à tous ceux qui s'adressent à leur tribunal ( i ) . El qu'on 
ne dise point que la satisfaction, soit sacramentelle, soit pure
ment vofontairc, que nous offrons à Dieu en expiation de nos pé
chés, obscurcit le bienfait de la mort de Jésus-Christ, ou diminue 
le prix de sa passion , de la satisfaction qu'il a offerte lui-même 
a Dieu son Père pour le salut du monde; car notre satisfaction 
n'est agréable a. Dieu qu'autant qu'elle se fait et s'accomplit par 
Jésus-Christ. De nous-mêmes nous ne pouvons rien, mais nous 
pouvons tout en celui qui nous fortifie. Aussi , tout le sujet de 
notre gloire est en Jésus-Christ, en qui et par qui et avec qui 
nous vivons, nous méritons et nous satisfaisons ; faisant de vrais 
fruits de pénitence qui tiennent de lui leur force et leur mérite; 
qui sont offerts par lui au Père, et agréés du Père par son entre
mise^) . Tl en est de la satisfaction sacramentelle comme du sa
crement de baptême, de la pénitence que nous faisons spontané
ment comme des autres œuvres de piété; ce ne sont que des 
moyens par lesquels notre divin Sauveur veut bien, selon l'ordre 
établi de Dieu, nous appliquer, d'une manière ineffable, le prix 
de sa passion. 

9 3 4 . Cette doctrine n'est point nouvelle : ainsi que nous l'avons 
vu dans le premier chapitre de ce traité (3 ) , les livres saints éta
blissent la nécessité pour les pécheurs de satisfaire à la justice 
divine par la pénitence. D'ailleurs, les Pères répètent en mille en
droits que nous devons racheter par ia pénitence les peines dues 
a nos péchés. Saint Augustin, s'adressant à Dieu, lui dit : « Vous 
« n'avez pas même laissé impunis les péchés de ceux à qui vous 
n pardonnez. Vous pardonnez à celui qui confesse son péché; mais 
« vous ne lui pardonnez qu'autant qu'il se punit lui-même. Ainsi 
« la miséricorde et la justice sont satisfaites • la miséricorde, parce 
« que l'homme est délivré de son péché; la justice, parce que le 
« péché est puni (4). » Nous pourrions citer saint Grégoire le 

(l) Concile de Trente, ibidem. — Voyez, pour la pratique, la Théologie mo-
rale, tom. n, n° 450, etc. —(2) Concile de Trente, sess. xiv, ch. vm. — 
(3) Voyez, ci-dessus, le nA 842. —(4) Impunita peccata, etiam connu qnibus 
i<ruoscis, non reliquisti— Sic prrorogasti misericordiam, ut servants et verita-
tem. Ignoscis confitenti, sed seipsum punienti : servaturmisericordia et veritas. 
Sur te psaume L. 
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G r a n d ( t ) , s a i n t C é s a î r e d ' A r l e s (2), s a i n t L é o n (3) , s a i n t J é 
r ô m e (4), s a i n t J e a n C h r y s o s t o m e (5), s a i n t A m b r o i s e ( G ) , s a i n t 
C y p r i c n (7) , O r i g è n e (8) e t T e r t u l l i e n (9), I l s s ' e x p r i m e n t t o u s 
d a n s l e m ê m e s e n s q u e s a i n t A u g u s t i n . C ' e s t a u s s i l ' e n s e i g n e m e n t 
d e s p a p e s e t d e s a n c i e n s c o n c i l e s , e t l a p r a t i q u e g é n é r a l e e t c o n s 
t a n t e d e s d i f f é r e n t e s É g l i s e s d e l ' O r i e n t e t d e l ' O c c i d e n t , c o m m e on 
p e u t s ' e n c o n v a i n c r e p a r l a l e c t u r e d e s c a n o n s s u r l a p é n i t e n c e , 
e t d e s p é n i t c n t i e l s d e t o u t e s l e s p a r t i e s d u m o n d e c h r é t i e n . 

A R T I C L E I V . 

De l 'absolution. 

935. L ' a b s o l u t i o n s a c r a m e n t e l l e e s t u n e s e n t e n c e p a r l a q u e l l e 
l e m i n i s t r e d u s a c r e m e n t d e p é n i t e n c e r e m e t l e s p é c h é s . L e c o n 
f e s s e u r n e d é c l a r e p a s s e u l e m e n t q u e l e s p é c h é s s o n t r e m i s ; l a 
s e n t e n c e q u ' i l p o r t e e s t u n j u g e m e n t , u n a c t e d ' a u t o r i t é q u i a b 
s o u t l e c o u p a b l e , e n o p é r a n t d e l u i - m ê m e , ex opère operato, l a 
r é m i s s i o n d e s p é c h é s . Q u e l a f o r m e s o i t indicative o u depréca-
toire, l e p r ê t r e q u i l a p r o n o n c e r e m e t l e s p é c h é s . « Q u o i q u e l ' a b -
« s o l u t i o n d u p r ê t r e , d i t l e c o n c i l e d e T r e n t e , s o i t u n e d i s p e n s a -
« t i o n d u b i e n f a i t d ' a u t r u i , t o u t e f o i s c e n ' e s t p a s s e u l e m e n t u n 
« s i m p l e m i n i s t è r e , o u u n e s i m p l e c o m m i s s i o n d ' a n n o n c e r l ' E v a n -
« g i l e , o u d e d é c l a r e r q u e l e s p é c h é s s o n t r e m i s , m a i s u n a c t e 
« j u d i c i a i r e , p a r l e q u e l l e p r ê t r e , c o m m e j u g e , p r o n o n c e l a s e n -
« t e n c e ( 1 0 ) . » A n a t h è m e d o n c à c e l u i q u i d i t « q u e l ' a b s o l u t i o n 
« s a c r a m e n t e l l e d u p r ê t r e n ' e s t p a s u n a c t e j u d i c i a i r e , m a i s u n 
« s i m p l e m i n i s t è r e , c o n s i s t a n t à p r o n o n c e r e t à d é c l a r e r q u e l e s 
« p é c h é s s o n t r e m i s à c e l u i q u i s e c o n f e s s e ( l l ) . » E n e f f e t , N o t r e -
S e i g n e u r n ' a p a s d i t à s e s a p ô t r e s : « L e s p é c h é s s e r o n t r e m i s à 
« c e u x à q u i v o u s l e s déclarerez r e m i s , e t i l s s e r o n t r e t e n u s à 
« c e u x à q u i v o u s l e s déclarerez r e t e n u s ; m a i s b i e n : L e s p é c h é s 
• s e r o n t r e m i s à c e u x à q u i v o u s l e s remettrez t e t i l s s e r o n t r e t e -
« n u s à c e u x à q u i v o u s l e s retiendrez. » A u s s i , l a f o r m e d u s a c r e -

(I) Liv. ix. Moral., c. xxvii. — OO.Sermon 1, sur l'Aumône. —(3) Lettre xci. 
— (4) Sur Joël (5) Homélie XLII, sur saint Matthieu. — ( 6 ) Liv. vu, sur saint 
Luc. — (7) Lettre l v . — (8) Homélie m, sur le liv. des Juges. — (9) Liv. de la 
Pénitence, c. vi. — (10) Session xiv, rh. vi. — (t 1) Si quis dixerit, ahsolutinnera 
cacramentalem sacerdotis non esse actum judicialem, sed nudiim mintsterîtim 
pronuntiandi et declarandi remissa esse peccata confitenti....; anatheina sif • 
Ibidem, can. ix., 
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m e n t d e p é n i t e n c e , p o u r l e s L a t i n s , c o n s i s t e d a n s c e s p a r o l e s : 
Je vous absous, etc.; p a r o l e s q u i e x p r i m e n t p a r f a i t e m e n t e t l e 
p o u v o i r d u p r ê t r e e t l ' e f f e t d u s a c r e m e n t . 

CHAPITRE III . 

Des effets du sacrement de pénitence. 

D3fï. Le principal effet du sacrement de pénitence est de récon
cilier le pécheur avec Dieu. 11 n'est aucun pécheur, eût-il commis 
tous les crimes dont un homme est capable, qui ne puisse en ob
tenir l'absolution. Suivant le concile de Trente, le sacrement de 
pénitence est établi afin que ceux qui se sont souillés de quelque 
crime comparaissent comme coupables devant le tribunal sacré, 
et qu ' i ls puissent être délivrés de leurs péchés, non pas une fois, 

mais toutes les fois qu'ils s'y présenteront avec des sentiments 

de contrition ( i ) ; ce qui est conforme à ces paroles de Jésus-
Christ : « Tout ce que vous délierez sur la terre, sera délié dans 
« le ciel : Quœcumque solveritis (2).» T o u t , sans distinction entre 
les fautes légères et les fautes graves Dieu promet le pardon aux 
pécheurs qui font pénitence : « Que si l'impie, dit le Seigneur, 
« fait pénitence de tous les péchés qu'il a commis, s'il garde tous 
« mes préceptes et s'il agit selon l'équité et la justice, il vivra 
« certainement, et il ne mourra point. Je ne me souviendrai plus 
« de toutes les iniquités dont il s'est rendu coupable (3) . — Je le 
« jure par moi-même, je ne veux point la mort de l'impie, mais 
« qu'il s e convertisse en quittant sa voie, et qu'il vive {a). » Que 
l'impie revienne donc au Seigneur, et qu'il espère en celui qui se 
plaît à manifester sa miséricorde à l'égard des plus grands pé-

( l ) Nam hos (domesticos fldei), si se postea cri mine aliquo contaminaverint, 
non jam reprtitn bnptismo abliri, en m id in Ecclesia catholica ntilla ratione li-
ceat, sed an te hoc tribunal, tanquam reos, sisti voluit; ut per saeenlotnm sen-
tantiam non scmel, sed quolics ab admissis peccatis ad ipsum pœnitrntes con-
fugerint, possent liberari. Sess. xiv, ch. H. — (2) Saint Matthieu, c. xvm, v. 18. 
*— (3) Si aillent impius egerit pœnitentiam ab omnibus peccatis suis, quœ ope-
ratus est, et custodierit omuia prircepta mea, et fecerit judicium et justifiait), 
vila vivt-t, et non moiïetur. Omnium iniquitatum ejns, quas operatus est, non 
recordahor : in justitia sua, qiiam operatus est, vivet. Ézéchiel, c. XVIII, v. 21 
et 22. —(4) Vivo ego, dieït Dominos Deus : nolo mortem impii, sed ut conver* 
tatur ûopius a via sua, et vivat. Ibidem, c. xxxm, v. il. 
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chcurs; qu'il mette sa confiance en celui qui est mort pour le salut 
de tous les hommes, et qui est la victime de propitiation, non-
seulement pour nos péchés, mais encore pour les péchés du monde 
entier (0-

9.17.11 est vrai que les livres saints paraissent, en certains en
droits, favorables à ceux qui ont prétendu que les péchés les plus 
graves étaient irrémissibles. Riais quand i! est dit dans l'Écriture 
qu'il n'y a pas de pardon pour tel pécheur, pas de rémission pour 
tel péché, par exemple, pour le blasphème contre le Saint-Esprit, 
cela doit s'entendre relativement, et non d'une manière absolue. Il 
est constant que les auteurs sacrés se servent quelquefois du mot 
impossible pour exprimer qu'une chose est très-difficile, et qu'ils 
disent qu'une chose n'arrivera pas quand elle n'arrive que très-
rarement Cette manière de parler n'est point particulière aux 
Orientaux ; on la retrouve chez tous les peuples. D'ailleurs, c'est 
ainsi que l'ont entendu les Pères de l'Eglise et l'Eglise elle-même, 
qui prie pour la conversion de tous les pécheurs, et n'inflige des 
peines aux plus coupables que dans l'intérêt de leur salut éternel : 
Ut spirilits salvus sit in die Do mini, comme le dit saint Paul en 
parlant de l'incestueux de Corinthe (2) . 

9 3 8 . Toutefois, en remettant la coulpe et la peine éternelle du 
péché mortel, le sacrement de pénitence ne remet pas toujours en 
même temps toute la peine temporelle. De là, comme nous l'avons 
dit plus haut, la nécessité de repasser ses années dans l'amertume 
de son âme, de se purifier de plus en plus par les larmes de la pé
nitence, et de satisfaire entièrement à la justice divine en ce monde 
ou en l'autre. Ce n'est qu'après avoir offert une pleine satisfaction, 
que le pécheur aura droit à la récompense que Dieu a promise à 
ceux qui sont vraiment pénitents. 

La rémission des péchés s'opère, dans le sacrement, par la grâce 
sanctifiante, qui réconcilie le pécheur avec Dieu, ou le purifie de 
plus en plus, s'il la reçoit après avoir déjà obtenu le pardon de ses 
péchés. 

939. La réconciliation qui se fait avec Dieu par le sacrement de 
pénitence est ordinairement suivie, dans les personnes pieuses qui 
reçoivent le sacrement avec dévotion, de la paix et du repos delà 
conscience, et d'une abondante consolation de l'âme (3). 

(1) I r e épltre de saint Jean, c. n, v. 2. — (2) Épltre aux Corinthiens, c. 
v. 5. — (3) Concile de Trente, sess. xiv, ch. m. 
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CHAPITRE IV. 

Du ministre du sacrement de pénitence», 

9 4 0 . Le ministre du sacrement de pénitence doit être revêtu 
d'un double pouvoir, du pouvoir d'ordre et du pouvoir de juridic
tion. Le premier pouvoir est celui que le prêtre reçoit dans l'ordi
nation ; le second est celui qui accorde au prêtre le droit d'exercer 
le pouvoir de l'ordre sur telle ou telle personne. La puissance d'or
dre est la même dans tous les prêtres ; la puissance de juridiction a 
des degrés \ elle est plus ou moins étendue, car elle dépend de Tor
dre hiérarchique et de la volonté des supérieurs. 

9 4 t . Or, le pouvoir de l'ordre est absolument nécessaire pour 
l'administration du sacrement de pénitence. Il est de foi que les 
évèques et les prêtres seuls ont le pouvoir de remettre les péchés. 
Ainsi l'a défini le concile de Trente contre les novateurs du sei
zième siècle, les frappant d'anathème pour avoir dit « que les 
n évèques et les prêtres ne sont pas les seuls ministres de l'absolu-
« tion, mais que c'est à tous et à chacun des fidèles chrétiens que 
« s'adressent ces paroles de Jésus-Christ : Tout ce que vous délie-
n rez sur la terre sera délié dans le ciel, et tout ce que vous lie-
u rez sur la terre sera lié dans le ciel; et celles-ci : Les péchés 
« seront remis à ceux à qui vous les remettrez, et ils seront rete-
« nus à ceux à qui vous les retiendrez (1). » Ce décret n'intro
duit point un nouveau dogme dans l'Église; ce n'est qu'une inter
prétation des paroles de Jésus-Christ, interprétation solennelle et 
authentique, émanée du tribunal suprême en matière de contro
verse. En effet, c'est la doctrine des Pères et des conciles de tous 
les temps. Telle est aussi la pratique générale et constante de 
l 'Ég l iM! : les Grecs pensent comme les Latins ; et l'Orient, quoique 
divisé en plusieurs sectes plus ou moins anciennes, est ici d'accord 
pvec l'Occident. 

9 4 2 . Outre le pouvoir d'ordre qui se communique par le minis
tère des évoques, les ministres du sacrement de pénitence ont en-

( 0 Si quis dixrrit . . . . non solos sacerdotas esse ministros absotutionis, sed 
omnibus etsingolis Christi fidp.libiiscsse dietnm : Quœcumque hgaveritis, etc ; 
<t quorum remiseritis prorata, otr..... ; anathema sit. Ibidem, can. x, et ck vi 
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ccre besoin du pouvoir de juridiction pour absoudre valîdement. 
A défaut de ce second pouvoir, l'absolution n'est pas seulement 
illicite, mais nulle et sans valeur. En effet, l'absolution se donne 
ou se refuse par forme de jugement; c'est une sentence que le prê
tre, comme juge, porte au tribunal sacré pour lier ou délier, pour 
retenir ou remettre les péchés, pour condamner ou absoudre. Or, 
une sentence, dans l'ordre judiciaire, ne peut être portée que sur 
ceux qui sont soumis à la juridiction de celui qui prononce. C'est 
le raisonnement du concile de Trente : « Comme la nature et la 
« raison de tout jugement veut qu'une sentence ne soit portée que 
« sur ceux qui sont soumis à celui qui juge, on a toujours été per-
« suadé dans l'Eglise, et ïesaint concile confirme cette vérité d'ail
l e u r s certaine, qu'une absolution prononcée par un prêtre sur 
« une personne sur laquelle il n'a pas de juridiction ordinaire ou 
« déléguée, doit être de nul effet : nuliius momenti ()). » C'est 
pourquoi, suivant le même concile, il est reçu, comme article de 
foi, « que le pape et les évêques ont droit de se réserver l'absolu-
« tion de certains cas; et que cette réserve ne regarde pas seule-
« ment la police extérieure, mais qu'elle est un ohstacle à ce que 
« les prêtres puissent vraiment absoudre des cas réservés ( 2 ) . » Et 
c'est parce que la réserve des péchés n'a pas seulement lieu pour 
la police extérieure, mais qu'elle a son effet même devant Dieu, 
que, « de crainte que quelqu'un ne périsse à l'occasion delà ré-
« serve, il a toujours été pieusement observé dans l'Église de Dieu 
« qu'il n'y eût aucun cas réservé à l'article de la mort, et que tout 
« prêtre pût alors absoudre tout pénitent de quelque péché que ce 
«fût(3) . » 

9 4 3 . Nous trouvons la même doctrine dans le canon Omnis 
uiriusque sexus, du quatrième concile général de Lntran, de l'an 
1 2 1 5 , ainsi que dans les actes du concile de Florence, de Tan M 3 9 , 
comme on le voit par le décret d'Eugène IV aux arméniens, dans 
lequel nous lisons : « Le ministre du sacrement de pénitence est le 
« prêtre, sacerdos, ayant l'autorité d'absoudre, ou en vertu de son 
« titre, ordinariam , ou par une commission de la part du supé-
« rieur, ex commissione superioris. » Ainsi donc l'absolution des 
péchés, donnée par un évoque ou un curé intrus, c'est-à-dire, par 
un évêque ou un curé qui ne serait pas institué suivant les lois de 
l'Église en vigueur, serait tout à la fois sacrilège, nulle, invalide. On 
n'excepte que le cas où, à défaut du pasteur légitime ou d'un prêtre 

(l) Sess. xiv, ch vu. —12) Ibidem, can. u — (3) Ibidem, ch. vu. 
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approuvé, l'intrus absoudrait un <malade qui est à l'article de la 
mort (ï). 

CHAPITRE V. 

Du sujet du sacrement de pénitence. 

9 4 4 . Le sacrement de pénitence ne peut s'administrer qu'à ceux 
qui ont reçu le sacrement de baptême, qui est comme la porte des 
autres sacrements. L'Église n'exerce de juridiction que sur ceux qui 
sont entrés dans son sein par le baptême (2 ) . «Pourquoi, dit l'Apô-
« tre, entreprendrais-je déjuger ceux qui sont hors de l'Eglise (3)? »> 
Mais tous ceux qui ont été regénérés, une fois parvenus a 1 âge de 
discrétion, n'eussent-ils que des fautes vénielles à se reprocher, 
peuvent participer à la grâce du sacrement de pénitence; car, 
quoiqu'on ne soit pas obligé de déclarer en confession les péchés 
véniels, on peut néanmoins les confesser utilement. 

9 4 5 . Le sacrement de la réconciliation est nécessaire, non-seu
lement de nécessité de précepte, mais de nécessité de moyen, à 
tous ceux qui ont commis quelque péché mortel après avoir reçu 
le baptême. « Le sacrement de pénitence, dit le concile de Trente, 
« est nécessaire au salut pour tous ceux qui sont tombés depuis le 
« baptême, comme le baptême Test à ceux qui ne sont pas encore 
« régénérés (4) . » C'est en vain, comme nous l'avons fait remar
quer plus haut (5), que notre divin Sauveur aurait donné à l'Église, 
c'est-à-dire aux évêques et aux prêtres, le pouvoir de lier et de dé
lier sur la terre, de remettre et de retenir les péchés, si le pécheur 
n'était point tenu de se présenter au tribunal de la pénitence pour 
se réconcilier avec Dieu, s'il y avait un autre moyen de recouvrer 
la grâce du juste, d'obtenir le pardon de ses offenses. Telle a tou
jours été d'ailleurs la croyance de l'Église, ainsi que nous l'avons 
démontré en parlant de la nécessité de la confession (a). 

(1) Voyez, pour la pratique, la Théologie morale à l'usage des curés f 

tom. ii, n° 476, etc. — (?,) Concile de Trente , sess. xiv, ch. n. — (3) Quid 
enim milii de iis qui foris sunt, judicare? /> e épîlre aux Corinthiens, c. v , 
v, 12. —(4) Est autem hoc sacrainentum pœnitentiae lapsis post baptismum ad 
salntem necessarimn, ut nondum regeneiatis ipse baptisions. Sess, \\\,ch. n.— 
(5) Voyez, ci-dessus, le n° 861 —(6) Voyez, ci-dessus, les n° ' 866, etc., 922, etc. 
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946. Nous avons dit que le sacrement de pénitence est néces
saire de nécessité de moyen, c'est-à-dire que ce sacrement est le 
moyen nécessaire au pécheur pour rentrer en grâce avec Dieu. Il 
a été institué pour conférer à celui qui le reçoit la première grâce 
sanctifiante qui efface le péché mortel. Mais cependant il en est de 
ce sacrement comme du sacrement de baptême : quand on ne peut 
le recevoir, il suffit de le désirer, en s'excitant à la contrition par
faite. Dieu ne demande point l'impossible, et ne refuse point la 
grâce nécessaire à celui qui la lui demande : Facienti quod in se 
est, non denegai gratiam. 11 peut même arriver que celui qui vient 
de commettre le péché mortel s'excite à la contrition parfaite, et 
qu'il soit justifié avant de recevoir l'absolution, soit qu'il puisse, 
soit qu'i-l ne puisse pas se confesser aussitôt; mais il n'est point dis
pensé pour cela de recevoir le sacrement ( 1 ) . Quant aux disposi
tions nécessaires pour le recevoir, nous les avons expliquées dans 
la Théologie morale à l'usage des curés et des confesseurs. 

ti) Voyez, ci-dessus, le n° 859. 



TRAITE 
DU 

SACREMENT DE L'EXTRÊME-ONCTION. 

CHAPITRE PREMIER. 

De la notion et de F institution du sacrement de l'extrême-
onction. 

9 4 7 . L e s a c r e m e n t d e l ' e x t r ê m e - o n c t î o n e s t a i n s i a p p e l é , p a r c e 
q u ' i l s ' a d m i n i s t r e p a r u n e o n c t i o n , e t q u e c e t t e o n c t i o n e s t l a d e r 
n i è r e d e c e l l e s q u i , d ' a p r è s l ' o r d r e d e N o t r e - S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t , 
c o n c o u r e n t à l a s a n c t i f i c a t i o n d e s h o m m e s . O n l ' a p p e l l e a u s s i l e 
s a c r e m e n t d e s infirmes, d e s mourants, p a r c e q u ' i l a é t é i n s t i t u é 
e n f a v e u r d e c e u x q u i s o n t e n d a n g e r d e m o r t . O n d é f i n i t l ' e x -
t r ê m e - o n c t i o n , u n s a c r e m e n t i n s t i t u é p a r J é s u s - C h r i s t p o u r r e 
m e t t r e a u x m a l a d e s q u i s o n t e n d a n g e r d e m o r t l e s r e s t e s d e l e u r s 
p é c h é s , l e s g u é r i r d e s l a n g u e u r s d e l ' â m e , e t m ê m e l e u r r e n d r e l a 
s a n t é , s i c e l a e s t e x p é d i e n t n o n r l e u r s a l u t . 

9 4 8 . L ' e x t r ê m e - o n c t i o n e s t u n v r a i s a c r e m e n t , u n s a c r e m e n t 
p r o p r e m e n t d i t d e l a l o i n o u v e l l e . C e t t e p r o p o s i t i o n e s t d e f o i . « S i 
« q u e l q u ' u n d i t q u e l ' e x t r ê m e - o n c t i o n n ' e s t p a s v r a i m e n t e t p r o -
« p r e n n e n t u n s a c r e m e n t i n s t i t u é p a r N o t r e - S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t , 
« e t p r o m u l g u é p a r l e b i e n h e u r e u x a p ô t r e J a c q u e s , m a i s s e u l c -
« m e n t u n r i t q u i v i e n t d e n o s p è r e s , o u u n e i n v e n t i o n h u m a i n e ; 
« q u ' i l s o i t a n a t h è m e . » A i n s i s ' e x p r i m e l e c o n c i l e d e T r e n t e ( l ) , d o n t 
l a d é c i s i o n e s t f o n d é e s u r l ' É c r i t u r e s a i n t e e t l a t r a d i t i o n . « C e t t e 
« o n c t i o n s a c r é e d e s m a l a d e s a é t é i n s t i t u é e p a r N o t r e - S e i g n e u r 
« J é s u s - C h r i s % c o m m e u n v r a i s a c r e m e n t d u N o u v e a u T e s t a m e n t , 
« i n s i n u é d a n s s a i n t M a r c , p r o m u l g u é e t r e c o m m a n d é a u x f i d è l e s 

(1) Si quis dixerit, extremam unctionem non esse vere et proprie sacramen-
tum a Christo Domino nostro inMitutum, et a beato Jacobo apostolo pionmlga-
t u m , sed ritum tan tu m acceptnm a patribus, aut figmenium humanum; ana-
themasit. Sess. xiv, du Sacrement de Vextrême-onction, can. i. 
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« par saint Jacques, apôtre et frère de Notrc-Seigneur. Quelqu'un, 
« dit-il, est-il malade parmi vous, qu'il fasse venir les prêtres de 
« l'Église, et qu'ils prient sur lui, l'oignant d'huile au nom du 
« Seigneur; et la prière de la foi sauvera le malade, et le Sei-
« gneur le soulagera; et s'il est en état de péché, ses péchés lut 
» seront remis. Par ces paroles, comme l'Église l'a appris de la 
«tradition des apôtres, transmise comme de main en main, elle 
* nous enseigne quels sont la matière, la forme, le ministre propre 
« et les effets de ce sacrement salutaire ( 1 ) . » En effet, les Pères, 
regardant l'extrême-onction comme un supplément, la consomma
tion du sacrement de pénitence, l'ont toujours mise au nombre des 
sacrements. Nous pourrions citer, entre autres, Origène ( 2 ) , saint 
Jean Chrysostome (3 ) , saint Cyrille d'Alexandrie (<l), saint Au
gustin (5) , Innocent I (0) , saint Grégoire le Grand (7 ) , Théodore, 
archevêque de Cantorbéry ( 8 ) , le vénérable Bède ( 9 ) , Paschase 
Radbert, abbé de Corbie ( 1 0 ) , Hincmar, archevêque de Reims ( M ) , 
et saint Bernard ( 1 2 ) . C'est aussi renseignement des conciles de 
Chalon-sur-Saône, del'an 8 1 3 ; d'Aix-la-Chapelle, de Pan 8 3 0 ; 
deMayence, de Tan 8 4 7 ; de Pavic, de Tan 8 3 0 ; de Constance, 
de l'an 1 4 1 4 , et du concile de Florence, de l'an 1 4 3 9 . Enfin, 
comme nous Pavons prouvé en parlant des sacrements en général, 
c'est et c'a toujours été la croyance générale de l'Église, croyance 
qui, ne pouvant venir quedes apôtres, remonte jusqu'à Jésus-
Christ ( 13 ) . 

(I) Instituía est autem sacra hœc unctio infirmonim, tanquam veree tp ro . 
prie sacramentum Novi Testamenti, a Christo Domino nos tro, apud Marcum 
(c. vi) qiiidem insinuatum, per Jacobum autem aposlolum ac Domini frai rem 
fui cl ¡bus commendatum ac promuigatum. Infirmalur, inquit, quisin vobis : 
inducat presbyteros Ecclesiœ, et orent super etim, ungentes eum oleo in 
nomine Domini : et oratio ftdei salvabil infirmum; et alltviobit eum Do~ 
minust et, si in peccatis sit, dimittentur et (Jacob, c. v). Quibus verbis, ut ex 
apostólica tradiliune, per man us accepta, fceelt-sia didicit, doce!, materiam, for-
main. proprium miiiistnim, et effectuai litijus salularis sanratncnli. Ibidem, 
ch. i.—(?) Homélie, n, sur leLévitique.—(3) Liv. ni, du Sacerdoce.—(4) Liv. vi, 
de l'Adoration en esprit. — (5) Sermon ccxv, et ailleurs. —(fi) i.Nire à Décen, 
t ins—(7)Sacramentaire de saint Grégoire le Grand — (8) Péniientiri HeThco-
doie. — (9) Sur l'épître de saint Jacques. — (10) Dans la vie d'Adelard. — 
( i l ) Capitules ou statuts d'Hincmar.— (12) Vie de saint Malachie.—(13) Voyei 
ci-dessus, le nn 579, etc 
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CHAPITRE II . 

De la matière^ de ta forme et des effets du sacrement de l'ex
trême-onction. 

9 4 9 . Conformément aux paroles de saint Jacques, « l'Église, dit 
« le concile de Trente, enseigne que la matière sacramentelle de 
« l'extrême-onction est l'huile bénite par l'évêque. En effet, l'onc-
« tion de l'huile représente très-bien la grâce du Saint-Esprit, dont 
« l'âme du malade reçoit invisiblement l'onction (i ). » C'est ce que 
le cjitccbisme romain développe de la manière suivante : » Cette 
« matière est très-propre à représenter l'effet que Je sacrement 
« produit intérieurement dans l'âme. Car, c o m m e l'huile a la pro-
« priété d'adoucir les souffrances du corps, ainsi la vertu du s a -
« crement tempère la tristesse et la douleur de l'âme. L'huile est 
« encore un remède qui rétablit la santé; elle apporte la joie, elle 
« sert d'aliment à la flamme qui n o u s éclaire, et rend au corps fa-
« tigué les forces et la liberté de ses m o u v e m e n t s (2) . » Il est donc 
clair que l'huile est la matière du sacrement de l'extrême-onction. 
Et il s'agit de l'huile d'olive, la seule proprement appelée huile. 
« La matière de l'extrême-onction, dit Eugène IV, est l'huile 
« iïolive* bénite par l'évêque ( 3 ) . » O n voit, par le décret de ce 
pape, ainsi que par le concile de Trente, que l'huile des infirmes 
doit être bénite par l'évêque. Mais cette bénédiction est-elle néces
saire de nécessité de sacrement, c'est à-dire nécessaire sous peine 
de nullité pour le sacrement? Les docteurs ne sont pas d'accord : 
les uns la regardent c o m m e nécessaire à la validité de l'extrême-
onction; les autres ne la croient nécessaire que de nécessité de 
précepte. On ne peut, dans la pratique, s'écarter du premier sen
timent ( 4 ) . 

9 5 0 . La forme du sacrement de l'extrême-onction consiste dans 
les paroles que le prêtre prononce en faisant chaque onction. « La 
« forme de ce sacrement, porte le Rituel romain, est la prière so-
« lennelle que le prêtre fait à chaque onction, lorsqu'il dit : « Qut 

(I) Session xiv, de l'extrême-onction. ch. i. — (2) Catéchisme du concile de 
Trente, sur Vextrême-onction (3} Décret pour les arméniens. (4) Voy« 
la Théologie morale à Vusaae des curés, tome H , n° 614» etc. 
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« par. cette onction sainte ^ et sa grande miséricorde, le Seigneur 
« vous reinette toutes les fautes que vous avez commises par la 
« vue <gi par l'ouïe, etc. » Et que ce soit là la forme véritable de 
ce sacrement, saint Jacques nous l'apprend par ces paroles : Qu'ils 
prient sur lui, et la prière de la foi sauvera le malade. Le con
cile de Trente et le pape Eugène TV prescrivent aussi la même for
mule pour l'administration de l'extrème-onction. 

9 5 1 . Il est de foi que l'onction des infirmes confère l a grâce, 
remet les péchés, et soulage les malades. « Si quelqu'un dit que 
« l'onction sacrée des infirmes ne confère pas l a grâce, ne remet 
« pas les péchés et ne soulage pas les malades...; qu'il soit ana-
« thème (l). » C'est la décisior du concile de Trente, qui explique 
en détail les effets de ce sacrement. « Quant à l'effet de l'extrême-
* onction, dit-il, il est expliqué par ces paroles : Et la prière de 
« la foi sauvera le malade, et le Seigneur te soulagera; et s'il a 
« commis des péchés^ ils lui seront remis. Car cet effet est la grâce 
« du Saint-Esprit, dont fonction efface les péchés, s'il en est en-
« core qui aient besoin d'expiation, ainsi que les restes du péché; 
« elle soulage et fortifie l'âme du malade, excitant en lui une 
« grande confiance en la miséricorde divine; en sorte que le malade 
« supporte plus facilement les incommodités et les douleurs de la 
« v ie; il résiste avec plus décourage aux tentations du démon, et 
« obtient quelquefois la santé du corps, si cela doit être expédient 
« au salut de son âme (2) . » 

9 5 2 . Ce sacrement rcmet-H les péchés mortels? Le catéchisme 
du concile de Trente enseigne qu'il remet les péchés, et principa
lement les péchés moins graves, qu'on appelle communément vé
niels; mais que les fautes mortelles sont effacées par le sacrement 
de pénitence; que l'extrême-onction n'a point été directement 
instituée, primario loco, pour remettre les péchés mortels; que 
c'est l'objet et la fin du baptême et de la pénitence (3) . Cependant 
il est communément reçu que le sacrement des mourants remet les 
péchés mortels, au moins indirectement ou secondairement. 11 peut 
arriver, par exemple, qu'un malade, par suite d'une négligence 
qui ne va pas jusqu'au mortel, reçoive l'absolution sans avoir les 
dispositions requises; ou qu'après l'avoir reçue dignement, il 

(1) Si quis disent , sacram infirmoriim unctionem non conferre gratiam, nec 
remitteie peccata, nec alleviare infirmos, sed jam cessasse, quasi olim tant lira 
fiierit gratia cnraliomnn; anathema sit. Sess. x iv , sur Vextrême-onction, 
can. H. — (2) Ibidem, ch. ii. — <3) Catéchisme du concile de Trente, sur I t e -
tréme-onction. 
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tombe dans un péché mortel qu'il oublie presque aussitôt, sans 
avoir la pensée de s'en confesser. Alors, s'il reçoit l'extrême-onc* 
tion avec la douleur de ses péchés, n'eût-il que l'attrition, il ob* 
tiendra le pardon, par la vertu même de ce sacrement (l) . 

CHAPITRE III . 

Du ministre et du sujet du sacrement de Vextrême-onction* 

9 5 3 . Les évoques et les prêtres consacrés par l'imposition des 
mains de l'évoque peuvent seuls administrer l'extréme-onction. 
Celte proposition est de foi. « Si quelqu'un dit que les prêtres de 
« l'Église que saint Jacques exhorte à faire venir pour oindre le 
« malade, ne sont pas les prêtres ordonnés par l'évêquc, mais que 
" ce sont les plus anciens en âge dans chaque communauté, et 
« qu'ainsi le propre ministre de l'extréme-onction n'est pas le seul 
« prêtre; qu'il soit anathème (2). » Ainsi, tout prêtre, par cela 
même qu'il est prêtre, peut administrer validement l'extrème-
onction ; mais les évêques et les prêtres seuls peuvent exercer ce 
ministère; ni les simples fidèles, ni même les diacres, ne sont ca
pables de conférer ce sacrement ( 3 ) . 

9 5 4 . Conformément à la pratique générale de l'Église, fondée 
sur le texte même de saint Jacques, ïnfirmatur guis in vobis, on 
ne peut administrer l'extréme-onction qu'aux fidèles qui sont dan
gereusement malades. « Il est marqué par ces paroles (de saint 
« Jacques), dit le concile de Trente, que cette onction doit être 
« faite aux malades, principalement à ceux qui sont attaqués si 
« dangereusement, qu'ils paraissent être à l'article de la mort : 
« d'où vient qu'on l'appelle aussi le sacrement des mourants. Que 

si les malades, après avoir reçu cette onction, reviennent en 
santé, ils pourront encore être secourus de nouveau par ce sa-

(I ) Voyez In Théologie morale, à l'usage des curés, tom. ir, nn fi ! 9. — (2) Si 
quis dixerit, presbíteros Ecclesiœ, quos beatos Jacobus adducendos esse ad in-
tirmum inungendiim bortatur, non esse sacerdotes ab episcopo ordinales, sed 
aetate séniores in quavis commnnitate; ob idqne proprium e\lrenur. ouctio-
uis ministrnm non esse soin m sacerdotem; auatbenia si t. Sess. %n,sur l* ex
trême-onc ¿ion, can. iv. —(3) Voyez, pour la pratique, la Théologie morale 
à l'ucage des curés, tome u, u° 620, etc. 
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crement, quand ils retomberont dans un pareil danger de la 
« vie (1). » 

95 &. Le sacrement de l'extrême-onction cst-il nécessaire au 
salut? 11 n'est point nécessaire de nécessité de moyen, mais il Test 
de nécessité de précepte divin pour tous ceux qui sont dangereu
sement malades. L'apôtre saint Jacques nous le fait entendre assez 
clairement, lorsqu'il dit : Quelqu'un iombe-t-il malade? qu'il ap
pelle les prêtres de l'Église. « II ne faut écouter en aucune façon 
« ceux qui, contrairement aux paroles si claires de saint Jacques, 
« publient que cette onction n'est qu'une invention humaine, ou 
« un usage reçu des Pères, qui n'est fondé sur aucun précepte di-
« vin (2). m Tl n'y a que les malades qui ont perdu la foi, ou qui 
n'ont pas le sentiment de leur position, qui soient indifférents à 
l'égard de ce sacrement, qui est le sacrement de Y espérance pour 
les mourants (3). 

(I) Sess. xïv, sur lVxtréme-onction, ch. m. — (2) Concile de Trente, ibidem, 
ch. ni. — (3) Voyez ce que nous avons dit dans la Théologie morale, tome ai, 
w° 625 flfc'c. 
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CHAPITRE PREMIER. 

De la hiérarchie et de [institution du sacrement de l'ordre 

ARTICLE I. 

De la hiérarchie. 

9 5 6 . I l e x i s t e d a n s l a l o i n o u v e l l e , d ' a p r è s l ' i n s t i t u t i o n d e J é s u s -
C h r i s t , u n s a c e r d o c e v i s i b l e , u n c o r p s d e m i n i s t r e s s p é c i a l e m e n t 
c h a r g é d e t o u t c e q u i r e g a r d e l e c u l t e d i v i n , u n é t a t p a r t i c u l i e r e s 
s e n t i e l l e m e n t d i s t i n c t d e l ' é t a t d e s l a ï q u e s o u d u c o m m u n d e s 
f i d è l e s , u n e h i é r a r c h i e c o m p r e n a n t d i f f é r e n t s o r d r e s , q u i o n t t o u s 
p l u s o u m o i n s d e r a p p o r t a v e c l e s a c e r d o c e . I l e s t d e f o i q u e , 
« d a n s l e N o u v e a u T e s t a m e n t , i l y a u n s a c e r d o c e e x t é r i e u r e t v i -
« s i b l e , u n p o u v o i r d e c o n s a c r e r fit d ' o f f r i r l e v r a i c o r p s e t l e v r a i 
« s a n g d e N o t r e - S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t , d e r e m e t t r e e t d e r e t e n i r 
« l e s p é c h é s . » I l e s t d e f o i q u e , « o u t r e l e s a c e r d o c e , i l y a d a n s 
« l ' É g l i s e c a t h o l i q u e d ' a u t r e s o r d r e s m a i e u r s e t m i n e u r s , p a r l e s -
« q u e l s , c o m m e p a r c e r t a i n s d e g r é s , o n m o n t e a u s a c e r d o c e . » T l e s t 
d e f o i « q u ' i l y a , d a n s l ' É g l i s e c a t h o l i q u e , u n e h i é r a r c h i e d ' i n s t i -
« t u t i o n d i v i n e , q u i s e c o m p o s e d ' é v è q u e s , d e p r ê t r e s e t d e m i n i s -
« t r e s ( l ) . » C e t t e d o c t r i n e n ' e s t p o i n t n o u v e l l e : i n d é p e n d a m m e n t 

(i) Si quis di\erit , non esse in Novo Teslamento sacerdotium visibilc et ex
ternum ; vcl non esse potestatem aliquam consecrandi et offerendi corpus d 
sanguincm Domini, et pecr.ata remittendi et relinemli; sedofficiuni tan lu m N 
nudum minisferium pnedicandi Evaugnlium; vol cos, qui non predicant , pi or-
sus non ess sacerdotrs ; anathema sit. Concile de Trente, sess. win, can. r. 
— Si qnîs dixorit, prrefor sacerdotium non esse in Ecclesia catholica alios or-
cliiie», et majoïps **f minores, por quos, vehit per gradus qtiosriarn, in sacerdo-
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do ce que nous avons dit du ministre des sacrements du baptême, 
do la confirmation, de l'cîirharistie, de la pénitence et de l'cxtrême-
Onction, nous lisons dans saint Paul : « Vous cíes le corps de Jésus-
ci Christ, et membres dépendants les uns des autres. Ainsi, Dieu a 
< établi dans son Église d'abord quelques apotres, puis des pro-
« phetes, et en troisième lieu des docteurs.... Est-ce que tous sont 
< apôires? Est-ce que tous sont prophètes? Est-ce que tous sont 
-« docteurs ( l ) ? Jésus-Christ a donné lui-même (à son Eglise) quel-
« ques-nns pour être apôtres, quelques-uns pour èlre prophètes, 
" (["antres pour être évangélistes, A'autres pour être pasteur et 
« docteurs, pour la perfection des saints par l'œuvre du ministère 
« et l'édification du corps do. Jésus-Christ (2). «D'ailleurs, les livres 
saints font mention des évoques, des prêtres et des diaeres. Avisai, 

depuis le pape saint Clément et saint Ignace, martyr, jusqu'à saint 
Bernard, jusqu'au seizième siècle, les Pères, les docteurs e t b s 
conciles de l'Église latine et de l'Église grecque, de l'On'onl et de 
l'Occident, ont constamment reconnu cette hiérarchie comme un 
dogme catholique, comme uno institution de Notrc-Scigneur Je* 
Christ. 

ARTICLE II. 

De la notion de Tordre 

9 5 7 . On entend ici, par ordre, le rang, le grade qu'on occupe 
dans la hiérarchie ecclésiastique; et, par ordination,1e rit par 
lequel on reçoit un ordre, avec un certain pouvoir plus ou moins 
étendu d'exercer les fonctions qui ont rapport au culte divin. 

On distingue sept ordres : le sacerdoce, qui comprend la 
prêtrise et l'épiscopat, qui en est la plénitude ; le diacouat, le sous-
diaconat, et les ordres d'acolyte, d'exorciste, de lecteur et de por
tier. « Comme la fonction d'un sacerdoce si saine est une C/ IOSI 

« toute divine, afin qu'elle pût être exercée avec plus de dignité 
1 et de respect, il était convenable qu'il y eut, dans l'Église, plu-

titim tendatur; anathema ait. Ibidem, can. 11. — Si quis dixerit, in taïlesi;! 
catholica non esse hierarchiam divina ordinationo inslitiitam, qnm constat ex 
episcopis, presbyteris , et minislris ; anathema sit. Ibidem, can. vi — (i) Et 
quosdam quîdem posuit Dcns in Ecclesia prinium apostólos, secnndí» Drophefas. 
tertio doctores... N11 m quid omncsapostoli?¡Sumquid omnes dnr.toresp épíf. 
aux Corinthiens, c. xn, v. 28, etc. — (2) Et ipse dédit qiiosdam quidem apor
tólos, quosdam autem prophetas, alios vero evangelistas, alios autem pastor*» • 
et doctores. Épître aux Éphésten*. c. IV. ». a. 



(¡12 D R L ' O R D R E . 

* sieurs et divers ordres de ministres, chargés d'office de ce qui 
« tient au sacerdoce; de sorte que ceux qui ont reçu d'abord la 
« tonsure cléricale arrivassent ensuite aux ordres majeurs, er 
c passant par les ordres mineurs. Car les saintes Lettres ne fon 
«pas seulement mention des prêtres; elles parlent aussi très-
«clairement des diacres, et indiquent positivement les choses 
« auxquelles on doit faire attention dans leur ordination. Et Ton 
« voit que, des le commencement de l'Église, les noms des ordres 
« suivants étaient en usage, ainsi que les fonctions propres à cha-
«cun d'eux, cest-à-dirc de l'ordre de sous-diacre, d'acolyte, 
« d'exorciste, de lecteur et de portier, quoiqu'en degré différent; 
« car le sous-diaconat est mis au rang des ordres majeurs par les 
« Pères et par les saints conciles, dans lesquels il est aussi tres-
* fréquemment parlé des autres ordres inférieurs ( 1 ) . » Le sacer
doce , le diaconat et le sous-diaconat sont appelés ordres majeurs, 
sacrés ; et les ordres d'acolyte, d'exorciste, de lecteur et de por
tier sont appelés ordres mineurs, moindres, parce qu'ils sont in
férieurs aux ordres sacrés. Quant à la tonsure, elle n'est point un 
ordre proprement dit, mais une préparation aux ordres; Prœam-
bulum ad ordinem, dit saint Thomas. 

ARTICLE III. 

L'ordre est-il un sacrement? 

9 5 8 . Il est de foi que l'ordre ou l'ordination sacrée est un vrai 
sacrement de la loi nouvelle. Anathëme à celui qui dira « que 
« l'ordre ou l'ordination sacrée n'est point vraiment et proprement 
« un sacrement institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ; ou que 
« c'est une invention humaine, imaginée par des gens ignorants 
* des choses ecclésiastiques; ou que ce n'est qu'une certaine ma-
« nière de choisir les ministres de la parole de Dieu et des sacre-
* ments. » Ainsi s'exprime le concile de Trente (2), qui se fonde 
sur le témoignage de l'Écriture, la tradition des apôtres, et le 
consentement unanime des Pères ( 3 ) . 

(i) concile de Trente, sess. xxm, ch. u. — (2) Si quis dixerit, ordinem, sive 
sacram ordinaiionem, non esse verc et proprie sacramentum, a Cliristo Domino 
mstitutum, vet esse figmentum quoddam humanum,excogitafuni avir is reriim 
ecclesiasticarum imperitis; ai\t esse tantum ritum qucmdam cligeud'i ministros 
verbi nei et sacramentorum; anathema rit. Ibidem, can. m . — ($) Ibidem, 
ch. m. 
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0 5 9 . En effet, voici ce que dit l'Apôtre, écrivant à Timomée : 
« Ne négligez point la grâce qui est en vous, qui vous a été don-
» née, suivant une révélation prophétique, par l'imposition des 
« mains des prêtres ( 1 ) . Je vous exhorte à ranimer la grâce que 
« vous avez reçue par l'imposition de mes mains (2). » Nous lisons 
aussi dans les Actes qw les apôtres ordonnèrent les sept diacres 
par la prière et l'imposition des mains ; « Us les amenèrent en 
présence des apôtres, qui leur imposèrent les mains en priant : Et 
oranics imposuerunt eis manus (3). » Dans le même livre, il est 
dit que Paul et Barnabe établirent des prêtres en chaque 
Église (4) . Au lieu du verbe consliluere, le texte grec se sert du 
verbe qui exprime Y imposition des mains. Suivant l'apôtre saint 
Paul, « c'est Jésus-Christ lui-même qui a donné (ou a jait) les 
« uns apôtres, les autres prophètes, d'autres évangélistes, d'au-
« très pasteurs et docteurs ( 5 1 . » Or, d'après ces différents textes, 
on trouve dans l'ordination tous les caractères d'un vrai sacre
ment; savoir : un rit extérieur et symbolique, qui consiste dans 
l'imposition des mains; la vertu de conférer la grâce, et l'institu
tion di\ inc. Dieu seul peut attacher la grâce à un signe extérieur 
on matériel. Aussi, les saints Pères ont-ils toujours regardé l'ordi
nation comme un sacrement proprement dit. 

9 0 0 . Nous pourrions citer saint Ignace, évêque d'Antioche et 
martyr ( 0 ) , TcrtuIIien ( 7 ) , saint Grégoire de Nysse ( S ) , saint 
Cbrysostome (9) , saint Jérôme (10) , saint Léon ( t 1;, les Pères du 
concile général de Chalcédoine de l'an 4 5 1 , le pape Anas-
tasc II ( 1 2 ) , saint Grégoire le Grand ( 1 3 ) , et autres docteurs 
grées et latins. Qu'il nous suffise de rapporter ce que dit saint Au
gustin. Voici ses paroles : « Que les donatistes nous expliquent 
« pourquoi le caractère du baptême est ineffaçable, tandis que, 
« d'après eux, celui de Tordre ne l'est pas... Si ce sont deux sncre-
« menls, comme personne n'en cloute, pourquoi l'un se conserve-
« rail-il, tandis que l'autre se perdrait ( 1 4 ) ? » Évidemment, ee 

(1) Noli négligera gratiam qun» in te, est, qu.r data est tihi per piophetian* 
cum impositions manunm picsbyterii. / " epifre à Timotliée.—O.) Admoneo U\ 
uf resusrites gratiam Dci, qn.r est in te per impositionem mannuin i n i w u m . 

rp êpitre h Timolhée, c. i, v. G — (3) Actes des apofres, c. vi, v. 6. — (4) W 
eu m coiislïtnissent illis per singulas cedesins piesbytoros. Ibidem, c. xiv, 22. 
— (ô) Epi Ire aux Ephésiens, c. îv, v. n . — (fi) Lettre aux fidèles de Smyrne- — 
(7) nos Prescriptions, c. XL. — (8) Discours sur le baplAme de Jfous-Chnst. —• 
09) I.iv. m, du Sacerdoce, c. iv. — (io) Dialogue contre les !ucifcïien6. — 
( i l ) Lot lie xi, alias LXXXI. — (12) Lettre à l'empereur Anastasc. — (13)Liv. iv, 
sur te preuiior livre dos Rois, c . v. — (fi) Si n o s maie f a c i m n s , ipsi cxpïicent, 
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pvnnd docteur regardait Tordre comme un sacrement; il en parle 
cïvnme du baptême comme d'un dogme reçu dans l'Église au 
fìovnmencement du cinquième siècle. 

Ofii. Enfin , à toutes ces autorités on peut ajouter la croyance, 
ja pratique générale cf non interrompue de toutes les Eglises de 
l'Eglise latine et de l'Eglise grecque, des Eglises d'Orient et de 
celles d'Occident. Dans toutes les parties du monde chrétien cl 
dans Unis les temps , ainsi que nous lavons vu en partout des sa-
eremenls en général, on a mis V ordre 7 l'imposition des mainsf 

au nombre des sacrements institués par Notre-Seigneur Jésus* 
Christ. 

ARTICLE IV. 

Quels sont les ordres qui ont. le caractère de sacrement? 

0 6 2 . Il est hors de doute, dans l'Église, que le sacerdoce est 
un sacrement ; c'est un dogme qui n'est contesté par aucun catho
lique. Le concile de Trente frappe d'anathème quiconque dira que 
par l'ordination de la prêtrise il ne s'imprime point de caractère, 
on que celui qui a été une fois prêtre peut de nouveau devenir 
laïque (t). L'ordination, qui imprime un caractère sacrameutel, 
est évidemment un sacrement. 

or>3. Mais l'épiscopat est-il un sacrement? Tmprimc-t-il un ca
ractère distinct du caractère du simple, prêtre? Quoique tous les 
docleurs s'accordent à reconnaître que l'évêque est supérieur au 
prèire, ils ne s'accordent pas à regarder l'épiscopat comme un 
sacrement proprement dit. Plusieurs théologiens pensent que 
l'épiscopat n'est pas un sacrement qui diffère du sacerdoce; qu'il 
l'imprime pas un nouveau caractère, mais qu'il confère seule
ment une puissance plus étendue, un plus grand pouvoir sur les 
choses saintes; ce n'est, suivant eux, qu'une extension, que le 
plénitude, le complément, le faite du sacerdoce. Mais il est plut 
communément reçu que l'ordination des évoques est un sacre
ment distinct de la prêtrise. En effet, cette ordination nous offre 
tout ce qui constitue un vrai sacrement. On y trouve le rit exté-

quomodo sacramentum baptiza!i non possit amitfi, et sacramentimi ordinali 
possit ajmilti.... Sienim utrumque sacramentum est, quod nenio dubitat; CUY 
illud non anriftilur, et illud amittitur? Liv. n, contre la lettre de l'arménien, 
c- x m — ( 1 ) Si quis dixerit, per sacram orditiationvm.... non imprimi charac-
frrem; vrl rum qui sácenlos semel fuit lair.um n u s us fieri posse; anathema sit 
Srss. xxiii, can- iv. 
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r i e u r , s a v o i r , l ' i m p o s i t i o n d e s m a i n s : « J e * n u s e x h o r t e , à г а п м п г т 
« l a g r â c e d e D i e u , q u i v o u s a c l é d o n n é e p a r Yimposfhav de mc^ 
« mains ( ( ) • » C ' e s t l ' a v i s q u e s a i n t P a u l d o n n a i t à T i i u o t n c e , c m i l 
a v a i t l u i - m ê m e o r d o n n é é v o q u e d ' É p h è s c . C e r i t a l a v e r t u d e 
c o n f é r e r l a g r â c e , c o m m e o n l e v o i t p a r l e t e x t e q u e n o u s v e n o n s 
d e c i t e r . L a m ê m e c h o s e , e s t p r o u v é e p a r c e s p a r o l e s q u e l ' é v é q u o 
c o n s é c r a t e l a - a d r e s s e à c e l u i q u ' i l o r d o n n e . : Recevez le Saint-
Esprit O r , l a v e r t u d e c o n f é r e r l ' E s p r i t - S a i n t , d e p r o d u i r e l a 
g r â c e , s u p p o s e n é c e s s a i r e m e n t u n e i n s t i t u t i o n s a c r a m e n t e l l e . 
D ' a i l l e u r s , s e l o n l e m ê m e , a p ô t r e , c ' e s t le Saint-Esprit qui a éta
bli les évêques pour gouverner Г Eglise de Dieu ( 2 ) ; c ' e s t J é s u s -
C h r i s t l u i - m ê m e q u i a fait les uns apôtres (3 ) , d o n t l e s é v o q u e s 
s o n t , d e l ' a v e u d e t o u s , l e s s u c c e s s e u r s . 

9 0 4 . A p r e s l ' E c r i t u r e s a i n t e o n p e u t c i t e r l a t r a d i t i o n . O n v o i t , 
p a r l e s é c r i t s d e s a i n t D e n i s l ' A r é o p a g i t c o u d e l ' a u t e u r q u i p o r t e 
s o n n o m ( 4 ) , d e T e r t u l l i c n ( u ) , d e C l é m e n t d ' A l e x a n d r i e ( < > ) , d e 
s a i n t É p i p h a n e ( 7 ) , d e s a i n t A u g u s t i n ( s ) , d e s a i n t L é o n (0 ) , d u 
p a p e G é l a s e ( î 0) , d e s a i n t G r é g o i r e l e G r a n d (I l ) , d e s a i n t T s i d o r c 
d e S é v i l l e ( 1 2 ) , e t d ' a u t r e s a n c i e n s a u t e u r s e c c l é s i a s t i q u e s , q u e . 
l ' o r d r e d e s é v ê q u e s e s t u u s a c r e m e n t , T o r d r e l e p l u s é l e v é d e f o u s , 
u n o r d r e d i s t i n c t d e l ' o r d r e d e s p r ê t r e s e t d e s a u t r e s c l e r c s . A u s s i 
l e c o n c i l e d e T r e n t e , e n d é c i d a n t q u e l a h i é r a r c h i e é t a b l i e d e 
D i e u s e c o m p o s e des évêques, des prêtres et des ministres, d i s 
t i n g u e a s s e z c l a i r e m e n t l ' o r d r e d e s é v o q u e s d e l ' o r d r e d e s p r ê t r e s , 
d e s d i a c r e s e t d e s a u t r e s m i n i s t r e s q u i s e r v e n t à l ' a u t e l . T o u t e f o i s , 
c o m m e i l n ' e x i s t e a u c u n e d é c i s i o n e x p r e s s e d e l ' E g l i s e o u d u 
s a i n t - s i é g e s u r c e t t e q u e s t i o n , o n n e p e u t s o u t e n i r q u e c o m m e 
p l u s c o m m u n e e t p l u s p r o b a b l e l ' o p i n i o n d e s d o c t e u r s q u i p e n s e n t 
q u e l ' o r d i n a t i o n d e l ' é v ê q u c e s t u n M ' a i s a c r e m e n t d i s t i n c t d e l a 
p r ê t r i s e , 

9 6 5 . I l e s t g é n é r a l e m e n t r e ç u q u e l e d i a c o n a t e s t u n s a c r e m e n t , 
p r e s q u e t o u s l e s t h é o l o g i e n s c a t h o l i q u e s s o n t d ' a c c o r d s u r c e p o i n t . 
O n t r o u v e e n e f f e t d a n s l e d i a c o n a t t o u t e s l e s c o n d i t i o n s r e q u i s e s 
p o u r u n v é r i t a b l e s a c r e m e n t : s a v o i r , u n r i t e x t é r i e u r q u i c o n s i s t e 
d a n s Y imposition des mains, a c c o m p a g n é e d e l a p r i è r e . C ' e s t , a i n s i 

(1) Il'épltrc à Timothcc, c. i, v. 6. — (3) A cl es <les apôtres, c. xx, v. 28. — 
(3) ftpitre aux ttphésirns, c. iv, v. 1 i. — (4) uii'iarcliie cet Icsiastique, c. v. 
(5) D<£ Prescriptions, c. XL. — (0) Liv. vi, Лп>£1гпша!гь. — (7) HérésieIAXV. — 
(8) Contre rclix Manichéen. — (9) Lettre MI , alias LXXXIV. — (10; Lettre aux 
évêques de Luranie. — (M) Liv. îv, sur le I e r liv. des Rois, c. v. — (12) Liv. v i , 
des Origines, c. xii. 
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que. furent ordonnés les sept premiers diacres, comme on le voit 
dans les Actes des apôtres : Et orantes imposuerunt ci s ma-
nus (t}. Ce rit a la vertu de conférer la grâce ; car, dans l'ordina
tion du diacre, l'évêque prononce ces paroles, Recevez le Saint-
Esprit; et il a été institué par Jésus-Christ. « Les apôtres, dit le 
« pape saint Clément, établirent les évéques et les diacres, sui-
« vant l'ordre qu'ils avaient reçu de Jésus-Christ (2). » Saint Ignace 
martyr s'exprime comme saint Clément : « Respectez les diacres, 
«comme exerçant leur ministère d'après l'ordre de Dieu te).» 
Aussi le concile de Trente a-t-il défini que les ministres, c'est-à-
dire les diacres, appartiennent à la hiérarchie établie de Dieu (4) 

9fifi. On dira peut-être que ni le diaconat ni I'épiscopat ne 
peuvent être mis au rang des sacrements, puisqu'il n'y a qu'un 
sacrement de l'ordre, qui est un des sept sacrements institués par 
Noire-Soigneur Jésus-Christ. Il est bien vrai qu'il n'y a qu'un 
sacrement de l'ordre ; mais ce. sacrement se confère, et par l'ordi
nation des diacres, et par l'ordination des prêtres, et par celle des 
évéques. Ces divers ordres, quoique spécifiquement distincts, ne 
constituent génétiquement qu'un seul sacrement, parce qu'ils se 
rapportent tous au sacerdoce, dont la fin principale est l'oblation 
du sacrifice, à laquelle ils concourent selon la mesure du pouvoir 
qu'il? communiquent à ceux qui les reçoivent. 

9 ( r . Quant au sous-diaconat, les théologiens sont partagés sur 
la question de savoir si c'est un sacrement. Il en est de même 
pour ce qui regarde les quatre ordres mineurs. Mais il nous paraît 
plus probable que la dignité de sacrement ne convient ni au sous-' 
diaconat ni aux ordres inférieurs. 

CHAPITRE II. 

De la matière et de la forme du sacrement de Vordre. 

0 6 8 . Les docteurs ne sont pas d'aeeord entre eux sur la m?t 
tiere et la forme du sacrement de Tordre. Le plus grand nombre 
regardent l'imposition des mains comme la seule matière essen-

. ; n ' trs des apôtres, c. vi, v. 6 — (2) L P E lettre aux Corinthiens. — Voyez 
/V/v.ç apostoliques rie Hôtelier. — (3) Lettre aux fidèles de Smyrne- — 

f \ , s ^ x u i , cnn. V I . 
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ticllc du diaconat, de la prêtrise et de l'épiscopat; et la prière 
qui accompagne cette cérémonie comme la seule forme sacramen
telle. D'autres y ajoutent la présentation des instruments avec 
lesquels on doit exercer les fonctions sacrées, et les paroles dont 
se sert l'évèque en les présentant. Il y a même quelques doc
teurs qui prétendent que ce dernier rit est le seul essentiel au sa
crement, parce que, disent-ils, il renferme implicitement l'impo
sition des mains. 

0 6 9 . Il est certain que l'imposition des mains est essentielle nu 
sacrement de l'ordre, ainsi que la prière ou les paroles qui ac
compagnent celle imposition. En effet, nous voyons dans l'Ecri
ture que c'est par Yimposiiion des mains que les apôtres ordon
naient les évêques, les prêtres et les diacres. D'ailleurs, les Pères 
et les conciles se servent des mots imposition des mains pour 
exprimer l'ordination des prêtres. Le concile de Trente dil for
mellement que l'extrêmc-onction ne peut être administrée que 
par les êvêques ou les prêtres ordonnés par Yimposilion des 
mains. Il est même probable, très-probable, moralement cer
tain, que ce rit constitue toute la matière du sacrement; car 
il n'est parlé de la présentation des instruments pour l'ordina
tion, ni dans l'Écriture sainte, ni dans les anciens conciles, 
ni dans les Pères des neuf premiers siècles de l'Église. Aussi, 
dans l'Église grecque, les ordinations ne se font que par l'imposi
tion des mains; nous ne trouvons dans cette Église aucun vestige 
de la présentation des emblèmes sacrés aux ordinands. Cependant 
la validité des ordinations des Grecs n'a jamais été contestée par 
l'Église latine ; il n'y a jamais e u , à cet égard, la moindre diffi
culté entre les deux Églises, malgré les divisions qui régnent 
entre elles depuis le schisme de Photius. II faut donc admettre 
que l'imposition des mains, telle qu'elle se pratique pour l'ordina
tion sacrée, est la matière et toute la matière essentielle du sacre
ment de l'ordre, et que les paroles qui accompagnent ce rit en 
constituent toute la forme sacramentelle. 

9 7 0 . On objecte le décret d'Eugène IV aux arméniens : ce 
pape assigne la tradition, porreciion ou présentation des instru
ments comme matière du sacrement de Vordre, savoir, de la 
prêtrise, du diaconat, du sous-diaconat, et des ordres moindres. 
Nous répondons, premièrement, que, de l'aveu de presque tous 
les théologiens, ce décret n'exclut point l'imposition des mains 
du ril sacramentel ; que s'il n'en fait pas mention, c'est qu'elle 
était on usage chez les arméniens comme ailleurs, et qu'Eu-
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rrèno TV ne s'était proposé que de leur faire connaître les usages 
de. l'Église romaine concernant la présentation des instruments, 
qu'on n'observait point en Orient. Nous répondons, en second 
lion, que les mots maleria et forma ne doivent pas être, pris ici 
dans leur signification rigoureuse; qu'ils expriment seulement 
que le rît dont il s'agit est une partie intégrante de l'ordination et 
du sacrement de Tordre, à peu près comme la satisfaction qui suit 
l'absolution du prêtre fait partie du sacrement de pénitence. Au
trement, il faudrait dire qu'Eugène TV a défini que. le sous-diaco
nat et les quatre ordres mineurs sont devrais sacrements, puis
qu'il en assigne la matière et la forme, ce qui cependant n'est 
pas : il n'existe aucune décision de cette nature, et il est tout au 
plus probable que ces divers ordres soient d'institution divine. 
Au reste, il ne peut y avoir de difficulté dans la pratique; car, 
vu la diversité des opinions, on observe scrupuleusement tous les 
rites qui sont regardés par quelques docteurs graves comme es
sentiels à l'ordination. 

CHAPITRE III. 

Des effets du sacrementjle l'ordre* 

9 7 1 . Les principaux effets du sacrement de Tordre sont la 
grâce et le caractère. 

ARTICLE I. 

De la grAce qne confère le sacrement de Tordre. 

972 . Quoique le sacrement de Tordre soit principalement pour 
n ^ l i s e , il confère la grâce sanctifiante à celui qui le reçoit; grâce 
qui augmente en nous la justice; grâce sacramentelle que Ton 
reçoit, par l'imposition des mains, et qui, en nous rendant plus 
(lianes, nous rend par là même plus propres à exercer les fonc
tions saintes. Indépendamment de ce que nous avons dit des sa
crements en général, le concile de Trente frappe danathème 
celui qui dit que le Saint-Esprit n'est point communiqué par 
C ordinal ion sacrée, et que c'est en vain que les évoques disent 
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aux ordinands : Recevez le Saint-Esprit ( l) . C'est évidemment 
la grâce du sacrement de Tordre que saint Paul avait en vue 
lorsqu'il écrivait à Timothée : « Ne négligez point la grâce qui 
«vous a été donnée, suivant une révélation prophétique, par 
« l'imposition des mains des prêtres (2). Je vous exhorte à rani-
« mer la grâce de Dieu, que vous avez reçue par l'imposition de 
« mes mains (:)). » D'ailleurs, les docteurs de tous les temps, les 
anciens conciles, el les Églises de l'Orient et de l'Occident, s'ac
cordent à reconnaître, dans le sacrement de Tordre, la vertu de 
communiquer TEsprit-Saint, et de conférer la grâce à lous ceux 
qui le reçoivent. Cette grâce, il est vrai, n'est point la première 
grâce sanctifiante, qui d'un pécheur fait un juste, mais la seconde 
grâce, qui rend un juste plus juste encore. Ce n'est que par 
extraordinaire, que par accident, comme on dit dans l'école, que 
l'ordination confère quelquefois la première grâce sanctifiante (4) . 

97 3 . La grâce sacramentelle n'est pas la même dans tous ceux 
qui la reçoivent; elle varie, et suivant les dispositions du sujet, 
et suivant Tordre plus ou moins digne auquel il est élevé. 

ARTICLE IL 

Du caractère qu'imprime le sacrement fie l'ordre. 

9 7 4 . Il en est du sacrement de Tordre comme du sacrement de 
baptême et du sacrement de confirmation ; il imprime, à celui qui 
est ordonné suivant le rit reçu dans l'Église, un caractère, c'est-
à-dire un certain signe spirituel et ineffaçable, qui ne permet pas 
de réitérer l'ordination. Cette proposition est de foi. « Si quel-
« qu'un dit que les trois sacrements du baptême, de la confirma-
« tion et de Tordre n'impriment pas dans Tàme un caractère, 
« c'est-à-dire un certain signe spirituel et indélébile, d'où ces sa-
« crements ne peuvent être réitérés; qu'il soit anathème (5) . » 
Encore: « Si quelqu'un dit que l'ordination sacrée... n'imprime 
« pas un caractère, ou que celui qui a été une fois prêtre peut de 
« nouveau devenir laïque., qu'il soit anathème (C>). » Telle a tou
jours été la doctrine de T Église, qui n'a jamais fait renouveler les 

(1) Si quis dher i t , pur sar.ram ordiiialîourni non dari Spiiilum fruichim, a^ 
proimlo frustra episcopos direre, Accipife. Spintum Sanction,..; inalhoma sit. 
S A M . - J U V , can. iv. — (2) V* épllrc à Timothée, c. iv, v. l*î. — ^i) 11" épilie au 
môme, c. i, v. 6 — (4) Voyez, ci-dessus, le n° 599 — (5) Scss. vu, can. ix. — 
(6) Ses», XXIII, can. iv. 
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ordinations, pas môme celles qui avaient été faites par des évo
ques schismatiqucs, hérétiques ou simoniaques; comme on le 
voit, et par les écrits de saint Jérôme, de saint Augustin, de 
saint Léon, de saint Grégoire le Grand; et par les décrets du con
cile de Carthage, de Tan 3 9 7 \ du concile général d'Éphèse, de 
l'an 431 ; du concile de Tolède, de Tan 6 5 3 ; du troisième concile 
général de Constantinople, de l'an 0 8 0 ; et par les constitutions 
des papes Nicolas TT, Alexandre II, et saint Grégoire VIT. On 
n'a pas d'exemple, dans toute l'antiquité, qu'on ait réitéré les 
ordres à ceux des évêques, des prêtres, ou des diacres qui, après 
avoir abjuré l'hérésie, étaient rentrés dans le giron de l'Eglise, à 
moins qu'on n'eût eu des doutes fondés sur la validité de leur or
dination. "D'après ce principe, lorsque les ecclésiastiques qui ont 
renoncé à l'anglicanisme désirent exercer le ministère sacré dans 
la religion catholique, on n'exige qu'ils soient ordonnés de nou
veau que parce qu'il est impossible d'établir la validité des ordi
nations anglicanes. 

CHAPITRE IV. 

Du ministre du sacrement de Vordre. 

9 7 5 . Les évoques seuls sont les ministres des ordres sacrés; 
seuls, exclusivement à tout autre, ils peuvent ordonner d'autres 
évêques, les prêtres et les diacres. Suivant le concile de Trente, 
c'est un article de foi que les évêques sont supérieurs aux prêtres ; 
qu'ils ont le pouvoir de conférer la confirmation et les ordres, et 
que ce pouvoir ne leur est point commun avec les prêtres (1) ; ce 
qui est parfaitement d'accord avec les livres saints, où nous lisons 
que les ministres de l'Église ne furent pas ordonnés par d'autres 
que par les apôtres, ou par ceux qu'ils avaient consacrés i vêques. 
Ce sont les apôtres qui ont imposé les mains aux premiers dia
cres 121. Pnul et Barnabe établirent des prêtres dans les églises (3) ; 
T i i n o t h e e fut ordonné par saint Taul ( 4 ) . Le même apôtre donne à 

(ij S' quis dixerit, episcopos non esse presbyteris superiores, vel non liahore 
potoslatcm coníirniandi et crdinandi; vel eam, qnam liabent, illis esse cnm 
presli) reri& commnncm... ; anathema sit. Sess. xxm, can. vu. — (1) Actes des 
apotre?., c. vi, v. 6. — (3) lliidem, c. xiv, v. 22. — ik) 11e épttre à Timothée. 
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T i m o t h é e e t à T i t e , e n l e u r q u a l i t é d ' é v ê q u e s , d e s i n s t r a c t i o n s s u r 
J e c h o i x d e c e u x à q u i i l s d o i v e n t i m p o s e r l e s m a i n s p o u r l ' é p i s c o -
p a t , l a p r ê t r i s e e t l e d i a c o n a t ( l ) . A u s s i , l e s canons des apôtres, l e s 
constitutions apostoliques, l e s a n c i e n s c o n c i l e s , l e s P è r e s e t l e s d o c 
t e u r s d e t o u s l e s t e m p s , l a p r a t i q u e g é n é r a l e e t c o n s t a n t e d e l ' É g l i s e 
l a t i n e e t d e l ' E g l i s e g r e c q u e , d é m o n t r e n t j u s q u ' à l ' é v i d e n c e q u e 
l e s é v o q u e s s e u l s o n t l e p o u v o i r d e c o n f é r e r l ' é p i s c o p a t , l a p r ê 
t r i s e e t l e d i a c o n a t . 

9 7 0 . Q u a n t a u s o u s - d i a c o n a t , o n t i e n t c o m m u n é m e n t q u e l e 
s o u v e r a i n p o n t i f e p e u t d é l é g u e r u n s i m p l e p r ê t r e p o u r l ' o r d i n a 
t i o n ; i l e n e s t d e m ê m e , à p l u s f o r t e r a i s o n , d e s o r d r e s m i n e u r s e t 
d e l a t o n s u r e , q u i n ' e s t p a s u n o r d r e p r o p r e m e n t d i t ( 2 ) . 

CHAPITRE V. 

Du sujet du sacrement de l'ordre. 

9 7 7 . L e s h o m m e s s e u l s p e u v e n t r e c e v o i r l e s o r d r e s ; l e s f e m m e s 
s o n t a b s o l u m e n t i n c a p a b l e s d e t o u t e o r d i n a t i o n . O n n e p e u t ê t r e 
v a l i d e m e n t o r d o n n é q u ' a p r è s a v o i r r e ç u l e b a p t ê m e ; l ' o r d i n a t i o n 
m ê m e d ' u n c a t é c h u m è n e s e r a i t n u l l e : l e s a c r e m e n t d e l a r é g é n é 
r a t i o n e s t c o m m e l a p o r t e d e s a u t r e s s a c r e m e n t s . L ' É g l i s e e x i g e 
a u s s i q u e T o n n e d o n n e l a t o n s u r e q u ' à c e u x q u i o n t é t é c o n f i r 
m é s ; m a i s l a c o n f i r m a t i o n n ' e s t n é c e s s a i r e q u e d e n é c e s s i t é d e 
p r é c e p t e e c c l é s i a s t i q u e ; c e l u i q u i r e ç o i t s c i e m m e n t l a t o n s u r e e t 
l e s o r d r e s s a n s ê t r e c o n f i r m é c o m m e t u n e f a u t e g r a v e , m a i s i l 
n ' e n e s t p a s m o i n s v a l i d e m e n t o r d o n n é . Q u a n t à c e q u i r e g a r d e 
l ' o r d i n a t i o n d e s e n f a n t s q u i n ' o n t p a s e n c o r e l ' u s a g e d e r a i s o n , l e s 
u n s p e n s e n t q u ' e l l e s e r a i t n u l l e ; l e s a u t r e s , a u c o n t r a i r e , e n s e i 
g n e n t q u ' e l l e e s t v a l i d e , a j o u t a n t , t o u t e f o i s , q u e c e l u i q u i a é t é 
a i n s i o r d o n n é n ' a p o i n t c o n t r a c t é l e s o b l i g a t i o n s q u ' e n t r a î n e l ' o r 
d i n a t i o n d e s a d u l t e s . C e s e c o n d s e n t i m e n t e s t l e p l u s g é n é r a l e m e n t 
r e ç u , e t B e n o î t X I V l e r e g a r d e c o m m e c e r t a i n (3 ) . 

978. I l n e s u f f i t p a s d ' a v o i r l ' u s a g e d e r a i s o n p o u r ê t r e a d m i s 
à l ' o r d i n a t i o n ; i l f a u t ê t r e a p p e l é d e D i e u , e t s e c o n f o r m e r e n t o u 

épttre a» même, c. m et. iv; épHre à Tito, c. i. — (9.) Voyez, pour a 
pratique, la Théologie morale à Vusage des curés, tom. H , n° 6îG (3) Ins
truction sur les rites des Cophtes. 
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aux lois de l'Église concernant les différents ordres ( i j ; mais ii 
est important de faire remarquer que l'on doit regarder comme 
valide toute ordination faite par un évêque3 quel qu'il soit, fut-il 
schismatique, simoniaque, hérétique, apostat, dégradé, pourvu 
qu'en donnant les ordres cet évoque ait l'intention de faire au 
moins ce que fait l'Eglise, et qu'il ohserve tout ce qui tient à la 
matière et à la forme du sacrement. L'Église elle-même ne peut 
lui ôter un pouvoir qui est inhérent au enracière épiscopal, comme 
elle ne peut non plus, par aucune loi , par aucune censure, pas 
même parles irrégularités, rendre absolument inhabiles à l'ordina
tion, ou réellement incapables de recevoir les ordres, ceux qui ont 
élé régénérés par le baptême. Quelle qu'illicite et sacrilège que 
puisse être cette ordination, et de la part de celui qui la confère, et 
delà part de celui qui la reçoit, elle est néanmoins réelle, véritable 
et valide. I l n'en est pas du sacrement de Tordre comme du sacre
ment de pénitence, qui ne peut être administré validement sans un 
pouvoir de juridiction, dont l'Église détermine à son gré les limites ; 
ni comme du sacrement de mariage, qui , étant un contrat, ren-
confre dans les empêchements canoniques et dirimants un obstacle, 
un obex insurmontable à sa formation. Aussi l'opinion du père Mo-
rin, qui prétendait que l'Eglise pouvait suspendre l'énergie ou l'ef
ficacité du pouvoir épiscopal relativement à l'ordination, a été re
poussée partout comme une opinion singulière, et dénuée de tout 
fondement, 

CHAPITRE VI. 

Des ordres en particulier. 

979. Quoique la tonsure ne soit pas un ordre, il convient d'en 
dire un mot avant de parler des ordres proprement dits. 

A R T I C L E I e r . 

De la tonsure. 

9 8 0 . L a tonsure est une cérémonie sainte établie par l'Église 

( i ) Voyez la Théologie morale, tome n, n° 652. etc 
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p o u r f a i r e e n t r e r c e u x q u i l a r e ç o i v e n t d a n s l ' é t a t e c c l é s i a s t i q u e , e t 
l e s d i s p o s e r a u x o r d r e s . C ' e s t u n e e s p è c e d e n o v i c i a t p o u r é p r o u v e r 
s i c e u x q u i s o n t a g r é g é s a u c l e r g é p a r c e t t e c é r é m o n i e s e r e n d r o n t 
d i g n e s d ' ê t r e é l e v é s a u r a n g d e s m i n i s t r e s d e l ' a u t e l . L a t o n s u r e 
c l é r i c a l e , d o n t l a f o r m e n e p a r a î t p a s a v o i r é t é t o u j o u r s l a m ê m e , 
e s t f o r t a n c i e n n e . P l u s i e u r s a u t e u r s , d ' a p r è s s a i n t G r é g o i r e d e 
T o u r s ( l ) , e n f o n t r e m o n t e r l ' o r i g i n e m ê m e j u s q u ' a u x a p ô t r e s . 11 
s e r a i t d i f f i c i l e n é a n m o i n s d ' é t a b l i r c e t t e o p i n i o n ; c a r i l n ' e s t p a s 
v r a i s e m b l a b l e q u e l e s c l e r c s a i e n t p o r t é l a t o n s u r e d a n s l e s t r o i s 
p r e m i e r s s i è c l e s , o ù i l s é t a i e n t f o r c é s , à r a i s o n d e l a p e r s é c u t i o n , 
d e s e c a c h e r , e t d e s e c o n f o n d r e a v e c l e s s i m p l e s fidèles. Q u o i q u ' i l 
en s o i t , i l e s t c e r t a i n q u e l a t o n s u r e o u c o u r o n n e c l é r i c a l e é t a i t 
e n u s a g e , d u m o i n s d a n s l ' É g l i s e l a t i n e , a u s i x i è m e s i è c l e ; e t 
a u h u i t i è m e n o u s l a t r o u v o n s é t a b l i e e n O r i e n t . L e s e c o n d c o n 
c i l e g é n é r a l d e N i c é e e n p a r l e c o m m e d ' u n e c h o s e r e ç u e d a n s 
l ' É g l i s e . L e t o n s u r é a d r o i t d e p o r t e r l ' h a b i t e c c l é s i a s t i q u e , d e 
p o s s é d e r u n b é n é f i c e s i m p l e , e t d e j o u i r d u p r i v i l è g e a t t a c h é a u 
c a n o n : Si quis suadente diabolo, e t c . ; m a i s i l n e d o i t p a s o u b l i e r 
q u ' i l e s t o b l i g é d e s e c o n s a c r e r d ' u n e m a n i è r e p l u s p a r t i c u l i è r e a u 
s e r v i c e d e D i e u e t d e s o n É g l i s e . 

A R T I C L E I L 

De l'ordre de portier, 

9 8 1 . L e s p o r t i e r s , c o m m e l e n o m l ' i n d i q u e , o n t é t é é t a b l i s p o u r 
v e i l l e r à l a g a r d e d e s p o r t e s d e l ' é g l i s e ; c ' e s t p o u r q u o i l ' é v ê q u e 
f a i t t o u c h e r l e s c l e f s d e l ' é g l i s e à c e l u i q u ' i l o r d o n n e . I l s s o n t c h a r 
g é s a u s s i d ' a n n o n c e r , a u s o n d e l a c l o c h e , l ' h e u r e d e s o f f i c e s d i v i n s . 
I l e s t f a i t m e n t i o n d e l ' o r d r e d e p o r t i e r d a n s l e c o n c i l e d e C n r l h a » c , 
d e l ' a n 3 9 8 , o ù n o u s l i s o n s q u e l ' é v ê q u e , e n p r é s e n t a n t l e s c l e f s à 
l ' o r d i n a n d , l u i d i t : « Sic aqe, quasi reddititrus Dco ralionem pro 
« Us rébus, quœ his clavibus recludunlur. » N o u s r e t r o u v o n s 
l e s m ê m e s p a r o l e s d a n s l e p o n t i f i c a l r o m a i n . S a i n t G r é g o i r e d e N a -
z i a n z e , m o r t e n 3 9 0 , e t s a i n t A u g u s t i n , m o r t e n 4 3 0 , p a r l e n t a u s s i 
d e c e t o r d r e c o m m e é t a n t r e ç u d a n s l ' É g l i s e s u r l a fin d u q u a t r i è m e 
e t a u c o m m e n c e m e n t d u c i n q u i è m e s i è c l e . A u j o u r d ' h u i , l ' o f f i c e d e 
p o r t i e r e s t a s s e z g é n é r a l e m e n t c o n f i e a u x l a ï q u e s , , 

(t) De la gloira des martyrs* 1W. i, c. TLKVJI, 
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A R T I C L E I I I . 

De l'ordre de lecteur 

9 8 2 . L ' o r d r e d e l e c t e u r e s t a i n s i a p p e l é , p a r c e q u e l a f o n c t i o n d e 
celui q u i l ' a r e ç u e s t d e l i r e d a n s l ' é g l i s e l ' É c r i t u r e s a i n t e , l e s h o 
mél i e s d e s s a i n t s P è r e s , e t d e f a i r e l e c a t é c h i s m e . C ' e s t p o u r q u o i 
r é v o q u e , q u a n d i l o r d o n n e l e l e c t e u r , l u i r e m e t u n l i v r e , en l u i d i 
s a n t : « Accipe, et esto verbi Dei relator, habitarus, si fideliter et 

- utiliter implevcris officium tuum, pariem, cum Us qui verbum 

« Dei bene administraverunt ab initio.» C e t t e m a n i è r e d ' o r d o n n e r 
l e l e c t e u r n ' e s t p o i n t n o u v e l l e ; e l l e é t a i t u s i t é e s u r l a fin d u q u a 
t r i è m e s i è c l e , c o m m e o n l e v o i t p a r l e s a c t e s d u conc i l e d e C a r 
t i l age , d e T a n 3 9 8 . N o u s t r o u v o n s a u s s i l ' e x p l i c a t i o n d e L ' o f f i c e d e 
l e c t e u r d a n s les Lettres de saint Cyprien e t d a n s l e s Constitutions 

apostoliques. E n f i n , l e s P è r e s d u c o n c i l e d e C h a l c é d o i n e f o n t m e n 
t i o n d u l e c t o r a t ; e t , a u r a p p o r t d e s a i n t G r é g o i r e d e N a z i a n z e , d e 
T h é o d o r e t , d e S ó c r a t e s e t d e S o z o m è n e , l ' e m p e r e u r J u l i e n a v a i t 

é t é l u i - m ê m e l e c t e u r a v a n t s o n a p o s t a s i e , 

A R T I C L E I V . 

De l'ordre d'exorciste. 

9 8 3 . L ' e x o r c i s t e a l e p o u v o i r d ' i n v o q u e r l e n o m d u S e i g n e u r , e t 
d ' i m p o s e r l e s m a i n s s u r c e u x q u i s o n t p o s s é d é s p a r d e s e s p r i t s i m 
m o n d e s . T o u t e f o i s , c e p o u v o i r n e s ' e x e r c e p l u s , m ê m e p a r l e s p r ê 
t r e s , q u e s u r u n e a u t o r i s a t i o n e x p r e s s e d e l ' é v ê q u e . I l a é t é s a g e 
m e n t r é g l é q u ' i l f a l l a i t r e c o u r i r à l ' O r d i n a i r e , s o i t à r a i s o n d e l a r a 
r e t é d e s p o s s e s s i o n s p r o p r e m e n t d i t e s , s o i t à c a u s e d e l a d i f f i c u l t é 
p o u r u n s i m p l e c l e r c , e t m ê m e p o u r u n p r ê t r e , u n c u r é , d e d i s c e r 
ner s i , d a n s t e l o u t e l c a s p a r t i c u l i e r , l a p o s s e s s i o n e s t r é e l l e , o u 
l ' e f f e t d ' u n e i m a g i n a t i o n e x a l t é e . I l e n e s t d e l ' o r d r e d ' e x o r c i s t e 
c o m m e d e T o r d r e d e l e c t e u r : i l r e m o n t e a u x t e m p s a p o s t o l i q u e s . 
Au q u a t r i è m e s i è c l e , c o m m e a u j o u r d ' h u i , l ' é v ê q u e c o n f é r a i t c e t 
o r d r e e n f a i s a n t t o u c h e r à T o r d i n a n d l e mis se l o u l e l i v r e d e s e x o r -
e i s m e s , e n m ê m e t e m p s q u ' i l p r o n o n ç a i t c e s p a r o l e s : Accipe et 
eommenda memoriœ, et habe potestatem imponendi manus su

per energúmenos, sive baptízalos, sive catechumenos. C e t t e f o r 

m u l e e s t e x t r a i t e d u c o n c i l e d e C a r t h a g e , q u e n o u s v e n o n s d e c i t e r 
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d a n s l ' a r t i c l e p r é c é d e n t . T c r t u l l i c n , s a i n t C y p r i e n , e t l e s P è r e s d u 
c o n c i l e d e L a o d i c é e , d e l ' a n 3 8 2 , p a r l e n t a u s s i d e l ' o r d r e d ' e x o r 
c i s t e c o m m e d ' u n o r d r e r e c o n n u d a n s l ' É g l i s e a u t r o i s i è m e e t a u 
q u a t r i è m e s i è c l e . 

A R T I C L E V 

De l'ordre d'acolyte. 

9 H 4 . L o q u a t r i è m e d e s o r d r e s m i n e u r s e s t l ' o r d r e d ' a c o l y t e . I l 
c o m m u n i q u e l e p o u v o i r d e p o r t e r d ' o f f i c e l e s c i e r g e s a l l u m é s , e t 
d e p r é p a r e r l e p a i n e t l e v i n p o u r l e s a c r i f i c e d e l a m e s s e . L ' é v ê q u e 
o r d o n n e l e s a c o l y t e s e n l e u r f a i s a n t t o u c h e r l e c i e r g e e t l e c h a n d e 
l i e r , e n m ê m e t e m p s q u ' i l l e u r d i t : « Accipe ceroferarium cum 
« cereo, et scias te ad accendenda ccclesiœ luminariamancipari 
« Ï ? I nomine Domini. » E n s u i t e i l l u i m e t e n t r e l e s m a i n s u n e 
b u r e t t e v i d e , e n d i s a n t : « Accipe itrceolwn ad svggerendum vi-
« num et aquam in eucharisliam sanguinis Christ? in nomine 
« Domini. » I l e s t r e m a r q u a b l e q u e l a m a t i è r e e t la forme de cet 
o r d r e , a i n s i q u e l a m a t i è r e e t l a f o r m e d e s t r o u 1 a u t r e s o r d r e s m i 
n e u r s , s e t r o u v e n t d é t e r m i n é e s d è s l e q u a t r i è m e s i è c l e , c o m m e o n 
i c v o i t p a r l e c o n c i l e d e C a r t h a g c d e 3 9 8 , e t q u ' e l l e s n ' a i e n t p o i n t 
é p r o u v é d e p u i s l e m o i n d r e c h a n g e m e n t - , c e q u i l e s r e n d b i e n r e s 
p e c t a b l e s , m ê m e a u x y e u x d e c e u x q u i n e l e u r d o n n e n t p a s l e c a 
r a c t è r e s a c r a m e n t e l . 

A R T I C L E V I . 

Du sous-diaconat. 

9 8 5 . C ' e s t p a r l e s o r d r e s mineurs q u ' o n d o i t s ' é l e v e r a u x o r d r e s 
majeurs o u sacrés, d o n t l e p r e m i e r e s t l e s o u s - d i a c o n a t . L e s f o n c 
t i o n s d e s o u s - d i a c r e , c o m m e l e m o t l ' i n d i q u e , s o n t d e s e r v i r l e d i a 
c r e à l ' a u t e l , d e p r é p a r e r l e c a l i c e e t l a p a t è n e , d o l i r e l ' é p î t r e , d e 
m e t t r e d e l ' e a u d a n s l e v i n d e s t i n é a u s a c r i f i c e , e t d e l a v e r l e s l i n 
g e s s a c r é s . P o u r l ' o r d i n a t i o n d u s o u s - d i a c r e , r é v o q u e l u i p r é s e n t e 
l e c a l i c e e t l a p a t è n e v i d e s , e n d i s a n t : « Vide enjus ministerium 
« tibi traditur: ideo te admoneo, ut ita te cxhibeas^it Deo placere 

« possis. » E n s u i t e l e p o n t i f e l u i d o n n e l ' a m i c t , l e m a n i p u l e e t l a 
tonique, e t l u i p r é s e n t e l e l i v r e d e s É p i t r e s ; i l p r o n o n c e e n m ê m e 
t e n i ] ^ les p a r o l e s q u i r é p o n d e n t à c h a c u n e d e o e s c é r é m o n i e s , 

n . 40 
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<me. L ordre de sous-diacre est fort ancien dans l'Église, Le 
pape saint Corneille, qui monta sur la chaire de saint Pierre en 
2 5 1 , dit, dans sa lettre à Fabius d'Antioche, qu'il y avait de son 
rempsdes sous-diacres dans l'Église de Rome; et saint Cypricn, 
jiort en 2 5 8 , avait ordonné lui-môme Optât sous-diacre, hypo-
diaconum* Les conciles d'Elvire, de l'an 305 ; de Laodicée, de 
i'an 360 ou 3 0 7 , et de Carlhage, de l'an 3 0 8 , ainsi que les Consti
tutions apostoliques qui ont été rédigées à peu près dans le mume 
>mps, nous donnent la description des cérémonies de l'ordina-
iion du sous-diacre. Le sous-diaconat, n'a pas toujours (Vr.é mis au 
nombre des ordres majeurs; mais, au temps du pape Innocent T H , 
\\ était regardé partout comme un ordre sacré ( l ) , ce qui cepen
dant T I C signifie pas qu'il soit un sacrement proprement dit. 

0 8 7 . Par l'ordination, les sous-diacres contractent rengage
ment de réciter l'office divin, de porter l'habit ecclésiastique, 
d'observer les canons concernant les clercs qui sont dans les ordres 
sacrés, et de garder la chasteté perpétuelle. Pour ne pas répéter ce 
que nous avons dît dans la Théologie momie en parlant des 
obligations des clercs f ' 2 \ nous nous bornerons à rappeler ici les 
lois de l'Église sur le célibat. 

9 8 8 . Les clercs étant appelés à un plus haut degré de sainteté, 
rÉglise leur impose l'obligation de vivre dans la continence; elle 
ne les admet aux ordres sacrés qu'autant qu'ils prennent l'enga
gement de garder la chasteté. Ce serait un sacrilège, de la part 
de celui qui a reçu le sous-diaconat, de commettre la fornication 
ou de tenter de se marier; son mariage serait frappé de nullité, et 
il ne pourrait attirer sur lui que les malédictions du ciel et de la 
terre. Voici ce que dit le concile de Trente : » Si quelqu'un dit que 

les clercs qui sont dans les ordres sacrés, ou les réguliers qui ont 
-< fait profession solennelle de chasteté, peuvent contracter ma-
* ô g c , et que le mariage, étant contracté, est valide, nonobstant 
» ia loi ecclésiastique ou le vœu; qu'on ne peut soutenir le con
tra ire sans condamner le mariage, et que ceux-là peuvent se 
*» marier qui ne se sentent point le don de chasteté, encore qu'ils 
з en aient fait vœu; qu'il soit anathème : puisque Dieu ne refuse 
л pointée don à ceux qui le demandent comme il faut, et qu'il 
^ ne permet pas que nous soyons tentés au-dessus de nos for-
* ces ( 3 ) . » 

Cls. Mivftmur, de subdinconali ordine. — (2) Voyez la Th&ïl. ai№., 
T * . . ii, n° f>!)l, eie. — L Ì ) S I N * , N M V , сап. ix. 
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989. Celte loi, dont l'Église n'a dispensé que très-rarement et 
toujours à regret, est bien conforme à l'esprit de l'Évangile, qui 
met la continence parfaite au nombre de ses conseils. « Il y en a, 
s dit Jésus-Christ, qui se sont faits eux-mêmes eunuques ( 1 7 « / ont 
z renoncé au mariage) pour le royaume des cieux. Qui peut 

a comprendre ceci, le comprenne ( l ) . » Et saint Paul : « Il est bon 
a à l'homme de ne pas toucher une femme. . . Ce n'est point un 
« ordre que je vous donne, mais un conseil. Je voudrais que vous 
«fussiez tous comme moi; mais chacun a son don particulier, 
« scion qu'il le reçoit de Dieu, l'un d'une manière et l'autre dune 
« autre. Quant aux hommes qui ne sont point mariés eï aux 
« femmes qui sont veuves, je dis qu'il leur est bon de demeurer 
«comme moi. Que s'ils sont trop faibles pour garder la conti
n e n c e , qu'ils se marient; car il vaut mieux se marier que de 
« brûler... Celui qui n'est point marié s'occupe des choses du Sci-
« gneur, et des moyens de plaire à Dieu. Mais celui qui est marié 
*• s'occupe des choses de ce monde, et des moyens de plaire a sa 
« femme; et il est partagé ( 2 ) . « Conformément à la doctrine de 
l'Apôtre, les ancien» Pères et les docteurs de tous les temps ont 
exalté à l'cnvi la continence, la regardant comme quelque chose 
tic plus parfait en elle-même, comme plus digne, aux yeux de. la 
religion, que l'état du mariage. C'est pourquoi le concile de Trente 
a décidé, comme article de foi, que le célibat ou l'état de ^ irgini.o 
est plus digne que l'état du mariage; et qu'il est meilleur et plus 
heureux de demeurer dans la virginité ou dans le célibat que de 
se marier ( 3 ) . 

9 9 0 . 11 était donc de la plus haute convenance quu las ministres 
de Jésus-Christ, les dispensateurs des saints mystères, que ceux 
que saint Paul appelle les hommes de Dieu, fissent profession du 
célibat. Aussi la loi sur la continence, des clercs remonte aux 
temps apostoliques. Dès le commencement, l'Église n'admettait 
dans les ordres sacrés que ceux qui n'étaient point engagés dans 
le mariage, ou qui, étanl mariés, avaient cessé de vivre avec leurs 
femmes. C'est un fait qn' 'mus vv* attesté par saint Jr.rAmc et saint 

(1) Saint Mulliiiw», c \." v . 12. —- ('4 Diro autrui non imptis cl vieillis : 
bonum est illis, si sir. -..inl, sic.ul et ego... Qui sine uxore est, snlltailus 
estqurtï Domini Mint, quomodo plar.eat Deo. Voyez le chapitre vu rte la Pe 

tpitreamr. Corinthiens. —(3)Si quis dixerit, sfalnm cnnjiujatain aulrponan-
dum esse statut virginitatis v«l cœiibatus, cl non esse melins ac boaîiws maiicre 
invirginitate uul cwlibatu, quam jmigi malrimonio; auathema sit. xxiv, 
c a n , x. 
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fìpiphane, qui connaissaient parfaitement l'un et l'autre la disci« 
plîne des Églises de l'Orient et de l'Occident. Voici ce que di* 
saint Jérôme : « Qu'on ne choisisse pour évèqucs, pour prêtres et 
< pour diacres, que des hommes vierges, ou veufs; ou s'ils sont 
•• mariés, qu'ils vivent dans la continence, après avoir reçu le sp-
« eerdoce ( l). » Saint Épiphane n'est pas moins exprès : « L'Eglise, 
« dii i l , n'élève jamais à Tordre de diacre, de prêtre, d'évèque, ni 
« même de sous-diacre, celui qui vit dans l'état du mariage, el qui 
u veut avoir une famille ; mais seulement celui qui, ayant eu une 
N épouse, s'en est éloigné volontairement, ou en a été séparé par la 
« mor!. C'est ce qui se pratique surtout dans les lieux où les ca-
» nous ecclésiastiques sont religieusement observés ( 2 ) . » Le con
cile (Tîîlvirc, tenu vers l'an 3 0 5 , défend aux évêques, aux prêtres, 
«m: diacres, et à tous les clercs employés dans le ministère, d'ha
B I T E R avec leurs femmes, ajoutant que quiconque aura violé cette 
défense sera interdit de ses fonctions Í 3 Í . En 3 9 5 , le pape Sirice, 
dans une lettre à Himérius, évèque de Tarragone, rappelle aux 
prêtres et aux diacres l'obligation où ils sont de s'abstenir de toute 
relation avec les femmes qu'ils avaient épousées avant leur pro
motion aux ordres sacrés ; puis il ajoute : « À partir du jour de 
« notre ordination, nous tous, prêtres et lévites, sommes tenus par 
« une loi irrévocable, insolubili lege adstringimur, de. vouer nos 
" cœurs et nos corps à la tempérance et à la chasteté. » Enfin, il 
déclare que si dorénavant un évèque, un prêtre, un diacre, 
s'écarte de cette loi, il ne doit plus espérer d'indulgence ; qu'il faut 
nécessairement couper avec le fer les plaies qu'on ne peut guérir 
par les autres remèdes : Ferro necesse est excidaniur vulnera 
qnœ fomenlorum non senserint wedicinam ( 4 ) . V"ous le remar
querez : le pape Sirice n'introduit pas une nouvelle jurisprudence ; 
il parle de la loi sur la continence des clercs comme d'une loi qui 
était, au quatrième siècle, en pleine vigueur dans les Eglises 
d'Occident. En effet, le concile de Carthage, de Tan 3 9 0 , ordon
nant la même chose que Sirice, s'appuie sur l'enseignement des 
apôtres et de l'antiquité : « Ut quod apostoli docuerunt, et ipsa. 

(i) Episcopi, prestatori ut di neo ni ant virgines eliganfur, ant vidui, aut. certe 
post Síiccrriotium in «Hcrnum pudici. Lettre, x x x , contre Jovinien. — (2) ne
quáquam ad diaconi, prosbyteri, episcopi ant hypodiaconi ordinem Ecclesia ad-
milfìt, sed'Miin dunta\at qui ab imiiis uxci is consuetudine sese continuent, 
ani i»a sit urbains, qnod in illis loris pimcipue fit, libi ecclesiastici cañones ac-
< nriiïr s .wanl i ir . Hérésie, i.ix — (3) Can. xxxm. — (4) Labbe, Conci!., tom. n f 

ini. 101* 



D E I- O R D R E . 

« servavit anti quitas, nos quoqtte custodiamns i l ) . » l i t , d e p u i s , »ÏI 
m ê m e l o i a é t é c o n f i r m é e p a r l e s p a p e s e t p a r l e s c o n c i l e s d ' A l i i-
q n e , d ' E s p a g n e e t d e s G a u l e s . ï l s u f f i r a d e c i t e r s a i n t L é o n 
G r a n d , q u i é t e n d i t a u x s o u s - d i a c r e s c e q u e l e s p a p e s S i r i c e 
I n n o c e n t I e r a v a i e n t o r d o n n é p o u r l e s é v ê q u e s , l e s p r ê t r e s e t ica 
d i a c r e s . V o i c i s e s p a r o l e s : « 11 n ' e s t p a s n o n p l u s p e r m i s a u x 
« s o u s - d i a c r e s d e s e m a r i e r ; a i n s i c e u x q u i o n t u n e f e m m e d o i -
« v e n t v i v r e c o m m e n ' e n a y a n t p a s , e t c e u x q u i n e s o n t p o i n t 
« m a r i é s d o i v e n t r e s t e r s e u l s ( 2 ) . « 

9 9 1 . L ' É g l i s e l a t i n e e s t d e m e u r é e c o n s t a m m e n t fidèle à ce l te 

d i s c i p l i n e , r e n o m e l a n t d e t e m p s e n t e m p s l e s a n c i e n s r è g l e m e n t s , 
e t y e n a j o u t a n t m ê m e d e n o u v e a u x , a f i n d e p r é v e n i r t e s a b u s , e t 
d e m e t t r e à l ' a b r i d e t o u t s o u p ç o n l ' h o n n e u r d e s m i n i s t r e s d e l a 
r e l i g i o n . M a i s l e s É g l i s e s d ' O r i e n t s e s o n t i n s e n s i b l e m e n t r e l â 
c h é e s d e l a r i g u e u r d e l a d i s c i p l i n e p r i m i t i v e . N é a n m o i n s l e s 
G r e c s n e p e r m e t t e n t p a s a c e l u i q u i a r e ç u l e s o r d r e s s a c r é s , n e 
f û t - i l q u e s o u s - d i a c r e , d e s e m a r i e r a p r è s l ' o r d i n a t i o n , n i à l ' é 
v o q u e q u i e s t o r d o n n é a p r è s s o n m a r i a g e , d e d e m e u r e r a \ o c s a 
f e m m e ; i l d o i t s ' e n s é p a r e r , e t v i v r e e n c é l i b a t a i r e ( 3 ) . 

A R T I C L E V I I . 

Du d i a c o n a t . 

9 9 2 . L e s f o n c t i o n s d u d i a c r e o u ministre s o n t d e s e r v i r le 
p r ê t r e à l ' a u t e l , d e c h a n t e r l ' é v a n g i l e , e t d e c o n c o u r i r à l ' o b l a t i o n 
d u s a i n t s a c r i f i c e . T l p e u t p o r t e r l e s a i n t s a c r e m e n t r e n f e r m é d a n s 
l e c i b o i r e o u l ' o s t e n s o i r , e t , a v e c u n e p e r m i s s i o n s p é c i a l e d e l ' e s è -
q u e , d o n n e r i a c o m m u n i o n , b a p t i s e r e t p r ê c h e r . L ' é v ê q u e c o n 
fère l e d i a c o n a t e n l u i i m p o s a n t l e s m a i n s , e n l u i d o n n a n t l ' é l o l e 
e t l a d a l m a t i q u e , e t e n l u i f a i s a n t t o u c h e r l e l i v r e d e s É v a n g i l e s , 
e n m ê m e t e m p s q u ' i l p r o n o n c e l e s p a r o l e s q u i r é p o n d e n t à ces 
d i f f é r e n t s r i t e s . L e d i a c o n a t a t o u j o u r s é t é r e ç u c o m m e u n o r d r e 
s a c r é , c o m m e s a c r e m e n t . D a n s t o u s l e s t e m p s , l e s É g l i s e s 
d ' O r i e n t , c o m m e c e l l e s d ' O c c i d e n t , o n t p l a c é l e s d i a c r e s p a r m i 
c e u x q u i c o m p o s e n t l a h i é r a r c h i e é t a b l i e p a r J é s u s - C h r i s t . 

(1) Can. i;. — (2) Wecsubdiaconis quidem connubium carnalc conceditur : ut 
-et qui hahent, sint tanquam non habeutes ; et qui non habenf, permancant sin
gulares. Lettre x i i , alias LXXXIV. — ( 3 ) VoyezTournély, Sur le sacrement dt 
l'ordre, etc. — (4) Voyez la Théologie morale à Vusage des curés, tom. n , 
*° 677. etc. 
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ARTICLE VIII. 

Oc la prfilrise. 

Les fonelirnà du prêtre sont d'offrir le sacrifice de la 
\v.'ir-:"i de bénir les choses qui sont à l'usage des fidèles, de pré-
E ! ^ ¡ ' , ' I E B A P T I S E R , et d'administrer les sacrements dont l'adminis
tration n'est point réservée à l'évèque : Sacerdotem oportet q/-
ferre, benedicere, prœesse, prœdicare, et baptizare. Ce sont les 
paroles du pontifical, qui contient le cérémonial de l'ordina
tion ( 1 ) . Mais un prêtre ne peut exercer ses fonctions que sous la 
dépendance de l'évèque, car c'est aux évêques qu'il appartient de 
gouverner l'Eglise de Dieu. 

ARTICLE IX. 

Do Telpisropat. 

9 9 4 . L'ordre de l'épiscopat fait partie du sacerdoce, dont il 
est le complément, la plénitude. Il faut, dit le pontifical, que 
l'évèque juge, interprète, consacre, ordonne, offre le sacrifice, 
baptise et confirme : Episcopum oportet judicare, interpretan, 
consecrare, ordinare, offerre, baptizare et confirmare. Mais U 
ne doit exercer ses fonctions que lorsqu'il a été canoniquement 
institué. 

9 9 5 . Il est de foi que les évêques sont supérieurs aux prêtres, 
qu'ils ont le pouvoir de confirmer et d'ordonner, et que ce pou
voir ne leur est point commun avec les simples prêtres. Ainsi l'a 
défini le concile de Trente (2) : le même concile déclare dans 
un autre endroit que les évêques, « qui sont les successeurs tîes 
« apôtres, appartiennent principalement à Tordre hiérarchique; 
« qu'ils sont établis par l'Esprit Saint, comme le dit TApôtre, 
« pour gouverner T Eglise de Dieu; qu'ils sont supérieurs aux pre-
« tres; qu'ils peuvent conférer le sacrement de confirmation, or-
« donner les ministres de l'Église, et faire plusieurs autres fonc-
« tions, pour lesquelles les autres ministres d'an ordre inférieur 

(l) Voyez ¡f. mñmo niiYinfte, ibidem, n° 680, etc. -*-(2) Si quitulixerit, epis-
copos non esse presbytetis superiores, vcl non babere pofestatem contirmandj 
et ordinanoi ; vol pain, rjunni babent illis esse cum presbyteris commnnem.» 
analbnm* «il. Sens, xxui, cnn. vu. 
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« n'ont aucun pouvoir (t). » On voit par ce décret que les évêques 
sont, de droit divin, supérieurs aux prêtres; car, comme le dil 
le concile, les évoques sont les successeurs des apôtres, qui, à ce 
titre, étaient supérieurs aux soixante et douze disciples, auxquels 
ont succédé les simples prêtres; ils appartiennent principalement 
à la hiérarchie divine, et sont établis parle Saint-Esprit pour 
gouverner F Église de Dieu. On y voit aussi que la supériorité des 
évêques ne consiste pas dans le seul pouvoir qu'ils ont exclusive
ment de confirmer et d'ordonner; que cette supériorité s'étend 
aussi à tout ce qui tient à la juridiction tant extérieure qu'inté
rieure, au gouvernement de l'Église, dont ils sont chargés. Non-
seulement ils peuvent conïcrcr la confirmation et le sacrement de 
Tordre, pouvoir que n'ont pas les prêtres; mais ils peuvent, e\\ 
outre, exercer plusieurs autres fonctions pour lesquelles les au
tres ecclésiastiques d'un ordre inférieur n'ont aucun pouvoir. 

i)9(ï. Le concile de Trente cite les paroles de saint Paul aux an
ciens qu'il avait fait venird'ÉphèseàMilct. Voici en effetee que leur 
dit l'Apôtre : « Prenez garde à vous-mêmes et à tout le troupeau 
« sur lequel le Saint-Esprit vous a établis évoques pour gouverner 
« TÉglise de Dieu , qu'il a acquise par son propre sang (2). » Ceux 
que l'Apôtre appelle évoques sont les mêmes auxquels il donne, 
dans le même chapitre, le nom de prêtres, de vieillards, majores 
nalu. Quelquefois les noms de prêtres et d'évêques ont été pris 
l'un pour l'autre dans l'antiquité, parce que les évêques possè
dent la plénitude du sacerdoce, et que les prêtres partagent avec 
eux le soin de veiller sur les fidèles : mais leurs fonctions ont 
toujours été distinctes ; ni les apôtres, ni les Pères, ni les conciles, 
n'attribuent le gouvernement de l'Eglise aux simples prêtres; 
jamais ils ne les ont regardés comme établis par l'Esprit Saint 
pour gouverner l'Église de Jésus-Christ. Aussi le concile de Trente, 
n'applique qu'aux évêques les paroles do saint Paul, et s'en sert 
pour proclamer leur suprématie à l'égard des prêtres. Le même 
apôtre recommande à Timothéc de ne point recevoir d'accusation 

(1) Sarrosancta synndus déclarât, prêter eu11ems eoclesiastuos gradua, epis* 
ropos, qui in aposlolorum looum sur.eesserunl ad hum*, hierarchicum ordînem 
praripiHî pertinere ; et posilos, sîr.ut idem apostolus ail (Act. apost., c. 20), a 
.Spiritu Sancto, regerc Ecclesiam I)ei; eopque presbytnris su perfores esse; aesa-
rrcinienlum confirnialionis conferre; miniafros Erclesiro ordinaro; afqne alin 
pleraqne peragerc ipsos posse : quartim fiinctionum pofestatem reliquî infe-
"ioris ordinis nullam hahent. Ibidem, ch. iv. — (2) Attendue vobis, et uni verso 
régi, in quo vos spirilus Sa ne fus posmt episcopos regere Ecclesiam Dei, quai» 
cquisivit sanguine *uo. Actes des apôtres, c. w, v. 28-



63!« D E L ' O R D R E . 

contre un prêtre que sur la déposition de deux ou trois témoins : 
Adversus presbyterum accusaiionem noli recipere, visi sub duo-
bus ont tribus tcslibus(t). Or eet avertissement suppose évidem
ment que Timothée av;ùt, comme évoque, une juridiction sur les 
prêtres : autrement, il n'aurait pas eu le droit de recevoir des ac
cusations contre eux ; il n'aurait pu les juger. Un évèque ne peut 

, être. le juge que de ses inférieurs. 
007. Aussi, dès le commencement, on a c m , dans l'Enliso, à 

la prééminence des évoques; toute l'antiquité dépose en faveur de 
l'autorité qu'ils ont sur les prêtres. Ecoutez ce que dit saint 
Ignace, évèque d'Antiorhc, qui avait vécu avec les apôtres : 
« Vous ne devez point user d'une trop grande familiarité avec 
« votre évèque, ni mépriser sa jeunesse; mais au contraire vous 
« devez lui rendre toute espèce d'honneur et de respect, selon la 
" puissance qu'il a reçue de Dieu le Père; ainsi que j'apprends 
« que font les saints prêtres de son église, qui, sans prendre 
« avantage de la jeunesse dans laquelle il a été élevé à l'épiscopat, 
« lui sont soumis comme prudents en Dieu. Ou plutôt ce n'tat 

<• point h lui qu'ils sont soumis, mais a l'évêque de tous, au Père, 
« de Jésus-Christ. Vous devez donc, pour la gloire de celui qui 
« vous l'ordonne, lui rendre une obéissance sincère, et éloignée de 
« tout déguisement; car ce n'est point cet évoque visible que Ton 
« trompe, mais cet évèque invisible qu'on outrage; il ne s'agit 
« pas ici d'en imposer aux hommes, mais à Dieu même, qui penè-
« tre les plus secrètes pensées de nos cœurs... Ayant reconnu, par 
« ceux de vos frères qui sont venus vers moi, que la foi et. la cha-
« rite régnent parmi vous tous, je vous exhorte à vous conduire 
« en toutes choses avec cet esprit de concorde qui vient de Dieu, 
« regardant l'évêque comme tenant au milieu de vos assemblées 
. la place de Dieu même; les prêtres, comme formant l'auguste 
« sénat des apôtres; les diacres qui nous sont très-chers, comme 
« ceux à qui est confié le ministère de Jésus-Christ ( 2 ) . Etant 
« soumis à l'évêque comme à Jésus-Christ même, vous ne parais-
« sez pas agir selon les hommes, mais selon Jésus-Christ qui est 
« mort pour nous. Il est donc nécessaire, comme vous le prati-
« que/, de ne rien faire sans l'évêque. Soyez aussi soumis aux 

* prêtres, comme apôtres de Jésus-Christ... Tous doivent honorer 
« l'évêque comme celui qui est l'image du Père, et les prêtres 
* comme le sénat de Dieu, et comme étant unis au ministère 

(i) I r e épltre à Timothée, c. v, v. t9. — (?) Lettre aux Magnésiens. 
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« apostolique ( I ) . » En comparant I'évèque à Dieu, à Jésus-Christ, 
et les prêtres aux apôtres, saint Ignace exprime bien clairement la 
supériorité des évoques sur les simples prêtres. 

0 9 8 . Suivant Tcrtullicn, « le pouvoir de conférer le baptême 
« apparient d'abord au souverain prêtre, qui est révoque, ensuite 
« aux prêtres et aux diacres, mais seulement avec l'autorisation de 
a l'évêquc ($). « Origcnc, parlant des devoirs des divers ordres de 
l'Église, dit que ceux de I'évèque sont bien plus importants (pu» 
ceux du prêtre cl du diacre, et qu'il aura un compte [dus rigou
reux a rendre, étant placé à la tète d'une Eglise (3 . Nous trou
vons la même doctrine dans saint Cyprien, saint Ililairc, saint 
Basile, ^saint Ambroise, saint Épiphanc, saint. Optât, saint 
Chrysosiome, saint Augustin; dans les canons iHls des Apôtres 
et les Constitutions apostoliques, dans les anciens conciles, cl dans 
les Lettres des papes des premiers siècles de l'Eglise. Aussi l'Eglise 
a-t-elle repoussé l'hérésie d'Aérius, qui avait osé attaquer la supé
riorité des évoques sur les prêtres. 

90!) . D'ailleurs, il suffit de jeter un coup d'oeil sur l'histoire de 
l'Église, pour reconnaître que, dès le commencement, il n'y a 
jamais eu qu'un évoque dans chaque Église particulière; que l'évo
que a toujours présidé à ce qui a rapport à la religion; que les 
simples fidèles, les lévites, les diacres et ies prêtres l'ont constam
ment regardé comme le guide et le pasteur du troupeau , comme 
le chef du diocèse, comme juge des controverses, comme législa
teur, infligeant des peines à ceux qui transgressent ïes lois ecclé
siastiques; suspendant, interdisant, excommuniant, déposant ceux 
des prêtres qui se montraient icbelles à ses ordonnances (4). 

1 0 0 0 . Mais l'épiscopat n'est pas le plus haut degré de la hiérar
chie, en matière de juridiction. Si les évoques sont, d'après l'or
dre établi de Dieu, supérieurs aux prêtres, ils sont eux-mêmes 
inférieurs au pape. L'évoque de Home, successeur de saint Pierre 
prince des apôtres, a, de droit divin, juridiction sur tous les au
tres évoques de la chrétienté (s). 

(i) Lettre aux Traitions. — Voyez les lettres de saint Ignace, dans la collec
tion des Pères apostoliques de Cotclicr.— (2) nu Baptême, c. xvu.— Traite* 
de Orctlionc. — (4) Voyez ce. que nous avons dit dans le tome i, n n ion7, et 
n° 1073.— (5) Voyez ce que nous avons dit des prérogatives du pape, au twafl Ï, 

1215, etc 



CHAPITRE PREMIER. 

Notion du mariage. 

1 0 0 1 . L e m a r i a g e , matrimonium, e s t a i n s i a p p e l é d u m o t 
waier, p a r c e q u e l a f e m m e s e m a r i e p r i n c i p a l e m e n t p o u r d e v e n i r 
mère, e t q u e l a p r e m i è r e é d u c a t i o n d e l ' e n f a n t d é p e n d n a t u r e l l e 
m e n t d e l a m è r e . O n l ' a p p e l l e a u s s i u n i o n c o n j u g a l e , conjitgium, 
p a r c e q u ' i l u n i t l ' h o m m e e t l a f e m m e , e t l e s m e t , p o u r a i n s i d i r e , 
s o u s l e m ê m e j o u g . E n f i n o n d o n n e a u m a r i a g e l e n o m d e noces, 
d u m o t l a t i n nuptiœ, conmibium, p a r c e q u e l a f i a n c é e s e c o u v r e 
d ' u n v o i l e p a r p u d e u r , e t p o u r m a r q u e r , c e s e m b l e , l ' o b é i s s a n c e 
e t l a s o u m i s s i o n q u e l a f e m m e d o i t a u m a r i . O n c o n s i d è r e l e m a 
r i a g e c o m m e c o n t r a t e t c o m m e s a c r e m e n t . 

A R T I C L E I . 

De l a n o t i o n e t de l ' institution dn mariage comme contrat. 

1 0 0 2 . L e m a r i a g e c o m m e c o n t r a t e s t l ' u n i o n c o n j u g a l e , mari-
ta/is, d e l ' h o m m e e t d e l a f e m m e , e n t r e p e r s o n n e s h a b i l e s a s e 
m a r i e r e n s e m b l e , l a q u e l l e l e s o b l i g e à v i v r e p e r p é t u e l l e m e n t d a n s 
u n e s e u l e e t m ê m e s o c i é t é : c e t t e u n i o n c o n j u g a l e n a î t d e l ' a c t e , 
d u c o n t r a t , d u p a c t e p a r l e q u e l l ' h o m m e e t l a f e m m e s e p r e n n e n t 
p o u r é p o u x , e t f o r m e n t u n l i e n q u i , s a u f q u e l q u e s e x c e p t i o n s d o n t 
n o u s p a r l e r o n s p l u s b a s , n e p e u t ê t r e d i s s o u s q u e p a r l a m o r t n a 
t u r e l l e d e l ' u n o u d e l ' a u t r e d e s c o n j o i n t s . C ' e s t d a n s c e t t e u n i o n 
q u i e x i s t e e n t r e l e s p e r s o n n e s m a r i é e s , d a n s l e l i e n q u i l e s u n i t , 
q u e c o n s i s t e l ' e s s e n c e d u m a r i a g e ; i l p e u t e x i s t e r , e t r é u n i r t o u t e s 
l e s c o n d i t i o n s r e q u i s e s à s a v a l i d i t é , s a n s ê t r e c o n s o m m é : Non 
dejtoratio virginiiatis facit conjugium, sed pactio conjugalis9 
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d i t s a i n t A m b r o i s e ( l ) . C ' e s t a u s s i l a d o c t r i n e d e s a i n t J é r ô m e ^2], 
d e s a i n t A u g u s t i n (3) e t d e s a u t r e s d o c t e u r s d e l ' É g l i s e , q u i t o u s 
o n t r o g a r d é s a i n t J o s e p h c o m m e l ' é p o u x d e l a s a i n t e V i e r g e , e t l a 
s a i n t e V i e r g e c o m m e l ' é p o u s e d e s a i n t J o s e p h , t o u t e n r e c o n n a i s 
s a n t q u e J o s e p h e t M a r i e n ' a v a i e n t j a m a i s u s é d u m a r i a g e . 

1 0 0 3 . E n f i n , l e m a r i a g e n e p e u t a v o i r l i e u q u ' e n t r e l e s p e r 
s o n n e s c a p a b l e s d e l e c o n t r a c t e r ; i l d o i t ê t r e p a r c o n s é q u e n t c o n 
f o r m e a u x l o i s d i v i n e s , n a t u r e l l e s e t p o s i t i v e s , a u x l o i s d e l ' É g l i s e , 
à q u i l e l é g i s l a t e u r s u p r ê m e a c o n f i é l a s a i n t e t é d u m a r i a g e et l e 
s a l u t d e s h o m m e s , e t a u x l o i s d u p a y s p o u r c e q u i r e g a r d e l e s 
e f f e t s t e m p o r e l s e t c i v i l s , l ' e x é c u t i o n d e s c o n v e n t i o n s m a t r i m o 
n i a l e s , l a c o m m u n a u t é d e s b i e n s . C ' e s t e n c e s e n s q u ' o n d o i t e n 
t e n d r e c e p a s s a g e d e s a i n t T h o m a s : « M a t r i m o n h t m , in q u a n t u m 
« e s t o f f i c i u m n a t u r œ , s t a t u i t u r j u r e n a t u r a l i ; in q u a n t u m est o f l i -
« c i u m c o m m u n i t a t i s , s t a t u i t u r j u r e c i v i l i ; i n q u a n t u m e s t s a c r a -
« m e n t u m , s t a t u i t u r j u r e d i v i n o ( i ) . » 

1 0 0 4 . L e m a r i a g e e s t s a i n t , c a r i l a D i e u p o u r a u t e u r . N o u s l i 
s o n s , d a n s l a Genèse, q u e D i e u c r é a l ' h o m m e e t l a f e m m e , q u ' i l les 
b é n i t e t l e u r d i t : C r o i s s e z e t m u l t i p l i e z : Crescite et mnltiplica-
mini (5) . E t e n c o r e : « 11 n ' e s t p a s b o n q u e l ' h o m m e s o i t s e u l \ f n i -
« s o n s - l u i u n e a i d e q u i l u i r e s s e m b l e . » P l u s b a s , l ' h i s t o i r e s a i n t e 
a j o u t e q u ' A d a m n ' a y a n t p o i n t d ' a i d e q u i l u i f u t s e m b l a b l e . , <- le. 
« S e i g n e u r l u i e n v o y a u n d o u x s o m m e i l ; e t q u e p e n d a n t q u ' i l é t a i t 
« e n d o r m i i l l u i t i r a u n e c ô t e , e t q u ' i l f o r m a d e c e t t e c ô t e u n e 
« f e m m e q u ' i l p r é s e n t a à A d a m , c t q U ' A d a m l a v o y a n t , d i t : C ' e s t 
« l ' o s d e m e s o s e t l a c h a i r d e m a c h a i r . E l l e s e r a a p p e l é e d u n o m 
« p r i s d e l ' h o m m e , p a r c e q u ' e l l e a é t é t i r é e d e l ' h o m m e . C ' e s t 
« p o u r q u o i l ' h o m m e q u i t t e r a s o n p è r e e t s a m è r e , e t i l s ' a t t a c h e r ? 
« à s a f e m m e , e t i l s s e r o n t l e s d e u x d a n s u n e s e u l e c h a i r : Quam-
« obrem relinqnet homo patrem suum, et malrem, et adhmrebit 
« nxori suœ; et eruni duo in carne una (6 ) . » 

1 0 0 5 . C e p e n d a n t c e s p a r o l e s , Croissez et multipliez, n ' o n t 
p o i n t p o u r o b j e t d ' i m p o s e r à t o u s l ' o b l i g a t i o n d u m a r i a g e ; e l l e s 
n o u s i n d i q u e n t s i m p l e m e n t q u e l e s t l e b u t d e s o n i n s t i t u t i o n . D a n s 
l ' é t a t a c t u e l d e l a r a c e h u m a i n e , p e r s o n n e n ' e s t , r i g o u r e u s e m e n t 
p a r l a n t , t e n u d e s e m a r i e r ; l e s l i v r e s s a i n t s n o u s r e p r é s e n t e n t 
m ê m e l a v i r g i n i t é c o m m e u n é t a t p l u s s a i n t e t p l u s p a r f a i t q u e 

( 1 ) De l'institution des Vierges, c. vi. — ( 2 ) Lettre xxii. —- ( 3 ) Liv. 1, des 
Noces et des concupiscences, c. xi. — ( 4 ) Sur le iv e liv des Sentences, 
dist. xxxiv, quest. 1 , art. 1 . — ( 5 ) Genèse, c. T , v. 2 8 — (fi) Ibidem, c. 1 1 , 
v. 2 1 , etc. 



6 3 6 o t J M U t U G E -

l ' é t a t d u m a r i a g e : « C e l u i , d i t t ' A p o t r e , q u i m a r i e s a fille f a i t b i e n ; 
« m a i s r e l u i q u i n e l a m a r i e p a s f a i t m i e u x : Qui malrimonio 
«jungit mrginem suam , bene facii ; et qui non jungit, me lins 
«faci([l). » C e q u i e s t d ' a i l l e u r s c o n f o r m e à l a t r a d i t i o n d e t o u s l e s 
t e m p s e t a u x d é c i s i o n s d e l ' É g l i s e . « S i q u e l q u ' u n d i t q u e l ' é t a t 
« d u m a r i a g e d o i t ê t r e p r é f é r é à l ' é t a t d e v i r g i n i t é o u d u c é l i b a t ; 
» e t q u e c e n ' e s t p a s q u e l q u e c h o s e d e m e i l l e u r e t d e p l u s h e u r e u x 
« d e d e m e u r e r d a n s l a v i r g i n i t é o u d a n s l e c é l i b a t , q u e d e se 
« m a r i e r ; q u ' i l s o i t a n a t h è m e . » A i n s i s ' e x p r i m e l e c o n c i l e d e 
T r e n t e 

A R T I C L E II. 

De, la notion et de l'institution du sacrement fie maii.ign--

t o o f i . L e s a c r e m e n t d e m a r i a g e e s t u n s a c r e m e n t q u i s a n c t i f i e 
l ' u n i o n de l ' h o m m e et de l a f e m m e , et l e u r c o n f è r e l a g r â c e n é c e s 
s a i r e p o u r s e s a n c t i f i e r d a n s l e u r é t a t . L e b u t p r i n c i p a l d u m a 
r i a g e , c o m m e u n i o n n a t u r e l l e , e s t l a p r o p a g a t i o n d u g e n r e h u 
m a i n ; m a i s i l a é t é é l e v é à l a d i g n i t é d e s a c r e m e n t , t a n t p o u r l a 
s a n c t i f i c a t i o n d e s é p o u x q u e p o u r c e l l e d e l e u r s e n f a n t s . A u s s i , 
l ' u n i o n s a i n t e d e l ' h o m m e e t d e l a f e m m e e s t - e l l e d o n n é e p a r 
J é s u s - C h r i s t l u i - m ê m e c o m m e s y m b o l e d e l ' u n i o n m y s t é r i e u s e 
q u i e x i s t e e n t r e l u i e t s o n É g l i s e , e t c o m m e u n s i g n e s e n s i b l e d e 
l ' a m o u r i n f i n i q u ' i l a p o u r n o u s . E n e f f e t , d e t o u s l e s l i e n s q u i 
u n i s s e n t l e s h o m m e s e n t r e e u x e t q u i l e s r a p p r o c h e n t l e s u n s d e s 
a u t r e s , i l n ' e n e s t p o i n t d e p l u s é t r o i t q u e l e m a r i a g e , q u i f a i t d e 
l ' h o m m e e t d e l a f e m m e u n e s e u l e c h a i r , una caro. V o i l à p o u r 
q u o i l ' É c r i t u r e n o u s r e p r é s e n t e s i s o u v e n t l ' u n i o n d e J é s u s - C h r i s t 
a v e c s o n É g l i s e s o u s l ' i m a g e d e s n o c e s e t d u m a r i a g e . 

A R T I C L E III. 

Le mariage était-il un sacrement dans l'ancienne loi ? 

1 0 0 7 . L e m a r i a g e n ' é t a i t p o i n t u n v é r i t a b l e s a c r w e n t d a n 
l ' a n c i e n n e l o i ; i l n ' e s t d e v e n u s a c r e m e n t q u e p a r l ' I n s t i t u t i o n d e 
J é s u s - C h r i s t . C e p e n d a n t l e s J u i f s e t m ê m e l e s g e n t i l s ( 3 ) , d i s t i n -

(1) ïr* épUre aux Corinthiens, c. vu, v. 38. — (2) Scss. xxiv, can. x . — 
(3j Catéchisme du concile de Trente, sur le Sacrement de mariage. 
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g u a n t l e m a r i a g e d e s c o n t r a t s o r d i n a i r e s o u p u r e m e n t c i v i l s ; 

l ' o n t t o u j o u r s r e g a r d é c o m m e q u e l q u e c h o s e d e d i v i n , c o m m e 
u n e i n s t i t u t i o n d u C r é a t e u r , c o n f o r m e à l a n a t u r e e t a u x b e s o i n s 
d e T h o m m e . A u s s i , l a c é l é b r a t i o n d u m a r i a g e a - t - c l l e t o u j o u r s 
é t é a c c o m p a g n é e d e q u e l q u e b é n é d i c t i o n o u c é r é m o n i e r e l i g i e u s e . 
L e S e i g n e u r l u i - m ê m e a b é n i l e m a r i a g e d e n o s p r e m i e r s p a r e n t s , 
q u a n d i l l e u r a d i l : Croissez et multipliez ( i ) . R a g u e l b é n i t l e m a 
r i a g e d e S a r a s a f i l l e a v e c Tobie : « Que le Dieu d'Abraham, d ' I s a a c 
« e t d e J a c o b , l e u r d i t - i l , v o u s u n i s s e e t s o i t a v e c v o u s ; q u ' i l a e c o m -
« p l i s s e à v o t r e é g a r d l e s b é n é d i c t i o n s q u ' i l l e u r a p r o m i s e s ( 2 ) . » 
D ' a i l l e u r s , r e g a r d a n t l ' u n i o n d ' A d a m a v e c E v e c o m m e u n s y m 
b o l e d e l ' u n i o n f u t u r e d e J é s u s - C h r i s t a v e c s o n É g l i s e , T e r t u l -
l i e n ( 3 ) , s a i n t A u g u s t i n (4), I n n o c e n t T U ( 5 ) e t a u t r e s a n c i e n s d o c 
t e u r s l ' a p p e l l e n t sacrement, s a n s t o u t e f o i s l a r e g a r d e r c o m m e 
u n s a c r e m e n t p r o p r e m e n t d i t . 

A R T I C L E I V . 

Le mariage est-il un sacrement de la loi nouvelle? 

1 0 0 8 . I l e s t d e f o i q u e l e m a r i a g e e s t u n v r a i s a c r e m e n t d e l a 
l o i n o u v e l l e , e t q u e c e s a c r e m e n t a é t é i n s t i t u é p a r N o t r e - S e i g n e u r 
J é s u s - C h r i s t . V o i c i l a d é c i s i o n d u c o n c i l e d e T r e n t e : « S i q u e l q u ' u n 
« d i t q u e l e m a r i a g e n ' e s t p a s v r a i m e n t e t p r o p r e m e n t u n d e s s e p t 
« s a c r e m e n t s i n s t i t u é s p a r N o t r e - S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t , m a i s q u e 
« c ' e s t u n e i n v e n t i o n d e s h o m m e s d a n s l ' É g l i s e , q u ' i l s o i t a n a -
« t h è m e ( 6 ) . » C e d o g m e n ' e s t p o i n t n o u v e a u , i l e s t a u s s i a n c i e n 
q u e l e c h r i s t i a n i s m e . 

1 0 0 9 . L ' a p ô t r e , é c r i v a n t a u x É p h é s i e n s , l e u r d i t : « M a r i s , a i m e z 
« v o s f e m m e s c o m m e J é s u s - C h r i s t a a i m é s o n É g l i s e . L e s m a r i s d o i -
« v e n t a i m e r l e u r s f e m m e s c o m m e l e u r s p r o p r e s c o r p s . C e l u i q u i 
« a i m e s a f e m m e s ' a i m e l u i - m ê m e , c a r p e r s o n n e n e h a i t s a p r o p r e 
« c h a i r , m a i s i l l a n o u r r i t e t l ' e n t r e t i e n t c o m m e f a i t l e C h r i s t à l ' é -

(i) Bcnedilque illis Dons, et ait : Grcscite et mnltiplicamini. Genèse, c. i, 
v.%S, —(2) El apprehendens dexteram filiixs SIIÎW, dexterfe Tohiai Iradidil, di-
cens : Deus Abraham, et Dens Isaao, et Dens Jacob vobiscnm sit, et ipse conjun-
gat vos, impleatque benedictionem suam in vobis. Tobie, c. vu, v. 15. — 
(3) Liv. de l'Ame, c, xi. — Liv. ix, de Genesi ad litteram. — (5) Let
tre ccxix. — voyez Benoît XIV, de Synado, liv. xui, c xxi. — (6) Si quis 
dixeril, matrimonium non esse vere, et proprie unum ex sepfem logis evange-
\vnv snernmentis a Christo Domino iiisliditum, sed ab nommions in Ecciesia in-
ttfittiim . neque gratiam conferre; anathema sit. Sess. xxiv, can. i. 
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« gard de son Eglise; parce que nous sommes les membres do son 
« corps, nous sommes de sa chair et de ses os. À cause décela, 
" l'homme quittera son père et sa mère, et il s'attachera à sa 
« femme, et ils seront les deux en une seule chair. Ce sacrement 
« est grand, mais je dis dans le Christ et dans l'Église ; « Sacra-
« mentum hoc magnum est, ego autem dico in Christo et in Ecole-
« sia (i ). » Ces paroles, Sacramentum hoc magnum est, se rappor
tent évidemment au mariage ; l'union de l'homme et de la femme, 
dont Dieu est l'auteur, csl le sacrement, c'est-à-dire le signe sa
cré de l'union qui existe enlrc Notre - Seigneur et son Eglise 
L'union des époux, par conséquent, doil être, autant que pos
sible, aussi parfaite que l'union de l'Eglise avec Jésus-Christ. 
Maris, aimez vos femmes comme Jésus-Christ a aimé son Eglise. 
Or, cette union ne peut, avoir lieu (pie par une grâce spéciale et 
permanente, une grâce sacramentelle. D'un autre côté, la grâce 
ne peut être attachée au mariage qu'en vertu d'une institution 
divine, que par l'ordre de Jésus-Christ, L'apôtre saint Paul sup
pose donc que le mariage est un vrai sacrement. C'est ainsi (pie 
l'ont entendu les Pères du concile de Florence, comme on le 
\oii par le décret d'Eugène TV aux arméniens : « Le septième 

sacrement, dit ce pape, est le sacrement de mariage, qui est 
* ie signe de l'union du Christ et de l'Église, selon ce que dit 
• l'Apôtre : Sacramentum hoc magnum, est, ego aulem dico in 
« Christo et in Ecclcsia. » Le concile de Cologne, de l'an 1 5 3 0 , 
prouve par ce passage que le mariage est un vrai sacrement. Le 
i'oucilc de Trente nous donne la même interprétation : « C'est le 

môme Jésus-Christ, l'auteur et le consommateur de nos au-
" K U S ' . O S sacrements, qui, par sa passion, nous a mérité la grâce 
« nécessaire pour perfectionner cet amour naturel, pour affermri 
« cette union indissoluble et sanctifier les époux. Et c'est ce que 
« l'apôtre saint Taul a voulu donner à entendre, quand il a dit : 
« Maris, aimez vos femmes comme Jésus-Christ a aimé VEglise, 
« et s'est livré pour elle, ajoutant; Ce sacrement est grand, je dis 
« en Jésus-Christ et en l'Église. Ainsi donc, le mariage dans la 
« loi évangélique l'emportant sur les mariages anciens par la 
« grâce qui vient de Jésus-Christ, c'est avec raison que les saints 
< Pères, les conciles et la tradition de l'Église universelle ont en-
« seigne de tout temps à le mettre au nombre des sacrements de la 
« nouvelle loi (2). « 

(I) Lettm aux £phésiens, c. v, v 25 , 2S, etc.—(2) g.^a» xxiv , Doctrine 
du sacrement de mariage. 
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£ 0 1 0 . E n e r r e t , s a i n t I g n a c e d ' A n t i o c h e , m a r t y r , d i t q u e « i e s 
« fidèles q u i v e u l e n t s e m a r i e r d o i v e n t l e f a i r e p a r l ' i n t e r v e n t i o n d e 
« l ' é v è q u e , ex sententia episcopi, a f i n q u e l e m a r i a g e s o i t s e l o n l e 
* S e i g n e u r ( i ) . » C e t h o m m e a p o s t o l i q u e r e g a r d a i t d o n c l e m a 
r i a g e , n o n c o m m e u n p u r c o n t r a t n a t u r e l o u c i v i l , m a i s b i e n 
c o m m e q u e l q u e c h o s e d e s a c r é , c o m m e u n e i n s t i t u t i o n q u i é t a i t d u 
d o m a i n e d e l a r e l i g i o n , c o m m e u n s a c r e m e n t . 

101 i . T e r t u l l i c n , m o r t e n 2 1 5 , s ' e x p r i m e e n c e s t e r m e s : « C o n v 
n m e n t p o u r r i o n s - n o u s e x p l i q u e r l a f é l i c i t é d e c e m a r i a g e , q u i s e 
« f o r m e s o u s l e s a u s p i c e s d e l ' E g l i s e , q u e l ' o b l a l i o n d u s a c r i f i c e 
« c o n f i r m e , a u q u e l l a b é n é d i c t i o n m e t l e s c e a u , q u e l e s a n g e s p r o -
« c l a m e n t d a n s l e c i e l , e t q u e l e P è r e é t e r n e l r a t i f i e (2)? » I N ' a - t - o n 
p a s d r o i t " d e c o n c l u r e d e c e t é m o i g n a g e q u e , d u t e m p s d e T e r t u l 
l i c n , l e m a r i a g e d e s fidèles é t a i t h o n o r é c o m m e u n s a c r e m e n t , à l a 
c é l é b r a t i o n d u q u e l p r e n a i e n t p a r t e t l e s m i n i s t r e s d e l ' É g l i s e , e t l e s 
a n g e s , e t l e P è r e c é l e s t e ? S u i v a n t O r i g è n e (3 ) , s a i n t A t h a n a s e (4) , 
s a i n t C h r y s o s t o m e (5 ) , i l y a u n e g r â c e p a r t i c u l i è r e a t t a c h é e à l ' u 
n i o n d e l ' h o m m e e t d e l a f e m m e . L e m a r i a g e , d i t I n n o c e n t 1 e r , e s t 
fondé sur la grâce divine (0). A u s s i l e p a p e S i r i c e , m o r t e n 3 8 4 , 
d a n s s a l e t t r e à I l i m é r i u s , é v è q u e d e T a r r a g o n e , d é c l a r e q u e l a 
f e m m e q u i v i o l e p a r s o n i n f i d é l i t é l a b é n é d i c t i o n q u ' e l l e a r e ç u e d e 
l a m a i n d u p r ê t r e , s e r e n d c o u p a b l e d e sacrilège, c ' e s t - à - d i r e d e 
l a p r o f a n a t i o n d u s a c r e m e n t . S a i n t É p h i p h a n e (7) e t s a i n t C y r i l l e 
d ' A l e x a n d r i e (8) e n s e i g n e n t q u e N o t r c - S e i g n c u r a a s s i s t é a u x n o 
c e s p o u r y bénir le mariage* et sanctifier par la grâce le principe 
de la génération humaine. S a i n t B a s i l e (0) e t l e s P è r e s d u c o n c i l e 
d e C a r t h a g e , d e l ' a n 3 9 3 (10J, n o u s p a r l e n t d e l a bénédiction d e s 
m a r i a g e s , e t d e l a p r o m e s s e du royaume des deux f a i t e à c e u x q u i 
s e m a r i e n t c h r é t i e n n e m e n t . S a i n t A m b r o i s e d o n n e a u m a r i a g e l e 
n o m d e sacrement céleste (11) . S a i n t A u g u s t i n d i t q u e , « d a n s l e s 
« m a r i a g e s d e s c h r é t i e n s , l a s a i n t e t é d u s a c r e m e n t f a i t p l u s q u e l a 
« f é c o n d i t é : In nuptiis plus valet sanclilas sacramenti qnamfa-

cunditas uteri ( 12). » E t a i l l e u r s : « D a n s l ' E g l i s e , c e n ' e s t p a s s o u -
i. l e m e n t l e l i e n d u m a r i a g e q u i e s t r c c o m m a n d a b l e , n i a i s e n c o r e 

(t) Lettre, a saint Polycarpe. — (1) Unde. suffu.iainii; ail eiiairanrinm lelicifa-
tem ejus matriinonii, quoil Fxclosia conciliât, ri cnnlirmal nhlatio, cl obsignat 
benediclio, angoli renuntianl, Pater ralo babrt ? f/tn. n, AD LXOHM.— (3) Trait*'1 

vu, sur saint Matthieu. — (4) Lettre à Ainmoiiiiis. — (5) Homélie LXVI, sur ta 
Genèse. — (fi) Lettre à Victrice de Rouen. — (7) Hérésie LXVII. — {») Liv n, star 
saint Jean, c. xxii. — (9) Homélie vu, sur l'Hexainfron. — (10) (ton, XVÎ;. 
(i l) Liv. vu, sur Abraham, c. vu. — (12) De Bono conjugali, c. xvn». 
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CHAPITRE II . 

De la matière, de la forme et du ministre du sacrement de 
mariage. 

l o u . I l e s t h o r s d e d o u t e q u ' i l n e p e u t y a v o i r d e s a c r e m e n t 
d e m a r i a g e s a n s c o n t r a t ; q u e l e c o n t r a t e s t l a b a s e e t l e f o n d e m e n t 
d u s a c r e m e n t , e t q u e c e c o n t r a t d o i t ê t r e l é g i t i m e o u v a l i d e . D e 
l ' a v e u d e t o u s , l e s a c r e m e u t n e p e u t s ' a s s e o i r s u r u n c o n t r a t n u l , 
c a r u n c o n t r a t n u l n ' e s t p o i n t u n c o n t r a t . O n s ' a c c o r d e a u s s i g é 
n é r a l e m e n t à r e c o n n a î t r e q u e l e r e n t r â t e s t l a m a t i è r e d u s a c r e -

<j) ï.iv. de la foi et de» oeuvre* < vu. (2) Lettre n, alias \cu . — (3) Voyea, 
çt-iïrfisiis, le n° 579, etc. 

« l e s a c r e m e n t : In Ecclesia, miptiarum non solum vinculum, 
« sed etiam sacramentum commendaiur ( 1 ) . » S a i n t L é o n l e 
G r a n d a p p e l l e l e m a r i a g e s a c r e m e n t , m y s t è r e n u p t i a l , sacramen-
/?/???,, nuptiale myslerium ( 2 ) . 

! O i 2 . N o u s n o u s a r r ê t o n s ; i l s e r a i t t r o p l o n g d e c i t e r l e s a u 
t e u r s e c c l é s i a s t i q u e s q u i o n t fleuri d a n s l e s s i è c l e s s u i v a n t s . D ' a i l 
l e u r s , c e l a n ' e s t p o i n t n é c e s s a i r e ; l e s h é r é t i q u e s d u s e i z i è m e siècle 

c o n t r e l e sque l s n o u s é t a b l i s s o n s l e d o g m e c a t h o l i q u e , c o n v i e n n e n 

g é n é r a l e m e n t q u e l a c r o y a n c e d e l ' É g l i s e a u s a c r e m e n t d e m a r i a g e 
r e m o n t e a u m o i n s a u t e m p s d e s a i n t A u g u s t i n . I l s u f f i r a d e f a i r e 
r e m a r q u e r q u e l e c o n c i l e g é n é r a l d e L a t r a n d e T a n 1 1 7 9 , l e p a p e 
L u c i u s , m o r t e n 1 1 8 5 , e t M a r t i n V , a u c o n c i l e d e C o n s t a n c e , 
m e t t e n t l e m a r i a g e a u n o m b r e d e s s a c r e m e n t s d e l a l o i n o u 
v e l l e . 

1 0 1 3 . E n f i n , ' . e d o g m e c o n c e r n a n t l e s a c r e m e n t d e m a r i a g e s e 
p r o u v e p a r l a c r o y a n c e e t l a p r a t i q u e g é n é r a l e e t c o n s t a n t e d e 
l ' É g l i s e u n i v e r s e l l e . A i n s i q u e n o u s l ' a v o n s v u d a n s l e Traite des 
sacrements e n g é n é r a l , l e s L a t i n s e t l e s G r e c s s a n s d i s t i n c t i o n , l e » 
h é r é t i q u e s e u x - m ê m e s d e l ' O r i e n t , s ' a c c o r d e n t s u r c e p o i n t ; t ous 

r e c o n n a i s s e n t q u e l e m a r i a g e a é t é é l e v é à l a d i g n i t é d e s a c r e m e n t 
p a r N o t r e - S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t . O r , i l e s t i m p o s s i b l e d e r e n d r e 
r a i s o n d ' u n e c r o y a n c e a u s s i g é n é r a l e s a n s l a f a i r e r e m o n t e r à l ' e n 
s e i g n e m e n t d e s a p ô t r e s ( 3 ) . D o n c i l f a u t a d m e t t r e q u e l e m a r i a g e 
e s t u n v r a i s a c r e m e n t d e l a l o i é v a n g é l i q u e . 
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ment, en que le sacrement trouve sa matière dans le contrat. Mais 
quand il s'agit de déterminer sous quel rapport ou comment le 
contrat est la matière du sacrement, les théologiens ne se trouvent 
plus d'accord. Les uns, distinguant le contrat du sacrement, regar
dent le contrat comme matière, et la bénédiction du prêtre comme 
forme sacramentelle; les autres, en beaucoup plus grand nombre, 
ne voyant dans la bénédiction nuptiale qu'une cérémonie néces
saire de nécessité de précepte et non. de sacrement, pensent que 
le contrat ou l'acte renferme tout à la fois la matière et la forme du 
sacrement, sans cependant expliquer la chose de la même manière. 
Ceux-ci font reposer la matière dans la tradition du pouvoir que 
les deux parties se donnent mutuellement lune envers l'autre;et 
la forme/dans l'acceptation qu'elles font réciproquement de ce pou
voir. Ceux-là font consister la matière et la forme dans les paroles 
ou les signes par lesquels les deux contractants expriment leur con
sentement au mariage. Ces paroles, en tant qu'elles expriment la 
tradition du pouvoir que les parties se donnent mutuellement, 
constituent la matière; et en tant qu'elles en expriment l'accepta
tion, elles constituent la forme sacramentelle. 

, 1 0 1 5 . Quant au ministre du sacrement, il est certain que la pré
sence du curé des parties contractantes, ou d'un autre prêtre, dé-, 
légué par le curé ou par l'évéque, est nécessaire à la validité du 
mariage partout où le décret du concile de Trente, concernant les 
mariages clandestins, est en vigueur, ii est également incontestable 
que le mariage des fidèles a été de tout temps béni par l'Eglise; 
mais cette bénédiction , appelée bénédiction nuptiale, est-elle né
cessaire de nécessité de sacrement? Le ministère du prêtre est-il 
indispensable pour conférer aux époux la grâce sacramentelle? 
Plusieurs théologiens, d'après Melchior Cano, pensent que le prê
tre est ministre du sacrement de mariage; les autres, dont le sen
timent est plus commun, ne reconnaissent pas dans le mariage 
d'autre rit sacramentel que l'acte extérieur et sensible par lequel 
les parties contractantes se prennent pour époux, en se confor
mant aux lois de l'Église sur les empêchements dirimants. Suivant 
ce sentiment, Notre-Seigneur a établi le sacrement de mariage en 
élevant simplement à cette dignité l'union légitime de l'homme et 
de la femme, ou en attachant à cette union une grâce particulière 
qu'elle n'avait pas auparavant, la grâce qui sanctMie l'amour na
turel des époux et les époux eux-mêmes Aussi est-il remarquable 
que le pape Eugène IV et le concile de Trente, en parlant du ma
riage des chrétiens, identifient réellement le saeransnt avec le eosi-

n . 41 
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trat; qu'As ne nous laissent pas voir d'autre élément ni d'autre 
ministre pour le sacrement que le contrat et les parties contrac
tantes ( 1 ) . 

lOïo. Toutefois, il en est de cette question comme de celles qui 
concernent la matière et la forme de ce sacrement : l'Eglise l'aban
donne aux discussions de l'école, et ne se prononce point. Ce s i 
lence ne peut être un sujet d'inquiétude pour les fidèles, ni un 
triomphe pour les ennemis du dogme catholique; car, dans chaque 
manage contracté selon les formalités prescrites par l'Eglise, on 
trouve tout ce qui constitue le sacrement, c'est-à-dire une ma
tière, une forme et un ministre qui applique Tune et l'autre, quoique 
nous ne puissions définir en quoi précisément consistent ces trois 
choses. Il suffit de savoir et chacun sait qu'il y a certainement sa
crement, toutes les fois que deux personnes habiles à contracter 
mariage se prennent et s'acceptent mutuellement pour époux, et 
qu'un prêtre leur donne la bénédiction nuptiale. 

CHAPITRE III. 

Du sujet du sacrement de mariage. 

ARTICLE I. 

Des conditions requises pour le sacrement de mariage. 

1017. Il n'y a pas de sacrement dans le manage sans contrat ; 
le contrat est la base et le fondement du sacrement. 11 faut donc de 
toute nécessité, pour le sacrement de mariage, que les parties soient 
habiles à se marier, et que le contrat ou l'acte par lequel elles se 
marient réunisse toutes les conditions requises à la validité des 
contrats en général. Il est indispensable par conséquent que les 
parties contractantes consentent au mariage, car il n'y a pas dû 
contrat sans consentement. Et ce consentement doit être intérieur, 
réel et non fictif, extérieur ou manifesté, réciproque, et donné li
brement de part et d'autre (2). 

1018. Mais le contrat, même légitime, ne suffit pas : le bap-

(1) Voyez !a Théologie morale à l'usage des curés, tome n, n° 749, etc. — 
Voyez ce que nous avons dit dans la néologie morale, tom. u, n° 746, efat 
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tême étant comme la porte des autres sacrements, il n'y a que ceux 
qui sont baptisés qui peuvent recevoir le sacrement de mariage. 
Le mariage des Juifs et des païens peut bien être valide comme 
contrat, mais il ne peut l'être comme sacrement. Il n'est pas même 
probable (pie le fidèle qui se marie avec une infidèle, en vertu 
d'une dispense du souverain pontife, reçoive le sacrement; car ce 
n'est ni l'union du mari ni l'union de la femme, mais bien l'union 
de l'homme et de la femme, qui est le signe de l'union de Jésus-
Christ et de son Eglise, et qui a été élevée à la dignité de sacre* 
ment. Si, lorsque les infidèles embrassent la foi, on ne leur fait 
point renouveler leur mariage, si on ne le bénit point, c'est parce 
que , suivant les uns , ce mariage devient sacrement par suite 
du baptême qu'ils reçoivent; ou que, selon d'autres, il n'est plus 
matière apte au sacrement; ou enfin, parce que la bénédiction 
nuptiale qu'on donnerait alors pourrait faire croire aux fidèles 
qu'on regarde leurs mariages comme nuls; ce qui les éloignerait 
de la vraie religion. 

lo i î ) . Mais les hérétiques et les schismatiques, qui observent 
pour le mariage les règles de l'Église, contractent validement; 
ils reçoivent même le sacrement, de l'aveu de tous, s'ils reçoi
vent la bénédiction nuptiale. Ceux même d'entre eux qui ne 
reconnaissent pas le sacrement de mariage le reçoivent proba
blement, sans recevoir la bénédiction du prêtre; en se mariant, 
ils ont l'intention au moins implicite de le faire chrétiennement. 
Nous disons probablement^ car il est probable que tout mariage 
contracté validement parmi les chrétiens est tout à la fois contrat 
et sacrement. Quoi qu'il en soit, l'Église n'exige point que les héré
tiques ou schismatiques qui, après avoir validement contracté ma
riage, retournent à l'unité, se présentent devant un prêtre pour 
renomeicr leur consentement, et recevoir la bénédiction nup
tiale. 

1 0 2 0 . Le vrai chrétien n'entre dans l'état du mariage que pour 
accomplir les desseins de Dieu sur lui, ne se proposant point d'au
tres motifs que ceux qui doivent déterminer l'union de l'homme et 
delà femme. « Le premier de ces motifs, dit le catéchisme du con-
« cile de Trente, c'est I instinct naturel qui porte les deux sexes à 
« s'unir, dans l'espérance de se secourir et de s'aider mutuellement, 
« afin de supporter plus aisément les incommodités de la vie, les 
« infirmités et les peines de la vieillesse. Le second motif est d'avoir 
« des enfants, moins pour laisser des héritiers de ses biens et de ses 
« richesses, que pour donner à Dieu des serviteurs fidèles. Telle était 
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* l'Intention des saints patriarches de l'ancienne loi lorsqu'ils ame-
« naient des épouses. Et c'est pourquoi l'ange Raphaël, apprenant 
« à Tobie le moyen de repousser les attaques du démon, lui disait: 
« Je vous montrerai qui sont ceux sur qui le démon a de la puis-
« sance; re sont ceux qui entrent dans le mariage pour satisfaire 

* leurs passions sans raison, éloignant Dieu de leur pensée et de 
« leur cœur : le démon est tout-puissant sur eux. Puis l'ange 
* ajoute : Vous prendrez donc Sara avec la crainte du Seigneur, 
« dans le désir d'avoir des enfants, et non de satisfaire vos pas-

* sions, afin que vous obteniez dans vos enfants la bénédiction 
« promise à la race d'Abraham (i). Et c'est là la fin véritable pour 
« laquelle Dieu a institué le mariage dès le commencement. Aussi 
* ceux-h commettent-ils un grand crime, qui empêchent, par quel-
« que moyen que ce soit, la conception ou la naissance des enfants ,* 
« c'est une conspiration d'homicide contre nature : Hœcenim hami-
•k cidarum impia conspiratio existimanda est. Le troisième motif 
« n'a lieu que depuis que le premier homme a perdu, par le pé-
• ché, l'innocence dans Inquelle il avait été créé, et que la concu-
« piscence a commencé à se révolter contre la droite raison. Dès 
« lors celui qui sent sa faiblesse, et qui ne veut peint combattre les 
« révoltes de la chair, peut user du mariage comme d'un remède 
« contre la concupiscence. C'est ce qui a fait dire à saint Paul : Que 
« chaque mari vive avec sa femme et que chaque femme vive avec 
« son mari, afin d'éviter la fornication. Puis, après avoir dit qu'il 
« est bon de s'abstenir quelquefois de l'usage du mariage pour 
« vaquer à la prière, il ajoute que les époux doivent ensuite vivre 
« ensemble comme auparavant, de ^eur que le démon ne les tente 
« à cause de leur incontinence (2). » 

1021. « Tels sont tes motifs qui doivent, l'un ou l'autre, dé
fi terminer et diriger celui qui veut contracter mariage d'une ma-
* nière sainte et pieuse, comme il convient aux enfants des saints. 
« Que si quelques-uns étaient portés encore par d'antres causes à 
« se marier, et que dans le choix d'une épouse ils eussent princi-
« paiement en vue les richesses, la beauté, l'éclat de ia naissance, 
» la ressemblance du caractère, ou l'espérance de laisser des héri-
« tiers, ils ne seraient point pour cela blâmables, puisque de '.elles 
« fins ne sont print contraires à ia sainteté du mariage. Ain-i, 
« nous ne voyons pas dans l'Ecriture que Jacob ait ete coupable 
« pour avoir préféré Rachcl à Lia, a cause de sa beauté ( 3 ) . » 

(!) Liv. de Tobïc, c. vi, v. 16,— (2) \ x m Mire aux Coil.ithieus, c vu, v 3 
«t 5. — (3) Catéchisme d i concile de Ticnlc, sur le sacrement de mariage. 
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1 0 2 2 . Pour recevoir dignement et avec fruit le sacrement de 
mariage, il faut être en état de grAce Celui qui le recevrait ayant 
la conscience d'un péché mortel se rendrait coupable de sacrilège, 
et se priverait de la grâce si nécessaire aux époux (1) . Le sacre
ment de mariage est un sacrement des vivants;\\ ne confère point 
la grâce qui justifie, qui réconcilie le pécheur, mais la grAce qui 
augmente la justice. Ce n'est que par extraordinaire qu'il remet le 
péché mortel (2) . Mais il est assez probable que quand le sacre
ment de mariage n'a pas eu son effet, faute de disposition delà 
part de ceux qui l'ont reçu, la grâce sacramentelle revit par la 
pénitence. 

1 0 2 3 . Enfin, on doit, pour le mariage, se conformer aux lois 
de l*Églfëe, concernant et les empêchements dirimants qui ren
dent le mariage nul, et les empêchements prohibants qui le 
rendent illicite, sans porter atteinte à sa validité. Nous avons 
expliqué, dans la Théologie morale (3l , les différentes espèces 
d'empêchements; nous nous bornerons donc à examiner ici, pre
mièrement, si l'Église a le pouvoir d'établir des empêchements 
de mariage; secondement, si ce pouvoir appartient aux gouverne
ments temporels. 

ARTICLE II. 

L'Église a-t-elle le pouvoir d'établir des empêchements de mariage. 

1 0 2 4 . Lutber et Calvin ont prétendu que l'Église n'avait pas le 
droit de statuer sur le mariage. Launoy, docteur de Sorbonne, 
tout en convenant que l'Église a pu établir des empêchements de 
mariage, prétend que ce pouvoir ne lui appartient pas en propre* 
et qu'elle le tient des gouvernements temporels. Cette erreur a 
trouvé des apologistes parmi les jansénistes et les parlementaires. 
D'autres docteurs, surtout parmi les jurisconsultes français, at
tribuant à la puissance séculière !e droit d'établir des empêche
ments dirimants quant au contrat naturel, et indirectement quant 
au sacrement, qui ne peut exister sans contrat, n'accordent à 
l'Église le même pouvoir que pour ce qui regarde le sacrement, et 
non pour ce qui tient au contrat naturel : de sorte que le mariage, 
contracté même avec un empêchement dirimant et canonique, se-

(1) Voyez ce que nous avons dit sur cette question dans la Théologie morate* 
tom. H, etc. — {7) ibidem, n° 22» 
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rait valable, non comme sacrement, mais comme contrai naturel 
cL civil, s'il était d'ailleurs conforme aux lois de l'Etat. Si, au 
contraire, il manquait au mariage une formalité prescrite par les 
lois civiles sous peine de nullité, il serait nul et quant au contrat 
et quant au sacrement, lors même qu'il réunirait toutes es con
ditions requises par les lois ecclésiastiques. D'autres enfin recon
naissent dans l'Église le droit inhérent à sa constitution de mettre 
âes empêchements au mariage, qui le rendent nul, invalide, et 
quant au contrat et quant au sacrement; mais, ne se tenant pas 
suffisamment en garde contre les préjugés parlementaires, ils ac
cordent la même prérogative aux puissances de la terre. Nous 
avons donc a examiner quel est le pouvoir de l'Eglise et des gou
vernements sur le mariage des chrétiens, considéré comme contrat 
et comme sacrement. 

§ I . Du pouvoir de l'Église sur le mariage. 

1 0 2 5 . C'est un dogme catholique, un article de foi, que les 
causes matrimoniales appartiennent aux juges ecclésiastiques; que 
l'Église peut, en vertu d'un pouvoir qui lui est propre, établir 
des empêchements de mariage, non-seulement prohibitifs, mais di-
rimants; des empêchements qui, en rendant les parties inhabiles 
à contracter, rendent le mariage nul, invalide. Voici les décrets 
du concile de Trente : « Si quelqu'un dit que les causes matrimo-
« niales ne sont pas du ressort du tribunal de l'Église, qu'il soit 
« anathème(l). Si quelqu'un dit que l'Église n'a pu mettre des 
« empêchements dirimants au mariage, ou qu'elle a erré quand 
« elle y en a mis, qu'il soit anathème (2 ) . Si quelqu'un dit que les 
« clercs qui sont dans les ordres sacrés, ou les réguliers qui ont fait 
«profession solennelle de chasteté, peuvent contracter mariage, 
« et que ce mariage ayant été contracté est bon et valide, nonobs
t a n t la loi ecclésiastique ou le vœu qu'ils ont fait..., qu'il soit 
« anathème ( 3 ) . » Pouvait-on exprimer plus clairement le pouvoir 
de l'Église relativement aux empêchements de mariage, pouvoir 
divin, inhérent à la constitution de l'Église? Le concile de Trente 
u'eût-il pas tendu un piège aux fidèles, s i , en décidant d'une 

(1) Si quisdixerit causas matrimoniales non spectare ad judices ecclpsias-
3icos;anathema sit. Sess. xxiv, can. XII. —(2) Si quis dixerit Lcclesism non 
potuisse constituera impedimenta matrimonium dfrimenlia, vel in eîs constî" 
Suendis errasse; anathema sit. Ibidem, can. iv. — (3) Ibidem, can. ix. 
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manière aussi solennelle que l'Église peut établir des empêche
ments qui annulent le mariage, il eût voulu parler d'un pouvoir 
d'emprunt, ou subordonné à la puissance temporelle? 

1 0 ? 6 . Les empêchements dont il s'agit ne sontpaj seulement 
des obstacles à la confection -lu sacrement; ils rendent le contrat 
lui-même invalide, en s'opposant efficacement à la formation de 
tout engagement naturel, du lien matrimonial. Celui qui est ar
i e t e par un empêchement canonique est tout à la fois inapte à re
cevoir le sacrement et inhabile à contracter; et ce n'est même 
^ue parce qu'il ne peut contracter, que le sacrement, se trouvant 
sans base et sans fondement, manque de matière, et devient abso
lument nul. En effet, quiconque fait attention aux termes des dé
crets qu'on vient de citer, remarque que les empêchements tom
bent directement sur le contrat de mariage : ce sont des obstacles 
à la validité du mariage, impedimenta, matrimonium dirimeniia; 
les clercs institués dans les ordres sacrés ne peuvent contracter ma
riage, matrimonium contrahere; le concile frappe d'anathème 
celui qui prétend que ce contrat est valide, contrachtmque vali-
dum esse. Ailleurs, il rend tout à fait inhabiles à contracter, ad con-
trahendum omnino inhábiles reddit, ceux qui entreprennent de 
contracter mariage, matrimonium eontrahere, autrement qu'eu 
la présence du curé et de deux ou troiS témoins ; et ordonne que de 
tels contrats soient nuls et invalides, les cassant et les annulant 
par son décret : et hujusmodi contractas Írritos et nullos esse 
decernit, proal eos prœsenfi decreto Írritos fácil et annnllat ( i ) . 
Aussi, la bulle Autorem fidei, du 28 août 1 7 9 4 , qui a été adres
sée par Pie VI à tous les fidèles, et qui a été reçue par toutes les 
Églises sans réclamation, condamne comme hérétique, et comme 
subversive des canons du concile de Trente, la doctrine du synode 
de Pistoie, où Ton soutenait que le droit d'apporter des empêche
ments dirimants au contrat de mariage n'appartient originai
rement qu'a la puissance civile. Cette constitution déclare que 
l'Église a toujours pu et qu'elle peut, en vertu d'un droit qui lui 
est propre, jure proprio, établir des empêchements qui non-seule
ment empêchent f c mariage, mais le rendent nul quant au l ien 1 

quee matrimonium non sohim impedíante sed et nvllum red-
dantquoadvinculum. On doit donc regarder comme-absolument 
nuls, et quant au sacrement et quant au contrat naturel, les ma
riages de ceux qui, sans être légitimement dispensés, n'observent 

(1) Ibidem, Décret de la réformation du mariage. 
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pas les formalités prescrites par l'Eglise sous peine de nullité. 
1027 . La doctrine du concile de Trente et de la constitution 

dogmatique du pape Pie VI n'est point nouvelle : on ne prouvera 
jamais que l'Église ait inventé aucun dogme, qu'elle se soit écar
tée de l'enseignement des livres saints ou des traditions aposto
liques. 

1 0 2 8 . D'ailleurs, il est facile de prouver que cette doctrine a son 
fondement dans la tradition générale, constante et suivie depuis 
les apôtres jusqu'à nous. Voici ce que saint Paul écrivait aux Co
rinthiens : « Quant aux personnes mariées, ce n'est pas moi, 
« mais le Seigneur, qui ordonne que la femme ne se sépare point de 
« son mari. Et si elle s'en sépare, qu'elle garde la continence, ou 
« qu'elle se réconcilie avec son mari; et que le mari, de même, ne 
« quitte point sa femme. » Puis il ajoute : « Pour ce qui est des au-
« très, ce n'est pas le Seigneur, mais c'est moi qui leur dis : Si un 
a de nos frères a une femme qui soit infidèle, et quelle consente à 
« habiter avec lui, qu'il ne se sépare point d'avec elle. Et si une 
« femme fidèle a un mari infidèle, et qu'il consente a demeurer avec 
« elle, qu'elle ne se sépare point d'avec lui. . . Que si la partie inû-
« dèle se sépare, qu'elle se sépare; car alors notre frère ou notre 
« sœur n'est point assujetti à une telle servitude. Dieu nous a ap-
•„> pelés à vivre en paix (1). » Ce règlement, concernant le mariage 
dont l'une des parties a embrassé la foi, n'émane pas directement 
de Jésus- Christ; c'est saint Paul lui-même qui l'a porté, dico ego, 
non Dominas, et comme ministre de l'Église, et comme inter
prète de ces paroles de Notre-Seigneur à ses apôtres : « Tout ce 
« que vous lierez sur la terre, sera lié dans le ciel ; et tout ce que 
«vous délierez sur la terre, sera délié dans le ciel (2). » Saint 
Paul reconnaissait donc, dans l'Église, le droit de régler ce qui 
regarde le mariage sans l'intervention des princes. 

1 0 2 0 . Saint Ignace, disciple des apôtres saint Pierre et saint 
Jean, s'exprime ainsi dans sa lettre à saint Polycarpe : « Recom-
« mandez à nos sœurs d'aimer le Seigneur, et de vivre avec leurs 
« maris dans une grande soumission d'esprit et de corps; exhortez 
« aussi nos frères, au nom de Jésus-Christ, a les aimer comme il 

(t) Cfrleris ego dico, non nominus : Si qin's frater uxorem liahel infirielem, et 
han; consentit haln'iare eu m illo, non riiniiftat illam. Et si <|" a nnlier fidelîs 
lialKfl vinim inliflt'lem, et liîc eonficntil habitat eet im illa, nuiiriîmîtlal virum... 
Quod si infidolis riisfr'dit, disepdat : non enim servilnti R U H J E R T T I S est frater a»t 
soror in linjusicodi : in pace antom vnravit nos neiis. V9 épître aux Corin
thiens, c vu, v. I l , etc. — (2) Saint Matthieu, c. x v i f v . 19. 
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« a i m e s o n E g ï ï s e . Si q u e l q u ' u n p e u t g a r d e r l a c o n t i n e n c e p o u r 
* h o n o r e r l a c h a i r d e J é s u s - C h r i s t , q u ' i l l a g a r d e , m a i s s a n s va-
* n i t é ; c a r s'il s ' e n g l o r i f i e , il s e p e r d r a ; s ' i l s e c r o i t a u - d e s s u s de 
« s o n é v o q u e à c a u s e d e l ' e x c e l l e n c e d e c e d o n , i l t o m b e d a n s la 
« m o r t . Q u a n t a u x p e r s o n n e s q u i v e u l e n t s ' u n i r e n s e m b l e p a r * l e 
« m a r i a g e , e l l e s d o i v e n t l e f a i r e d u consentement et avec l'autorité 
« de l'cvrque, a f i n q u e l e m a r i a g e , é t a n t e x e m p t d e t o u t e c u p i -
« dite, soit selon Dieu, e t q u e t o u t s e f a s s e p o u r s a g l o i r e ( t ) . » 

L e m a r i a g e é t a i t d o n c , d a n s l ' o r i g i n e d u c h r i s t i a n i s m e , s o u m i s à 
l ' a u t o r i t é d e l ' É g l i s e . T e r t u l l i e n p a r l e d e l ' e m p ê c h e m e n t d e dis
parité de culte ; « N o u s n e n o u s m a r i o n s p o i n t , dit-il, a v e c l e s 
« i n f i d è l e s ; non nuhimtis etnicis (2 ) . * D i r a - t - o n q u e c e t e m p ê c h e 
m e n t v i e n t d e s e m p e r e u r s p a ï e n s ? S u i v a n t l e m ê m e d o c t e u r , c e 
m a r i a g e d e s c h r é t i e n s s e f a i s a i t s o u s l e s a u s p i c e s d e l ' É g l i s e , ma-
trimonium. conciliât Ecclesia ( 3 ) . 

1 0 3 0 . L e c o n c i l e d ' E l v i r e , q u i s e t i n t v e r s l ' a n 3 0 5 , é t a b l i t ou 
s a n c t i o n n e l ' e m p ê c h e m e n t d u v œ u à l ' é g a r d d e s v i e r g e s q u i s e 
c o n s a c r e n t à D i e u , e t v e u t q u ' o n t r a i t e c o m m e a d u l t è r e s c e l l e s q u i 
o n t v i o l é te pacte, de, la virginité, e n d é f e n d a n t d e l e s r é c o n c i l i e r , 
m ê m e à l ' a r t i c l e d e l a m o r t ( 4 ) . Il d é f e n d a u s s i , d e l a m a n i è r e la 
p l u s e x p r e s s e , d e m a r i e r d e s filles c h r é t i e n n e s a v e c d e s g e n t i l s ( 5 ) ; 
e t n e p e r m e t p o i n t , n i a u x é v ê q u e s , n i a u x p r ê t r e s , n i a u x d i a 
c r e s , q u i o n t r e ç u l e s o r d r e s a p r è s l e u r m a r i a g e , d e v i v r e m a r i t a 
l e m e n t a v e c l e u r s f e m m e s ( 6 ) . D ' o ù l ' o n i n f è r e q u ' i l l e u r é t a i t dé
f e n d u , à p l u s f o r t e r a i s o n , d e s e m a r i e r a p r è s l ' o r d i n a t i o n . E n f i n , 
n o u s t r o u \ o n s l ' e m p ê c h e m e n t d ' a f f i n i t é d a n s l e s a c t e s d e c e c o n 
c i l e , a u x c a n o n s LXÏ e t L X V I . 

1 0 3 1 . L ' a f f i n i t é e s t a u s s i m i s e a u n o m b r e d e s e m p ê c h e m e n t s 
d i r i m a n t s p a r l e c o n c i l e d e N é o c é s a r é e , d e l ' a n 3 1 4 . E n v o i c i l e 
d i s p o s i t i f : « L a f e m m e q u i a é p o u s é ( s u c c e s s i v e m e n t ) l e s d e u x 
« f r è r e s n e p e u t ê t r e r é c o n c i l i é e , m ê m e à l ' h e u r e d e l a m o r t , à 
« m o i n s q u ' e l l e n e p r o m e t t e d e r o m p r e s o n m a r i a g e , solvere ma-
«trimonium (7). » O n n e p e u t r i e n d e p l u s e x p r è s . L e c o n c i l e 
4 ' A n c y r c , d e l a m ê m e a n n é e , f a i t u n r è g l e m e n t s u r l e r a p t , o r d o n 
n a n t q u e l e s f i l l e s q u i o n t été e n l e v é e s a p r è s a v o i r été f i a n c é e s 
s o i e n t r e n d u e s à c e u x à q u i e l l e s a v a i e n t d o n n é l e u r p a r o l e , l o r s 

(1) Decet v«*ro ut mariti et mnritfir, m m ppiscopi arbilrio conjuginm faciant; 
qiio imptifr j u \ l a Dominum sint, non autt-m juxta cupiditatem. Omnîa ad ho
norent Dei fiant. Lettre à saint Polycarpe. —(2) De la Couronne du soldat, 
c. xiu. — (3) Liv. H, AD UXOKEH, c. ix. — (4) Can. X I I I . — (5) Can. X Y , E T I 

et xvii. — (6) Can. xxxi. — (7* Can. u . 
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même qu'elles auraient é t é corrompues par leurs ravisseurs (1). 
1032.^ Saint Basile, mort en 3 7 9 , nous a transmis plusieurs 

règles sur le mariage, dans sa lettre canonique à Amphilochius. 
Regardant comme une fornication et non comme un mariage 

'union de ceux qui ont place dans le canon de l'Église, c'est-à-
dire, ainsi que l'explique Balsamon, des clercs, des moines et 
autres personnes consacrées a Dieu, il veut que cette union soit 
rompue : Canonicorum fornicatio pro matrimonio non repute-

tur, sed eorum conjunctio cum eo divellalur (2) . Aussi déclare-
Mi que les vierges qui abandonnent leur profession doivent être 
punies comme des adultères : Virgo autem adultères judicio sub-

jic?lnr(3). Il ne permet pas non plus qu'un homme épouse les 
deux sœurs, ni la veuve de son frère. Puis, citant la lettre qu'il 
avait écrite à Diodore, il ajoute : « Celui qui a épousé la femme 
« de son frère ne sera point admis, qu'il ne se soit séparé d'elle : 
* non prius adnuttetur, quam ab ea recessent (4). » Remarquez : 
ce n'est point saint Basile qui introduit cet empêchement; il 
témoigne au contraire qu'il était en vigueur de son temps; il in
voque la coutume comme axjant force de loi dans l'Église, cou
tume ancienne, qu'il dit avoir été transmise par de saints persorir 

nages. Il conclut qu'on ne doit point regarder comme un mariage 
l'union illicite de celui qui a épousé la sœur de sa femme; et que 
les conjoints ne seront admis à la communion qu'après avoir 
rompu leur mariage : Id neque conjugium esse ceusendum, 

neque talem ad ccclesiasticum cœtum admittendum, prius-

qnam a se invicem dirimantur (5) . Évidemment, il s'agit ici 
d'un empêchement dirimant. Or, nous le demandons, quelles sont 
les lois civiles qui'l'ont établi? Et ces saints personnages qui 
l'ont transmis, ne sont-cepas les Pères apostoliques, les évoques 
successeurs des apôtres? Il est donc constant qu'au quatrième 
siècle il y avait des empêchements dirimants de mariage, établis 
par l'Église sans le concours de la puissance temporelle. Aussi, le 
pape Sirice, qui est monté sur la chaire de Pierre en 3 8 4 , écrivant 
à Himérius, évéque de Tarragone, confirme la loi qui défend aux 
clercs, sous peine de déposition, d'épouser des veuves, ou de se 
marier une seconde fois ( 6 ) ; et prescrit le célibat aux évêques, 
aux prêtres et aux diacres (7 ) . Nous trouvons des dispositions 
semblables dans les conciles de Carthage, de l'an 390 et 3 0 8 . 

1 0 3 3 . La possession où était l'Église, dans les premiers siècles, 

i l ) Can. ii . — (2) Can. vi. — (3) Can. xvm. —(4) Can. xx.ni. — (â) Lettre à 
gtiodore. — (6) Ch. xi. — (7) ch. vu. 

http://xx.ni


DU MABIAGE. 651 

d'établir des empêchements de mariage, soit prohibants, soit 
dirimants, s'est perpétuée dans les siècles suivants. Partout et 
dans tous les temps on voit les papes et les conciles faire des lois 
flur les causes matrimoniales, ou renouveler par de solennelles 
sanctions les lois déjà existantes, sans attendre, pour les faire 
observer, qu'elles aient été reçues par les princes. En effet, à 
partir du cinquième siècle, on peut citer en faveur de cette pos
session : le pape Innocent 1 e r , qui, en parlantdu mariage, dit qu'on 
doit s'en tenir à ce qu'enseignent les saintes Écritures et à ce qui a 
été réglé par l'autorité ecclésiastique, a sacerdotibus instiluta ((); 
le pape saint Léon, qui interdit le mariage aux sous-diacres: 
nec subdiaconibus guidem carnale connubium concediiur ( 2 ) ; le 
concile de Carthage, de l'an 4 0 1 , qui impose la continence aux 
ministres de l'Église, conformément aux anciens règlements, se-
cundum priora statuta ( 3 ) ; un autre concile du même nom, de 
l'an 4 1 9 , qui défend aux clercs de marier leurs enfants à des gen
tils ou à des hérétiques (4) ; un concile, tenu en Irlande vers l'an 
4 5 0 , où les vierges consacrées à Dieu sont déclarées adultères, si 
elles se marient; et excommuniées, si elles ne se séparent pas 
après s'être mariées ( 5 ) ; le concile général de Chalcédqine, de fan 
4 5 1 , qui renferme la même disposition (6) ; le concile d'Agde,de 
l'an 5 0 6 , qui déclare incestueux, adultère, le mariage de celui 
qui épouse sa belle-sœur, la cousine germaine de sa femme sa 
propre cousine, la fille de son oncle, de son beau-père, de sa belle-
mère; et regarde ce mariage comme nul : Incestos vero nullo 
conjugii nomine depufandos (7i ; le pape Symmaque, qui occu
pait le siège de Rome au commencement du sixième siècle ; il in
terdit le mariage aux veuves et aux vierges qui ont embrassé la 
vie religieuse ( 8 ) ; le concile d'Orléans, de 5 1 1 , qui renouvelle, 
au sujet du mariage, plusieurs des règlements ecclésiastiques que 
nous avons rapportés (9) ; le concile de la même ville, de Tan 5 3 3 , 
qui ne permet pas d'épouser sa belle-mère (lo) ; le concile de Cler-
mont, de 5 3 5 , qui confirme plusieurs canons touchant le mariage, 
qui étaient alors en vigueur dans l'Église (11 ) . Nous ne finirions 
pas, si nous voulions rapporter toutes les décisions de saint Gré
goire ie Grand et des autres papes sur les causes matrimoniales, 

(1) Lettre XXXIIÏ. — Voyez aussi la lettre du même pape à Victrice de Rouen. 
— (2) Lettre LXXXU. — Voyez aussi sa lettre xr.n (31 Collection des canons 
d'Afrique, can. LXX. — (4) Can. xxi. — (5} Can. xvn. — ' 6 . Can. xvi. — 
(7) Can. LXI. — (8) Lettre à Césaire d'Arles, art. v. — (9) Can. xvai, xxi, etc. — 
(10) Can. x. —(11) Can. vi, xn e txm. 



652 D ü MABIAOK. 

et les règlements des conciles sur la discipline de l'Église concer
nant le mariage des chrétiens. Il suffit de faire remarquer que les 
souverains pontifes et les évêques agissent toujours en hur propre 
nom ou au nom de l'Église, et jamais au nom des gouvernements. 
On ne trouve rien nulle part, dans toute l'antiquité, qui annonce 
qu'en réglant ce qui a rapport au mariage, ils se regardaient 
comme les délégués de la puissance temporelle. Aussi, les mis
sionnaires, les hommes apostoliques, les évèques qui ont prêché 
l'Évangile parmi les infidèles, ont toujours suivi, pour les maria
ges de ceux qu'ils ont convertis à la foi, les lois de l'Église : 
preuve sans réplique qu'on les regardait comme obligatoires par 
elles-mêmes. Elles n'ont jamais eu la sanction des princes païens. 
Dira-t-on que l'Eglise a empiété sur les droits de la puissance 
temporelle; qu'elle a usurpé un pouvoir qu'elle n'avait point? 
Mais comment concilier cette usurpation avec la promesse que 
Jésus-Christ a faite à son Église, d'être avec elle tous les jours, 
jusqu'à la consommation des siècles? Ne confessons-nous pas que 
l'Église est sainte, en récitant le symbole des apôtres? Non, 
l'Eglise de Dieu, comme le dit saint Augustin, n'approuve, ni ne 
tait, ni ne fait rien qui soit contre la foi ou les bonnes mœurs, 
contre la justice : Ecclesia Dei quœ contra Jidem sunt aut bonam 
vitam y nec approbat^ nec tacet, nec facit ( l ) . 

1 0 3 4 . À ces autorités nous ajouterons quelques réflexions : 
d'abord il n'en est pas du mariage comme du contrat de vente, 
du contrat de louage, du bail à cheptel, contrats purement natu
rels et civils ; c'est un contrat divin, un pacte religieux. Ainsi que 
nous l'apprennent les saintes Écritures, le mariage a été institué 
par le Créateur; c'est Dieu lui-même qui en a déterminé la fin et 
posé les principales conditions. Le mariage est donc soumis au 
domaine de la religion ; c'est à l'Église à interpréter les livres 
saints, et les lois divines qu'ils contiennent; c'est à elle à nous 
faire observer ces lois, par les règlements qu'elle juge plus con
formes à leur esprit. D'ailleurs, le mariage a toujours été regardé, 
même chez les Juifs et les gentils, comme une espèce de sacre
ment, comme une chose sacrée; et il est devenu, en vertu de 
l'institution de Jésus-Christ, un véritable sacrement, un sacre
ment proprement dit pour les chrétiens. Or, l'Église peut, d'un 
pouvoir qui lui est propre, statuer sur ce qui a rapport aux sacre
ments , comme l'enseignent les saints Pères , et les papes et les 

( 1 ) Lettre exix. 
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<1) Scss. xxi, ch. M 

coneites: donc elle peut aussi régler ce qui touche au mariage, 
soit par des empêchements prohibitifs, soit par des empêche
ments dirimants. Ce n'est pas tout : le vœu de chasteté, la conti
nence parfaite, qui est un conseil évangélique, qui nous est re
commandée dans l'Evangile et dans les Epitres de saint Paul, ne 
saurait être étrangère à la sollicitude de l'Église, dont les vierges 
forment la portion chérie du troupeau de Jésus-Christ. Mais com
ment l'Église pourra-l-elle exercer son pouvoir sur la continence 
et le vœu de chasteté, sans l'exercer en même temps sur le ma
riage? Enfin, ce n'est pas seulement un droit, mais un devoir 
pour l'Église, do s'occuper de tout ce qui peut concourir à la sanc
tification des fidèles. Or, évidemment la paix et la moralité des 
familles, le salut des époux et des enfants, dépendent principale
ment, ou du moins en grande partie, des mariages et de la ma
nière dont ils se font. Donc, encore une fois, l'Kglise a, dans sa 
propre constitution, le pouvoir d'établir des lois concernant le 
mariage, en le défendant, sous peine de nullité, entre telles et 
telles personnes; ou en prescrivant, sous les mêmes peines, cer
taines conditions jugées nécessaires pour provenir les abus. 

1 0 3 5 . Toutes les objections des novateurs tombent devant les 
autorités qu'on vient de citer. Il en est une cependant qu'il est 
bon de rapporter, parce qu'elle nous donne l'occasion d'expliquer 
l'effet d'un empêchement dirimant. La voici : Le concile de Trente 
enseigne que l'Église ne peut toucher à la substance des sacre
ments (1) : elle ne peut par conséquent changer la matière du 
sacrement de mariage. Or, si l'Église pouvait mettre au mariage 
des empêchements dirimants, elle pourrait par lâ même changer 
la matière de ce sacrement; puisque,en établissant un nouvel em
pêchement, elle ferait que le consentement des parties ou le con
trat, qui était auparavant la matière valable et léaitime du sa
crement de mariage, cessât de l'être par cet empêchement. Donc 
elle ne peut établir aucun empêchement dirimant. 

1 0 3 6 . Cette difficulté ne peut être sérieuse pour un catholique; 
il sait que le concile de Trente, représentant l'Kglisc universelle, 
ne saurait être en contradiction avec lui-même. Ainsi donc, puis
que d'un coté les Pères du concile déclarent que l'Eglise respecte 
la substance des sacrements, salua illorum subslanlia; et que 
de l'autre, loin d'être arrêtés par celte même objection qu'ils ont 
discutée avant de formuler leurs décrets, ils ont solennellement 
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décidé, de la manière la plus expresse, que l'Église peut établir 
des empêchements dirimants qui annulent le mariage, c'est-à-
dire qui l'empêchent d'être valide, il faut de toute nécessité re-* 
connaître que ces empêchements ne portent point atteinte à la 
substance de ce sacrement. En effet, l'Église ne serait censée 
changer la substance ou la matière d'un sacrement qu'autant 
que, par suite d'un décret, l'élément, le rite extérieur, qui est , 
d'après l'institution de Notre-Seigneur, la matière de ce sacre
ment, cesserait d'être la matière sacramentelle. Elle changerait, 
par exemple, la matière du baptême, si elle réglait que l'eau 
naturelle ne sera plus suffisante pour le sacrement de la regénéra
tion ; ou, pour ce qui regarde l'eucharistie, que le pain et le vin ne 
seront plus la matière de la consécration. Elle changerait la ma
tière du sacrement de mariage, si elle déclarait que le consente
ment légitime des parties contractantes ou le contrat valide, 
c'est-à-dire le contrat revêtu de toutes les formalités prescrites 
Sous peine de nullité, cessera, même en demeurant valide, d'être 
matière sacramentelle. Mais ce n'est point ce qui arrive lorsque 
l'Église» établit un empêchement dirimant: elle fait, il est vrai, 
que, dans telle ou telle circonstance, le contrit de mariage cesse 
de pouvoir être valide; comme à peu près un simple particulier-
en altérant substantiellement l'eau ou le vin, fait que cette eau 
ou ce vin cesse de pouvoir servie pour le baptême ou pour l'eu
charistie. Mais elle ne fait point, et nous reconnaissons, comme 
elle le reconnaît elle-même, qu'elle ne peut faire qu'un contrat, 
étant valide et demeurant valide, ne soit point la matière du sa
crement de mariage. Non, elle n'empêche pas qu'il y ait sacre
ment lorsque les parties contractent validement, et que la forme 
sacramentelle s'applique à la matière par qui de droit. Elle ne 
l'empêche pas et ne peut l'empêcher, parce que son pouvoir ne 
s'étend point sur la substance des sacrements. Et c'est parce 
qu'elle ne peut aller jusque-là, qu'un empêchement dirimant éta
bli par l'Église n'est et ne peut être un obstacle à l'existence et à 
la validité du sacrement de mariage, qu'autant qu'il est vérita
blement un obstacle à l'existence et à la validité du contrat ou du 
lien matrimonial. 

§ I I - Du pouvoir des gouvernements temporels sur le mariage* 

1037. Les gouvernements temporels peuvent, sans contredit, 
régler ce qui a rapport aux effets civils du mariage, aux droits res-
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pectifs des époux sur les biens de la communauté matrimoniale. 
En un mot, la puissance séculière a droit de statuer sur le temporel 
du mariage; mais voilà tout son domaine. Elle ne peut, ni direc
tement ni indirectement, porter atteinte au sacrement de mariage; 
elle ne peut par conséquent annuler le contrat naturel, sans le
quel il n'y a pas de sacrement. Les lois humaines ou civiles, difi 
saint Thomas, ne suffisent pas pour établir des empêchements de 
mariage; il est nécessaire que l'autorité de l'Église intervienne. 
«Prohibitio legis humanae non sufficeret ad impedimentum ma-
t trimonii, nisi legi interveniret Ecclesiae auctoritas, quae idem i n -

« terdiceret ( i ) . » Ce n'est pas un article de foi, mais ce n'est point 
non plus une de ces questions que l'Eglise abandonne aux discus
sions de l'école. Attribuer a u x puissances de la terre le pouvoir 
d'établir des empêchements qui invalident le contrat et le sacre
ment de mariage, ce serait une erreur contraire aux décrets du 
concile de Trente, a u x décisions du saint-siége, et a la pratique 
généralement suivie dans l'Église, où l'on ne reconnaît pas d'autre 
cause de nullité pour le mariage des chrétiens q u e la violation des 
lois divines ou canoniques. 

1 0 3 8 . D'abord, suivant le concile de Trente, « on ne doit p a s 
* douter que les mariages clandestins, contractés librement par les 
«parties, ne soient valides et de véritables mariages, tant que 
« l'Église ne les a point rendus nuls : Quamdiu Ecclo.sia ea irrita 
« nonfecit. » Puis le concile ajoute « qu'on doit condamner, et il 
« condamne l u i - m ê m e à la peine d'anathème, ceux qui nient q u e 

« ces mariages soient véritables et valides (2) . » Or, évidemment, 
ce concile n'aurait pu parler de la sorte, si la puissance temporelle 
avait le droit d'établir d e s empêchements dirimants, puisqu'elle 
pourrait annuler les mariages qui ne seraient point annulés par 
l'Église. Le concile de Trente croyait donc qu'il n'appartenait qu'à 
l'Eglise de statuer sur la validité ou l'invalidité des mariages. 

1 0 3 9 . Le m ê m e concile a porté le décret suivant:" Si quelqu'un 
«dit que les causes matrimoniales ne sont point du ressort des 
«juges ecclésiastiques, qu'il soit anathème (3 ) . » 11 s'agit,dans-ce 
canon, des causes qui concernent et le sacrement de mariage 
et le contrat, qui en est la matière. Or, il n appartient point à la 
puissance temporelle, a u x tribunaux séculiers de prononcer sur 
les causes de cette nature; elles sont toutes soumises à la juridic-* 

(f) Suris iv e l îv. des Sentences, dist. 42, quest u, art. 2. — (2) Sess- S U T » 

ca. i. — (3) Ibidem, can. xu. 
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lion de l'Église, aux tribunaux ecclésiastiques, toutes sans excep
tion. Le concile ne distingue point; ses paroles sont générales. Et 
c'est ainsi que l'entend Pie VI dans sa lettre à l'évêque de Motola : 
• L'Église, dit ce pape, à qui a été confié tout ce qui regarde les 
« sacrements, a seule tout droit et to :t pouvoir d'assigner la forma 
« au contrat de mariage, élevé à la dignité plus sublime de sacre-
« ment, et par conséquent de juger de la validité ou de Vinvati-

« dite des mariages. Cela est si clair et si évident, que, pour obvier 
« à la témérité de ceux qui, par écrit ou de vive voix, ont soutenu; 
« comme plusieurs le font encore, des choses contraires au senti-
« ment de l'Église catholique et à la coutume approuvée depuis le 
« temps des apôtres, le saint concile de Trente a cru devoir joindre 
« (à ses décrets) un canon spécial, où il déclare généralement ana-
« thème quiconque dira que les causes matrimoniales n'appartien-
« nent pas aux juges ecclésiastiques. Nous n'ignorons pas qu'il en 
« est quelques-uns qui, accordant beaucoup trop a l'autorité des 
« princes séculiers, et interprétant les paroles de ce décret d'une 
« manière captieuse, cherchent à soutenir leurs prétentions en ce 
« que les Pères de Trente ne s'étant pas servis de cette formule : 
« aux seuls juges ecclésiastiques, ou, toutes les causes matrimo-

« niâtes, ont laisséauxjuges laïques le pouvoir de connaître descau-
« ses matrimoniales, dans lesquelles il s'agit d'un simple fait; mais 
« nous savons aussi que cette subtilité et ces artificieuses vétilles 
« n'ont aucun fondement, car les paroles du canon sont tellement 
« générales, qu'elles renferment et embrassent toutes les causes : 
« verha canomsita gênerait a suntomnes, ut causas comprehen-

« dant et complecfantur. Quant à l'esprit ou à la raison de la loi, 
« telle en est l'étendue, qu'il ne reste lieu à aucune exception ni à. 
« aucune limitation; cr.r si ces causes appartiennent au jugement 
« seul de l'Église, par cette raison que le contrat matrimonial est 
« vraiment et proprement un des sept sacrements de la loi évangé-
« lique, comme cette raison, tirée du sacrement, est commune à 
« toutes les causes matrimoniales, fie même aussi toutes ces causes 
« doivent: regarder uniquement les juges ecclésiastiques, la raison 
«étant la même pour toutes. Tel est aussi le sentiment univer-
« sel des canonistes, sans excepter ceux que leurs écrits ne mon-
« trent que trop n'être aucunement favorables aux droits de l'É-
« glise. En effet, pour nous servir des paroles de Van Espen, il est 
« reçu y d'un consentement unanime, que les causes des s tarent enté 

« sont purement ecclésiastiques; et que quant à ta substance de 

« ces sacrements, elle regarde exclusivement le juge ecciészas-
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• tique, et que le juge séculier ne peut rien statuer sur leur vali-
« dite ou invalidité, parce que, de leur nature, elles sont pure-
« ment spirituelles. Et certes, s'il est question de la validité du 
• mariage même, le seul juge ecclésiastique est compétent, et lui 
« sevi en peut connaître ( l ). » 

1040. Le pape n'en demeure pas là. Comme l'évêque de Motola 
s'était permis de juger en appel, comme délégué du roi des Dcux« 
Sièges, une cause matrimoniale jugée en première instance h la 
cour archiépiscopale de Naples, Pie VI ajoute: « Il est temps main* 
« tenant que nous vous indiquions les peines que les canons infli-
« gent dans ces cas. Déjà vous connaissez le décret du concile de 
« Trente, qui soumet, à l'anatl.ème tous ceux qui nient que les 
« causes matrimoniales appartiennent à l'Église et aux juues ecclé-
«s''astiques. Or, il est certain que ce canon comprend non-sculO" 
« ment ceux qui enseignent que IPS puissances Knu\craines du sïè-
« cle ont le pouvoir de faire des lois sur le mariage, mais encore 
» ceux qui autorisent cette doctrine par leu rs actes. » Il est impor
tant de faire remarquer que ce pape ne parle point ici comme un 
Blinde docteur, mais bien, ainsi qu'il ledit lui-même dans sa lettre, 
comme celui qui, étant assis sur la chaire de Pierre, a reçu de 
Motre-Seigneurlepouvoir d'enseigner et de confirmer ses frères, 

104 1. C'est aussi la doctrine d'Urbain VIII. Gaston, frère de 
(*ouis Xl l l , axant épousé Marguerite de Lorraine sans le consen
tement du roi, Louis XIII consulta l'assemblée du clergé de 1035 
sur cette question : « Si les mariages des princes du sang qui peu-
« vent prétendre à la succession de la couronne peuvent être vala-
« bles et légitimes sans le consentement du roi? » L'assemblée, 
après avoir pris l'avis de la faculté et des corps enseignants de Pa
ris, répondit « que les coutumes des États peuvent faire que les 
« mariages soient nuls et non valablement contractés, quand elles 
« sont raisonnables, anciennes, affermies par une prescription lé-
• gitime, et autorisées de /'Eglise ; que la coutume de France ne 
« permet pas que les princes du sang, et particulièrement, les pins 
« proches, et qui sont héritiers de la couronne, se marient sans lu 
« consentement du roi, beaucoup moins contre sa volonté et sa dé-
« fense.. . ; que cette coutume de la France est raisonnable, an-
« cie'inc, affermie par une 'égitime prescription, et autorisée de 

l'Eglise. ( 2 ) . » Cette décision ayant souffert des difficultés, revê

tu i»*» ecct., part. m. lit. H , c. i. — '2) Vuyei les Mémoires du ctergé, 

tom. v, eîc. 
43 
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que de Montpellier fut chargé de la porter à Rome, et de la soute» 
toir auprès du pape. Mais Urbain VIII refusa de la confirmer, dé
clarant, par un bref, quT ne pouvait regarder comme nul , inva
lide, un mariage contracté avec toutes les conditions prescrites 
par le concile de Trente ; que s'il était contraire aux coutumes de 
France, on pouvait le déclarer nul quant aux effets cimts. mais 
non quant au lien matrimonial (1). 11 est important de remarquer 
que l'assemblée du clergé, qu'on vient, de citer, se trouve d'accord 
ai\cc la réponse d'Urbain VIII pour la question de droit ; car elle 
ne s'est prononcée en faveur du mariage de Gaston que parce 
quelle croyait, par erreur de fuit, que la coutume de France con
cernant le mariage des princes était autorisée par P Eglise. Et 
ainsi donc, en France comme à Rome, on ne reconnaissait point 
qu'une coutume ou une loi civile put, sans l'intervention de l'E
glise, établir un empêchement dirimant. 

1 0 4 2 . Benoit XIV est exprès, non-seulement dans son Traité 
du Synode^), mais encore dans ses Brefs et ses Instructions. 
Dans sa lettre du 0 février 1740 au cardinal d'York, parlant ne la 
loi de Théodose, qui défend le mariage entre les chrétiens et les 
Juifs, il dit que cette loi, autant qu'elle a été portée par un D"nce 
laïque, ne doit avoir aucune force sur les mariages : llœc ïex ut* 
paie a laïea principe condila, nullam hahere vim in mairimoniis 
débet. Et, dans son Instruction pour les Gophtes, du 4 mai n 4 4 , 
il dit, au sujet des mariages contractés par les clercs après la ré
ception des ordres sacrés, que, dans les matières du droit ecclésias
tique, la puissance laïque a la gloire d'obéir, et non le pouvoir de 
commander : « Licet in juribus ccclesiasticis potestati laicse sola 
« relicta sit gloria obsequendi, non auctoritas imperandi. » 

1043 . Clément XIII rend le même témoignage. En 1759, la fa
culté de Louvain ayant décidé que les princes séculiers ne peuvent 
annuler les mariages des fidèles quant à tous les effets, ci moins 
que leurs êdils ne soient sanctionnés par rÉglise, ce pape fit con
naître aux docteurs, par l'archevêque de Damase, nonce apostoli
que, toute la satisfaction qu'il avait éprouvée en voyant qu'ils en
seignaient et conservaient intacte la saine doctrine (3). 

1044. L'empereur Napoléon, voulant faire casser le mariage de 
son frère Jérôme, s'adresse à Pie VU, alléguant, pour causes de nul-

( t ) Collection des procès-verbaux des assemblées du clergé de Fiance, tom. il, 
p-:q. 857 — Voyez aussi la Vie du Louis XLlI, par Griffet, etc. — (2) U " ix, 
r . x fit xi. — (3) Voyez l'ouvrage de M O M U - . de Impcdinentis matrtmowii^ 
ùouvain, 1827 
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lité, le défaut de consentement des parents et le rapt de séduction 
Le pape lui répondit par une lettre du 2« juin 18OÔ, dans laquelle 
nous lisons le passage suivant : « L'Église, bien loin de déclarer 
« nuls, quant au lien,'es mariages faitssans leconsentement des pa-
« rents et des tuteurs, les a même, en les blâmant, déclarés valides 
« dans tous les temps, et surtout dans le concile de Trente. 11 est 
« également contraire aux maximes de l'Église de déduire la nul-
* lite du rapt de séduction. L'empêchement de rapt n'a lieu que 
« lorsque le mariage est contracté entre le ravisseur et la personne 
« enlevée, avant que celle-ci soit remise en sa pleine liberté. Or, 
« comme il n'y a pas & enlèvement dans le cas dont il s'agit, ce 
* qu'on désigne dans le mémoire par le mot de rapt de séduction, 
« signifie la mémo chose que le défaut de consentement des pa
rt rents, duquel on déduit la séduction du mineur, et ne peut, en 
« conséquence , former un empêchement dirimant quant au 
« lien (1). » Suivant nos lois civiles, le mariage d'un mineur qui 
se fait sans le consentement des parents est un mariage nul ; il en 
est de même, à plus forte raison , du mariage contraclé par suite 
du rapt de séduction. Or cependant, Pie VII regarde ces mariages 
comme valides; donc, il ne reconnaissait point, dans tes princes, 
le droit d'établir des empêchements dirimants quant au contrat et 
au sacrement du mariage. 

1 0 4 5 . Nous avons en outre plusieurs décisions des tribunaux ec
clésiastiques de Rome, portant que les mariages des iidules, aux
quels ne s'oppose aucun empêchement canonique, sont de vrais 
mariages, et ne peuvent être dissous, quels que soient les empê
chements établis par la puissance séculière, sans l'approbation de 
l'Eglise : Qualiacumque fuerint impedmienta a sxculari potes-
tate Ecelesia non consulta nec probante, perperam et nulliter 
conslituta ( 2 ) . Est-ce ainsi qu'on répondrait a Rome, si le saint» 
siège avait le moindre doute sur la validité des mariages contrac
tés avec des empêchements émanés de la puissance civile ? 

10-16. Nous l'avons dit, il n'en est pas du mariage comme des 
autres contrats qui sont du domaine de la puissance civile; c'est 
un contrat d'institution divine, c'est de plus un sacrement. Il doit 
donc être placé, comme dit le pape Pie VH1 dans son encyclique 
du 24 mai 1 8 2 9 , non parmi les choses terrestres, mais parmi les 

(1) Hist. du pape Pie VII, par le chevalier Artaud, lom. u, c. vi. — (2) Tns • 
traction du saint office, de fan 1804; Réponses de la sacrée Pénitencerie, d* 
1 e r mai l&H, 9 tdu 7 avril 1826, aux évoques de Viviers et du Puy, etc . 
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choses sacrées ; donc il est entièrement soumis, et comme sacrement 
et comme contrat, à la juridiction de F Église : « Non terrenis sed 
«sacris rébus matrimonium accensendum est, idcoqne Ecclesiae 
« omnino subjicitur. » Non, il n'appartient pas plus aux gouverne
ments temporels de régler ce qui touche à la substance du mariage 
que ce qui a rapport aux sacrements de baptême et de pénitence ; ils 
n'ont pas plus le droit de défendre que d'ordonner qu'on administre 
un sacrement, si ce n'est pour faire exécuter les lois de l'Eglise,sans 
toutefois se permettre de les interpréter autrement qu'elle ne les 
interprete elle-même. Ce n'est point à la puissance séculière à statuer 
sur la dispensation des choses saintes, en s'opposant à ce qu'il y ait 
ou qu'il n'y ait pas de sacrement. « Qu'on nous regarde, dit saint 
« Paul, comme les ministres de Jésus-Christ et les dispensateurs des 
« mystères de Dieu (t). >» 

10 4 7. Toutes les lois canoniques sur l'administration des sacre
ments nous rappellent à l'ordre hiérarchique, qui les explique avec 
une entière indépendance de la puissance temporelle. Nos anciens 
rois l'ont reconnu; l'article 12 de l'éditde 1 6 0 6 porte : « Confor-
« mément à la doctrine du concile de Trente, nous voulons que les 
« causes concernant les mariages soient et appartiennent à la con-
« naissance et juridiction des juges d'Eglise. » C'est ce que pen
saient aussi les évoques de France, lorsqu'ils écrivirent à 
Louis Xlil pour réclamer contre l'ordonnance de Blois, de l'an 
1 6 2 0 , qui déclarait non valablement contracté le mariage des 
enfants de famille qui se faisait sans le consentement de leurs pa
rents. Us le supplièrent d'expliquer ces mots , non valablement 
contracté, en les restreignant au contrat civil du mariage, et non 
au contrat spirituel du sacrement ; ils lui demandèrent en même 
temps qu'on n'obligeât point les juges ecclésiastiques à juger les 
mariages conformément aux ordonnances, mais conformément 
aux saints déerets et constitutions de f Église, la sente règle de 
leurs jugements; car, ajoutèrent-ils, la juridiction laïque ne 
peut donner la loi aux juges ecclésiastiques en matière spiri
tuelle (2). 

10 i s . D'ailleurs, si on veut que l'Etat ait le. droit de statuer sur 
le mariage, ou Ton admettra qu'il se- conformera toujours aux lois 
ecclésiastiques; ou il faut dire qu'il peut agir en dehors de l'Église, 
sans avoir égard aux prescriptions canoniques. Dans la première 

( i ) l r P totlre. aux Corinthiens, c. iv, v . 1. — (2) Voyez les Mémoire* du 
clergé, tom. v, etc. 
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s u p p o s i t i o n , l e p o u v o i r d e l ' É t a t s e r é d u i t h f a i r e e x é c u t e r l e s l o i s 
d e l ' E g l i s e c o n c e r n a n t l e s e m p ê c h e m e n t s d e m a r i a g e . D a n s la 
s e c o n d e , i i y a u r a i n f a i l l i b l e m e n t c o n f l i t e n t r e l e s d e u x p o u v o i r s : 
l e m ê m e m a r i a g e s e r a l é g i t i m e a u x y e u x d e l ' É g l i s e e t i l l é g i t i m e 
a u x y e u x d e J ' É t a t , l é g i t i m e a u x y e u x d e l ' E t a t e t i l l é g i t i m e a u x 
y e u x d e l ' É g l i e ; o n p o u r r a v i v r e a v e l a m ê m e f e m m e é p o u s e 
s e l o n l a l o i c i v i e e t c o n c u b i n e s e l o n l a c o n s c i e n c e , é p o u s e s e l o n la 
c p n s c i e n c e e t c o n c u b i n e s e l o n l a l o i c i v i l e . O r , q u e l a v a n t a g e l a 
s o c i é t é p e u t - e l l e r e t i r e r d e c e t é t a t d e c h o s e s ? N ' e s t - i l p a s a u s s i 
c o n t r a i r e à l a m o r a l e p u b l i q u e q u ' a l a r e l i g i o n , à l a p a i x d e s f a m i l 
l e s q u ' à l a s a i n t e t é d u m a r i a g e ? D i r a - t - o n q u e , p o u r f a i r e c e s s e r c e 
c o n f l i t , i l s u f f i r a q u e l ' É g l i s e a d o p t e l e s e m p ê c h e m e n t s c i v i l s , e t 
q u e l ' E t a t a d o p t e l e s e m p ê c h e m e n t s c a n o n i q u e s ; o u q u e l e m a 
r i a g e c o n t r a c t é a v e c u n e m p ê c h e m e n t p u r e m e n t c i v i l d o i t ê t r e r e 
g a r d é c o m m e n u l p a r l ' É g l i s e c o m m e p a r l ' É t a t ? M a i s q u e d e v i e n 
d r a l e p o u v o i r q u e l ' É g l i s e p o s s è d e e n p r o p r e - s u r l e m a r i a g e , s i 
e l l e n e p e u t l ' e x e r c e r q u e s o u s l a d é p e n d a n c e d e l a p u i s s a n c e c i 
v i l e ; s i l e s d i f f é r e n t s g o u v e r n e m e n t s , d o n t l a l é g i s l a t i o n v a r i e à 
l ' i n f i n i , s u i v a n t l e s t e m p s , l e s l i e u x e t l a p o l i t i q u e , p e u v e n t f o r c e r 
l ' É g l i s e d ' a d m e t t r e t o u t e s l e s l o i s q u ' i l l e u r p l a i r a d e l u i i m p o s e r , 
t o u c h a n t l a v a l i d i t é o u l ' i n v a l i d i t é d e s m a r i a g e s ? L a s o u m e t t r e z -
v o u s d o n c à l e u r s c a p r i c e s ? N o n , c e n ' e s t p o i n t à C é s a r q u e J é s u s -
C h r i s t a o r d o n n é de paître s o n t r o u p e a u \ c e n e s o n t n i l e s s é n a t e u r s 
n i l e s t r i b u n s q u i o n t r e ç u d e N o t r e - S e i g n e u r l e p o u v o i r de lier 
et de délier sur la terre; c e n e s o n t p o i n t l e s e m p e r e u r s q u i o n t 
é t é établis par l'Esprit-Saint pour gouverner l'Eglise de Dieu; 
c e n e s o n t p o i n t l e s p u i s s a n c e s d u s i è c l e q u i o n t é t é c h a r g é e s d e 
v e i l l e r à l ' i n t é g r i t é d e l a f o i , à l a p u r e t é d e l a m o r a l e d e l ' É v a n g i l e , 
à l a d i s p e n s a t i o n d e s c h o s e s s a i n t e s , a u s a l u t d e s é p o u x e t d e l e u r s 
e n f a n t s . I l n e l e u r a p p a r t i e n t d o n c p a s d e p r o n o n c e r s u r l a s u b s 
t a n c e d u m a r i a g e . L ' É g l i s e , à l ' a u t o r i t é d e l a q u e l l e s o n t s o u m i s 
t o u s l e s c h r é t i e n s , g r a n d s e t p e t i t s , p r i n c e s e t s u j e t s ; l ' É g l i s e 
s e u l e p e u t n o u s o f f r i r , d a n s s e s l o i s s u r l e m a r i a g e , t o u t e s l e s g a 
r a n t i e s q u ' o n p e u t d é s i r e r d a n s l ' i n t é r ê t d e l a r e l i g i o n e t d e l a m o 
r a l e , d e l a s o c i é t é e t d e l a f a m i l l e . 

1049. L a i s s o n s p a r l e r u n p h i l o s o p h e c h r é t i e n q u ï , à r a i s o n d e 
s a q u a l i t é d e p r o t e s t a n t , n e p e u t ê t r e s u s p e c t . «> J ' a i f r é m i , d i t d e 
« L u c , c h a q u e f o i s q u e j ' a i e n t e n d u d i s c u t e r p h i l o s o p h i q u e m e n t 
« l ' a r t i c l e d u m a r i a g e . Q u e d e m a n i è r e s d e v o i r ! q u e d e s y s t è -
« m e s I q u e d e p a s s i o n s e n j e u ! C o m b i e n l ' o b j e t n e p a r a î t - i l paf 
a d i f f é r e n t a u m ê m e i n d i v i d u , s u i v a n t l e s p o s i t i o n s o ù i l s e t r o u v e ? 
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m L a l é g i s l a t i o n c i v i l e y p o u r v o i r a i t , m e d i r a - t - o n . Q u a n d ? Par 
q u i ? C e t t e l é g i s l a t i o n n ' e s t - e l l e p a s e n l r e l e s m a i n s d e s h o m m e s * 
c ' e s t - à - d i r e d e c e s m ê m e s i n d i v i d u s d o n t l e s i d é e s , l e s v u e s , l e s 

« p r i n c i p e s c h a n g e n t o u s e c r o i s e n t ? V o y e z l e s a c c e s s o i r e s d e c e 
« g r a n d o b j e t q u i s o n t l a i s s é s à l a l é g i s l a t i o n c i v i l e , é t u d i e z l e u r 
« h i s t o i r e ; e t v o u s s e n t i r e z à q u o i t i e n d r a i t l e r e p o s d e s f a m i l l e s e t 
« c e l u i d e l a s o c i é t é . C o m b i e n d o n c n ' e s t - i l p a s h e u r e u x q u e , s u r 
« c e p o i n t , n o u s a y o n s u n e g r a n d e l o i m i s e a u - d e s s u s d u p o u v o i r 
« d e s h o m m e s 1 S i e l l e e s t b o n n e , g a r d o n s - n o u s d e l a m e t t r e e n 
« d a n g e r , e n l a f a i s a n t c h a n g e r d e s a n c t i o n . E t s ' i l e s t d e s i n d i v i -
« d u s q u i s o u t i e n n e n t , e t s o u t i e n n e n t f o r t e m e n t , q u ' e l l e e s t d é t e s t a -
* b l e , n e f o r t i l i e n t - i l s p a s m a t h è s e ? c a r i l y a u n e m u l t i t u d e d e 
« g e n s q u i c r o i e n t c e t t e l o i t r è s - s a g e e t t r è s - b o n n e , e t q u i d i s p u t e 
nt r a i e n t p e r p é t u e l l e m e n t c o n t r e e u x . L a s o c i é t é s e d i v i s e r a i t d o n c 
« s u r c e p o i n t , s u i v a n t l a p r é p o n d é r a n c e d e s a v i s e n d i v e r s l i e u x . 
« C e t t e p r é p o n d é r a n c e c h a n g e r a i t p a r t o u t e s l e s c a u s e s q u i r e n -
« d e n t l a l é g i s l a t i o n c i v i l e v a r i a b l e ; e t c e g r a n d o b j e t , q u i , p a r l e s 
« r e l a t i o n s d e s i n d i v i d u s d ' É t a t à É t a t , e t p o u r l e r e p o s e t l e 
« b o n h e u r d e l a s o c i é t é , e x i g e l e p l u s é m i n e m m e n t u n i f o r m i t é e t 
« c o n s t a n c e , s e r a i t l e s u j e t p e r p é t u e l d e s q u e r e l l e s l e s p l u s v i v e s . 
« C o m b i e n l a s o c i é t é n e d o i t - e l l e p a s à l a r e l i g i o n d ' a v o i r m i s 
« l ' e x i s t e n c e d e c e t t e l o i a u - d e s s u s d u p o u v o i r d e s h u m a i n s (1)1 » 

1 0 5 0 . E c o u t e z a u s s i l ' a b b é F a u c h e t , l ' u n d e s p l u s c h a u d s p a r 
t i s a n s d e l a r é v o l u t i o n d e 1789 e t d e l a Constitution d i t e civile du 
clergé de France V o i c i c e q u ' i l d i t : « O n c o n t i n u e d ' o b j e c t e r , 
« d i t - i l : l ' a u t o r i t é d e s g o u v e r n e m e n t s s u r l e s c o n t r a t s , s u r l a j u s -
« t i c e d i s t r i b u t i v e e t c o m m u t a t i v e , s u r l e s m a r i a g e s e t s u r t o u s l e s 
« a u t r e s a c t e s q u i o n t r a p p o r t à l a m o r a l e e t a u x s a c r e m e n t s , q u e 
« d e v i e n d r a i t - e l l e ? C e q u ' e l l e d o i t ê t r e , u n e a u t o r i t é e x é c u t r i c e . 
« L e s l o i s c i v i l e s n e p e u v e n t j a m a i s c r é e r l a m o r a l e ; e l l e s d o i v e n t 
« t o u j o u r s l a s u i v r e e t l ' e n j o i n d r e . V o u s a v e z p o u r l a p r e m i è r e d e 
< v o s l o i s , q u i e s t l a b a s e d e t o u t e s l e s a u t r e s , u n e r e l i g i o n . G r â c e 

« a u c i e l , c e t t e r e l i g i o n e s t l a s e u l e v r a i e , l a s e u l e p a r f a i t e I I 
« f a u t q u e t o u t e v o t r e l é g i s l a t i o n s ' y c o n f o r m e : s i n o n , v o u s ê t e s 
« e n c o n t r a d i c t i o n a v e c v o u s - m ê m e s , e t v o t r e g o u v e r n e m e n t r e s t e 
« d a n s l e c h a o s o ù i l a t o u j o u r s é t é , p a r l e d é f a u t d e c o n c o r d a n c e 
« e n t r e l e s l o i s d e D i e u e t l e s l o i s d e s h o m m e s . L a d o c t r i n e s u r 
t. l ' u s u r e , s u r l e s c o n t r a t s , s u r t o u s l e s r a p p o r t s d e l a m o r a l e , 
« c o m m e s u r l e d o g m e e t l e s s a c r e m e n t s , a p p a r t i e n t à l ' É g l i s e 

(1) Lettre sur Histoire de la terre et de l'homme, tom. i, pag. 48. 
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« seule. Il faut le dire, l'opinion contraire, qui veut mêler dans cet 
« enseignement l'autorité législative des princes, est une absurdité, 
« est une impiété. Celui qui n'écoute pas l'Église, et , à plus forte 
«raison, qui s'élève contre elle dans tout ce qu'elle enseigne, 
«sans exception, sans restriction, est comme un païen et un 
«publicain. Brûlez l'Évangile, adoptez une autre religion, ou 
* croyez-y. Il faut donc laisser là tous les barbouillages que c c r -
« tains théologiens e t jurisconsultes de France e t d'Allemagne ont 
« écrits sur le mariage, par exemple, considéré comme sacrement cÊ 
« dans ses rapports moraux. Il n'appartient qu'à l'Église de déci-
« der cette doctrine. Ce qu'elle en a fixé au concile de Trente est 
« au-dessus de toute atteinte des trônes, et lie souverainement les 
« consciences. Il y a sacrement ou l'Eglise dit qu'il y a sacrement; 
« il y a bonnes mœurs où l'Eglise catholique dit qu'il y a bonnes 
« mœurs. Toutes les puissances temporelles ensemble ne pourraient 
« pas changer un iota à la vérité de ces principes ( l ) . » 11 est donc 
prouvé que les gouvernements ne peuvent établir des empêche
ments dirimants quant au contrat et au sacrement de mariage ; 
leur pouvoir se restreint aux effets civils. 

1 0 5 1 . On objecte que les princes païens avaient le droit d'éta
blir des empêchements dirimants concernant le mariage. Or, ils 
n'ont pu perdre, en devenant chrétiens, les pouvoirs qu'ils 
avaient auparavant : donc ils peuvent encore aujourd'hui établir 
des empêchements dirimants touchant le mariage. Cette objection 
est beaucoup plus spécieuse que solide. D'abord, est-il bien vrai 
que les princes païens aient eu le droit de statuer sur la validité 
et l'invalidité des mariages? Cela n'est point prouvé. On ne trouve 
rien, ni dans l'Écriture, ni dans la tradition, ni dans les décrets des 
papes et des conciles, qui nous oblige de reconnaître, même pour 
les temps antérieurs au christianisme, le pouvoir législatif des 
princes sur la substance du mariage. Direz-vous que le mariage 
n'était alors qu'un simple contrat; qu'il devait être par consé
quent soumis au domaine de la puissance civile? Mais, nous l'avons 
déjà fait remarquer, il n'en est pas du contrat de mariage comme 
des autres contrats; c'est un pacte religieux, un contrat divin 
dans son origine ; il est institué de Dieu même. Le mariage a tou
jours été une chose sacrée, une espèce de sacrement, sncramen-
tum; dénomination que plusieurs Pères de l'Église et le pape 
Innocent 111 donnent au mariage de nos premiers parents. Aussi, 

(1) Discours sur la religion nationale, 1789. 
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{\) Catéchisme du concile de Trente, du Sacrement de mariage, 

les gentils ne regardaient point le mariage comme un contrat 
ordinaire, ils y voyaient quelque chose de divin : « Gentes malri-
« monio divini aliquid inesse arbitrabaniur ( l) . » Or, ce qui a 
rapport à la substance d'un contrat de cette nature n'appartient-il 
pas plutôt à la législation religieuse qu'à la législation ei\ile? Les 
anciens Romains l*avaient compris; aux temps de la répu
blique, c'étaient les prêtres qui prenaient connaissance des prin
cipales causes qui regardent le mariage; et les empereurs ne 
prononçaient sur ces mêmes causes que parce qu'ils étaient pon
tifes. 

1 0 5 2 . D'ailleurs, en supposant qu'avant la publication de 
l'Évangile les princes aient eu le pouvoir de régler ce qui concerne 
le contrat de mariage, celui qui est le Roi des rois, celui d'où dé
coule toute puissance, ne pouvait-il pas restreindre ce même pou
voir aux effets temporels? Les pères de famille ne se plaignent 
point de n'avoir plus les prérogatives qu'ils avaient dans les temps 
primitifs, et qu'ils ont perdues par suite du développement de la 
société, et de l'extension de la puissance des gouvernements. 
Pourquoi donc les princes se plaindraient-ils de se voir prhés de 
certains droits qu'ils avaient avant l'établissement du christia
nisme? Faudra-t-il leur attribuer le pouvoir de statuer sur les ma
tières religieuses, parce qu'ils croyaient pouvoir le faire parmi les 
gentils? En établissant le règne de la justice parmi les nations, en 
purifiant les mœurs, en sanctifiant les mariages, en frisant de 
tous les peuples comme un seul peuple, en civilisant le monde, 
l'Évangile devait naturellement modifier les anciennes législa
tions sur quelques points, modifier par conséquent le pouvoir des 
souverains, tout en leur offrant en échange, pour la sécurité et 
le soutien des États et des souverains, des garanties qu'ils n'avaient 
pas auparavant, une force morale cent fois préférable à l'exercice 
de tel ou tel droit dont ils ne pouvaient user sans danger de tom
ber dans de graves erreurs, aussi funestes à la société qu'à la 
famille. Et pour ce qui regarde la question présente, le pouvoir 
civil se trouve nécessairement abandonné au pouvoir spirituel, par 
cela même que le mariage a été élevé par INotre-Stigneur à la 
dignité de sacrement; il a cessé dès lors d'être au pouvoir des 
princes, si tant est qu'il en ait jamais dépendu quant à la subs
tance du contrat. C'est un dogme de foi, que le mariage est devenu 
un des sept sacrements de la loi evangélique institués par Jesus-
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CHAPITRE IV. 

De Vunité du mai (âge 

1 0 6 3 . L e maiiage est, par sa première institution, l'unîon d'un 
seul homme avec une seule femme. Celte unité peut être considé
rée de deux manières, simultanément et successivement. A l'unité 
est opposée la polygamie, qui est, ou successive, quand on a plu
sieurs femmes successivement; ou simultanée, quand on en a 
plusieurs en même temps. 

A R T I C L E I . 

De la polygamie successive. 

1 0 5 4 . La polygamie successive est permise, ou , en d'autres 
termes, il est permis à l'homme qui a perdu sa femme et à la 
femme qui a perdu son mari, par la mort, de contracter un nou
veau mariage. « Nous déclarons, dit Eugène IV dans son Décret 
« aux arméniens, qu'on peut licitement passer non-seulement à 
« un second mariage, mais aussi à un troisième, à un quatrième 
« et à d'autres encore, a moins qu'il ne se rencontre d'ailleurs 
« quelque empêchement canonique." Ce pape cite n l'appui de cette 
décision l'apôtre saint Paul. En effet, nous lisons dans la pre
mière épitre aux Corinthiens (2) : « Je dis aux personnes qui ne 
K sont pas mariées ou qui sont veuves, qu'il est bon qu'elles de-
* meurent dans cet état. Que si elles ne peuvent garder la conti-
« nence, qu'elles se marient; car il vaut mieux se marier que de 
« brûler. >» Quoique l'apôtre relève l'excellence de la continence 
parfaite, on voit qu'il ne condamne pas plus les secondes que les 
premières noces; au contraire, il les permet expressément. Il 

A) Voyei, ci-dessus, le n° 1039. — (2) Ch. vu, v. 8 et 9. 

Christ : « D'où ¡1 suit, ajoute le pape Pie VF, que l'Église, à qui a 
« été confié tout ce qui regarde les sacrements, a seule fout droit 
« et tout pouvoir de prononcer sur la validité on Xinvalidité des 
n mariages ( i ) . » 
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ajoute dans le même chapitre : « La femme est liée à la loi D U 
« mariage, tant que son mari est vivant; mais si son mari meurt, 
« elle est libre; qu'elle se marie à qui elle voudra, pourvu que 
« ce soit dans le Seigneur ( i l . » 

1 0 5 5 . Telle est aussi la doctrine des Pères, des papes et des 
conciles, qui se trouve confirmée par la pratique générale et 
constante de l'Eglise universelle Si quelques docteurs se sont 
montrés sévères envers les secondes noces, ce n'est point qu'ils 
les aient condamnées : ils n'avaient pas d'autre but que de 
faire comprendre aux fidèles qu'il vaut mieux rester dans l'état 
de viduité que de contracter un nouveau mariage. Ainsi, par 
exemple, saint Jérôme, ayant été accusé d'être allé trop loin 
sur ce point, se juslifla dans sa lettre à Pamacbius, où il dit : « Que 
« mes détracteurs veuillent bien m'entendre un instant, cl ils re-
« connaîtront que j'ai permis les secondes et les troisièmes noces 
« dans le Seigneur,.. On ne condamne pas ces mariages, mais on 
« n'est pas tenu d'en parler avantageusement. Triste remède ac-
« cordé à une déplorable nature, ils ne déposent pas en faveur de 
« la continence... Je ne condamne pas les bigames, ni les tri ga m es, 
« ni même, si on veut parler ainsi, les octogames, » ceux qui se 
marient pour la huitième fois. 

ARTICLE IL 

De la polygamie siKiwlîanée. 

1 0 5 6 . Dans le principe, le mariage était l'union d u n seul 
homme avec une seule femme. Le premier exemple de bigamie 
que nous connaissions fut donné par Lamech. Et après le déluge 
Dieu avait permis la pluralité des femmes; car, avant, et après 
la promulgation de la loi de Moyse, des hommes d'une sainteté 
émineutc, tels qu'Abraham, Jacob, le roi David, ont eu en même 
temps plusieurs femmes : preuve manifeste que cela n'était point 
défendu par la loi naturelle. Mais Notre-Seigneur Jésus-Christ a 
rappelé le mariage a son institution primitive. 

1057. Il est de foi que dans la loi évangélique la polygamie 
ou pluralité des femmes simultanée est défendue de droit divin. 
« Si quelqu'un, dit le concile de Trente, affirme qu'il est permis 
« aux chrétiens d'avsir en même temps plusieurs femmes, et que 

( 1 ) Ibidem, v. 39, 
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« cela n'est défendu par aucune loi divine ; qu'il soit ana-
« thème ( 1 ) . » Ce décret est dirigé contre Luther, qui, dans plu
sieurs de ses écrits, et notamment dans son Explication de la 
Genèse, soutient que la pluralité des femmes n'est prohibée par 
aucune loi. Et certes le dogme catholique que nous professons 
n'est point nouveau : nous le trouvons dans l'Écriture, la tradi
tion, et la croyance de tous les siècles chrétiens. Les pharisiens 
demandant s'il était permis à un homme de renvoyer sa femme 
pour quelque cause que ce soit, Notre-Seigncur leur répondit: 
« N'avcz-vous pas lu que celui qui a créé l'homme au commence-
« ment créa un homme et une femme, et qu'il dit : Pour cette 
« raison, l'homme quittera son père et sa mère, et s'attachera à sa 
« femme ; et ils seront deux dans une seule chair. Ainsi, ils ne sont 
« plus deux, mais une seule chair ( 2 ) . » Ils seront deux dans une 
seule chair; deux, et non pas trois. Il a donc voulu que l'homme 
ne put avoir qu'une seule femme; c'est l'observation du concile 
de Trente : « Notre-Seigneur, dit-il, nous a clairement enseigné 
« que, par le lien du mariage, deux personnes seulement sont 
« unies, lorsque, rapportant ces dernières paroles {Lhowme quil-

« tera son pere et sa mère, etc.), comme prononcées de Dieu 
« même, il a dit : Donc ils ne sont plus deux, mais une seule 
« chair (s). » 

1 0 5 8 . C'est ainsi que l'ont compris les docteurs de l'Église. 
Suivant saint Ambroise, « du vivant de votre femme, il ne vous 
« est pas permis d'en épouser une autre; car en chercher une se-
« condequand vous en avez déjà une, c'est commettre un adul-
« tère (4) . » Saint Jérôme, expliquant le chapitre xix de saint 
Matthieu, dit que le mari peut renvoyer sa femme qui est coupable 
d'adultère; mais « qu'il lui est défendu, tant qu'elle vivra, d'en 
« épouser une autre. » Suivant saint Augustin, « c'est un crime 
« d'abandonner une femme stérile pour en prendre une qui soit 
• féconde : si quelqu'un le fait, il est, aux termes de l'Évangile, 

(0 Si qnis dixerit, licere christianis plu r ns si mal hahere uxores, et hoc 
inilla lege, riivina esse prohibitum; anathema sit. Sess. xxiv , can. n. •— 
(2) Non legistîs, quia qui tecît hominem ab initio, ma son lu m et fcnrinam fecit 
eos? Et dixit : propter hoc dinnttet liomo patieni et ma tir m, et aribœrebit 
D X O I Ï sure, et erunt duo in carne una. Itaque jam non surit dno,sed una 
*aro Saint Matthieu, c. xix, w. 4, etc. — (3) Sess. xxiv, Doctrine sur le 
sacrement de mariage. — (4) Won iicet tibi, nxore vivente, ducere aliam ; 
nam et aliam qurcrere, cum habeas tuam, crimen est adullerii. livreur. 
Abraham, c. vu 
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CHAPITRE V. 

De Vindissolubilité du mariage. 

1 0 6 0 . Avant Ta promulgation de la loi mosaïque, nous ne trouvons 
pas d'exemple de divorce dans l'histoire du peuple de Dieu ; mais 
le législateur des Hébreux permit la répudiation en certains cas, 
et il est bien probable que par la répudiation le mariage était e n 
tièrement dissous. Ainsi on peut dire que la faculté de répudier, 
quoique accordée à la dureté des cœurs, n'était pas seulement to
lérée comme un moindre mal, mais qu'elle était permise comme 
quelque chose de moins parfait. Mais il n'en est pas de même sous 
la loi évangélique : Jésus-Christ a ramené le mariage à son insti
tution primitive, en le déclarant indissoluble. 

1 0 6 1 . Le mariage des chrétiens, une fois consommé, ne peut 
ê t r e rompu que par la mort de l'un ou l'autre conjoint ^ 6 ) . D'a
bord, il est de foi que le lien du mariage ne peut être dissous pour 
cause d'hérésie, de cohabitation fâcheuse ou d'absence affectée de 

(1) Liv. i , de Nttpfiis et concupiscent iisf c. x. — (2) Lettre à Exupère. 
— (3) Réponses aux Bulgares. — itf) Chapitre Gawlemus, — (5) Chapitre Li* 
cet—(6> Voyez, dans I» Théologie morale, ce (pie nous avons dit du ma
riage non consommé, et du mariage de deux infidèles, dont Puu se convertit à 
la foi. 

« coupable d'adultère (1). » Nous pourrions citer encore les répon
ses et. décrets d'Innocent I e r [2), de Nicolas I e r ( 3 ) , d'Tni.o-
cent III [4) et d'Alexandre ITT (5) . Mais il suffit de faire remarquer 
que le dogme dont il s'agit est fondé sur la croyance et la pratique 
de l'Eglise, et que cette croyance, qui est aussi générale que cons
tante, remonte aux temps apostoliques. 

iu.r>o. Quant à l'espèce de polygamie par laquelle la même 
femme serait commune à plusieurs maris, elle n'a jamais été per*-
mise. Tous conviennent qu'elle est directement opposée à la loi 
naturelle; qu'elle contrarie la fin première du mariage, et parce 
qu'elle empêche la femme de devenir mère, étant bien reconnu 
que. les femmes publiques sont stériles; et parce qu'elle rendrait 
la paternité incertaine, ce qui nuirait nécessairement à l'éducation 
des enfants. 
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Tune des parties. C'est la décision du concile de Trente (l). il est 
encore de foi que l'Église ne se trompe point lorsqu'elle enseigne 
que le lien du mariage ne peut être dissous par l'adultère, ¿omme 
le prétendent les schismatiqucs grecs. « Celui qui dit que l'Eglise 
« est dans l'erreur quand elle enseigne, comme cHc l'a toujours 
« enseigné, suivant la doctrine de l'Evangile et des apôtres, que 
« le lien du mariage ne peut être dissous à cause de l'adultère de 
« l'une des parties; quenii'uneni l'autre partie, pásmeme celle qui 
« est innocente-, qui n'a point donné sujet à l'adultère, ne peut 
« contracter un autre mariage du vivant de son conjoint; que ! G 
« mari qui, ayant renvoyé sa femme adultere, en épouse une autre, 
« commet lui même un adultère, ainsi que la femme qui, ayant 
« quitté son mari adultère, a contracté un second mariage; qu'il 
« soit anathème - 2 ) . » 

10(>2. Ces décrets sont fondés sur l'Écriture sainte et la tradi
tion. On lit dans saint [Matthieu : « Les pharisiens vinrent a Jésus 
« pour !e tenter, et ils l«i dirent : Est-il permis a un homme de 
« remover sa femme pour quelque cause que ce soit? Il leur répon-
« dit : IN'a\ez-vous pas lu que celui qui a créé l'homme au com-
« mencement créa l'homme et la femme, et qu'il leur dit : C'est 
* pour cette raison que l'homme quittera son père et sa mère, et 
« qu'il s'attachera a sa femme, et ils seront deux dans une seule 
« chair. Ainsi, ils ne seront plus deux, mais une seule chair. Que 
« l'homme donc ne sépare point ce que Dieu a joint : quad ergo 
« Deus covjunxil, homo non apparat. Mais pourquoi, lui dirent-
« i ls , Moïse a-t-il ordonné qu'on donnât un écrit de divorce à sa 
<« femme, et qu'on la renvoyât? il leur répondit : C'est à cause de 
« la dureté de votre cœur que Moïse vous a permis de renvoyer vos 
« femmes; mais il n'en a pas été ainsi dès le commencement^;î). » 
On voit ici que le mariage était indissoluble dans le commence
ment; que Notre-Seigneur le rappelle à sa première institution; 
qu'il abroge la permission qu'avaient les Juifs de répudier leurs 

(I) Si qnis dixerit, propter hrerosim, ant molesta m coliahilafinnom, ant af-
feclfttimi rtlwnti'im a nonjiiüu, dissolvi posse matrimonii vinculum ; anathema 
sil. Seas x \ i v , can. v. — (2) Si quis diverit, Ixclesiam oriarc, nun dnniii et 
docet, jfi\ta evangelinam et apostolioam doctrinan!, pi opter adullcriiim altering 
coiijugum, matrimonii vinculum turn posse dissolvi; <:S utnimquc, vcl <'L<am in* 
nocen I em, qui cans; tin adulterio non dédit, non posse, altero conjure vívente, 
aiiud matrimoniólo contrai U T O ; nifrrliariqiie cum, qui, diimssa adultera, aliam 
dnxeiit, el earn, mm:, dimisso adultero, alii nnpseiil; anathema sit. Ibidem 
tan. mi—(3J Saint Matthieu, c. xix, v. 3, etc. 
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femmes en certains cas : don3 le mariage est indissoluble de droit 
divin. 

1 0 6 3 . Dans saint Marc, Jésus dit aux pharisiens et à ses disci
ples : « Que l'homme ne sépare point ce que Dieu a joint Qui-
« conque quitte sa femme et en épouse une autre commet un adul-
« tère à l'égard de celle qu'il a renvoyée; et si une femme quitte 
« son mari et en épouse un autre, elle se rend coupable d'adul-
« tère ( l) . » Et dans saint Luc : « Quiconque renvoie sa femme et 
« en épouse une autre commet un adultère; et quiconque épouse 
M celle, que son mari a répudiée commet le même crime (2) . » Dans 
l'un et l'autre texte, les paroles de Jésus-Christ sont générales; 
elles n'admettent pas d'exception ; ce qui a fait dire à saint Augus
tin : « Qui sommes-nous donc pour oser dire que dans tel cas on 
« est adultère, quand on épouse une autre femme après avoir ren-
« voyé la sienne; et que dans tel autre cas on n'est pas adultère; 
« tandis que l'Evangile déclare que quiconque agit ainsi est adul-
« tère (3)? » 

1 0 6 1 . L'apôtre saint Paul n'est pas moins exprès. Voici ce 
qu'il écrit aux Corinthiens : « Quant à ceux qui sont mariés, ce 
« n'est pas moi, mais le Seigneur, qui leur fait ce commandement • 
« Que la femme ne se sépare point de son mari ; si elle s'en sépare, 
« qu'elle reste sans se marier, ou qu'elle se réconcilie avec lui. . . 
« La femme est liée à la loi du mariage tant que son mari est vi-
« vant; que si son mari meurt, elle est libre de se marier à qui elle 
« veut, pourvu que ce soit selon le Seigneur (4). » Ailleurs : « La 
« femme mariée est liée par la loi du mariage à son mari, pour 
« tout le temps qu'il est en vie; mais lorsqu'il est mort, elle est 
« dégagée de la loi. Si donc elle a commerce avec un autre homme 
« pendant la vie de son mari, elle sera tenue pour adultère... Mais 
« si son mari vient à mourir, elle est affranchie de la loi, et elle 

(ï) Quo<i ftrgo Deus conjunxit, homo non separet... Quicumque dimiserit 
uxorem ftiiam, et aliam duxeiït , adiiHerium committit super eam. Saint Marc, 
c. x, v. 9, tUc. — (2) Omnis qui dimittit uxorem suam, et ait or a m ducit, mœ-
chatnr : et qui dimissarn a viro ducit, mnechatur. Saint Luc, c. xvi, v. 18. — 
(3) Qui ergo nossiimns, utdicamus : Est qui niœchaLur, uxore sua dimissa al* 
teram dneeus; et est qie tioc far.iens non mœchatur ; cum Evangulium dicat 
oniiHïin nmîcliari, qui hoc facit? Liv. 1, des Mariages adultérins, c. xix. — 
(4) lis autem qui matrimonio juncti sunt, praecipio non ego, sed Oominus, uxo
rem a viro non disendere. Quod si discesserit, manere innuntam, aut virosuo 
reconciliari. Et vir uxorem non «liimttat Millier alligata est le& quanto tem-
pore vir ejus vivit. Quod si dormierit vir ejus, liberata est : oui vult uubfttr 
tantum in Domino. / r f épître aux Corinthiens, c. vu, i». 10, i l et 39-
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« peut être à un autre sans être adultère ( 1 ) . » Ces paroles de 
« l'Apôtre, dît encore saint Augustin, si souvent répétées, tant de 
« fois inculquées, sont vraies, pleines de vie, salutaires, et n'ont 
». pas besoin d'explication. Il est donc permis de renvoyer sa 
« femme pour cause de fornication; mais elle reste toujours en-
« chaînée par le même lien / quoiqu'elle ne se réconcilie point avec 
« son mari ; elle ne sera libre que quand il sera mort (2 ; . » C'est 
aussi In doctrine ri'llermas, auteur du livre intitulé Pasteur ( 3 ) ; 
d'Athénngore, apologiste de la religion chrétienne (4) ; de Ter-
tullien (5) , de Clément d'Alexandrie (6) , d'Origcne ( 7 ) , de saint 
Basile ( 8 ) , de saint Ambroise (9) , de saint Jérôme (io), de saint 
Chrysoslome ( 1 \ ) 9 du pape Innocent 1 ( 1 2 ) , des Pères du concile 
de Milève, de Tan 4 1 6 , auquel assista saint Augustin; et, géné
ralement , de tous les docteurs qui ont paru dans les siècles sui
vants. 

1 0 6 5 . On objecte ce passage de saint Matthieu : « Quiconque 
« renvoie sa femme, si ce n'est pour cause de fornication, et en 
« épouse une autre, commet un adultère (i 3 ) . « Si donc un mari 
renvoie sa femme pour cause de fornication, et en épouse une 
autre, il n'est point coupable d'adultère. Ainsi raisonnent ceux 
qui sont pour le divorce. Pour répondre à cette difficulté, il suffit 
de faire remarquer que le passage en question renferme deux 
parties. La première comprend ce qui est permis au mari lorsque 
la femme a commis l'adultère, et la seconde ce qui lui est défendu, 
même dans le cas d'une séparation légitime. Or, l'exception, si ce 
n'est en cas d'adultère, N I S I O B F O B N J C À T I O N E M , ne tombe que 

(1) Quai Min viro est millier, vívente viro, alligata est leçi : Si aiitem mortmis 
fuerit vie cjus, soluta est a lege viri. Igitor, vívente viro, voeabitur adultera, si 
ftierit cum ,i|io vito; si an te m merlans fuerit vir ejus, libérala est a lege viri : u t 
non sit adultera, si fuerit cuín alio viro. Épitre aux Romains, c. vu, v. 2, etc. 
—(2) Hivt: verba apostoli loties repoli ta, loties incnlcata, vera simt, viva sont, 
sana sont, plana sont. Ptullius viri posterions millier esse îneipit, nisi prions 
esse desierit, r,sse autem desinet uxor prions, si moriatur vir ejus, non si for-
nicetur. Licite itaqne diinittif ur coniux oh caiisam fornicalionis; sed nec earebit 
illo vinculo, etiamsi nunquam reeoueilietur viro : earebit ar.teni, si morluns 
fuerit vir ejus. Lw. n, des Mariages adultérins, c. v. — (3) Piéeepte iv. — 
(4) Légat, pro ebristianis. — (5) Oe la Monogamie, c. u. — (fi) Liv. n. des Stro-
m a t e s — ( 7 ) Comment, sur le ch. xix de saint Mattbicu. — (8) Homélie sur 
l'œuvre des six jours. — (9) Sur le ch. xvi de saint Luc. — ((0) Lettre à Ocda-
nus. — ( J I ) tiomelie xvu, sur saint Matthieu. — (12) Lettre à Evupere. — 
(Kv M"i('iniique dimiserit uxorem suam, nisi ob fornicationem, et aliam duxe-
lit-uutfcualur :e tquid imissamduxer i t , mœcliatur. Saint Matthieu, ili-
t>.9. 



« 7 2 DU M ABIAGE. 

sur la première partie, à laquelle elle se rapporte naturellement, 
comme si Notre-Seigneur eût dit : « Quiconque renvoie sa femme, 
« hors le cas de fornication, oommet un adultère; et celui qui 
« ayant renvoyé sa femme pour une cause quelconque, même 
« pour cause d'adultère, en épouse une autre, devient aussi cou
rt pahle d'adultère. » D'où l'on peut tirer cette conclusion : savoir, 
qu'il est permis au mari de renvoyer sa femme pour cause d'a
dultère, mais qu'il lui est défendu d'en épouser une autre après 
Tavoir renvoyée; ce qui s'accorde parfaitement avec ce que nous 
lisons dans saint Marc et dans saint Luc, où il est dit, de la ma
nière la plus absolue : Quiconque renvoie sa femme et en. épouse 
une autre, commet Г adultère; et dans saint Paul : La femme 
est liée par la loi du mariage tant que son mari est vivant; 
si elle épouse un autre homme pendant la vie de son mari7 

elle srra tenue pour adultère. Telle est d'ailleurs l'interprétation 
que les Pères et les conciles nous ont donnée du passage de saint 
Matthieu : « Quoiqu'il soit permis aux époux, dit, le concile de 
« Florence dans le décret d'Eugène IV aux arméniens, de se sé-
« parer pour cause de fornication, il ne leur est pas permis pour 
« cela de contracter un autre mariage, vu que le lien d'un ma-
« riage légitimement contracté est perpétuel (t ) . » 

I06fi. Le mariage étant indissoluble de droit divin, le divorce 
avec la faculté de convoler ne peut être autorisé par aucune loi, 
ni pour cause d'adultère, ni pour toute autre cause. Vouloir le 
permettre sous le prétexte de rendre les époux plus libres, c'est 
confondre la liberté avec la licence. Le divorce serait une source 
continuelle de divisions entre les époux, les familles et les enfants. 
La possibilité seule d'obtenir le divorce par l'adultere, serait un 
attrait pour le crime; elle suffirait pour altérer la tendresse et la 
confiance mutuelle des époux, et les provoquer à l'inconstance et 
a l'infidélité. D'ailleurs, à défaut de la connaissance du cœur hu
main, ne sait-on pas par expérience qu'en séparant l'homme et la 
femme sans leur laisser l'espoir d'un rapprochement, le divorce 
ne peut qu'engendrer des haines implacables, en même temps 
qu'il anéantit tout sentiment de piété filiale dans l'enfant qu'il sé
pare du père ou de la mère? Évidemment, une loi qui autoriserait 

(t) Qnamvis ex o.uisa fornirationis liceat thori s é p a r a t i o n s fnce.re, non ta-
nien aïind inatrimouiiim eontrahere fas est, cum malrimonîi légitime coulracti 
vinculum perpetuimi sii. Décret pour les arméniens. — Voyez., dans 1a Thfo 
logie momie à l'usage des curés, les différentes causes qui légitiment la sepir 
ration des époux. 
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le divorce, sans réclamation de la part de la nation, serait un 
des symptômes les plus alarmants do la dégradation d'un 
peuple. 

10G7. Nous finissons. Comme, dans l'exposition des preuves 
etdes dogmes de la religion catholique, il aurait pu nous échap
per quelque chose do contraire à la doctrine ou h l'esprit du 
sainl-sioge apostolique, nous soumettons cet ouvrage nu juge
ment de la sainte Église romaine, notre more et la mère de 
toutes les Églises ; ayant toujours eu pour règle do notre 
croyance rensoîgnemcntdu successeur du bienheureux Pierro, 
vicaire de Jésus-Christ; de celui quo Dieu a (Unbli le. docteur 
de tous les chrétiens, en le chargeant de confirmer nu do re
dresser ses frères dans la foi. 
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